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AVANT-PROPOS 

Les «Actes)) de la Conference diplomatique de Geneve de revision de la 
Convention internationale pour la protection des obtentions vegetates 
contiennent tousles documents d'importance durable relatifs a cette Conference 
qui ont ete publies avant, pendant ou apres celle-ci. 

Le but de la Conference diplomatique etait de reviser la Convention 
internationale du 2 decembre 1961, modifiee par l'Acte additionnel du 
10 novembre 1972*. 

La Conference diplomatique s'est tenue du 9 au 23 octobre 1978, au siege de 
l'Union internationale pour la protection des obtentions vegetales (UPOV), 
dans le batiment de !'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle 
(OMPI), a Geneve (Suisse). 

La premiere partie de cet ouvrage (pages 11 a 75) contient un texte codifie 
de la Convention internationale de 1961, modifiee par I' Acte additionnel de 
1972, ainsi que le projet de base pour le texte revise et les explications sur celui
ci, tels qu'ils ont ete presentes a la Conference diplomatique. 

La partie de l'ouvrage intitulee «Documents de la Conference)) (pages 79 a 
125) contient pour chacun des 92 documents qui ont ete publies avant ou 
pendant la Conference diplomatique soit le texte integral, soit des indications 
s'y rapportant. Ces documents comprennent en particulier toutes les 
propositions ecrites d'amendement presentees par les delegations. Ces 
propositions font frequemment l'objet de references dans les comptes rendus 
analytiques (voir ci-apres) et elles sont indispensables a la comprehension de 
ceux-ci. Le Reglement interieur de la Conference diplomatique figure aux pages 
to4 a 109. 

La partie intitulee «Comptes rendus analytiques)) (pages 129 a 200) contient 
les comptes rendus analytiques des seances plenieres de la Conference 
diplomatique. Ces comptes rend us ont ete d'abord rediges sous forme provisoire 
par le Bureau de l'Union sur la base d'une transcription de I' enregistrement sur 
bande de toutes les interventions faites dans les seize seances plenieres de la 
Conference diplomatique. La transcription est conservee dans les archives du 
Bureau de l'Union. Les comptes rendus analytiques provisoires ont ensuite ete 
distribues a tous les orateurs, qui ont ete pries de proposer les modifications 
qu'ils souhaitaient voir apporter aux passages relatifs a leurs interventions. Les 
comptes rendus definitifs, publies dans ce volume, tiennent compte de ces 
propositions. 

La partie intitulee «Texte signe)) (pages 203 a 282) contient le texte de la 
Convention internationale tel qu'il a ete adopte par la Conference diplomatique 
le 23 octobre 1978, dans les langues franc;aise, allemande et anglaise. A la fin 
de cette partie, il y a une liste des Etats signataires, qui comporte aussi les noms 
des personnes qui ont signe ce texte et les dates de signature. 

Les pages 281 et 282 contiennent le texte des deux Recommandations 
adoptees par la Conference diplomatique. 

La partie intitulee «Documents anterieurs et posterieurs a la Conference)) 
(pages 285 a 298) contient un rapport sur les travaux de preparation de la 
Conference diplomatique etabli par le President du Comite d'experts charge de 
ces travaux; il est suivi d':un projet de preambule de la Convention. Ce rapport 
et le projet de preambule constituaient a l'origine une annexe au projet de base 
pour le texte revise Soumis a la Conference. Cette partie contient egalement 
l'integralite du texte des documents pub lies en mars 1979 et intitules «Resume 
des principales modifications de la Convention incorporees dans le Texte revise 
de 1978)) et «Resume de la Convention revisee)). Le premier resume avait ete 

*Les «Actes» des Conferences diplomatiques qui ont mene a !'adoption de Ia Convention 
internationale de 1961 et de I' Acte additionnel de 1972 ont ete publies, en fran9ais, dans Ia 
publication de l'UPOV N° 316 («Actes des Conferences internationales pour Ia protection des 
obtentions vegetales, 1957-1961/1972»). 
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etabli a !'intention des personnes desirant s'informer sur les differences entre le 
texte originel et le texte revise de Ia Convention, et le second a !'intention des 
personnes desirant s'informer sur le texte revise seul. 

La partie intitulee «Participants a Ia Conference» (pages 301 a 306) comporte 
une liste des personnes qui ont represente des Etats membres de I'Union, des 
Etats (non membres) «observateurs», des organisations «observateurs», Ie 
Bureau de l'Union et Ie Bureau international de !'Organisation Mondiale de Ia 
Propriete Intellectuelle. (Le rapport de Ia Commission de verification des 
pouvoirs figure aux pages 123 et 124; des complements ace rapport figurent aux 
paragraphes 1016 a 1019 et 1095 a 1098 des comptes rendus analytiques de Ia 
Conference, aux pages 195 et 199 respectivement.) Cette partie comporte 
egalement une liste du bureau de Ia Conference ainsi que des bureaux et des 
membres des organes subsidiaires de Ia Conference. 

Enfin, les «Actes» comportent cinq index differents. 
Les deux premiers (pages 309 a 318) sont des index relatifs a Ia matiere du 

texte revise de Ia Convention. Le premier reprend par ordre numerique chaque 
article du texte revise et indique, sous chacun d'eux, Ie numero porte par l'article 
dans le projet de base presente a Ia Conference, les pages auxquelles figurent le 
texte du projet de base et le texte final de !'article, Ia cote des documents 
contenant des observations ecrites ou des propositions ecrites d'amendement 
relatives a l'article, les numeros des paragraphes des comptes rendus analytiques 
qui concernent Ia discussion relative a !'article et son adoption, ainsi que 
d'autres references qui peuvent etre utiles dans l'utilisation des Actes. Le second 
index est un index des mots cles qui presente une liste alphabetique des 
principaux sujets faisant l'objet du texte revise de Ia Convention. A Ia suite de 
chaque mot cle est indique le numero de I' article qui traite de ce sujet particulier. 
En consultant le premier index sous Ia rubrique de l'article ainsi indique, le 
lecteur trouvera les references aux pages ou- dans le cas des comptes rendus 
- aux numeros des paragraphes qui traitent de ce sujet particulier. 

Le troisieme index (pages 319 a 321) est une liste alphabetique des Etats 
indiquant, sous le nom de chacun d'entre eux, ou il convient de trouver, d'une 
part, les noms des membres de sa delegation et, d'autre part, les observations 
ecrites et les propositions ecrites d'amendement presentees ainsi que les 
interventions faites au nom de cet Etat. 

Le quatrieme index (page 322) est une liste alphabetique des organisations 
indiquant, sous le nom de chacune d'entre elles, ou il convient de trouver les 
noms des observateurs qui l'ont representee ainsi que les observations ecrites 
presentees et les interventions faites en son nom. 

Le cinquieme index (pages 323 a 326) est une liste alphabetique des 
participants qui indique, sous le nom de chacun d'entre eux, l'Etat ou 
I' organisation qu'il a represente ainsi que l'endroit dans ces «Actes» ou son nom 
figure avec celui de sa delegation, a titre de membre du bureau de Ia Conference 
ou d'un organe subsidiaire, d'orateur lors des seances plenieres, ou enfin de 
plenipotentiaire signataire du texte revise de Ia Convention. 

Ces «Actes» existent aussi dans les langues allemande et anglaise. 
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TEXTES DE BASE 

Texte actuel [1961/1972] 

Article premier 

[Objet de Ia Convention; constitution 
d'une Union; siege de /'Union] 

Nouveau texte [propose] 

Article premier 

Objet de Ia Convention; constitution 
d'une Union; siege de /'Union 

15 

(1) La presente Convention a pour objet de 
reconnaitre et d'assurer a l'obtenteur d'une 
variete vegetale nouvelle, ou a son ayant cause, 
un droit dont le contenu et les modalites 
d'exercice sont definis ci-apres. 

1) La presente Convention a pour objet de 
reconnaitre et d'assurer un droit a l'obtenteur 
d'une variete vegetale nouvelle ou a son ayant 
cause (designe ci-apres par I' expression «l'obten
teur») dans des conditions definies ci-apres. 

(2) Les Etats parties a Ia presente Convention, 
ci-apres denommes Etats de I'Union, constituent 
entre eux une Union pour Ia protection des 
obtentions vegetales. 

(3) Le siege de l'Union et de ses organes 
permanents est fixe a Geneve. 

2) [lnchange] 

3) [Inchange] 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Le texte actuel dit que les dispositions suivantes de Ia 
Convention definissent le contenu du droit de l'obtenteur et les modalites de son 
exercice. II est propose de se referer aux dispositions suivantes d'une facon plus 
generale. 

II est aussi propose de preciser qu'a chaque fois qu'il sera utilise dans les 
dispositions suivantes, le terme «obtenteun> designe soit l'obtenteur lui-meme, soit 
son ayant cause. II sera ainsi possible d'eviter de se referer a l'ayant cause dans un 
certain nombre de dispositions et de simplifier le texte. 

Dans les dispositions suivantes, il est propose d'omettre le mot «nouvelle» dans 
!'expression «variete nouvelle» car il ne semble plus necessaire. Cependant, le mot 
«nouvelle» a ete maintenu a !'article premier afin de souligner !'importance de Ia 
nouveaute. 
Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe (3): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 2 

[Formes de protection; sens de Ia notion 
de variete] 

Nouveau texte [propose] 

Article 2 

Formes de protection; varietes 

(I) Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre le 
droit de l'obtenteur prevu par Ia presente 
Convention par l'octroi d'un titre de protection 
particulier ou d'un brevet. Toutefois, un Etat de 
l'Union dont Ia legislation nationale admet Ia 
protection sous ces deux formes ne doit prevoir 
que l'une d'elles pour un meme genre ou une 
meme espece botanique. 

I) [Inchange] 

(2) Le mot variete, au sens de Ia presente 
Convention, s'applique a tout cultivar, clone, 
lignee, souche, hybride, susceptible d'etre 
cultive, satisfaisant aux dispositions des ali
neas c) et d) du paragraphe (I) de l'article 6. 

[Le texte actuel ne contient aucune disposition 
correspondant au paragraphe 3) du nouveau 
texte.] 

2) Le mot «variete», au sens de Ia presente 
Convention, est applicable a tout ensemble de 
vegetaux susceptible d'etre cultive et satisfaisant 
aux conditions des alineas c) et d) du para
graphe I) de l'article 6. 

3) Chaque Etat de l'Union peut limiter 
l'application de Ia presente Convention a 
l'interieur d'un genre ou d'une espece aux 
varietes ayant un systeme particulier de 
reproduction ou de multiplication ou une 
certaine utilisation finale. 

Explications 

Ad paragraphe (I): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
L'attention est cependant attiree sur le nouvel article 34A.l) propose qui permettrait 
a certains Etats de ne pas se conformer aux dispositions du present paragraphe. 
Ad paragraphe ( 2) : Dans le texte actuel, ce paragraphe tente de definir le mot 
«variete» en enumerant des types de varietes. II est propose de remplacer cette 
enumeration \'ar l'expression plus generate «ensemble de vegetaux» afin d'inclure 
dans Ia defimtion toutes les categories de varietes qui ont ete obtenues depuis 
!'adoption de Ia Convention et celles qui pourront l'etre a l'avenir grace aux progres 
realises dans le domaine de !'amelioration des plantes. 
Ad paragraphe 3): 11 est propose d'ajouter un nouveau paragraphe 3) qui a pour 
but de preciser qu'un Etat membre peut appliquer Ia Convention a une partie 
seulement d'un genre ou d'une espece. Une telle partie peut etre definie par le mode 
de reproduction ou de multiplication, par exemple: varietes reproduites par voie 
sexuee et varietes multi\)liees par voie vegetative; lignees pures, hybrides, varietes a 
pollinisation libre, vanetes apomictiques, etc. Elle peut aussi etre definie par 
!'utilisation prevue des varietes, par exemple: varietes forestieres, varietes 
ornementales, varietes a fruits, porte-greffes, etc. 



Texte actuel [ 1961 I 1972] 

Article 3 

[Traitement national] 

TEXTES DE BASE 

Nouveau texte [propose] 

Article 3 

Traitement national; reciprocite 

(I) Les personnes physiques et morales ayant 1) [Inchange] 
leur domicile ou siege dans un des Etats de 
l'Union jouissent, dans les autres Etats de 
l'Union, en ce qui concerne Ia reconnaissance et 
Ia protection du droit de l'obtenteur, du 
traitement que les lois respectives de ces Etats 
accordent ou accorderont par Ia suite a leurs 
nationaux, Ie tout sans prejudice des droits 
specialement prevus par Ia presente Convention 
et sous reserve de l'accomplissement des 
conditions et formalites imposees aux natio-
naux. 

17 

(2) Les nationaux des Etats de !'Union, 
n'ayant ni domicile ni siege dans un de ces Etats, 
jouissent egalement des memes droits, sous 
reserve de satisfaire aux obligations qui peuvent 

2) [Inchange, sous reserve de !'omission du 
mot «nouvelles».] 

leur etre imposees en vue de permettre l'examen 
des varietes nouvelles qu'ils auraient obtenues 
ainsi que le controle de leur multiplication. 

[Voir !'article 4(4) du texte actuel.] 3) Nonobstant les dispositions des paragra
phes I) et 2), tout Etat de !'Union appliquant Ia 
Convention a un genre ou une espece determine 
a Ia faculte de limiter le benefice de Ia protection 
aux nationaux des Etats de !'Union qui 
appliquent Ia Convention a ce genre ou cette 
espece et aux personnes physiques et morales 
ayant leur domicile ou siege dans un de ces Etats. 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe ( 2) : La seule modification proposee consiste a omettre le mot 
«nouvelles». Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, para
graphe (1). 
Ad paragraphe 3) : Ce nouveau paragraphe propose correspond a Ia premiere partie 
du paragraphe ( 4) de I' article 4 du texte actuel qu'il rem place. II permettrait aux Etats 
membres de remplacer dans certaines conditions le prmciJ?e du traitement national 
enonce aux paragraphes (1) et (2) de !'article 3 par Ia regie de Ia reciprocite. Le 
nouveau paragraphe differe cependant de Ia premiere partie du paragraphe (4) de 
I' article 4 du texte actuel dans Ia mesure ou i1 se refere a tout genre ou espece et non 
aux seuls genres et especes qui ne figurent pas dans Ia liste actuellement jointe en 
annexe a Ia Convention. Cette difference resulte de Ia suppression proposee de cette 
liste (voir les explications sur !'article 4(4)). La proposition d'ajouter cette disposition 
a !'article 3, et de ne pas Ia laisser a I' article 4, se justifie par le fait qu'elle autorise 
les Etats me:Qlbres a ne pas se conformer aux dispositions des deux premiers 
paragraphes de !'article 3 et que les liens actuels entre cette disposition et !'article 4 
seront rompus lorsque Ia liste aura ete supprimee. 

La deuxieme partie du paragraphe (4) de !'article 4 du texte actuel est omise pour 
les raisons suivantes: d'une part, en ce qui concerne les ressortissants des autres Etats 
membres de l'UPOV, le traitement national s'applique automatiquement (sauf si Ia 
regie de Ia reciprocite mentionnee ci-dessus est applicable et qu'elle est appliquee), 
c'est-a-dire qu'une extension (prevue dans le texte actuel) n'est pas necessaire; d'autre 
part, en ce qui concerne les ressortissants des Etats membres de !'Union de Paris (non 
membres de l'UPOV), i1 n'existe aucune disposition dans Ia Convention UPOV qui 
interdit a un Etat membre de l'UPOV de les proteger, ou meme de proteger, dans ce 
domaine, les ressortissants de tout Etat. 

Le paragraphe (5) de !'article 4 du texte actuel est omis car !'experience a montre 
qu'il n'est plus necessaire. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte (propose] 

Article 4 Article 4 

[Genres et especes botaniques qui doivent etre Genres et especes botaniques qui doivent 
ou peuvent etre proteges ou peuvent etre proteges; reciprocite; 

possibilite de declarer que les articles 2 et 3 
de Ia Convention de Paris pour Ia protection 

de Ia propriete industrielle seront applicables] 

( 1) La presente Convention est applicable a 
tous les genres et especes botaniques. 

(2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre 
toutes les mesures necessaires pour appliquer 
progressivement les dispositions de Ia presente 
Convention au plus grand nombre de genres et 
especes botaniques. 

(3) Au moment de 1'entree en vigueur de Ia 
Convention sur son territoire, chaque Etat de 
l'Union applique les dispositions de Ia Conven
tion a au moins cinq des genres figurant sur Ia 
liste annexee a Ia Convention. 

1) [Inchange] 

2) [Inchange] 

3)a) Au moment de }'entree en vigueur de Ia 
Convention sur son territoire, chaque Etat de 
l'Union applique les dispositions de Ia Conven
tion a au moins cinq genres ou especes. 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe ( 3) : Dans sa version actuelle, ce paragraphe fait obligation aux 
Etats membres d'appliquer progressivement Ia Convention aux l3 genres et especes 
enumeres dans I' Annexe de Ia Convention 1• II est propose de supprimer I' Annexe 
ainsi que Ia reference a celle-ci figur~nt dans le paragraphe a !'etude pour les motifs 
suivants: Ia liste des genres et especes de I'Annexe a ete etablie principalement en 
fonction de Ia situation existant dans les pays de Ia zone temperee; il ne serait pas 
raisonnable d'exiger que les pays situes dans d'autres zones climatiques appliquent 
Ia Convention aux memes genres et especes, c'est-a-dire a ceux de Ia liste; afin de 
permettre a tous les Etats de devenir membres de !'Union, il serait done necessaire 
soit de modifier ladite liste, soit de Ia supprimer; du fait qu'il est pratiquement 
impossible d'etablir une liste qui conviendra1t a tousles Etats,la seule solution realiste 
est de Ia supprimer. (Suite page 19) 

I L'Annexe de Ia Convention ne.figurait pas dans le document soumis a Ia Conference 
diplomatique. Elle est reproduite ci-apres pour plus de commodite: 

1. ate . . 
2. Orge .. 
3. Avoine. 

ou Riz . 

«Liste prevue a l'article 4, paragrapbe (3) 

Especes a proteger dans chacun des genres 

. Triticum aestivum L. ssp. vulgare (VILL., HOST) MAC K.A Y 
Triticum durum DESF. 

. Hordeum vulgare L. s. lat. 

. . . . . . A vena sativa L. 
Avena byzantina C. KOCH 

4. Mais ..... . 
. . . . Oryza sativa L. 
. .... Zea Mays L. 
. Solanum tuberosum L. 
. . . Pisum sativum L. 

5. Pomme de terre . 
6. Pois .. 
7. Haricot. 

8. Luzerne 

. Phaseolus vulgaris L. 
Phaseolus coccineus L. 

. . . Medicago sativa L. 
Medicago varia MARTYN 

9. Trefle violet. . . . Trifolium pratense L. 
10. Ra,r-Grass . . . . . . . . Lolium sp. 
II. La1tue . . . . . . . . Lactuca sativa L. 
12. Pommier . . . Malus domestica BORKH. 
13. Rose. . . . . . . . . . . . Rosa hort. 

ou <Eillet . . . . Dianthus caryophyllus L. 
Si le choix se porte sur deux genres a option: numeros 3 ou 13 ci-dessus, ceux-ci 

ne comptent que pour un seul genre.)) (N.d.l.r.) 



TEXTES DE BASE 19 

Texte actuel [1961/1972] 

Article 4 (suite) 

II s'engage, en outre, a appliquer lesdites 
dispositions a d'autres genres de Ia liste, dans les 
delais suivants a dater de l'entree en vigueur de 
Ia Convention sur son territoire: 

a) dans un delai de trois ans, a au moins 
deux genres; 

b) dans un delai de six ans, a au moins 
quatre genres; 

c) dans un delai de huit ans, a tousles genres 
figurant sur Ia liste. 

[Le texte actuel ne contient aucune disposition 
correspondant a l'alinea c) du nouveau texte.] 

Nouveau texte [propose] 

Article 4 (suite) 

3)b) Chaque Etat de !'Union doit appliquer 
ensuite lesdites dispositions a d'autres genres ou 
especes, dans les delais suivants a dater de 
l'entree en vigueur de Ia Convention sur son 
territoire: 

i) dans un delai de trois ans, a au moins dix 
genres ou especes au total; 

ii) dans un delai de six ans, a au moins dix
huit genres ou especes au total; 

iii) dans un delai de huit ans, a au moins 
vingt-quatre genres ou especes au total. 

c) Lorsqu'un Etat de !'Union limite !'appli
cation de Ia Convention a l'interieur d'un genre 
ou d'une espece conformement aux dispositions 
du paragraphe 3) de !'article 2, un tel genre ou 
une telle espece sera neanmoins considere 
comme un genre ou une espece aux fins des 
alineas a) et b) du present paragraphe. 

Explications 

Ad paragraphe ( 3) (suite) : La liste supprimee, chaque Etat membre aura le choix 
des genres et especes qu'il admettra au benefice de Ia protection pour remplir les 
obligations prevues par Ia Convention. Une telle libertejustifie une augmentation des 
nombres minimaux de genres ou especes auxquels les Etats membres doivent 
appliquer Ia Convention dans des delais prescrits. La modification proposee porterait 
le nombre minimal (a atteindre dans un delai de 8 ans) de 13 a 24. 

D'a.Pres le nouvel article 2.3) propose, les Etats membres auront Ia possibilite 
d'appbquer Ia Convention a une partie seulement d'un genre ou d'une espece. Le 
nouvel alinea c) qu'il est propose d'ajouter prCciserait que pour compter le nombre 
de genres ou especes auxquels un Etat membre applique Ia Convention, un ~enre ou 
une esoece pour lequel cet Etat a fait usage de Ia faculte prevue a l'article 2.3) 
(d'appfiquer Ia Convention seulement a une partie de ses varietes) devra etre considere 
comme un genre ou espece. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 4 (suite) 

[Le texte actuel ne contient aucune disposition 
correspondant au paragraphe 4) du nouveau 
texte.] 

[Le texte actuel ne contient aucune disposition 
correspondant au paragraphe 5) du nouveau 
texte.] 

(4) Pour les genres et especes ne figurant ,pas 
sur cette liste, chaque Etat de l'Union protegeant 
l'un de ces genres ou especes a Ia faculte, soit de 
limiter le benefice de cette protection aux 
nationaux des Etats de l'Union protegeant ce 
genre ou cette espece ainsi qu'aux personnes 
physiques ou morales ayant leur domicile ou 
siege dans un de ces Etats, soit d'etendre le 
benefice de cette protection aux nationaux 
d'autres Etats de l'Union ou des Etats membres 
de l'Union de Paris pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle, ainsi qu'a:ux personries 
physiques ou morales ayant leur domicile ou 
siege dans un de ces Etats. 

(5) Chaque Etat de l'Union peut, au moment 
de Ia signature de Ia presente Convention ou du 
depot de son instrument de ratification ou 
d'adhesion, declarer qu'il appliquera, en ce qui 
concerne Ia protection des obtentions vegetales, 
les articles 2 et 3 de Ia Convention de Paris pour 
Ia protection de Ia propriete industrielle. 

Nouveau texte [propose] 

Article 4 (suite) 

4) A la requete d'un Etat ayant l'intention de 
ratifier Ia presente Convention ou d'adherer a 
celle-ci, le Conseil peut, afin de tenir compte des 
conditions economiques ou ecologiques particu
lieres de cet Etat, decider, en faveur de cet Etat, 
de reduire les nombres minimaux prevus au 
paragraphe 3) du present article, de prolonger 
les delais prevus dans ledit paragraphe, ou de 
faire les deux. 

5) Ala requete d'un Etat de I' Union, le Conseil 
peut, afin de tenir compte des difficultes 
particulieres rencontrees par cet Etat pour 
rethplir les obligations prevues a l'alinea b) du 
paragraphe 3) du present article, decider, en 
faveur de cet Etat, de prolonger les delais prevus 
dans ledit alinea. 

[Voir l'article 3.3) du nouveau texte.] 

[Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe (5) du 
texte actuel.] 

Explications 

Ad paragraphe 4) (nouveau): Certains Etats qui desirent devenir membres de 
!'Union pourraient etre dans l'impossibilite de remplir les obligations prevues au 
paragraphe 3). II est done propose que le Conseil soit autorise a reduire, en faveur 
de tels Etats, les nombres minimaux de genres ou especes a proteger et a etendre les 
delais dans lesquels ces Etats devraient leur appliquer les dispositions de Ia 
Convention. La majorite requise pour une decision du Conseil de ce genre est fixee 
a l'article 22. La redaction du nouveau paragraphe propose est semblable a celle de 
l'article 26(5) figurant a !'article II de I'Acte additionnel. 
Ad paragraphe 5) (nouveau): Ce nouveau paragraphe a ete introduit pour resoudre 
les problemes des Etats qui, apres avoir ratifie Ia Convention ou adhere a celle-ci, 
rencontrent des difficultes imprevues pour remplir dans les delais prescrits les 
obligations prevues au paragraphe 3)b). Le paragraphe a l'etude autoriserait le 
Conseil a prolonger, dans un tel cas, les delais prevus au paragraphe 3)b). 
Ad paragraphes ( 4) et ( 5) du texte actue/: Voir les explications sur !'article 3.3) du 
nouveau texte. 
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Texte actuel [1961 I 1972] Nouveau texte [propose] 

Article 5 Article 5 

[ Droits proteges; etendue de Ia protection] Droits proteges; etendue de Ia protection 

(1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete 
nouvelle ou a son ayant cause a pour effet de 
soumettre a son autorisation prealable Ia 
production, a des fins d'ecoulement commercial, 
du materiel de reproduction ou de multiplication 

1) [Inchange, so us reserve de I' omission du 
mot «nouvelle» a chaque fois qu'il apparait et 
des mots «ou a son ayant cause».] 

vegetative, en tant que tel, de cette variete 
nouvelle, ainsi que Ia mise en vente et Ia 
commercialisation de ce materiel. Le materiel de 
multiplication vegetative comprend les plantes 
entieres. Le droit de l'obtenteur s'etend aux 
plantes ornementales ou parties de ces plantes 
normalement commercialisees a d'autres fins 
que Ia multiplication, au cas ou elles seraient 
utilisees commercialement comme materiel de 
multiplication en vue de Ia production de plantes 
d'ornement ou de fteurs coupees. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut 
subordonner son autorisation a des conditions 
qu'il definit. 

(3) L'autorisation de l'obtenteur ou de son 
ayant cause n'est pas necessaire pour l'emploi de 
Ia variete nouvelle comme source initiale de 
variation en vue de Ia creation d'autres varietes 
nouvelles, ni pour Ia commercialisation de 
celles-ci. Par contre, cette autorisation est 
requise lorsque l'emploi repete de Ia variete 
nouvelle est necessaire a Ia production commer-
ciale d'une autre variete. 

2) [Inchange, sous reserve de !'omission des 
mots «ou son ayant cause».] 

3) [Inchange, sous reserve de !'omission du 
mot «nouvelle(s)» a chaque fois qu'il apparait 
et des mots «ou de son ayant cause».] 

(4) Chaque Etat de !'Union peut, soit dans sa 4) [Inchange] 
propre legislation, soit dans des arrangements 
particuliers au sens de !'article 29, accorder aux 
obtenteurs, pour certains genres ou especes 
botaniques, un droit plus etendu que celui defini 
au premier paragraphe du present article et 
pouvant notamment s'etendre jusqu'au produit 
commercialise. Un Etat de l'Union qui accorde 
un tel droit a Ia faculte d'en limiter le benefice 
aux nationaux des Etats de l'Union accordant 
un droit identique ainsi qu'aux personnes 
physiques ou morales ayant leur domicile ou 
siege dans l'un de ces Etats. 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): II est propose d'omettre le mot «nouvelle» a chaque fois qu'il 
apparait apres le mot «variete», ainsi que les mots «ou a son ayant cause». Pour les 
motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 
Adparagraphe (2): II est propose d'omettre les mots «ou son ayant cause». Pour 
les motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe ( 3): II est propose d'omettre les mots «nouvelle(s)» (trois fois) et «ou 
de son ayant cause». Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, 
paragraphe (1). 
Ad paragraphe ( 4): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 6 

[Conditions requises pour beneficier 
de Ia protection} 

(1) L'obtenteur d'une variete nouvelle, ou son 
ayant cause, beneficie de Ia protection prevue 
par Ia presente Convention lorsque les condi
tions suivantes sont rem plies: 

a) QueUe que soit l'origine, artificielle ou 
naturelle, de Ia variation initiate qui lui a donne 
naissance, Ia variete nouvelle doit pouvoir etre 
nettement distinguee par un ou plusieurs 
caracteres importants, de toute autre variete 
dont }'existence, au moment ou Ia protection est 
demandee, est notoirement connue. Cette 
notoriete peut etre etablie par diverses references 
telles que: culture ou commercialisation deja en 
cours, inscription sur un registre officiel de 
varietes effectuee ou en cours, presence dans une 
collection de reference ou description precise 
dans une publication. 

Les caracteres permettant de definir et de 
distinguer une variete nouvelle peuvent etre de 
nature morphologique ou physiologique. Dans 
tous les cas, ils doivent pouvoir etre decrits et 
reconnus avec precision. 

Nouveau texte [propose] 

Article 6 

Conditions requises pour beneficier 
de Ia protection 

I) L'obtenteur d'une variete beneficie de Ia 
protection prevue par Ia presente Convention 
lorsque les conditions suivantes sont rem plies: 

a) QueUe que soit l'origine, artificielle ou 
naturelle, de Ia variation initiate qui lui a donne 
naissance, Ia variete doit pouvoir etre nettement 
distinguee par un ou plusieurs caracteres 
importants de toute autre variete dont }'exis
tence, au moment ou Ia protection est 
demandee, est notoirement connue. Cette 
notoriete peut etre etablie par diverses references 
telles que: culture ou commercialisation deja en 
cours, inscription sur un registre officiel de 
varietes effectuee ou en cours, presence dans une 
collection de reference ou description precise 
dans une publication. Les caracteres permettant 
de definir et de distinguer une variete peuvent 
etre de nature morphologique ou physiologique. 
Dans tous les cas, ils doivent pouvoir etre 
reconnus et decrits avec precision. 

Explications 

Ad paragraphe (I), introduction: II est propose d'omettre les mots «nouvelle» et 
«ou son ayant cause». Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, 
paragraphe (1). 
Ad paragraphe (I )a): II est propose d'omettre le mot «nouvelle» dans Ia premiere 
et Ia troisieme phrases. Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, 
paragraphe (1). II est propose en outre de refondre les deux sous-alineas non 
numerotes actuels en un seul alinea a) et d'intervertir a Ia demiere phrase les mots 
«decrits» et «reconnus». 
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Texte actuel [ 1961 I 1972) Nouveau texte [propose] 

Article 6 (suite) Article 6 (suite) 

(1 )b) Le fait pour une variete d'avoir figure 
dans les essais, d'avoir ete presentee a 
!'inscription ou inscrite a un registre officiel, ne 
peut pas etre oppose a l'obtenteur de cette 
variete ou a son ayant cause. 

1 )b) A la date du depot de la demande de 
protection dans un Etat de l'Union, la variete 

La nouvelle variete ne doit pas, au moment de 
la demande de protection dans un Etat de 
l'Union, avoir ete offerte a la vente ou 
commercialisee, avec l'accord de l'obtenteur ou 
de son ayant cause, sur le territoire de cet Etat, 
ni depuis plus de quatre ans sur le territoire de 
tout autre Etat. 

i) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou 
commercialisee, avec l'accord de l'obtenteur, sur 
le territoire de cet Etat - ou, si la legislation de 
cet Etat le prevoit, pas depuis plus d'un an- et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a la vente ou 
commercialisee, avec l'accord de l'obtenteur, sur 
le territoire de tout autre Etat depuis plus de six 
ans dans le cas des vignes, des arbres forestiers, 
des arbres fruitiers et des arbres d'ornement, y 
compris leurs porte-greffes, ou depuis plus de 
quatre ans dans le cas des autres plantes. 

Tout essai de la variete ne comportant pas 
d'offre a la vente ou de commercialisation n'est 
pas opposable au droit a la protection. Le fait 
que la variete est devenue notoire autrement que 
par l'offre a la vente ou la commercialisation 
n'est pas non plus opposable au droit de 
l'obtenteur a la protection. 

Explications 

Ad paragraphe (1 )b): Dans au moins un Etat non membre de I'UPOV, les Etats
Unis d'Amerique, les obtenteurs beneficient d'un delai d'un an, qui expire a Ia date 
de depot de Ia demande de protection dans ce pays, pendant lequel ils peuvent utiliser 
et vendre Ia variete sans porter prejudice a leur droit a Ia protection. D'autres Etats 
non membres envisagent de suivre cet exemple. Le delai d'un an, appele «delai de 
grace», est favorable aux obtenteurs dans Ia mesure ou il leur permet de verifier 
pendant un certain temps Ia valeur economique de Ia variete et son aptitude a Ia 
protection dans le pays en question avant qu'une decision ne soit prise sur 
l'opportunite d'y deposer une demande de protection. Le delai de grace etant une 
tradition de Ia plupart des lois sur les brevets, certains Etats non membres 
rencontreraient des difficultes insurmontables pour adherer a Ia Convention si celle
ci ne leur permettait pas de maintenir- ou d'introduire- un tel delai. II est done 
propose de modifier Ia redaction de l'alinea b) de fa<;on a permettre aux Etats 
membres d'accorder un delai de grace qui n'excedera pas une annee. 

En outre, il est propose que le delai de quatre ans expirant a Ia date de depot de 
Ia demande, au cours duquel Ia variete peut avoir ete offerte a Ia vente ou 
commercialisee dans un Etat autre que I'Etat dans lequella demande est deposee, soit 
porte a six ans dans le cas de certaines categories de vegetaux qui sont habituellement 
a croissance lente et pour lesquels l'article 8 du texte actuel prevoit deja une duree 
de protection minimale plus longue. La reference a ces categories de vegetaux a ete 
adaptee a Ia nouvelle redaction de l'article 8 (voir les explications sur !'article 8). 

Les deux phrases ont ete interverties de facon a faire apparaitre en premier Ia regie 
de fond eta indiquer ensuite Ia regie d'interpretation. La redaction du deuxieme sous
alinea actuel a ete modifiee afin de preciser son sens et les mots «ou de son ayant 
cause» ont ete omis. Pour les motifs de cette derniere modification, voir les 
explications sur I' article premier, paragraphe (I). 

II est propose en outre d'indiquer dans Ia partie correspondant au premier sous
alinea actuel (a savoir les deux dernieres phrases de l'alinea b) du nouveau texte) que 
seule Ia notoriete resultant d'une offre a Ia vente ou d'une commercialisation de Ia 
variete, ou d'essais comportant une telle offre a Ia vente ou commercialisation, 
interdira d'accorder a l'obtenteur Ia protection d'une telle variete. 

L'attention est attiree sur le nouvel article 34A.2) propose qui permettrait a 
certains Etats d'appliquer, dans certains cas, des criteres de nouveaute differant de 
ceux prevus dans ce paragraphe. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 6 (suite) Article 6 (suite) 

(l)c) La variete nouvelle doit etre suffisam
ment homogene, compte tenu des particularites 
que presente sa reproduction sexuee ou sa 
multiplication vegetative. 

1 )c) [Inchange, so us reserve de l' omission du 
mot «nouvelle».] 

d) La variete nouvelle doit etre stable dans 
ses caracteres essentiels, c'est-a-dire rester 
conforme a sa definition, a Ia suite de ses 
reproductions ou multiplications successives, 
ou, lorsque l'obtenteur a defini un cycle 
particulier de reproductions ou de multiplica
tions, a Ia fin de chaque cycle. 

e) La variete nouvelle doit recevoir une 
denomination conforme aux dispositions de 
l'article 13. 

(2) L'octroi de Ia protection d'une variete 
nouvelle ne peut dependre d'autres conditions 
que celles mentionnees ci-dessus, sous reserve 
que l'obtenteur ou son ayant cause ait satisfait 
aux formalites prevues par Ia legislation 
nationale de chaque pays, y compris le paiement 
des taxes. 

d) [Inchange, so us reserve de 1' omission du 
mot «nouvelle».] 1 

e) [Inchange, sous reserve de !'omission du 
mot «nouvelle».] 

2) . L'octroi de Ia protection ne peut dependre 
d'autres conditions que celles mentionnees ci
dessus, sous reserve que l'obtenteur ait satisfait 
aux formalites prevues par Ia legislation 
nationale de l'Etat dans lequel Ia demande de 
protection a ete deposee, y compris le paiement 
des taxes. 

Explications 

Ad paragraphe (1 )c), d) et e): La seule modification proposee dans chacun de ces 
alineas est d'omettre Ie mot «nouvelle». Pour Ies motifs, voir les explications sur 
!'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe (2): II est propose d'omettre les mots «d'une variete nouvelle» et 
Ies mots «ou son ayant cause». Pour les motifs, voir les explications sur !'article 
premier, paragraphe (1). II est propose en outre de remplacer Ies mots «Ia legislation 
nationale de chaque pays» par «Ia legislation nationale de l'Etat dans lequel Ia 
demande de protection a ete deposee». 

I Lors du debat que Ia Conference diplomatique a consacre en seance p/eniere a /'ar
ticle 6.1 )d) (voir paragraphes 377 a 381 des «Comptes rendus analytiques»,page 159). 
il a ete suggere que Ia derniere partie de l'alinea pourrait etre rendue plus claire en 
anglais. Le debat a aussi porte sur les textes allemand et fran(:ais. Pour plus de 
commodite, les versions allemande et anglaise du projet de base pour le texte revise de 
/'article 6.1 )d) sont reproduites ci-apres: 

«Die Sorte muss in ihren wesentlichen Merkmalen bestiindig sein, d.h. nach ihren 
aufeinanderfolgenden Vermehrungen oder, wenn der Ziichter einen besonderen 
Vermehrungszyklus festgelegt hat, am Ende eines jeden Zyklus weiterhin ihrer 
Beschreibung entsprechen. » 

«The variety must be stable in its essential characteristics, that is to say, it must 
remain true to its description after repeated reproduction or propagation or, where 
the breeder has defined a particular cycle of reproduction or multiplication, at the end 
of each cycle.» ( N.d.l.r.) 



Texte actuel [1961/1972] 

Article 7 

[ Examen officiel de varietes nouvelles; 
protection provisoire j 

TEXTES DE BASE 

Nouveau texte [propose] 

Article 7 

Examen officiel des varietes; 
protection provisoire 

25 

(I) La protection est accordee a pres un 
examen de Ia variete nouvelle en fonction des 
criteres definis a !'article 6. Cet examen doit etre 
approprie a chaque genre ou espece botanique 
en tenant compte de son systeme habituel de 
reproduction ou de multiplication. 

I) [Inchange, sous reserve de l'omission du 
mot «nouvelle».] 

(2) En vue de cet examen, les services 
competents de chaque pays peuvent exiger de 
l'obtenteur ou de son ayant cause tous 
renseignements, documents, plants ou semences 
necessaires. 

(3) Durant Ia periode comprise entre le depot 
de Ia demande de protection d'une variete 
nouvelle et Ia decision Ia concernant, tout Etat 
de l'Union peut prendre des mesures destinees a 
defendre l'obtenteur ou son ayant cause contre 
les agissements abusifs des tiers. 

2) [Inchange, sous reserve de l'omission des 
mots «ou son ayant cause».] 

3) [Inchange, sous reserve de l'omission des 
mots «d'une variete nouvelle» et «ou son ayant 
cause».] 

Explications 

Ad paragraphes (1) a ( 3): II est propose d'omettre les mots «nouvelle» au 
paragraphe (1), «d'une variete nouvelle» au paragraphe (3) et «ou son ayant cause» 
aux paragraphes (2) et (3). Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, 
paragraphe (1). 

II est rappele que lors des discussions preparatoires, il a ete convenu d'une 
declaration que le Conseil a notee en l'approuvant a sa dixieme session ordinaire. 
Cette declaration est rl:digee comme suit: 

« 1) II est evident qu'il appartient aux Etats membres de garantir que l'examen 
requis par !'article 7, paragraphe (1), de Ia Convention UPOV, comprenne des essais 
en culture, et, normalement, les autorites des Etats membres actuels de l'UPOV 
procedent elles-memes aces essais; cependant, si l'autorite competente exige que ces 
essais soient menes par le demandeur, cette procedure est consideree comme conforme 
aux dispositions de !'article 7, paragraphe (1), pour autant que: 

»a) les essais en culture soient menes conformement a des principes directeurs 
etablis par l'autorite et soient poursuivisjusqu'a ce qu'une decision soit prise au sujet 
de Ia demande; 

»b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu designe, simultanement au 
depot de Ia demande, un echantillon du materiel de reproduction ou de multiplication 
representant Ia variete; 

»C) Je demandeur soit tenu de garantir a des personnes dfiment autorisees par 
l'autorite comp{:tente l'acces aux essais en culture mentionnes sous le point a). 

»2) Un systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est consider{: comme 
compatible avec Ia Convention UPOV.» 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 8 

[Duree de Ia protection] 

(1) Le droit confere a l'obtenteur d'une variete 
nouvelle ou a son ayant cause est accorde pour 
une duree limitee. Celle-ci ne peut etre inferieure 
a quinze annees. Pour les plantes telles que 
vignes, arbres fruitiers et leurs porte-greffes, 
arbres forestiers, arbres d'ornement, cette duree 
minimum est portee a dix-huit annees. 

(2) La duree de Ia protection dans un Etat de 
l'Union s'entend a partir de Ia date de Ia 
delivrance du titre de protection. 

(3) Chaque Etat de l'Union a Ia faculte 
d'adopter des durees de protection plus tongues 
que celles indiquees ci-dessus et de fixer des 
durees differentes pour certaines categories de 
vegetaux, pour tenir compte, en particulier, des 
exigences de Ia reglementation sur Ia production 
et le commerce des semences et plants. 

Nouveau texte [propose] 

Article 8 

Duree de Ia protection 

Le droit confere a l'obtenteur est accorde pour 
une duree limitee. Celle-ci ne peut etre inferieure 
a quinze annees, comptees a partir de Ia date de 
Ia delivrance du titre de protection. Pour les 
vignes, les arbres forestiers, les arbres fruitiers et 
les arbres d'ornement, y compris leurs porte
greffes, cette duree ne peut etre inferieure a dix
huit annees, comptees a partir de cette date. 

Explications 

II est propose de transformer cet article de fa~n ace qu'il ne coml'orte plus qu'un 
paragraphe qui contiendrait toutefois l'essentiel des paragraphes (l) et (2) du texte 
actuel, mais omettrait les mots «ou son ayant cause». Pour Jes motifs de cette 
omission, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). II semble inutile 
d'indiquer expressement (comme le fait Je paragraphe (3) du texte actuel) que les Etats 
membres peuvent prevoir des durees de protection differentes pour certaines 
categories de vegetaux puisqu'aucune disposition de Ia Convention ne leur fait 
obligation de prevoir Ia meme duree pour tous les vegetaux. 

La reference a certaines categories de vegetaux normalement a croissance Jente a 
ete modifiee. En outre, l'ordre des categories de vegetaux a ete modifie de fafi(on a 
preciser que les porte-greffes de toutes les categories, et non des vignes et des arbres 
fruitiers seulement, beneficient d'une duree de protection plus longue. 

L'attention est attiree sur Ie nouvel article 34A.2) propose qui permettrait a 
certains Etats de maintenir une duree de protection plus courte que Ia duree minimale 
correspondante prevue a )'article 8. 



Texte actuel [1961/1972] 

Article 9 

[Limitation de l'exercice des droits 
proteges] 

TEXTES DE BASE 

Nouveau texte [propose] 

Article 9 

Limitation de l'exercice des droits 
proteges 
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Le libre exercice du droit exclusif accorde a 
l'obtenteur ou a son ayant cause ne peut etre 
limite que pour des raisons d'interet public. 

I) [Inchange, sous reserve de Ia numerotation 
du paragraphe et de l'omission des mots «OU a 
son ayant cause».] 

Lorsque cette limitation intervient en vue 
d'assurer Ia diffusion des varietes nouvelles, 
l'Etat de l'Union interesse doit prendre toutes 
mesures necessaires pour que l'obtenteur ou son 
ayant cause re~oive une remuneration equitable. 

2) Lorsque cette limitation intervient en vue 
d'assurer Ia diffusion de Ia variete, l'Etat de 
l'Union interesse doit prendre toutes mesures 
necessaires pour que l'obtenteur re~oive une 
remuneration equitable. 

Explications 

Il est propose que les deux paragraphes du texte actuel soient numerotes, que les 
mots «des varietes nouvelles» soient remplaces par «de Ia variete» et que les mots «ou 
a son ayant cause» et «ou son ayant cause» soient omis. En ce qui conceme !'omission 
des mots «nouvelles» et «ou son ayant cause», voir les explications sur !'article 
premier, paragraphe (1). L'utilisation du singulier et de !'article defini a ete proposee 
afin de preciser que cette disposition ne s'applique qu'aux limitations imposees en vue 
d'assurer Ia diffusion d'une variete particuliere. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 10 

[ Nul/ite et decheance des droits 
proteges] 

(I) Le droit de l'obtenteur est declare nul, en 
conformite des dispositions de Ia legislation 
nationale de chaque Etat de l'Union, s'il est 
avere que les conditions fixees aux alineas a) et 
b) du paragraphe (I) de l'article 6 n'etaient pas 
effectivement remplies lors de Ia delivrance du 
titre de protection. 

(2) Est dechu de son droit l'obtenteur ou son 
ayant cause qui n'est pas en mesure de presenter 
a l'autorite competente le materiel de reproduc
tion ou de multiplication permettant d'obtenir Ia 
variete nouvelle avec ses caracteres morphologi
ques et physiologiques, tels qu'ils ont ete definis 
au moment de son agrement. 

(3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur ou 
son ayant cause: 

a) qui ne presente pas a l'autorite compe
tente, dans un delai prescrit et apres mise en 
demeure, le materiel de reproduction ou de 
multiplication, les documents et renseignements 
juges necessaires au controle de Ia variete 
nouvelle, ou ne permet pas }'inspection des 
mesures prises en vue de Ia conservation de Ia 
variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les delais 
prescrits les taxes dues, le cas echeant, pour le 
maintien en vigueur de ses droits. 

(4) Le droit de l'obtenteur ne peut etre annule, 
et l'obtenteur ou son ayant cause ne peut etre 
dechu de son droit pour d'autres motifs que ceux 
mentionnes au present article. 

Nouveau texte [propose] 

Article 10 

Nullite et decheance des droits 
proteges 

I) [Inchange] 

2) [Inchange, sous reserve de l'omission des 
mots «nouvelle» et «ou son ayant cause».] 

3) [Inchange, sous reserve de l'omission des 
mots «nouvelle» et «ou son ayant cause».] 

4) [Inchange, sous reserve de l'omission des 
mots «ou son ayant cause».] 

Explications 

Adparagraphe (1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe (2): II est propose d'omettre les mots «nouvelle» et «ou son ayant 
cause». Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, pararagraphe (I). 
Ad paragraphe ( 3): II est propose d'omettre les mots «ou son ayant cause» dans 
!'introduction et «nouvelle» a l'alinea a). Pour les motifs, voir les explications sur 
!'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe ( 4): II est propose d'omettre les mots «ou son ayant cause». Pour 
les motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 



TEXTES DE BASE 

Texte actuel [1961/1972] 

Article II 

[ Libre choix de /'Etat de /'Union dans 
lequel Ia premiere demande est deposee; 

demandes dans d'autres Etats de /'Union; 
independance de Ia protection dans 

di.fjerents Etats de /'Union] 

Nouveau texte [propose] 

Article 11 

Libre choix de l'Etat de /'Union dans 
lequel Ia premiere demande est deposee; 

demandes dans d'autres Etats de /'Union; 
independance de Ia protection dans 

differents Etats de /'Union 
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( 1) L' obtenteur ou son ayant cause a la faculte 
de choisir l'Etat de l'Union dans lequel i1 
demande, pour Ia premiere fois, Ia protection de 
son droit sur une variete nouvelle. 

1) L'obtenteur ala faculte de choisir l'Etat de 
l'Union dans lequel i1 desire deposer sa premiere 
demande de protection. 

(2) L'obtenteur ou son ayant cause peut 
demander a d'autres Etats de l'Union Ia 
protection de son droit sans attendre qu'un titre 
de protection lui ait ete delivre par l'Etat de 
l'Union dans lequella premiere demande a ete 
faite. 

(3) La protection demandee dans differents 
Etats de l'Union par des personnes physiques ou 
morales admises au benefice de Ia presente 
Convention est independante de Ia protection 
obtenue pour Ia meme variete nouvelle dans les 
autres Etats appartenant ou non a l'Union. 

2) [Inchange, sous reserve de !'omission des 
mots «ou son ayant cause».] 

3) [Inchange, sous reserve de l'omission du 
mot «nouvelle».] 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): II est propose d'omettre 1es mots «de son droit sur une variete 
nouvelle» et 1es mots «ou de son ayant cause». Pour 1es motifs de cette derniere 
omission, voir 1es explications sur t;artic1e premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe (2): II est propose d'omettre 1es mots «ou son ayant cause». Pour 
1es motifs, voir 1es explications sur l'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe ( 3) : La seu1e modification proposee consiste a omettre 1e mot 
«nouvelle». Pour 1es motifs, voir 1es explications sur l'article premier, paragraphe (1). 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 12 

[Droit de priorite] 

Nouveau texte [propose] 

Article 12 

Droit de priorite 

(1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui a 
regulierement fait le depot d'une demande pour 
obtenir Ia protection d'une variete nouvelle dans 
l'un des Etats de l'Union, jouit, pour effectuer le 
depot dans les autres Etats de l'Union, d'un 
droit de priorite pendant un delai de douze mois. 
Ce delai commence a Ia date du depot de Ia 
demande. Le jour du depot n'est pas compris 
dans ce delai. 

1) L'obtenteur qui a regulierement fait le depot 
d'une demande de protection dans l'un des Etats 
de l'Union jouit, pour effectuer le depot dans les 
autres Etats de l'Union, d'un droit de priorite 
pendant un delai de douze mois. Ce delai est 
compte a partir de Ia date du depot de Ia 
premiere demande. Le jour du depot n'est pas 
compris dans ce delai. 

(2) Pour beneficier des dispositions du para
graphe precedent, le nouveau depot doit 
comporter une requete en protection de 
!'obtention, Ia revendication de Ia priorite de Ia 
premiere demande et, dans un delai de trois 
mois, une copie des documents qui constituent 
cette demande, certifiee conforme par !'adminis
tration qui l'aura re~ue. 

(3) L'obtenteur ou son ayant cause jouit d'un 
delai de quatre ans apres I' expiration du delai de 
priorite pour fournir a l'Etat de l'Union, aupres 
duquel il a ete depose une requete en protection 
dans les conditions prevues au paragraphe (2), 
les documents complementaires et le materiel 
requis par les lois et reglements de cet Etat. 

2) [lnchange, sous reserve de !'omission des 
mots «de !'obtention».] 

3) L'obtenteur jouit d'un de1ai de quatre ans 
apres !'expiration du delai de priorite pour 
fournir a l'Etat de l'Union, aupres duquel il a ete 
depose une requete en protection dans les 
conditions prevues au paragraphe 2), les 
documents complementaires et le materiel requis 
par les lois et reglements de cet Etat. Toutefois, 
cet Etat peut exiger Ia fourniture, dans un delai 
approprie, des documents complementaires et 
du materiel si Ia demande dont Ia priorite est 
revendiquee a ete rejetee ou retiree. 

Explications 

Ad paragrafhe ( 1): II est propose de remplacer les mots «depot d'une demande 
pour obtemr Ia protection d'une variete nouvelle» par «depot d'une demande de 
protection». II est propose en outre d'omettre les mots «ou son ayant cause». Pour 
les motifs, voir les explications sur l'article P.remier, paragraphe (1). En outre, Ia 
redaction de Ia deuxieme phrase a ete moddiee legerement afin de l'aligner avec 
d'autres dispositions de Ia Convention. 
Ad para$ raphe ( 2): La seule modification proposee consiste a omettre les mots «de 
I' obtention». 
Ad paragraphe ( 3): II est propose de supprimer les mots «ou son ayant cause». Pour 
les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). En outre, il est 
propose d'ajouter ace paragraphe une phrase (commen~ant par le mot «toutefois») 
qui permettrait aux Etats membres d'ecourter le delai de quatre ans normalement 
accorde au demandeur qui beneficie du droit de priorite pour fournir <<les documents 
complementaires» (c'est-a-dire les documents autres que Ia copie certifiee de Ia 
demande prioritaire) et «le materiel>> (c'est-a-dire un echantillon de Ia variete) au 
service aupres duquel est deposee Ia demande ulterieure, au cas ou Ia demande 
prioritaire a ete rejetee ou retiree. Dans ce cas, il est pratiquement certain que le service 
qui a r~u Ia demande prioritaire detruira peu de temps apres son rejet ou son retrait 
tous les documents ou presque et le materiel r~s du demandeur. Une telle 
destruction impliq_ue qu'au cas ou Ia validite de Ia revendication de priorite viendrait 
a etre contestee, m le service qui a re~u Ia demande ulterieure, ni les tribunaux, ni les 
tiers du pays de Ia demande ulterieure ne pourront se fonder sur les archives, les essais 
en culture, les collections de reference ou d'echantillons du service ayant r~u Ia 
demande prioritaire comme source de preuves everttuelle. Dans de tels cas, le service 
ayant re~u Ia demande ulterieure devrait a voir Ia possibilite de demander Ia foumiture 
immediate d'echantillons de materiel de reproduction ou de multiplication car, plus 
tot le demandeur est oblige de les foumir, plus il est probable que ces echantillons 
seront identiques a ceux qui ont ete foumis au service ayant r~u Ia demande 
prioritaire. 



TEXTES DE BASE 

Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 12 (suite) 

(4) Ne sont pas opposables au depot effectue 4) [Inchange] 
dans les conditions ci-dessus les faits survenus 
dans le delai fixe au paragraphe (1), tels qu'un 
autre depot, la publication de l'objet de Ia 
demande ou son exploitation. Ces faits ne 
peuvent faire naitre aucun droit au profit de tiers 
ni aucune possession personnelle. 

Explications 

Article 12 (suite) 

Ad paragraphe ( 4): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

31 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 13 

[Denomination d'une variete nouvelle] 

(I) Une variete nouvelle doit etre designee par 
une denomination. 

(2) Cette denomination doit permettre d'iden
tifier Ia variete nouvelle; elle ne peut notamment 
se composer uniquement de chiffres. 

La denomination ne doit pas etre susceptible 
d'induire en erreur ou de preter a confusion sur 
les caracteristiques, Ia valeur ou l'identite de Ia 
variete nouvelle ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente de toute 
denomination qui designe, dans l'un quelconque 
des Etats de l'Union, les varietes preexistantes de 
Ia meme espece botanique ou d'une espece 
voisine. 

(3) II n'est pas permis a l'obtenteur ou a son 
ayant cause de deposer comme denomination 
d'une variete nouvelle une designation pour 
laquelle il beneficie, dans un Etat de l'Union, de 
Ia protection accordee aux marques de fabrique 
ou de commerce, et qui couvre des produits 
identiques ou similaires au sens de Ia legislation 
sur les marques, ni une designation susceptible 
de creer une confusion avec cette marque, sauf 
s'il s'engage a renoncer a son droit a Ia marque 
lorsqu'interviendra }'enregistrement de Ia deno
mination de Ia variete nouvelle. 

Si l'obtenteur ou son ayant cause effectue 
neanmoins le depot de Ia denomination, il ne 
peut plus, des que cette derniere est enregistree, 
faire valoir de droit a Ia marque de fabrique ou 
de commerce pour les produits susvises. 

Nouveau texte [propose] 

Article 13 1 

Denomination de Ia variete 

I) [inchange, so us reserve de I' omission du mot 
. «nouvelle».] 

2) Cette denomination doit permettre d'identi
fier Ia variete; elle ne peut notamment se 
composer uniquement de chiffres. Elle ne doit 
pas etre susceptible d'induire en erreur ou de 
preter a confusion sur les caracteristiques, Ia 
valeur ou l'identite de Ia variete ou sur l'identite 
de l'obtenteur. Elle doit notamment etre 
differente de toute denomination qui designe, 
dans l'un quelconque des Etats de l'Union, une 
variete preexistante de Ia meme espece botani
que ou d'une espece voisine. 

4) Si l'obtenteur depose comme denomination 
de Ia variete une designation pour laquelle il 
beneficie de Ia protection accordee aux marques 
de fabrique ou de commerce, et qui couvre des 
produits identiques ou similaires au sens de Ia 
legislation sur les marques, ou une designation 
susceptible de creer une confusion avec cette 
marque, il ne peut plus, des que · cette 
denomination est enregistree, faire valoir de 
droit a Ia marque, pour les produits susvises, 
dans tout Etat de l'Union appliquant les 
dispositions de Ia Convention au genre ou a 
l'espece auquel Ia variete appartient. 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): La seu1e modification proposee consiste a omettre 1e mot «nou
velle». Pour 1es motifs, voir 1es explications sur 1'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe ( 2): Il est propose de supprimer le mot «nouvelle»; pour les motifs, 
voir 1es explications sur l'artic1e premier, para$faphe (1). En outre, il est propose que 
l'expression <<les varietes preexistantes» sott mise au singulier du fait qu'une 
denomination ne designe habituellement qu'une variete- et non p1usieurs. Entin, il 
est propose de reunir les deux alineas en un seu1 paragraphe. 

Il convient de noter que 1a disposition figurant dans ce paragraphe, selon laquelle 
une denomination «ne peut se composer uniquement de chiffres», peut souffrir une 
exception, au cas ou le nouvel article 36A propose s'applique (voir ci-apres). 
Ad paragraphe ( 3) du texte actuel ( paragraphe 4) du nouveau texte) : Il est propose 
d'omettre Ies mots «ou son ayant cause». Pour Ies motifs, voir 1es explications sur 
)'article premier, paragraphe (1). En outre, il est propose que ce paragraphe soit 
modifie sur deux points. (Suite page 33) 

I Une autre proposition relative a /'article 13 a ete etablie par /e Comite administratif 
et juridique de /'U PO Vet a ete distribuee en preparation de Ia Conference diplomatique. 
Elle a fait /'objet du document DC/4 et est reproduite sous Ia meme cote, aux pages 83 
et 84, dans Ia partie« Documents de Ia Conference». (N.d.l.r.) 



TEXTES DE BASE 33 

Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 13 (suite) Article 13 (suite) 

(4) La denomination de Ia variete nouvelle est 
deposee par l'obtenteur ou son ayant cause 
aupres du service prevu a !'article 30. S'il est 
avere que cette denomination ne repond pas aux 
exigences des paragraphes precedents, le service 
refuse de l'enregistrer et exige que l'obtenteur ou 
son ayant cause propose, dans un delai prescrit, 
une autre denomination. La denomination est 
enregistree en meme temps qu'est delivre le titre 
de protection conformement aux dispositions de 
!'article 7. 

3) [Identique au paragraphe (4) du texte actuel, 
sous reserve de I' omission du mot «nouvelle» et 
des mots «ou son ayant cause» a chaque fois 
qu'ils apparaissent et du remplacement de «des 
paragraphes precedents» par «du paragraphe 
precedent».] 

Explications 

Ad paragraphe ( 3) du texte actuel ( paragraphe 4) du nouveau texte) (suite) : 
D'apres le texte actuel, tout demandeur desirant utiliser comme denomination un 
signe qui represente une de ses marques doit s'engager a renoncer a son droit a Ia 
marque; s'il ne se conforme pas a cette obligation, il ne peut plus, des que Ia deno
mination est enregistree, faire valoir son droit a Ia marque pour des produits iden
tiques ou similaires a Ia variete. II est propose de !?revoir seulement dans Ia Conven
tion qu'il est interdit au demandeur de continuer a faire valoir, dans le cas decrit ci
dessus, son droit a Ia marque pour les produits susmentionnes. La solution proposee 
simplifierait Ia procedure devant les services de Ia protection des obtentions vegetales 
des Etats membres car ces services ne se verraient plus dans !'obligation de demander 
au deposant qu'il renonce a son droit a Ia marque et lui-meme ne se verrait plus dans 
!'obligation de joindre une declaration de renonciation a sa demande. Cependant, Ia 
solution proposee n'empecherait pas un Etat membre de demander quand meme en 
vertu de sa legislation nationale qu'il soit renonce au droit a Ia marque. 

L'autre modification proposee consisterait en ceci. Le texte actuel prevoit, dans les 
faits, que le demandeur qui continue a utiliser Ia denomination en tant que marque 
ne peut pas faire valoir son droit a Ia marque (pour certains produits) dans tous les 
Etats membres; le nouveau texte propose limiterait !'application de cette sanction aux 
Etats membres dans lesquels le genre ou l'espece auquel Ia variete en question 
appartient beneficie de Ia protection. Le motif d'un tel amendement reside dans le fait 
qu'il ne semble pas justifie de priver le demandeur des droits et des avantages qui lui 
sont conreres par une marque dans les Etats membres ou il n'est pas en mesure de 
beneficier de Ia protection des obtentions vegetales du simple fait que celle-ci n'est pas 
disponible, les legislations nationales ne Ia rrevoyant pas pour le genre ou l'esF 
en question. Dans de tels Etats, du fait de I absence de Ia protection des obtentions 
vegetales, les obtenteurs ne peuvent ni controler les ventes de materiel de reproduction 
ou de multiplication de Ia variete, ni assurer le paiement des redevances pour leur 
utilisation; dans de tels Etats, ils devraient au moins ne pas etre prives de Ia possibilite 
de faire valoir des droits qui pourraient deriver de leurs marques de fabrique ou de 
commerce lorsque leurs varietes sont vendues sous de telles marques. 

II est propose d'intervertir les paragraphes (3) et (4) dans le nouveau texte du fait 
que le cas traite dans le paragraphe (3) du texte actuel ne constituera plus pour une 
autorite nationale un motif de refus d'enregistrement d'une denomination proposee. 
Ad paragraphe ( 4) du texte actuel ( paragraphe 3) du nouveau texte): II est propose 
d'omettre le mot «nouvelle». Pour les motifs, voir les explications sur !'article 
premier, paragraphe (1). II est propose en outre de mettre !'expression «des 
paragraphes precedents» au singulier car, par suite de Ia modification proposee du 
paragraphe (3) du texte actuel et de l'interversion des paragraphes (3) et (4) dans le 
nouveau texte, Ia denomination proposee ne devrait plus repondre qu'aux exigences 
d'un seul paragraphe (a savoir du paragraphe 2)). 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 13 (suite) 

(5) Une variete nouvelle ne peut etre deposee 
dans les Etats de l'Union que sous Ia meme 
denomination. Le service competent pour Ia 
delivrance du titre de protection dans chacun des 
Etats est tenu d'enregistrer Ia denomination 
ainsi deposee, a moins qu'il ne constate Ia non
convenance de cette denomination dans ledit 
Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur 
ou son ayant cause propose une traduction de Ia 
denomination initiate ou une autre denomina
tion convenable. 

(6) Lorsque Ia denomination d'une variete 
nouvelle est deposee aupres du service compe
tent d'un Etat de l'Union, celui-ci Ia 
communique au Bureau de l'Union prevu a 
l'article 15, qui en informe les services 
competents des autres Etats de l'Union. Tout 
Etat de l'Union peut transmettre, par l'interme
diaire dudit Bureau, ses objections eventuelles a 
l'Etat qui a fait Ia communication. 

Le service competent de chaque Etat de 
l'Union notifie tout enregistrement de denomi
nation d'une variete nouvelle et tout refus 
d'enregistrement au Bureau de l'Union qui en 
informe les services competents des autres Etats 
de cette Union. Les enregistrements sont 
egalement portes a Ia connaissance des Etats 
membres de l'Union de Paris pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle par les soins du 
Bureau. 

(7) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, 
procede a Ia mise en vente ou a Ia commerciali
sation du materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative d'une variete nouvelle, 
est tenu d'utiliser Ia denomination de cette 
variete nouvelle, pour autant que, conforme
ment aux dispositions du paragraphe (10), des 
droits anterieurs ne s'opposent pas a cette 
utilisation. ~ 

Nouveau texte [propose] 

Article 13 (suite) 

5) [Inchange, so us reserve de I' omission des 
mots «nouvelle» et «ou son ayant cause».] 

6) [Identique au premier alinea du para
graphe (6) du texte actuel, sous reserve de 
l'omission du mot «nouvelle».] 

7) Le service competent de chaque Etat de 
l'Union notifie tout enregistrement de denomi
nation d'une variete et tout refus d'enregistre
ment au Bureau de l'Union qui en informe les 
services competents des autres Etats de cette 
Union. 

8) [Identique au paragraphe (7) du texte actuel, 
sous reserve de l'omission du mot «nouvelle» 
(deux fois) et de Ia modification de «(10)» en 
«II)».] 

Explications 

Ad paragraphe (5): II est propose d'omettre les mots «nouvelle» et «ou son ayant 
cause». Pour les motifs, vo1r les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe (6), premier alinea, du texte actue/ (paragraphe 6) du nouveau 
texte): La seu1e modification proposee consiste a omettre 1e mot «nouvelle». Pour 
les motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe (6), deuxieme alinea, du texte actuel (paragraphe 7) du nouveau 
texte): II est propose d'omettre le mot «nouvelle». Pour les motifs, voir les 
explications sur !'article premier, paragraphe (1). II est propose en outre de supprimer 
Ia derniere phrase. 
Ad paragraphe (7) du texte actuel ( paragraphe 8) du nouveau texte): II est propose 
d'omettre le mot «nouvelle». Pour les motifs, voir les explications sur !'article 
premier, paragraphe (1). II est propose en outre de modifier Ia reference au 
paragraphe (I 0) en reference au paragraphe II) car Ia numerotation des paragraphes 
a ete modifiee dans le nouveau texte. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 13 (suite) Article 13 (suite) 

(8) Du jour ou un titre de protection a ete 
delivre a un obtenteur ou a son ayant cause dans 
un Etat de l'Union: 

a) Ia denomination de Ia variete nouvelle ne 
peut, dans aucun des Etats de l'Union, etre 
utilisee comme denomination d'une autre 
variete de Ia meme espece botanique ou d'une 
espece voisine; 

9) [Identique au paragraphe (8) du texte actuel, 
sous reserve de l'omission du mot «nouvelle» a 
chaque fois qu'il apparait et des mots «ou a son 
ayant cause».] 

b) Ia denomination de Ia variete nouvelle est 
consideree comme Ia designation generique pour 
cette variete. En consequence, pour une 
denomination identique a celle de Ia variete 
nouvelle ou susceptible de creer une confusion 
avec elle, nul ne peut, sous reserve des 
dispositions du paragraphe (10), en demander 
l'enregistrement, ni obtenir Ia protection, a titre 
de marque de fabrique ou de commerce, pour 
des produits identiques ou similaires, au sens de 
Ia legislation sur les marques, dans un Etat 
quelconque de l'Union. 

(9) Pour le meme produit, il est permis 
d'ajouter a Ia denomination de Ia variete 
nouvelle une marque de fabrique ou de 
commerce. 

(10) II n'est pas porte atteinte aux droits 
anterieurs de tiers portant sur des signes servant 
a distinguer leurs produits ou leur entreprise. Si, 
en vertu d'un droit anterieur, }'utilisation de Ia 
denomination d'une variete nouvelle est inter
dite a une personne qui, conformement aux 
dispositions du paragraphe (7), est obligee de 
l'utiliser, le service competent exige, le cas 
echeant, que l'obtenteur ou son ayant cause 
propose une autre denomination pour Ia variete 
nouvelle. 

10) [Identique au paragraphe (9) du texte 
actuel, sous reserve de l'omission du mot 
«nouvelle».] 

11) [Identique au paragraphe ( 1 0) du texte 
actuel, sous reserve de l'omission des mots 
«nouvelle» (deux fois), «le CaS echeant» et «OU 
son ayant cause» et de Ia modification de «(7)» 
en «8)».] 

Explications 

Ad paragraphe ( 8) du texte actuel ( paragraphe 9) du nouveau texte) : II est propose 
d'omettre le mot «nouvelle» a chaque fois qu'il apparait et les mots «OU a son ayant 
cause». Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe (1). 
Ad paragraphe (9) du texte actuel (paragraphe 10) du nouveau texte): La seule 
modification proposee consiste a omettre le mot «nouvelle». Pour les motifs, voir les 
explications sur l'article premier, paragraphe (1). II est entendu que ce paragraphe 
permet d'ajouter a une denomination varietale, non seulement une marque de 
fabrique ou de commerce, mais aussi d'autres indications, noms et signes tels qu'un 
nom commercial («trade name»), une marque d' origine («brand name»), etc. 
Ad paragraphe (10) du texte actuel ( paragraphe 11) du nouveau texte): II est 
propose d'omettre le mot «nouvelle» a cha9ue fois qu'il apparait et les mots «ou son 
ayant cause». Pour les motifs, voir les explications sur l'article premier, paragraphe 
(l). En outre, il est propose de remplacer «paragraphe (7)» par «paragraphe 8)» et 
de supprimer les mots «le cas echeant». 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 14 

[Protection independante des mesures 
reglementant Ia production, le controle 

et Ia commercialisation] 

(l) Le droit reconnu a l'obtenteur selon les 
dispositions de la presente Convention est 
independant des mesures adoptees dans chaque 
Etat de l'Union en vue d'y reglementer la 
production, le controle et la commercialisation 
des semences et plants. 

(2) Toutefois, ces dernieres mesures devront 
eviter, autant que possible, de faire obstacle a 
l'application des dispositions de la presente 
Convention. 

Nouveau texte [propose] 

Article 14 

Protection independante des mesures 
reglementant Ia production, le controle 

et Ia commercialisation 

1) [Inchange] 

2) [Inchange] 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 



TEXTES DE BASE 

Texte actuel [1961/1972] 

Article 15 

[Organes de /'Union] 

Les organes permanents de l'Union sont: 

a) le Conseil; 

Nouveau texte [propose] 

Article 15 

Organes de I' Union 

Les organes permanents de l'Union soot: 

a) le Conseil et 
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b) le Secretariat general, denomme Bureau 
de l'Union internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales. Ce Bureau est place sous 
Ia Haute surveillance de Ia Confederation suisse. 

b) le Secretariat general, denomme Bureau 
de l'Union internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales. 

Explications 

En 1961, lorsque Ia Convention UPOV a ete conclue, il etait prevu que quelques 
aspects de !'administration de I'UPOV devraient, dans une certaine mesure, faire 
!'objet d'une cooperation avec les Bureaux internationaux reunis pour Ia protection 
de Ia propriete intellectuelle (BIRPI). Ces objectifs se sont materialises dans !'arti
cle 25 de Ia Convention de 1961 qui prevoit que «les modalites de Ia cooperation 
technique et administrative de I'Union pour Ia protection des obtentions vegetales et 
des Unions gerees par les Bureaux internationaux reunis pour Ia protection de Ia 
propriete industrielle, litteraire et artistique seront determinees par un reglement, 
etabli par le Gouvernement de Ia Confederation suisse en accord avec les Unions 
interessees. » 

A cette epoque, c'est-a-dire en 1961, les BIRPI etaient places sous Ia haute 
surveillance du Gouvernement suisse. II faut presumer que c'est parce que I'on a 
trouve souhaitable d'etablir le meme type de relations entre I'UPOV et le Gouver
nement suisse que celui qui existait a cette epoque entre les BIRPI et ledit 
Gouvernement suisse qu'un certain role a ete prevu dans Ia Convention de 1961 pour 
le Gouvernement suisse. Ce role est precise dans Ia derniere phrase de !'article a !'etude 
(article 15), qui prevoit que le Bureau de !'Union «est place sous Ia Haute surveillance 
de Ia Confederation suisse» et dans Ies articles 20(2), 2l.g), 23, 24, 25, 32(2) et (4), 
33(1) et (2), 34(1) et 40(2) de Ia Convention de 1961. 

En 1967, toutefois, Ia Convention instituant !'Organisation Mondiale de Ia 
Propriete Intellectuelle (OMPI) a ete adoptee. Cette Convention prevoit le 
remplacement des BIRPI par I'OMPI. Elle est entree en vigueur en 1970. Bien 
qu'existant toujours sur le papier pour les quelques pays qui n'ont pas encore ratifie 
les textes de Stockholm (de 1967) des conventions sur Ia propriete intellectuelle, Ies 
BIRPI ont cesse d'exister dans les faits. 

Contrairement a ce que fut Ia situation vis-a-vis des BIRPI, Ie Gouvernement 
suisse n'exerce aucune fonction de surveillance a l'egard de I'OMPI. L'OMPI est 
placee sous Ia surveillance de tous ses Etats membres et aucun d'eux n'a de role ou 
de statut particulier- qu'avait Ia Suisse vis-a-vis des BIRPI. 

Depuis sa creation, le Conseil de I'UPOV - dans lequel tous les Etats membres 
sont representes- s'est montre capable de controler effectivement Ie programme, le 
budget et le Bureau de I'UPOV et d'exercer seul ce controle. Effectivement, Ie role du 
Gouvernement suisse s'est avere dans une large mesure formel. En d'autres termes, 
il ne semble pas que I'UPOV ait besoin d'une surveillance particuliere par l'un de ses 
Etats membres; elle peut etre surveillee par son propre Conseil. En outre, Ie maintien 
de Ia surveillance de I'UPOV par le Gouvernement suisse mettrait I'UPOV dans un 
etat d'infenorite par rapport a I'OMPI dont les organes intergouvernementaux sont 
souverains. L'egalite dans le statut entre I'UPOV et I'OMPI exigerait que Ie Conseil 
de I'UPOV devienne souverain et qu'il soit mis fin a Ia fonction de surveillance du 
Gouvernement suisse. 

C'est pour ces motifs qu'il est propose que Ia derniere phrase de !'article a I' etude 
soit omise. 

Pour Ies memes motifs, des modifications sont proposees dans ce document pour 
d'autres articles du texte actuel dans lesquels il est fait reference au role du 
Gouvernement suisse en tant qu'autorite de surveillance. Le texte actuel contient de 
telles references dans Ies articles 20, 21, 23, 24, 25, 32, 33, 34 et 40. 

II convient de noter que Ie Gouvernement suisse a declare par ecrit qu'il ne voyait 
aucune objection aux modifications proposees. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 16 Article 16 

[Composition du Conseil; nombre de voix] Composition du Conseil; nombre de voix 

(I) Le Conseil est compose des representants I) [Inchange] 
des Etats de l'Union. Chaque Etat de l'Union 
nomme un representant au Conseil et un 
suppleant. 

(2) Les representants ou suppleants peuvent 2) [Inchange] 
etre accompagnes d'adjoints ou de conseillers. 

(3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix 3) [Inchange] 
au Conseil. 

Explications 

Aucune modification n'est proposee dans cet article. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 17 Article 17 

[ Observateurs admis aux reunions du Conseilj Observateurs admis aux reunions du Conseil 

(l) Les Etats signataires de Ia presente 
Convention, qui ne l'ont pas encore ratifiee, sont 
invites a titre d'observateurs aux reunions du 
Conseil. Leurs representants ont voix consulta-. 
tive. 

l) Les Etats non membres de l'Union signa
taires du present Acte, qui ne l'ont pas encore 
ratifie, sont invites a titre d'observateurs aux 
reunions du Conseil. 

(2) A ces reunions peuvent egalement etre 2) [Inchange] 
invites d'autres observateurs ou des experts. 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Comme Ia Convention dans sa version originelle de 1961, le 
nouveau texte propose prevoit que les Etats qui ont signe le nouveau texte mais ne 
I'ont pas encore ratifie auront d'office un statut d'observateur et seront invites aux 
reunions du Conseil. II n'a pas ete estime necessaire d'indiquer expressement qu'ils 
ont voix consultative. 

L'application de Ia disposition du paragraphe a )'etude est limitee aux Etats non 
membres de !'Union. Le statut des Etats membres actuels n'est pas modifie au cas ou 
ils ne signeraient pas, ou signeraient mais ne ratifieraient pas le nouveau texte. 
4d paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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Texte actue1 [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 18 Article 18 

[ Presidence et vice-presidence du Conseil] Presidence et vice-presidence du Consei/ 

(l) Le Conseil elit parmi ses membres un 1) [Inchange] 
President et un premier Vice-president. II peut 
e1ire d'autres Vice-presidents. Le premier Vice-
president remp1ace de droit 1e President en cas 
d'empechement. 

(2) La duree du mandat du President est de 2) [Inchange) 
trois ans. 

Explications 

Aucune modification n'est proposee dans cet article. 



Texte actuel [1961/1972] 

Article 19 

[Reunions du Conseil] 

TEXTES DE BASE 

Nouveau texte [propose] 

Article 19 

Reunions du Conseil 

(I) Le Conseil se reunit sur convocation de son I) [Inchange] 
President. 

(2) II tient une session ordinaire une fois par 2) [Inchange] 
an. En outre, le President peut reunir le Conseil 
a son initiative; il doit le reunir dans un delai de 
trois mois quand un tiers au moins des Etats de 
l'Union en a fait Ia demande. 

Explications 

Aucune modification n'est proposee dans cet article. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 20 

[ Reg/ement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de /'Union] 

Nouveau texte [propose] 

Article 20 

Reglement interieur du Conseil; reglement 
administratif et financier de /'Union 

(l) Le Conseil etablit son reglement interieur. 

(2) Le Conseil etablit le reglement administra
tif et financier de l'Union, le Gouvernement de 
Ia Confederation suisse entendu. Le Gouverne
ment de Ia Confederation suisse en assure 
l 'execution. 

Le Conseil etablit son reglement interieur et le 
reglement administratif et financier de l'Union. 

(3) Ces reglements et leurs modifications 
eventuelles doivent etre adoptes a Ia majorite des 
trois quarts des Etats de l'Union. 

[Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe (3) du 
texte actuel.] 

Explications 

Ad paragraphes (1) et ( 2) du texte actuel: Du point de vue de Ia forme, il est 
propose de refondre Ies paragraphes (I) et (2) du texte actuel en un seul paragraphe 
dans Ie nouveau texte. Du point de vue du fond, il est propose de supprimer les 
references au Gouvernement suisse, c'est-a-dire Ia derniere partie de Ia premiere 
phrase du paragraphe (2) du texte actuel, ainsi que sa deuxieme phrase. Pour les 
motifs de cette proposition, voir Ies explications sur !'article 15. 

II convient de noter qu'en vertu de !'article 22, Ia majorite requise pour une decision 
prise en vertu de ce paragraphe est des trois quarts. 
Ad paragraphe ( 3) du texte actuel: II est propose de supprimer ce paragraphe. La 
majorite requise (trois quarts) serait prevue a !'article 22 (voir ci-apres). 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 21 

[Missions du Conseil] 

Les missions du Conseil soot les suivantes: 

a) etudier les mesures pro pres a assurer Ia 
sauvegarde et a favoriser le developpement de 
l'Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activite de 
l'Union et etablir le programme des travaux 
futurs de celle-ci; 

c) donner au Secretaire general, dont les 
attributions sont fixees a l'article 23, toutes 
directives necessaires, y compris celles concer
nant Ia liaison avec les services nationaux; 

d) examiner et approuver le budget de 
l'Union et fixer, conformement aux dispositions 
de l'article 26, Ia contribution de chaque Etat 
membre; 

e) examiner et approuver les comptes 
presentes par le Secretaire general; 

f) fixer, conformement aux dispositions de 
l'article 27, Ia date et le lieu des conferences 
prevues par ledit article et prendre les mesures 
necessaires a leur preparation; 

Nouveau texte [propose] 

Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sont les suivantes: 

a) [Inchange] 

b) [Inchange] 

c) [Inchange] 

d) [Inchange] 

e) [Inchange] 

f) [Inchange] 
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g) faire au Gouvernement de Ia Confedera
tion suisse les propositions concernant Ia 
nomination du Secretaire general et des 
fonctionnaires du cadre superieur; 

g) nommer le Secretaire general; s'ill'estime 
necessaire, nommer, apres consultation du 
Secretaire general et avec son accord, un 
Secretaire general adjoint; fixer les conditions de 
leur engagement; 

h) d'une maniere generate, prendre toutes 
decisions en vue du bon fonctionnement de 
I' Union. 

h) [Inchange] 

Explications 

Aucune modification n'est proposee dans cet article, sous reserve de Ia modifica
tion du paragraphe g). 

Pour le para~aphe g), il est propose, pour les motifs indiques dans les explications 
sur !'article 15, d'omettre Ia reference au Gouvemement swsse. D'apres le nouveau 
texte, il reviendrait au Conseil, et au Conseil seulement, de nommer le Secretaire 
general et le Secretaire general adjoint au cas ou le Conseil estime qu'il est necessaire 
de nommer egalement un Secretaire general adjoint, comme c'est le cas dans le 
systeme actuel de cooperation avec !'Organisation Mondiale de Ia Propriete 
Intellectuelle (OMPI). Avant de nommer un Secretaire general adjoint, le Conseil doit 
consulter le Secretaire general et obtenir son accord pour le candidat retenu. Les 
conditions d'engagement du Secretaire general et du Secretaire general adjoint seront, 
d'apres Ia proposition, determinees par le Conseil. Pour les autres membres du 
personnel, voir !'article 23.3). 

II convient de noter que Ia majorite requise pour une decision prise en vertu du 
paragraphe d) (approbation du budget, fixation des contributions) serait, d'apres 
!'article 22, des trois quarts. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 22 1 

[ M ajorites requises pour les decisions du 
Conseil] 

Nouveau texte [propose] 

Article 22 

Majorites requises pour les decisions du Conseil 

Les decisions du Conseil sont prises a Ia 
majorite simple des membres presents, sauf dans 
les cas prevus par les articles 20, 27, 28 et 32, 
ainsi que pour le vote du budget, Ia fixation des 
contributions de chaque Etat de I'Union, Ia 
faculte prevue par le paragraphe (5) de !'arti
cle 26, concernant le paiement de Ia moitie de Ia 
contribution correspondaht a 1a classe Vet pour 
toute decision relative au droit de vote selon le 
paragraphe (6) de !'article 26. Dans ces quatre 
derniers cas, Ia majorite requise est celle des trois 
quarts des membres presents. 

Toute decision du Conseil est prise a Ia 
majorite simple des membres presents et 
votants; toutefois, toute decision du Conseil en 
vertu des articles 4.4), 20, 21.d), 26.5), 27.1 ), 
28.3) ou 32.3) est prise a Ia majorite des trois 
quarts des membres presents et votants. 
L'abstention n'est pas consideree comme vote. 

Explications 

A Ia fois dans le texte actuel et dans le nouveau texte propose, Ia regie est que Ia 
majorite simple est requise pour les decisions du Conseil. Les deux textes prevoient 
des exceptions .. La maJorite des trois quarts est requise, a Ia fois dans le texte actuel 
et dans le nouveau texte propose, pour les decisions prises en vertu des articles 
suivants: 

Article 20: adoption du reglement interieur du Conseil et du reglement 
administratif et financier de l'Union (dans le texte actuel, trois 
quarts des Etats membres; dans le nouveau texte propose, trois 
quarts des Etats membres presents et votants); 

Article 2l.d): approbation du budget et fixation des contributions; 
Article 26(5): restauration du droit de vote; 
Article 28(3): designation d'autres langues a utiliser par le Bureau et dans 

certaines reunions. 
La meme majorite qualifiee est prevue dans le nouveau texte pour des decisions 

dans le cas suivant non prevu dans le texte actuel: 
Article 4(4): assouplissement des obligations faites a certains Etats en ce qui 

concerne le nombre minimal de genres ou especes devant etre 
admis au benefice de Ia protection. 

En ce qui concerne l'article 27(2), il convient de noter que toute exception a Ia 
periodicite de cin9 ans des conferences de revision, prevue dans le texte actuel, 
requiert Ia majorite des cinq sixiemes; dans le nouveau texte propose, Ia convocation 
d'une conference de revision exigerait Ia majorite des trois quarts. 

En ce qui concerne l'article 32(3), il convient de noter que le texte actuel prevoit 
une majorite de quatre cinquiemes pour les decisions sur !'adhesion d'Etats non 
membres a Ia Convention; dans le nouveau texte propose, les decisions comparables 
requerraient Ia majorite des trois quarts. 

Le nouveau texte propose precise que !'abstention ne doit pas etre consideree 
comme vote. Une telle regie figure deja dans le deuxieme alinea de l'article II du 
Reglement interieur du Conseil, tel qu'adopte le 27 novembre 1968 (docu
ment UPOV/INF/4) 2 • 

II n'est pas propose de prevoir un quorum dans Ia Convention. Le Conseil fixera 
le quorum necessaire pour ses decisions dans son reglement interieur, et il ne semble 
pas necessaire d'indiquer expressement dans Ia Convention qu'il devra le fixer ainsi. 

1 Article I de l'Acte additionnel de 1972. 
2 L 'article II du Reglement interieur du Conseil prevoit ce qui suit: 

«II. Au cours des reunions le vote se fait a main levee a moins qu'un membre 
ne demande le vote par appel nominal. 

»Une abstention n'est pas consideree comme un vote.» (N.d.l.r.) 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 23 

[Taches du Bureau de !'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires] 

(I) Le Bureau de l'Union est charge d'executer 
toutes les missions et taches qui lui sont confiees 
par le Conseil. II est dirige par le Secretaire 
general. 

(2) Le Secretaire general est responsable 
devant le Conseil; il assure l'execution des 
decisions du Conseil. 

II presente le budget a l'approbation du 
Conseil et en assure l'execution. 

II rend compte annuellement au Conseil de sa 
gestion et lui presente un rapport sur les activites 
et Ia situation financiere de l'Union. 

Nouveau texte [propose] 

Article 23 

Taches du Bureau de !'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires 

I) [Inchange] 

2) [Inchange] 
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(3) Le Secretaire general et les fonctionnaires 
du cadre superieur sont nommes, sur proposi
tion du Conseil, par le Gouvernement de Ia 
Confederation suisse qui fixe les conditions de 
leur engagement. 

Le statut et Ia remuneration des autres cadres 
du Bureau de l'Union sont fixes par le reglement 
administratif et financier. 

3) Sous reserve des dispositions de l'arti
cle 2l.g), les conditions de nomination et 
d'emploi des membres du personnel necessaire 
au bon fonctionnement du Bureau de l'Union 
sont fixees par le reglement administratif et 
financier prevu a l'article 20. 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Adparagraphe ( 3): L'article 2l.g) traite le cas du Secretaire general et du Secretaire 
general adJoint. Pour les autres membres du personnel, il est propose que les 
conditions d'engagement et d'emploi soient fixees dans Ia reglement administratif et 
financier qui est adopte par le Conseil a Ia majorite des trois quarts, conformement 
aux articles 20 et 22. 

Pour les motifs pour lesquels le Gouvernement suisse n'est plus mentionne, voir 
les explications sur !'article 15. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 23A 

Statut juridique 

[Le texte actuel ne contient pas d'article 23A.] I) L'Union a Ia personnalite juridique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque 
Etat de I'Union, conformement aux lois de cet 
Etat, de Ia capacite juridique necessaire pour 
atteindre son but et exercer ses fonctions. 

Explications 

Le texte actuel ne contient aucun article ou autre disposition correspondant au 
nouvel article propose. 

Etant donne qu'il est propose que l'UPOV ne soit plus placee sous Ia surveillance 
du Gouvernement suisse (voir !'article 15), il semble utile, sinon necessaire, d'inclure 
des dispositions, qui figurent habituellement dans des traites comparables, sur Ia 
personnalite juridique de l'UPOV. Ce nouvel article prevoit de telles dispositions. 



TEXTES DE BASE 

Texte actuel [ 1961 I 1972] 

Article 24 

[ Fonction de surveillance du Gouvernement 
de Ia Confederation suisse] 

Nouveau texte [propose] 

Article 24 

Verification des comptes 
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Le Gouvernement de la Confederation suisse 
surveille les depenses du Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des obtentions 
vegetates ainsi que les comptes de ce dernier. 11 
presente au Conseil un rapport annuel sur sa 
mission de controle. 

La verification des comptes est assuree, selon 
les modalites prevues dans le n!glement 
administratif et financier vise a }'article 20, par 
un Etat de l'Union. Cet Etat est, avec son 
consentement, designe par le Conseil. 

Explications 

Pour les motifs indiques dans les explications sur !'article 15, il est propose que cet 
article ne prevoie plus de role particulier pour le Gouvernement suisse. Par contre, 
il est propose que Ia responsabilite de Ia verification des comptes soit confiee a un Etat 
membre designe a cet effet par le Conseil. Un tel Etat pourrait etre Ia Suisse, et ce 
serait Ia Suisse tant que celle-ci verifie les comptes de l'OMPI (comme elle le fait 
actuellement) et que Ia cooperation administrative entre l'UPOV et l'OMPI est 
maintenue. Le nouveau texte propose s'aligne sur !'article 11.10) de Ia Conven
tion OMPI 1 • 

1 L'article 11.10) de Ia Convention instituant /'Organisation Mondiale de Ia Propriete 
lntellectuelle, signee a Stockholm le 14 juillet 1967, prevoit ce qui suit: 

«La verification des comptes est assuree, selon les modalites prevues dans le regle
ment financier, par un ou plusieurs Etats membres ou par des controleurs exterieurs, 
qui sont, avec leur consentement, designes par l'Assemblee generale.» ( N.d.l.r.) 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 25 

[Cooperation avec /es Unions gerees 
par les BIRPI] 

Nouveau texte [propose] 

Les modalites de 1a cooperation technique et 
administrative de I'Union pour Ia protection des 
obtentions vegetates et des Unions gerees par les 
Bureaux internationaux reunis pour Ia protec
tion de Ia propriete industrielle, litteraire et 
artistique seront determinees par un reglement, 
etabli par le Gouvernement de Ia Confederation 
suisse en accord avec les Unions interessees. 

[Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant a l'article 25 du texte 
actuel.] 

Explications 

II est propose d'omettre !'article 25 du texte actuel. Lorsqu'il sera mis fin a Ia 
fonction de surveillance du Gouvernement suisse - conformement a Ia proposition 
expliquee a propos de !'article 15 - un accord pourra etre conclu entre l'UPOV et 
toute autre organisation en vue d'une «cooperation technique et administrative» sans 
que !'accord du Gouvernement suisse soit necessaire. 

La conclusion d'un tel accord pourrait, en ce qui concerne l'UPOV, etre decidee 
par Je Conseil en vertu des pouvoirs qui lui sont attribues par !'article 2J.h). 

A sa session de decembre 1977, Je Conseil de l'UPOV a estime que !'omission de 
!'article 25 du texte actuel de Ia Convention UPOV ne doit pas etre interpreti:e comme 
une manifestation du desir du Conseil de mettre fin aux accords existant entre I'UPOV 
et l'OMPI; au contraire, Je Conseil de J'UPOV a conclu que si Ia Conference 
diplomatique de revision decidait d'omettre cet article, il notifierait sans delai a 
l'OMPI son desir de maintenir ces accords en vertu d'un contrat qui devra etre negocie 
et conclu entre I'UPOV et I'OMPI lorsque le nouveau texte revise de Ia Conven
tion UPOV sera entre en vigueur. 



Texte actuel [1961/1972] 

Article 26 1 

[Finances] 

TEXTES DE BASE 49 

Nouveau texte [propose] 

Article 26 

Finances 

(I) Les depenses de l'Union sont couvertes 1) [lnchange] 
par: 

a) les contributions annuelles des Etats de 
I' Union; 

b) Ia remuneration de prestations de 
services; 

c) des recettes diverses. 

(2) Pour determiner le montant de leur 
contribution annuelle, les Etats de l'Union sont 

2)a) Pour determiner le montant de leur 
contribution annuelle, les Etats de l'Union sont 
repartis dans les classes suivantes: repartis en cinq classes : 

Classe I . 
Classe II. 
Classe III 
Classe IV 
Classe V. 

5 unites 
4 unites 
3 unites 
2 unites 
1 unite 

Classe A. 15 unites 
Classe B. 12,5 unites 
Classe C. 10 unites 
Classe D 7,5 unites 
Classe I . 5 unites 

Chaque Etat de l'Union contribue a raison du 
nombre d'unites de Ia classe a laquelle il 
appartient. 

Classe Ibis . 4,5 unites 
Classe II. . 4 unites 
Classe Ilbis 3,5 unites 
Classe III . 3 unites 

(3) La valeur de l'unite de participation est 
obtenue en divisant, pour Ia periode budgetaire 
consideree, le montant total des depenses 
necessairement couvertes par les contributions 
des Etats de l'Union par le nombre total des 
unites. 

Classe Illbis . 2,5 unites 
Classe IV . . 2 unites 
Classe IVbis . 1,5 unites 
Classe V. . 1 unite 
Classe Vbis . 0,6 unite 
Classe V ter . 0,2 unite 

b) [Identique au deuxieme alinea (non 
numerote) du paragraphe (2) du texte actuel.] 

3) [Inchange] 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe ( 2): Du point de vue de Ia forme, il est propose que les deux alineas 
de ce paragraphe soient identifies par les lettres «a)» et «b)». 

Du point de vue du fond, il est propose d'ajouter dix classes aux classes de 
contributions I a V actuelles sans modifier toutefois les numeros des cinq classes 
actuelles (I, II, III, IV, V) nile nombre d'unites actuellement attribuees a chacune de 
ces cinq classes. (Le fait de ne pas apporter de modification a leur egard permettrait 
aux Etats membres actuels de contribuer au budget de l'Union d'apres le meme 
nombre d'unites qu'actuellement sans avoir a changer declasse.) Les nouvelles classes 
A, B, C, D, Vbis et Vter augmenteraient le rapport entre les contributions de Ia classe 
Ia plus basse et de Ia classe Ia plus haute (le rapport passerait de 1 :5 actuellement a 
1 :75) d'une part et, d'autre part, des classes intermediaires (Ibis, Ilbis, Illbis, IVbis) 
seraient prevues. Tout ceci devrait permettre d'etablir un systeme plus equitable et 
plus souple dans lequel chaque pays pourrait choisir plus facilement un niveau de 
contribution approprie. 

Aucune modification n'est proposee dans le deuxieme alinea (nouvel alinea b)) du 
paragraphe a l'etude. 
Adparagraphe (3): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

1 Article II de I'Acte additionnel de 1972. (N.d.l.r.) 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 26 (suite) 

(4) Chacun des Etats de l'Union designe, au 
moment de son accession, Ia classe dans laquelle 
il desire etre range. Toutefois, chaque Etat de 
l'Union peut declarer ulterieurement qu'il desire 
etre range dans une autre classe. 2 

Cette declaration doit etre adressee au 
Secretaire general de l'Union six mois au moins 
avant Ia fin de l'exercice precedant celui pour 
lequel le changement de classe prend effet. 

(5) A Ia requete d'un Etat de l'Union ou d'un 
Etat presentant une demande d'adhesion a Ia 
Convention selon l'article 32 et indiquant son 
desir d'etre range dans Ia classe V, le Conseil 
peut decider, pour tenir compte de circonstances 
exceptionnelles, d'autoriser cet Etat a ne payer 
que Ia moitie de Ia contribution correspondant 
a Ia classe V. Cette decision reste applicable 
jusqu'au moment oil l'Etat interesse renonce a 
Ia faculte accordee ou declare qu'il souhaite etre 
range dans une autre classe oujusqu'au moment 
oil le Conseil abroge sa decision. 

(6) Un Etat de l'Union en retard dans le 
paiement de ses contributions ne peut exercer 
son droit de vote au Conseil si le montant de son 
arriere est egal ou superieur a celui des 
contributions dont il est redevable pour les deux 
dernieres annees completes ecoulees, sans etre 
toutefois libere des obligations ni prive des 
autres droits decoulant de Ia presente Conven
tion. Cependant, le Conseil peut autoriser un tel 
Etat a conserver l'exercice de son droit de vote 
aussi longtemps que ledit Conseil estime que le 
retard resulte de circonstances exceptionnelles et 

Nouveau texte [propose] 

Article 26 (suite) 

4)a) Chaque Etat designe, au moment de son 
accession, Ia classe dans laquelle il desire etre 
range. Toutefois, chaque Etat de l'Union peut 
declarer ulterieurement qu'il desire etre range 
dans une autre classe. 

b) [Identique au deuxieme alinea (non 
numerote) du paragraphe (4) du texte actuel.] 

5) [Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe (5) du 
texte actuel.] 

5) [Identique au paragraphe (6) du texte 
actuel.] 

inevitables. 3 
Explications 

Ad paragraphe ( 4): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, mis 
a part que ses deux alineas seraient identifies par les lettres «a)» et «b)» et que les 
mots «de l'Union» seraient omis dans Ia premiere phrase, etant donne qu'au moment 
ou Ia classe doit etre indiquee, l'Etat n'est pas encore membre de l'Union. 
Ad paragraphe ( 5): En raison du systeme elargi de classes de contributions propose 
au paragraphe 2), il ne parait pas necessaire de prevoir Ia possibilite de roouire 
davantage les contributions d'un Etat par decision du Conseil. II est par consequent 
propose d'omettre ce paragraphe. 
Ad paragraphe (6) du texte actuel (paragraphe 5) du nouveau texte): Aucune 
modification n'est proposee dans ce paragraphe. Toute decision du Conseil en vertu 
de ce paragraphe requiert une majorite des trois quarts (voir !'article 22). 

2 A ce propos, /'article IV de /'Acte additionnel de 1972 prevoit ce qui suit: 
« Les Etats de I' Union sont ranges dans celle des classes prevues dans le present 

Acte additionnel comprenant le meme nombre d'unites que celle qu'ils ont choisie en 
application de Ia Convention, a moins qu'au moment du depot de leurs instruments 
de ratification ou d'adhesion, ils n'expriment le desir d'etre ranges dans une autre 
classe prevue dans le present Acte additionnel.» 
3 Concernant Ia prise d'effet de ce paragraphe, /'article Ill de I'Acte additionnel de 1972 
prevoit ce qui suit: 

«Les dispositions du paragraphe (6) de !'article 26 de Ia Convention ne sont appli
cables que si tous les Etats de !'Union ont ratifie le present Acte additionnel ou y ont 
adhere.» (N.d.l.r.) 



Texte actuel [1961/1972] 

Article 27 

[Revision de Ia Convention] 

TEXTES DE BASE 

Nouveau texte [propose] 

Article 27 

Revision de Ia Convention 
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(I) La presente Convention est soumise a des 
revisions periodiques en vue d'y introduire les 
ameliorations de nature a perfectionner le 
systeme de l'Union. 

I) La presente Convention peut etre revtsee 
par une conference des Etats de l'Union. La 
convocation d'une telle conference est decidee 
par le Conseil. 

(2) A cet effet, des Conferences ont lieu tous les 
cinq ans, a moins que le Conseil, a Ia majorite 
des cinq sixiemes des membres presents, n'estime 
que Ia tenue d'une telle Conference doit etre 
avancee ou retardee. 
(3) La Conference ne delibere valablement que 
si Ia moitie au moins des Etats membres de 
l'Union y sont representes. 

Pour etre adopte, le texte revise de Ia 
Convention doit recueillir Ia majorite des cinq 
sixiemes des Etats membres de l'Union 
representes a Ia Conference. 

2) [Identique au paragraphe (3) du texte actuel, 
sous reserve de Ia refonte de ses deux alineas en 
un seul paragraphe.] 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): L'experience a montre que les regles qui P.revoient une revision 
periodique - tous les cinq ans - ne sont pas pratiques car 11 peut s'averer que Ia 
revision doit etre plus fr{:quente, ou moins fr{:quente, qu'une fots tousles cinq ans. 
Par consequent, i1 est propose d'abandonner Ia notion de periodicite figurant dans 
ce paragraphe et Ia .-egle selon laquelle, en gene.-al, 1a periodicite est de cinq ans. 

La regie relative a Ia majorite requise fi~rerait a l'article 22 (voir ci-dessus); elle 
ferait passer Ia majorite des cinq sixiemes a celle des trois quarts. 
Ad paragraphe (2): 11 est propose d'omettre ce paragraphe du fait que ses 
dispositions figureraient dans le nouveau paragraphe 1). 
Ad paragraphe ( 3) du texte actue/ ( paragraphe 2) du nouveau texte): Aucune 
modification n'est proposl:e dans ce para~raphe, sous reserve de l'abandon de sa 
division en deux almeas, qui n'est pas justtfie par son contenu. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 27 (suite) 

(4) Le texte revise entre en vigueur, a l'egard 
des Etats de l'Union qui l'ont ratifie, lorsqu'il a 
ete ratifie par les cinq sixiemes des Etats de 
l'Union. L'entree en vigueur intervient trente 
jours apres le depot du dernier des instruments 
de ratification. Toutefois, si Ia majorire des cinq 
sixiemes des Etats de l'Union representes a Ia 
Conference estime que le texte revise comporte 
des modifications d'une nature telle qu'elles 
excluent, pour les Etats de l'Union qui ne 
ratifieraient pas ledit texte, Ia possibilite de rester 
lies par le texte anterieur a l'egard des autres 
Etats de l'Union, l'entree en vigueur du texte 
revise intervient deux ans apres le depot du 
dernier des instruments de ratification. En pareil 
cas, le texte anterieur cesse, a compter de ladite 
entree en vigueur, de lier les Etats ayant ratifie. 
le texte revise. 

Nouveau texte [propose] 

Article 27 (suite) 

[Voir les articles 32A et 32B du nouveau 
texte.] 

Explications 

Ad paragraphe ( 4): II est propose d'omettre ce paragraphe, qui est imprCcis sur 
plusieurs points et est inhabitue1 dans les conventions intemationales. Les conditions 
d'entree en vigueur des textes revises des conventions intemationa1es devraient etre 
fixees par les conferences de revision car leur composition et Ia volonte des Etats 
membres peuvent b"Cs bien varier d'une conference de revision a l'autre. II est a noter 
que l'article III de l'Acte additionne1 de 1972, qui constitue Ia premiere revision de 
Ia Convention de 1961, s'ecarte deja des regles figurant au paragraphe a l'etude. 1 

1 L'artic/e III de /'Acte additionnel de 1972 prevoit ce qui suit: 
<< Les dispositions du paragraphe (6) de l'artic1e 26 de Ia Convention ne sont appli

cables que si tous les Etats de l'Union ont ratifie le present Acte additionne1 ou y ont 
adhere.)) (N.d.l.r.) 



TEXTES DE BASE 

Texte actuel [1961/1972] 

Article 28 

[ Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil] 

(I) Les langues fran~aise, allemande et an
glaise sont utilisees par le Bureau de l'Union 
dans l'accomplissement de ses missions. 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que les 
Conferences de revision se tiennent en ces trois 
langues. 

Nouveau texte [propose] 

Article 28 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

I) [Inchange] 

2) [lnchange] 
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(3) Le Conseil peut decider, en tant que de 
besoin, a Ia majorite des trois quarts des 
membres presents, que d'autres langues seront 
utili sees. 

3) Le Conseil peut decider, en tant que de 
besoin, que d'autres langues seront utilisees. 

Explications 

Ad paragraphe (1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe (2): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad paragraphe ( 3): La regie relative a Ia majorite requise serait transferee a I' ar
ticle 22 (voir ci-dessus). 
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Texte actuel (1961/1972] 

Article 29 

[Arrangements particuliers pour Ia 
protection des obtentions vegetales 1 

Les Etats de l'Union se reservent Ia faculte de 
conclure entre eux des arrangements particuliers 
pour Ia protection des obtentions vegetates, en 
tant que ces arrangements ne contreviennent pas 
aux dispositions de Ia presente Convention. 

Les Etats de l'Union qui n'ont pas participe 
a de tels arrangements sont admis a y adherer 
sur leur demande. 

Nouveau texte [propose] 

Article 29 

Arrangements particuliers pour Ia 
protection des obtentions vegetales 

[Premier paragraphe (non numerote) in
change.] 

[Deuxieme paragraphe (non numerote) omis.] 

Explications 

II est propose de supprimer le deuxieme paragraphe (non numerote) car il est 
estime que Ies interets des Etats membres sont suffisamment sauvegardes par Ies 
dispositions du premier paragraphe. 



TEXTES DE BASE 

Texte actuel [1961/1972] 

Article 30 

[Application de fa Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

/'utilisation en commun de 
services charges de l'examenj 

Nouveau texte [propose] 

Article 30 

Application de fa Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

!'utilisation en commun de 
services charges de l'examen 
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(1) Chaque Etat de l'Union s'engage a prendre 
toutes mesures necessaires pour !'application de 
Ia presente Convention. 

1) (In change, so us reserve de Ia refonte des 
deux alineas du texte actuel en un seu1 
paragraphe.] 

II s'engage notamment: 
a) a assurer aux ressortissants des autres 

Etats de l'U nion les recours legaux appropries 
leur permettant de defendre efficacement les 
droits prevus par Ia presente Convention; 1 

b) a etablir un service special de Ia 
protection des obtentions vegetales ou a charger 
un service deja existant de cette protection; 

c) a assurer Ia communication au public des 
informations relatives a cette protection et au 
minimum Ia publication periodique de Ia liste 
des titres delivres. 

(2) Des accords particuliers peuvent egalement 
etre conclus entre les Etats de !'Union, en vue de 
!'utilisation eventuelle en commun de services 
charges de proceder a l'examen des varietes 
nouvelles, prevu a }'article 7, et au rassemble
ment des collections et documents de reference 
necessaires. 

2) Des accords particuliers peuvent etre 
conclus entre les services competents des Etats 
de !'Union, en vue de !'utilisation eventuelle en 
commun de services charges de proceder a 
l'examen des varietes, prevu a !'article 7, et au 
rassemblement des collections et documents de 
reference necessaires. 

(3) II est entendu qu'au moment du depot de 3) [Inchange] 
son instrument de ratification ou d'adhesion, 
chaque Etat doit etre en mesure, conformement 
a sa legislation interne, de donner effet aux 
dispositions de Ia presente Convention. 

Explications 

Ad paragraphe (I): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe, mise 
a part Ia refonte des deux alineas non numerotes du texte actuel. 
Ad paragraphe (2): II est propose de supprimer le mot «nouvelle». Pour les motifs, 
voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). En outre, Ia modification 
de redaction suivante est proposee pour Ia version fran9aise: les mots «services 
competents des» sont ajoutes avant «Etats de !'Union». 
Ad paragraphe ( 3): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 

1 Lors du debat que Ia Conference diplomatique a consacre en seance pleniere a /'ar
ticle 30.1 )a), on s'est aussi refere aux versions allemande et anglaise du projet de base 
pour le texte revise de ce paragraphe (voir paragraphes 655, 662, 665 et 666.1 des 
«Comptes rendus analytiques>>,pages 173 et 174 ). Pour plus de commodite, ces versions 
sont reproduites ci-apres: 

«den Angehorigen der iibrigen Verbandsstaaten die geeigneten J~.echtsmittel zu 
gewiihrleisten, die ihnen eine wirksame Wahrung der in diesem Ubereinkommen 
vorgesehenen Rechte ermoglichen; » 

«ensure to nationals of the other member States of the Union appropriate legal 
remedies for the effective defence of the rights provided for in this Convention;». 

(N.d.l.r.) 
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Texte actuel [1961 /1972)1 

Article 31 

Nouveau texte [propose] 

[Signature et ratification; entree en vigueur] 

Article 31 

Signature 

(1) La presente Convention est ouverte 
jusqu'au deux decembre mil neuf cent soixante
deux a Ia signature des Etats representes a Ia 
Conference de Paris pour Ia protection des 
obtentions vegetates. 

(2) [Voir en face de I' article 32 du nouveau 
texte.] 

(3) [Voir en face de l'article 32A du nouveau 
texte.] 

Le present Acte est ouvert a Ia signature de tout 
Etat de l'Union et de tout autre Etat qui a ete 
represente a Ia Conference diplomatique chargee 
d'adopter le present Acte. II est ouvert a Ia 
signature jusqu'au 31 octobre 1979. 

[Pour Ia disposition correspondant au para
graphe (2) du texte actuel, voir l'article 32 du 
nouveau texte:] 

[Pour Ia disposition correspondant au para
graphe (3) du texte actuel, voir l'article 32A du 
nouveau texte.] 

Explications 

Ad Raragraphe ( 1) : Le nouveau texte propose permettrait a tout Etat membre, ainsi 
qu'a tout autre Etat represente a Ia Conference diplomatique adoptant cet Acte, de 
signer cet Acte. Cette disposition s'aligne sur le texte actuel qui a permis a tous les 
Etats representes a Ia Conference diplomatique de 1961 de stgner le texte de 1961. 
L'autorisation de signer accordee a cette categorie d'Etats non membres semble se 
justifier par le fait que Ia plupart des Etats, sinon tous, dont on peut prevoir qu'ils 
entreront dans cette categorie, ont participe activement aux travaux preparatoires de 
Ia revision et, d'apres le reglement mtCrieur de Ia Conf'erence diplomatique propose, 
auront Ia possibilite de participer activement a ladite Conference. 

Enfin, les Etats signant le nouvel Acte se considereront, a juste titre, comme les 
auteurs du nouvel Acte et ce fait pourrait leur faciliter Ia ratification en temps 
opportun. 

Etant donne que Ia Conference diplomatique est prevue pour octobre 1978, Ia date 
proposi:e dans le nouveau texte laisserait 1' Acte ouvert a Ia signature pendant 
approximativement un an. 
Ad paragraphe (2) du texte actuel: Le nouveau texte ne contiendrait pas de 
parapaphe 2). Les questions traitees au paragraphe (2) du texte actuel seraient 
traitees a l'article 32 du nouveau texte. 
Ad paragraphe ( 3) du texte actuel: Le nouveau texte ne contiendrait pas de 
paragraphe 3). Les questions traitees au paragraphe (3) du texte actuel seraient 
traitees a l'article 32A du nouveau texte. 

1 Le texte reproduit est extrait de /'article 31 de Ia Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961. Les dispositions correspondantes 
de /'article V de I'Acte additionnel de 1972 ne sont pas prises en compte car il s'agit de 
dispositions d'ordre administratif qui ne sont pertinentes que pour cet Acte. (N.d.l.r.) 



Texte actuel [1961/1972)1 

Article 31 

I ... Ratification ... 1 

TEXTES DE BASE 

(1) [Voir en face de l'article 31 du nouveau 
texte.] 

Nouveau texte [propose] 

Article 32 

Ratification; adhesion 
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(2) La presente Convention est sournise a 
ratification; les instruments de ratification soot 
deposes aupres du Gouvernement de Ia 
Republique fran~;aise, qui notifie ce depot aux 
Etats signataires. 

I) Tout Etat exprime son consentement a etre 
lie par le present Acte par le depot: 

(3) [Voir en face de I' article 32A du nouveau 
texte.] 

Article 32 

I Adhesion; entree en vigueur 1 

(1) La presente Convention est ouverte a 
l'adhesion des Etats non signataires dans les 
conditions prevues aux paragraphes (3) et (4) du 
present article. 

(2) Les demandes d'adhesion sont adressees au 
Gouvernement de la Confederation suisse, qui 
les notifie aux Etats de l'Union. 

(3) Les demandes d'adhesion soot etudiees par 
le Conseil en tenant compte notamment des 
dispositions de l'article 30. 

Eu egard a Ia nature de la decision qui doit 
intervenir, et a la difference de la regie retenue 
pour les Conferences de revision, l'adhesion 
d'un Etat non signataire est acquise si sa 
demande est acceptee a Ia majorite des quatre 
cinquiemes des membres presents. 

Au moment du vote, les trois quarts des Etats 
de l'Union doivent etre representes. 

a) d'un instrument de ratification s'il a signe 
le present Acte, ou 

b) d'un instrument d'adhesion s'il n'a pas 
signe le present Acte. 

2) [Voir page suivante.] 

3) Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union 
et qui n'a pas signe le present Acte demande, 
avant de deposer son instrument d'adhesion, 
l'avis du Conseil sur Ia conformite de sa 
legislation avec les dispositions du present Acte. 
Si Ia decision faisant office d'avis est positive, 
l'instrument d'adhesion peut etre depose. 

Explications 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte: Le paragraphe 1) est conforme a la pratique 
etablie. 
Ad paragraphe 3) du nouveau texte: Ce nouveau paragraphe propose s'appliquerait 
aux Etats non membres qui n'ont pas signe le nouvel Acte. II ne s'appliquerait pas 
aux Etats membres, qu'ils aient signe ou non le nouvel Acte, ni aux Etats non 
membres qui ont signe le nouvel Acte. II prevoit que tout Etat non membre n'ayant 
pas signe le nouvel Acte devra demander et recevoir I' avis du Conseil sur Ia conformite 
de sa legislation avec les dispositions du nouvel Acte et que l'instrument d'adhesion 
ne pourra etre depose que si le Conseil decide, a Ia majorite des trois quarts (voir 
l'article 22 ci-dessus), de donner un avis favorable quant a Ia conformite de Ia 
legislation de cet Etat avec les dispositions de Ia Convention dans Ia version du present 
Acte. 

1 Le texte reproduit est extrait des articles 31 et 32 de Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961. Les dispositions correspon
dantes de /'article V de I'Acte additionnel de 1972 ne sont pas prises en compte car il 
s'agit de dispositions d'ordre administratif qui ne sont pertinentes que pour cet Acte. 

(N.d.l.r.) 
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Texte actuel [ 1961 I 1972] Nouveau texte [propose] 

Article 32 (suite) Article 32 (suite) 

(4) En cas de decision favorable, !'instrument 
d'adhesion est depose aupres du Gouvernement 
de la Confederation suisse, qui notifie ce depot 
aux Etats de l'Union. 

2) Les instruments de ratification ou d'adhe
sion sont deposes aupres du Secretaire general. 

L'adhesion prend effet trente jours apres le 
depot de cet instrument. 

[Pour la disposition correspondant au deuxieme 
alinea du texte actuel, voir !'article 32A du 
nouveau texte.] 

Explications 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte: Tandis que les textes actuels prevoient que les 
instruments de ratification ou d'adhesion doivent etre deposes aupres du 
Gouvemement de Ia France ou de Ia Suisse (voir les articles 31(2) et 32(4) de Ia 
Convention de 1961 et !'article V.5)2 de l'Acte additionne1 de 1972), il est propose 
que, pour le nouvel Acte, i!s soient deposes aupres du Secretaire general. Les autres 
fonctions de depositaire (voir Jes articles 32(4), 33(1) et (2), 34(1) et 40(2) de Ia 
Convention de 1961 et Jes articles V.5) 2 et VIII.1)3 et 5) 4 de l'Acte additionnel de 
1972) devraient egalement etre confiees au Secretaire general dans Ia mesure ou des 
fonctions correspondantes sont prevues par le nouvel Acte. 

Cette modification est proposee en particulier pour les raisons suivantes: 
i) L'usage qui prevaut actuellement est qu'en ce qui concerne Jes traites conclus 

sous l'egide d'une organisation intergouvernementale, les fonctions de depositaire 
sont confiees au Chef du secretariat de cette organisation. Ceci est le cas, par exemple, 
pour Ia plupart des traites conclus sous l'egide de !'Organisation des Nations Unies 
et des Institutions specialisees, y compris !'Organisation Mondiale de Ia Propriete 
Intellectuelle (OMPI). 

ii) Le fait de confier les fonctions de depositaire au Chef du secretariat de 
!'organisation intergouvernementale concernee est une solution extremement 
pratique. La reception des instruments et leurs notifications constituent des taches de 
routine pour un secretariat international. Des renseignements peuvent etre 
immediatement foumis aux gouvernements qui ont !'intention de deposer des 
instruments. Une fois !'instrument re~;u, il est possible dele notifier non seulement aux 
ministeres des affaires etrangeres des Etats membres, mais aussi directement aux 
services charges de Ia protection des obtentions vegetales. 

2 L'artic/e V.5) de l'Acte additionnel de 1972 prevoit ce qui suit: 
«Les instruments de ratification du present Acte additionnel et les instruments 

d'adhesion audit Acte des Etats qui ont ratifie Ia Convention ou qui Ia ratifient en 
meme temps qu'ils ratifient le present Acte additionnel ou qu'ils y adherent sont 
deposes aupres du Gouvernement de Ia Republique fran~;aise. Les instruments de 
ratification du present Acte additionnel et les instruments d'adhesion audit Acte des 
Etats qui ont adhere a Ia Convention ou qui y adherent en meme temps qu'ils ratifient 
le present Acte additionnel ou qu'ils y adherent sont deposes aupres du Gouverne
ment de Ia Confederation suisse.» 
3 L'artic/e V/I1.1) de /'Acte additionnel de 1972 prevoit ce qui suit: 

«Le present Acte additionnel est signe en un exemplaire original en langue fran
~;aise qui est depose aux archives du Gouvernement de Ia Republique fran~;aise.» 
4 L'artic/e Vlll.5) de /'Acte additionnel de 1972 prevoit ce qui suit: 

«Le Gouvernement de Ia Republique fran~;aise notifie au Secretaire general de 
!'Union les signatures du present Acte additionnel et le depot aupres de ce gouverne
ment des instruments de ratification ou d'adhl:sion. Le Gouvemement de Ia Confede
ration suisse notifie au Secretaire general de !'Union le depot aupres de ce gouveme
ment des instruments de ratification ou d'adhesion.» (N.d.l.r.) 



Texte actuel [1961/1972]1 

Article 31 

[ ... Entree en vigueur ... 1 

TEXTFS DE BASE 

(1) [Voir en face de }'article 31 du nouveau 
texte.] 

(2) [Voir en face de l'article 32 du nouveau 
texte.] 

Nouveau texte [propose] 

Article 32A 

Entree en vigueur; impossibilite 
d'adherer aux textes anterieurs 
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(3) Des qu'elle a ete ratifiee par trois Etats au 
moins, Ia Convention entre en vigueur entre ces 
Etats trente jours apres le depot du troisieme 
instrument de ratification. A l'egard de chacun 
des Etats par lesquels elle est ratifiee ulterieure
ment, elle entre en vigueur trente jours apres le 
depot de son instrument de ratification. 

1) Le present Acte entre en vigueur un mois 
apres que 1es deux conditions suivantes auront 
ete rem plies: 

Article 32 

[ ... Entree en vigueur 1 

(1), (2), (3) et (4), premier alinea [voir en face de 
!'article 32 du nouveau texte.] 

[(4), deuxieme alinea] L'adhesion prend effet 
trente jours apres le depot de cet instrument 
[d'adhesion]. 

i) 1e nombre des instruments de ratification 
ou d'adhesion deposes est de cinq au moins; 

ii) trois au moins desdits instruments sont 
deposes par des Etats parties a Ia Convention de 
1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972. 

2) A l'egard de tout Etat qui depose son instru
ment de ratification ou d'adhesion apres que les 
conditions prevues au paragraphe 1) ont ete 
remplies, le present Acte entre en vigueur un 
mois apres le depot de son instrument. 

3) Apres l'entree en vigueur du present Acte 
conformement au paragraphe 1), aucun Etat ne 
peut plus adherer a Ia Convention de 1961 
modifiee par l'Acte additionnel de 1972. 

Explications 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte: La Convention de 1961 exige trois ratifications 
pour son entree en vigueur. Il est propose que 1e nouvel Acte entre en vigueur si cinq 
Etats ont ratifie cet Acte ou ont adhere a celui-ci. Afin d'assurer que le nouvel Acte 
n'entrera pas en vigueur sans qu'il ait ete ratifie par un nombre idoine «d'anciens 
Etats membres»- c'est-a-dire d'Etats parties a Ia Convention de 1961 modifiee par 
I'Acte additionnel de 1972 - ou que de tels Etats aient adhere a cet Acte, il est 
propose de prevoir qu'au moins trois des Etats faisant entrer le nouvel Acte en vigueur 
doivent etre de tels «anciens Etats membres». 
Ad paragraphe 2) du nouveau texte: Ce paragraphe aboutirait pratiquement aux 
memes resultats que Ia deuxieme phrase de !'article 31(3) et !'article 32(4) du texte 
actuel. 
Ad paragraphe 3) du nouveau texte: Ce paragraphe entrainerait « l'impossibilite 
d'adherer» a Ia Convention de 1961 modifiee par I'Acte additionnel de 1972 une fois 
que 1e nouvel Acte serait entre en vigueur. Cette disposition semble souhaitable afin 
de ne pas maintenir indefiniment Ia possibilite d'appliquer des textes differents entre 
les Etats membres et afin d'eviter que les anciens textes puissent etre remis en vigueur, 
une fois le nouvel Acte applicable a tous Ies Etats membres, par !'adhesion a ces textes 
d'Etats qui n'etaient pas encore membres de I'UPOV. 

1 Le texte reproduit est extrait des articles 31 et 32 de Ia Convention intemationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961. Les dispositions correspon
dantes de /'article VI de I'Acte additionnel de 1972 ne sont pas prises en compte car il 
s'agit de dispositions d'ordre administratif qui ne sont pertinentes que pour cet Acte. 

(N.d.l.r.) 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 328 

Relations entre Etats lies 
par des textes differents 

[II n'y a pas d'article 32B dans le texte actuel.] 1) Tout Etat de l'Union qui, a Ia date de 
1'entree en vigueur du present Acte a son egard, 
est lie par Ia Convention de 1961 modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972, continue d'appli
quer, dans ses relations avec tout autre Etat de 
l'Union non lie par le present Acte, ladite 
Convention modifiee par ledit Acte additionnel 
jusqu'a ce que le present Acte entre egalement en 
vigueur a l'egard de cet autre Etat. 

Explications 

Ce nouvel article repondrait a deux objectifs: en premier lieu, il reglerait les 
relations entre les Etats qui sont devenus membres de !'Union en ratifiant <des anciens 
textes», c'est-a-dire Ia Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel de 1972, 
ou en y adherant («anciens Etats membres»), au cas ou certains d'entre eux seraient 
deja lies par le nouvel Acte mais que les autres ne le seraient pas encore; en second 
lieu, il etablirait des relations contractuelles entre les anciens Etats membres non 
encore lies par le nouvel Acte et les Etats qui deviennent membres de l'UPOV en 
ratifiant le nouvel Acte (et celui-la seulement) ou en y adherant («nouveaux Etats 
membres» ). 

En ce qui concerne le premier type de relations, Ia solution est proposee au 
paragraphe l ). De f~n simplifiee, il signifie que dans les relations entre un ancien 
Etat membre deja lie par le nouvel Acte et un ancien Etat membre non (encore) lie 
par le nouvel Acte, les textes anciens continuent a s'appliquer. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 32B (suite) 

2) Tout Etat de l'Union non lie par le present 
Acte, mais lie par la Convention de 1961 
modifiee par l' Acte additionnel de 1972 (<de 
premier Etat») peut declarer, par une notifica
tion adressee au Secretaire general, qu'il 
appliquera ladite Convention modifiee par ledit 
Acte additionnel dans ses relations avec tout 
Etat lie par le present Acte qui devient membre 
de l'Union en ratifiant le present Acte ou en y 
adherant («le second Etat»); des !'expiration 
d'un delai d'un mois a compter de Ia date de 
cette notification et jusqu'a l'entree en vigueur 
du present Acte a son egard, le premier Etat 
applique la Convention de 1961 modifiee par 
l' Acte additionnel de 1972 dans ses relations 
avec le second Etat, tandis que celui-ci applique 
le present Acte dans ses relations avec 1e premier 
Etat. 

Explications 

En ce qui concerne le deuxieme type de relations - les relations entre les anciens 
Etats membres non encore lies par le nouvel Acte et les nouveaux Etats membres 
- il faut reconnaitre qu'il n'y a aucun fondement juridique permettant d'etablir 
automatiquement de telles relations puisque ces Etats sont lies par des textes 
differents. Cependant, le paragraphe 2) offrirait Ia possibilite d'instaurer des relations. 
L'initiative appartiendrait aux anciens Etats membres. Si un ancien Etat membre 
declare qu'il souhaite instaurer de telles relations, celles-ci seraient effectivement 
etablies et consisteraient dans l'application: 

i) des anciens textes par I' ancien Etat membre non encore lie par le nouvel Acte 
dans ses relations avec les nouveaux Etats membres; 

ii) du nouvel Acte par les nouveaux Etats membres dans leurs relations avec tout 
ancien Etat membre qui a fait une telle declaration. 

La protection serait done accordee dans les deux sens, mais sa portee serait 
legerement differente selon le cas*. La solution proposee offrirait l'avantage non 
negligeable que Ia protection entre tous les Etats membres de l'UPOV deviendra 
effective beaucoup plus rapidement que s'il fallait attendre que tousles anciens Etats 
membres soient lies par le nouvel Acte. 

En ce qui concerne Ia fonction de depositaire du Secretaire general, voir les 
explications sur l'article 32.2). 

* Aucune protection ne serait accordee dans un seul cas seulement, a sa voir entre les 
anciens Etats membres n'ayant pas fait Ia declaration et les nouveaux Etats membres. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 33 

[Transmission des indications relatives 
aux genres et especes qui 

beneficieront de Ia protection] 

Nouveau texte [propose] 

Article 33 

Communications concernant les genres 
et especes proteges; 

renseignements a publier 

(I) Au moment de Ia ratification de Ia 
Convention s'il s'agit d'un Etat signataire, ou en 
presentant sa demande d'adhesion s'il s'agit 
d'un autre Etat, chaque Etat indique, dans le 
premier cas, au Gouvernement de Ia Republique 
franyaise ou, dans le deuxieme cas, au 
Gouvernement de Ia Confederation suisse, Ia 
liste des genres ou especes pour lesquels il 
s'engage a appliquer les dispositions de Ia 
Convention dans les conditions prevues a 
l'article 4. II precise, en outre, dans le cas de 
genres ou especes vises au paragraphe (4) dudit 
article, s'il entend se prevaloir de Ia faculte de 
limitation ouverte par cette disposition. 

I) Au moment du depot de son instrument de 
ratification du present Acte ou d'adhesion audit 
Acte, chaque Etat qui n'est pas deja membre de 
l'Union notifie au Secretaire general Ia liste des 
genres et especes auxquels il appliquera, au 
moment de l'entree en vigueur du present Acte 
a son egard, les dispositions de Ia presente 
Convention. 

Explications 

Ad paragraphe 1): Dans le nouveau texte propose, ce paragraphe n'interesse que 
les Etats qui sont devenus membres de !'Union en ratifiant I'Acte revise ou en y 
adherant («nouveaux Etats membres») car les Etats qui sont devenus membres de 
!'Union en ratifiant les textes existants ouen y adherant («anciens Etats membres») 
se sont deja conformes a !'obligation de communiquer Ia liste des genres et especes 
auxquels ils appliquent Ia Convention. La reference a Ia procedure d'admission a ete 
omise car Ie nouvel Acte ne prevoirait pas une telle procedure (voir les explications 
sur !'article 32.3). Les questions traitees dans Ia deuxieme phrase du paragraphe (l) 
du texte actuel seraient traitees dans Ie paragraphe 2)ii) du nouveau texte propose. 
Au sujet des mots «au moment de !'entree en vigueur du present Acte a son e~ard», 
il convient de noter qu'en vertu de !'article 4.3)a) du nouveau texte propose, tout 
nouvel Etat membre doit appliquer les dispositions de Ia Convention a au moins cinq 
genres ou especes au moment ou Ia Convention entre en vigueur sur son territoire. 
Au sujet du transfert des fonctions de depositaire au Secretaire general, voir les 
explications sur !'article 32.2). 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 33 (suite) Article 33 (suite) 

(2) Chaque Etat de l'Union qui decide 
ulterieurement d'appliquer les dispositions de Ia 
Convention a d'autres genres ou especes, 
transmet les memes indications que celles 
prevues au paragraphe (1) du present article au 
Gouvernement de Ia Confederation suisse et au 
Bureau de l'Union, au moins trente jours avant 
Ia mise en application de sa decision. 

2) Le Secretaire general publie, sur Ia base de 
communications re9ues de l'Etat de l'Union 
concerne, des renseignements sur: 

(3) Le Gouvernement de Ia Republique 
fran9aise ou, le cas echeant, le Gouvernement de 
Ia Confederation suisse, transmet immediate
ment a tous les Etats de l'Union les indications 
visees aux paragraphes (1) et (2) du present 
article. 

i) toute extension de }'application des 
dispositions de Ia presente Convention a 
d'autres genres et especes apres l'entree en 
vigueur du present Acte a son egard; 

ii) toute utilisation de Ia faculte prevue a 
l'article 3.3); 

iii) l'utilisation de toute faculte accordee 
par le Conseil en vertu de l'article 4.4) ou 5); 

iv) toute utilisation de Ia faculte prevue a Ia 
premiere phrase de l'article 5.4), en precisant Ia 
nature des droits plus etendus et en specifiant les 
genres et especes auxquels ces droits 
s'appliquent; 

v) toute utilisation de Ia faculte prevue a Ia 
deuxieme phrase de l'article 5.4); 

vi) le fait que Ia loi de cet Etat contient une 
disposition permise par l'article 6.l)b)i) et Ia 
duree du delai accorde en vertu de ladite 
disposition; 

vii) Ia duree du detai vise a l'article 8, si ce 
delai est superieur aux quinze annees, ou dix
huit, suivant le cas, prevues par ledit article. 

Explications 

Ad paragraphe 2) du nouveau texte: L'introduction correspond en susbtance au 
paragraphe (3) du texte actuel. Au sujet du transfert des fonctions de depositaire au 
Secretaire general, voir les explications sur !'article 32.2). 

Le point i) correspond au paragraphe (2) du texte actuel. 
Le point ii) correspond en substance a Ia deuxieme phrase du paragraphe (I) du 

texte actuel. Le paragraphe (4) du texte actuel de !'article 4, ou le paragraphe 3) de 
!'article 3 du nouveau texte propose, prevoit Ia possibilite d'instaurer Ia reciprocite 
au sein des Etats membres ne protegeant pas le meme genre ou Ia meme espece. 

Le point iii) se refere a !'article 4.4) et 5) du nouveau texte qui autorise le Conseil 
a decider d'assouplir les obligations prevues a !'article 4.3), dans des cas particuliers, 
en reduisant les nombres minimaux de genres ou d'especes auxquels les Etats doivent 
appli~uer Ia Convention lorsqu'ils deviennent membres de !'Union et par Ia suite dans 
des delais prescrits ou en prolongeant ces delais; les Etats beneficiant d'une telle 
decision du Conseil seront ainsi en mesure de deposer leurs instruments de ratification 
ou d'adhesion, ou de rester membres de !'Union, sans appliquer Ia Convention aux 
nombres minimaux de genres ou especes prevus au paragraphe 3) de !'article 4 du 
nouveau texte dans les delais prescrits. 

Le point iv) se refere a Ia premiere phrase de !'article 5.4) qui permet a tout Etat 
contractant d'accorder des droits plus etendus que ceux exiges par Ia Convention, en 
particulier en relation avec le «produit commercialise». 

Le point v) se refere a Ia deuxieme phrase de !'article 5.4) qui permet d'instaurer 
Ia reciprocite dans le cas ou un Etat s'est servi de Ia faculte mentionnee au paragraphe 
precedent. 

Le point vi) se refere a !'article 6.l)b)i), qui, dans le nouveau texte propose, 
permet aux Etats membres de prevoir un «de!ai de grace» d'un an (voir les 
explications sur !'article 6.l)b)). 

Le point vii) se refere a !'article 8 qui fixe des durees minimales de protection. 
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Texte actuel [l96lll972] Nouveau texte [propose] 

Article 34 

[Territoires] 

Article 34 

Territoires 

(l) Tout Etat de l'Union declare, au moment 
de Ia signature, de Ia ratification ou de 
l'adhesion, si Ia Convention est applicable a 
l'ensemble ou a une partie de ses territoires ou 
a un, a plusieurs, ou a l'ensemble des Etats ou 
territoires pour lesquels il est habile a stipuler. 

I) Tout Etat peut declarer dans son instrument 
de ratification ou d'adhesion, ou peut informer 
le Secretaire general par ecrit a tout moment 
ulterieur, que le present Acte est applicable a 
tout ou partie des territoires, designes dans Ia 
declaration ou Ia notification, pour lesquels il 
assume Ia responsabilite des relations 
exterieures. 

II peut, a tout moment, par Ia suite, en vertu 
d'une notification au Gouvernement de Ia 
Confederation suisse, completer cette declara
tion. La notification prend effet trente jours 
a pres sa reception par ce dernier Gouvernement. 

(2) Le Gouvernement qui a re~u les declara
tions ou notifications mentionnees au 
paragraphe ( l) du present article en informe 
tous les Etats de l'Union. 

[Voir l'article 40(3) du texte actuel.] 

[Voir ci-dessus, Ia deuxieme phrase du deuxieme 
alinea du paragraphe (1).] 

[Voir l'article 41.5) du nouveau texte.] 

2) Tout Etat qui a fait une telle declaration ou 
effectue une telle notification peut, a tout 
moment, notifier au Secretaire general que le 
present Acte cesse d'etre applicable a tout ou 
partie de ces territoires. 

3)a) Toute declaration faite en vertu du 
paragraphe I) prend effet a Ia meme date que Ia 
ratification ou l'adhesion dans l'instrument de 
laquelle elle a ete incluse, et toute notification 
effectuee en vertu de ce paragraphe prend effet 
trois mois apres sa notification par le Secretaire 
general. 

b) Toute notification effectuee en vertu du 
paragraphe 2) prend effet douze mois apres sa 
reception par le Secretaire general. 

Explications 

11 est propose d'adapter les dispositions de cet article a des dispositions similaires, 
mais plus recentes, figurant dans d'autres Conventions du domaine de Ia propriete 
intellectuelle, en particulier a I' article 24 de Ia Convention de Paris pour Ia protection 
de Ia oropriete industrielle, du 20 mars 1883, telle que revisee a Stockholm le 14 juillet 
1967r. 

1 L 'article 24 de ladite Convention prevoit ce qui suit: 
«l) Tout pays peut declarer dans son instrument de ratification ou d'adhesion, 

ou peut informer le Directeur general par ecnt a tout moment ulterieur, que Ia 
presente Convention est applicable a tout ou partie des territoires, designes dans Ia 
declaration ou Ia notification, pour lesquels il assume Ia responsabilite des relations 
exterieures. 

»2) Tout pays qui a fait une telle declaration ou etfectue une telle notification 
peut, a tout moment, notifier au Directeur general que Ia presente Convention cesse 
d'etre applicable a tout ou partie de ces territoires. 

»3)a) Toute declaration faite en vertu de l'alinea 1) prend etfet a Ia meme date 
que Ia ratification ou I' adhesion dans !'instrument de laquelle elle a ete incluse, et toute 
notification effectuee en vertu de cet alinea prend effet trois mois apres sa notification 
par le Directeur general. 

»b) Toute notification effectuee en vertu de l'alinea 2) prend etfet douze mois 
apres sa reception par le Directeur general.» (N.d.J.r.) 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 34A 

Derogation pour Ia protection sous 
deux formes 

65 

[II n'y a pas d'article 34A dans le texte actuel.] 1) Nonobstant les dispositions du para
graphe l) de l'article 2, tout Etat qui, ala date 
de l'ouverture a la signature du present Acte, 
prevoit, pour un meme genre ou une meme 
espece, differentes formes de protection pour les 
varietes reproduites par voie sexuee et pour 
celles multipliees par voie vegetative, peut 
continuer a les prevoir si, lors de la signature du 
present Acte ou du depot de son instrument de 
ratification du present Acte, ou d'adhesion a 
celui-ci, il notifie ce fait au Secretaire general de 
l'Union. 

2) Si la protection est demandee, dans un Etat 
de l'Union auquel le paragraphe precedent 
s'appliq.ue, en vertu de la legislation sur les 
brevets, ledit Etat peut, nonobstant les 
dispositions de l'article 6 et de l'article 8, 
appliquee les criteres de nouveaute et la duree de 
protection de la legislation sur les brevets aux 
varietes protegees selon cette loi. 

3) Cet Etat peut, a tout moment, notifier au 
Secretaire general le retrait de sa declaration 
faite conformement au paragraphe 1). Un tel 
retrait prend effet a la date indiquee par cet Etat 
dans sa notification de retrait. 

Explications 

Ce nouvel article prevoirait une exception limitee aux regles figurant dans Ia 
deuxieme phrase de !'article 2.1), a !'article 6.1) eta !'article 8. 
Ad paragraphe 1): Aux Etats-Unis d'Amerique, deux titres de protection sont 
accordes en vertu de deux lois differentes par deux autorites differentes: des titres de 
protection particuliers sont delivres par !'Office de Ia protection des obtentions 
vegetales pour des plantes reproduites par voie sexuee, en vertu de Ia loi sur Ia 
protection des obtentions vegetales, tandis que des brevets de plantes sont accordes 
par !'Office des brevets et des marques pour des plantes multipliees par voie 
vegetative, en vertu de Ia loi sur les brevets. Ces deux formes de protection sont le 
resultat de I' evolution historique. II serait difficilement possible de modifier le systeme, 
qui fonctionne de fa~on satisfaisante. Son maintien n'aurait pas d'inconvenient pour 
les autres Etats membres de I'UPOV au cas ou les Etats-Unis d'Amerique 
deviendraient membres de I'UPOV. La nouvelle disposition proposee donnerait aux 
Etats-Unis d'Amerique Ia possibilite de devenir un Etat membre de I'UPOV sans qu'il 
leur soit necessaire de modifier leur legislation nationale sur ce point. 
Ad paragraphe 2): Lorsque, comme aux Etats-Unis d'Amerique, des brevets de 
plantes sont accordes pour certaines categories de plantes et que des titres de 
protection particuliers sont prevus pour d'autres, il semble difficilement possible de 
modifier Ia legislation sur les brevets de fa~on a !'aligner sur les regles relatives a Ia 
nouveaute contenues dans le paragraphe 1) de !'article 6 et aux regles relatives a Ia 
duree minimale de protection contenues dans !'article 8. Les regles correspondantes 
de Ia legislation sur les brevets s'appliquent a Ia totalite des demandes de brevet, dont 
une tres petite partie concerne les plantes. En outre, il serait difficile de modifier Ia 
legislation sur les brevets uniquement en ce qui conceme les demandes de brevet de 
plantes etant donne que le nombre de ces demandes est plutot petit. C'est pour cette 
raison qu'il est propose de permettre a cet Etat de continuer d'appliquer aux varietes 
protegees par brevets les criteres de nouveaute et Ia duree de Ia protection prevus par 
Ia legislation sur les brevets. 
Ad paragraphe 3) : Ce paragraphe permettrait de retirer Ia notification prevue au 
paragraphe 1). 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 35 

[Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaute] 

Nouveau texte [propose] 

Article 35 

Limitation transitoire de l'exigence 
de nouveaute 

Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout 
Etat de l'Union a la faculte, sans qu'il en resulte 
d'obligation pour les autres Etats de l'Union, de 
limiter l'exigence de nouveaute prevue a l'article 
susvise, en ce qui concerne les varietes de 
creation recente, existant au moment de l'entree 
en vigueur de la presente Convention a l'egard 
dudit Etat. 

Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout 
Etat de l'Union a la faculte, sans qu'il en resulte 
d'obligation pour les autres Etats de l'Union, de 
limiter l'exigence de nouveaute prevue a l'article 
susvise, en ce qui concerne les varietes de 
creation recente, existant au moment ou ledit 
Etat applique pour la premiere fois les 
dispositions de la presente Convention au genre 
ou a l'espece auquel de telles varietes 
appartiennent. 

Explications 

Cet article a pour but de proteger les interets d'un obtenteur qui a commence la 
commercialisation de sa varie.te ignorant que, ce faisant, il risquait de porter atteinte 
a Ia nouveaute de la variete, du fait qu'il ne savait pas a l'avance a quelle date les 
dispositions de la Convention seraient applicables au genre ou a l'espece auquel cette 
variete appartient. Le texte actuel prevoit une exception pour les varietes (de creation 
recente) existant a Ia date de !'entree en vigueur de Ia Convention a l'egard de l'Etat 
en question; le nouveau texte propose etendrait cette exception aux varietes (de 
c~eati~D: recente) existant a~ moment ou un ~el Eta~ applique pour Ia P.r~miere fois les 
dtsposttJOns de Ia Convention au genre ou a l'espece auquel Ia vartete en question 
appartient. Cette date sera Ia date de I' entree en vigueur de Ia Convention si le genre 
ou l'espece figure parmi ceux que l'Etat protege quand il devient membre de l'Union; 
ce sera une date ulterieure si le genre ou l'espece fait partie de ceux auxquels l'Etat 
etend Ia protection. 



Texte actuel [1961/1972] 

Article 36 

[ Regles transitoires concernant les 
rapports entre les denominations 

de variete et les marques de fabrique 
ou de commerce] 

TEXTES DE BASE 

Nouveau texte [propose] 

Article 36 

Regles transitoires concernant les 
rapports entre les denominations 

de variete et les marques de_ fabrique 
ou de commerce 

67 

(1) Si, au moment de !'entree en vigueur de Ia 
presente Convention a l'egard d'un Etat de 
I'Union, l'obtenteur d'une variete nouvelle 
protegee dans cet Etat ou son ayant cause 
beneficie dans ledit Etat de la protection de Ia 
denomination de cette variete a titre de marque 
de fabrique ou de commerce pour des produits 
identiques ou similaires au sens de Ia legislation 
sur les marques, il peut, soit renoncer a Ia 
protection a titre de marque de fabrique ou de 
commerce, soit deposer une nouvelle denomina
tion pour la variete au lieu de la denomination 
ancienne. Si, dans un delai de six mois, une 
nouvelle denomination n'est pas deposee, 
l'obtenteur ou son ayant cause ne peut plus faire 
valoir de droit a Ia marque de fabrique ou de 
commerce pour les produits susvises. 

1) [lnchange, sous reserve de l'omission du 
mot «nouvelle» dans I' expression «d'une variete 
nouvelle» et des mots «ou son ayant cause» a 
chaque fois qu'ils apparaissent.] 

(2) Si une nouvelle denomination est enregis
tree pour la variete, l'obtenteur ou son ayant 
cause ne peut interdire l'utilisation de Ia 
denomination anterieure qu'apres l'expiration 
d'un delai d'une annee a compter de Ia 
publication de !'enregistrement de la nouvelle 
denomination, aux personnes qui, avant l'entree 
en vigueur de la presente Convention, etaient 
tenues d'utiliser l'ancienne denomination. 

2) [Inchange, sous reserve de l'omission des 
mots «ou son ayant cause».] 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): II est propose d'omettre le mot «nouvelle» dans !'expression 
«d'une variete nouvelle» et les mots «ou son ayant cause» a chaque fois qu'ils 
apparaissent. Pour les motifs, voir les explications sur !'article premier, 
paragraphe (1). 
Ad paragraphe (2): II est propose d'omettre les mots «ou son ayant cause». Pour 
les motifs, voir les explications sur !'article premier, paragraphe (1). 
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Texte actuel [1961/1972] 

[II n'y a pas d'article 36A dans le texte actuel.] 

Nouveau texte [propose] 

Article36A 

Derogation pour /'utilisation de 
denominations composees uniquement 

de chiffres 

1) Nonobstant les dispositions du para
graphe 2) de l'article 13, tout Etat, dans lequel, 
a Ia date de l'ouverture du present Acte a Ia 
signature, !'admission de denominations varieta
les composees uniquement de chiffres constitue 
un usage etabli, peut continuer cet usage a 
l'egard de tous les genres et especes, ou de 
certains d'entre eux, si, lors de Ia signature du 
present Acte ou du depot de son instrument de 
ratification du present Acte ou d'adhesion a 
celui-ci, il notifie au Secretaire general son 
intention de continuer cet usage et, si son 
intention ne conceme pas tous les genres et 
especes, les genres et especes pour lesquels il 
desire continuer ledit usage. 

2) Cet Etat peut, a tout moment, notifier au 
Secretaire general le retrait de sa notification 
faite conformement au paragraphe 1). Un tel 
retrait prend effet a Ia date indiquee par cet Etat 
dans sa notification de retrait. 

Explications 

Ce nouvel article constituerait une exception limitee a Ia regie figurant a l'article 
13(2), qui prevoit que Ia denomination <<ne peut se composer uniquement de chiffres». 
Ad paragraphe 1): Dans un certain nombre d'Etats interesses par une adhesion a 
I'Union, it est permis aux obtenteurs de designer leurs varietes par une serie de 
chiffres. Des denominations de cette nature sont devenues habituelles dans ces Etats, 
au moins dans le cas de certains genres ou de certaines especes, et toute interdiction 
de cette pratique constituerait probablement un obstacle insurmontable a I' adhesion 
de ces Etats a I'Union. II est done propose qu'il soit permis aces Etats de ne passe 
conformer aux dispositions de l'article 13(2). 

La derogation proposee serait aussi restreinte que possible. L'admission de 
denominations numeriques doit constituer une pratique etablie et non sporadique ou 
exceptionnelle. Une telle pratique doit etre etablie a Ia date de l'ouverture de I'Acte 
revise a Ia signature. Cette date a ete preferee a Ia date de Ia ratification ou de 
l'adhesion d'un Etat afin d'eviter que des denominations numeriques ne soient 
constituees en pratique etablie entre Ia date de l'ouverture de I' Acte revise a Ia 
signature et Ia date de Ia ratification ou de l'adhesion. 
Ad paragraphe 2): Ce paragraphe permettrait le retrait de Ia notification prevue au 
paragraphe I). 



Texte actuel [1961/1972] 

Article 37 

[ M aintien des droits acquis] 

TEXTES DE BASE 

Nouveau texte [propose] 

Article 37 

M aintien des droits acquis 

La presente Convention ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis soit en vertu des 
legislations nationales des Etats de l'Union, soit 
par suite d'accords intervenus entre ces Etats. 

[Inchange] 

Explications 

Aucune modification n'est proposee dans cet article. 
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Texte actuel [1961/1972] Nouveau texte [propose] 

Article 38 Article 38 

[ Reglement des differends] Reglement des differends 

(1) Tout differend entre deux ou plusieurs I) [Inchange] 
Etats de I'Union, qui concerne l'interpretation 
ou l'application de Ia presente Convention et n'a 
pas ete regie par voie de negociation est, sur 
demande de l'un des Etats interesses, soumis au 
Conseil qui s'emploie a provoquer un accord 
entre lesdits Etats. 

Explications 

Ad paragraphe ( 1): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 38 (suite) 

(2) Si un tel accord n'est pas realise dans un 
delai de six mois a compter du moment ou le 
Conseil a ete saisi du differend, celui-ci est 
soumis a un Tribunal arbitral sur simple requete 
d'un des Etats interesses. 

(3) Le Tribunal est compose de trois arbitres. 
Dans le cas ou deux Etats sont parties au 

differend, chaque Etat designe un arbitre. 
Dans le cas ou plus de deux Etats sont parties 

au differend, deux des arbitres sont designes 
d'un commun accord par les Etats interesses. 

Si les Etats interesses n'ont pas designe les 
arbitres dans un delai de deux mois a compter 
de Ia date a laquelle Ia demande de constitution 
du Tribunal leur a ete notifiee par le Bureau de 
l'Union, chacun des Etats interesses peut 
demander au President de Ia Cour internationa1e 
de Justice de proceder aux designations 
necessaires. 

Le Tiers-arbitre est designe dans tous les cas 
par le President de Ia Cour internationale de 
Justice. 

Si le President est ressortissant de l'un des 
Etats parties au differend, le Vice-president 
procede aux designations visees ci-dessus, a 
moins qu'il ne soit lui-meme ressortissant de l'un 
des Etats parties au differend. Dans ce dernier 
cas, il appartient au membre de Ia Cour qui n'est 
pas lui-meme ressortissant de l'un des Etats 
parties au differend et qui a ete choisi par le 
President de proceder a ces designations. 

(4) La decision arbitrate est definitive et 
obligatoire pour les Etats interesses. 

(5) Le Tribunal regie lui-meme sa procedure, 
a moins que les Etats interesses n'en conviennent 
autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au differend 
supporte les frais de sa representation devant le 
Tribunal arbitral; les autres frais sont supportes 
par parts egales par chacun des Etats. 

Nouveau texte [propose] 

Article 38 (suite) 

2) Si un tel accord n'est pas realise dans un 
delai de six mois a compter du moment ou le 
Conseil a ete saisi du differend, celui-ci est 
soumis a un tribunal arbitral a Ia requete de tous 
les Etats interesses. 

3) [Le nouveau texte ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe (3) du 
texte actuel.] 

4) [Le nouveau texte ne contient aucune dispo
sition correspondant au paragraphe (4) du texte 
actuel.] 

5) [Le nouveau texte ne contient aucune dispo
sition correspondant au paragraphe (5) du texte 
actuel.] 

6) [Le nouveau texte ne contient aucune dispo
sition correspondant au paragraphe (6) du texte 
actuel.] 

Explications 

Ad paragraphe ( 2) a ( 6): Le fait de prevoir, comme le fait le texte actuel, une clause 
d'arbitrage obligatoire peut entrainer des difficultes insurmontables dans certains 
Etats pour Ia ratification de Ia Convention UPOV ou !'adhesion a celle-ci. Afin 
d'eviter le risque que de telles difficultes ne se produisent, il est propose de remplacer 
les dispositions actuelles du paragraphe (2) - selon lequel Ia procedure d'arbitrage 
peut etre engagee a Ia demande d'une seule partie au litige- par une clause prevoyant 
un arbitrage a Ia demande de toutes les parties concernees. Dans ces conditions, les 
paragraphes (3) a (6) devraient etre omis. 



72 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEvE, 1978 

Texte actuel [1961/1972]1 

Article 39 

[Reserves] 

Nouveau texte [propose] 

Article 39 

Reserves 

La signature de Ia Convention, sa ratification 
ou l'adhesion a 1adite Convention ne doivent 
comporter aucune reserve. 

[Inchange] 

Explications 

Aucune modification n'est proposee dans cet article. 

1 Le texte reproduit est ce/ui de /'article 39 de Ia Convention internationale pour Ia pro
tection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961. Les dispositions correspondantes 
de /'article VII de /'Acte additionnel de 1972 ne sont pas prises en compte car il s'agit 
de dispositions d'ordre administratif qui ne sont pertinentes que pour cet Acte. 

(N.d.l.r.) 



TEXTES DE BASE 

Texte actuel [1961/1972] 

Article 40 

[Duree et denonciation de Ia Convention; 
cessation de /'application de Ia 

Convention a certains territoires] 

(I) La presente Convention est conclue sans 
limitation de duree. 

Nouveau texte [propose] 

Article 40 

Duree et denonciation de Ia Convention 

I) [Inchange] 
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(2) So us reserve des dispositions de I' article 27, 
paragraphe (4), si un Etat de I'Union denonce Ia 
Convention, cette denonciation prend effet a 
I' expiration du delai d'une annee a partir dujour 
ou notification de cette denonciation a ete faite 
par le Gouvernement de Ia Confederation suisse 
aux autres Etats de l'Union. 

2) Tout Etat de l'Union peut denoncer Ia 
presente Convention par une notification 
adressee au Secretaire general. Le Secretaire 
general notifie sans delai Ia reception de Ia 
notification de denonciation a tous les Etats de 
l'Union. 

(3) Tout Etat de l'Union peut a tout moment 
declarer que la Convention cesse d'etre 
applicable a certains de ses territoires ou des 
Etats ou territoires pour lesquels il a stipule en 
vertu des dispositions de l'article 34. Cette 
declaration prend effet a }'expiration du delai 
d'une annee a partir du jour ou notification de 
cette declaration a ete faite par le Gouvernement 
de la Confederation suisse aux autres Etats de 
I' Union. 

(4) Ces denonciations et declarations ne 
sauraient porter atteinte aux droits acquis dans 
le cadre de Ia presente Convention anterieure
ment a l'expiration du delai fixe aux paragraphes 
(2) et (3) du present article. 

3) La denonciation prend effet a l'expiration 
de l'annee civile suivant l'annee dans laquelle Ia 
notification a ete re~ue par le Secretaire general. 

[Voir l'article 34.2) et 3)b) du nouveau texte.] 

4) La denonciation ne saurait porter atteinte 
aux droits acquis, a l'egard d'une variete, dans 
le cadre de Ia presente Convention avant la date 
a laquelle Ia denonciation prend effet. 

Explications 

Ad paragraphe (I): Aucune modification n'est proposee dans ce paragraphe. 
Ad para8raphe 2) du nouveau texte: Le nouveau texte propose pour ce paragraphe 
ne se refererait plus a I' article 27(4), qu'il est propose d'omettre dans le nouveau texte. 
Le droit de denoncer Ia Convention figurerait expressement dans le nouveau texte, 
de meme que le fait que toute denonciation doit etre notifiee au Secretaire general qui, 
ensuite, Ia notifierait aux Etats membres. Au sujet des fonctions de depositaire du 
Secretaire general, voir les explications sur l'article 32.2). 
Ad paragraphe 3) du nouveau texte: Ce paragraphe maintiendrait l'essentiel du 
paragraphe (2) du texte actuel. Le paragraphe (2) du texte actuel prevoit que Ia 
denonciation prend effet a !'expiration d'un delai d'une annee a partir dujour ou elle 
a ere notifiee par le depositaire; le paragraphe a I' etude prevoirait que Ia denonciation 
prendra effet a !'expiration de l'annee civile suivant Ia denonciation; cette solution 
semble avantageuse pour des raisons pratiques car !'obligation de payer des 
contributions - qui sont fixees pour chaque annee civile - cesserait, en cas de 
denonciation, toujours au terme d'une annee financiere de l'UPOV. 

II convient de noter que le nouveau texte de l'article 40 ne contiendrait aucune 
disposition correspondant au paragraphe (3) du texte actuel car le contenu de ce 
paragraphe serait transtere au paragraphe 2) de l'article 34. 
Ad paragraphe 4) du nouveau texte: Ce paragraphe resterait inchange quant au fond. 
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Texte actuel [1961/1972] 1 

Article 41 

Nouveau texte [propose] 

Article 41 

[ Exemplaire original et copies de Ia 
Convention; langue et traductions officiel/es de 

Ia Convention] 

Copies; langues; notifications 

(1) La presente Convention est redigee en un 
exemplaire en langue fran~aise, lequel est depose 
aux archives du Gouvernement de Ia Republi
que fran~aise. 

(2) Une copie certifiee conforme est remise par 
celui-ci a chacun des Gouvernements des Etats 
signataires. 

1) Le present Acte est signe en un exemplaire 
original en langues fran~aise, anglaise et 
allemande, le texte fran~ais faisant foi en cas de 
differences entre les textes. Ledit exemplaire est 
depose aupres du Secretaire general. 

2) Le Secretaire general transmet deux copies 
certifiees conformes du present Acte aux 
Gouvernements des Etats representes a Ia 
Conference diplomatique chargee de I' adopter et 
au Gouvernement de tout autre Etat qui en fait 
Ia demande. 

Explications 

Ad paragraphe 1) du nouveau texte: L'original serait etabli par Ia Conference 
diplomatique dans Ies trois langues officielles prevues a l'article 28. Au sujet des 
fonctions de depositaire du Secretaire general, voir Ies explications sur l'article 32.2). 
Ad paragraphe 2) du nouveau texte: Ce paragraphe suivrait )'usage etabli et tiendrait 
compte du statut particulier, prevu a l'article 31, des Etats ayant ete representes a Ia 
Conference diplomatique. 

1 Le texte reproduit est ce/ui de /'article 41 de Ia Convention intemationa/e pour Ia pro
tection des obtentions vegeta/es du 2 decembre 1961. Les dispositions correspondtmtes 
de /'article VIII de /'Acte additionne/ de 1972 ne sont pas prises en compte car il s'agit 
de dispositions d'ordre administratif qui ne sont pertinentes que pour cet Acte. 

(N.d.l.r.) 
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Texte actuel [1961/1972] 

Article 41 (suite) 

(3) Des traductions officielles de Ia presente 
Convention seront etablies en langues alle
mande, anglaise, espagnole, italienne, neerlan
daise. 

Nouveau texte [propose] 

Article 41 (suite) 

3) Le Secretaire general etablit, apres consulta
tion des Gouvernements des Etats interesses qui 
etaient representes a ladite Conference, des 
textes officiels dans les langues espagnole, 
italienne et neerlandaise, et dans les autres 
langues que le Conseil peut designer. 

4) Le Secretaire general fait enregistrer le 
present Acte aupres du Secretariat de !'Organi
sation des Nations Unies. 

5) Le Secretaire general notifie aux Gouverne
ments des Etats de l'Union et des Etats qui, sans 
etre membres de l'Union, etaient representes a 
Ia Conference chargee d'adopter le present Acte, 
les signatures du present Acte, le depot des 
instruments de ratification ou d'adhesion et 
toute denonciation, ainsi que toute notification 
re~ue en vertu de !'article 32B, 34, 34A ou 36A 
et toute declaration faite en vertu de l'article 34. 

Explications 

Adparagraphe 3) du nouveau texte: Les langues figurant dans ce paragraphe sont 
les memes que dans le texte actuel du paragraphe 3), mis a part que I'anglais et 
!'allemand seraient mentionnes dans le paragraphe I). Par ailleurs, les explications sur 
le paragraphe precedent s'appliquent egalement. 
Ad paragraphe 4) du nouveau texte: Ce paragraphe correspond au paragraphe 4) 
de !'article VIII de I'Acte additionnel de 19722• 

Ad paragraphe 5) du nouveau texte propose: Les explications sur le paragraphe 2) 
s'appliquent egalement. L'article 32B traite des relations entre les Etats, l'art1cle 34 
des territoires auxquels cet Acte s'applique ou cesse de s'appliquer, !'article 34A.l) 
de Ia protection sous deux formes et !'article 36A des denominations se composant 
uniquement de chiffres. 

2 L 'article VI/1.4) de I'Acte additionnel de 1972 prevoit ce qui suit: 
«Le Secretaire general de !'Union fait enregistrer le present Acte additionnel 

aupres du Secretariat de !'Organisation des Nations Unies.» (N.d.l.r.) 
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DC/1 a DC/92 

Numero 
des documents Presentes par Objet 

2 
3 
4 
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6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 
13 

14 

15 

16 

17 
17 Rev. 
18 

19 

20 

21 

22 
23 

Conseil de l'UPOV 
Conseil de l'UPOV 
Conseil de l'UPOV 
Comiti: administratif et juridique de 

l'UPOV 
Conseil de l'UPOV 

Afrique du Sud, Barbade, Canada, 
Pakistan, Suede 

AIPH, AIPPI, ASSINSEL, CIO
PORA, FIS 

Bangladesh, Sri Lanka 

Pays-Bas 

AIPH 

Danemark 

Etats-Unis d'Amerique 
Republique federate d'Allemagne 

Pays-Bas 

Royaume-Uni 

Pleniere de Ia Conference diplomati-
que 

France 
France 
Republique federate d' Allemagne 

Republique federate d' Allemagne 

Royaume-Uni 

Republique federate d' Allemagne 

Republique federate d' Allemagne 
Republique federate d'Allemagne 

Ordre du jour provisoire 
Reglement interieur provisoire 
Projet de Convention revisee 
Projet de Convention revisee: a4tre pro

position pour }'article 13 
Projet de Convention revisee: texte in ex

tenso des propositions 
Observations sur les documents DC/I a 

DC/4 
Observations sur les documents DC/1 a 

DC/4 
Observations sur les documents DC/1 a 

DC/4 
Observations sur les documents DC/1 a 

DC/4 
Observations modifiees sur les documents 

DC/1 a DC/4 
Observations sur les documents DC/1 a 

DC/4 
Proposition d'amendement de }'article 13 
Proposition d'amendement de }'article 

14.1) et 2) du Reglement interieur provi
soire 

Proposition d'amendement de I' article pre
mier 

Propositions d'amendement des articles 
2.2) et 6.1 )a) 

Reglement interieur 

Proposition d'amendement de l'article 5.1) 
Proposition d'amendement de }'article 5.1) 
Proposition d'amendement de la premiere 

phrase de I' article 5.1) 
Proposition d'amendement de }'introduc

tion de 1' article 6.1) 
Proposition d'amendement de la deuxieme 

phrase de l'article 6.1)a) 
Proposition d'amendement de I' article 6.1) 

b)ii) 
Proposition d'amendement de l'article 7 
Proposition d'amendement de }'article 8 
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Numero 
des documents Presentes par Objet 

24 Royaume-Uni 

25 Royaume-Uni 

26 Republique federate d' Allemagne 

27 Afrique du Sud 

28 Republique federate d' Allemagne 
28 Rev. Republique federate d'Allemagne 
28 Rev. 2 Republique federate d' Allemagne 
29 Republique federate d' Allemagne 

30 Afrique du Sud 

31 Bureau de l'Union 

32 Etats-Unis d'Amerique 

33 Pays-Bas 

34 Afrique du Sud 

35 Belgique 

36 Afrique du Sud 

37 Afrique du Sud 

38 . Afrique du Sud 

39 Belgique 

40 France 

41 Italie 

42 Republique federate d'Allemagne 

43 Pays-Bas 

44 Pays-Bas 

45 Pays-Bas 
46 Pays-Bas 
47 Pays-Bas 

48 Pays-Bas 

Proposition d'amendement de l'article 
10.2) 

Proposition d'amendement de Ia deuxieme 
phrase de l'article 13.9) 

Proposition d'amendement de l'article 
21.c) et g) 

Proposition d'amendement de Ia premiere 
phrase de I' article 23 .I) 

Proposition d'amendement de l'article 26 
Proposition d'amendement de l'article 26 
Proposition d'amendement de }'article 26 
Proposition d'amendement de l'article 

30.2) 
Proposition d'amendement de l'article 

32A.2) 
Resultat provisoire des discussions sur 

l'article 6.l)a) 
Proposition d'amendement de l'article 

34A.2) 
Proposition d'amendement de Ia deuxieme 

phrase de I' article 5.1) 
Proposition d'amendement de l'article 

11.2) 
Proposition d'amendement de I' article 4.4) 

et 5) 
Proposition d'amendement de I' article 

21.c) 
Proposition d'amendement de I' article 

30.1) 
Proposition d'amendement de I' article 

34A.l) 
Proposition d'amendement de I' article 

13.6) 
Proposition d'amendement de Ia deuxieme 

phrase de l'article 7.1) 
Proposition d'amendement de Ia troisieme 

phrase de l'article 8 
Proposition d'amendement de Ia premiere 

partie de l'article 32B.2) 
Proposition d'amendement de l'article 

16.3) 
Proposition d'amendement de l'article 

17.1) 
Proposition d'amendement de l'article 18 
Proposition d'amendement de l'article 22 
Proposition d'amendement de l'article 

23A 
Proposition d'amendement des articles 27 

et 28 
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Numero 
des documents Presentes par Objet 

49 Pays-Bas Proposition d'amendement de l'article 
3l.l)a) 

49 Rev. Pays-Bas Proposition d'amendement de I' article 
30.1)a) 

50 Bureau de l'Union Reproduction des observations de I' AS-
SINSEL et de Ia CIOPORA sur l'arti-
cle 5 

51 France Proposition d'amendement de }'article 
13.4)a) et 8)b) dans Ia version du docu-
ment DC/4 

52 Danemark Proposition d'amendement de l'article 
12.4) 

53 France Proposition d'amendement de Ia premiere 
phrase de I' article 12.1) 

54 Pays-Bas Proposition d'amendement des articles 31, 
32, 32A et 33 

55 Pays-Bas Proposition d'amendement de I' article 32B 
56 Pays-Bas Proposition d'amendement de l'article 34 
57 Pays-Bas Proposition d'amendement de l'article 38 
58 Pays-Bas Proposition d'amendement de }'article 39 
59 Pays-Bas Proposition d'amendement de l'article 41 
60 France Proposition d'amendement de I' article 

23A 
61 France Proposition d'amendement de l'article 38 
62 Pays-Bas Proposition d'amendement du preambule 
63 Pays-Bas Proposition d'amendement du preambule, 

telle que modifiee par le Royaume-Uni 
64 Pays-Bas Proposition d'amendement du titre de Ia 

Convention 
65 Mexique et Perou Proposition d'amendement de I' article 

28.1) et 2) 
66 Mexique et Perou Proposition d'amendement de }'article 

4l.l) et 3) 
67 Italie Proposition d'amendement de l'article 

28.1) et 2) 
68 Maroc Proposition d'amendement de I' article 

34.1) 
69 Italie Proposition d'amendement de I' article 

30.l)a) 
70 President de Ia Conference Proposition d'amendement de I' article 

30.l)a) 
71 Jamahiriya arabe libyenne Proposition d'amendement de I' article 

28.1) et 2) 
72 Jamahiriya arabe libyenne Proposition d'amendement de I' article 

41.1) et 3) 
73 Japon Proposition d'amendement de I' article 

34A.l) 
74 Royaume-Uni Proposition d'amendement de l'article 38, 

fondee sur Ia proposition des Pays-Bas 



82 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEVE, 1978 

Numero 
des documents Presentes par Objet 

75 

76 
77 
78 

79 

80 
81 
82 

83 

84 
85 

86 

87 

88 

89 

90 

91 

92 

Bureau de l'Union 

President de Ia Conference 
President de Ia Conference 
President du Groupe de travail sur 

I' article 13 
Afrique du Sud 

Representant de l'AIPH 
Mexique 
President du Groupe de travail sur 

l'article 5 
Commission de verification des pou-

voirs 
Comite de redaction 
Secretariat 

Secretariat 

Secretariat 

Secretariat 

Pleniere de Ia Conference diplomati-
que 

Pleniere de Ia Conference diplomati
que 

Pleniere de Ia Conference diplomati
que 

Secretariat 

Resultat · provtsoue des discussions sur 
l'article 34A.l) 

Recommandation relative a l'article 4 
Recommandation relative a l'article 5 
Compte rendu du Groupe de travail sur 

l'article 13 
Proposition d'amendement de l'article 

30.1)a) et de l'article 3.1) et 2) 
Observations sur l'article 5 
Declaration 
Compte rendu du Groupe de travail sur 

l'article 5 
Rapport 

Projet de Convention 
Adoption et signature de Ia Convention: 

date et lieu 
Recommandation relative a l'article 4: 

texte mis au point sur Ia base du projet 
de Convention 

Recommandation relative a l'article 5: 
texte mis au point sur Ia base du projet 
de Convention 

Recommandation relative a I' article 5: 
texte mis au point sur Ia base du projet 
de Convention 

Texte de Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetates du 
2 decembre 1961, revisee a Geneve le 
10 novembre 1972 et du 9 au 23 octobre 
1978 

Recommandation relative a l'article 4 

Recommandation relative a l'article 5 

Signatures 
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TEXTE DES DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 

DC/1 A AC/92 

DC/I 30 janvier 1978 (original: anglais) 
CONSEIL DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DES 0BTENTIONS VEGETALES 

Ordre du jour provisoire 

I. Allocution de bienvenue du President du Conseil de 
l'UPOV 

2. Ouverture de Ia Conference par Je Secretaire general de 
l'UPOV 

3. Adoption du Reglement interieur (document DC/2) 
4. Election du President de Ia Conference 
5. Adoption de l'ordre du jour (Je present document) 
6. Election: 

i) des vice-presidents de Ia Conference 
ii) des membres de Ia Commission de verification des 

pouvoirs 
iii) des membres du Comite de redaction 

7. Examen du premier rapport de Ia Commission de 
verification des pouvoirs 

8. Examen du projet de texte revise de Ia Convention 
UPOV (document DC/3) 

9. Examen du deuxieme rapport de Ia Commission de 
verification des pouvoirs 

10. Examen du projet de texte revise de Ia Convention 
UPOV soumis par Je Comite de redaction et adoption 
du texte revise 

11. Examen et adoption de toute recommandation ou 
resolution ayant trait par son objet au texte revise 

12. Examen et adoption de toute declaration a inclure dans 
Jes Actes de Ia Conference 

13. Adoption d'un acte final eventuel de Ia Conference 
14. Cloture de Ia Conference par le President 

DC/2 30 janvier 1978 (original: anglais) 
CoNSEIL DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DES 0BTENTIONS VEoETALES 

Reglement interieur provisoire 

Le texte du Reglement interieur provisoire a ete adopte sans 
modification, sauf en ce qui concerne les articles 12.2) et 14.1) 
et 2). 

L'artic/e 12.2) etait redige comme suit dans le document 
DC/2: 

«Le Comite de redaction comprend sept membres elus r.ar 
Ia Conference en seance pleniere, dont cinq parmi les dele
gations membres et deux parmi les delegations <observa
teurs>.» 

L'artic/e 14.1) et 2) etait redige comme suit dans le 
document DC/2: 

«Le Comite directeur de Ia Conference comprend les 
Presidents de Ia Confer~nce, de Ia Commission de 
verification des pouvoirs et du Comite de redaction. 

»Si le President de Ia Conference, le President de Ia 
Commission de verification des pouvoirs ou le President du 
Comite de redaction sont obliges de s'absenter pendant une 
seance du Comite directeur, l'un des vice-presidents de Ia 
Conference, de Ia Commission de verification des pouvoirs 
ou du Comite de redaction, suivant le cas et selon l'ordre de 
pri:si:ance etabli a !'article 15.3), prend part et vote a Ia 
seance du Comite directeur.» 

Le texte du Reglement interieur, tel qu'adopte, est reproduit 
auxpages 104 a 109, sous Ia cote DC/16. (N.d.l.r.) 

DC/3 30 janvier 1978 (original: anglais) 
CONSEIL DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DES 0BTENTIONS VEGETALES 

Projet de Convention revisee 

Le present document contient, conformement a Ia decision 
prise par le Conseil de l'UPOV a sa onzieme session 
ordinaire tenue en decembre 1977 (voir le document 
C/XI/21, paragraphe 16): 

i) a l'annexe I 1 , Je projet de texte revise de Ia 
Convention internationale pour Ia protection des obtentions 
vegetales, etabli par le Comite d'experts pour !'interpretation 
et Ia revision de Ia Convention et dont Ia distribution en 
preparation de Ia Conference diplomatique qui se tiendra du 
9 au 23 octobre 1978 a ete approuvi:e par le Conseil; le texte 
actuel de Ia Convention (Ia Convention de 1961 modifii:e par 
I' Acte additionnel de 1972); des explications. 

ii) a l'annexe II 2 , un rapport sur les travaux du Comite 
d'experts pour !'interpretation et Ia revision de Ia 
Convention et un Projet de preambule de Ia Convention 
revisee etablis par M. H. Skov, President du Comite 
d'experts mentionne ci-dessus. 

D'apres !'article 30.1) du Reglement interieur provisoire 
de Ia Conference diplomatique (document DC/2)3, le 
present document est destine a servir de base aux debats de 
ladite Conference. 

1 L'annexe I de ce document est reproduite, avec des 
ajustements de forme, dans Ia partie« Textes de base», aux 
pages 11 a 75. 
2 L'annexe II de ce document est reproduite dans Ia partie 
«Documents anterieurs et posterieurs a Ia Conference», aux 
pages 287 a 290. 
3 Le document DC/2 n'est pas reproduit dans le present 
ouvrage. Le texte du Reglement interieur, tel qu'adopte, est 
reproduit aux pages 104 a 109, sous Ia cote DC/ 16. 

(N.d.l.r.) 

DC/4 8 mai 1978 (original: anglais) 
CoMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE DE L'UNION INTERNA
TIONALE POUR LA PROTECTION DES 0BTENTJONS VEoETALES 

Projet de Convention revtsee: autre proposition pour l'ar
ticle 13 

1. Conformement a Ia decision prise par Je Conseil a sa 
onzieme session ordinaire en di:cembre 1977 (voir le 
document C/XI/21, paragraphe 14.ii)), Je Comite adminis
tratif etjuridique a reexamine Ia question de !'article 13 a sa 
premiere session, tenue du 17 au 19 avrill978. II a convenu 
de soumettre Je texte figurant a l'annexe du present 
document a Ia Conference diplomatique comme autre 
proposition pour Je nouveau texte de !'article 13 tel qu'il est 
publie dans le document DC/3 1 • 

I Voir /es (( Textes de base», aux pages 32 a 35. (N.d.l.r.) 
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2. II est rappele que Ies gouvernements et les organisa
tions invites a Ia Conference diplomatique ont Ia possibilite 
de presenter des observations sur les documents qui leur sont 
soumis et de presenter des propositions pour l'amendement 
de tout article de Ia Convention. 

3. Le Comite administratif et juridique desire souligner 
les points suivants: 

i) Par rapport au texte actuel de l'article 13, les 
paragraphes 3) et 4) ont ete intervertis afin d'eviter que Ies 
autorites competentes ne soient obligees par Ia Convention 
de comparer Ies denominations varietales proposees aux 
autres droits dont beneficient l'obtenteur ou des tiers et qui 
peuvent empecher Ia libre utilisation de ces denominations. 
Toutefois, cette interversion n'empeche pas une autorite 
d'effectuer une telle comparaison. 

ii) L'addition des mots« Lorsqu'une variete est offerte 
a Ia vente ou commercialisee» au paragraphe 9) a pour but 
d'assurer que Ies indications supplementaires, en particulier 
les marques de fabrique ou de commerce et les noms 
commerciaux, soient exclues de Ia designation des varietes 
dans les documents officiels publies par des services gouver
nementaux. 

iii) La deuxieme phrase du paragraphe 9) a pour but 
d'assurer que !'indication additionnelle ne supplante pas Ia 
denomination varietale et que Ia denomination puisse 
continuer a remplir Ies fonctions qui lui ont ete assignees. 

ANNEXE 

NOUVEAU TEXTE DE L'ARTICLE 13 PROPOSE 

COMITE ADMINI~~:fiiF ET JURIDIQUE 

Article 13 

Denomination de Ia variete 

I) Une variete doit etre designee par une denomination. 
2) Cette denomination doit permettre d'identifier Ia 

variete; elle ne peut notamment se composer uniquement de 
chiffres. Elle ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur 
ou de preter a confusion sur les caracteristiques, Ia valeur ou 
l'identite de Ia variete ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle 
doit notamment etre differente de toute denomination qui 
desi¥ne, dans l'un quelconque des Etats de I'Union, une 
variete preexistante de Ia meme espece botanique ou d'une 
espece voisine. 

3) La denomination de Ia variete est deposee par 
I'obtenteur aupres du service prevu a l'article 30. S'il est 
avere que cette denomination ne repond pas aux exigences 
du paragraphe precedent, le service refuse de l'enregistrer et 
exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une 
autre denomination. La denomination est enregistree en 
meme temps qu'est delivre Ie titre de protection conforme
ment aux dispositions de l'article 7. 

4)a) Si l'obtenteur depose, dans un Etat de I'Union, 
comme denomination de Ia variete une designation pour 
laquelle il beneficie d'un droit susceptible d'empecher Ia libre 
utilisation de Ia denomination de Ia variete, il ne peut plus, 
des que cette denomination est enregistree, faire valoir son 
droit afin d'empecher Ia libre utilisation de Ia denomination 
varietale [variante 1: dans tout Etat de I'Union appliquant 
les dispositions de Ia Convention au genre ou a l'espece 
auquel Ia variete appartient] [variante 2: dans cet Etat] 
[variante 3: dans tout Etat de I'Union]. 

b) II n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de 
tiers. Si, en vertu d'un droit anterieur, !'utilisation de Ia 
denomination d'une variete est interdite a une personne qui, 
conformement aux dispositions du paragraphe 7), est obligee 
de l'utiliser, le service competent exige que I'obtenteur 
propose une autre denomination pour Ia variete. 

5) Une variete ne peut etre deposee dans les Etats de 
I'Union que sous Ia meme denomination. Le service 
competent pour Ia delivrance du titre de protection dans 
chacun des Etats est tenu d'enregistrer Ia denomination ainsi 
deposee, a moins qu'il ne constate Ia non-convenance de 
cette denomination dans ledit Etat. Dans ce cas, il peut 
exiger que l'obtenteur propose une traduction de Ia denomi
nation initiate ou une autre denomination convenable. 

6) Le service competent de chaque Etat de I'Union doit 
assurer Ia communication aux services competents des autres 
Etats de I'Union des informations relatives aux denomina
tions varietales, notamment du depot, de I' enregistrement et 
de Ia radiation de telles denominations. Tout service peut 
transmettre ses objections eventuelles a !'enregistrement 
d'une denomination a l'autorite qui a fait Ia communication 
de cette denomination •. 

7) Celui qui, dans un des Etats de I'Union, procede a Ia 
mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel de 
reproduction ou de multiplication d'une variete protegee 
dans cet Etat est tenu d'utiliser Ia denomination de cette 
variete, meme apres !'expiration de Ia protection de cette 
variete, pour autant que, conformement aux dispositions du 
paragra_ehe 4)b), des droits anterieurs ne s'opposent pas a 
cette utilisation. 

8) Du jour ou un titre de protection a ete delivre a un 
obtenteur dans un Etat de I'Union: 

a) Ia denomination de Ia variete ne peut, dans aucun 
des Etats de I'Union, etre utilisee comme denomination 
d'une autre variete de Ia meme espece botanique ou d'une 
espece voisine; 

b) Ia denomination de Ia variete est, [ variante 1: dans 
tout Etat de I'Union appliquant Ies dispositions de Ia 
Convention au genre ou a l'espece auquel Ia variete 
appartient] [variante 2: dans cet Etat] [variante 3: dans tout 
Etat de I'Union], consideree comme Ia designation generique 
pour cette variete. Sous reserve des dispositions du 
paragraphe 4)b), nul ne peut, [variante 1: dans tout Etat de 
I'Union appliquant Ies dispositions de Ia Convention au 
genre ou a l'espece auquella variete appartient] [variante 2: 
dans cet Etat] [variante 3: dans tout Etat de I'Union], 
demander ou obtenir un droit susceptible d'empecher Ia libre 
utilisation de Ia denomination. 

9) [Lorsqu'une variete est offerte a Ia vente ou 
commercialisee]**, il est permis, pour le meme produit, 
d'ajouter a Ia denomination de Ia variete une marque de 
fabrique ou de commerce ou un nom commercial. [Si une 
telle indication est ajoutee, Ia denomination doit etre 
facilement reconnaissable.]** 

* Cette disposition peut etre completee en ajoutant a l'arti
cle 21 un nouvel alinea seton lequelle Conseil a aussi pour 
mission d'adopter les procedures pour !'information 
mutuelle des autorites des Etats membres sur Ies 
denominations varietales. 

•• Des delegations preferent que Ies mots entre crochets 
soient omis. 

DC/5 25 juin 1978 (original: anglais) 
CONSEIL DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS VEGETALES 

Projet de Convention revisee: texte in extenso des propositions 
Ce document n 'est pas reproduit dans cet ouvrage car il 

contient un texte qui est principalement une combinaison des 
textes figurant rjans le document DC/3, lequel est reproduit 
dans Ia partie << Textes de base>>. aux pages 11 a 75. 

(N.d.I.r.) 
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DC/6 31 juillet 1978 (original: anglais) 
AFRIQUE DU Suo, BARBADE, CANADA, PAKISTAN, SuEI>E 

Observations sur les documents DC/I a DC/4 

Afrique du Sud 1 27 juin 1978 

Article premier, paragraphe 1): Modifier comme suit: «La 
presente Convention a pour objet de reconnaitre [et 
d'assurer] un droit a l'obtenteur d'une variete vegetate 
~ouvelle. ou ~ son ayant ca'!se (designe ci-apres par 
I expression «I obtenteur») et d assurer Ia protection de ce 
droit dans des conditions definies ci-apres. » 
Motif: II est procede a I' octroi d'un droit qui est distingue 
et auquel il est frequemment fait reference dans le corps de 
Ia Convention en deux etapes distinctes, a savoir: 

a) Ia reconnaissance d'un droit, etape qui comprend le 
depot de Ia demande par l'obtenteur, l'examen de Ia 
demande et Ia delivrance du titre de protection, 

b) Ia protection du droit, etape qui procede de Ia 
r~on.naissance et co~prend, entr~ autres, les privileges du 
tltulaire de Ia protectiOn et Ia duree de Ia protection. 
II conviendrait de faire ressortir ces deux etapes des !'article 
premier de Ia Convention. 

Article 2.1): Ajouter les mots «et proteger» apres le mot 
«reconnaitre». 
Motif: Si Ia proposition de modification du paragraphe I) 
de !'article premier est adoptee, il s'agit d'une modification 
connexe. La reconnaissance n'est qu'une etape de Ia 
procedure d'octroi d'un droit. La protection d'un droit est 
tout aussi importante, le paragraphe a !'etude etant done 
incomplet sans les mots «et proteger». 

Article 5.1): Modifier comme suit: «[LeJ La protection du 
droit [accorde a l'obtenteur d'une variete] a pour effet de 
soumettre a [son] fautorisation prealable de l'obtenteur Ia 
production, a des fins d'ecoulement commercial, du materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que 
tel, de [cette] sa variete ... » 
Motif: Modification connexe si le principe sous-tendant Ia 
proposition de modification du paragraphe 1) de !'article 
premier est acceptee. 

L'ut!lisation d'expressions differentes peut preter a 
confusion lorsque le contexte dans lequel elles sont utilisees 
indique qu'elles ont manifestement le meme sens, a savoir 
«protection [d'un] [de son] du droit». II s'agit des expressions 
suivantes: «droit(s)» (voir les articles 5.1), 5.4), 8, 14.1), 
33.1)iv), 40.4)); «protection» (voir les articles 6.1), 6.2), 7.1), 
7.3), 11.1) et 3), 12.1), 2) et 3), 34A); «protection de son 
droit» (voir !'article 11.2)); «defendre l'obtenteur» (voir 
!'article 7.3)); «protection de cette variete» (voir !'article 
13.7)); «protection des obtentions vegetates» (voir les 
articles 29 et 30.1)b)); «droit de l'obtenteur» (voir les articles 
10.1) et 4)). 

Afin d'uniformiser Ia terminologie et d'eliminer les sources 
de confusion, il est suggere que !'expression «protection 
[d'un] [du] [de son] droit» soit utilisee pour designer 
precisement ce qu'elle signifie. Ce qui est propose pour 
!'article 5.1) s'appliquera done aussi aux articles mentionnes 
ci-dessus. 

Article 5.4): Rediger ce paragraphe comme suit: «Chaque 
Etat de !'Union peut... accorder ... une protection d'un droit 
plus etendue que [celui] celle definie au premier paragraphe 
du present article ... Un Etat de I'Union qui accorde une telle 
protection d'un droit a Ia faculte d'en limiter le benefice aux 
nationaux des Etats accordant [un droit identique] une 
protection identique d'un droit ... » 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

I Les observations de /'Afrique du Sud ont ere traduites en 
franfais et adaptees au texte fran~is de Ia Convention par 
le Bureau de /'Union. Cette adaptation a necessite des notes. 
Celles-ci sont reprises ici avec des ajustements a Ia forme de 
cet ouvrage. (N.d.l.r.) 

Article 6.1) et 2): Ajouter les mots «d'un droit» apres le 
mot «protection» a chaque fois que celui-ci apparait dans le 
texte. 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 7.1) et 3): Ajouter les mots «d'un droit» apres le 
mot «protection» a chaque fois que celui-ci apparait dans le 
texte. 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 7.3): Remplacer le mot «defendre» par «proteger 
le droit de»z. 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 8: Modifier comme suit: <<[Le] La protection du 
droit [confere a l'obtenteur] est [accorde pour] d'une duree 
limitee.» 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 10: Ajouter les mots «Ia protection d'un» avant le 
mot «droit» a chaque fois que celui-ci apparait dans le texte. 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 11.1): Ajouter les mots «de son droit» a Ia fin de 
Ia phrase. 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 11.2): Ajouter les mots «particulier ou un brevet» 
apres les mots «titre de protection». 
Motif: D'apres les articles 2.1) et 34A, Ia protection d'un 
droit peut etre accordee au moyen d'un titre de protection 
particulier ou d'un brevet. II n'est done pas entierement 
correct de se referer a l'une de ces formes seulement dans 
!'article 11.2). Afin de preciser le texte, il faudrait done 
inclure le mot «particulier» apres les mots «titre de 
protection». 

Article 1_1 .3): Ajouter les mots «du droit» apres le mot 
«protection». 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 12.1), 2) et 3): Ajouter les mots «de son droit» 
apres le mot «protection» 3 • 

Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 13.7) (du texte figurant dans le document DC/4): 
Modifier comme suit: «Celui qui, dans un des Etats de 
I'Union, procede a Ia mise en vente ou a Ia commercialisa
tion du materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative d'une variete (protegee] a /'egard de laquel/e il est 
beneficie de Ia protection d'un droit dans cet Etat, est tenu 
~·uti~is~ Ia denominatio~ de cette variete, meme apres 
I eXP,I~atJon de Ia protection du droit a l'egard de cette 
vanete ... » 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 14.1): Modifier comme suit: «[Le] La protection 
d'un droit [reconnu] accordee4 [a l'obtenteur] seton les 
dispositions ... » 
Motif: Voir sous !'article 5.1). Les mots «a l'obtenteur» 
semblent superftus. 

2 En anglais, Ia proposition consiste a rediger Ia fin de Ia 
phrase comme suit: «measures to protect the right of the 
breeder against wrongful acts by third parties.» 
3 Cette modification entraine !'obligation d'utiliser Ia voix 
active dans Ia proposition relative de Ia premiere phrase de 
I' article 12.3) («aupres duquel il a (au lieu de: il a ere) depose 
une requete en protection de son droit. .. »). Le texte anglais 
de cette proposition est deja a Ia voix active. 
4 Le verbe «reconnaitre» doit etre remplace par «accorder» 
(deja utilise dans des articles precedents, a savoir a !'article 
5.1) dans Ia version du projet de base et aux articles 5.4), 7. I) 
et 9.1)) car dans !'esprit des propositions, Ia reconnaissance 
n'est qu'une etape de !'octroi d'un droit. En anglais, Ia 
proposition consiste a rediger le debut de Ia phrase comme 
suit: «The protection of a right accorded [to the breeder] in 
pursuance of.» 
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Article 21, titre et premiere phrase: Rem placer le mot 
«missions» par le mot «fonctions». 
Motif: «Fonctions» semble plus approprie. 

Article 21.c): Modifier comme suit: «c) donner au 
Secretaire general... toutes directives necessaires, y compris 
celles concernant Ia liaison avec les organes [services] 
nationaux et internationaux.» 
Motif: L'UPOV aura 'de plus en plus de contacts avec 
d'autres organes internationaux et le Conseil desirera 
eventuellement 'donner des instructions au Secretaire general 
a propos de ces contacts. Les «organes nationaux» 
comprendront les services nationaux, mais l'UPOV pourra 
egalement avoir a faire avec des organes nationaux autres 
que les services de Ia protection des obtentions vegetates. 

Article 21.g): Rediger cet article comme suit: «g) nommer 
le Secretaire general; s'ill'estime necessaire, nommer, (apres 
consultation du Secretaire general et avec son accord,] avec 
/'accord du Secretaire general, un Secretaire general 
adjoint. .. » 
Motif: Les mots supprimes semblent superflus car une 
consultation est necessaire pour qu'il y ait accord. 

Article 23.1): Modifier comme suit: «Le Bureau de 
l'Union [est charge d'executer] execute toutes les missions et 
taches ... » 
Motif: Simplification du texte. 

Article 29 (titre): Modifier comme suit: «Arrangements 
particuliers pour Ia protection [des obtentions vegetates] de 
droits». 
Motif: Voir sous l'article 5.1). 

Article 29: Modifier Ia premiere phrase comme suit: «Les 
Etats de l'Union se reservent Ia faculte de conclure entre eux 
des arrangements particuliers pour Ia protection [des] de 
droits a l'egard d'obtentions vegetales 5 ... » 
Motif: Voir sous l'article 5.1). 

Article 30.1): Modifier Ia deuxieme phrase comme suit: 
«[II] Chaque Etat de I'Union 6 s'engage notamment: 
»a) a assurer aux ressortissants des autres Etats de l'Union 
les recours legaux appropries leur permettant de defendre 
efficacement [les] leurs droits proteges prevus par Ia presente 
Convention; 
»b) a etablir un service special [de] pour Ia reconnaissance 
et Ia protection des droits a l'egard d'obtentions vegetales 5 

ou a charger un service deja existant de cette protection; 
»c) a assurer Ia communication au public des informations 
relatives a cette protection et au minimum Ia publication 
periodique de Ia liste des titres de protection particuliers et des 
brevets delivres. » 
Motif: a) Voir sous l'article 5.1). 

b) Voir sous l'article premier, paragraphe 1), et 
sous l'article 5.1). 

c) En raison des dispositions des articles 2.1) et 
34A, il conviendrait de se referer aux deux 
formes de protection. 

Article 32.3): Modifier comme suit: «Tout Etat qui n'est 
pas membre de l'Union [et qui n'a pas signe le present Acte] 
demande, avant de deposer son instrument d'adhesion ou de 
ratification, l'avis du Conseil...» 
Motif: II n'est pas clair pourquoi les Etats qui ont signe 
l'Acte sont exemptes de cette obligation. II est estime qu'il 
est tout aussi necessaire d'examiner Ia legislation de ces 
Etats. 

Article 32A.2): Modifier comme suit: «les conditions 
prevues [au] aux a/ineas i) et ii) du paragraphe 1) ... » 

5 En anglais: «protection of rights in respect of new varieties 
of plants.» 
6 Cette proposition se justifie dans le texte anglais par le fait 
que l'equivalent de «II» est «Each member State» alors que 
dans le reste de Ia Convention l'expression «member State 
of the Union» est utilisee pour traduire «Etat de l'Union». 

Motif: La modification precisera auxquelles conditions il 
est fait reference et eliminera Ia possibilite que Ia phrase 
d'introduction soit incluse dans Ia reference, ce qui n'est 
evidemment pas voulu. 

Article 33 (titre): Modifier comme suit: «Communica
tions concernant les genres et especes [proteges] a /'egard 
desque/s Ia protection des droits est prevue; renseignements a 
publier». 
Motif: Voir sous l'article 5.1). 

Article 33.2)iv): Modifier comme suit: «iv) Toute 
utilisation de Ia faculte prevue a Ia premiere phrase de 
}'article 5.4), en precisant Ia nature [des droits plus etendus] 
de Ia protection plus etendue des droits et en specifiant les 
genres et especes auxquels [ces droits s'appliquent] cette 
protection plus etendue des droits s'applique». 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 34A (titre): Ajouter les mots «des droits» a pres 
((protection». 
Motif: Voir sous !'article 5.1). 

Article 34A.1): Modifier comme suit: ((Nonobstant les 
dispositions du paragraphe I) de l'article 2, tout Etat qui, a 
Ia date de l'ouverture a Ia signature du present Acte, prevoit, 
pour un meme genre ou une meme espece, Ia protection de 
droits sous /es differentes formes de protection mentionnees 
dans /edit article [pour les] a /'egard des varietes reproduites 
par voie sexuee et [pour] de celles multipliees par voie 
vegetative ... )) 
Motif: Voir sous !'article 5.1). II faudrait specifier les 
formes de protection des droits afin d'eviter que l'on 
interprete ce paragraphe comme s'appliquant aussi a 
d'autres formes de protection que celles prevues par I' article 
2.1). 

Article 40.4): Rediger comme suit: ((La denonciation ne 
saurait porter atteinte [aux] a Ia protection de droits 
acquise ... » 
Motif: Voir sous l'article 5.1). 

Barba de 10 mars 1978 

Le Ministere de !'agriculture de Ia Barbade n'a aucune 
observation a presenter sur les documents DC/I a DC/4. II 
n'est pas prevu que Ia Barbade recueillerait des avantages 
immediats de Ia Convention. 

Canada 22 juin 1978 

Document DC/ 1 
La Delegation du Canada ne desire pas apporter de 

modification a l'ordre du jour provisoire. 

Document DC/2 
La Delegation du Canada ne propose pas de modification 

du Reglement interieur provisoire. 

Document DC/3 
La Delegation du Canada a les observations suivantes a 

presenter sur le document DC/3: 
l) En ce qui concerne le Canada, le nouvel article 36A 

propose n'est pas necessaire. 
2) Le but de Ia ((Convention internationale pour Ia 

protection des obtentions vegetates» etant ((d'assurer a 
l'obtenteur d'une variete vegetate nouvelle ... un droit» 
(paragraphe l) de }'article premier), }'imposition d'obliga
tions dans le domaine des marques n'est pas souhaitable et 
Ia delegation n'appuie pas les modifications proposees de 
l'article 13. 

Document DC/4 
La Delegation du Canada appuie les modifications 

proposees de I' article 13 figurant dans le document DC/4. La 
variante 3 est preferee dans le paragraphe 4)a). 

La Delegation du Canada appuie Ia proposition figurant 
dans Ia note en bas de page relative au paragraphe 6), 
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proposition visant a ajouter a l'article 21 un alinea selon 
lequel Ie Conseil aura aussi pour mission d'adopter les 
procedures pour l'information mutuelle des autorites des 
Etats membres sur les denominations varietales. 

Les variantes 3 du paragraphe 8)b) ont Ia faveur de Ia 
Delegation du Canada qui appuie, en outre, l'omission des 
references aux marques de fabrique ou de commerce. 

La Delegation du Canada recommande instamment que 
l'on adopte Ia deuxieme phrase (entre crochets) du 
paragraphe 9) ( « Si une telle indication est ajoutee, Ia 
denomination doit etre facilement reconnaissable»). 

Pakistan 11 juillet 1978 

Les documents sont plutot adaptes aux besoins de 
I'Europe de I'Ouest et sont a peine applicables a Ia situation 
regnant au Pakistan car celui-ci ne dispose pas de systeme 
de droits d'obtenteur ou de redevances sur Ies nouvelles 
varietes de plantes cultivees. Ces documents traitent 
principalement de Ia protection des obtentions vegetates et 
des droits des obtenteurs, etc. Du fait que dans Ia plupart des 
pays d'Asie, et en particulier au Pakistan, Ies travaux 
touchant a Ia selection de varietes de plantes cultivees sont 
essentiellement effectues par Ies services publics, le systeme 
et Ies procedures de paiement de redevances aux obtenteurs 
ne presentent pas d'interet immediat pour Ie Pakistan. 

Suede 7 juillet 1978 

Observations generales 
De fa"on generate, le Gouvemement de Ia Suede est 

satisfait du texte actuel de Ia Convention. De l'avis du 
Gouvemement de Ia Suede, plusieurs propositions de 
modification ne representent aucune amelioration de Ia 
Convention. Si Ie texte revise est adopte, il s'ensuivra 
eventuellement une reduction de l'uniformite des legislations 
dans les Etats membres. Toutefois, certains amendements 
sont proposes afin de faciliter I' adhesion a Ia Convention de 
certams Etats qui ne sont pas membres de I'UPOV a l'heure 
actuelle. Le Gouvemement de Ia Suede estime qu'il est 
important que davantage d'Etats deviennent parties a Ia 
Convention. Pour cette raison, le Gouvemement de Ia Suede 
peut accepter le projet de texte revise, sauf sur un point. 

Article 6 
D'apres le texte propose de cet article, Ia Convention 

permettra aux Etats contractants de prevoir dans leurs 
legislations nationales un delai d'un an appele «delai de 
grace» (article 6.l)b)i)). Le Gouvemement de Ia Suede 
estime que I'introduction de cette possibilite dans Ia 
Convention constitue un recut. II ne se dissimule cependant 
pas que certains Etats pourraient se trouver dans 
l'impossibilite de ratifier Ia Convention si celle-ci ne leur 
permettait pas de prevoir un delai de grace dans leurs 
legislations. Pour cette raison, Ie Gouvemement de Ia Suede 
ne s'opposera pas a cette modification. 

Dans le projet d'article 6.l)b)ii), il est propose, pour 
certaines categories de vegetaux (vignes, arbres forestiers, 
arbres fruitiers et arbres d'omement), de porter de quatre a 
six ans Ie delai pendant Iequel une variete peut avoir ete 
offerte a Ia vente ou commercialisee, sans que sa nouveaute 
en soit affectee, dans un Etat autre que I'Etat dans lequella 
demande est deposee. Le Gouvemement de Ia Suede estime 
qu'une telle extension n'est pas souhaitable. Celle-ci n'etant 
proposee que pour les categories de vegetaux qui sont 
normalement a croissance lente, le Gouvemement de Ia 
Suede ne s'opposera pas a Ia modification. 

Article 13 
D'apres le texte actuel de Ia Convention (article 13.3)), un 

demandeur qui depose comme denomination varietale une 
designation pour laquelle il beneficie de Ia protection a titre 
de marque de fabrique ou de commerce dans un Etat 
contractant doit renoncer a son droit a Ia marque. II est 
propose (article 13.4)) que Ia Convention ne devrait pas 
exiger une telle renonciation dans Ie cas susmentionne; a 
l'avenir, il serait seulement interdit au demandeur de faire 
valoir son droit a Ia marque. 

Le Gouvernement de Ia Suede peut accepter cette 
modification a Ia condition que tout Etat contractant puisse 
continuer a exiger dans sa legislation nationale qu'il soit 
renonce au droit a Ia marque dans de tels cas. 

Une autre modification proposee (article 13.4)) consiste a 
interdire a l'obtenteur de faire valoir son droit a Ia marque, 
dans Ie cas susmentionne, dans les seuls Etats membres dans 
lesquels le genre ou l'espece dont Ia variete en question fait 
partie beneficie de Ia protection; d'apres le texte actuel (arti
cle 13(3)), il est interdit a l'obtenteur de faire valoir son droit 
a Ia marque dans tout Etat contractant. Cette modification 
n'est pas acceptable pour le Gouvernement de Ia Suede. 

II resulte clairement de l'article 13, paragraphe 8), que Ia 
denomination varietale est Ia designation generique de Ia 
variete. De l'opinion du Gouvernement de Ia Suede, il est 
evident qu'une designation generique ne peut faire !'objet de 
droits tels qu'une marque a l'egard de produits qui sont 
identiques ou similaires au produit pour lequel Ia 
designation est generique. Cela s'applique noh seulement 
dans les Etats dans lesquels Ia variete en question peut 
beneficier de Ia protection, mais egalement dans les autres 
Etats. Le Gouvemement de Ia Suede estime, de ce fait, que 
Ia modification proposee est contraire a un principe 
fondamental de Ia legislation sur les marques. 

A ce propos, il convient de souligner que des quasi-droits 
d'obtenteur ou des succedanes de tels droits ne peuvent en 
aucun cas etre obtenus au moyen de Ia protection a titre de 
marque. Une telle protection se traduit simplement par un 
droit exclusif au seul nom, et ne confere aucun droit a l'egard 
de Ia nouvelle variete. La protection a titre de marque 
n'empeche done pas Ia reproduction ou Ia commercialisation 
de Ia variete par des tiers, lorsque ceux-ci n'utilisent pas Ia 
«marque». Et meme s'ils utilisent Ia «marque», on peut 
considerer que dans Ia plupart des systemes juridiques, les 
actions en contrefa"on intentees contre ces tiers seront 
vouees a l'echec, s'il est prouve que Ia «marque» n'est en fait 
rien d'autre que Ia designation generique de Ia variete en 
question, Ia «marque» etant en ce cas tenue pour nulle. 

Le Gouvernement de Ia Suede a pris connaissance de ce 
que le Comite administratif et juridique de l'UPOV a elabore 
une autre proposition pour le nouveau texte de I'article 13 
(document DC/4). Pour les raisons indiquees ci-dessus, seule 
Ia variante 3 de I'article 13.4) de cette proposition est 
acceptable pour le Gouvernement de Ia Suede. 

L'article 30.3) du Reglement interieur (voir page 107) 
etablit les regles generales concernant Ia presentation des 
propositions d'amendement. Les propositionsfigurant dans /es 
observations ci-dessus ne sont pas des propositions au sens de 
/'article susmentionne, sauf /orsqu'e//es ont ete presentees 
ulterieurement, tors de Ia Conference diplomatique, conforme
ment a cet article. (N.d.l.r.) 

DC/7 3 juillet 1978 
AssoCIATION INTERNATIONALE DES PRODUCTEURS DE L'HOR
TICULTURE (AIPH) 
AssociATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIETE INDUSTRIELLE (AIPPI) 
AssociATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA 
PROTECTION DES 0BTENTIONS VEGETALES (ASSINSEL) 
CoMMUNAUTE INTERNATIONALE DES 0BTENTEURS DE PLANTES 
0RNEMENTALES DE REPRODUCTION AsEXUEE 1 (CIOPORA) 
FEDERATION INTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES 
(FIS) 

Observations sur les documents DC/1 a DC/4 

AIPH 20 juin 1978 (original: anglais) 

Notre Comite pour Ia protection des droits des obtenteurs 
a etudie le document DC/3 a sa reunion du 16 juin 1978, 

1 Nom actuel: Communaute internationale des obtenteurs de 
plantes ornementa/es et fruitieres de reproduction asexuee. 

(N.d.l.r.) 
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tenue a La Haye, et a formule les recommandations 
suivantes. 
1. Notre Comite accepte Ia nouvelle redaction de !'article 
2.2) et 3). 
2. Notre Comite est oppose au nouvel article 3.3), parce 
qu'il est en conftit avec Ia necessite d'augmenter le nombre 
d'Etats membres de I'UPOV. Un Etat membre ne doit pas 
etre autorise a limiter Ia protection a une espece qui peut 
aussi etre protegee dans un autre pays. 
3. Notre Comite propose, relativement a !'article 4, 
d'ajouter un paragraphe faisant obligation au pays 
d'accorder Ia protection a leurs especes principales, c'est-a
dire aux especes qui sont importantes dans leur commerce 
international. 
4. Notre Comite a eu des discussions approfondies en vue 
de renouveler le texte actuel de l'article 5. L'extension de Ia 
protection au produit final dans le secteur ornemental peut 
presenter des difficultes pratiques importantes pour les 
producteurs si elle n'est pas administree de fac;:on realiste. 
Malgre cela, nous recommandons vivement a I'UPOV que 
l'article 5.1) soit modifie de telle fac;:on que les plantes 
ornementales et les parties de ces plantes normalement 
commercialisees a d'autres fins que Ia multiplication soient 
egalement protegees. 

Toutefois, cette recommandation sous-entend que 
l'obtenteur ne sera pas mis en mesure de percevoir, ou 
autorise a le faire, des redevances a plusieurs stades de Ia 
production a des fins commerciales, sur Ia base du materiel 
de reproduction ou de multiplication ou sur Ia base du 
produit final. Dans les Etats membres de I'UPOV, les 
redevances devraient etre calculees et perc;:ues uniquement 
sur Ia base du materiel de reproduction ou de multiplication. 

Notre recommandation sous-entend egalement que 
!'extension de Ia protection au produit final ne depend pas 
de l'etiquetage ou d'un autre type de marquage du produit 
et n'en exige pas. 

Nous devons insister, au contraire, pour que toute 
extension obligatoire de Ia protection qui sera incorporee 
dans Ia Convention soit accompagnee par des dispositions 
qui assureront que cet etiquetage sera declare inutile et qu'il 
ne pourra pas etre impose par l'obtenteur au preneur de 
licence. 
5. Concernant l'article 6.l)b)i), notre Comite s'etait 
inquiete du cas des especes chez lesquelles I' evaluation prend 
uncertain temps, et c'est pourquoi il accepte le principe d'un 
delai de grace d'un an au plus. 
6. Concernant !'article 6.l)b)ii), notre Comite exprime ses 
remerciements pour Ia modification de «quatre» en «six». 
7. Notre Comite propose le texte suivant pour Ia deuxieme 
phrase de l'article 6.l)b)ii): «Tout essai de Ia variete qui ne 
comporte pas d'offres a Ia vente de Ia variete, autres que 
celles effectuees pour tester le consommateur, n'est pas 
opposable au drmt a Ia protection.» 
8. Notre Comite accepte Ia declaration faite par le Conseil 
de I'UPOV, precisant Ia forme que doit revetir l'examen. Sur 
Ia base de cette declaration, les essais peuvent avoir lieu 
aupres de l'obtenteur, sous reserve qu'ils soient conduits 
sous l'egide du service national d'examen. Cela permettra de 
reduire les frais de l'examen lui-meme. Bien qu'il ne soit pas 
associe a Ia Convention ou a sa revision, notre Comite se 
penche aussi sur l'examen centralise comme moyen de 
contenir les frais de l'examen. 
9. Notre Comite accepte Ia modification de !'article 8 dans 
Ia mesure oil elle precise Ia position des porte-greffes des 
arbres ornementaux. 
10. Notre Comite souhaite qu'il soit assure que «Ia diffu
sion de Ia variete», mentionnee a !'article 9, n'est pas inter
rompue par des exigences deraisonnables, de nature finan
ciere, juridique ou pratique et se rapportant au materiel de 
reproduction ou de multiplication ou au produit final, impo
sees par un obtenteur a un producteur. Nous suggerons par 
consequent d'ajouter un paragraphe (ou un article): «Les 
Etats membres s'assurent que le materiel protege n'est pas re
tenu de fac;:on deraisonnable par l'obtenteur et que sa distri
bution n'est pas soumise a des conditions deraisonnables.» 

11. Notre Comite propose que les mots «douze mois» 
soient remplaces par «vingt-quatre mois» a l'article 12.1). 
12. Notre Comite considere que Ia nouvelle redaction de 
!'article 13.4) est une amelioratiOn du texte precedent, mais 
prefererait que toute reference aux marques de fabrique ou 
de commerce soit su,r.primee dans cette Convention. De 
fac;:on similaire, i1 prefererait que les Principes directeurs 
pour les denominations varietales 1 soient modifies pour en 
tenir compte. 

AlP PI 28 juin 1978 (original: franc;:ais) 

Resolution adoptee par I'AIPPI 
a son XXXe Congres 
(Munich, mai 1978) 

Question 51 : Application de Ia Convention internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetates de 
1961 

L'AIPPI 
se felicite de Ia convocation de Ia Conference diplomatique 
de revision de Ia Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions ve~etales. Elle espere que cette 
conference menera a une amehoration et un renforcement de 
Ia protection des obtentions vegetates. 
I. Considerant que, surtout dans le domaine des plantes 
ornementales, !'objet d'une nouvelle obtention est concretise 
dans une nouvelle forme, une couleur ou dans le parfum de 
Ia plante ou de Ia fteur, I'AIPPI est d'avis que Ia possibilite 
contenue dans !'article 5(4) de Ia Convention internationale, 
selon lequel chaque Etat de I'Union peut etendre Ia 
protection jusqu'au produit commercialise, devrait etre 
rendue obligatoire afin que l'obtenteur ne soit pas frustre de 
sa recompense par des importations du produit de pays oil 
Ia protection n'existe pas. 

La situation est comparable a celle de Ia protection des 
procedes dans le domame des brevets chimiques. Dans ce 
domaine, on a reconnu que le produit final doit aussi etre 
protege. Des dispositions a cet effet existent dans Ia plupart 
des lois nationales et ont aussi ete incorporees recemment 
dans des traites supranationaux. 

Au cas oil Ia protectionjusqu'au produit commercialise ne 
serait pas incluse dans Ia Convention, les Groupes nationaux 
de I' AIPPI devraient chercher par to us les moyens 
disponibles a obtenir dans les pays ne !'accordant pas encore 
que cette protection soit assuree par les lois nationales, au 
moins pour les plantes ornementales. 
2. En ce qui concerne les trois variantes mentionnees dans 
le projet de Convention internationale revisee (document 
UPOV DC/4) relativement a l'article 13.4) et 8)b), I'AIPPI 
prefere Ia variante 2. Elle rejette Ia variante 3 parce qu'elle 
entrainerait une restriction inutile d'autres droits dans les 
pays oil les obtentions vegetates ne sont pas protegees. 
3. L'AIPPI approuve Ia teneur proposee de !'article 13.7). 
Les mots entre crochets dans Ia premiere phrase du 
paragraphe 9) devraient etre main tenus. La deuxieme phrase 
devrait etre supprimee. 

ASSINSEL 14 juin 1978 (original: franc;:ais) 

DocUMENT DC/2 - REGLEMENT INTERIEUR PROVISOIRE 

Chapitre III: Commissions et groupes de travail 
Bien que notre Association soit reconnaissante de 

!'invitation a se faire representer a Ia Conference 
diplomatique de revision de Ia Convention internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetates, elle regrette de 
ne pas pouvoir participer aux travaux du Comite de 
redaction (article 12), des groupes de travail et des autres 
comites (article 13). 

1 Publies dans /e document UPOV C/VII/22, en date du 
12 octobre 1973. (N.d.l.r.) 
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Nous aimerions rappeler au Conseil de l'UPOV que notre 
Association qui, comme son nom l'indique, a Ia protection 
des obtentions vegetales pour objectif, a defriche ce domaine 
depuis 1938, a une epoque ou il n'existait aucun organisme 
international pour defendre ces interets. Comme le prod:s
verbal officiel de Ia premiere Conference le montre (Actes des 
Conferences internationales pour Ia protection des obten
tions vegetales, 1957-1961; 1972; page 14), cette premiere 
Conference aboutissant a Ia Convention de 1961 a ete 
convoquee par le Gouvernement franyais sur Ia proposition 
que l'ASSINSEL avait formulee en 1956. 

Pour ces raisons et tenant compte du fait que les 
obtenteurs sont les plus directement interesses (!'objet de Ia 
Convention et de Ia Conference est Ia variete creee par 
l'obtenteur), l'ASSINSEL voudrait proposer au Conseil de 
l'UPOV qu'elle soit autorisee a se faire representer au sein 
des comites et groupes de travail susmentionnes, comme 
organisation «observateur», par un de ses membres. 

DocuMENT DC/3 - PROJET DE CONVENTION REvisim 

Article 3 - Traitement national; reciprocite 
Au paragraphe 3) du texte propose, Ia limitation prevue 

en application du principe de Ia reciprocite se refere a des 
personnes. Notre organisation aimerait soulever Ia question 
de savoir si, en vertu de ce paragraphe, un Etat membre a 
le droit d'accorder moins de protection a un national d'un 
autre pays qu'a ses propres nationaux, par exemple autant 
de protection que !'autre Etat membre accorde a ses 
nationaux (par exemple au cas ou Ia protection serait plus 
faible, tout en repondant aux dispositions de Ia Convention, 
en ce qui concerne Ia duree de Ia protection, Ia protection du 
produit fini, etc.). En cas de reponse positive, on peut se 
demander si un Etat membre qui applique ce paragraphe 
ainsi ne devrait pas etre oblige d'accorder aux nationaux 
d'un autre Etat membre ou Ia protection est plus importante, 
Ia meme etendue des droits. 

Article 4 - Genres et especes botaniques qui doivent ou 
peuvent etre proteges 

Comme nous l'avons declare a des reunions precedentes, 
I' ASSINSEL est d'accord pour supprimer Ia liste des genres 
et especes prevue par l'annexe de Ia Convention ainsi que Ia 
reference a celle-ci dans I' article 4. 

Cette liste avait pour objectif d'assurer que les Etats 
membres accorderont Ia protection a un nombre suffisant 
d'especes agricoles et horticoles importantes. Compte tenu 
de !'absence dans le texte de Ia Convention de cet element 
d'importance des especes qui doivent etre protegees, nous 
proposons d'ajouter au paragraphe 3)a) les mots: «de ses 
cultures principales ». 

Article 5 - Droits proteges; etendue de Ia protection 
D'apres Ia lettre du texte actuel de Ia Convention 

(paragraphe (1), premiere phrase), du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative d'une variete 
protegee qui n'a pas ete produit a des fins d'ecoulement 
commercial (en tant que materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative) peut etre librement offert a Ia 
vente et commercialise. 

A plusieurs reprises, notre organisation a exprime son 
opposition a ce texte insuffisant, l'insuffisance decoulant de 
!'idee fausse que Ia destination finale d'une recolte serait 
toujours connue au moment de Ia production. Cependant, 
il n'est pas rare qu'une recolte ou une partie de celle-ci ne soit 
pas produite a l'origine a des fins d'ecoulement commercial 
de materiel de reproduction, mais qu'elle soit finalement 
destinee a cet usage. L'offre a Ia vente et Ia commercialisa
tion ulterieure de ce materiel, sans l'autorisation de 
l'obtenteur, constitue une restriction injuste des droits de ce 
dernier. Nous nous rendons compte du fait que ce 
paragraphe est l'un des plus difficiles de Ia Convention. 
Notre contribution a Ia solution de ce probleme est le texte 
suivant que nous proposons pour Ia premiere phrase du 
paragraphe 1): 

« 1) Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete a pour 
effet de soumettre a son autorisation prealable Ia production, 
a des fins commerciales, l'offre a Ia vente et Ia commercialisa-

tion de materiel de reproduction ou de multiplication vegeta
tive de Ia variete. » 

Tout en sauvegardant le droit de l'agriculteur d'utiliser, 
sur son exploitation, le materiel qu'il a produit, ce qui 
repond a !'intention exprimee par les legislations nationales, 
ce texte offre aussi l'avantage de preciser que l'autorisation 
prealable de l'obtenteur est requise dans tousles cas ou ces 
pratiques de reserver des semences, en depit du fait qu'elles 
ne soient pas commercialisees en tant que telles, ont pris des 
proportions aussi importantes qu'elles peuvent etre 
considerees comme des activites a l'echelle commerciale. En 
outre, il faut signaler que le texte emploie le mot 
commercialisation et non pas vente. Dap.s ce contexte, nous 
aimerions souligner qu'il est particulierement important que 
tousles Etats membres de l'UPOV prevoient les mots «o./fre 
a Ia vente» dans leurs legislations. 

Notre organisation a examine attentivement Ia deuxieme 
phrase du paragraphe I) de Ia Convention, qui est redigee 
comme suit: « Le materiel de multiplication vegetative 
comprend les plantes entieres.» A Ia suite de cette etude, elle 
est arrivee a Ia conclusion que Ia protection des jeunes plants 
doit etre couverte par Ia ConventiOn; il suffirait de supprimer 
simplement le mot «vegetative». . 

Cependant, s'il etait absolument certain que cette 
modification mettrait en peril une ratification rapide de Ia 
version revisee de Ia Convention et !'adhesion de quelques 
Etats non membres (bien que nous supposions que cela ne 
s'applique pas aux Etats-Unis d'Amerique, car Ia legislation 
de ce pays semble couvrir Ia protection des jeunes plants), 
nous pourrions accepter une recommandation de Ia 
Conference diplomatique invitant les Etats membres a faire 
en sorte que Ia protection s'etende a Ia vente des jeunes 
plants, bien que nous ne soyons pas tres enthousiastes de 
cette solution. D'apres nous, il est necessaire de limiter 
strictement de telles recommandations qui se substituent a 
une redaction amelioree de Ia Convention. 

La troisieme phrase s'applique exclusivement aux plantes 
ornementales. Depuis Ia redaction de Ia Convention, de nou
velles techniques ont ete developpees permettant Ia repro
duction de plantes multipliees par voie sexuee et non sexuee, 
autres que les plantes ornementales, par des « plantes ou 
parties de ces plantes normalement commercialisees a d'autres 
fins que Ia multiplication». Pour cette raison, nous proposons 
de changer Ia redaction de cette phrase comme suit: 

« Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes ou parties de 
ces plantes normalement commercialisees a d'autres fins que 
Ia multiplication au cas ou elles seraient utilisees 
commercialement comme materiel de multiplication en vue de 
Ia production de plantes.» 

Le paragraphe 4) de !'article 5 est facultatif. II a fait !'objet 
de nombreuses discussions dans les milieux professionnels. 
Notre organisation appuie le point de vue que pour les plantes 
ornementales multipliees par voie asexuee ce paragraphe ne 
do it pas etre facultatif mais obligatoire. II est inacceptable que 
l'obtenteur soit entrave dans l'exercice de son droit du fait que 
ses clients doivent faire face a Ia concurrence du produit fini de 
ses varietes derivant de materiel de reproduction pour lequel 
aucune redevance n'a ete payee. II serait en fait tres bien 
possible qu'une situation identique se presente pour les 
pommes de terre, les fieurs multipliees par voie sexuee, les 
plants de potageres et de fieurs ne beneficiant pas de Ia 
protection, les pois et les haricots. Comme c'est encore de Ia 
theorie, nous ne ferons pas de propositions maintenant. 
Cependant, nous nous attendons ace que, d'ici cinq ans, une 
proposition formelle soit soumise. Nous sommes d'avis que 
!'argument du Comite d'apres lequel le changement du 
caractere facultatif du paragraphe 4) en une obligation pour 
les plantes ornementales pourrait serieusement mettre en 
danger Ia ratification de Ia Convention revisee ou !'adhesion a 
celle-ci, n 'est pas valable; les Etats qui ne veulen t pas admettre 
le caractere obligatoire du paragraphe 4) font d'apres nous 
preuve de leur incapacite de mettre une forme de protection 
adequate a Ia disposition des obtenteurs. 
Article 6 - Conditions requises pour beneficier de Ia 
protection 

L' ASSINSEL accepte le nouveau texte du paragraphe I )a) 
dans lequel est exprimee, entre autres, !'idee que les 
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diffi:rences entre une variete faisant I' objet d'une demande de 
protection et des varietes existantes ne menent pas 
automatiquement a Ia protection. Nous aimerions proposer 
quelques changements mineurs dans le texte propose du 
paragraphe l)b), a savoir: 

« (b) A Ia date du depot de Ia demande de protection dans 
un Etat de !'Union, du materiel de reproduction de Ia variete 
(i) (inchange) 
( ii) (inchange). » 

Derniere phrase a modifier comme suit: 
« Le fait que Ia variete est devenue notoire autrement que par 

l'offre .a Ia vente ou Ia commercialisation, avec !'accord de 
I' obtenteur, n 'est pas non plus opposable au droit de I' obtenteur 
a Ia protection.» 

Article 7- Examen o.lficiel des varietes; protection proviso ire 
L'ASSINSEL accepte les explications donnees a Ia page 

18 du document DC/3 1 • 

En ce qui concerne le paragraphe 3), nous nous 
permettons de signaler que Ia majorite des Etats membres 
actuels de l'UPOV n'ont pas prevu de disposition pour Ia 
protection des varietes pendant Ia periode comprise entre le 
depot de Ia demande de protection et Ia decision Ia 
concernant. 

A notre connaissance, seuls Ia France et le Royaume-Uni 
ont prevu des dispositions pour couvrir cette periode: au 
Royaume-Uni par Ia «protective direction» et en France par 
un systeme qui assure Ia protection provisoire a partir du 
depot de Ia demande de protection.* Si, apres Ia periode 
normale d'essai, Ia protection n'est pas accordee a 
l'obtenteur de Ia variete,la variete est censee ne pas a voir ete 
protegee. Pour autant que les Reglements sur les semences 
le permettent, l'obtenteur est autorise a vendre du materiel 
de reproduction de sa variete. 

L'ASSINSEL propose une recommandation, aux Etats 
membres de l'UPOV, de promulguer des reglements pareils 
a ceux decrits ci-dessus. 

Article 8 - Duree de Ia protection 
L'ASSINSEL estime qu'une duree de protection 

uniforme, commen.;:ant et expirant aux memes dates dans 
tous les Etats membres de l'UPOV, est souhaitable. 
Cependant, nous nous rendons compte du fait que tant 
qu'un systeme d'essai centralise n'a pas encore ete realise, 
systeme resultant finalement dans une decision pour tous les 
Etats de l'Union, il est impossible de donner suite ace vreu 
de notre organisation. Cette constatation n'empeche pas que 
notre organisation desire feliciter les Etats membres de 
I'UPOV des resultats obtenus jusqu'a present dans cette 
direction. Les resultats de ce travail sont prometteurs et 
justifient Ia reiteration de notre vreu d'en faire un projet a 
moyen ou a long terme. 

Comme projet a court terme, nous voudrions suggerer 
d'augmenter, dans Ia Convention, Ia duree de protection 
minimale pour certaines especes, a savoir: 
a) pommes de terre 
b) graminees et legumineuses fourrageres pluriannuelles 
c) arbres fruitiers. 
a) C'est un fait bien connu que !'introduction d'une variete 

nouvelle de pomme de terre prend beaucoup plus de 
temps que !'introduction d'une variete de n'importe 
queUe autre espece agricole. 

b) Pour cette categorie d'especes, il est souvent tres difficile 
de trouver des regions de production appropriees. Le 
rendement en semences etant aleatoire, les multiplica
teurs sont souvent amenes a renoncer a des contrats de 
multiplication. En outre, ces contrats doivent etre etales 
sur plusieurs annees et, face aux fluctuations des prix des 
autres produits, les multiplicateurs ne sont pas disposes 
a contracter des obligations a plus long terme. 

1 Voir page 25. (N.d.l.r.) 
* A pres que ce document a ete redige, nous avons appris que 
Ia Loi sur Ia protection des obtentions vegetates de Ia Suisse 
prevoit egalement une protection pour Ia periode comprise 
entre le depot de Ia demande et !'octroi de Ia protection. 

c) Pour cette categorie aussi, !'introduction de varietes 
nouvelles prend beaucoup de temps et Ia production de 
materiel de reproduction est une activite de longue 
haleine. U ne peri ode de protection de 18 annees telle que 
prevue par !'article 8 est disproportionnee et beaucoup 
trop courte, comparee a une duree de protection de 15 
annees pour les autres especes. 

Article 9 - Limitation de l'exercice des droits proteges 
Notre organisation est d'avis qu'il faut supprimer les mots 

«en vue d'assurer Ia diffusion de Ia variete» figurant dans le 
paragraphe 2). 

Dans tous les cas ou le libre exercice du droit exclusif est 
limite pour des raisons d'interet public, l'obtenteur doit 
avoir droit a une remuneration equitable. 

Article 12 - Droit de priorite 
Comme il y a deux jours de depot d'une demande de 

protection (a: dans un Etat membre; b: dans un autre Etat 
membre), nous proposons de modifier Ia derniere phrase du 
paragraphe l) de Ia maniere suivante: 

« Les }ours du depot ne sont pas compris dans ce delai.>> 
Notre organisation est d'accord sur le nouveau 

paragraphe 3). 

Article 13 ( et document DC/4) - Denomination de Ia variete 
Apres avoir etudie en detail tous les arguments presentes 

pendant les nombreuses discussions sur cette question qui 
ont eu lieu au sein de I'UPOV et ailleurs et apres avoir 
soumis le nouveau texte et le document DC/4 a un examen 
critique, I'ASSINSEL est arrivee a Ia conclusion qu'on n'a 
pas besoin du grand nombre de dispositions relatives aux 
denominations varietales et aux marques de fabrique et de 
commerce qui sont prevues par Ia Convention. . 

Un simple parawaphe stipulant que l'obtenteur doit 
deposer une denommation varietale qui ne doit pas induire 
en erreur ou preter a confusion serait, d'apres notre 
organisation, suffisant. La seule addition qui puisse etre utile 
pour eviter des noms varietaux identiques (et qui, de ce fait, 
peuvent induire en erreur ou preter a confusion) dans les 
Etats membres de I'UPOV serait un paragraphe identique a 
!'article 13, para~raphe (6) de Ia Convention actuelle. 

Pour le cas ou Ia Conference ne partagerait pas notre 
opinion, nous voudrions faire quelques observations au sujet 
des propositions faites dans le document DC/4. 

Nous estimons que d'un point de vue systematique le 
paragraphe 8)b) devrait suivre immooiatement le paragra{lhe 
1), etant donne qu'il est necessaire de repondre d'abord a Ia 
question de Ia nature des denominations varietales (noms 
varietaux), avant qu'on puisse dire quelque chose sur les 
marques de commerce, etc. Si notre organisation devait 
choisir entre les trois premieres variantes du paragraphe 
8)b), elle prl:fererait Ia variante 2. 

Nous ne sommes pas disposes a faire un choix a propos 
des trois variantes que le paragraphe 8)b) prevoit en second 
lieu, car, en tant qu'organisation, nous n'avons pas le droit 
de declarer que nos membres n'auront pas recours a des 
droits qui leur sont accordes en vertu d'autres conventions 
internationales et de leurs lois nationales, et cela en 
particulier si le texte est aussi general que celui de ce 
document. 

Bien que ces reftexions s'appliquent presque de Ia meme 
maniere au paragraphe 4), nous opterions pour Ia variante 
2 dans ce cas-ci. Dans les deux cas, Ia variante l serait notre 
second choix. 

Article 32 - Ratification; adhesion 
Nous acceptons le nouveau texte. Tenant compte du fait 

que Ia liste des especes qui doivent etre protegees a ete 
supprimee, du fait que Ia Convention confie beaucoup au 
legislateur national et egalement du fait que meme 
aujourd'hui le terme «interet public» tel que prevu par 
!'article 9 est interprete differemment- ce qui conduit a des 
systemes de protection qui, en depit de Ia Convention, sont 
essentiellement differents - I'ASSINSEL aimerait qu'une 
procedure soit etablie permettant a cette organisation 
d'exprimer son opinion lorsque des Etats desirent adherer a 
l'Union, et ceci pour que le resultat pratique d'un plus grand 



DOCUMENTS DE LA CONFERENCE 91 

nombre d'Etats membres de I'UPOV corresponde autant 
que possible aux objectifs de Ia Convention. 

Dans ce contexte, nous ne proposons aucune disposition 
supplementaire; quant a notre organisation, une decision 
par l'organe competent suffit. 

Article 36 - Regles transitoires concernant les rapports entre 
/es denominations de variete et /es marques de 
fabrique ou de commerce 

Au cas oil nos propositions sur cette question seraient 
acceptees, cet article deviendrait superflu. Si Ia Conference 
decide de resoudre Ia question des denominations et des 
marques de fabrique ou de commerce sur Ia base du 
document DC/3 ou DC/4, nous proposons que Ia deuxieme 
partie de Ia premiere phrase du paragraphe I) de cet article 
so it modifiee comme suit: 

« ... il peut, soit renoncer a Ia protection a titre de marque 
de fabrique ou de commerce dans eel Etat-la, soit deposer une 
nouvelle denomination.» 

Article 36A - Derogation pour /'utilisation de denominations 
composees uniquement de chiffres 

Au cas oil on accepterait notre prise de position sur cette 
question, cet article deviendrait superflu, ce qui serait d'apres 
nous dans !'interet de Ia Convention. 

CIOPORA juin 1978 (original: fran~is) 

La CIOPORA a pris connaissance avec grand interet du 
projet de Convention revisee, etabli par le Comite d'experts 
pour !'interpretation et Ia revision de Ia Convention. 

Apres une etude attentive de ce projet, Ia CIOPORA tient 
a presenter les observations suivantes: 

ARTICLE 2 
Considerant que le paragraphe 3) de !'article 2 nouveau 

propose constitue une restriction par rapport au texte actuel, 
La CIOPORA souhaite que le paragraphe 3) de !'article 2 

nouveau soit rejete. 

ARTICLE 3 
Attendu qu'il est de !'interet des obtenteurs de beneficier 

de Ia protection dans le plus grand nombre d'Etats possible; 
Attendu par ailleurs que le principe de !'assimilation de 

l'unioniste au national, dont Ia haute valeur spirituelle est 
unanimement reconnue, lui parait etre seul capable de 
favoriser le develop~ent de Ia collaboration internatio
nale et d'instaurer l'egalite des droits entre les ressortissants 
des pays de !'Union; 

La CIOPORA emet le vreu que soit revu, d'une maniere 
generate, le principe de Ia reciprocite tel qu'enonce a !'article 
3.3) (article 4(4) actuel) et souhaite que le paragraphe (5) de 
!'article 4 actuel soit maintenu. 

ARTICLE4 
Attendu que les dispositions des paragraphes 3) et 4) de 

!'article 4 propose ont pour finalite essentielle de tenir 
compte des difficultes techniques et financieres que peuvent 
rencontrer certains Etats membres pour mettre sur pied les 
installations d'examen prealable pour chaque espece 
consideree; 

Considerant toutefois que de telles dispositions sont 
susceptibles d'avoir pour cons~uence des blocages 
economiques et done des disparites regrettables sur le 
commerce international et Ia protection des nouveautes 
vegetates, notamment en raison des insuffisances de !'article 
5 actuel; que du reste le nombre minimum d'especes indique 
risque d'etre soit trop faible soit trop important suivant le 
degre d'organisation des pays concernes; 

Estimant enfin que Ia cooperation internationale en 
matiere d'examen prealable lui semble un moyen beaucoup 
plus efficace et positif pour accroitre le nombre des adhesions 
a I'UPOV; 

La CIOPORA emet le vreu: 
I. Que l'alinea b)iii) du paragraphe 3) de !'article 4 soit 

modifie comme suit: 
«iii) dans un detai de huit ansa tout genre ou espece 
auquel l'un quelconque des autres Etats de !'Union 
applique Ia Convention et pour lequelledit autre Etat 
est deja en mesure d'effectuer l'examen prealable 
prevu a !'article 7.» 

2. Que l'alinea c) du paragraphe 3) de !'article 4 soit 
supprime. 

3. Que le paragraphe 4) de !'article 4 soit supprime. 

ARTICLE 5 

Constatant, avec regret, que le Comite d'experts pour 
!'interpretation et Ia revision de Ia Convention n'a pas cru 
devoir modifier, dans le projet de Ia Convention revisee, le 
texte de !'article 5 actuel, au motif, semble-t-il, qu'une 
«extension» de Ia protection minimale prevue a !'article 5(1) 
pourrait compromettre Ia ratification du texte revise ou 
!'adhesion a celui-ci; 

Considerant au contraire, pour des motifs deja developpes 
a plusieurs reprises (par exemple dans les observations et 
propositions soumises par Ia CIOPORA a Ia troisieme 
session du Comite d'experts pour !'interpretation et Ia 
revision de Ia Convention, tenue en fevrier 1976, et dans le 
rapport adresse par Ia CIOPORA a Ia onzieme session 
ordmaire du Conseil de l'UPOV, tenue en decembre 1977, 
concernant «La situation juridique et economique du 
marche ouest-europeen des plantes ornementales, et 
notamment des fleurs coupees. Incidences de cette situation 
sur les possibilites d'exercice, par les obtenteurs, de leurs 
droits sur leurs varietes nouvelles prote~ees par certificats 
d'obtention.»), que Ia protection «mimmum» est en fait 
illusoire et que le probleme qui se pose n'est pas seulement 
d'«etendre» ce droit mais aussi de faire en sorte que ce droit 
minimum puisse etre normalement exerce; 

Rappelant a ce sujet: 
- Que de nombreuses especes ornementales (chrysan

tbemes, reillets, roses de serre ... ) ont pour SEULE 
finalite economique de produire des FLEURS 
COUPEES: effectivement, ce que l'obtenteur de telles 
especes exploite, cede ou concede en licence, c'est le 
droit de produire et de vendre des FLEURS 
COUPEES et non du materiel de propagation; 

- Que le commerce de Ia fleur coupee est international 
et que les zones de production de fleurs coupees ont de 
plus en plus tendance a se deplacer des pays 
actuellement membres de I'UPOV (Europe occiden
tale) vers des pays non membres (Amerique Latine, 
Afrique ... ); 

- Que depuis les tout premiers travaux sur Ia protection 
des obtentions vegetales, les experts eux-memes ont 
admis Ia necessite de proteger «Ia mise au commerce, 
EN L'ETAT, des fleurs coupi:es» (voir recommanda
tions No 6 de l' Acte final de Ia Conference 
diplomatique sur les obtentions vegetates tenue a Paris 
du 7 au 11 mai 1957 1); 

- Que, toutefois, tel n'est pas le resultat obtenu par Ia 
derniere partie de Ia derniere phrase de !'article 5(1) 
actuel puisque seule Ia multiplication des organes de 
reproduction se trouvant sur les plantes ou fleurs 
coupees est protegee alors que ce sont les plantes et les 
fleurs EN TANT QUE TELLES qui doivent etre 
protegees pour que l'obtenteur puisse: 
- d'une part controler efficacement les plantations de 

sa variete dans les pays membres de I'UPOV, 
- d'autre part garantir le droit de jouissance 

paisible de ses licencies producteurs de fleurs 
coupees dans les pays membres de l'UPOV vis-a
vis des importations de plantes ou de fleurs coupees 
importees de pays non membres de !'Union; 

1 Voir page 28 des « Actes des Conferences internationales 
pour Ia protection des obtentions vegetates, 1957-1961; 1972 » 
{publication UPOV 316(F)). (N.d.l.r.) 
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La CIOPORA emet le vreu que l'article 5(1) fasse l'objet 
d'une revision immediate et se permet de suggerer a Ia Confe
rence diplomatique Ia proposition d'amendement suivante: 
5.1) «Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete a pour 

effet de soumettre a son autorisation prealable Ia 
production et )'utilisation, a des fins commerciales, du 
materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative de cette variete ainsi que Ia mise en vente et 
Ia commercialisation de ce materiel. Le materiel de 
multiplication vegetative comprend les plantes 
entieres. 

5.2) »Pour les plantes ornementales a reproduction 
vegetative le droit de I'obtenteur s'etend aux plantes 
ou parties de ces plantes normalement commerciali
sees a d'autres fins que Ia multiplication. 

5.3) »Comme l'article 5(2) actuel. 
5.4) »Comme l'article 5(3) actuel. 
5.5) »Comme l'article 5(4) actuel.» 

Compte tenu par ailleurs que plusieurs experts ont souleve 
)'objection que Ia protection des fteurs coupees pourrait 
permettre a l'obtenteur de percevoir une redevance en 
cascade a plusieurs niveaux de Ia commercialisation de sa 
variete; 

Et bien qu'une telle objection soit totalement injustifiee 
(en effet, meme dans les pays oil Ia protection s'etend 
jusqu'au produit commercialise, les obtenteurs ne per~ivent 
leurs redevances qu'une seule et unique fois), 

La CIOPORA considere que Iadite objection pourrait etre 
ecartee definitivement en incorporant directement dans le 
texte de Ia Convention, par exemple a Ia fin du paragraphe 
2) de I' article 5 propose ci-avant, une disposition consacrant 
Ia theorie de l'epuisement du droit. 

S'inspirant a cet egard du texte de l'article 32 de Ia 
Convention de Luxembourg du 15 decembre 1975 2 , 

La CIOPORA suggere Ie texte suivant: 
5.2) « ... multiplication. Toutefois Ia remuneration de ce 

droit ne peut, dans Ies pays de I'Union, s'etendre aux 
actes de commercialisation concernant lesdites plantes 
ou parties de plantes apres que celles-ci ont ete mises 
dans le commerce dans l'un de ces pays par l'obtenteur 
ou avec son consentement expres.» 

ARTICLE6 
I. Di:lai d'un an pendant lequell'obtenteur peut utiliser 

et vendre Ia variete sans perdre son droit a Ia 
protection: 
La CIOPORA propose que ce delai soit qualifie de 
«delai de franchise» plutot que de «delai de grace», ce 
dernier terme devant etre reserv~ de preference aux 
delais commen~nt a courir APRES une date donnee. 

2. Divulgation: 
La CIOPORA attire )'attention de Ia Conference 
diplomatique sur Ie fait que, contrairement a 
)'invention purement industrielle oil parfois Ia seule vue 
ou Ia simple description de l'invention suffit a Ia rendre 
accessible au public et done a Ia divulguer, une variete 
vegetale ne doit etre consideree comme divulguee que 
lorsque le materiel de reproduction lui-meme a ete 
effectivement rendu accessible au public avec l'autori
sation de l'obtenteur. 
Compte tenu par ailleurs des longs delais de 
premultiplication qui s'ecoulent entre le moment oil 
l'obtenteur cede du materiel de propagation a ses 
licencies et celui oil ceux-ci mettent officiellement Ia 
variete en vente, 
La CIOPORA considere qu'il est necessaire de preciser 
a que) Stade Ia divulgation doit etre appri:ciee. 

ARTICLE 7 
Considerant que Ia protection instituee par Ia Convention 

de 1961 ne peut avoir d'interet que si elle fait l'objet d'une 
application veritablement internationale; 

2 Convention relative au brevet europeen pour le marche 
commun. (N.d.l.r.) 

Rappelant a cet egard son Memorandum du 31 aout 1974, 
presente a )'occasion de Ia reunion entre Etats membres et 
Etats non membres tenue en octobre 1974, et 

Constatant notamment: 
- Que l'examen prealable constitue actuellement un 

frein tant a )'adhesion de nombreux pays a Ia 
Convention UPOV de 1961 qu'a )'extension, dans les 
pays membres, de Ia protection a un plus grand 
nombre d'especes vegetates, 

- Que l'examen prealable est encore trop couteux pour 
les obtenteurs et limite Ie nombre des varietes pour 
lesquelles des demandes de certificats d'obtention ou 
de brevets de plantes sont deposees; 

La CIOPORA considere que cette difficulte pourrait etre 
palliee en imaginant le systeme suivant: 

- L'application des dispositions de Ia Convention a 
une espece donnee serait rendue obligatoire, apres un 
delai de huit ans, pour tous les pays membres de 
I'UPOV des lors qu'un seul de ces pays aurait mis en 
place un service d'examen prealable de Iadite espece 
(voir article 4.3)); 

- Dans le cas oil, pour une espece donnee, un ou 
plusieurs Etats de I'Union auraient mis en place un 
service d'examen prealable, chaque pays de I'Union 
serait tenu de reconnaitre, aux fins de sa propre 
procedure, l'examen effectue aupres d'un tel service, 
que celui-ci soit installe sur son territoire ou en dehors. 

La CIOPORA se permet egalement de rappeler que des 
accords internationaux importants sont intervenus au cours 
des annees ecoulees, en matiere d'examen, de recherches 
d'anteriorite ou de depot d'echantillons, dans d'autres 
domaines de Ia propriete industrielle et qu'il pourrait etre 
utile de s'inspirer de )'experience acquise a cette occasion, 
notamment lors de l'elaboration des traites suivants: 

- Convention de Munich sur le brevet europi:en du 
5 octobre 1973, 

- Traite de Budapest du 28 avril 1977 sur Ia 
reconnaissance internationale du depot des micro
organismes aux fins de Ia procedure en matiere de 
brevets. 

ARTICLE 12 
Attendu que Ia mise au commerce d'une variete ni:cessite 

non seulement des essais techniques mais egalement, et de 
plus en plus frequemment, des tests commerciaux permettant 
d'apprecier l'acceptabilite de Ia variete aupres de Ia clientele 
de tel ou tel marche; 

Que si les premiers peuvent etre effectues aupres d'agents 
ou d'instituts lies par une clause de secret, il n'en va pas de 
meme des seconds qui peuvent constituer une cause de 
divulgation; 

Considerant que Ie delai de «franchise» prevu par 
certaines legislations nationales (Plant Patent Act - Etats
Unis d'Amerique) ne permet pas de couvrir Ie risque d'une 
telle divulgation a l'egard des pays oil n'existe pas un tel delai 
de franchise; 

Rappelant que Ia plupart des obtenteurs de plantes 
ornementales ne disposent pas des moyens financiers leur 
permettant de deposer, par mesure de securite, un brevet ou 
certificat d'obtention dans tous les pays de Ia Convention 
tant qu'ils n'ont pas une assurance raisonnable de 
)'acceptation de leur variete dans lesdits pays; 

Que les tests commerciaux en question durent generale
ment plus d'un an, compte tenu des delais de multiplication 
imposes par Ia nature alors que Ie delai de priorite unioniste 
n'est actuellement que d'un an; 

La CIOPORA emet le vreu que Ie delai de priorite prevu 
par l'article 12 de Ia Convention soit porte de 12 mois a 
24 mois. 

ARTICLE 13 (Document UPOV DC/4) 
Observation preliminaire 

Attendu que de nombreux obtenteurs ont deja pour usage 
etabli d'utiliser des chiffres pour designer leurs varietes (voir 
article 36A nouveau propose), Ia CIOPORA propose de 
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remplacer dans le texte de Ia Convention le terme 
«denomination» par celui de «designation». 

Paragraphe 1) 
La CIOPORA propose Ia redaction suivante: 
«Une variete doit etre referencee par une designation.» 

Paragraphe 2) 
Pour Ia meme raison que celle indiquee dans !'observation 

preliminaire, Ia CIOPORA propose a Ia Conference 
diplomatique de supprimer le deuxieme alinea dudit 
paragraphe, ce qui rendrait superflue l'adjonction de !'article 
36A nouveau propose. 

Paragraphe 4 )a) (paragraphe (3) actuel) 
Attendu que denomination et marque ont une finalite 

totalement differente: 
- Que Ia denomination a pour fonction d'identifier Ia 

nature de Ia variete et de Ia distinguer des autres 
varietes de Ia meme espece; qu'elle est une fiche 
signaletique, une definition, un patronyme de Ia variete 
a l'egard des professionnels entre lesquels elle est 
appelee a jouer un role de police economique; que 
pour cette raison il est inutile, arbitraire et excessif 
d'exiger (voir les Principes directeurs pour les 
denominations varietales adoptes par le Conseil de 
I'UPOV le 12 octobre 1973 3 ) que Ia denomination soit 
«facile a prononcer et a retenir» et que les 
denominations formees de chiffres ou de combinaisons 
de lettres et de chiffres (SLW 500, Meger 561, Korp 
1032) doivent etre acceptees; 

- Que Ia marque, au contraire, a pour fonction 
essentielle de presenter Ia variete au grand public 
auquel elle garantit implicitement une certaine 
permanence de Ia qualite, de rallier Ia clientele, de 
servir de support a Ia publicite faite par l'obtenteur; 
que Ia marque represente un capital commercial 
important; que pour cette raison les obtenteurs ont 
besoin d'utiliser des marques deposees, parallt!lement 
aux denominations, meme dans les pays UPOV ou Ia 
variete elle-meme est protegee par certificat d'obten-
tion ou par brevet; . 

Attendu par contre que pour Ies obtenteurs, Ie depot a 
titre de «marque» dans les pays non membres de l'UPOV de 
!'appellation qu'ils deposeraient parallelement comme 
designation (denomination) dans les pays UPOV ne presente 
aucun interet car, au regard du droit sur Ies marques, une 
telle appellation ne pourrait plus faire !'objet d'une 
appropriation a titre de marque dans quelque pays que ce 
soit, puisqu'elle serait !'appellation generique et necessaire 
de Ia variete; 

La CIOPORA considere que le paragraphe 4)a), propose 
par le Comite administratif et juridique, perpetue Ia 
confusion marque-denomination que les autres dispositions 
du meme texte (document DC/4) s'efforcent precisement, et 
a juste titre, de dissiper. 

La CIOPORA propose en consequence a Ia Conference 
diplomatique: 

- Soit de supprimer le paragraphe 4)a) propose, 
- Soit de le remplacer par le texte du paragraphe (3) 

de !'article 13 actuel en supprimant, a Ia fin du premier 
alinea de celui-ci, le membre de phrase commen9ant 
par «sauf s'il s'engage» et se terminant par «!'enre
gistrement de Ia variete nouvelle». 

Paragraphe 5) 
Compte tenu des observations faites ad 13.1), 13.2) et 

13.4)a); 
Considerant qu'il est imperatif que Ia designation varietale 

(denomination) soit ABSOLUMENT IDENTIQUE dans 
TOUSles pays de l'UPOV afin que l'authenticite des varietes 
soit verifiable que! que soit le pays ou elles sont 
commercialisees; 

Rappelant a nouveau que seules des designations sous 
forme de chiffres ou de combinaisons de chiffres et de lettres 
lui paraissent capables de permettre une identification 
veritablement internationale; 

La CIOPORA emet le vreu que soit supprime le membre 
de phrase « ... une traduction de Ia denomination initiale 
ou ... ». 
Paragraphe 9) 

Compte tenu des observations faites ad 13.4)a) sur Ia 
finalite respective de Ia denomination et de Ia marque, 

La CIOPORA demande a Ia Conference diplomatique de 
rejeter Ia proposition 3.iii) du document DC/4, visant a 
ajouter Ia deuxieme phrase figurant entre parentheses. 

FIS (original: fram;ais) 

Document N° 78-035 
La FIS se felicite d'avoir !'occasion de presenter ses 

observations au sujet des documents DC/3 et DC/4. 
Etant donne que nos prises de position n'ont pas change 

apres Ia lecture du document DC/3 et que nous croyons que 
!'argumentation que nous avons donnee dans notre 
document No 77-020, qui a ete adresse a Ia cinquieme session 
du Comite d'experts pour !'interpretation et Ia revision de Ia 
Convention de l'UPOV, est toujours valable, nous nous 
abstenons d'ecrire un nouveau document et soumettons de 
nouveau notre document N° 77-020. 

Cependant, nous aimerions faire quelques observations 
supplementaires. 

Privilege de l'agriculteur 
Nous avons pris note des precisions figurant au point 14 

de l'annexe II du document DC/3 1 . La FIS estime que ces 
precisions ne suffisent pas, etant d'avis que, vu les arguments 
donnes dans notre document No 77-020, il y a de fortes 
raisons de presenter a Ia Conference une recommandation 
soumettant les ventes de ferme a ferme a des restrictions tres 
etroites comprenant une interdiction de l'offre a Ia vente de 
ce materiel et de toute activite par laquelle l'agriculteur 
agirait comme s'il etait marchand-grainier. 

Protection du produit commercialise 
Des developpements techniques peuvent reclamer Ia 

protection du produit fini egalement a l'egard de varietes 
appartenant aux secteurs horticole et agricole. Pour le 
moment, nous ne soumettons pas de propositions. Nous 
confirmons de nouveau que nous appuyons les propositions 
qui ont ete faites par Ia CIOPORA. 

Plantes ou parties de ces plantes (article 5 ( 1), troisieme 
phrase) 

Nous proposons Ia suppression du mot «ornementales» 
dans cette phrase. De nouvelles techniques ont ete mises au 
point permettant Ia reproduction de plantes multipliees par 
voie sexuee et par voie asexuee, autres que les plantes 
ornementales, par des plantes ou parties de ces plantes 
normalement commercialisees a d'autres fins que Ia 
multiplication. 

Denominations varietales 
Comme consequence logique de Ia suggestion que nous 

avons faite dans notre document No 77-020, nous optons 
pour les variantes suivantes figurant dans le document 
DC/4: 

Paragraphe 4): variante I 
Paragraphe 8)b), premiere phrase: variante I 
Paragraphe 8)b), deuxieme phrase: variante I. 

Nous proposons de supprimer Ia condition d'apres laquelle 
une denomination varietale ne peut se composer uniquement 
de chiffres. Quelques-unes des denominations varietales qui 
existent maintenant sont beaucoup plus difficiles a memori
ser qu'un nombre. En outre, Ia Convention permet qu'une 
marque de fabrique ou de commerce soit ajoutee a Ia deno
mination yarietale. Une combinaison d'un nombre et d'une 

3 Publies dans le document UPOV CjVII/22. (N.d.l.r.) 1 Voir page 288. (N.d.l.r.) 
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marque de commerce est beaucoup plus facile pour l'utilisa
teur que deux noms differents. 

Examen o.lficiel des varietes 
Nous exprimons l'espoir que !'interpretation de cet article 

se traduira par !'adhesion des Etats-Unis d'Amerique a 
I'UPOV. 

Document No 77-020 (26 fevrier 1977) 

REVISION DE LA CONVENTION DE PARIS POUR LA PROTECTION 
DES 0BTENTIONS VEGETALES 

Notre organisation se felicite d'etre mise en etat d'expri
mer ses points de vue sur les differents problemes relatifs a 
!'interpretation et Ia revision de Ia Convention de Paris pour 
Ia protection des obtentions vegetales. Comme notre organi
sation sera representee a Ia cinquieme session du Comite 
d'experts, elle s'exprimera oralement sur Ia plupart des ques
tions. II y a neanmoins quelques problemes fondamentaux 
a propos desquels nous preferons expliquer notre prise de 
position par ecrit. II s'agit notamment de l'etendue de Ia 
protection et des denominations varieta/es. 

Privilege de l'agricu/teur 
Notre organisation est desappointee du fait que le Comite 

d'experts n'a pas vu d'objections a interpreter l'article 5(1) 
en ce sens que les Etats membres ne sont pas obliges 
d'etendre Ia protection aux ventes de semences entre 
agriculteurs. Nous donnerons ci-dessous les raisons de notre 
deception en expliquant pourquoi nous sommes d'avis qu'il 
faut reconsiderer cette question: 

1. Lorsqu'un agriculteur achete des semences d'une 
variete protegee, il paie un certain prix pour ces 
semences, prix comprenant une remuneration pour le 
travail realise par l'obtenteur. Generalement parlant, 
ce n'est que par Ia vente de semences que l'obtenteur 
ou son ayant cause peut obtenir cette remuneration. Si 
un agriculteur produit des semences a partir de 
semences qu'il a achetees et qu'il s'en sert sur son 
exploitation, l'obtenteur ne recevra done aucune 
remuneration pour !'usage de sa variete. 

Dans Ia pratique de tous les jours, Ia question de 
sa voir si l'agriculteur moyen est capable de garder des 
semences pour s'en servir lui-meme depend dans une 
large mesure de Ia technique de multiplication des 
semences. Si Ia multiplication est simple, comme chez 
les cereales autogames, il sera en etat de ~rder des 
semences; si, par contre, elle est compliquee, comme 
avec les semences de betteraves, il n'en sera pas 
capable. La technique de multiplication determine 
done, dans une large mesure, l'etendue de Ia protection 
d'une espece et par consequent d'une variete de cette 
espece. 

2. Bien que nous ne croyions pas que le resultat effectif de 
Ia protection des obtentions vegetales doive deJ?endre 
de Ia technique de multiplication - et l'explmtation 
agricole ou horticole est un type d'activite economique 
comme n'importe quel autre - nous sommes tres 
attentifs aux difficultes pratiques et politiques qui 
surgiront si I' on declare que les regles de Ia protection 
des obtentions vegetales sont applicables aux semences 
qu'un agriculteur individuel garde pour s'en servir sur 
sa propre exploitation. 

3. Nous nous opposons cependant fermement au 
commerce de semences de varietes protegees de ferme 
a ferme sans que des redevances soient payees; celui-ci 
signifie non seulement qu'on ne fait pas justice a 
l'obtenteur, mais encore qu'une forme de concurrence 
deloyale est maintenue ou installee, qui est inadmissible 
pour l'industrie des semences, et notamment pour le 
secteur de cette industrie qui foumit des semences aux 
agriculteurs, les grainiers qui ont a payer des 
redevances et qui, sous le regime de -certaines 
legislations, s'exposent a des poursuites judiciaires en 
cas d'infraction aux droits d'obtenteur. 

4. Bien que, strictement parlant, il ne s'agisse pas 
d'arguments valables du point de vue de Ia protection 
des obtentions vegetales, nous tenons a signaler qu'il y 
a quelques autres arguments pour ne pas stimuler le 
commerce de ferme a ferme en excluant celui-ci de Ia 
protection. 
a. II est generalement connu que Ia qualite des 

semences recoltees sur !'exploitation est assez 
mediocre. 

b. Meme si cette semence n'a pas ete foumie par 
l'obtenteur, sa mauvaise qualite peut nuire a Ia 
reputation d'une variete. 

c. L'industrie des semences bien etablie doit faire face 
a un nombre d'exigences qualitatives (et autres). 
Dans ce contexte, le commerce de ferme a ferme 
constitue egalement une forme de concurrence 
deloyale. 

5. Nous nous rendons compte du fait qu'il est souvent tres 
difficile de decouvrir le commerce de varietes protegees 
de ferme a ferme. II arrive cependant que des agricul
teurs fassent de Ia publicite, dans des journaux locaux, 
pour des semences de varietes protegees recoltees sur 
!'exploitation, et a des prix inferieurs a ceux que l'in
dustrie doit prevoir. 

6. Rien que ces offres a Ia vente peuvent nuire 
serieusement aux grainiers. Si le commerce de varietes 
protegees de ferme a ferme est parfois difficile a 
detecter, cela ne doit pas etre une raison de l'exclure de 
Ia protection des obtentions vegetales. II serait tres 
deraisonnable si le commerce des semences, payant ses 
redevances loyalement, etait astreint a accepter cette 
situation. 

7. Conclusions 

Nous sommes d'avis que l'offre a Ia vente de 
semences produites par des agriculteurs et Ia vente de 
ces semences a d'autres agriculteurs ou a tout autre 
acheteur sans I'autorisation de l'obtenteur doivent 
constituer, en vertu de Ia Convention, une infraction a 
Ia protection des obtentions vegetales. En fait, les 
legislations de Ia plupart des Etats membres actuels de 
I'UPOV le reconnaissent nettement. Voici les articles 
pertinents de ces legislations: 

Belgique (article 21 en conjonction avec !'article 
35.a)) 

Danemark (article 14) 
France (article 3) 
Suede (article 4) 
Royaume-Uni (article 4) 

Seules les legislations de Ia Republique federale 
d'Allemagne (article 15) et des Pays-Bas (article 40) 
admettent une exemption pour Ia mise en circulation 
de semences d'une variete protegee recoltees sur une 
exploitation agricole, a condition qu'elle ne soit pas 
faite a des fins commerciales. De ce qui precede il 
apparait done qu'il n'est pas tres probable que Ia 
nouvelle interpretation de !'article 5 de Ia Convention, 
a propos des ventes de semences, corresponde a 
!'interpretation des auteurs de Ia Convention, 
conclusion confirmee par le texte des Actes des 
Conferences internationales pour Ia protection des 
obtentions vegetales, 1957-1961; 1972 (publication 
UPOV 316(F)). 

Nous avons compris que Ia position des Etats-Unis 
d' Amerique telle q.ue prevue par Ia Loi sur Ia protection 
des obtentions vegetales, en combinaison avec Ia Loi 
federate relative aux semences, ressemble fort a celle de 
Ia Republique fooerale d'Allemagne et des Pays-Bas. 
En outre, le privilege de l'agriculteur ne s'applique pas 
aux Etats-Unis d'Amerique aux varietes qui doivent 
etre vendues comme une classe de semences certifiees. 
Pour cette raison, nous sommes d'avis qu'll n'est pas 
necessaire de modifier !'interpretation de !'article 5(1) 
de Ia Convention pour permettre aux Etats-Unis 
d'Amerique de se joindre a I'UPOV. Nous estimons 
que !'interpretation donnee par le Comite d'experts 
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pour !'interpretation et Ia revision de Ia Convention de 
l'UPOV est trop large et, a notre avis, i1 est necessaire 
de modifier sa derniere phrase 2 • 

Nous voudrions enfin attirer votre attention sur Ie 
fait que Ie texte de !'article 5 de Ia Convention est 
ambigu en ce sens que dans Ia premiere phrase «ce 
materiel» peut etre compris comme se rapportant a 
«production a des fins d'ecoulement commercial». 

8. Vente de jeunes plants 
La plupart des arguments precedents soot egalement 

valables pour Ia vente de jeunes plants. 
Lorsque notre organisation a souleve cette question 

pour Ia premiere fois a Ia troisieme session du Comite 
d'experts, nous n'avions pas suffisamment insiste sur 
Ies techniques de Ia production potagere dont 
)'evolution est rapide. C'est pourquoi nous sommes tres 
contents que Ia delegation des Pays-Bas ait soumis un 
document au Comite d'experts, sur les conclusions 
duquel nous sommes tout a fait d'accord. Nous ne 
desirons qu'y ajouter que si Ia protection des jeunes 
plants pour Ia production potagere (et d'autres) n'etait 
pas comprise dans Ie systeme de protection envisage 
par Ia Convention, cela pourrait etre tres desavanta
geux non seulement pour les obtenteurs, mais encore 
pour le secteur de l'industrie des semences qui, 
notamment sur Ia base de redevances, vend des 
semences aux maraichers. Nous sommes d'avis qu'il ne 
faut pas laisser cette question a Ia discretion des Etats 
membres, etant donne qu'elle a trait a des principes 
fondamentaux de Ia protection des obtentions 
vegetates. 

9. Protection du produit commercialise 
Apres avoir etudie ce probleme, nous appuyons 

entierement le point de vue qu'a exprime Ia CIOPORA 
sur cette question, quoiqu'il ne s'agisse pas d'un 
probleme qui concerne l'industrie des semences. 

10. Multiplication commerciale 
Nous desirons que soit egalement couvert d'une 

fa~on plus adequate par Ia Convention le cas ou une 
petite quantite de semences d'une variete protegee est 
achetee, puis multipliee par l'acheteur ou par un tiers 
sous contrat, et ou les semences provenant de Ia 
multiplication soot utilisees par l'acheteur ou par un 
tiers sous contrat pour Ia production des plantes 
destinees a Ia transformation et a Ia consommation. 

Nous ne croyons pas que I' effort en vue de resoudre 
ce probleme au moment de Ia redaction de Ia 
Convention ait ete tres fructueux car, dans le cas cite, 
Ia production de semences de pois n'est pas faite «a des 
fins d'ecoulement commercial» de semences de pois, 
mais pour Ia production a bon marche (par d'autres et 
sans payer de redevances) de pois pour une conserverie. 
Pour cette raison, i1 est plus correct de dire que cette 
production de semences de pois est faite a des fins 
commerciales (voir Ia loi beige, article 21, en relation 
avec !'article 35.a)). 

II. Denominations varietales 
Le sujet des denominations varietales a donne lieu a 

bien des discussions et beaucoup a ete ecrit sur cette 
question. Comme notre Federation l'a explique dans 
une note en date du 15 mars 1975 adressee au 
Secretariat de I'UPOV, les exigences actuelles sur ce 
plan sont particulierement penibles pour les obtenteurs 
de varietes d'especes qui ne beneficient de Ia protection 
que dans quelques Etats membres de !'Union. Nous 
voudrions proposer au Comite d'etudier Ies modifica
tions suivantes dans le texte de ~a Convention: 

Art. 13(3): inserer apres les mots «dans un Etat de 
!'Union» «appliquant Ia Convention au genre ou a 
/'espece en question>>. 

2 Cette phrase est libellee comme suit: «II n'a fait aucune ob
jection quanta !'interpretation de l'article 5(1) selon laquelle 
les Etats membres ne sont pas obliges d'etendre Ia protection 
aux ventes de semences entre agriculteurs.» (N.d.l.r.) 

Art. 13(7): inserer apres les mots «Etats de !'Union» 
«appliquant Ia Convention au genre ou a /'espece en 
question>>. 

Art. l3(8)b): commencer par: «Ia denomination de 
Ia variete nouvelle est consideree dans chaque Etat 
membre appliquant Ia Convention au genre ou a /'espece 
en question comme ... » 

Nous estimons que Ia Convention ne doit prevoir, ni 
directement ni indirectement, de prescriptions relatives 
a Ia denomination varietale ou a !'usage de marques de 
fabrique ou de commerce Iorsqu'il s'agit de pays ou les 
obtenteurs de varietes d'un certain genre ou d'une 
certaine espece ne peuvent pas beneficier de Ia 
protection. Nous croyons que quelques-uns des effets 
secondaires indesirables disparaitraient si Ies modifica
tions proposees etaient adoptees et introduites dans les 
legislations nationales des Etats membres de I'UPOV. 

Document N° 75-21 (14 mars 1975) 

DENOMINATIONS V ARIET ALES ET MARQUES DEPOSEES 

A plusieurs reprises, les organisations internationales 
professionnelles ont exprime leur point de vue sur les 
Principes directeurs pour les denominations varietales de 
l'UPOV. Elles ont toujours soutenu que ces Principes vont 
au-dela des conditions posees par Ia Convention. Elles ont 
egalement soutenu que l'industrie des semences ne doit pas 
etre entravee dans son droit de recourir a l'emploi de 
marques deposees. Enfin, elles soutiennent que des qu'une 
legislation sur Ia protection des obtentions vegetales est 
entree en vigueur dans un pays et que toutes les conditions 
definies par Ia loi ont ete observees, !'octroi des droits 
d'obtenteur n'est plus une· faveur mais un droit, 
independamment des mesures prises par chaque Etat pour 
regler Ia production, Ia certification et Ia vente de semences 
et de materiel de propagation. L'ASSINSEL,la CIOPORA 
et Ia FIS ont clairement demontre que cette prise de position 
n'est pas simplement de nature theorique. L'ASSINSEL et 
Ia FIS ont signale Ia pratique courante dans l'industrie des 
semences de mais, mais n'ont jamais limite leurs objections 
aux seules varietes de cette espece. La CIOPORA a bien 
explique les defauts des Principes pour les varietes de roses. 

La situation actuelle dans le secteur potager montre 
nettement qu'il ne s'agit pas seulement de mais et de roses, 
mais de nombreuses autres especes. Apres avoir soigneuse
ment etudie le document (( Liste des especes ou genres 
pouvant beneficier d'une protection dans un ou plusieurs 
Etats membres», il appara1t que pour Ia plupart des especes 
potageres, les droits d'obtenteur n'existent que dans une 
mesure tres limitee. Pourtant, les obtenteurs de varietes 
potageres exportent les semences de leurs varietes aux quatre 
coins du monde. Ils l'ont fait avant !'entree en vigueur de Ia 
Convention de Paris pour Ia protection des obtentions 
vegetates et ils le font encore. II faut observer que les 
obtenteurs ont toujours essaye d'eviter que d'autres ne 
produisent et ne vendent, sans leur permission, des semences 
de leurs varietes. Une des possibilites dont ils disposent a cet 
effet est d'ajouter une marque deposee (protegee) a Ia 
denomination varietale, bien que cette methode ne resulte 
que dans une protection limitee. 

Dans le passe, on employait meme, avec succes, des 
marques deposees qui etaient identiques, mais sous 
)'influence de !'article 13 de Ia Convention - article qui 
constitue d'apres nous une decision assez arbitraire- on se 
sert actuellement presque toujours de marques deposees 
differentes. En prenant en consideration Ia distribution 
mondiale des semences des varietes potageres et le fait qu'il 
est probable qu'il faudra encore beaucoup de temps avant 
que les droits d'obtenteur soient implantes dans autant de 
pays que les droits de propriete industrielle ne le soot, on 
peut s'attendre a ce que les selectionneurs de varietes 
potageres aient encore besoin, pendant plusieurs decennies 
a venir, de Ia protection offerte par les marques deposees en 
tant que substitut des droits d'obtenteur. 

L'industrie internationale des semences est d'avis que tant 
que Ia situation actuelle continuera a exister, Ies Etats 
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membres de I'UPOV leseraient les interets des obtenteurs en 
rendant cette possibilite de recourir a l'emploi de marques 
deposees plus difficile que necessaire et que convenu par les 
Etats membres de Ia Convention. (Ces demiers temps, Ia 
situation s'est plutot aggravee par le fait que, dans Ia 
Communaute economique europeenne, les varietes figurant 
sur Ia liste nationale d'un pays membre de Ia CEE, liste 
permettant Ia mise en vente des semences de ces varietes, sont, 
en regie generate, automatiquement (done meme contre le 
souhait de l'obtenteur) inscrites sur Ia Liste commune des 
varietes de Ia CEE, de sorte que les obtenteurs doivent tolerer 
que dans les pays de Ia CEE n' octroyant pas du tout des droits 
d'obtenteur ou n'octroyant pas ces droits pour Ia variete en 
question, leurs varietes puissent etre mises en vente, sous le 
regime d'un systeme officiellement approuve, par n'importe 
quiet sans paiement de redevance.) 

Les Principes directeurs rendent, en effet, cette methode de 
protection plus difficile que strictement necessaire. II n'est pas 
difficile de comprendre que, pour utiliser avec succes Ia 
marque deposee,la denomination varietale ne doit pas a voir le 
caractere d'une marque deposee. Si un obtenteur veut ajouter 
une marque deposee a une denomination varietale, Ia meil
leure solution (non seulement pour l'obtenteur, mais encore 
pour l'utilisateur) est que Ia denomination varietale se com
pose de chiffres ou d'une combinaison de chiffres et de lettres. 
Comme les Principesdirecteurs interdisent l'emploi dechiffres 
et de lettres en tant que denominations varietales, ils restrei
gnent indument l'obtenteur dans ses efforts legitimes 
d'obtenir une certaine mesure de protection que Ia Conven
tion n'est pas (encore) capable de lui procurer. 

Le probh~me de l'obtenteur de varietes potageres a ete mis 
en valeur ici parce que Ia situation est tres claire. La situation 
pour les varietes de roses et de mais a ete expliquee, a plusieurs 
reprises, a l'UPOV etaux representants nationaux au sein de 
l'UPOV. La situation pour les especes potageres n'est cepen
dant nullement unique. Un grand nombre de varietes 
fourrageres, y compris les graminees a gazon, se trouvent dans 
une situation analogue, une fois qu 'elles ont ete protegees dans 
un des Etats membres de I'UPOV appliquant les Principes. 

On a suggere que les obtenteurs opteraient pour Ia marque 
deposee parce que cela leur permettrait de pro longer (dans une 
certaine mesure) Ia peri ode de protection de leurs varietes. Ce 
n'est pas un argument des plus convaincants. D'une part, Ia 
rapidite avec laquelle les nouvelles varietes remplacent les 
varietes existantes est telle que, dans Ia majorite des cas, elles 
sont devenues desuetes avant que Ia duree de protection ne se 
so it ecoulee; d'autre part, dans les quelques cas ou une variete 
est encore importante apres expiration des droits, elle tombe 
dans le domaine public, ce qui fait que toutle monde a le droit 
de Ia produire et de Ia vendre, tout comme chacun peut 
produire et vendre du cafe soluble depuis l'expiration du 
brevet d'invention detenu par Nescafe. II est parfaitement 
exact que les autres ne profitent pas de Ia publicite faite par le 
detenteur de Ia marque deposee. Ceux qui desirent vendre Ia 
variete libre doivent faire leur propre publicite. 

II y a encore d'autres considerations qui plaident pour 
l'emploi de combinaisons de lettres et de chiffres en tant que 
denominations varietales; par exemple, elles sont faciles a 

prononcer dans n 'importe quelle langue, elles sont plus faciles 
a rappeler et a ecrire que les mots d'un grand nombre de 
langues pour ceux qui ne sa vent pas ces langues (aspect tres 
important une fois que le nombre de pays affilies a I'UPOV 
sera plus grand). 

La plupart de ces arguments ont deja fait !'objet de 
discussions pendant les nombreuses reunions consacrees a ce 
sujet. Voila pourquoi nous nous limitons a ces quelques 
aspects importants et pratiques en esperant avoir contribue a 
une meilleure comprehension de ce probleme. 

L'article 30.2) du Reglement interieur (voir page 107) 
prevoit que «Toute delegation peut presenter des propositions 
d'amendement. »II n ya par contre aucune disposition permet
tant aux organisations « observateurs » de proposer des 
amendements. Les propositions figurant dans les observations 
ci-dessus ne sont done pas des propositions au sens de /'article 30 
du Reglement interieur, sauf si e/les ont ete presentees ulterieu
rement, lors de Ia Conference diplomatique, conformement a 
l'artic/e30.3). (N.d.l.r.) 

DC/8 5 septembre 1978 (original: anglais) 
BANGLADESH, SRI LANKA 

Observations sur les documents DC/I a DC/4 

Bangladesh 24aout 1978 

Le Gouvernement du Bangladesh a le plaisir de presenter 
ses observations sur le document DC/4: 

1. Au paragraphe 4)a) de I' article 13 (denomination de Ia 
variete),la variante 1 («dans tout Etat de I'Union appliquant 
les dispositions de Ia Convention au genre ou a l'espece auquel 
Ia variete appartient») est preferee. 

2. Au paragraphe 8)b),la variante 1 est preferee. 
3. Au para~aphe 9}, !'omission des mots entre crochets 

n'est pas preferee. 

Sri Lanka 28 juillet 1978 

Ceci se rapporte a votre document DC/4 r~u so us couvert 
de votre lettre du 26 mai 1978. 

L'article 13 (denomination de Ia variete) est acceptable so us 
reserve des modifications suivantes: 

A !'article l3.8)b), Ia variante 2 est a retenir et a !'arti
cle 13.9), les mots entre crochets sont a supprimer. 

L 'article 30.3) du Reglement interieur (voir page 107) etablit 
les regles generales concernant Ia presentation des propositions 
d'amendement. Les propositions figurant dans les observations 
ci-dessus ne sont pas des propositions au sens de /'article 
susmentionne, sauf lorsqu'elles ont ete presentees ulterieure
ment,lors de Ia Conference diplomatique, conformement a cet 
article. (N.d.l.r.) 
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DC/9 
PAYs-BAS 8 septembre 1978 (original: anglais) 

Observations sur les documents DC/1 a DC/4 

Table des matieres modifiee, suggeree par les Pays-Bas, de Ia Convention internationale pour Ia protection des obtentions 
vegetales 

TABLE DES MATIERES 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GENERALES 
Article premier: Objet de Ia Convention. 

Article 2: Definitions. . . . . . . 
Article 3: Constitution de /'Union. 

Article 4: Statut juridique 
Article 5: Siege . . . . . 

PARTIE II 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION 
DES (OBTENTIONS VEGETALES) VARIETES 

Article 6: Formes de protection ........... . 
Article 7: Derogation pour Ia protection so us deux formes . . . . . 
Article 8: Traitement national; reciprocite . . . . . . . . . . . . 
Article 9: Genres et especes botaniques qui doivent ou peuvent etre proteges. 
Article 10: Droits proteges; etendue de Ia protection . . . . . 
Article II : Conditions requises pour beneficier de Ia protection . 
Article 12: Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute . 
Article 13: Examen officiel des varietes; protection provisoire. 
Article 14: Duree de Ia protection . . . . . . . . . 
Article 15: Limitation de J'exercice des droits proteges .... 
Article 16: Nullite et decheance des droits proteges . . . . . 
Article 17: Libre choix de l'Etat de l'Union dans lequella premiere demande est deposee; 

demandes dans d'autres Etats de l'Union; independance de Ia protection dans 
differents Etats de I'Union. 

Article 18: Droit de priorite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 19: Denomination de Ia variete . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 20: Derogation pour l'utilisation de denominations composees uniquement de chif-

fres .......... · . · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · 
Article 21: Regles transitoires concernant les rapports entre les denominations de variete et 

les marques de fabrique ou le commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 22: Protection independante des mesures reglementant Ia production, le controle et 

Ia commercialisation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

PARTIE Ill 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 23: Composition du Conseil; nombre de voix .. 
Article 24: Observateurs admis aux reunions du Conseil. 
Article 25: Presidence et vice-presidence du Conseil . . . 
Article 26: Reunions du Conseil . . . . . . . . . . . 
Article 27: Reglement interieur du Conseil; reglement administratif et financier de I'Union 
Article 28: Missions du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 29: Regles de vote .•........................... 
Article 30: Taches du Bureau de l'Union; responsabilites du Secretaire general; nomination 

des fonctionnaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Article 31 : Langues utilisees par le Bureau et tors des reunions du Conseil 
Article 32: Verification des comptes. 
Article 33: Finances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1 Voir /es «Textes de base», aux pages 11 a 75. 

Numero 
des articles 

correspondants 
dans le document DC/3 1 

Article premier, para
graphe I) 

(nouveau) 
Article premier, para

graphe 2), et article 15 
Article 23A 
Article premier, para

graphe 3) 

Article 2 
Article 34A 
Article 3 
Article 4 
Article 5 
Article 6 
Article 35 
Article 7 
Article 8 
Article 9 
Article 10 

Article II 
Article 12 
Article 13 

Article 36A 

Article 36 

Article 14 

Article 16 
Article 17 
Article 18 
Article 19 
Article 20 
Article 21 
Article 22 

Article 23 
Article 28 
Article 24 
Article 26 

(N.d.l.r.) 
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PARTIE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Numero 
des articles 

correspondants 
dans Ie document DC/3 

Article 34: Application de Ia Convention sur le plan national; accords particuliers pour l'uti-
lisation en commun de services charges de l'examen . . . . . . . . Article 30 

Article 29 
Article 37 
Article 38 
Article 27 
Articles 31 et 32 

Article 35: Arrangements particuliers pour Ia protection des obtentions vegetates 
Article 36: Maintien des droits acquis. 
Article 37: Reglement des differends . . . . . . . . . . . . . . 
Article 38: Revision de Ia Convention. . . . . . . . . . . . . . 
Article 39: Signature, ratification, acceptation, approbation, adhesion . 
Article 40: Communications concernant les genres et especes proteges; renseignements a 

publier ..... 
Article 41 : Entree en vigueur . . . . . . . 
Article 42: Reg/es transitoires . . . . . . 
Article 43: Champ d'application territorial . 
Article 44: Reserves . . . . . . . . . . 
Article 45: Duree et denonciation de Ia Convention . 
Article 46: Langues, depositaire . . . . . . . . . 

Observations sur Ia table des matieres modifiee 

II est suggere de profiter de Ia revision pour mettre a jour 
l'ordre des articles, qui sont assembles en quatre parties. 

Modifications, proposees par les Pays-Bas, a apporter au 
projet de Convention intemationale pour Ia protection des 
obtentions vegetates figurant dans le document DC/3 2 

PARTIE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier (DC/3, article premier, paragraphe 1)) 
«Objet de Ia Convention» 
La presente Convention a pour objet de reconnaitre et 
d'assurer un droit a l'obtenteur d'une variete vegetale 
nouvelle ou a son ayant cause dans des conditions definies 
ci-apres. 

Article 2 (nouveau) 
«Definitions» 
Au sens de Ia presente Convention, sauf indication 
contraire du contexte, on entend par: 
a)«I'Union» I'Union pour Ia protection des obtentions 

vegetales (UPOV); 
b)«l'obtenteur» l'obtenteur d'une variete vegetale nou

velle ou son ayant cause; 
c)«variete» tout ensemble de vegetaux susceptible d'etre 

cultive et satisfaisant aux conditions des alineas c) et d) 
du paragraphe 1) de I' article 11; 

d)« Ia Convention de I96I modifiee par I'Acte additionnel 
de I972» Ia Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetales du 2 decembre I96I 
modifiee par I'Acte additionnel du IO novembre 1972 
portant modification de Ia Convention intemationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales; 

e)«Etat de I'Union» un Etat partie a Ia presente 
Convention; 

f) «service special» un service etabli ou charge [de Ia 
protection des obtentions vegetalesp conformement a 
l'article 34. 

2 Voir /es «Textes de base», aux pages 11 a 75. (N.d.l.r.) 
3 Les mots entre crochets n'ont pas d'equivalents dans le 
texte original anglais. 

Article 33 
Article 32A.l) 
Article 32B 
Article 34 
Article 39 
Article 40 
Article 41 

Article 3 (DC/3, article premier, paragraphe 2), et article 15) 
«Constitution de /'Union» 
I) Les Etats parties a Ia presente Convention constituent 

entre eux /'Union. 
2) Les organes permanents de I'Union sont: 

a) le Conseil et 
b) le Secretariat general, denomme Bureau de 

l'Union. 

Article 4 (DC/3, article 23A) 
«Statut juridique» 
I) L'Union a Ia personnalite juridique. 
2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat de 

l'Union, conformement aux lois de cet Etat, de Ia 
capacite juridique necessaire pour atteindre son but et 
exercer ses fonctions. 

3) Le Secretaire general [ou bien: le President du Consei~ 
represente /'Union. 

Article 5 (DC/3, article premier, paragraphe 3)) 
«Siege)) 
(inchange) 

PARTIE II 

DISPOSITIONS RELATIVE$ A,LA PROTECTION DES 
VARIETES 

Articles 6 a 22 
(Pour les articles correspondants figurant dans le docu
ment DC/3, voir Ia table des matieres ci-dessus) 

PARTIE Ill 

DISPOSITIONS INSTJTUTIONNELLES 

Article 23 (DC/3, article 16) 
«Composition du Conseil, nombre de voix» 
I) (inchange) 
2) (inchange) 
3) Sous reserve de /'application de Ia disposition de 

/'article 33.5) (DC/3, article 26.5)), chaque Etat de 
l'Union dispose d'une voix au Conseil. 
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Article 24 (DC/3, article 17) 
«Observateurs admis aux reunions du Conseil» 
1) Les Etats non membres de l'Union signataires du 

present Acte, qui n'ont pas encore exprime leur 
consentement a etre lies par /e present Acte 
conformement a /'article 39.1 )a) et 3), ou /es Etats qui 
ont exprime leur consentement a etre lies mais pour 
lesquels /e present Acte n'est pas encore entre en 
vigueur, sont invites a titre d'observateurs aux 
reunions du Conseil. 

2) (inchange). 

Article 25 (DC/3, article 18) 
«Presidence et vice-presidence du Conseih> 
I) (inchange) 

(nouvel alinea) 
Les autres Vice-presidents remplacent, dans /'ordre de 
leur election, le President en cas d'empechement de ce 
dernier et du premier Vice-president. 

2) Un Vice-president agissant a titre de President a /es 
memes pouvoirs et devoirs que /e President. 

3) La duree du mandat du President ( et des Vice
presidents) est de trois ans. 

Article 26 (DC/3, article 19) 
«Reunions du Conseil» 
(inchange) 

Article 27 (DC/3, article 20) 
<< Reglement interieur du Conseil; reglement administratif 
et financier de l'Union» 
(inchange) 

Article 28 (DC/3, article 21) 
«Missions du Conseil» 
(inchange) 

Article 29 (DC/3, article 22) 
« Regles de vote» 
1) DC/3, article 22, inchange, sous reserve du 

remplacement (deux fois) du mot «membres» par les 
mots «Etats de l'Union». 

Article 30 (DC/3, article 23) 
«Taches du Bureau de l'Union; responsabilites du 
Secretaire general; nomination des fonct1onnaires» 
(inchange) 

Article 31 (DC/3, article 28) 
« Langues utilisees par le Bureau et lors des reunions du 
Conseil» 
1) (inchange) 
2) omettre les mots «ainsi que les Conferences de 

revision» (voir l'article 38.3) ci-dessous) 
3) (inchange) 

Article 32 (DC/3, article 24) 
«Verification des comptes» 
(inchange) 

Article 33 (DC/3, article 26) 
«Finances» 
(inchange) 

PARTIE IV 

DISPOSITIONS D/VERSES 

Article 34 (DC/3, article 30) 
«Application de Ia Convention sur le plan national; 
accords particuliers pour !'utilisation en commun de 
services charges de l'examen» 
1) 

a) a assurer aux ressortissants de tout Etat de 
l'Union les memes recours legaux appropries leur 
permettant de defendre efficacement les droits 

prevus par Ia presente Convention que ceux 
assures a ses propres nationaux, sous reserve de 
/'accomplissement des formalites imposees aux 
nationaux; 

Article 35 (DC/3, article 29) 
«Arrangements particuliers pour Ia protection des 
obtentions vegetales» 
(inchange) 

Article 36 (DC/3, article 37) 
«Maintien des droits acquis» 
(inchange) 

Article 37 (DC/3, article 38) 
«Reglement des differends» 
1) (inchange) 
2) Ajouter les mots suivants a Ia fin de Ia phrase: 

«conformement a Ia procedure suivante». 
a) Chaque partie au differend, qu'elle soit constituee 

par un ou plusieurs Etats parties a Ia Convention, 
designe un arbitre. 

Ces deux arbitres proposent un President, qui 
doit etre un ressortissant d'un Etat non partie au 
differend et qui est designe d'un commun accord 
par les parties au differend. Les arbitres sont 
designes dans un delai de deux mois et le 
President dans un delai de trois mois a compter 
de Ia date a laquelle le differend a ete Soumis a 
!'arbitrage. Si ces delais ne sont pas respectes, et 
si les parties au differend ne sont pas convenues 
d'une autre procedure de designation, les parties 
au differend peuvent demander au President du 
Conseil ou a l'un des Vice-presidents, conforme
ment a Ia disposition de )'article 25.1), qui doit 
etre un ressortissant d'un Etat non partie au 
differend, de proceder aux designations necessai
res. 

b) Les arbitres etablissent leur propre procedure 
d'arbitra~e. 

Les decisions sont prises a Ia majorite des 
arbitres. 

La decision arbitrale est definitive et obliga
toire pour les parties au differend. 

c) Chaque partie supporte les frais de sa representa
tion devant le tribunal arbitral ainsi que les frais 
de son propre arbitre. Les frais du President du 
tribunal et les autres frais de !'arbitrage seront 
supportes par part egale par chacune des parties 
au differend. 

d) Le tribunal arbitral statue sur Ia base du respect 
de Ia loi. 

e) La disposition precedente ne erejuge pas du 
pouvoir du tribunal de regler le different ex aequo 
et bono, si les parties en conviennent. 

f) Nonobstant les dispositions precedentes, les 
parties peuvent soumettre le differend a 
!'arbitrage conformement a une autre procedure 
convenue entre eux. 

Article 38 (DC/3, article 27) 
«Revision de Ia Convention» 
1) (inchange) 
2) (inchange) 
3) Les dispositions de /'article 31 s'appliquent aux langues 

utilisees par Ia Conference. 

Article 39 (DC/3, articles 31 et 32) 
«Signature, ratification, acceptation, approbation, adhe
sion» 
1) Le present Acte est ouvert a Ia signature de tout Etat 

de l'Union et de tout autre Etat qui a ete represente 
a Ia Conference diplomatique chargee d'adopter le 
present Acte, au siege de l'Union, a Geneve, du ... au 
... et sera ensuite ouvert a l'adhesion. 
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2) Tout Etat exprime son consentement a etre lie par le 
present Acte par: 
a) Ia signature sans reserve de ratification, accepta

tion ou approbation; 
b) le depOt de son instrument de ratification, 

d'acceptation ou d'approbation s'il a signe le 
present Acte sous reserve de ratification, 
acceptation ou approbation; ou 

c) le depot de son instrument d'adhesion, sous 
reserve de Ia disposition du paragraphe 4). du 
present article. 

3) Les instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion sont deposes aupres du 
Secretaire general qui en sera le depositaire. 

4) Texte de l'article 32.3) du document DC/3. 

Article 40 (DC/3, article 33) 

«Communications concernant les genres et especes 
proteges; renseignements a publier» 
I) En exprimant son contentement a etre lie par le present 

Acte, chaque Etat qui n'est pas deja membre de 
l'Union notifie au Secretaire general... 

2) (inchange) 

Article 41 (DC/3, article 32A) 
«Entree en vigueur » 
1) (inchange) 

i) cinq Etats ont exprime leur consentement a etre 
lies par le present Acte, conformement a !'ar
ticle 39; 

ii) trois au moins desdits Etats sont parties a Ia 
Convention de 1961 modifiee par l'Acte 
additionnel de 1972. 

2) A l'egard de tout Etat exprimant son consentement a 
· etre lie par le present Acte a pres que les conditions 
prevues au paragraphe 1) ... 

3) Apres !'entree en vigueur du present Acte conforme
ment au paragraphe 1), aucun Etat ne peut plus 
adherer ... 

Article 42 (DC/3, article 328) 
« Regles transitoires» 
I) (inchange) 
2) 

i) Tout Etat qui devient membre de l'Union 
conformement a !'article 39 («le premier Etat») 
applique, dans ses relations avec tout Etat de 
l'Union non lie par le present Acte («le deuxieme 
Etat»), a titre provisorre, Ia Convention de 1961 
modifiee par I'Acte additionnel de 1972, jusqu'a 
ce gue le present Acte entre egalement en vigueur 
a l'egard du second Etat. 

ii) Toutefois, le premier Etat peut, au moment de 
I' expression de son consentement a etre lie par le 
present Acte, conformement a l'article 39, ou a 
une date ulterieure au moyen d'une notification 
ecrite adressee au Secretaire general, declarer 
qu'il appliquera 1e present Acte dans ses relations 
avec tout second Etat, tandis que le second Etat 
continuera a appliquer, dans ses relations avec le 
premier Etat,la Convention de 1961 modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972, jusqu'a ce que le 
present Acte entre egalement en vigueur a l'egard 
du second Etat. 

3) Nonobstant les dispositions precedentes, le fonction
nement de l'Union sera regi, apres I' entree en vigueur 
du present Acte, par les dispositions du present Acte. 

Article 43 (DC/3, article 34) 
«Champ d'application territorial» 
I) Tout Etat peut, au moment de Ia signature ou du 

depot de son instrument de ratification, d'accepta
tion, d'approbation ou d'adhesion, ou a tout moment 
ulterieur par notification ecrite adressee au Secretaire 
general, designer le territoire ou les territoires 
auxquels Ia presente Convention s'applique. 

2) Toute notification effectuee conformement au 
paragraphe precedent peut etre retiree conformement 
aux dispositions du paragraphe suivant. 

3) a) Toute notification effectuee en vertu du paragra
phe 1) prend effet a Ia meme date que Ia signature 
sans reserve de ratification ou que le depot des 
instruments de ratificalion, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhesion, et toute declaration 
effectuee a un moment ulterieur prend effet trois 
mois apres sa notification par le Secretaire 
general. 

b) DC/3, article 34.2)b) 
(inchange) 

Article 44 (DC/3, article 39) 
«Reserves>> 
La presente Convention ne doit faire !'objet d'aucune 
reserve. . 

Article 45 (DC/3, article 40) 
«Duree et denonciation de Ia Convention» 
(inchange) 

Article 46 (DC/3, article 41) 
«Langues, depositaire» 
1) (inchange) 
2) «deux copies certifiees conformes» est remplace par 

«une copte certifiee conforme» 
3) «textes officiels» est remplace par «traductions 

officiel/es » 
4) (inchange) 
5) (inchange) 

Titre: Convention internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetates du 2 decembre 1961 modifiee 
[«amended»] a Geneve le 10 novembre 1972 et 
revisee [«revised»] a Geneve le ... octobre 1978. 

Preambule: 
LES ETATS CONTRACT ANTS, 

Considerant que Ia Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961 
modifiee par I'Acte additionnel du 10 novembre 1972 s'est 
averee un instrument de valeur pour Ia cooperation 
internationale en matiere de protection du droit des 
obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations figurant dans le preambule de 
cette Convention, selon lesquelles 

i) ils sont convaincus de l'importance que revet Ia 
protection des obtentions vegetates tant pour le 
developpement de l'agriculture sur leur territoire 
que pour Ia sauvegarde des interets des 
obtenteurs, 

ii) ils sont conscients des problemes particuliers que 
soulevent Ia reconnaissance et Ia protection du 
droit du createur dans ce domaine et notamment 
des limitations que peuvent imposer au libre 
exercice d'un tel droit les exigences de l'interet 
P.ublic, 

iii) tis considerent qu'il est hautement souhaitable 
que ces problemes auxquels de tres nombreux 
Etats accordent une legttime importance soient 
resolus par chacun d'eux conformement a des 
principes uniformes et clairement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de Ia 
protection des droits des obtenteurs a pris une grande 
tmportance dans beaucoup d'Etats qui n'ont pas encore 
adhere a cette Convention; 

Tenant compte du fait que pour quelques-uns de ces Etats, 
des modifications mineures de Ia Convention sont 
necessaires pour leur permettre de l'accepter; 

Soucieux de realiser sur ces principes un accord 
susceptible de recueillir !'adhesion d'autres Etats ayant les 
memes preoccupations; 
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Considerant, en outre, que certaines dispositions 
reglementant le fonctionnement de I'Union creee par cette 
Convention devraient etre mises a jour; 

Considerant que Ia meilleurefaron d'atteindre ces objectifs 
est de reviser Ia Convention internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetates du 2 decembre 1961 modifiee par 
l'Acte additionnel du 10 novembre 1972; 

Sont convenus de ce qui suit: 

Observations sur les modifications proposees a apporter au 
document DC/3 

PARTIE I 

Article premier (article premier, paragraphe 1), DC/3) 
Cet article est constitue par le premier paragraphe de 

I'article premier dans le document DC/3 a I'exception des 
mots «(designi: ci-apres par I' expression «I'obtenteur»)», qui 
ont eti: incorpores dans I'article 2 de ]a proposition 
ni:erlandaise, comme d'ailleurs une partie du paragraphe 2). 
La principale partie du paragraphe 2) et le troisieme 
paragraphe figurent respectivement a I'article 3 et a l'arti
cle 5 de Ia proposition neerlandaise. 

Article 2 
Ce nouvel article se rapporte aux diffi:rentes definitions 

qui sont i:parpilli:es dans le texte du document DC/3 ou qui 
ne sont pas mentionni:es du tout. 

Article 3 (article premier, paragraphe 2), article 15, DC/3) 
Cet article se compose de Ia partie essentielle des articles 

premier, paragraphe 2), et 15 du document DC/3. II parait 
opportun de mentionner les organes de I' Union au debut de 
l'Acte, car il y est deja fait reference aux articles 4.4) et 4.5) 
du document DC/3. 

Article 4 (article 23A, DC/3) 
Cet article est identique a )'article 23A du document DC/3. 

Le paragraphe precisant a qui il incombe d'executer 
certaines decisions du Conseil est nouveau. 

Article 5 (article premier, paragraphe 3), DC/3) 
Cet article est identique a l'article premier, paragraphe 3), 

du document DC/3. 

PARTIE /1 

A part quelques petites modifications d'ordre ri:daction
nel, les articles de Ia partie II sont identiques aux articles 2 
a 14 du document DC/3. Les articles 34A, 35, 36A et 36 du 
document DC/3 sont directement lies aux questions traiti:es 
par Ies articles 2, 6 et l3; il est done suggeri: de les inclure 
dans cette partie. 

PARTIE lll 

Tous les articles relatifs au cadre institutionnel et au 
fonctionnement de I'Union (articles 16 a 24, 26 et 28 du 
document DC/3) ont i:ti: rassembli:s dans ce chapitre. 

Article 23 (article 16, DC/3) 
Cet article est identique a l'article 16 du document DC/3; 

pour etre COmpJet, Jes motS «SOUS reserve de I' application des 
dispositions de )'article 33.5) (article 26.5) du document 
DC/3)» ont i:ti: ajouti:s. 

Article 24 (article 17, DC/3) 
Les mots « exprimi: leur consentement a etre lies, etc.» sont 

Ia consequence d'une nouvelle redaction des articles se 
rapportant a Ia signature et a Ia ratification (article 39 de Ia 
proposition ni:erlandaise, articles 31 et 32 dans le document 
DC/3). En outre, une disposition a i:te ajouti:e pour assurer 
que chaque Etat qui a exprime son consentement a etre Iii: 
par cet Acte puisse etre invite pendant que cet Acte ne sera 
pas encore entre en vigueur, d'une fac;:on generate ou a son 
i:gard seulement. 

Article 25 (article 18, DC/3) 
Quelques nouvelles dispositions concernant Ia vice

pri:sidence du Conseil ont i:ti: ajouti:es pour i:viter des 

interpretations erronees et pour pri:ciser qu'a chaque fois ou 
« le President» est mentionni: dans Ie texte, un vice-president 
a les pouvoirs du President en son absence. 

Article 29 (article 22, DC/3) 
Le titre «Regles de vote» semble plus usuel que le titre 

actuel. 

Article 31 (article 28, DC/3) 
II est suggere que I'on supprime Ies mots «ainsi que les 

Conferences de revision» et que !'on precise dans un article 
relatif aux conferences de revision (article 38 de Ia 
proposition ni:erlandaise, article 27 dans le document DC/3) 
que Ia disposition se rapportant a l'utilisation des langues 
s'applique aux langues a utiliser par Ia conference. 

PARTIE IV 

Article 34 (article 30, DC/3) 
Une redaction plus complete du paragraphe I) est 

suggeree. 

Article 37 (article 38, DC/3) 
Les Pays-Bas estiment qu'il est necessaire de disposer de 

quelques regles sur Ia procedure d'arbitrage afin d'i:viter 
qu'un diffi:rend ne s'enlise a cause d'un di:saccord entre les 
parties au sujet de quelques simples regles de procedure. 
Toutefois, les parties sont habiliti:es a soumettre le diffi:rend 
a un arbitrage fonde sur des regles differentes pouvant exister 
entre ces parties (alini:a f)). 

Article 38 (article 27, DC/3) 
Voir les explications sur )'article 31 de Ia proposition 

ni:erlandaise. 

Article 39 (articles 31 et 32, DC/3) 
Etant donne les diffi:rentes conditions et pratiques 

constitutionnelles pour devenir partie a un traite, il semble 
judicieux d'inclure i:galement dans cet article Ies possibilites 
suivantes: «signature sans reserve de ratification, accepta
tion ou approbation», «acceptation» et «approbation». 

Article 40 (article 33, DC/3) 
La nouvelle redaction de )'article 39 de Ia proposition 

neerlandaise est li:gerement modifii:e par rapport a )'article 
original. 

Article 41 (article 32A, DC/3) 
Voir les explications sur !'article 40 de Ia proposition 

ni:erlandaise. 

Article 42 (article 32B, DC/3) 
Les Pays-Bas ne proposent des modifications qu'a propos 

des «relations entre Etats lies par des textes diffi:rents»; elles 
sont fondi:es sur Ies arguments suivants: 
- le texte de I'article 32B.2) du document DC/3 ne precise 

pas les relations qui existent entre un «premier Etat» et 
un «second Etat» lorsque aucune declaration n'a i:te 
faite. 

- II n'est pas sur que les candidats a )'adhesion seront 
satisfaits de Ia proposition dans le document DC/3. En 
effet, ils seront obliges par une declaration d'un ancien 
Etat membre a appliquer le nouveau texte contenant 
quelques obligations plus contraignantes (voir par 
exemple I'article 6.1)b)i) et ii) du document DC/3) a 
l'egard d'un tel ancien Etat membre, alors que celui-ci 
continuera a appliquer I'ancien texte dans ses relations 
avec eux. 

Dans Ia proposition neerlandaise, les obligations des 
nouveaux Etats membres et des anciens Etats membres sont 
i:gales et independantes de toute declaration (article 42.2)i)). 
Toutefois, un Etat Iii: par le nouveau texte peut declarer qu'il 
appliquera le nouveau texte dans ses relations avec un Etat 
Iii: par !'ancien texte (article 42.2)ii)). II n'est que juste, 
semble-t-il, que, dans ses relations avec un ancien Etat 
membre, un Etat lie par les obligations plus contraignantes 
du nouvel Acte puisse les appliquer dans Ia limite des 
obligations imposi:es aux anciens Etats membres, a moins 
qu'il ne declare qu'il les appliquera dans leur totaliti:. 
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Article 43 (article 34, DC/3) 
Une redaction plus usuelle et moins agressive est 

proposee. Incidemment, cette redaction inclut egalement Ies 
territoires qui font parties d'un Etat, mais qui sont habilites 
a decider par eux-memes si un traite leur sera applicable ou 
non. (Exemple: les Antilles neerlandaises). 

Article 44 (article 39, DC/3) 
La reference a Ia signature, Ia ratification et l'adhesion a 

ete supprimee car elle semble superflue. 

Article 46 (article 41, DC/3) 
Dans le titre, le mot «copies» a ete supprime car il est 
inhabituel. Le mot «notifications» a ete remplace par le mot 
«depositaire», plus usuel et plus significatif. 

En outre, les Pays-Bas estiment que Ia transmission d'une 
copie certifiee seulement est suffisante. 

Au paragraphe 3), le mot «textes» a ete remplace par 
«traductions» afin de preciser qu'il ne s'agit pas d'autres 
«originaux». 

Enfin, Ies Pays-Bas suggerent quelques modifications 
mineures d'ordre redactionnel pour le preambule. Un 
nouveau paragraphe a ete ajoute afin d'ameliorer le 
preambule. 

L'article 30.3) du Reglement interieur (voir page 107) 
etahlit les regles generales concernant Ia presentation des 
propositions d'amendement. Les propositionsfigurant dans les 
observations ci-dessus ne sont pas des propositions au sens de 
/'article susmentionne, sauf lorsqu'elles ont ete presentees 
ulterieurement, lors de Ia Conference diplomatique, conforme
ment a cet article. (N.d.l.r.) 

DC/10 II septembre 1978 (original: anglais) 
ASSOCIATION INTERNATIONALE DES PRODUCTEURS DE L'HOR
TICULTURE (AIPH) 

Observations modifiees sur les documents DCfl a DC/4 
Le paragraphe 4 de notre lettre du 20 juin 1978 1 a ete 

reexamine a Ia reunion tenue par le Comite de l' AIPH pour 
Ia protection des droits des obtenteurs le 5 septembre 1978 
et il a ete convenu de porter ce qui suit a l'attention de 
l'UPOV. Cette recommandation a ensuite ete enterinee par 
le Conseil de l'AIPH. 

L'AIPH est opposee a l'extension de Ia protection au 
produit final, en tant que principe general, mais il est admis 
que les Etats membres de l'UPOV peuvent etendre Ia 
protection, dans leur legislation nationale, lorsqu'il peut etre 
prouve que les obtenteurs ne recevront pas de remuneration 
adequate en l'absence de cette extension. 

L'AIPH maintient son point de vue deja exprime, seton 
lequel, d'une part, les obtenteurs ne devraient pas etre mis 
en mesure, ou autorises a le faire, de percevoir des 
redevances a plusieurs stades de Ia production et, d'autre 
part, l'extension de Ia protection au produit final ne devrait 
pas dependre de l'etiquetage ou d'un autre type de marquage 
du produit et ne pas en exiger. 

1 Voir page 88. (N.d.l.r.) 

DC/11 
DANEMARK 

28 septembre 1978 (original: anglais) 

Observations sur les docnments DCfl a DC/4 
Observations generales 

De fac;:on generate, le Gouvemement du Danemark est 
satisfait du texte actuel de Ia Convention. De l'avis du 
Gouvemement du Danemark, plusieurs P.ropositions de 
modification ne representent aucune amelioration de Ia 
Convention. Si le texte revise est adopte, il s'ensuivra 
eventuellement une reduction de l'uniformite des legislations 

dans les Etats membres. Toutefois, certains amendements 
sont proposes afin de faciliter !'adhesion a Ia Convention de 
certains Etats qui ne sont pas membres de l'UPOV a l'heure 
actuelle. Le Gouvemement du Danemark estime qu'il est 
important que davantage d'Etats deviennent parties a Ia 
Convention. Pour cette raison, le Gouvernement du 
Danemark limitera ses observations a quelques points 
seulement. 

Article 5 
Le Gouvernement du Danemark note avec satisfaction 

qu'aucune modification quant au fond n'a ete proposee a 
l'egard de cet article et, en particulier, que Ia faculte, 
accordee par le paragraphe 4) aux Etats membres, d'etendre 
Ia protection au produit final n'a pas ete transformee en une 
obligation pour les Etats membres. Le Gouvernement du 
Danemark desire souligner qu'une telle modification ferait 
qu'il serait tres difficile pour le Danemark de devenir partie 
au nouveau texte. 

Article 6 
D'apres le texte propose de cet article, Ia Convention 

permettra aux Etats contractants de prevoir dans leur 
legislation nationale un delai d'un an appele «delai de grace» 
(article 6.1)b)i)), pendant lequel Ia variete nouvelle peut 
avoir ete commercialisee avant le depot de Ia demande. Le 
Gouvernement du Danemark estime que )'introduction de 
cette possibilite dans Ia Convention constitue un recul. II ne 
se dissimule cependant pas que certains Etats pourraient se 
trouver dans l'tmpossibilite de ratifier Ia Convention si celle
ci ne leur permettait pas de maintenir dans leur legislation 
une disposition prevoyant un tel delai de grace. Le 
Gouvernement du Danemark accepte Ia necessite de prevoir 
un delai de grace pour ces Etats, mais prefererait que Ia 
disposition y relative prenne Ia forme d'une derogation 
particuliere analogue a l'article 34A dans le document DC/3. 

Dans le projet d'article 6.1)b)ii), il est propose, pour 
certaines categories de vegetaux (vignes, arbres forestiers, 
arbres fruitiers et arbres d'ornement) de porter de quatre a 
six ans Ie delai pendant lequel une variete peut avoir ete 
offerte a Ia vente ou commercialisee, sans que sa nouveaute 
en soit affectee, dans un Etat autre que l'Etat dans lequella 
demande est deposee. Le Gouvernement du Danemark 
estime qu'une telle extension n'est pas souhaitable. Celle-ci 
n'etant proposee que pour Ies categories de vegetaux qui sont 
normalement a croissance lente, le Gouvernement du 
Danemark ne s'opposera pas a Ia modification. 

Article 12 
Le Danemark se reserve aussi le droit de soulever Ia 

question de Ia legalite de Ia disposition de Ia deuxieme phrase 
de )'article 12.4), qui se rapporte aux droits anterieurs des 
tiers. 

Article 13 
Par rapport au texte actuel, les mots «marque de fabrique 

ou de commerce» n'apparaissent qu'au paragraphe 9) dans 
le texte de Ia proposition de remplacement figurant dans le 
document DC/4. D'apres Ie texte actuellement propose de 
I' article 4)a), l'obtenteur ne peut pas faire valoir le droit dont 
il beneficie dans )'utilisation d'une designation (par exemple 
une marque de fabrique ou de commerce ou un nom 
commercial) afin d'empecher Ia libre utilisation de Ia 
denomination varietale. Cette redaction ayant une portee 
plus etendue que le paragraphe (3) actuel, le Danemark n'y 
voit pas d'objection. 

Le Danemark estime que seule Ia variante 3 dans les 
paragraphes 4)a) et 8)b) (redigee comme suit: «dans tout 
Etat de l'Union») constitue une solution satisfaisante. Si 
cette variante n'etait pas retenue, Ia disposition proposee 
pourrait avoir des consequences deraisonnables. Dans 
certains Etats membres, Ies obtenteurs pourraient beneficier 
de Ia protection au titre d'un droit d'obtenteur, qui est 
accorde pour une duree limitee, tandis que dans d'autres 
Etats membres, les obtenteurs pourraient beneficier de Ia 
protection au titre d'une marque de fabrique ou de 
commerce, qui peut etre maintenue pour une duree indefinie. 
La protection au titre d'une marque de fabrique ou de 
commerce pourrait done etre invoquee apres !'expiration de 
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Ia protection au titre d'un droit d'obtenteur. Une telle 
solution pourrait rendre Ia protection des obtentions 
vegetales moins attrayante et pourrait se traduire par des 
restrictions non raisonnables dans !'exportation vers les pays 
dans lesquels Ia protection au titre d'un droit d'obtenteur a 
expire et le nom utilise est generique pour Ia variete en 
question. 

L 'article 30.3) du Reg/ement interieur (voir page 107) 
etablit les reg/es generales concernant Ia presentation des 
propositions d'amendement. Les propositions.figurant dans /es 
observations ci-dessus ne sont pas des propositions au sens de 
/'article susmentionne, sauf lorsqu'e/les ont ete presentees 
ulterieurement,lors de Ia Conference diplomatique, conforme
ment a cet article. (N.d.l.r.) 

DC/12 9 octobre 1978 (original: anglais) 
ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

Proposition d'amendement de l'article 13 

Denomination de Ia variete 
1) Une variete doit etre designee par une denomination. 
2) Cette denomination doit permettre d'identifier Ia 

variete. Elle ne doit pas etre de nature a induire en erreur ou 
a preter a confusion sur les caracteristiques, Ia valeur ou 
l'identite de Ia variete ni sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit 
notamment differer, de fa~n a ne pas preter a confusion 
pour le public, de toute denomination qu1 designe, dans l'un 
quelconque des Etats de !'Union, une variete existante. 

3) La denomination de Ia variete est deposee par 
l'obtenteur aupres du service mentionne a !'article 30. S'il est 
constate que cette denomination ne repond pas aux 
exigences du paragraphe precedent, Ie service refuse de 
l'enregistrer et exige que l'obtenteur propose, dans un delai 
prescrit, une autre denomination. La denomination est 
enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de 
protection conformement aux dispositions de !'article 7. 

4)a) Si l'obtenteur depose, dans un Etat de !'Union, une 
denomination de variete pour laquelle il jouit d'un droit 
pouvant faire obstacle a Ia libre utilisation de Ia 
denomination, il ne peut plus, des que cette denomination est 
enregistree, faire valoir son droit afin d'empecher Ia libre 
utilisation de Ia denomination dans cet Etat. 

b) Chaque Etat de !'Union prend des mesures pour 
assurer que !'enregistrement d'une denomination varietale 
en vertu du present article ne porte pas atteinte aux droits 
anterieurs des tiers. S'il est etabli que !'enregistrement 
porterait atteinte a un tel droit anterieur, Ie service 
competent exige de l'obtenteur qu'il depose une autre 
denomination pour cette variete. 

5) L'obtenteur doit deposer Ia meme denomination, aux 
fins de son enregistrement, dans tous les Etats de !'Union 
dans lesquels il demande Ia protection; toutefois, si le service 
competent de l'un de ces Etats constate que Ia denomination 
ne remplit pas les conditions fixees au paragraphe 2) ci
dessus, qu'elle ne convient pas ou que son utilisation serait 
illegale dans ledit Etat, ledit service demande a l'obtenteur 
de deposer, pour cet Etat, une autre denomination 
susceptible d'etre enregistree. 

6) Les Etats de !'Union sont encourages a prendre des 
mesures assurant !'information mutuelle de leurs autorites 
competentes sur Ies denominations varietales. 

7) Chaque Etat de !'Union s'emploie, dans toute Ia 
mesure necessaire, au moyen de lois et de reglements tels que 
ceux sur Ia protection du consommateur, Ia concurrence 
deloyale ou Ia commercialisation, a assurer que toute 
personne mettant en vente ou commercialisant du materiel 
de reproduction ou de multiplication vegetative protege ou 
protege anterieurement dans un Etat de !'Union sera tenue 
d'utiliser Ia denomination enregistree de cette variete, pour 
autant que des droits anterieurs ne s'opposent pas a cette 
utilisation. 

8) Lorsque Ia variete est mise en vente ou commerciali
see, il est permis d'associer une marque de fabrique ou de 
commerce, un nom commercial ou toute autre indication 
distinctive a Ia denomination varietale enregistree. 

DC/13 9 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE FEI>ERALE D' ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de l'article 14.1) et 2) du 
Reglement interieur provisoire 

II est propose de rediger !'article 14.1) et 2) comme suit: 
«I) Le Comite directeur de Ia Conference comprend le 

President et le Vice-president de Ia Conference, les Presidents 
de Ia Commission de verification des pouvoirs et du Comite 
de redaction, ainsi que Ies Presidents des autres comites et 
grou~ de travail, depuis leur institution et jusqu'a 
l'achevement des travaux qui leur ont ete confies. 

» 2) Si le President de Ia Commission de verification des 
pouvoirs ou le President d'un comite ou groupe de travail est 
oblige de s'absenter pendant une seance du Comite directeur, 
l'un des vice-presidents de l'organe en question, selon l'ordre 
de preseance etabli a !'article 15.3), prend part et vote a Ia 
seance du Comite directeur.» 

DC/14 
PAYS-BAS 

9 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article premier 

Article premier (DC/3, article premier, paragraphe I)) 
«Objet de Ia Convention» 
La presente Convention a pour objet de reconnaitre et 
d'assurer un droit a l'obtenteur d'une variete ve~etale 
nouvelle ou a son ayant cause dans des conditions definies 
ci-apres. 

Article lA (nouveau) 
«Definitions» 
Au sens de Ia presente Convention, sauf indication 
contraire du contexte, on entend par: 
a) cci'Union» !'Union pour Ia protection des obtentions 

vegetales (UPOV); 
b) ccl'obtenteur» l'obtenteur d'une variete vegetale 

nouvelle ou son ayant cause; 
c) ccvariete» tout ensemble de vegetaux susceptible d'etre 

cultive et satisfaisant aux conditions des alineas c) et 
d) du paragraphe 1) de !'article 11 1 ; 

d) cda Convention de 1961 modifiee par I' Acte 
additionnel de 1972» Ia Convention internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales du 2 
decembre 1961 modifiee par I'Acte additionnel du 10 
novembre 1972 portant modification de Ia Conven
tion internationale pour Ia protection des obtentions 
vegetales; 

e) c<Etat de !'Union» un Etat partie a Ia presente 
Convention; 

f) <<service special» un service etabli ou charge [de Ia 
protection des obtentions vegetales] conformement a 
I' article 34 1 • 

Article 18 (DC/3, article premier, paragraphe 2), et article 
15) 

«Constitution de /'Union» 
1) Les Etats parties a Ia presente Convention constituent 

entre eux !'Union. 

I La reference a /'article 11 aurait du etre une reference a 
/'article 6 et Ia reference a /'article 34 une reference a /'article 
30 (voir paragraphe 97 des «Comptes rendus analytiques», a 
Ia page 138). (N.d.l.r.) 
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2) Les organes permanents de !'Union sont: 
a) le Conseil et 
b) le Secretariat general, denomme Bureau de 

I'Union. 

Article lC (nouveau) (DC/3, article premier, paragraphe 3)) 
«Siege)) 
Le siege de I'Union et de ses organes permanents est fixe 
a Geneve. 

DC/15 
ROYAUME-UNI 

9 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement des articles 2.2) et 6.1)8) 

II est propose de rediger I' article 2.2) comme suit: 
«Le mot «variete)), au sens de Ia presente Convention, est 

applicable a un ensemble de plantes cultivees 1 [tout ensemble 
de vegetaux susceptible d'etre cultive et] satisfaisant aux 
conditions des alineas a), c) et d) du paragraphe I) de !'ar
ticle 6.)) 

II est propose de rediger !'article 6.l)a) comme suit: 
«QueUe que soit son [I'] origine, artificielle ou naturelle, [~e 

Ia variation initiate qui lui a. dC?nne paissance,] Ia variete. d01t 
pouvoir etre nettement drstmguee par un ou plusreurs 
caracteres importants de toute autre variete dont I' existence, 
au moment ou Ia protection est demandee, est notoirement 
connue. Cette notoriete peut etre etablie par diverses 
references telles que: culture ou commercialisation deja en 
cours inscription sur un registre officiel de varietes effectuee 
ou er: cours, presence dans une collection de reference ou 
description precise dans une publication. Une variite peut 
etre definie et distinguee par tout caractere pouvant etre 
reconnu et decrit avec precision. [Les caracteres permettant 
de definir et de distinguer une variete peuvent etre de natu!e 
morphologiqu~ <;!U physiologique., D~ms tous !Cl! _cas,. lis 
doivent pouvorr etre reconnus et decnts avec precrsron.J)) 

1 Lors de J'examen de ce document, /'attention de Ia 
Conference diplqmatique en seance p/eniere a ete attiree sur 
Ia portee relative du mot anglais «cultivate» et . du mot 
allemand «anbauen» (voir paragraphe 108 des «Comptes 
rendus ana/ytiques », a Ia page 139). Pour plus de commodite. 
les textes allemand et anglais de /'article 2.2) propose sont 
reproduits ci-dessous: 

«Das Wort «Sorte)) ist im Sinne dieses Obereinkotnmens 
auf eine Mehrheit von angebauten Pflanzen [jede Mehrheit 
von Pflanzen] anwendbar, die [anbaufiihig ist und] den 
Anfordenmgen des Artikels 6 Absatz 1 Buchstaben a, c und 
d entspricht.)) 

<<For the purposes of this Convention, the word <<variety)) 
is applicable to an assemblage of cultivated plants, satisfying 
[any assemblage of plants which is capable of cultivation and 
which satisfies] the requirements of subparagraphs (a), (c) 
and (d) of paragraph (1) of Article 6.)) (N.d.l.r.) 

DC/16 10 octobre 1978 (original: anglais) 
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CHAPITRE 1: BUT; CoMPETENCE; COMPOSITION; SECRETARIAT 

Article premier: But et competence 
I) Le but de Ia Conference diplomatique de revision de 

Ia Convention internationale pour Ia protection des obten
tions vegetales siegeant a Geneve du 9 au 23 octobre 1978 
(denommee ci-apres «Ia Conference») est de ncgocier et 
d'adopter un texte revise de Ia Convention internationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales du 2 decembre 
1961 modifiee par l'Acte additionel du 10 novembre 1972 
(denommee ci-apres «Ia Convention») sur Ia base du projet 
figurant dans le document DC/3 et conformement a !'arti
cle 27, paragraphes (1) et (3), de Ia Convention. 

2) La Conference en seance pleniere peut: 
i) adopter et modifier le present Reglement inte

rieur (ci-apres denomme «le present Reglement»); 
ii) se prononcer sur les lettres de creance, pleins 

pouvoirs et autres documents presentes conformement aux 
articles 6, 7 et 8 du present Reglement; 

iii) instituer tout organe (Commission de verifica
tion des pouvoirs, comites ou groupes de travail) prevu dans 
le present Reglement; 

iv) adopter un texte revise (ci-apres denomme «le 
nouvel Acte») de Ia Convention; 

v) adopter toute recommandation ou resolution 
ayant trait par son objet au nouvel Acte; 

vi) adopter toute declaration convenue a inclure 
dans les Actes de Ia Conference; 

vii) adopter tout acte final de Ia Conference; 
viii) traiter de toute autre question de son ressort en 

vertu du present Reglement ou figurant a son ordre du jour. 

Article 2: Composition 
I) La Conference se compose: 

i) des delegations des Etats membres de !'Union 
internationale pour Ia protection des obtentions vegetales 
(denommee ci-apres «!'Union» ou «I'UPOV»); 

ii) des delegations des Etats autres que ceux men
tionnes au sous-alinea i) ci-dessus, dont Ia liste a ete etablie 
par le Conseil de l'UPOV a sa onzieme session ordinaire 
(voir a l'annexe I); 

iii) des representants des organisations intergou
vernementales et internationales non gouvernementales dont 
Ia liste a ete etablie par le Conseil de l'UPOV a sa onzieme 
session ordinaire (voir a l'annexe II). 

2) Dans Ia suite du present Reglement, les di:legations 
visees a l'alinea l)i) sont denommees delegations «mem
bres», les delegations visees a l'alinea l)ii) soot denommees 
delegations «observateurs» et les representants des organisa
tions visees a l'alinea l)iii) sont denommes representants des 
organisations «observateurs». Saufindication contraire for
melle, le terme «delegations», tel qu'il est utilise ci-apres, 
s'entend aussi bien des delegations membres que des delega
tions «observateurs». Le terme «delegations» ne comprend 
pas les organisations «observateurs». 

3) La Conference peut inviter a l'une ou a plusieurs de 
ses seances toute personne dont elle juge les conseils techni
ques utiles pour ses travaux. 

Article 3: Secretariat 
I) La Conference a un Secretariat assure par le Bureau 

de l'UPOV. 
2) Le Secretaire general de l'UPOV,le Secretaire general 

adjoint de l'UPOV et tout autre fonctionnaire du Bureau de 
l'UPOV designe par le Secretaire general de I'UPOV peuvent 
participer aux travaux de Ia Conference en seance pleniere 
et de tous ses organes (Commission de verification des 
pouvoirs, comites ou groupes de travail) et peuvent, a tout 
moment, adresser oralement ou par ecrit a Ia Conference en 
seance pleniere ou a l'un de ses organes des declarations, des 
observations ou des suggestions se rapportant a toute 
question en discussion. 

CHAPITRE II: REPREsENTATION 

Article 4: Representation des gouvernements 
I) Chaque delegation est composee d'un ou de plusieurs 

delegues et peut comprendre des delegues suppleants et des 

conseillers. Chaque delegation est presidee par un chef de 
delegation et peut comprendre un chef de delegation 
suppleant ou adjoint. 

2) Sauf indication contraire formelle, le terme «delegue» 
ou «delegues», tel qu'il est utilise ci-apres, s'entend aussi 
bien des delegues membres que des dclegues «observateurn>. 
II ne comprend pas les representants des organisati<•ns 
«observateurs». 

3) Chaque suppleant ou conseiller peut agir comme 
di:legue sur designation du chef de Ia di:lcgation. 

Article 5: Representation des organisations (( ohservateurs » 
Une organisation «observateur» peut etre representee par 

un ou plusieurs representants. 

Article 6: Lettres de creance et pleins pouvoirs 
I) Chaque delegation presente ses lettres de ereance. 
2) Les pleins pouvoirs sont necessaires pour Ia signature 

du nouvel Acte. Ces pouvoirs peuvent etre incorpores dans 
les lettres de creance. 

3) Les lettres de creance et les pleins pouvoirs doivent 
emaner soit du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, 
soit du ministre responsable des affaires etrangeres. 

Article 7: Lett res de designation 
Les representants des organisations «observateurs>> 

presentent une lettre ou un autre document les designant. 
Cette lettre, ou ce document, est signe par le chef (directeur 
general, secretaire general, president) de !'organisation. 

Article 8: Presentation des lettres de creance, etc. 
Les lettres de creance et les pleins pouvoirs vises a I' article 

6 ainsi que les lettres ou autres documents vises a !'article 7 
sont remis au Secretaire general de Ia Conference (voir article 
19.1)), si possible vingt-quatre heures au plus tard apres 
l'ouverture de Ia Conference. 

Article 9: Examen des lettres de creance, etc. 
I) La Commission de verification des pouvoirs visce a 

!'article II examine les lettres de creance, pleins pouvoirs, 
lettres ou autres documents vises aux articles 6 et 7 et en rend 
compte a Ia Conference en seance pleniere. 

2) La decision finale sur les lettres de creance, pleins 
pouvoirs, lettres ou autres documents est de Ia competence 
de Ia Conference en seance pleniere. Cette decision intervient 
des que possible et en tout cas avant le vote sur !'adoption 
du nouvel Acte. 

Article 10: Participation provisoire 
En attendant qu'il soit statue sur leurs pouvoirs, lettres ou 

autres documents de designation, les di:legations et 
representants des organisations «observateurs» sont 
habilites a participer a titre provisoire aux deliberations de 
Ia Conference conformement au present Reglement. 

CHAPITRE Ill: COMMISSION, COMITEs ET GROUPES DE TRAVAIL 

Article 11: Commission de verification des pouvoirs 
I) La Conference a une Commission de verification des 

pouvoirs. 
2) La Commission de verification des pouvoirs 

comprend cinq membres elus par Ia Conference en seance 
pleniere parmi les delegations membres. 

3) La Commission de verification des pouvoirs i:lit son 
bureau parmi ses membres. 

Article 12: Comite de redaction 
I) La Conference a un Comite de redaction. 
2) Le Comite de redaction comprend huit membres elus 

par Ia Conference en seance pleniere, dont cinq P.armi les 
delegations membres et trois parmi les delegations 
«observateurs». 

3) Le bureau du Comite de redaction est elu par ses 
membres appartenant aux delegations membres et parmi 
ceux-ci. 

4) Le Comite de redaction, sur demande de Ia Confe
rence en seance pleniere, prepare les projets de textes et agit 
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comme conseil en matiere redactionnelle. Le Comite de 
redaction ne modifie pas les textes qui lui sont soumis quant 
au fond, mais il coordonne et revise Ia redaction de tous les 
textes adoptes provisoirement par Ia Conference en seance 
pleniere et soumet les textes ainsi revises a !'adoption finale 
de Ia Conference en seance pleniere. 

Article 13: Groupes de travail; autres comites 
I) La Conference peut instituer les groupes de travail ou 

comites (autres que le Comite de redaction) qu'elle juge 
utiles. 

2) La Conference en seance pleniere decide du nombre 
des membres de tout groupe de travail ou comite (autre que 
le Comite de redaction) et les elit parmi les delegations 
membres et les delegations «observateurs». 

3) Le bureau de tout groupe de travail ou comite institue 
conformement au .wesent article est elu par ses membres 
appartenant aux delegations membres et parmi ceux-ci. 

Article 14: Comite directeur 
I) Le Comite directeur de Ia Conference comprend le 

President et les vice-presidents de Ia Conference, les 
Presidents de Ia Commission de verification des pouvoirs et 
du Comite de redaction, ainsi que le President de tout autre 
comite ou groupe de travail a partir de son institution et 
jusqu'a l'accomplissement de sa tache. 

2) Si le President de Ia Commission de verification des 
pouvoirs ou le President d'un comite ou groupe de travail est 
absent pendant une seance du Comite directeur, l'un des 
vice-presidents, seton l'ordre de preseance etabli a !'article 
15.3), de cette Commission, de ce comite ou de ce groupe de 
travail, suivant le cas, prend part et vote a Ia seance du 
Comite directeur. 

3) Le Comite directeur se reunit de temps en temps pour 
faire le point des travaux de Ia Conference et prendre les 
decisions propres a faire avancer ces travaux, y compris des 
decisions sur Ia coordination des seances plenieres de Ia 
Conference et des seances de tous ses organes (Commission 
de verification des pouvoirs, comites ou groupes de travail). 

4) Le Comite directeur soumet le texte de l'eventuel acte 
final de Ia Conference a !'adoption par Ia Conference en 
seance pleniere. 

CHAPITRE IV: BUREAUX 

Article 15: Constitution des bureaux 
1) La Conference, siegeant en seance pleniere et sous Ia 

presidence du Secretaire general de I'UPOV, elit son 
President et ensuite, siegeant sous Ia presidence de son 
President, deux vice-presidents. 

2) La Commission de verification des pouvoirs et le 
Comite de redaction ont, chacun, un President et un ou 
plusieurs vice-presidents. 

3) La preseance parmi les vice-presidents depend de Ia 
place occupee par le nom de leur Etat dans Ia liste des 
delegations membres etablie dans l'ordre alphabetique 
fran~is. 

4) Tous les membres des bureaux doivent appartenir a 
des delegations membres. 

Article 16: Presidents par interim 
1) En l'absence du President, tors d'une seance de l'un 

quelconque des organes (Conference en seance pleniere, 
Commission de verification des pouvoirs, comite ou groupe 
de travail), ladite seance est presidee par interim par le vice
president de cet organe qui, parmi les vice-presidents 
presents, a preseance sur les autres. 

2) Si le President et les vice-presidents sont absents tors 
d'une seance de l'un quelconque des organes dans IC9,uel ils 
exercent leur fonction (Conference en seance pleniere, 
Commission de verification des pouvoirs, comite ou groupe 
de travail), l'organe interesse eht un president par interim. 

Article 17: Remplacement des presidents 
Si un president se trouve dans l'impossibilite de remplir ses 

fonctions pour le reste de Ia duree de Ia Conference, un nou-

veau president est elu par l'organe interesse (Conference en 
seance pleniere, Commission de verification des pouvoirs, 
comite ou groupe de travail). 

Article 18: Non-participation des presidents au vote 
Aucun president ou president par interim (ci-apres 

denomme «le President») ne prend part au vote. Un autre 
membre de sa delegation peut voter au nom de son Etat. 

CHAPITRE v: SECRETARIAT 

Article 19: Secretariat 
1) Le Secretaire general de I'UPOV designe, parmi le 

personnel de I'UPOV,Ie Secretaire general de Ia Conference 
et, parmi le personnel de l'UPOV ou du Bureau international 
de !'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle 
(OMPI), le Secretaire de Ia Commission de verification des 
pouvoirs, le Secretaire du Comite de redaction, le Secretaire 
du Comite directeur et un secretaire pour chaque autre 
comite et chaque groupe de travail. 

2) Le Secretaire general de Ia Conference dirige le 
personnel que necessite Ia Conference. 

3) Le Secretariat pourvoit a Ia reception, traduction, 
reproduction et distribution des documents necessaires, a 
!'interpretation des interventions orates et, d'une fa~on 
generate, a l'accomplissement de tous autres travaux que 
necessite Ia Conference. 

4) Le Secretaire general de l'UPOV est responsable de Ia 
garde et de Ia conservation dans les archives de l'UPOV de 
tous les documents de Ia Conference, de Ia publication apres 
Ia Conference des comptes rendus analytiques de Ia 
Conference (voir article 44) et de Ia distribution des 
documents definitifs de Ia Conference aux gouvemements y 
ayant participe. 

CHAPITRE VI: CoNDUITE DES DEBATS 

Article 20: Quorum 
I) Un quorum est requis tors des seances plenieres de Ia 

Conference. II est conforme aux dispositions de Ia premiere 
phrase de !'article 27(3) de Ia Convention. 

2) Un quorum n'est pas requis tors des seances de Ia 
Commission de verification des pouvoirs, des comites et des 
groupes de travail. 

Article 21: Pouvoirs generaux du President 
I) Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conferes par 

ailleurs en vertu du present Reglement, le President 
prononce l'ouverture et Ia cloture des seances, dirige les 
debats, accorde le droit de parole, met les questions aux voix 
et proclame les decisions. II se prononce sur les motions 
d'ordre et, sous reserve du present Reglement, regie les 
deliberations et veille au maintien de l'ordre. 

2) Le President peut proposer a Ia seance de limiter le 
temps de parole accorde aux orateurs, de limiter le nombre 
de fois que chaque delegation peut parter sur une question, 
de clore Ia liste des orateurs ou de clore les debats. II peut 
aussi proposer Ia suspension ou l'ajoumement de Ia seance 
ou l'ajoumement des debats sur Ia question en discussion. 
De telles propositions du President sont considerees comme 
adoptees si elles ne sont pas immediatement rejetees par Ia 
majorite des delegations membres presentes et votantes. 
Article 22: Discours 

I) Nul ne peut parter sans avoir, au prealable, obtenu 
l'autorisation du President. Sous reserve des articles 23 et 24, 
le President donne Ia parole aux orateurs en suivant l'ordre 
dans lequel ils ont manifeste leur desir de parter. 

2) Le President peut rappeler a l'ordre un orateur si ses 
remarques ne se rapportent pas a Ia question en discussion. 

Article 23: Priorite 
1) Les delegations membres demandant Ia parole 

peuvent beneficier de Ia priorite de parole sur les delegations 
«observateurs» demandant Ia parole, qui peuvent beneficier 
de Ia priorite sur les representants des organisations 
«observateurs». 
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2) Le President de Ia Commission de verification des 
pouvoirs, d'un comite ou d'un groupe de travail peut 
beneficier de Ia priorite de parole pour exposer les 
conclusions auxquelles est arrive sa Commission, son comite 
ou son groupe de travail. 

3) Le Secretaire general de I'UPOV ou son representant 
peut beneficier de Ia priorite de parole pour presenter des 
declarations, des observations ou des suggestions relatives a 
Ia question en discussion. 

Article 24: Motions d'ordre 
I) Lors de Ia discussion de toute question, tout 

participant peut presenter une motion d'ordre, sur laquelle 
Ie President se prononce immediatement conformement au 
present Reglement. Toute delegation peut faire appel de Ia 
decision du President. L'appel est immediatement mis aux 
voix et Ia decision du President est maintenue a moins qu'elle 
ne soit rejetee par Ia majorite des delegations membres 
presentes et votantes. 

2) Un participant presentant une motion d'ordre ne peut 
pas parler sur le fond de Ia question en discussion. 

Article 25: Limitation du temps de parole 
Dans toute seance, les delegations membres peuvent 

decider de limiter le temps de parole accorde a chaque 
orateur et Ie nombre de fois que chaque delegation ou 
chaque representant d'une organisation «observateur» peut 
parler sur une question. Lorsque Ie debat est limite et qu'une 
delegation ou une organisation «observateun> depasse le 
temps qui lui est imparti, Ie President Ia rappelle a I'ordre 
sans delai. 

Article 26: Cloture de Ia /iste des orateurs 
Lors de Ia discussion de toute question, le President peut 

donner lecture de Ia liste des participants qui ont manifeste 
Ie desir de parler et, avec l'assentiment des delegations 
membres, declarer cette liste close pour cette question. Le 
President peut toutefois accorder le droit de reponse a tout 
orateur si une intervention, faite a pres qu'il a declare Ia liste 
close, le rend souhaitable. 

Article 27: Ajournement ou cloture des debats 
Toute delegation peut, a tout moment, proposer 

l'ajournement ou Ia cloture des debats sur Ia question en 
discussion, qu'il y ait ou non un autre participant ayant 
manifeste Ie desir de parler. L'autorisation de parler sur Ia 
motion est accordee, en plus de l'auteur de Ia proposition 
d'ajournement ou de cloture des debats, a une seule 
delegation pour I'appuyer et a deux delegations pour s'y 
opposer, apres quoi Ia motion est mise immediatement aux 
voix. Le President peut limiter Ie temps de parole accorde 
aux orateurs en application de cet article. 

Article 28: Suspension ou ajournement de Ia seance 
Lors de Ia discussion de toute question, toute delegation 

peut proposer Ia suspension ou I'ajournement de Ia seance. 
Les motions de ce genre ne sont pas debattues mais mises 
immediatement aux voix. 

Article 29: Ordre des motions de procedure; contenu des 
interventions sur de telles motions 

l) Sous reserve de l'article 24, les motions suivantes ont 
priorite, dans I'ordre suivant, sur toutes autres propositions 
ou motions pendantes devant l'assemblee: 

i) suspension de Ia seance, 
ii) ajournement de Ia seance, 

iii) ajournement des debats sur Ia question en dis
cussion, 

iv) cloture des debats sur Ia question en discussion. 
2) Tout participant ayant eu Ia parole pour une motion 

de procedure ne peut pas parler sur le fond de Ia question 
en discussion. 

Article 30: Projet de base et propositions d'amendement 
I) Le document DC/3 servira de base aux debats de Ia 

Conference («projet de base»). 
2) Toute delegation peut presenter des propositions 

d'amendement. 

3) Les propositions d'amendement doivent, en principe, 
etre presentees par ecrit et remises au secretaire de l'organe 
interesse (Conference en seance pleniere, Commission de 
verification des pouvoirs, comite ou groupe de travail). Le 
Secretariat en distribue des exemplaires aux delegations et 
aux organisations «observateurs» representees dans l'organe 
interesse. En regie generale, aucune proposition d'amende
ment ne peut etre discutee ni mise aux voix dans une seance 
sides exemplaires n'en ont pas ete communiques au plus tard 
trois heures avant sa mise en discussion. Le President peut 
toutefois permettre Ia prise en consideration et Ia discussion 
d'une proposition d'amendement meme si des exemplaires 
n'en ont pas ete distribues ou en sont disponibles moins de 
trois heures avant sa mise en discussion. 

Article 31: Decisions sur Ia competence 
Sous reserve des dispositions de I'article 24, toute motion 

tendant a ce qu'il soit statue sur Ia competence de Ia 
Conference pour examiner une question quelconque ou 
adopter un amendement qui lui est soumis est mise aux voix 
avant l'examen de Ia question ou le vote sur Ia proposition 
ou l'amendement en cause. 

Article 32: Retrait des motions de procedure ou des 
propositions d'amendement 

Toute motion de procedure ou toute proposition 
d'amendement peut etre retiree par Ia delegation qui I'a 
presentee, a tout moment avant que le vote a son sujet n'ait 
commence, a condition que ladite motion ou proposition 
n'ait pas deja fait )'objet d'une proposition d'amendement 
presentee par une autre delegation. Une motion ou 
proposition ainsi retiree peut etre reintroduite par toute 
autre delegation. 

Article 33: Remise en discussion de questions ayant fait 
/'objet d'une decision 

Lorsqu'un organe (Conference en seance pleniere, 
Commission de verification des pouvoirs, comite ou groupe 
de travail) a decide d'une question, il ne peut plus I' examiner 
a nouveau a moins ~u'il n'en soit ainsi decide a Ia majorite 
des deux tiers des delegations membres presentes et votantes. 
L'autorisation de parler sur la motion demandant un nouvel 
examen n'est accordee, en plus de )'auteur de Ia proposition 
de Ia motion tendant a ce qu'une question soit remise en 
discussion, qu'a une seule delegation membre pour I'appuyer 
eta deux delegations membres pour s'y opposer, apres quoi 
ladite motion est mise immediatement aux voix. 

CHAPITRE VII: VoTE 

Article 34: Droit de vote 
Chaque delegation membre a le droit de vote dans chacun 

des organes (Conference en seance pleniere, Commission de 
verification des pouvoirs, comite ou groupe de travail) dont 
elle est membre. Une delegation membre dispose d'une voix; 
elle ne peut representer que son propre gouvernement et ne 
peut voter qu'au nom de celui-ci. 

Article 35: M ajorites requises 
1) L'adoption finale du nouvel Acte requiert Ia majorite 

prevue a Ia deuxieme phrase de l'article 27(3) de Ia 
Convention. 

2) Sous reserve des articles 33 et 49.3), toutes les autres 
decisions de Ia Conference en seance pleniere et toutes les 
decisions de Ia Commission de verification des pouvoirs, des 
comites ou des groupes de travail sont prises a Ia majorite 
simple des delegations membres presentes et votantes. 

3) Aux fins du present Reglement, les references aux 
delegations membres «presentes et votantes» s'entendent de 
references aux delegations membres presentes et exprimant 
un vote affirmatif ou negatif. L'abstention expresse, Ia non
participation au vote et l'absence durant le vote ne sont pas 
considerees comme votes exprimes. 

Article 36: Appui necessaire; mode de vote 
l) Sont seules mises aux voix les propositions 

d'amendement presentees par une delegation et appuyees 
par au moins une autre delegation. 
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2) Le vote sur toute question se fait a main levee, a moins 
qu'une delegation membre ne demande un vote par appel 
nominal, auquel cas le vote a lieu par appel nominal. L'appel 
se fait dans l'ordre alphabetiquc fran~ais des noms des l:.tats, 
en commen~nt par la delegation membre dont le nom est 
tire au sort par le President 

Article 37. Procedure durant le vote 
1) Lorsque le President a annonce le commencement du 

vote, personne ne peut interrompre le vote, sauf par une 
motion d'ordre sur Ia procedure de vote. 

2) Le President peut permettre aux delegations membres 
de donner des explications sur leurs votes, soit avant, soit 
apres le vote. 

Article 38: Division des propositions 
Toute delegation peut demander que des parties du projet 

de base ou des propositions d'amendement soient mises aux 
voix separement. Si une objection est formulee contre Ia 
demande de division, Ia motion de division est mise aux voix. 
L'autorisation de parler sur Ia motion de division n'est 
accordee, en plus de !'auteur de Ia motion, qu'a une seule 
delegation pour l'appuyer et a deux delegations pour s'y 
opposer. Si Ia motion de division est acceptee, toutes les 
parties du projet de base ou des propositions d'amendement 
qui ont ete adoptees separement sont de nouveau mises aux 
voix, en bloc. Si tous les elements du dispositif du projet de 
base ou de Ia proposition d'amendement sont rejetes, le 
projet de base ou Ia proposition d'amendement est considere 
comme rejete, en bloc. 

Article 39: Vote sur les propositions d'amendement 
Toute proposition d'amendement est mise aux voix avant 

qu'il ne soit vote sur le texte auquel elle se rapporte. Lorsque 
plusieurs propositions d'amendement se rapportant au 
meme texte sont en presence, elles sont mises aux voix dans 
l'ordre seton lequel elles s'eloignent. quant au fond, du textc 
en question, celle qui s'en eloigne le plus etant mise aux voix 
en premier lieu et celJe qui s'en eJOi$ne Je moins etant mise 
aux voix en demier lieu. Toutefots, si !'adoption d'une 
proposition d'amendement implique necessairement le rejet 
d'une autre proposition d'amendement ou du texte original, 
cette autre proposition ou ce texte original n'est pas mis aux 
voix. Si une ou plusieurs propositions d'amendement 
portant sur le meme texte sont adoptees, le texte · ainsi 
amende est mis aux voix. Toute proposition comportant une 
addition ou une suppression dans un texte est consideree 
comme une proposition d'amendement. 

Article 40: Vote sur les propositions port ant sur une meme 
question 

Sous reserve de I' article 39,lorsqu'une question fait !'objet 
de deux propositions ou plus, l'organe interesse (Conference 
en seance pleniere, Commission de verification des pouvoirs, 
comite ou groupe de travail), a moins qu'il n'en decide 
autrement, vote sur les .Propositions dans l'ordre seton lequel 
elles ont ete presentees. L'organe interesse peut, apres 
chaque vote sur une proposition, decider s'il votera ou non 
sur Ia proposition suivante. 

Article 41: Elections sur Ia base de propositions faites par 
le President de Ia Conference 

Le President de Ia Conference peut proposer une liste de 
candidats pour tout poste a pourvoir qw n'est pas encore 
pourvu par voie d'election par Ia Conference en seance 
pleniere. 

Article 42: Partage ega/ des voix 
I) En cas de partage egal des voix tors d'un vote portant 

sur des questions autres que les elections des membres des 
bureaux, Ia proposition est consideree comme rejetee. 

2) En cas de partage egal des voix tors d'un vote sur une 
proposition concernant l'election d'une personne comme 
membre d'un bureau, Ia proposition est remise aux voix, tant 
qu'elle est maintenue, jusqu'a ce qu'elle soit adoptee ou 
rejetee ou qu'une autre personne soit elue au poste en 
question. 

CHAPITRE VIII: LANGUES ET COMPTES RENDUS 

Article 43: Langues des interventions orales 
I) Sou:. reserve des dispositions de l'alinea 2), Ies 

interventions orates aux seances de tout organe (Conference 
en seance pleniere, Commission de verification des pouvoirs, 
comite ou groupe de travail) se font en allemand, en anglais 
ou en fran~ais et !'interpretation dans les deux autres langues 
est assuree par le Secretariat. 

2) Toute delegation peut faire des interventions orates 
dans une autre langue, a condition que son propre interprete 
assure simultanement !'interpretation de !'intervention en 
allemand, en anglais ou en fran~is. L'interpretation dans Ies 
autres de ces langues assuree par les interpretes du 
Secretariat peut etre fondee sur !'interpretation assuree dans 
l'une desdites langues. 

3) A moins que l'un de ses membres ne s'y oppose, Ia 
Commission de verification des pouvoirs, tout comite ou 
groupe de travail peut decider de renoncer a !'interpretation 
ou de Ia demander seulement pour certaines des Iangues 
mentionnees aux alineas 1) et 2). 

Article 44: Comptes rendus analytiques 
t) Des comptes rendus analytiques provisoires des 

debats de la Conference en seance pleniere sont etablis par 
le Bureau de I'UPOV et communiques des que possible, 
apres Ia cloture de Ia Conference, a tous les orateurs; ces 
demiers disposent d'un delai de deux mois a dater de cette 
communication pour faire connaitre au Bureau de I'UPOV 
leurs suggestions quant aux corrections qu'ils voudraient 
voir apporter au compte rendu de leurs interventions. 

2) Les comptes rendus analytiques definitifs sont publics 
en temps utile par le Bureau de l'UPOV. 

Article 45: Langues des documents et des comptes rendus 
l) Les propositions Ccrites sont presentees au Secretariat 

en allemand, en anglais ou en fran~is. 
2) Sous reserve de l'alinea 3), tous Ies documents 

distribues pendant ou apres Ia Conference sont communi
ques en allemand, en anglais et en fran~is. 

3)a) Les comptes rendus analytiques provisoires sont 
etablis dans Ia langue de l'orateur si l'orateur a utilise 
l'allemand, I'anglais ou le fran~is; si rorateur a utilise une 
autre langue, son intervention est donnee en allemand, en 
anglais ou en fran~ais a Ia discretion du Bureau de I'UPOV. 

b) Les comptes rendus analytiques definitifs seront 
disponibles en allemand, en anglais et en fran~ais. 

CHAPITRE IX: SEANCES PUBLIQUES ET PRivEEs 

Article 46: Seances de Ia Conference 
Les seances plenieres de Ia Conference sont publiques, a 

moins que Ia Conference en seance pleniere n'en decide 
autrement. 

Article 47: Seances de Ia Commission, des comites et des 
groupes de travail 

Les seances de Ia Commission de verification des pouvoirs, 
des comites et des groupes de travail ne sont ouvertes qu'aux 
membres de l'organe interesse et au Secretariat. 

CHAPtTRE X: 0BSERVATEURS 

Article 48: Observateurs 
l) Les delegations «observateurs» peuvent participer 

aux deliberations de Ia Conference en seance pleniere 
conformement au present Reglement. 

2) Les delegations «observateurs» peuvent participer 
aux deliberations de tout comite ou groupe de travail dont 
elles sont membres. 

3) Les representants de toute organisation «observa
teur» peuvent, sur !'invitation du President, faire des decla
rations verbales devant Ia Conference en seance pleniere sur 
des questions entrant dans le cadre de leurs activites. 
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4) Les deli~gations «observateurs>> et les organisations 
«observateurs)) n'ont pas le droit de vote. 

5) Les declarations ecrites presentees par ks organisa
tions «observateurs)) sur des questions qui sont de leur 
competence particuliere et qui se rapportent aux delibera
tions de Ia Conference sont distribuees par le Secretanat 
dans les quantites et dans les langues dans lesquelles elles ont 
eli: fournies. 

CHAPITRE XI: ADOPTION 
ET MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Article 49: Adoption et modification du Reglement interieur 
I) Le Reglement interieur est adopte par Ia Conference 

en seance pleniere, sur Ia base d'un Reglement interieur 
provisoire prepare par le Conseil de l'UPOV. L'adoption 
requiert Ia majorite simple des delegations membres 
presentes et votantes. 

2) A !'exception de !'article 35.1) et du present article, Ia 
Conference en seance pleniere peut modifier le present 
Reglement. 

3) L'adoption de toute modification requiert Ia majorite 
des deux tiers des delegations membres presentes et votantes. 

CHAPITRE XII: ACTE FINAL 

Article 50: Acte final 
S'il est adopte un acte final, il est ouvert a Ia signature de 

toutes les delegations. 

ANNEXEI 

ETATS NON MEMBRES INVITEs A LA CoNFERENCE 
DIPLOMATIQUE 

Afghanistan 
Albanie 
Algerie 
Angola 
Arabie saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahrein 
Bangladesh 
Bar bade 
Bi:nin 
Bhoutan 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Bresil 
Bulgarie 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Como res 
Congo 
Costa Rica 
Cote d'Ivoire 
Cuba 
Djibouti 
Egypte 
El Salvador 

(Article 2.1 )ii)) 

Emirats arabes Japon 
unis Jordanie 

Empire centrafri- Kampuchea demo-
cain 1 cratique 

Equateur Kenya 
Espagne Koweit 
Etats-Unis d'Ame- Laos 

rique Lesotho 
Ethiopie Liban 
Fidji Liberia 
Finlande Liechtenstein 
Gabon Luxembourg 
Gambie Madagascar 
Ghana Malaisie 
Grece Malawi 
Grenade Maldives 
Guatemala Mali 
Guinee Malte 
Guinee-Bissau Maroc 
Guinee i:quatoriale Maurice 
Guyane Mauritanie 
Haiti Mexique 
Haute-Volta Monaco 
Honduras Mongolie 
Hongrie Mozambique 
lnde Nauru 
lndonesie Nepal 
Iran Nicaragua 
Iraq Niger 
Irlande Nigeria 
Islande Norvege 
Israel Nouvelle-Zelande 
Jamahiriya arabe Oman 

libyenne Ouganda 
Jamaique Pakistan 

1 Le nom de cet Etat a change entre-temps; a Ia date de Ia 
publication de cet ouvrage, ce nom est« Republique centrafri
caine». (N.d.I.r.) 

Panama Republtque soc1a- Tanzame 
Papouasie- lisle du Viet Tchad 

Nouvelle-Guinee Nam Tchecoslovaquie 
Paraguay RSS de Bielorussie Thailande 
Perou RSS d'Ukraine Togo 
Philippines Roumanie Tor,ga 
Pologne Rwanda rnnite-et- fobago 
Portugal Saint-Marin Tums1e 
Qatar Saint-Siege Turquie 
Republique arabe Sao Tome-et-Prin- Union sovietique 

syrienne cipe Uruguay 
Republique de Samoa Venezuela 

Coree Senegal Yemen 
Republique demo- Seychelles Yemen democrati-

cratique aile- Sierra Leone que 
mande Singapour Y ougoslavie 

Republique domi- Somalie Zaire 
nicaine Soudan Zambie 

Republique popu- Sri Lanka 
laire democrati- Suriname 
que de Coree Swaziland 

ONU 
OMPI 

FAO 

AELE 

CEE 
ISTA 

OCDE 

SPS 
... ... ... 

ANNEXE II 

0RGANISA TIONS INTERN A TIONALES INVITEES 
A LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

(Article 2.1 )iii)) 

Organisation des Nations Unies 
Organisat.ion Mondiale de Ia Propncti: lntel

lectuelle 
Organisation des Nations Unies pour !'ali-

mentation et !'agriculture 
Association europeenne de libre echange 
Communaute economique europeenne 
Association intemationale d'essais de semen-

ces 
Organisation de cooperation et de developpe

ment economiques 
Seminaire panamericain sur les semences 

AIPH Association internationale des producteurs de 
)'horticulture 

AIPPI Association internationalc pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle 

ASSINSEL Association internationale des selectionneurs 
pour Ia protection des obtentions vegetales 

CCI Chambre de commerce internationale 
Commission internationale de nomenclature des plantes cul
tivees de !'Union internationale des sciences biologiques 
CIOPORA Communaute internationale des obtenteurs 

de plantes ornementales de reproduction 
asexuee 

FIPA Federation internationale des producteurs de 
I' agriculture 

FIS Federation internationale du commerce des 

DC/17 
FRANCE 

semences 

10 octobre 1978 (original: fram;ais) 

Proposition d'amendement de !'article 5.1) 

Ce document a ere remplace par le document DC/ 17 Rev.; 
if n'est pas reproduit dans cet ouvrage. (N.d.I.r.) 
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DC/17 Rev. 
FRANCE 

11 octobre 1978 (original: fran~is) 

Proposition d'amendement de l'article 5.1) 

II est propose de remplacer Ia troisieme phrase de )'article 
5.1) parIes dispositions suivantes: 

«Le droit de l'obtenteur s'etend aux plantes a 
reproduction vegetative ou parties de ces plantes normale
ment commercialisees a d'autres fins que Ia multiplication, 
ainsi qu'au cas ou elles seraient utilisees comme materiel de 
multiplication en vue d'une production commerciale. 
Toutefois Ia remuneration de ce droit ne pourra etre assise 
au-deJa du premier stade de commercialisation desdites 
plantes ou parties de ces plantes. » 

DC/18 10 octobre 1978 (original: allemand) 
R.EPUBLJQUE Ffu>i:RALE D'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de Ia premiere phrase de l'article 
5.1) 

II est propose que les mots «d'une variete» soient 
supprimes. La prem1ere phrase de l'article 5.1) aurait alors 
Ia teneur suivante: 

«Le droit accorde a l'obtenteur [d'une variete] a pour effet 
de soumettre a son autorisation prealable Ia production, a 
des fins d'ecoulement commercial, du materiel de 
reproduction ou de multiplication vegetative, en tant que tel, 
de [cette] Ia variete, ainsi que Ia mise en vente et Ia 
commercialisation de ce materiel.» 

DC/19 10 octobre 1978 (original: allemand) 
Ri:PUBLIQUE Ffu>i:RALE D'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de l'introduction de l'article 6.1) 

II est propose de supprimer les mots «d'une varietb>. 
L'introduction de l'article 6.1) aurait alors Ia teneur 
suivante: 

<<L'obtenteur [d'une variete] beneficie de Ia protection 
prevue par Ia presente Convention Iorsque Ies conditions 
suivantes sont rem plies.» 

DC/20 
ROYAUME-UNI 

10 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de Ia deuxieme phrase de l'article 
6.l)a) 

II est propose de supprimer le mot <<a» dans )'expression 
<<or a precise description» (pour le texte de Ia disposition tel 
que modifie, voir Ia version anglaise du present document 1 ). 

1 Ce texte est comme suit: 
<<Common knowledge may be established by reference to 

various factors such as: cultivation or marketing already in 
progress, entry in an official register of varieties already 
made or in the course of being made, inclusion in a reference 
collection or [a] precise description in a publication.» 

(N.d.l.r.) 

DC/21 10 octobre 1978 (original: allemand) 
R.EPUBLIQUE Ffu>i:RALE D'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de l'article 6.1)b)ii) 

II est propose de remplacer l'expression <<dans le cas des 
vignes, des arbres forestiers, des arbres fruitiers et des arbres 

d'ornement» par )'expression <<dans Ie cas des vignes et des 
arbres». L'article 6.l)b)ii) aurait alors Ia teneur suivante: 

[A Ia date du depot de Ia demande de protection dans un 
Etat de I'Union, Ia variete] 

<me doit pas avoir ete offerte a Ia vente ou commercialisee, 
avec l'accord de l'obtenteur, sur le territoire de tout autre 
Etat depuis plus de six ans dans Ie cas des vignes [, des arbres 
forestiers, des arbres fruitiers et des arbres d'ornement] et des 
arbres, y compris leurs porte-greffes, ou depuis plus de 
quatre ans dans le cas des autres plantes.» 

DC/22 10 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de l'article 7 

II est propose de rooiger )'article 7 comme suit: 
<< 1) La protection est accordee apres un examen de Ia 

variete en fonction des criteres definis a l'article 6. Cet 
examen doit etre approprie aux differents genres ou especes 
botaniques [a chaque genre ou espece botanique] en tenant 
compte de leurs systemes habituels 1 [son systeme habitue)] de 
reproduction ou de multiplication. 

» 2) En vue de cet examen, Ies services competents de 
chaque Etat de /'Union [pays] peuvent exiger de l'obtenteur 
tous renseignements, documents, plants ou semences 
necessaires. 

»3) Pour [Durant] Ia periode comprise entre Ie depot de 
Ia demande de protection et Ia decision Ia concernant, tout 
Etat de I'Union peut prendre des mesures destinees a 
defendre I'obtenteur contre les agissements abusifs des 
tiers.» 

1 Lors de /'examen de ce document, /'attention de Ia 
Conference diplomatique en seance pleniere a ete attiree sur 
le fait que «habitue/», «iiblich» et «normal» ont des sens 
differents (voir paragraphes 396 a 401 des «Comptes rendus 
ana/ytiques», a Ia page 160). Pour plus de commodite, /es 
parties pertinentes des versions allemande et anglaise du 
document DC/22 sont reproduites ci-dessous: 

<<Diese Priifung muss den einzelnen botanischen Gattungen 
oder Arten [der einzelnen botanischen Gattung oder Art] 
unter Beriicksichtigung ihrer iiblichen Vermehrungssysteme 
[ihres iiblichen Vermehrungssystems] angepasst sein.» 

<<Such examination shall be adapted to the various 
botanical genera and species [each botanical genus or species] 
having regard to their normal manners [its normal manner] 
of reproduction or multiplication.» (N.d.l.r.) 

DC/23 10 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE Ffu>i:RALE D' ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de l'article 8 

II est propose de rooiger I'article 8 comme suit: 
<<Le droit confere a l'obtenteur est accorde pour une duree 

limitee. Celle-ci ne peut etre inferieure a quinze annees, pour 
les vignes et les arbes, y compris leurs porte-greffes, dix-huit 
annees, comptees a partir de Ia date de Ia delivrance du titre 
de protection.» 

DC/24 
ROYAUME-UNI 

10 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 10.2) 

II est propose de remplacer I' expression «the breeder shall 
forfeit his right» par «the right of the breeder shall become 
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forfeit» (pour le texte de Ia disposition tel que modifie, voir 
Ia version anglaise du present document 1 ). 

1 Ce texte est comme suit: 
«The right of the breeder shall become forfeit [the breeder 

shall forfeit his right] when he is no longer in a position to 
provide the competent authority with reproductive or 
propagating material capable of producing the variety with 
its morphological and physiological characteristics as 
defined when the right was granted.» ( N.d.l.r.) 

DC/25 
ROYAUME-UNJ 

10 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de Ia deuxieme phrase de !'article 
13.9) 

11 est propose de rediger Ia deuxieme phrase de !'article 
13.9) comme suit: 

«En consequence, pour une designation [denomination] 
identique a Ia denomination [celle] de Ia variete ou susceptible 
decreer une confusion avec elle, nul ne peut, sous reserve des 
dispositions du paragraphe 11), en demander !'enregistre
ment, ni obtenir Ia protection, a titre de marque de fabrique 
ou de commerce, pour des produits identiques ou similaires, 
au sens de Ia legislation sur les marques, dans un Etat 
quelconque de !'Union.» 

DC/26 10 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE Ffu>ERALE D'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de !'article 2l.c) et g) 

11 est propose de rediger !'article 2l.c) comme suit: 
«Donner au Secretaire general, dont les attributions sont 

fixees a !'article 23, toutes directives necessaires pour 
l'accomplissement des taches de /'Union (, y compris celles 
concernant Ia liaison avec les services nationaux]». 

11 est propose de rediger !'article 2l.g) comme suit: 
«Nommer le Secretaire general et, s'ill'estime necessaire, 

un Secretaire general adjoint.» 

DC/27 10 octobre 1978 (original: anglais) 
AFRIQUE DU Suo 

Proposition d'amendement de Ia premiere phrase de !'article 
23.1) 

11 est propose de remplacer !'expression «est charge 
d'executer» par le mot «execute». La premiere phrase de 
!'article 23.1) aurait alors Ia teneur suivante: 

«Le Bureau de !'Union execute [est charge d'executer] 
toutes les missions et taches qui lui sont confiees par le 
Conseil.» 

DC/28 10 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE FEDERALE D' ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de !'article 26 
11 est propose de rediger l'article'26 comme suit: 
«1) (Inchange) 
»2) Chaque Etat de !'Union contribue a raison du 

nombre d'unites qu'il prend en charge. La contribution peut 
aussi comprendre des fractions d'une unite. 

»3) (lnchange) 
»4)a) Chaque Etat designe, au moment de son accession, 

le nombre d'unites de contribution qu'il desire payer. Toute-

fois, il peut declarer ulterieurement qu'il desire payer un 
autre nombre d'unites. 

»b) Cette declaration doit etre adressee au Secretaire 
general de !'Union six mois au moins avant Ia fin de l'exercice 
precedant celui pour lequel le changement de nombre 
d'unites prend effet. 

»5) Tout Etat de !'Union qui, au moment de !'entree en 
vigueur du present Acte a son egard, paie des contributions 
en vertu de Ia Convention de 1961 modifiee par l'Acte 
additionnel de 1972, contribue a partir de cette date, sous 
reserve des dispositions de Ia deuxieme phrase du 
paragraphe 4)a), a raison du nombre d'unites deja payees par 
lui.» 

DC/28 Rev. 13 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de !'article 26 

Ce document a ete remplace par le document DC/28 Rev. 
2; il n'est pas reproduit dans cet ouvrage. (N.d.l.r.) 

DC/28 Rev. 2 13 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de !'article 26 

11 est propose de rediger !'article 26 comme suit: 
« 1) (Inchange) 
»2) Pour determiner le montant de Ia contribution 

annuelle des Etats de !'Union, chaque Etat de !'Union 
contribuera sur Ia base d'une ou de plusieurs unites - ou 
d'une fraction d'unite qui ne peut etre inferieure a un 
cinquieme - dont le nombre sera fixe selon les modalites 
prevues aux paragraphes 4) ou 5). 

»3) (Inchange) 
»4)a) Chaque Etat indique, au moment de son 

accession, le nombre d'unites sur Ia base duquel il desire 
payer sa contribution annuelle. Toutefois, chaque Etat de 
!'Union peut declarer ulterieurement qu'il desire payer sur 
Ia base d'un nombre different d'unites. 

»b) Cette declaration doit etre adressee au Secretaire 
general de !'Union six mois au moins avant Ia fin de l'exercice 
precedant celui pour lequel le changement du nombre 
d'unites prend effet. 

»5) Tout Etat de !'Union qui, a Ia date a laquelle le 
present Acte entre en vigueur a son egard, paie sa 
contribution en vertu de Ia Convention de 1961 ou de l'Acte 
additionnel de 1972 doit, sous reserve des dispositions 
enoncees dans Ia deuxieme phrase du paragraphe 4)a) et 
dans le paragraphe 4)b), contribuer a compter de cette date 
sur Ia base du nombre d'unites de Ia classe a laquelle il 
appartenait aux termes de ladite Convention ou dudit Acte. 

»6) (ldentique au paragraphe 5) de !'article 26 dans le 
document DC/3, c'est-a-dire au paragraphe (6) de I' article 26 
du texte actuel.) » 

DC/29 10 octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de !'article 30.2) 

11 est propose de supprimer le mot «eventuelle». L'article 
30.2) aurait alors Ia teneur suivante: 

«Des accords particuliers peuvent etre conclus entre les 
services competents des Etats de !'Union, en vue de 
!'utilisation [eventuelle] en commun de services charges de 
proceder a l'examen des varietes, prevu a !'article 7, et au 
rassemblement des collections et documents de reference 
necessaires.)) 
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DC/30 10 octobre 1978 (original: anglais) 
AFRIOUF Dll SliD 

Proposition d'amendement de !'article 32A.2) 

Jl est propose de rediger !'article 32A.2) comme suit: 
«A l'egard de tout Etat qui depose son instrument de 

ratification ou d'adhesion apres que les conditions prevues 
aux alincas iJ et ii) du [au] paragraphe I) ont ete remplies, 
le present Acte entre en vigueur un mois apres le depot de 
son mstrument. » 

DC/31 II octobre 1978 (original: anglais) 
BUREAU DE t.'lJNJON 

Resultat provisoire des discussions sur !'article 6.1)a) 

«QueUe que soit l'origine, artificielle ou naturelle, de Ia 
variation initialc qui lui a donne naissance, Ia variete doit 
pOUVOIT etre nettement distinguee par un OU pJusieurs 
caraeteres importants de toute autre variete dont !'existence, 
au moment ou Ia protection est demandee, est notoirement 
connue. Cette notoriete peut etre etablie par diverses 
references telles que: culture ou commercialisation deja en 
cours, inscription sur un registre officiel de varietes effectuee 
ou en eours, presence dans une collection de reference ou 
description precise dans une publication. Les caracteres 
permettant de definir et de distinguer une variere doivent 
pouvoir erre reconnus et deer its avec precision 1 • » 

1 Lors de l'examen de ce document. /'attention de Ia 
Conference diplomatique en seance pleniere a i!te attiree sur 
Ia possibilite d'ameliorer Ia concordance des textes anglais et 
fran(:ais de cette phrase (voir paragraphe 390 des « Comptes 
rendus analytiques ». ti Ia page /59). Pour plus de commodite, 
Ia version anglaise de cette phrase est reproduite ci-dessous: 

«The characteristics which define and distinguish a variety 
must be capable of precise recognition and description.» 

(N.d.l.r.) 

DC/32 10 octobre 1978 (original: anglais) 
ETATS-lJNts n'AMERIQUE 

Proposition d'amendement de !'article 34A.2) 

II est propose de remplacer le mot «nouveaute» par le mot 
«brevetabihte». L'article 34A.2) aurait alors Ia teneur 
suivante: 

«Si Ia protection est demandee, dans un Etat de !'Union 
auquel le paragraphe precedent s'applique, en vertu de Ia 
legislation sur les brevets, !edit Etat peut, nonobstant les 
dispositions de !'article 6 et de !'article 8, appliquer les 
criteres de brevetabilite [nouveaute) et Ia duree de protection 
de Ia legislation sur les brevets aux varietes protegees seton 
cette loi.» 

DC/33 
PAYS-BAS 

10 oetobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de Ia deuxieme phrase de !'article 
5.1) 

II est propose d'ajouter les mots «de reproduction ou» 1 • 

La deuxieme phrase de !'article 5.1) aurait alors Ia teneur 
suivante: 

« Le materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative comprend les plantes entieres.)) 

1 Lors de /'examen de ce document, Ia Conference diploma
tique en seance pleniere s 'est efforcee de trouver une expression 
fran(:aise similaire aux expressions allemande et anglaise pour 

designer le materiel de reproduction ou de multiplication (voir 
paragraphes 265 a 267 des «Comptes rendus analytiques». ti 
Ia page 152). Pour plus de commodite, les versions allemande 
et anglaise de Ia proposition sont reproduites ci-dessous: 

<<Zu dem [vegetativen] Vermehrungsmaterial gehoren 
aueh ganze Pflan7.en. >> 

<<[Vegetative) Propagating material shall be deemed to 
include whole plants.>> ( N.d.l.r.) 

DC/34 10 octobre 1978 (original: anglais) 
AFRIQUE DU Suo 

Proposition d'amendement de !'article 11.2) 

II est propose de rt:diger !'article 11.2) comme suit: 
<<L'obtenteur peut demander a d'autres Etats de !'Union 

Ia protection de son droit sans attendre qu'un titre de 
protection particulier ou un brevet lui ail etc delivre par I'Etat 
de !'Union dans lequella premiere demande a ete faite.>> 

OC/35 
BELGIQUE 

10 octobre 197!! (original: fran~is) 

Proposition d'amendement de !'article 4.4) et 5) 

II est propose de remplacer les paragraphes 4) et 5) de 
!'article 4 par Je paragraphe suivant: 

«4) A Ia requete d'un Etat de !'Union ou d'un Etat ayant 
!'intention de ratifier Ia Convention ou d'y adherer, le 
Conseil peut, afin de tenir compte des difficultes particulieres 
rencontrees par cet Etat pour remplir les obligations prevues 
au paragraphe 3), deroger, en faveur de cet Etat, aux 
obligations precitees.>> 

DC/36 10 octobre 1978 (original: anglais) 
AFRIQUE ou Suo 

Proposition d'amendement de !'article 2l.c) 

II est propose de rt:diger )'article 2l.c) comme suit: 
«donner au Secretaire general, dont les attributions sont 

fixees a !'article 23, toutes directives necessaires, y compris 
celles concernant Ia liaison avec les organes [services] 
nationaux et internationaux. » 

DC/37 10 octobre 1978 (original: anglais) 
AFRIQUE ou Suo 

Proposition d'amendement de l'artide 30.1) 

II est propose de rt:diger !'article 30.1) comme suit: 
<<I) Chaque Etat de I'Union s'engage a prendre toutes 

mesures necessaires pour !'application de Ia. presente 
Convention. II s'engage notamment: 

»a) (Inchange) 
»h) (Inchange) 
>>c) a assurer Ia communication au public des infor

mations relatives a cette protection et au minimum Ia puhli· 
cation periodique de Ia Jiste des titres de protection particu
liers et des brevets delivres. >> 

DC/38 10 octobre 1978 (original: anglais) 
AFRIQUE ou Suo 

Proposition d'amendement de !'article 34A.l) 

II est propose de rediger l'article 34A.1) comme suit: 
«Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) de !'article 

2, tout Etat qui, a Ia date de l'ouverture a Ia signature du 
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present Acte, prevoit, pour un meme genre ou une meme 
espece, Ia protection de droits sous /es differentes formes de 
protection mentionnees dans /edit article [pour Ies] a l'egard 
des varietes reproduites ... >> 

DC/39 
BELGIQUE 

II octobre 1978 (original: fran~is) 

Proposition d'amendement de l'article 13.6) 

II est propose de rediger !'article 13.6) comme suit: 
«Le service competent de chaque Etat de !'Union assure 

Ia communication de toutes Ies informations relatives aux 

DC/44 
PAYs-BAS 

11 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 17.1) 

II est propose de rediger l'article 17.1) comme suit: 
« Les Etats non membres de !'Union signataires du present 

Acte, qui n'ont pas encore exprime leur consentement a etre 
lies par /e present Acte confor.mement a /'article 32.1 )a) et 2), 
ou les Etats qui ont exprime leur consentement a etre lies mais 
pour /esquels /e present Acte n 'est pas encore entre en vigueur, 
sont inv1tes a titre d'observateurs aux reunions du Conseil.)) 

denominations varietales au Bureau de l'Union et aux autres DC/45 
Etats de !'Union, qui peuvent faire parvenir des observations PAYs-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

au service precite. >> 

DC/40 
FRANCE 

II octobre 1978 (original: fran~is) 

Proposition d'amendement de Ia denxieme phrase de l'article 
7.1) 

II est propose de rediger Ia deuxieme phrase de l'article--
7.1) comme suit: 

«Cet examen doit etre approprie a chaque genre ou esp(:ce 
botanique.)) 

DC/41 
ITALIE 

ll octobre 1978 (original: fran~) 

Proposition d'amendement de Ia troisieme phrase de l'article 8 

II est propose de rediger Ia troisieme phrase de !'article 8 
comme suit: 

«Pour les vignes, les arbres forestiers, Ies arbres fruitiers 
et les arbres d'omement, y compris leurs porte-greffes, cette 
duree minimum est portee a vingt-cinq anneeS.)) 

DC/41 ll octobre 1978 (original: allemand) 
REPUBLJQUE FEDBRA.LE o'ALLEMAGNE 

Proposition d'amendement de Ia premiere partie de l'article 
318.1) 

II est propose de rediger Ia premiere partie de !'article 
32B.2) comme suit: 

«Tout Etat de !'Union non lie par le present Acte (<de 
premier Etat))) peut declarer, par une notification adressee 
au Secretaire general, qu'il appliquera Ia Convention de 1961 
modifiee par l'Acte additionnel de 1972 dans ses relations 
avec tout Etat lie par le present Acte qui devient membre de 
I'Union en ratifiant Ie present Acte ou en adherant a celui
ci (<de second Etat>>).)) 

DC/43 
PAYs-BAS 

ll octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 16.3) 

II est propose de rediger !'article 16.3) comme suit: 
«Sous reserve de /'application de Ia disposition de /'ar

ticle 26.5), chaque Etat de !'Union dispose d'une voix au 
Conseil.>> 

Proposition d'amendement de l'article 18 

II est propose de rediger !'article 18 comme suit: 
« I) (inchange) 

(nouvel alinea) 
Les autres Vice-presidents remplacent, dans /'ordre 

de leur election, /e President en cas d'empechement de ce der
nier et du premier Vice-president. 

>> 2) Un Vice-president agissant a titre de President a /es 
memes pouvoirs et devoirs que /e President. 

))3) La duree du mandat du President et des Vice
presidents est de trois ans.)) 

DC/46 
PAYs-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 22 

II est propose de rediger !'article 22 comme suit: 
«Toute decision du Conseil est prise a Ia majorite simple 

des Etats de /'Union [membres] presents et votants; toutefois, 
toute decision du Conseil en vertu des articles 4.4), 20, 2l.d), 
26.5), 27.1), 28.3) ou 32.3) est prise a Ia majorite des trois 
quarts des Etats de /'Union [membres] presents et votants. 
L'abstention n'est pas consideree comme vote.)) 

DC/47 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article l3A 

II est propose d'ajouter le paragraphe 3) suivant: 
«3) Le Secretaire general [ou bien: Le President du 

Conseil] represente /'Union.>> 

DC/48 
PAYs-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement des articles 17 et l8 

II est propose d'ajouter le paragraphe 3) suivant a I' article 
27: 

«3) Les dispositions de /'article 28 s'app/iquent aux 
langues utilisees par Ia ~onference.>> 

II est propose en outre de supprimer les mots «ainsi que 
les conlerences de revision)) dans !'article 28.2), qui aurait 
alors Ia teneur suivante: 

«2) Les reunions du Conseil [ainsi que les conferences de 
revision] se tiennent en ces trois Jangues.)) 
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DC/49 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 3l.l)a) 

Ce document a ere remplace par le document DC/49 Rev.; 
if n 'est pas reproduit dans eel ouvrage. (N.d.l.r.) 

DC/49 Rev. 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de !'article 30.l)a) 

II est propose de rediger !'article 30.l)a) comme suit: 
«A assurer aux ressortissants de tout Etat de !'Union les 

memes recours legaux appropries leur permettant de 
di:fendre efficacement les droits prevus par Ia presente 
Convention que ceux assures a ses propres nationaux, sous 
reserve de l'accomplissement des formalites imposees aux 
nationaux. 1 » 

1 Lors de l'examen de ce document, /'attention de Ia 
Conference diplomatique en seance pleniere a ete attiree sur 
le fait que le mot fram;ais « ressortissants » a un sens plus large 
que le mot anglais «nationals» (voir paragraphe 665 des 
«Comptes rendus analytiques», a Ia page 174). Pour plus de 
commodite, Ia version anglaise de cette proposition est 
reproduite ci-dessous: 

«Ensure to nationals of any member State of the Union 
the same appropriate legal remedies for the effective defence 
of the rights provided for in this Convention as to its own 
nationals, provided that the conditions and formalities imposed 
upon nationals are complied with.» (N.d.l.r.) 

DC/50 12 octobre 1978 (original: anglais) 
BUREAU DE L'UNION 

Reproduction des observations de I' ASSINSEL et de Ia 
CIOPORA sur l'article 5 

ASSINSEL (Original: anglais) 

Introduction 
Le representant de l'ASSINSEL a indique que, de !'avis 

des membres de son organisation, le paragraphe 1) enonce 
l'objectif essentiel de Ia Convention. II constitue le creur 
meme de Ia question. 

Le representant a souligne que Ia redaction de ce 
paragraphe avait ete etablie avec soin. Chaque phrase a son 
sens. Ceux qui ont redige le texte meritent qu'on rende 
hommage a leur travail, digne de tout eloge. 

Toute suggestion ou proposition de modification du texte 
doit done etre examinee avec le plus de soin possible. Par 
ailleurs, Ia justification des modifications n'est pas a chercher 
en premier lieu dans des tentatives d'etendre les droits de 
l'obtenteur prevus dans ledit paragraphe. II est plus 
important d'analyser certaines imperfections qui se sont 
manifestees au cours de Ia derniere decennie, depuis que Ia 
Convention est en vigueur (par le biais des legislations 
nationales). Le but principal des suggestions actuelles de 
I' ASSINSEL consiste a remedier a ces imperfections et a 
faire en sorte que !'esprit de Ia Convention vienne aussi 
combler les lacunes qui semblent encore subsister. 

[Ulterieurement, le representant de Ia FIS a suggere que 
certaines modifications proposees soient considerees comme 
des ameliorations de redaction, car elles sont en fait des 
libelles qui correspondent mieux au sens et a !'esprit 
originaux de Ia Convention. L'ASSINSEL estime que cela 
est egalement vrai pour sa premiere et sa deuxieme 
proposition, et que sa troisieme proposition constitue a Ia 
fois une meilleure redaction et une extension judicieuse des 
droits de l'obtenteur.] 

A Ia lumiere de ce qui a ete dit, I' ASSINSEL desire 
presenter des observations sur trois points, comme suit: 

I. L'ASSINSEL suggere d'utiliser Ia formule «Ia produc
tion a des fins commerciales» au lieu du texte actuel «a des 
fins d'ecoulement commercial». 

L'ASSINSEL ne se dissimule pas que Ia Convention neva 
pas jusqu'a accorder a l'obtenteur le droit de donner une 
autorisation prealable a «Ia production», car elle 
soumettrait le producteur a des revendications exclusives de 
l'obtenteur meme si ce producteur devait ensuite n'en faire 
aucun usage commercial. 

Toutefois, !'experience de Ia derniere decennie a montre 
que des interpretations tres liberales du texte actuel ont ete 
donnees et le resultat en est que Ia production a pris une telle 
ampleur qu'ulterieurement !'usage fait du materiel produit 
ne pouvait etre que commercial. C'est en particulier le cas 
lorsque !'utilisation du produit prevue a l'origine n'est pas 
Ia multiplication mais que, celle-ci etant possible, son 
proprietaire en change Ia destination et !'utilise comme 
materiel de reproduction ou de multiplication. 

Des exemples sont constitues par le pois et le haricot a 
usage industriel, qui n'est pas recolte en vert mais a l'etat sec 
et qui ensuite n'est pas transforme ou utilise pour Ia 
consommation mais redistribue aux agriculteurs et utilise 
comme semence pour une autre campagne. Cette pratique 
est malheureusement tres courante. 

La pomme de terre et les cereales donnent lieu a des 
pratiques similaires. 

L'ASSINSEL desire respecter le droit de l'utilisateur de 
materiel de reproduction ou de multiplication de garder des 
semences a des fins privees. Le sens de Ia modification 
proposee («Ia production a des fins commerciales») devrait 
done etre clair. II a ete suggere que !'on etablisse un 
document dans lequel Ia Convention definirait cette 
expression, dans un sens large, de telle fa<;on qu'une 
interpretation stricte soit rendue possible mais que Ia 
pratique commerciale ne puisse abuser de !'esprit de Ia 
Convention comme dans les cas cites precedemment. 

Ce document devrait en particulier s'attacher au fait- et 
pri:ciser - que Ia vente de materiel de reproduction ou de 
multiplication fait partie du droit de l'obtenteur et qu'une 
«fin commerciale» est realisee non seulement lorsque Ia 
propriete est transferee d'une personne a une autre mais 
egalement Iorsque du materiel non destine a l'origine a 
constituer du materiel de reproduction ou de multiplication 
est utilise en des quantites excedant Ies besoins normaux 
d'une unite de production normale, c'est-a-dire d'une 
exploitation agricole ou d'une pepiniere normale. Un autre 
critere de «fin commerciale» est constitue par le fait qu'une 
autorisation officielle de commercialiser le materiel a ete 
donnee, et que le materiel est transporte sur une distance 
excedant quelques kilometres de l'endroit ou il a ete produit. 

2. L' ASSINSEL suggere de supprimer le mot «vegetative» 
dans !'expression <de materiel de multiplication vegetative 
comprend les plantes entieres. » 

Le fondement de cette suggestion est l'objectif consistant 
a creer une possibilite d'exercer les droits de l'obtenteur a un 
Stade OU ceux-ci peuvent etre exerces normaJement, de 
preference lors du premier stade de !'introduction du 
materiel de reproduction ou de multiplication d'une variete 
dans le commerce. Si toutefois, a ce stade, l'exercice des 
droits apparait techniquement impossible, l'obtenteur 
devrait pouvoir exercer ses droits a un stade ulterieur. 

II est fait reference a Ia nouvelle pratique du secteur 
maraicher, qui n'etait pas connue lorsque Ia Convention a 
ete redigee en 1960, mais qui est actuellement tres developpee 
au niveau international: Ia production et Ia vente de jeunes 
plants a repiquer a partir de semences. On peut prevoir une 
evolution similaire pour l'avenir, par exemple dans le cas de 
Ia betterave sucriere. 

Afin d'empecher Ia production de semences sur le domaine 
du producteur de ces jeunes plants, qu'il n'est pas possible 
de controler, le controle de l'obtenteur peut s'effectuer le plus 
facilement au moment ou les jeunes plants quittent les 
installations du producteur. 

L'ASSINSEL desire toutefois souligner ace propos qu'il 
n'est pas de son intention de demander une plus grande 
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remuneration: celle-ci ne devrait etre pen;:ue qu'une fois, et 
s'appliquer au premier stade possible du cycle commercial du 
materiel de reproduction ou de multiplication. 
3. L'ASSINSEL suggere en troisieme lieu d'etendre le 
domaine d'application de Ia disposition applicable aux 
plantes d'ornement qui figure deja dans Ia Convention, 
compte tenu de Ia recente evolution technique et economique 
constatee dans !'horticulture et !'agriculture en general. 

II est propose de libeller Ia derniere phrase du para
graphe I) comme suit: «Le droit de l'obtenteur s'etend aux 
plantes ou parties de ces plantes normalement commerciali
sees a d'autres fins que Ia multiplication, au cas ou elles 
seraient utilisees commercialement comme materiel de 
multiplication en vue de Ia production de plantes. » 

C'est un fait reconnu qu'en matiere de plantes 
ornementales, il est possible d'utiliser les plantes ou les fleurs 
coupees du commerce a des fins de multiplication en les 
detournant de !'usage du consommateur. 

Les nouvelles techniques permettent de multiplier en 
grande quantite les plantes du commerce ou des parties de ces 
plantes pour presque tous les legumes, et meme pour les 
pommes de terre et les betteraves sucrieres. L'avantage de Ia 
multiplication clonale de materiel habituellement generatif est 
!'extreme uniformite qui permet Ia recoltepar moyens mecani
ques. Un reve plus trop eloigne est Ia culture de choux-fleurs en 
vue d'une recolte mecanisee a partir dejeunes plants produits 
a partir de cultures de meristemes a des prix rentables. 

Compte tenu de cette evolution, il semble qu'il y ait lieu 
de mettre Ia Convention a jour et, pour cela, d'etendre les 
dispositions existantes qui visent exclusivement les plantes 
d'ornement. 

Les suggestions de l'ASSINSEL sont a considerer 
separement et comme independantes les unes des autres. 

CIOPORA (Original: fran~ais) 
La CIOPORA se refere aux observations figurant dans le 

document DC/7 ainsi qu'aux commentaires et exemples 
pratiques presentes par sa delegation en Assemblee pleniere. 

La CIOPORA attire tres solennellement !'attention des 
honorables membres de Ia Conference diplomatique sur les 
lacunes graves qui subsistent dans !'article 5.1) de Ia 
Convention et qui placent les obtenteurs de plantes a 
reproduction vegetative dans l'impossibilite de controler 
convenablement !'exploitation commerciale de leurs varietes 
et done, en fait, d'exercer le droit que Ia Convention a pour 
objet de leur reconnaitre. 

Attendu que !'article 5 constitue Ia cle de voiite de Ia 
Convention, Ia CIOPORA considere que ce probleme doit 
etre regie au niveau de Ia Conference diplomatique et soumet 
a cet effet, a !'attention des delegations des pays membres, 
Ia redaction suivante de !'article 5. 

«I) Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete a pour 
effet de soumettre a son autorisation prealable Ia production 
et !'utilisation, a des fins commerciales, du materiel de repro
duction ou de multiplication vegetative de cette variete ainsi 
que Ia mise en vente et Ia commercialisation de ce materiel. 

Le materiel de multiplication vegetative comprend les 
plantes entieres. 

»2) Le droit de l'obtenteur de plantes a reproduction 
vegetative s'etend aux plantes ou parties de ces plantes nor
malement commercialisees a d'autres fins que Ia multiplica
tion. Toutefois, chaque Etat de !'Union devra prendre les 
dispositions necessaires pour eviter que Ia remuneration de 
ce droit ne puisse s'etendre aux actes de commercialisation 
concernant lesdites plantes ou parties de plantes apres que 
celles-ci ont ete mises dans le commerce, dans !edit Etat, par 
l'obtenteur ou avec son consentement expres. 

» 3) [Article 5.2) actuel] , 
»4) [Article 5.3) actuel] 
»5) [Article 5.4) actuel]» 

Explications: 
L'inclusion, dans Ia premiere phrase de !'article 5.1), du 

membre de phrase «!'utilisation a des fins commerciales» et 
Ia suppression de «en tant que tel» ont pour but de permettre 
le controle de certaines pratiques deloyales sans pour autant 
etendre Ia protection aux plantes ou parties de plantes. 

Le paragraphe 2) a pour objet de conferer aux obtenteurs 
de plantes a reproduction vegetative de tous les Etats de 
!'Union une protection similaire a celle dont beneficient, 
dans les memes pays, les inventeurs titulaires de brevets de 
produits. 

La deuxieme phrase du paragraphe 2) est inspiree du texte 
de !'article 32 de Ia Convention de Luxembourg du 15 de
cembre 1975 (Convention relative au brevet europeen pour 
le Marchi: commun). 

Les declarations ci-dessus ont ete etablies a Ia demande de 
Ia Conference diplomatique en seance pleniere. Une autre 
declaration, de l'AIPH,figure dans le document DC/80. 

L'article 30.2) du Reglement interieur (voir page 107) 
prevoit que «Toute delegation peut presenter des proposi
tions d'amendement». Ce Reglement ne prevoit toutefois 
aucune possibilite pour les organisations «observateurs» de 
presenter de telles propositions. Les propositionsfigurant dans 
les declarations ci-dessus ne sont done pas des propositions au 
sens de /'article 30 du Reglement interieur, sauf lorsqu'elles ont 
ete presentees ulterieurement, tors de Ia Conference 
diplomatique, conformement a I' article 30.3) de ce Reglement. 

DC/51 
FRANCE 

(N.d.l.r.) 

12 octobre 1978 (original: fran9ais) 

Proposition d'amendement de !'article 13.4)a) et 8)b) dans Ia 
version du document DC/4 

II est propose de regrouper les paragraphes 4)a) et 8)b) de 
!'article 13 dans Ia version du document DC/4 comme suit: 

«La denomination de Ia variete est, dans tout Etat de 
!'Union, consideree comme Ia designation generique pour 
cette variete. Sous reserve des dispositions du paragraphe 
4)b), toute personne ne peut, dans tout Etat de !'Union, 
demander ou obtenir un droit susceptible d'empecher Ia libre 
utilisation de Ia denomination, meme apres !'expiration de 
Ia protection, et devra renoncer a tout droit de ce type qu'il 
aurait pu obtenir auparavant. >> 

DC/52 
DANEMARK 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de !'article 12.4) 

II est propose de supprimer !'article 12.4). 
Si cette proposition n'est pas acceptee, il est propose de 

rediger Ia derniere phrase de !'article 12.4) comme suit: 
«Ces faits ne peuvent faire naitre aucun droit au profit de 

tiers ni aucune possession personnelle; toutefois, un Etat de 
/'Union peut decider qu'un producteur qui a commence, durant 
ce delai, une production de Ia variete, de bonne foi, sera 
autorise a vendre les plantes ou parties de p/antes de cette 
production sans le consentement de l'obtenteur.» 

DC/53 
FRANCE 

12 octobre 1978 (original: fran9ais) 

Proposition d'amendement de Ia premiere phrase de !'article 
12.1) 

II est propose de remplacer les mots «douze mois» par 
«deux ans» dans Ia premiere phrase de !'article 12.1), qui 
aurait alors Ia teneur suivante: 

«L'obtenteur qui a regulierement fait le depot d'une 
demande de protection dans l'un des Etats de !'Union jouit, 
pour effectuer le depot dans les autres Etats de !'Union, d'un 
droit de priorite pendant un delai de deux ans [douze mois]. » 
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DC/54 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement des articles 31, 32, 32A et 33 

Articles 31 et 3 2 
«Signature, ratification, acceptation, approbation, adhe
sion» 
I) Le present Acte est ouvert a Ia signature de tout Etat 

de l'Union et de tout autre Etat qui a ete represente 
a Ia Conference diplomatique chargee d'adopter le 
present Acte, au siege de l'Union, a Geneve, du ... au 
... et sera ensuite ouvert a l'adhesion. 

2) Tout Etat exprime son consentement a etre lie par le 
present Acte par: 
a) Ia signature sans reserve de ratification, accepta

tion ou approbation; 
b) le depot de son instrument de ratification, 

d'acceptation ou d'approbation s'il a signe le 
present Acte sous reserve de ratification, 
acceptation ou approbation; ou 

c) le depot de son instrument d'adhesion, sous 
reserve de Ia disposition du paragraphe 4) du 
present article. 

3) Les instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion sont deposes aupres du 
Secretaire general qui en sera le depositaire. 

4) Texte de l'article 32.3) du document DC/3. 

Article 32A 
<<Entree en vigueur » 
I) (inchange) 

i) cinq Etats ont exprime leur consentement a etre 
lies par le present Acte, conformement a !'article 
31/32; 

ii) trois au moins desdits Etats sont parties a Ia 
Convention de 1961 modifiee par l'Acte 
additionnel de 1972. 

2) A l'egard de tout Etat exprimant son consentement a 
etre lie par le present Acte apres que les conditions 
prevues au paragraphe l) ... 

3) Apres l'entree en vigueur du present Acte conforme
ment au paragraphe l ), aucun Etat ne peut plus 
adherer ... 

Article 33 
«Communications ... » 
I) En exprimant son contentement a etre lie par le present 

Acte, chaque Etat qui n'est pas deja membre de 
l'Union notifie au Secretaire general... 

2) (inchange) 

DC/55 
PAYs-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'artiele 328 

II est propose de rediger !'article 32B comme suit: 

Article 32B 
« Regles transitoires >> 

I) (inchange) 
2) 

i) Tout Etat qui devient membre de l'Union 
conformement a l'article 32 (<<le premier Etat») 
applique, dans ses relations avec tout Etat de 
l'Union non lie par le present Acte («le deuxieme 
Etat»), a titre provismre, Ia Convention de 1961 
modifiee par l'Acte additionnel de 1972, jusqu'a 
ce gue le present Acte entre egalement en vigueur 
a l'egard du second Etat. 

ii) Toutefois, le premier Etat peut, au moment de 
I' expression de son consentement a etre lie par le 
present Acte, conformement a !'article 32, ou a 

une date ulterieure au moyen d'une notification 
ecrite adressee au Secretaire general, declarer 
qu'il appliquera le present Acte dans ses relations 
avec tout second Etat, tandis que le second Etat 
continuera a appliquer, dans ses relations avec le 
premier Etat, Ia Convention de 1961 modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972, jusqu'a ce que le 
present Acte entre egalement en vigueur a l'egard 
du second Etat. 

3) Nonobstant les dispositions precedentes, le fonction
nement de l'Union sera regi, apres I' entree en vigueur 
du present Acte, par les dispositions du present Acte. 

DC/56 
PAYs-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'artiele 34 

II est propose de rediger l'article 34 comme suit: 

Article 34 
<<Champ d'app/ication territorial» 
l) Tout Etat peut, au moment de Ia signature ou du 

depot de son instrument de ratification, d'accepta
tion, d'approbation ou d'adhesion, ou a tout moment 
ulterieur par notification ecrite adressee au Secretaire 
general, designer le territoire ou les territoires 
auxquels Ia presente Convention s'applique. 

2) Toute notification effectuee conformement au 
paragraphe precedent peut etre retiree conformement 
aux dispositions du paragraphe suivant. 

3) a) Toute notification effectuee en vertu du paragra
phe I) prend effet a Ia meme date que Ia signature 
sans reserve de ratification ou que le depot des 
instruments de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhesion, et toute declaration 
effectuee a un moment ulterieur prend effet trois 
mois apres sa notification par le Secretaire 
general. 

b) DC/3, article 34.3)b) 
(inchange) 

DC/57 
PAYs-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 38 

II est propose de rediger l'article 38 comme suit: 

Article 38 
« Reglement des differends» 
I) (inchange) 
2) Ajouter les mots suivants a Ia fin de Ia phrase: 

«conformement a Ia procedure suivante.» 
a) Chaque partie au differend, qu'elle soit constituee 

par un ou plusieurs Etats parties a Ia Convention, 
designe un arbitre. 
Ces deux arbitres proposent un President, qui 
doit etre un ressortissant d'un Etat non partie au 
differend et qui est desipe d'un commun accord 
par les parties au differend. Les arbitres sont 
desi~es dans un delai de deux mois et le 
President dans un delai de trois mois a compter 
de Ia date a laquelle le differend a ete soumis a 
!'arbitrage. 
Si ces delais ne sont pas respectes, et si les parties 
au differend ne sont pas convenues d'une autre 
procedure de designatiOn, les parties au differend 
peuvent demander au President du Conseil ou a 
l'un des vice-presidents, conformement a Ia 
disposition de !'article 18.1), qui doit etre un 
ressortissant d'un Etat non partie au differend, de 
proceder aux designations necessaires. 
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b) Les arbitres etablissent leur propre procedure 
d'arbitrage. 
Les decisions sont prises a Ia majorite des 
arbitres. 
La decision arbitrale est definitive et obligatoire 
pour les parties au differend. 

c) Chaque partie supporte les frais de sa representa
tion devant le tribunal arbitral ainsi que les frais 
de son propre arbitre. Les frais du President du 
tribunal et les autres frais de l'arbitrage seront 
supportes par part egale par chacune des parties 
au differend. 

d) Le tribunal arbitral statue sur Ia base du respect 
de Ia loi. 

e) La disposition precedente ne prejuge pas du 
pouvoir du tribunal de regler le differend ex aequo 
et bono, si les parties en conviennent. 

f) Nonobstant les dispositions precedentes, les 
parties peuvent soumettre le differend a 
l'arbitrage conformement a une autre procedure 
convenue entre eux. 

DC/58 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de !'article 39 

II est propose de rediger )'article 39 comme suit: 
«[La signature de Ia Convention, sa ratification ou 

I' adhesion a ladite Convention ne doivent] La Convention ne 
doit com porter aucune reserve.» 1 

1 Lors de l'examen de ce document, /'attention de Ia 
Conference diplomatique en seance pleniere a ere attiree sur 
Ia difference de sens entre les versions anglaise et fram;aise 
(voir paragraphe 756 des «Comptes rendus analytiques;;, a Ia 
page 179). Pour plus de commodite, Ia version anglaise est 
reproduite ci-dessous: 

«[Signature and ratification of and accession to] This 
Convention shall not be subject to any reservation.» 

(N.d.l.r.) 

DC/59 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de !'article 41 

II est propose de rediger I'article 41 comme suit: 

Article 41 
Langues, depositaire 

« 1) (lnchange) 
»2) Le Secretaire general transmet une copie [deux 

copies] certifiee[s] conforme[s] du present Acte aux 
Gouvernements des Etats representes a Ia Conference 
diplomatique chargee de )'adopter et au Gouvernement de 
tout autre Etat qui en fait Ia demande. 

»3) Le Secretaire general etablit, apn!s consultation des 
Gouvernements des Etats interesses qui etaient representes 
a ladite Conference, des traductions officielles [textes 
officiels] dans les langues espagnole, italienne et neerlan
daise, et dans les autres langues que le Conseil peut designer. 

»4) (Inchange) 
» 5) (Inchange) » 

DC/60 
FRANCE 

12 octobre 1978 (original: frant;:ais) 

Proposition d'amendement de !'article 23A 
II est propose d'ajouter le paragraphe 3) suivant dans 

!'article 23A: 

«3) L'Union conclut un accord de siege avec Ia 
Confederation suisse. Cet accord est approuve par le 
Conseil.» 

II est propose en outre d'ajouter une reference a l'article 
23A dans !'article 22. 

DC/61 
FRANCE 

12 octobre 1978 (original: frant;:ais) 

Proposition d'amendement de !'article 38 

II est propose de rediger I' article 38, « Reglement des 
differends», comme suit: 

«I) Tout differend entre deux Etats de I'Union qui 
concerne )'interpretation ou !'application de Ia presente 
Convention et n'a pas ete regie par voie de negociation est, 
sur demande de l'un des Etats parties au differend, soumis 
au Conseil, qui s'emploie a provoquer un accord entre lesdits 
Etats. 

»2) Si un tel accord n'est pas realise dans un delai de six 
mois a compter du moment ou le Conseil a ete saisi du 
differend, celui-ci est soumis a un tribunal arbitral sur simple 
requete d'un des Etats interesses. 

»3) Le tribunal est compose de trois arbitres. Si ces 
arbitres n'ont pas ete designes par les Etats interesses dans 
un delai de deux mois a compter de Ia date a laquelle Ia 
demande de constitution du tribunal leur a ete notifiee par 
le Bureau de l'Union, chacun des Etats interesses peut 
demander au [President de I'OAA] de proceder aux 
designations necessaires. 

» Un surarbitre est designe par commun accord par les 
deux arbitres. Si les deux arbitres ne peuvent se mettre 
d'accord pour Ia designation d'un surarbitre, celui-ci est 
designe par [le President de I'OAA]. 

»4) La decision arbitrale est definitive et obligatoire 
pour tous les Etats interesses. 

»5) Le tribunal arbitral regie lui-meme sa procedure a 
moins que les Etats interesses n'en conviennent autrement. 

»6) Chacun des Etats parties au differend supporte les 
frais de sa representation devant Ie tribunal arbitral; les 
autres frais sont supportes par parts egales par chacun des 
Etats.» 

DC/62 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement du preambule 

II est propose de rediger le preambule comme suit: 

« Preambule: 

LES PARTIES CONTRACT ANTES, 
Considerant que Ia Convention internationale pour Ia 

protection des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 
modifiee par l'Acte additionnel du 10 novembre 1972 s'est 
averee un instrument de valeur pour Ia cooperation 
internationale en matiere de protection du droit des 
obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations figurant dans le preambule de 
cette Convention, selon lesquelles 

i) ils sont convaincus de l'importance que revet Ia 
protection des obtentions vegetales tant pour le 
developpement de !'agriculture sur leur territoire que 
pour Ia sauvegarde des interets des obtenteurs, 

ii) ils sont conscients des problemes particuliers que 
soulevent Ia reconnaissance et Ia protection du droit 
du createur dans ce domaine et notamment des 
limitations que peuvent imposer au Iibre exercice d'un 
tel droit Ies exigences de !'interet public, 
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iii) ils considerent qu'il est hautement souhaitable que ces 
problemes auxquels de tres nombreux Etats accordent 
une legitime importance soient resolus par chacun 
d'eux conformement a des principes uniformes et 
clairement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de Ia 
protection des droits des obtenteurs a pris une grande 
importance dans beaucoup d'Etats qui n'ont pas encore 
adhere a cette Convention; 

Tenant compte du fait que pour quelques-uns de ces Etats, 
des modifications mineures de cette Convention sont 
necessaires pour leur permettre de !'accepter; 

Considerant que les modifications necessaires n'affectent 
pas en general les principes essentiels de cette Convention; 

Soucieux de realiser sur ces principes un accord 
susceptible de recueillir !'adhesion d'autres Etats ayant les 
memes preoccupations; 

Considerant, en outre, que certaines dispositions 
reglementant le fonctionnement de !'Union creee par cette 
Convention devraient etre mises a jour; 

Considerant que Ia meilleure fa~on d'atteindre ces objectifs 
est de reviser Ia Convention internationale pour Ia protection 
des obtentions vegetales du 2 decembre 1961 modifiee par 
l'Acte additionnel du 10 novembre 1972: 

Sont convenus de ce qui suit:» 

DC/63 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement du preambule, telle que modifiee 
par le Royaume-Uni 

II est propose de rediger le preambule comme suit: 

« Preambule: 

LES PARTIES CONTRACT ANTES, 
Considerant que Ia Convention intemationale pour Ia 

protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961 
modifiee par I'Acte additionnel du 10 novembre 1972 s'est 
averee un instrument de valeur pour Ia cooperation 
internationale en matiere de protection du droit des 
obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations figurant dans le preambule de 
Ia Convention, seton lesquelles: 

i) ils sont convaincus de !'importance que revet Ia 
protection des obtentions vegetates tant pour le 
developpement de !'agriculture sur leur territoire que 
pour Ia sauvegarde des interets des obtenteurs, 

ii) its sont conscients des problemes particuliers que 
soulevent Ia reconnaissance et Ia protection du droit 
du createur dans ce domaine et notamment des 
limitations que peuvent imposer au libre exercice d'un 
tel droit les exigences de !'interet public, 

iii) its considerent qu'il est hautement souhaitable que ces 
problemes auxquels de tres nombreux Etats accordent 
une legitime importance soient resolus par chacun 
d'eux conformement a des principes uniformes et clai
rement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de Ia 
protection des droits des obtenteurs a pris une grande 
importance dans beaucoup d'Etats qui n'ont pas encore 
adhere a Ia Convention; 

Considerant que certaines modifications techniques sont 
necessaires pour permettre a ces Etats d'accepter Ia 
Convention: 

Considerant, en outre, que certaines dispositions reglemen
tant le fonctionnement de /'Union creee par Ia Convention 
doivent etre amendees a Ia lumiere de /'experience: 

Considerant que Ia meilleure fa~on d'atteindre ces 
objectifs est de reviser Ia Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961 
modifiee par I'Acte additionnel du 10 novembre 1972; 

Sont convenus de ce qui suit:» 

DC/64 
PAYS-BAS 

12 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement du titre de Ia Convention 
II est propose de rediger le titre de Ia Convention comme 

suit: 
«Convention internationale pour Ia protection des obten

tions vegetates du 2 decembre 1961 modifiee a Geneve le 
10 novembre 1972 et revisee a Geneve le .. octobre 1978.» 

DC/65 12 octobre 1978 (original: anglais) 
MEXIQUE ET Pbou 

Proposition d'amendement de l'article 28.1) et 2) 
II est propose de rediger !'article 28.1) et 2) comme suit: 
« I) Les langues fran~aise, allemande, anglaise et 

espagnole sont utilisees par le Bureau de !'Union dans 
l'accomplissement de ses missions. 

»2) Les reunions du Conseil ainsi que les conferences de 
revision se tiennent en ces quatre [trois]langues.» 

DC/66 12 octobre 1978 (original: anglais) 
MEXIQUE ET PEROU 

Proposition d'amendement de l'article 41.1) et 3) 

II est propose de rediger !'article 41.1) et 3) comme suit: 
<< I) Le present Acte est signe en un exemplaire original 

en langues fran~aise, anglaise, allemande et espagnole, le 
texte fran~ais faisant foi en cas de differences entre les textes. 
Ledit exemplaire est depose aupres du Secretaire general.» 

«3) Le Secretaire general etablit, apres consultation des 
Gouvernements des Etats interesses qui etaient representes 
a ladite Conference, des textes officiels dans les langues 
[espagnole,] italienne et neerlandaise, et dans les autres 
langues que le Conseil peut designer.» 

DC/67 
ITALIE 

13 octobre 1978 (original: fran~ais) 

Proposition d'amendement de !'article 28.1) et 2) 
II est propose de rediger !'article 28.1) et 2) comme suit: 
« 1) Les langues fran~aise, allemande, anglaise et 

italienne sont utilisees par le Bureau de !'Union dans 
l'accomplissement de ses missions. 

»2) Les reunions du Conseil ainsi que les conferences de 
revision se tiennent en ces quatre [trois]langues.» 

DC/68 
MAROC 

13 octobre 1978 (original: fran~is) 

Proposition d'amendement de l'article 34.1) 
II est propose de rediger !'article 34.1) comme suit: 
«Tout Etat peut declarer dans son instrument de 

ratification ou d'adhesion, ou peut informer le Secretaire 
general par ec~it a tout mo~ent ulterieur, qu~ le_preseJ?t.Ac~e 
est applicable a tout ou partie de ses [des] terntoues, des1gnes 
dans Ia declaration ou Ia notification [, pour lesquels il 
assume Ia responsabilite des relations exterieures].» 
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DC/69 
ITALIE 

13 octobre 1978 (original: fran~is) DC/74 13 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 30.1)a) 

II est propose de rediger l'article 30.l)a) comme suit: 
«Assurer aux ressortissants des [autres] Etats de l'Union, 

aux memes conditions que pour ses nationaux, les recours 
legaux appropries leur permettant de defendre efficacement 
les droits prevus par Ia presente Convention.» 

DC/70 13 octobre 1978 (original: anglais) 
PREsiDENT DE LA CoNFERENCE 

Proposition d'amendement de l'article 30.1)a) 

II est propose de rooiger l'article 30.l)a) comme suit: 
<<A prevoir [assurer aux ressortissants des autres Etats de 

l'Union] les recours legaux appropries [leur] permettant de 
defendre efficacement les droits prevus par Ia presente 
Convention.» 

DC/71 13 octobre 1978 (original: anglais) 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

Proposition d'amendement de l'article 28.1) et 2) 

II est propose de rediger !'article 28.1) et 2) comme suit: 
«I) Les langues fran~ise, allemande, anglaise, espagnole 

et arabe sont utilisees par le Bureau de l'Union dans 
l'accomplissement de ses missions. 

»2) Les reunions du Conseil ainsi que les conferences de 
revision se tiennent en ces cinq [trois] langues.» 

DC/72 13 octobre 1978 (original: anglais) 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 

Proposition d'amendement de l'article 41.1) et 3) 

II est propose de rooiger !'article 41.1) et 3) comme suit: 
«I) Le present Acte est signe en un exemplaire original 

en langues fran~ise, anglaise, allemande, espagnole et arabe, 
le texte fran~is faisant foi en cas de differences entre les 
textes. Ledit exemplaire est depose aupres du Secretaire 
general.» 

«3) Le Secretaire general etablit, apres consultation des 
Gouvemements des Etats interesses qui etaient representes 
a ladite Conference, des textes officiels dans les langues 
[espagnole,] italienne et neerlandaise, et dans les autres 
langues que le Conseil peut designer.» 

DC/73 
JAPON 

13 octobre 1978 (original: anglais) 

Proposition d'amendement de l'article 34A.1) 
II est propose de rooiger !'article 34A.l) comme suit: 
«Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) de l'article 

2, tout Etat qui, avant !'expiration du delai pendant lequel 
le present Acte est ouvert a Ia signature, prevoit Ia protection 
d'un meme genre ou d'une meme espece sous differentes 
formes, peut continuer a les prevoir si, lors de Ia signature 
du present Acte ou du depot de son instrument de 
ratification du present Acte, ou d'adhesion a celui-ci, il 
notifie ce fait au Secretaire general de !'Union.>> 

ROYAUME-UNI 

Proposition d'amendement de l'article 38, fondee sur Ia 
proposition des Pays-Bas 

II est propose de rooiger l'article 38 comme suit: 

Article 38 
«Reglement des differends» 
1) (inchange) 
2) Ajouter les mots suivants a Ia fin de Ia phrase: 

«conformement a Ia procedure suivante». 
a) Chaque partie au differend, qu'elle soit constituee 

par un ou plusieurs Etats de !'Union, designe un 
arbitre. 

Ces deux arbitres proposent un President, qui 
doit etre un ressortissant d'un Etat non partie au 
differend et qui est desi~ne d'un commun accord 
par les parties au differend. Les arbitres sont 
designes dans un delai de deux mois et le 
President dans un delai de trois mois a compter 
de Ia date a laquelle le differend a ete soumis a 
!'arbitrage. 

Si ces delais ne sont pas respectes, et si les 
parties au differend ne sont pas convenues d'une 
autre procedure de designation, l'une des parties 
au differend peut demander au President du 
Conseil ou a l'un des vice-presidents, qui doit etre 
un ressortissant d'un Etat non partie au 
differend, de proceder aux designations necessai
res. 

b) Les arbitres etablissent leur propre procedure 
d'arbitrage. 

Les decisions sont prises a Ia majorite des 
arbitres. 

La decision arbitrale est definitive et obliga
toire pour les parties au differend. 

c) Chaque Etat de !'Union partie au differend 
supporte les frais de sa representation devant le 
tribunal arbitral ainsi que les frais de son propre 
arbitre. Les frais du President du tribunal et les 
autres frais de l'arbitrage seront supportes par 
part egale par chaque Etat de !'Union partie au 
differend. 

DC/75 16 octobre 1978 (original: anglais) 
BUREAU DE L'UNJON 

Resultat provisoire des discussions sur l'article 34A.1) 

II est propose de rediger !'article 34A.l) comme suit: 
«Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) de l'article 

2, tout Etat qui, avant !'expiration du delai pendant lequel 
le present Acte est ouvert a Ia signature, prevoit Ia protection 
d'un meme genre ou d'une meme espece sous /es differentes 
formes mentionnees dans /edit paragraphe, peut continuer a 
les prevoir si, lors de Ia signature du present Acte ou du 
depot de son instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation du present Acte, ou d'adhesion a celui-ci, il 
notifie ce fait au Secretaire general de l'Union.» 

DC/76 16 octobre 1978 (original: anglais) 
PREsiDENT DE LA CONFERENCE 

Recommandation relative a l'article 4 

La recommandation suivante est soumise a Ia Conference 
pour adoption: 

«La Conference, 
))Considerant !'article 4.2) et 3) de l'Acte revise de Ia 

Convention; 
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»Considerant le fait que Ia Convention dans sa version 
originate de 1961 comporte une Annexe enumerant des 
especes economiquement importantes auxquelles chaque 
Etat de !'Union avait a appliquer Ia Convention dans des 
delais prescrits; 

»Considerant que I'Annexe a ete supprimee dans I'Acte 
revise, donnant ainsi aux Etats ayant !'intention de devenir 
membres de !'Union une plus grande liberte dans le choix des 
genres et des especes auxquels ils appliqueront Ia 
Convention; 

»Consciente de !'interet que revet pour )'agriculture en 
general et pour les obtenteurs !'admission des genres et 
especes economiquement importants au benefice de Ia 
protection dans chaque Etat; 

» Recommande a chaque Etat de I'Union de s'employer a 
ce que Ia liste des genres et especes beneficiant de Ia 
protection en vertu de sa legislation comprenne autant que 
possible les genres et especes qui sont d'importance 
economique majeure pour cet Etat; 

» Recommande en outre a chaque Etat ayant l'intention 
de devenir membre de !'Union de choisir les genres ou 
especes auxquels il devra, au minimum, appliquer les 
dispositions de Ia Convention au moment de !'entree en 
vigueur de Ia Convention sur son territoire parmi ceux qui 
sont d'importance economique majeure pour cet Etat. » 

DC/77 16 octobre 1978 (original: anglais) 
PREsiDENT DE LA CONFERENCE 

Recommandation relative a l'article 5 

La recommandation suivante est soumise a Ia Conference 
pour adoption: 

«La Conference, 
»Considerant !'article 5.1) et 4) de Ia Convention; 
»Consciente des problemes particuliers que peut poser Ia 

protection du droit de l'obtenteur dans Ie cas de certains 
genres et especes; 

»Considerant qu'il est d'une grande importance que Ies 
obtenteurs puissent sauvegarder efficacement leurs interets; 

»Recommande que lorsque I' octroi de droits plus etendus 
que ceux definis au paragraphe 1) de !'article 5, a l'egard d'un 
genre ou d'une espece, est souhaitable pour sauvegarder les 
interets legitimes des obtenteurs, Ies Etats contractants 
prennent toutes mesures adequates, conformement au 
paragraphe 4) de )'article 5.» 

DC/78 16 octobre 1978 (original: allemand) 
PREsiDENT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L'ARTICLE 13 

Compte rendu do groupe de travail snr l'article 13 

I. Etablissement et travaux du Groupe de travail 
l. Le Groupe de travail sur !'article 13 (ci-apres denomme 
«le Groupe de travail») a ete etabli par Ia Conierence en 
seance pleniere le 9 octobre 1978. Sa tache principale a 
consiste a examiner les questions relatives aux denomina
tions varietales et a preparer des propositions pour une 
nouvelle redaction de !'article 13 de Ia Convention (version 
du 2 decembre 1961 modifiee le 10 novembre 1972). 
2. Conformement a Ia decision de Ia Conference en seance 
pleniere, tousles Etats membres et Ies Etats «observateurs» 
interesses ont ete invites a se faire representer au sein du 
Groupe de travail; tous les Etats membres etaient 
representes dans cet organe, tandis que des representants des 
Etats «observateurs» suivants ont participe aux debats: 
Canada, Esr.agne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Japon, 
Nouvelle-Zelande. A sa premiere seance, le Groupe de 
travail a decide d'inviter d'autres experts a ses seances et a 
designe les personnes suivantes: MM. H.H. Leenders, 
W. Marx, D.M.R. Obst, E. von Pechmann, R. Royon et 
R. Troost. 

3. A sa premiere seance, le Groupe de travail a elu M. W. 
Gfeller (Suisse) comme President et MM. J.U. Rietmann 
(Afrique du Sud) et F. Schneider (Pays-Bas) comme Vice
presidents du Groupe de travail. Le Groupe de travail s'est 
reuni du II au 13 octobre et dans Ia matinee du 16 octobre 
1978. 

II. Base des debats 
4. Conformement au Reglement interieur, le document 
DC/3 a constitue Ia base des debats. Au cours du debat, le 
document DC/4 a ete soumis a Ia discussion par les 
representants du Canada et de Ia Republique federate 
d'AIIemagne, le document DC/12 par le representant des 
Etats-Unis d'Amerique, le document DC/25 par le 
representant du Royaume-Uni, le document DC/39 par le 
representant de Ia Belgique et le document DC/51 par Ie 
representant de Ia France. Les representants des Etats-Unis 
d'Amerique et du Royaume-Uni ont egalement soumis a Ia 
discussion l'annexe IV du document interne RC/ad hocjll. 

III. Deroulement des debats 
5. Apres que des declarations generales ont ete faites par 
des Etats, le Groupe de travail a commence l'examen de 
chaque paragraphe de !'article 13 sur Ia base du document 
DC/3. 
6. A Ia suite de cet examen, Ie Groupe de travail 
recommande a Ia Conference en seance pleniere de rem placer 
Ie texte actuel de !'article 13 de Ia Convention du 2 decembre 
1961 modifiee le 10 novembre 1972 par le texte figurant a 
l'annexe du present document. II recommande en outre que 
les articles 36 et 36A tels qu'ils figurent dans Ie document 
DC/3 soient supprimes. 
7. Le Groupe de travail souligne, toutefois, ~u'il ne peut 
proposer ce texte a Ia Conference en seance pleniere que si 
cette demiere peut egalement adopter !'interpretation 
suivante: 

Ad paragraphe 1) 
Le texte ne determine pas dans quel secteur geographi9,ue 

ni dans quelles conditions Ia denomination de Ia variete 
devient une designation generique. Cette question est du 
ressort de Ia legislation nat10nale. Le fait que les 
denominations des varietes qui sont protegees en vertu de Ia 
presente Convention, ou I'ont ete, constituent Ia designation 
generique de ces varietes n'implique pas que les 
denominations des autres varietes n'en constituent pas Ia 
designation generique. 

II appartient en outre aux Etats de !'Union de determiner 
jusqu'a quel point ils souhaitent appliquer les dispositions de 
Ia deuxieme phrase aux denominations varietales qui sont 
enregistrees dans d'autres Etats de !'Union. 

Ad paragraphe 5) 
Le terme «non-convenance» englobe tout fait qui - de 

!'avis du service competent d'un Etat de !'Union- empeche 
!'enregistrement de Ia denomination de Ia variete dans cet 
Etat, y compris Ies cas d'incompatibilite avec le droit. 

Ad paragraphe 7) 
Ce paragraphe exige uniquement que soit garantie dans un 

Etat de I'Union !'utilisation de Ia denomination de Ia variete 
selon les dispositions de ce paragraphe. II ne prevoit pas les 
moyens a mettre en ~uvre a cet effet et n'exige pas 
necessairement Ia promulgation d'une Ioi. Ce paragraphe 
n'empeche aucun Etat de )'Union de prendre des 
dispositions complementaires etendant, dans I'Etat de 
!'Union conceme, !'obligation d'utiliser Ia denomination de 
Ia variete a des varietes protegees seulement dans un autre 
Etat de !'Union. 

Ad paragraphe 8) 
Ce paragraphe n'affecte pas les regles de designation des 

varietes decoulant d'autres textes de Ioi. La derniere phrase 
n'implique pas que les denominations de varietes autres que 
celles qui sont ou ont ete protegees en vertu de Ia presente 
Convention ne doivent pas etre facilement reconnaissables. 
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ANNEXE 

Article 13 
Denomination de Ia variete 

I) La variete doit etre designee par une denomination 
qui en constitue Ia designation ~enerique. Les Etats de 
!'Union font en sorte que, sous reserve du parapaphe 4), 
aucun droit relatif a Ia designation enregistree comme 
denomination de Ia variete n'empec)le Ia Jibre utilisation de 
Ia denomination, meme apres !'expiration de Ia protection. 

2) Cette denomination doit permettre d'identifier Ia 
variete. Ellene peut se compo11eruniquement de chiffres sauf 
lorsque c'est une pratique etablie pour designer Ia variete 
dans l'Etat de !'Union en question. Elle ne doit pas etre 
susceptible d'induire en erreur ou de preter a confusion sur 
les caracteristiques, Ia valeur ou l'identite de Ia variete ou sur 
l'identite de l'obtenteur. Elle doit notamment etre differente 
de toute denomination qui designe, dans l'un quelconque des 
Etats de I'Union, une variete preexistante de Ia meme espece 
botanique ou d'une espece Voisine. 

3) La denomination de Ia variete est deposee par 
l'obtenteur aupres du service prevu a !'article 30. S'il est 
avere que cette denomination ne repond pas aux exigences 
du paragraphe precedent, ce service refuse de l'enregistrer et 
exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une 
autre denomination. La denomination est enregistree en 
meme teqtps qu'est delivre le titre de protection 
conformement aux dispositions de !'article 7. 

4) II n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs des 
tiers. Si, en vertu d'un droit anterieur, )'utilisation de Ia 
denomination d'une variete est interdite a une personne qui, 
conformement aux dispositions du para~raphe 7), est obligee 
de l'utiliser, le service competent ex1ge que l'obtenteur 
propose une autre denomination pour Ia variete. 

5) Une variete ne peut etre deposee dans les Etats de 
l'Union que sous Ia meme denomination. Le service 
competent pour Ia delivrance du titre de protection dans 
chacun des Etats est tenu d'enregistrer Ia denomination ainsi 
deposee, a moins qu'il ne constate Ia non-convenance de 
cette denomination dans ledit Etat. Dans ce cas, il peut 
exiger que l'obtenteur propose une autre denomination 
convenable. 

6) Le service competent de chaque Etat de !'Union doit 
assurer Ia communication aux services competents des autres 
Etats de l'Union des informations relatives aux denomina
tions varietales, notamment du depot, de I' enregistrement et 
de Ia radiation de telles denominations. Tout service peut 
transmettre ses observations eventuelles sur l'enre~Pstrement 
d'une den'omination a l'autorite qui a commumque cette 
denomination. 

7) Celui qui, da~s un des Etats de I'Union, procede a Ia 
mise en vente ou a Ia commercialisation du materiel de 
reproduction ou.de multiplication vegetative d'une variete 
protegee dans cet Etat est tenu d'utiliser Ia denomination de 
cette variete, meme apres l'expiration de Ia protection de 
cette variete, pour autant que, conformement aux 
dispositions du paragraphe 4), des droits anterieurs ne 
s'opposent pas a cette utilisation. 

8) Lor~u'une variete est offerte a Ia vente ou 
commerciahsee, il est permis d'associer une marque de 
fabrique ou de commerce, un nom commercial ou une 
indication similaire a Ia denomination varietale enregistree. 
Meme si une telle indication est associee, Ia denomination 
doit etre facilement reconnaissable. 

DC/79 16 octobre 1978 (original: anglais) 
AFRIQUE DU SUD 

Proposition d'amendement de l'article 30.l)a) et de l'article 
3.1) et 2) 

II est propose de rooiger )'article 30.1)a) comme suit: 
«a) Prevoir, dans sa legislation interne, l'application 

effective des dispositions de Ia presente Convention.» 

II est propose en outre que Ia disposition actuellement 
dans )'article 30.1)a) soit transferee dans !'article 3.1) et 2), 
qui aurait alors Ia teneur suivante: 

« 1) Les personnes physiques et morales ayant leur 
domicile ou siege dans un des Etats de I'Union jouissent, 
dans les autres Etats de l'Union, en ce qui concerne Ia 
reconnaissance et Ia protection du droit de l'obtenteur, du 
traitement, y compris du meme recours legal contre toute 
atteinte portee a leurs droits, que les lois respectives de ces 
Etats accordent ou accorderont par Ia suite a leurs 
nationaux, le tout sans prejudice des droits specialement 
prevus par Ia presente Convention et sous reserve de 
l'accomplissement des conditions et formalites imposees aux 
nationaux. 

»2) Les nationaux des Etats de I'Union n'ayant ni 
domicile ni siege dans un de ces Etats jouissent egalement des 
memes droits, y compris du meme recours legal contre toute 
atteinte portee a leurs droits, sous reserve de satisfaire aux 
obligations qui peuvent leur etre imposees en vue de 
permettre l'examen des varietes qu'ils auraient obtenues 
ainsi que Je controle de leur multiplication.» 

DC/80 16 octobre 1978 (original: anglais) 
REPRFsENTANT DE L'AIPH 

Observations sur !'article 5 

La position adoptee par l'AIPH a l'egard de l'article 5 
dans le document DC/7 a ete precisee ulterieurement dans 
Je document DC/10. Ces deux documents traitaient en 
particulier de Ia possibilite d'etendre Je droit de l'obtenteur 
au produit commercialise ou final et ont ete expliques plus 
en detail par le representant de I' AIPH dans sa declaration 
liminaire devant Ia Conference. 

Dans cette mesure, il est inutile de repeter ce qui a ete ecrit 
ou dit. Toutefois, les debats en seance pleniere ont mis en 
evidence plus d'une question exigeant un examen plus 
attentif, et le ~oupe de travail qui a ete etabli pour etudier 
cet article dec1dera sans aucun doute de Jes trier. 

En premier lieu, il a ete propose dans le document DC/50 
de modifier Ia premiere phrase de !'article 5.1 ), en rempla~nt 
les mots «production, a des fins d'ecoulement commercial» 
par «production a des fins commerciales» et en supprimant 
les mots «en tant que tel». L' AIPH a soumis une proposition 
similaire, en fevrier 1976, au Comite d'experts pour 
!'interpretation et Ia revision de Ia Convention et appuie 
maintenant Ia modification en question; dans sa redaction 
actuelle, Ia Convention n'est f.as en mesure ·de sauvegarder 
adequatement les interets de 'obtenteur et elle permet a Ia 
concurrence deloyale de se developper au sein des 
producteurs utilisant des varietes protegees. Sur Ia base de 
)'interpretation stricte du texte preconise dans le document 
DC/3, un producteur pourrait acheter une plante ( ou un 
petit nombre de plantes) d'une variete protegee et Ia 
multiplier lui-meme, non pas J?OUr Ia vente («ecoulement 
commercial»), mais pour produ1re et vendre une plus grande 
quantite de produit final a partir du materiel ainsi multiplie. 
Cette ~ratique est manifestement deloyale et contraire aux 
objectifs de Ia Convention. Elle a deja, dans certains Etats 
membres, decourage les obtenteurs dans certains secteurs et 
a mis les producteurs seneux dans une situation tres 
desavantageuse du point de vue financier. 

En ce qui conceme Ia deuxieme question posee par le 
reexamen de cet article, a savoir I' extension de Ia protection 
au produit final, Ia position de I'AIPH reste inchangk Elle 
est opposee a toute modification de Ia Convention rendant 
une telle extension obligatoire, en sachant bien que !'article 
5.4) actuel permet aux Etats membres de prevoir cette 
protection etendue lorsque les circonstances Ia rendent 
souhaitable. L'AIPH ne se dissimule pas, en tant 
qu'organisation de producteurs, les problemes commerciaux 
a Ia fois pour les obtenteurs et les producteurs qui resultent 
du texte actuel de !'article; elle est toutefois convaincue que 
Ia solution reside dans l'aupnentation du nombre des Etats 
membres de l'UPOV plutot que dans une extension de Ia 
protection. Toute modification de Ia conception adoptee 
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dans l'article 5.4) rendra inevitablement plus difficile 
l'adhesion a I'UPOV d'autres Etats et cet argument est 
considere par I' AIPH comme etant primordial. 

L'AIPH a egalement precise dans le document DC/7 sa 
position sur Ia perception de redevances lorsque les droits 
sont etendus et sur Ia question de l'identification du produit 
final par des etiquettes ou d'autres moyens. Toutefois, cela 
constitue une question qui est davantage du ressort des Etats 
membres que de Ia Convention. 

L'article 30.2) du Reg/ement interieur (voir page 107) 
prevoit que «Toute delegation peut presenter des proposi
tions d'amendement». Ce Reg/ement ne prevoit toutefois 
aucune possibilite pour /es organisations ((Observateurs>> de 
presenter de telles propositions. Les propositionsfigurant dans 
/es declarations ci-dessus ne sont done pas des p_ropositions au 
sens de /'article 30 du Reglement interieur, saujlorsqu'el/es ont 
ete presentees ulterieurement, tors de Ia Conference diploma
tique, conformement a /'article 30.3) de ce Reglement. 

(N.d.l.r.) 

DC/81 
MEXIQUE 

Declaration 1 

Introduction 

19 octobre 1978 (original: anglais) 

L'experimentation agricole a commence au Mexique au 
debut de ce siecle, bien qu'une certaine tradition en ce 
domaine y remonte au 16e siecle. Le travail s'est intensifie 
dans les annees quarante; par Ia suite,le principal souci etait 
de resoudre Ie probleme alimentaire qui se posait sur place 
et de s'y attaquer en abordant Ies cultures principales telles 
que Ie mais, le ble, le haricot et le riz. Ces travaux ont 
progresse pendant Ies annees cinquante et soixante. lis ont 
aussi avance grace a Ia selection varietale de certains 
oleagineux tels que le soja, Ie sesame, Ie carthame, Ie 
tournesol, le cotonnier et egalement le sorgho venant se 
substituer au mais pour l'alimentation animate. 

Cooperation technique 
Une equipe d'agronomes formes au Mexique a rassemble 

une grande quantite de varietes de mais et de ble. Cette 
experience a suscite un interet mondial et, lorsque Ies 
Nations Unies en ont pris conscience, elles ont lance un 
programme dans Ie cadre duquel des gens furent envoyes se 
former au Mexique et des agronomes de nombreux pays du 
monde vinrent dans notre pays. Nous avons r~ des 
visiteurs venant d'un bon nombre de pays, notamment des 
Etats-Unis d'Amerique, d'AIIemagne, des Pays-Bas, de 
France, d' Australie, d'Inde, du Pakistan, d'Iran, d'Irak, de 
Syrie, d'Egypte et de Turquie ainsi que de pays d' Amerique 
latine, de Russie et de Libye. 

Les resultats de Ia recherche ont eu un effet stimulant sur 
le pays et une importante equipe a acquis une haute 
specialisation dans le ble et le mais. De tres larges collections 
de hie et de mais ont ete creees et un groupe de personnes 
a ete charge d'etudier les aspects importants que constituent 
Ia selection, Ia resistance aux maladies, Ia fertilisation, Ia 
lutte contre les insectes, les experiences d'irrigation, Ia lutte 
contre Ies mauvaises herbes, Ia qualite des semences, etc. Les 
bles mexicains de printemps a courte tige ont effectivement 
ete utilises dans le monde entier; de nombreux pays les ont 
deja multiplies et mis en culture. En outre - et pour Ia 
premiere et uni'l,ue fois - le prix Nobel de Ia paix a ete 
decerne en 1977 a celui qui avait organise l'equipe du ble au 
Mexique, le docteur Norman Ernest Borlaug. 

Nos varietes de ble sont testees chaque annee dans 80 pays 
environ et Ies resultats font apparaitre que, dans un 
pourcentage eleve des tests, Ie ble mexicain occupe Ia 
premiere place en ce qui concerne le rendement. L'un des 
importants facteurs du sucres de ces varietes de ble tient au 
fait qu'elles peuvent s'adapter a beaucoup de conditions 
differentes de sol et de climat (varietes indifferentes), et que, 
naturellement, elles sont grandement appreciees. 

Production de semences certifiees 
Etant donne que les conditions de climat et de sol sont 

extremement variees au Mexique, il est possible d'y cultiver 
des cereales a petits grains aussi bien que le mais et le sorgho. 
Dans certaines de ces conditions, on y obtient du coton, du 
soja, du sesame, du tournesol, des tomates, d'autres legumes 
et des arbres fruitiers. 

Actuellement no us produisons environ 300 000 tonnes par 
an de semences de diverses especes. Certaines semences 
certifiees, telles que celles de ble, de coton, de riz, couvrent 
Ia totalite des besoins pour Ies superficies consacrees a Ia 
culture commerciale. Ailleurs, nous avons du sorgho, de 
l'avoine, du soja, du pois chiche, de Ia tomate et du 
toumesol. II nous faut importer une partie des semences 
necessaires et dans certains cas nous devons importer ces 
semences de plusieurs pays, par exemple pour Ia luzerne. 

Conclusion 
Notre recherche et notre experimentation agricoles se sont 

rapidement developpees au cours des quarante dernieres 
annees. Actuellement nous avons une importante equipe de 
plus de six cents fonctionnaires qui se consacrent a Ia 
recherche agricole, se livrant en particulier a l'amelioration 
des plantes et a tous Ies aspects de Ia technologie rurale. lis 
travaillent egalement sur les questions d'irrigation, de 
salinite du sol, d'engrais, de mauvaises herbes, d'insectes, de 
maladies, d'economie, de statistiques, d'evaluation des 
varietes, etc. 

Les resultats de ces travaux de recherche se sont traduits 
par un usage intensif de meilleures semences et ont 
evidemment eu des repercussions sur Ia production. Depuis 
196l,le Mexique a une legislation qui couvre Ia production, 
Ia multiplication, Ia certification et Ie commerce des 
semences. 

La production actuelle de semences au Mexique s'eleve a 
environ 300000 tonnes, qui sont utilisees au profit non 
seulement de notre propre population mais egalement de 
celle de plusieurs autres pays, avec lesquels nous avons Ia 
possibilite de cooperer compte tenu de I' experience que nous 
avons acquise en ce qui concerne l'exportation en grande 
quantite dans le reste du monde. 

1 La declaration ci-dessus a ete presentee par Ia delegation du 
Mexique pour /'information des participants a Ia Conference 
diplomatique. (N.d.l.r.) 

DC/82 19 octobre 1978 (original: anglais) 
PREsiDENT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR L'ARTICLE 5 

Compte rendu du Groupe de travaU sur l'article 5 
I. Creation et activites du Groupe de travail 
I. Le Groupe de travail sur l'article 5 (ci-apres denomme 
«le Grou~ de travail») a ete cree par Ia Conference en 
seance pleniere le 17 octobre 1978. II avait principalement 
pour tache d'examiner les questions relatives a l'etendue de 
Ia protection definie par I' article 5 de Ia Convention dans sa 
version du 2 decembre 1961 modifiee le 10 novembre 1972. 
2. Conformement a Ia decision de Ia Conference en seance 
pleniere, tous Ies Etats de l'Union et tous Ies Etats 
observateurs interesses etaient invites a se faire representer 
au sein du Groupe de travail. La plupart des Etats de !'Union 
et des Etats «observateurs» qui ont assiste aux seances 
plenieres ont ete representes au sein du Groupe de travail. 
Lors de sa premiere seance, celui-ci a decide d'inviter des 
representant& des organisations «observateurs» a participer 
au debat en qualite d'experts. 
3. Le Groupe de travail a elu M. R. Duyvendak (Pays-Bas) 
President et MM. R. Derveaux (Belgique) et G. Curotti 
(ltalie) Vice-presidents. II s'est reuni Ie 17 octobre et pendant 
Ia matinee des 18 et 19 octobre. 

II. Base des debats 
4. Conformement au Reglement interieur, le debat s'est 
deroule sur Ia base de I' article 5 reproduit dans le document 
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DC/3. En outre, le Groupe de travail a examine les 
documents DC/17 Rev., presente par Ia delegation de Ia 
France, DC/77, presente par le President de Ia Conference, 
DC/7, DC/50 et DC/80, contenant les observations de 
certaines organisations «observateurs». 

III. Resultat des debats 
5. Au debut du debat, it a ete indique que sur le fond, 
I' article 5.1) constitue l'une des pierres angulaires de Ia 
Convention. 
6. Apres quelques debats sur Ia redaction de Ia premiere 
phrase de l'article 5.1), un document exposant les elements 
de cette phrase a ete redige. Ce document repose principa
lement sur Ia version allemande de Ia Convention. Le 
Groupe de travail est convenu que le texte figurant a l'annexe 
I du present compte rendu ne differe pas, quant au sens, du 
texte actuel de Ia Convention mais se borne a modifier 
l'ordre des mots, ce qui precise que les trois activites qui 
requierent l'autorisation prealable de l'obtenteur, a savoir 

- Ia production a des fins d'ecoulement commercial, 
- Ia mise en vente et/ou 
- Ia commercialisation, 

se rapportent egalement au materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative en tant que tel. 
7. Les textes anglais et fran~is remanies pourraient aider 
a eviter des erreurs d'interpretation, comme par exemple 
celles qui ont ete presentees par les organisations 
professionnelles. 
8. Le Groupe de travail recommande a Ia Conference en 
seance pleniere d'examiner si le Comite de redaction devrait 
prendre l'annexe I en consideration. 
9. II a ete suggere de remplacer )'expression« production 
a des fins d'ecoulement commercial du materiel de 
reproduction ou de multiplication en tant que tel» par 
I' expression «production a des fins commerciales du materiel 
de reproductiOn ou de multiplication en tant que tel». 
Certains membres du Groupe de travail ont estime que cette 
modification conduirait a une extension du droit, etant 
donne que Ia protection porterait aussi sur Ia production de 
materiel de reproduction ou de multiplication qui n'est pas 
destine a etre commercialise en tant que tel. Pour cette 
raison, le Groupe de travail n'a pas pu se decider a proposer 
une telle modification. 
10. De l'avis general du Groupe de travail, l'expression 
((materiel de reproduction ou de multiplication» est 
comprise dans son sens le plus large. 
II. II a aussi ete entendu que le materiel de reproduction 
ou de multiplication englobe a Ia fois le materiel de 
multiplication par voie sexuee et par voie asexuee meme si 
les deux voies sont applicables a une seule et meme variete, 
pour autant que les descendants repondent a Ia description 
de Ia variete. 
12. La delegation de Ia France a propose une modification 
de l'article 5.1) (document DC/17 Rev.). Ce texte vise a 
resoudre les grands problemes poses par Ia reproduction 
illimitee de Ia variete par les producteurs, specialement dans 
le cas des plantes multipliees par voie vegetative. Le Groupe 
de travail n'a toutefois pas pu se decider a proposer une telle 
modification. 
13. On a souleve Ia question de savoir pourquoi Ia 
troisieme phrase de l'article 5.1) est limitee aux plantes 
ornementales. II a ete suggere d'etendre cette disposition aux 
arbres fruitiers (voir l'annexe II). Le Groupe de travail n'a 
pas pu se decider a proposer une telle modification. 
14. En reponse a une question, Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a confirme qu'en vertu de Ia loi de son pays sur 
les brevets de plantes (voir l'annexe Ill) le droit de 
l'obtenteur couvre Ia multiplication vegetative des plantes 
ainsi que Ia vente et l'utilisation des plantes ainsi multipliees. 
15. Afin d'attirer I' attention sur les possibilites prevues par 
l'article 5.4}, le President de Ia Conference a suggere que Ia 
Conference adopte Ia recommandation presentee dans le 
document DC/77. Au cours du debat, une modification a ete 
proposee pour faire ressortir l'equilibre necessaire entre les 
interets des obtenteurs et ceux des utilisateurs de varietes. La 

version modifiee de cette recommandation figure dans 
l'annexe IV du present compte rendu. Le Groupe de travail 
propose que cette recommandation soit adoptee par Ia 
Conference. 

ANNEXEI 
Principaux elements de /'article 5.1), premiere phrase 

Le droit accorde a l'obtenteur d'une variete a pour effet 
de soumettre a son autorisation prealable 

Ia production a des fins d'ecoulement commercial, 
Ia mise en vente etfou 
Ia commercialisation 

du materiel de reproduction ou de multiplication vegetative, 
en tant que tel, de cettefla variete. 

ANNEXE II 

Modification proposee de Ia troisieme phrase de /'article 5.1) 
(non acceptee) 

Le droit de l'obtenteur s'etend aux 
plantes ornementales, 
arbres fruitiers ou 
parties de ces plantes 

normalement commercialises a d'autres fins que Ia 
multiplication, 
au cas ou its seraient utilises commercialement comme 
materiel de multiplication en vue de Ia production 

de plantes d'ornement, 
de fleurs coupees ou 
de fruits. 

ANNEXE III 

Article 163 de Ia /oi sur /es brevets des USA 
L'article 163 de Ia loi sur les brevets des USA a Ia teneur 

suivante: 
((Dans le cas d'un brevet de plantes, le droit accorde est 

celui d'interdire aux tiers de reproduire Ia plante par voie 
asexuee ou de vendre ou d'utiliser Ia plante ainsi repro
duite.» 

ANNEXEIV 

Recommandation relative a /'article 5 
La recommandation suivante est soumise a Ia Conference 

pour adoption: 
((La Conference, 
»Considerant l'article 5.1) et 4) de Ia Convention, 
»Consciente du fait que l'etendue de Ia protection prevue 

par l'article 5.1) risque decreer des problemes particuliers 
pour certains genres et especes, 

»Considerant qu'il est d'une grande importance que les 
obtenteurs puissent sauvegarder efficacement leurs interets; 

» Reconnaissant d'autre part qu'il faut instaurer un 
equilibre equitable entre les interets des obtenteurs et ceux 
des utilisateurs de varietes nouvelles, 

»Recommande que lorsque I' octroi de droits plus etendus 
que ceux definis au paragraphe l) de I' article 5, a l'egard d'un 
genre ou d'une espece, est souhaitable pour sauvegarder les 
interets legitimes des obtenteurs, les Etats contractants 
prennent toutes mesures adequates, conformement au para
graphe 4) de l'article 5.» 

DC/83 21 octobre 1978 (original: anglais) 
COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS 

Rapport 
l. La Commission de verification des pouvoirs (ci-apres 
denommee (da Commission»}, instituee le 9 octobre 1978 
par Ia Conference diplomatique de revision de Ia Convention 
internationale pour Ia protection des obtentions vegetates 
(ci-apres denommee (da Conference»), s'est reunie a deux 
reprises, le 9 octobre 1978 et le 19 octobre 1978. 
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Composition 
2. Ont assiste a ces deux seances les delegations des Etats 
suivants, membres de Ia Commission: Allemagne (Republi
que federated'), France, ltalie, Royaume-Uni, Suisse. 

Ouverture des seances 
3. La premiere seance, au cours de laquelle a ete elu le 
Bureau, a ete ouverte par le President de Ia Conference, 
M. H. Skov. Le President de Ia Commission a ouvert et 
preside Ia deuxieme seance. 

Bureau 
4. La Commission a elu a l'unanimite M. H. Graeve 
(Republique federate d'AIIemagne) President et MM. 
D. Avram (France) et A. Parry (Royaume-Uni) Vice
presidents. 

Examen des lettres de creance, etc. 
5. Conformement a l'article 9.1) du Reglement interieur 
adopte le 9 octobre 1978 par Ia Conference (ci-apres 
denomme «le Reglement interieur»), Ia Commission a 
examine, a sa deuxieme seance, les lettres de creance, pleins 
pouvoirs, lettres ou autres documents que les delegations des 
Etats de I'Union internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetates (UPOV) (ci-apres denommees <<les 
delegations membres»), les delegations des Etats autres que 
les Etats de I'UPOV participant a Ia Conference 
conformement a l'article 2.l)ii) du Reglement interieur (ci
apres denommees «les delegations <observateurs»>) et les 
representants des organisations intergouvernementales et 
des organisations internationales non gouvernementales 
participant a Ia Conference conformement a l'article 2.l)iii) 
du Reglement interieur (ci-apres denommees <<les organisa
tions <Observateurs>») avaient presentes aux fins des articles 
6 et 7 du Reglement interieur. 

Delegations 
6. La Commission a constate qu'etaient en regie, 
conformement a I' article 6 du Reglement interieur, les lettres 
de creance et les pleins pouvoirs presentes par les delegations 
membres de I'Afrique du Sud, de l'AIIemagne (Republique 
federated'), du Danemark, de Ia France, des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni et de Ia Suisse et par les delegations 
«observateurs» de I'Espagne et des Etats-Unis d'Amerique. 
7.a) La Commission a constate qu'etaient en regie, 
conformement a l'article 6 du Reglement interieur,les lettres 
de creance presentees par Ia delegation membre de Ia Suede 
et par les delegations «observateurs» du Canada 1, de Ia 
Finlande, de Ia Hongrie, de I'Irlande, du Japon, du 
Luxembourg, de I'Iraq, du Maroc, de Ia Nouvelle-Zl:lande 
et de Ia Norvege. 

b) La Commission a note qu'en principe, d'apres les 
usages etablis, les pouvoirs de representation impliquaient, 
en l'absence de toute reserve expresse a cet egard, pouvoir 
de signer et qu'il convenait de laisser a chaque delegation le 
soin d'interpreter Ia portee de ses lettres de creance. 
8. La Commission a note que des communications avaient 
ete r~ues des representants permanents de Ia Belgique et de 
I'Italie a Geneve, informant le Secretariat que Ies lettres de 
creance et Ies pleins pouvoirs des delegations de ces pays 
avaient ete envoyes par leur gouvernement et qu'ils devraient 
arriver avant Ia cloture de Ia Conference. 

Organisations « observateurs )) 
9. La Commission a constate qu'etaient en regie, 
conformement a l'article 7 du Reglement interieur,les lettres 
ou autres documents de designation presentes par les 
representants des organisations «observateurs» suivantes: 
I'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO), Ia Communaute economique euro
peenne (CEE), I' Association internationale d'essais de 
semences (ISTA), I'Association internationale des produc
teurs de l'horticulture (AIPH), !'Association internationale 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle (AIPPI), 
!'Association internationale des selectionneurs pour Ia 
protection des obtentions vegetates (ASSINSEL), Ia 
Communaute internationale des obtenteurs de plantes 
ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA), Ia 

Federation internationale du commerce des semences (FIS), 
Ia Commission internationale de nomenclature des plantes 
cultivees de I'Union internationale des sciences biologiques. 

Suite de Ia procedure 
10. La Commission a exprime Ie vceu que le Secretariat 
rappelle a I' attention des delegations n'ayant pas presente de 
lettres de creance les articles 6 ( « Lettres de creance et pleins 
pol;l':Oirs») et 10 («Participation provisoire») du Reglement 
mteneur. 

Rapport 
II. La Commission a autorise le Secretariat a preparer le 
rapport de Ia Commission a soumettre a Ia Conference et a 
autorise le President a examiner toutes autres lettres de 
creance et tous autres pleins pouvoirs presentes par des 
delegations apres Ia cloture de sa seance et a faire rapport 
a ce sujet a Ia Conference. 

1 Le rapport ci-dessus a he adopte sous reserve de /'addition 
d'une reference au Canada a son paragraphe 7.a) (voir para
graphe 1019 des« Comptes rendus analytiques »,a Ia page 195). 

(N.d.l.r.) 

DC/84 21 octobre 1978 (original: anglais) 
COMITE DE REDACTION 

Projet de Convention 
Ce document n 'est pas reproduit dans /e present ouvrage car 

le texte qu'il contient est essentiellement /e meme que le texte 
adopte par Ia Conference diplomatique en seance pleniere le 
23 octobre 1978. Ce dernier figure aux pages 205 a 227, dans 
Ia partie «Texte signe». Les modifications de redaction 
adoptees par Ia Conference diplomatique en seance pleniere 
sont consignees aux paragraphes /024 a /080 des «Comptes 
rendus analytiques» (voir pages 195 a 198). (N.d.l.r.) 

DC/85 
SECRETARIAT 

21 octobre 1978 (original: anglais) 

Adoption et signature de Ia Convention: date et Ueu 
Ce document n'est pas reproduit dans le present ouvrage. II 

contient des renseignements sur les moda/ites de /'adoption et 
de Ia signature de Ia Convention. (N.d.l.r.) 

DC/86 
SECRETARIAT 

21 octobre 1978 (original: anglais) 

Recommandation relative a l'article 4: texte mis au point sur 
Ia base do projet de Convention 

Ce document n'est pas reproduit dans Ia presente partie car 
le texte qu'il contient est /e meme que celui de Ia 
Recommandation relative a /'article 4 adoptee par Ia 
Conference diplomatique en seance pleniere le 23 octobre 
1978. Cette Recommandationfigure a Ia page 281, dans Ia 
partie« Recommandations)). (N.d.l.r.) 

DC/87 
SECRETARIAT 

21 octobre 1978 (original: anglais) 

Recommandation relative a l'article S: texte mis au point sur 
Ia base do projet de Convention 

Ce document a ete remplace par /e document DCf88, et n 'est 
pas reproduit dans le present ouvrage. Le texte figurant dans 
/e document DC/88 est /e meme que celui de Ia 
Recommandation relative a /'article 5 adoptee par Ia 
Conference diplomatique en seance pleniere /e 23 octobre 
1978. Cette Recommandation figure a Ia page 282, dans Ia 
partie<< RecommandationS)). (N.d.l.r.) 
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DC/88 
SECRETARIAT 

21 octobre 1978 (original: anglais) 

Recommandation relative a l'article 5: texte mis au point sur 
Ia base du projet de Convention 

Ce document n 'est pas reproduit dans Ia presente partie car 
le texte qu 'il contient est le meme que celui de Ia 
Recommandation relative a /'article 5 adoptee par Ia 
Conference diplomatique en seance p/enrere /e 23 octobre 
1978. Cette Recommandation figure a Ia page 282, dans Ia 
partie« Recommandations». (N.d.l.r.) 

DC/89 23 octobre 1978 (original: anglais) 
PLENIERE DE LA CoNFERENCE DIPLOMATIQUE 

Texte de Ia Convention intemationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales du 2 deeembre 1961, revisee a Geneve le 
10 novembre 1972 et du 9 au 23 octobre 1978 

Ce document n 'est pas reproduit dans Ia presente partie car 
le texte qu 'il contient est /e meme que ce/ui qui figure aux pages 
205 a 227, dans /a partie «Texte signe». (N.d.l.r.) 

DC/90 23 octobre 1978 (original: anglais) 
PLENIERE DE LA CoNFERENCE DIPLOMATIQUE 

Recommandation relative a l'article 4 
Ce document n 'est pas reproduit dans Ia presente partie car 

le texte qu 'il contient est /e meme que celui de Ia 

Recommandation relative a /'article 4 adoptee par Ia 
Conference diplomatique en seance p/eniere /e 23 octobre 
1978. Cette Recommandationfigure a Ia page 281, dans Ia 
partie (( RecommandationS)).(N.d.J.r.) 

DC/91 23 octobre 1978 (original: anglais) 
PLENIERE DE LA CONFERENCE DIPLOMATIQUE 

Recommandation relative a l'article 5 
Ce document n 'est pas reproduit dans Ia presente partie car 

le texte qu 'il contient est le meme que ce/ui de Ia 
Recommandation relative a /'article 5 adoptee par Ia 
Conference diplomatique en seance pleniere /e 23 octobre 
1978. Cette Recommandation figure a Ia page 282, dans Ia 
partie« RecommandationS)). (N.d.l.r.) 

DC/92 
SECRETARIAT 

Signatures 

23 octobre 1978 (original: anglais) 

Ce document n'est pas reproduit dans Ia presente partie car 
les renseignements qu 'il contient sont reproduits aux pages 27 5 
a 278, dans Ia partie ((Texte signe», sous le titre ((Signa
taireS)). (N.d.J.r.) 
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PLENIERE* DE LA CONFERENCE 
DIPLOMATIQUE DE GENEVE 

DE REVISION DE LA ,CONVENTION 
INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 

DES OBTENTIONS VEGETALES 

President: M. H. SKov (Danemark) 
Vice-presidents: M. D. BaRINGER (Republique federate d'Allemagne) 

M. P.W. MURPHY (Royaume-Uni) 

Secretaire general: M. H. MAST (UPOV) 

Premiere seance 
Lundi 9 octobre 1978 
mat in 

Allocution de bienvenue prononcee par le President du Conseil 
de I'UPOV 

1.1 M. H. SKov, en sa qualite de President du Conseil de 
I'UPOV, dit que c'est pour lui un grand privilege et un grand 
plaisir de souhaiter Ia bienvenue aux delegues a Ia 
Conference qui viennent d'arriver en cette belle ville de 
Geneve. Cette Conference, qui est chargee de reviser Ia 
Convention intemationale, se tient a une date qui marque le 
15()e anniversaire de Ia naissance d'Henry Dunant, fils 
illustre de Geneve et fondateur de Ia Croix-Rouge. Les buts 
d'Henry Dunant etaient exclusivement humanitaires, alors 
que ceux de Ia Convention intemationale ont un aspect plus 
economique. M. Skov estime que l'on est neanmoins 
parfaitement fonde a parler de Ia «ville d'Henry Dunant» 
lorsque l'on evoque le lieu de reunion d'une conference 
diplomatique qui s'occupera de Ia protection des obtentions 
vegetates. II est persuade que les selectionneurs (obtenteurs) 
peuvent contribuer a faire reculer Ia malnutrition, Ia faim et 
Ia famine dont souffre plus de Ia moitie de l'humanite. II fait 
reference a ce propos a Ia creation de nouvelles varietes de 
ble qui ont fait du Mexique, precedemment un pays 
importateur de cette cereale, un pays exportateur, de 
nouvelles varietes de pommes de terre resistantes, par 
exemple, a Ia gale noire ou aux nematodes, de nouvelles 
varietes de ma"is qui tolerent mieux Ie froid, et de nouvelles 
varietes de cereales ayant une plus forte teneur en proteines. 

• Note: Dans les comptes rendus de Ia Pleniere: 
i) on entend par «UPOV» I'Union intemationale pour Ia 

protection des obtentions vegetales; 
ii) on entend par «President», sauf indication contraire, 

M. H. Skov (Danemark); 
iii) on entend par «Convention» Ia Convention internatio

nale pour Ia protection des obtentions vegetales du 
2 decembre 1961 et I'Acte additionnel du 10 novembre 
1972; 

iv) on entend par «Projet» Ie projet de Convention revisee 
qui a fait l'objet du document DC/3 et qui figure au~ 
pages 11 a 75 des presents Actes, so us le titre« Nouveau 
texte [propose]»; 

v) sauf indication contraire, Ies numeros des articles sont 
ceux qui sont utilises dans Ie Projet. 

II reste cependant beaucoup a faire. Les selectionneurs 
pourront peut-etre un jour creer des vegetaux qui, a l'instar 
des U:gumineuses comme Ie pois et Ie trefle, seront capables 
de fixer I' azote atmospherique. Si ce reve devient une realite, 
cela reduira Ia demande d'engrais artificiels dont Ia 
fabrication absorbe beaucoup d'energie. M. Skov fait 
observer que les selectionneurs n'reuvrent pas seuls: ils 
beneficient de l'appui de ceux qui ·soot charges de Ia 
certification des semences, des essais de semences et des 
banques de genes, et de l'appui de tous Ies chercheurs 
reuvrant dans le domaine des vegetaux et des sols, dont Ies 
decouvertes sont tres souvent une condition prealable a 
l'utilisation efficace des nouvelles varietes. 

1.2 M. Skov dit que des travaux quotidiens ont commence 
a Geneve des !'entree en vigueur de Ia Convention de 1961, 
qui est intervenue en 1968. Tout d'abord, il y a eu quatre 
Etats membres, un peu plus tard six, et il y en a maintenant 
dix. Tres vite, il est devenu evident que, pour augmenter Ie 
nombre de membres de l'UPOV, il fallait engager des 
pourparlers avec d'autres Etats. Une reunion d'Etats 
membres et d'Etats non membres a eu lieu en 1974. Les 
debats ont montre qu'il etait peut-etre souhaitable 
d'apporter quelques legeres modifications a Ia Convention. 
Le Conseil de I'UPOV a done etabli un Comite pour 
l'interpretation et Ia revision de Ia Convention; celui-ci s'est 
reuni six fois sous sa presidence. M. Skov se felicite de Ia 
bonne volonte et de l'esprit de cooperation dont ont fait 
preuve tous ceux qui ont participe aces reunions. Le Comite 
a presente un projet au Conseil de I'UPOV en decembre 
1977; ce projet, apres que quelques modifications y eurent 
ete apportees, ··a ete transmts so us Ia cote DC/3 a tous les 
Etats et organisations invites a Ia presente Conference 
diplomatique. 

1.3 M. Skov, ayant reitere ses souhaits de bienvenue a 
l'adresse des delegues a Ia presente Conference reunis en Ia 
ville d'Henry Dunant, invite M. A. Bogsch, Secretaire 
general de I'UPOV, a assumer Ia presidence pendant que Ia 
Conference traitera des questions introductives de l'ordre du 
jour. 

Ooverture de Ia Conference par le Secretaire general de 
I'UPOV 

2.1 M.A. BooscH (Secretaire general de I'UPOV) invite les 
dele~ue~ a exa~iner Ie document !JC/1 (Ordre du jour 
provtsmre). II fatt observer que Ie pomt I de l'ordre dujour 
(«Allocution de bienvenue du President du Conseil de 
I'UPOV») est epuise. 
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2.2 M. Bogsch dit que le point suivant de l'ordre du jour 
est: «Ouverture de Ia Conference par le Secretaire general de 
l'UPOV». II declare ouverte Ia Conference diplomatique. 

Adoption du Reglement interieur 

2.3 Le point 3 prevoit l'«Adoption du Reglement 
interieur»; celui-ci fait !'objet du document DC/2. 
M. Bogsch explique qu'un autre document, qui porte Ia cote 
DC/13 et qui contient des propositions d'amendement de 
!'article 14, doit etre pris en consideration. II soumet alors 
les articles les uns apres les autres a !'adoption, dans l'ordre 
de leur numerotation. 

3. Les articles I a 4 sont adoptes tels qu'ils figurent dans le 
document DC/2, sans discussion. 

4. M. W. GFELLER (Suisse) met en doute le bien-fonde de 
Ia reference «Beobachterdelegation» dans le texte allemand 
de l'article 5, qui, d'apres son titre, se rapporte aux 
« Beobachterorganisationen». 

5. M.A. BaascH (Secretaire general de I'UPOV) confirme 
que le texte doit etre aligne sur le titre de !'article. 

6. Sous reserve de Ia modification mentionnee aux 
paragraphes 4 et 5. !'article 5 est ado pte tel qu 'if figure dans 
le document DC/2. 

7. Les articles 6 a 13 sont adoptes tels qu 'its figurent dans 
le document DC/2, sans discussion. (Voir egalement Jes 
paragraphes 87.3 a 90 a propos de !'article 12.2).) 

8. M. D. BoRtNaER (Republique federale d'AIIemagne) 
presente Je document DC/13, qui contient une proposition 
d'amendement de !'article 14.1) et 2) deposee par sa 
delegation. Sa delegation estime que cet article, qui definit 
Ia composition du Comite directeur, est libelle en termes un 
peu trop etroits, et qu'il devrait etre legerement elargi pour 
permettre aux presidents des groupes de travail eventuelle
ment crees de participer aux debats du Comite directeur, 
tout au moinsjusqu'a ce que ces groupes aient termine leurs 
travaux. La deli:gation de Ia Republique federale 
d'AIIemagne considere egalement que les vice-presidents de 
Ia Conference devraient etre membres es qualites du Comite 
directeur. 

9. Sous reserve du remplacement des paragraphes I) et 2) 
par Ia proposition contenue dans le document DC/ 13, !'arti
cle 14 est adopte tel qu'il figure dans le document DC/2. 

10. Les articles 15 a 47 sont adoptes tels qu'ilsfigurent dans 
le document DC/2, sans discussion. 

II. M. R. RovoN (Communaute internationale des obten
teurs de plantes ornementales de reproduction asexuee 
(CIOPORA)) demande, a propos de !'article 48, que Jes 
representants des organisations «observateurs» soient 
auto rises a participer aux reunions des groupes de travail, en 
particulier lorsqu'il s'agira des articles 5, 7 et 13 de Ia 
Convention. II est probable que des questions tres techniques 
y seront evoquees; si les organisations «observateurs» 
peuvent presenter immediatement des observations sur ces 
questions, cela evitera sans aucun doute d'avoir a entendre 
de longues interventions dans Ia pleniere, qui risqueraient 
d'en retarder les travaux. 

12. M. C.-E. BDcHnNa (ASSINSEL) declare que !'Asso
ciation internationale des selectionneurs pour Ia protection 
des obtentions vegetales appuie Ia demande presentee par le 
representant de Ia CIOPORA. 

13. M. A. BaascH (Secretaire general de l'UPOV) fait 
savoir a Ia Conference que faire droit a cette demande 
reviendrait a modifier le Reglement interieur et qu'une 
proposition a cet effet devrait etre formulee par une des 
delegations membres ou «observateurs». 

14. M. D. B6RtNaER (Republique federale d'AIIemagne) 
dit qu'il comprend dans une certaine mesure le desir des 
organisations «observateurs» de prendre une part active aux 
travaux de Ia Conference. II pense neanmoins que cette 
participation peut etre assuree par une discussion 
approfondie de Ia plupart des articles par Ia Conference en 
seance pleniere. II est en faveur de !'adoption de I' article 48 
tel qu'il est propose, sous Ia reserve que Ia question de Ia 
participation des organisations «observateurs» devra 
eventuellement etre rediscutee a un stade ulterieur des 
debats. 

15. Sous reserve de Ia precision enoncee par Ia delegation de 
Ia Republique federate d'Allemagne et mentionnee au 
paragraphe precedent, /'article 48 est adopte tel qu'il figure 
dans le document DC/2. 

16. Les articles 49 et 50 sont adoptes tels qu 'its figurent dans 
le document DC/2. sans discussion. 

Election du President de Ia Conference 

17. M. A. BooscH (Secretaire general de I'UPOV) dit que 
le point suivant de l'ordre du jour provisoire, le point 4, 
appelle !'«Election du President de Ia Conference». II 
demande s'il y a des propositions a cet egard. 

18. M. D. BoRtNaER (Republique federale d'AIIemagne) 
propose que Je President du Comite d'experts pour 
!'interpretation et Ia revision de Ia Convention, qui est 
egalement President du Conseil de I'UPOV, soit elu 
President de Ia Conference. 

19. M.P. W. MuRPHY (Royaume-Uni) appuie Ia proposi
tion de Ia delegation de Ia Republique federale d'AIIemagne 
d'elire M. Skov President de Ia Conference. 

20. M. B. LAC LA VIERE (France) appuie lui aussi Ia proposi
tion de Ia delegation de Ia Republique federale d'AIIemagne. 
II souligne queM. Skov, qui a participe a Ia Conference de 
Paris de 1961, est le mieux place pour conduire les debats de 
Ia Conference. 

21. M. S. MEJEaA.Ro (Suede), M. J. F. VANWYK (Afrique 
du Sud) et M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) appuient egalement 
Ia proposition de Ia Republique federale d'AIIemagne. 

22. M.A. BaascH (Secretaire general de l'UPOV), consta
tant qu'il n'y a pas d'autres propositions et qu'il n'y a pas 
d'opposition, dit que c'est un grand plaisir et un grand 
honneur pour lui de declarer M. Skov, chef de Ia delegation 
du Danemark, elu a l'unanimite President de Ia Conference. 
II felicite M. Skov et !'invite a occuper le fauteuil presidentiel. 

23.1 Le PREsiDENT remercie Ia Conference de Ia confiance 
qu'elle lui a faite et promet de faire de son mieux pour que, 
grace au concours de chacun, les debats soient couronnes de 
succes. 

Adoption de l'ordre du jour 

23.2 Le President declare que Je point suivant de J'ordre du 
jour provisoire, le point 5, appelle !'«Adoption de l'ordre du 
jour», a savoir le document DC/I. II invite les de!egues a 
adopter l'ordre du jour, sous Ia reserve que le point 7 
(«Examen du premier rapport de Ia Commission de 
verification des pouvoirs») sera aborde a un Stade uJterieur 
des debats. 

24. Sous Ia reserve mentionnee au paragraphe precedent, l'or
dre du jour est adopte tel qu 'it .figure dans le document DC/ 1. 
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Election des vice-presidents de Ia Conference 

25.1 Le PREsiDENT dit que Ia premiere partie du point 
suivant de l'ordre du jour, le point 6.i), appelle !'«Election 
des vice-presidents de Ia Conference)). II propose que 
M. Boringer, de Ia delegation de Ia Republique federale 
d'Allemagne, et M. Murphy, de Ia delegation du Royaume
Uni, soient elus vice-presidents de Ia Conference. 

25.2 Le President, constatant qu'il n'y a pas d'autres 
propositions et qu'il n'y a pas d'opposition, felicite 
MM. Boringer et Murphy de leur election a l'unanimite 
comme vice-presidents de Ia Conference. 

Election des membres de Ia Commission de verification des 
pouvoirs 

26. Le PREsiDENT demande ensuite s'il y a des propositions 
en ce qui concerne le point 6.ii) de l'ordre dujour («Election 
des membres de Ia Commission de verification des 
pouvoirs))). II fait savoir a Ia Conference que !'article 11 du 
Reglement interieur prevoit que Ia Commission de 
verification des pouvoirs comprend cinq membres elus parmi 
les delegations membres. 

· 27. M. W. GFELLER (Suisse) propose M. Jeanrenaud, mem
bre de sa delegation. 

28. M. D. 86RINGER (Republique federale d'Allemagne) 
propose M. Graeve, membre de sa delegation. 

29. M.P. W. MURPHY (Royaume-Uni) propose M. Parry, 
membre de sa delegation. 

30. M. B. LACLAVIERE (France) propose M. Avram, mem
bre de sa delegation. 

31. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) propose M. Marx, 
membre de sa delegation. 

32. Le PREsiDENT, constatant qu'il n'y a pas d'autres 
propositions et qu'il n'y a pas d'opposition, felicite 
MM. Jeanrenaud, Graeve, Parry, Avram et Marx de leur 
election a l'unanimite a Ia Commission de verification des 
pouvoirs. (Voir aussi au paragraphe 313.) 

Election des membres du Comite de redaction 

33. Le PREsiDENT demande alors s'il y a des propositions 
en ce qui concerne le point 6.iii) de I' ordre du jour («Election 
des membres du Comite de redaction))). 

34. M. A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) rappelle 
a Ia Conference Ia necessite de proceder avec un soin extreme 
dans le choix des cinq delegations membres et des deux 
delegations «observateurs)) qui, conformement a !'article 
12.2) du Reglement interieur, doivent faire partie du Comite 
de redaction, afin d'assurer une bonne representation des 
trois langues de Ia Conference. II propose en consequence 
que !'election soit remise, de fac;;on que les propositions de 
designation puissent etre examinees comme il se doit. 

35. La proposition du Secretaire general de /'U PO V tendant 
a surseoir a Ia suite de l'examen du point 6.iii) de /'ordre du 
jour, mentionnee au paragraphe precedent, est adoptee. (Suite 
au paragraphe 73.2.) 

Examen du premier rapport de Ia Commission de verification 
des pouvoirs 

36. Ainsi qu'il est indique au paragraphe 24 ci-dessus, 
/'examen du point 7 de l'ordre du jour est remis a plus tard. 
(Suite au paragraphe 1016.) 

Declarations de caractere general 

37. Le PREsiDENT, avant d'engager Ia discussion sur le 
point 8 de l'ordre du jour, invite les delegations et les 
organisations «observateurs)) a faire une declaration d'ordre 
general si elles le desirent. 

38.1 M. C.-E. BuCHTING (ASSINSEL) dit '\ue l'ASSIN
SEL est tres sensible a !'invitation qui lui a ete adressee de 
participer a Ia Conference a laquelle ceux qui reuvrent sur le 
plan pratique dans le domaine de !'amelioration des plantes 
portent un vif interet. L' ASSINSEL a presente des 
observations ecrites sur le projet de Convention revisee qui 
figure dans le document DC/3. II sera done bref. Les 
observations presentees se fondent sur les experiences de 
plusieurs annees. Elles figurent dans le document DC/7. 
L'ASSINSEL est heureuse de constater !'interet croissant 
que !'on porte a Ia protection des obtentions vegetales et le 
fait que !'objet de Ia Conference est d'augmenter le nombre 
d'Etats membres de I'UPOV. Cela est le vreu le plus cher de 
I' ASSINSEL. Elle considere par consequent que Ia 
Conference devrait s'occuper principalement de reviser Ia 
Convention de fac;;on telle que le plus grand nombre d'Etats 
puissent y adherer, notamment les Etats qui ont eujusqu'ici 
des diflicultes a le faire parce que leur legislation nationale 
n'etait pas entierement conforme a Ia Convention. 
L' ASSINSEL a note avec satisfaction que le Conseil de 
l'UPOV s'est largement inspire de ces considerations dans le 
projet de Convention revisee. M. Biichting pense ici, par 
exemple, a !'interpretation que le Conseil a donnee de 
!'article 7 et qui est reproduite dans le document DC/3, dans 
les explications sur cet article, et aux nouvelles dispositions 
transitoires proposees dans les articles 34A et 36A. 
L'ASSINSEL espere sincerement que ces dispositions 
permettront a d'autres Etats, comme les Etats-Unis 
d'Amerique et le Canada, de devenir membres de I'UPOV. 

38.2 M. Biichting ajoute- que, sur des points de detail, 
I' ASSINSEL s'est bornee a exprimer des avis que Ia 
Conference trouvera dans les observations ecrites. L'ASSIN
SEL estime que Ia reglementation de certains details doit etre 
laissee a Ia legislation nationale. Si !'on veut que Ia 
Convention ait une vocation internationale, elle doit pour le 
moins laisser quelque latitude pour reglementer les 
particularites nationales. 

38.3 M. Biichting exprime sa gratitude a M. Boringer pour 
Ia consideration dont il a fait preuve, lors de !'adoption de 
!'article 48, en ce qui concerne Ia demande des organisations 
«observateurS)) d'etre admises a participer aux debats de 
certains groupes de travail. L'ASSINSEL tient a souligner 
cette demande, car elle pense que son experience pratique 
devrait exercer une influence dans ces groupes de travail. 

38.4 M. Biichting termine en formant le vreu que Ia 
Conference soit un succes complet et qu'un plus grand 
nombre d'Etats soient presents a Ia prochaine Conference 
diplomatique. 

39.1 M. E. VON PECHMANN (AIPPI) exprime Ia reconnais
sance de son organisation, I' Association internationale pour 
Ia protection de Ia propriete industrielle, d'avoir ete invitee 
a Ia Conference. L'AIPPI, qui a presque cent ans et compte 
plus de 5000 membres repartis dans le monde entier, se 
consacre tout particulierement a Ia promotion et au 
renforcement de Ia protection des fruits de l'activite 
inventive qui profitent a l'humanite. Son organisation s'est 
done felicitee de Ia creation d'un titre special de protection 
qui repond aux besoins des obtenteurs. Nul ne peut nier que 
le meilleur moyen de promouvoir le progres est d'accorder 
une forte protection juridique aux fruits de l'activite 
inventive. L'initiative personnelle et le capital-risque 
indispensables pour faire des inventions purement techni
ques ou pour creer de nouvelles varietes ne se manifesteront 
que si les resultats de ces travaux peuvent beneficier d'une 
protection eflicace. C'est pourquoi l'AIPPI s'attache a faire 
en sorte qu'il existe une protection pour le produit final des 
programmes de selection. II est profondement injuste pour 
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l'obtenteur que le droit relatif a sa nouvelle variete puisse 
etre tourne par !'importation du produit final en provenance 
d'Etats ou Ia protection des obtentions vegetales ne peut pas 
etre obtenue ou n'existe pas. En ce qui concerne les plantes 
d'ornement, comme les roses et les reillets, Ia situation est 
deja devenue intolerable. Dans sa resolution, reproduite 
dans le document DC/7, l'AIPPI a etabli un parallele avec 
Ia protection des procedes dans le domaine des brevets 
chimiques et pharmaceutiques, ou !'on a reconnu il y a 
longtemps qu'il est indispensable, si !'on veut que Ia 
protection soit efficace, qu'elle soit etendue au produit final. 

39.2 M. von Pechmann appelle egalement !'attention sur 
un deuxieme probleme qui preoccupe son organisation. Les 
membres de l'AIPPI qui sont particulierement interesses a Ia 
protection des obtentions vegetales ont constate que Ia 
question des denominations varietales cause frequemment 
des problemes pour !'application pratique de cette 
protection. C'est Ia raison pour laquelle l'AIPPI appuie les 
organisations de selectionneurs lorsqu'elles veulent que les 
denominations varietales soient reglementees de fa~on aussi 
simple et aussi neutre que possible. L'AIPPI preconise 
egalement que l' on puisse ajouter une marque de fabrique ou 
de commerce de fantaisie a une denomination varietale. 
Alors que cette derniere caracterise le produit en tant que 
«nom generique», Ia premiere peut etre utile pour indiquer 
l'entreprise particuliere dont le produit tire son origine, ce 
qui garantit Ia qualite du produit, comme c'est le cas pour 
d'autres produits commerciaux. Dans le domaine pharma
ceutique, par exemple, on a reconnu Ia necessite de 
permettre, outre Ia designation chimique de Ia substance 
active, Ia protection du producteur du produit en tant que 
tel au moyen d'une marque se rapportant au produit. 

39.3 M. von Pechmann termine en souhaitant que Ia 
Conference soit couronnee de succes. II espere qu'elle ne 
perdra jamais de vue lors de ses discussions, dont il croit 
comprendre qu'elles ne se derouleront peut-etre pas a huis 
clos, qu'elle se propose d'ameliorer ce qui est un cadre sur 
lequel seront fondees les legislations destinees a proteger les 
obtenteurs, legislations qui doivent etre appliquees dans Ia 
pratique quotidienne de Ia fa~on Ia plus simple possible tout 
en assurant un equilibre equitable entre les interets de toutes 
les parties. 

40.1 M. Z. SzJLvAssv (Hongrie) felicite le President de son 
election. II est convaincu que ses connaissances hors du 
commun, son experience internationale et ses competences 
personnelles sont garantes de Ia conduite utile des debats de 
Ia Conference. La delegation de Ia Republique populaire 
hongroise est interessee au succes de cette derniere. Dans son 
pays, on obtient des resultats de plus en plus precieux dans 
les domaines de !'amelioration des plantes et de Ia selection 
animale. II est done devenu indispensable d'introduire une 
legislation assurant Ia protection des realisations pratiques 
des obtenteurs et selectionneurs hongrois. La legislation qui 
assure Ia protection par brevet des nouvelles varietes 
vegetales et des nouvelles races animales a ete adoptee dans 
son pays il y a une dizaine d'annees. La classification 
officielle des nouvelles varietes vegetales et des nouvelles 
races animales se pratique depuis un certain temps et les 
reglements qui regissent cette activite font actuellement 
!'objet d'une mise a jour. L'experience acquise sur le plan 
international en ce qui concerne l'examen des nouvelles 
varietes vegetales et des nouvelles races animales est prise en 
compte et l'on espere que Ia Hongrie pourra, a mesure que 
Ia cooperation internationale se developpera, accepter les 
resultats des examens effectues par les autorites competentes 
d'autres Etats, et que d'autres Etats pourront accepter les 
resultats des examens des autorites hongroises. 

40.2 M. Szilvassy ajoute que Ia nouvelle reglementation 
favorisera egalement Ia reconnaissance materielle et morale 
du droit de l'obtenteur. On estime que !'application de Ia 
legislation nationale conduira Ia Republique populaire 
hongroise a participer a Ia cooperation internationale 
inherente a Ia Convention que Ia Conference diplomatique 
va reviser. La delegation de Ia Hongrie a declare a diverses 

reunions de l'UPOV que son Gouvernement envisageait Ia 
possibilite d'adherer a Ia Convention, mais que certaines des 
dispositions de Ia Convention affectaient serieusement sa 
decision en Ia matiere. La delegation de Ia Hongrie a done 
propose, aux sessions du Conseil de I'UPOV et du comite 
d'experts qui a prepare Ia Conference diplomatique, 
d'introduire des amendements qui permettraient a Ia 
Hongrie d'adherer sans avoir a apporter de modifications 
majeures a sa legislation nationale. Le fait que les 
amendements proposes aient ete acceptes quant au fond par 
le Comite d'experts et repris dans le Projet que Ia Conference 
est appelee a examiner a ete note avec un vif plaisir. La 
delegation de Ia Hongrie apprecie particulierement !'article 
34A qui, s'il est adopte, permettra a sa legislation nationale 
d'assurer, pour le meme genre ou Ia meme espece, les deux 
formes de protection mentionnees dans Ia Convention. Elle 
a egalement beaucoup apprecie Ia possibilite prevue a 
!'article 6.l)b)i) d'introduire ce que l'on appelle le «delai de 
grace» d'une annee. L'adoption de ces amendements et 
d'autres amendements souhaites par Ia Republique 
populaire hongroise creerait selon toute probabilite une 
situation telle que le Gouvernement hongrois n'aurait pas de 
difficultes a adhi:rer a Ia Convention. 

40.3 M. Szilvassy exprime pour terminer Ia sincere 
gratitude de Ia delegation de Ia Hongrie envers les principaux 
organes de l'UPOV et son Comite d'experts qui ont etabli, 
sous Ia conduite du President, un document aussi excellent 
qui servira de base aux travaux de Ia Conference 
diplomatique. La delegation de Ia Hongrie est tn!s heureuse 
de pouvoir participer a Ia Conference en qualite 
d'observateur; elle est convaincue que Ia Conference sera 
couronnee de succes. Elle espere qu'elle pourra exprimer son 
avis de fa~on plus detaillee au cours des travaux. 

41.1 M.S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) exprime 
Ia profonde gratitude de Ia delegation des Etats-Unis 
d' Amerique et de son Gouvernement aux Etats membres de 
l'UPOV qui l'ont invitee a Ia Conference, laquelle revet une 
grande importance. II remercie egalement les Etats membres 
et le Secretariat de Ia courtoisie et de Ia cooperation dont ils 
ont fait preuve envers sa delegation lors de precedentes 
reunions de l'UPOV. 

41.2 M. Schlosser dit que sa delegation a examine avec le 
plus grand soin les dispositions de Ia Convention. Elle ne 
peut pas imaginer d'objectif plus important que Ia 
promotion de !'amelioration des plantes, a laquelle Ia 
Convention apporte une contribution importante. Le fait 
que Ia Convention protege en meme temps !'interet public est 
non moins important. Au cours des dernieres annees, Ia 
delegation des Etats-Unis d'Amerique a propose des 
modifications qui, a son avis, renforceraient l'attrait de Ia 
Convention pour les Etats non membres sans l'affaiblir en 
quoi que ce soit. De nombreux problemes ont ete regles au 
cours des reunions de preparation. La delegation des Etats
Unis d'Ami:rique presentera des suggestions en vue de 
l'eventuelle solution des quelques problemes complexes et 
importants qui subsistent neanmoins. Elle a confiance que 
ceux-ci seront resolus, etant donne !'esprit de cooperation 
qui a prevalu dans le passe. 

41.3 En conclusion, M. Schlosser est certain que les Etats 
membres, les Etats «observateurs» et les organisations 
internationales reunis a cette Conference ont un objectif 
commun: creer une Union mondiale. 

42.1 M. R. KORDES (CIOPORA) dit que son organisation 
est reconnaissante d'avoir ete invitee a Ia Conference. La 
CIOPORA se felicite que le but de Ia Conference soit 
d'elargir Ia participation a l'UPOV, ce qui, pour les 
obtenteurs, augmentera les possibilites de protection. 
M. Biichting, President de l'ASSINSEL, et M. von 
Pechmann ont longuement evoque les problemes auxquels 
l'obtenteur doit faire face, et c'est pourquoi il a note avec 
reconnaissance Ia reaction positive du President du Bureau 
federal des varietes de Ia Republique federale d'Allemagne, 
M. Boringer, en ce qui concerne les possibilites de collabo
ration. 
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42.2 M. Kordes termine en disant que pour ce qui est du 
deroulement de Ia Conference, Ia CIOPORA declarera 
simplement, des le debut, que Ia tolerance est necessaire si 
I' on veut se rapprocher de l'objectif vise. 

43.1 M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
declare, au nom de Ia delegation de Ia Republique federale 
d'Allemagne, que, si les dix annees qui se sont ecoulees 
depuis !'entree en vigueur de Ia Convention semblent etre 
une periode de temps relativement breve en comparaison des 
autres conventions en matiere de propriete industrielle, on 
devrait neanmoins pouvoir dresser un bilan de ce qui a ete 
accompli. Deja, a ce stade, il sera pris une decision qui aura 
une influence durable pour Je futur developpement de 
!'Union, laquelle, sans aucun doute, s'est developpee de 
fa~on tres remarquable depuis sa creation. Les secretaires 
generaux, Jes secretaires generaux adjoints et les autres 
fonctionnaires du Secretariat ont joue un role important en 
Ia matiere, apportant l'energie et le foisonnement d'idees 
dont on avait abondamment besoin, notamment dans une 
organisationjeune et en voie d'expansion rapide. C'est pour 
lui un agreable devoir, en tant que representant du 
Gouvernement de Ia Republique federale d'Allemagne, de 
les remercier tous du travail accompli. 

43.2 M. Boringer ajoute qu'au cours des dix annees 
ecoulees, l'UPOV a surtout montre qu'elle avait de grandes 
capacites sur le plan pratique. Pour harmoniser Jes avis 
divergents des Etats membres, il a fallu resoudre plusieurs 
questions pratiques. Le renforcement fecond de Ia 
cooperation sur le plan technique aurait ete impossible sans 
cet element clef que sont les principes directeurs pour Ia 
conduite de l'examen des caracteres distinctifs, de 
l'homogeneite et de Ia stabilite. Dans ce domaine, en 
particulier, !'Union, ainsi que les groupes de travail 
techniques qu'elle a crees, ont accompli un travail de 
defrichage dont !'importance ne saurait etre surestimee et 
dont !'influence s'etend tres au-dehi des Etats membres 
actuels. M. Boringer dit tout le respect que lui inspire cet 
excellent travail; illui semble que le moment est venu pour 
!'Union d'accorder une plus grande attention a d'autres 
problemes. Cela est apparu a !'evidence, par exemple a 
!'occasion des debats qui ont eu lieu au sujet de !'article 13 
lors de Ia preparation de Ia Conference - debats que 
poursuivra certainement Ia Conference elle-meme. On peut 
citer egalement comme exemples les recents debats sur les 
relations entre Ia protection des obtentions vegetales et le 
droit de Ia concurrence. M. Boringer envisage pour !'Union 
une nouvelle tache sous Ia forme d'un exercice de relations 
publiques tendant a expliquer les a vantages de Ia protection 
des obtentions vegetales. La mesure dans laquelle le 
developpement technologique a ete encourage par Ia 
protection de Ia propriete industrielle au moyen de brevets 
est bien connue, de meme que l'on sait tous les bienfaits 
economiques qui decoulent de cette protection. Toutefois, 
bon nombre de pays hesitent encore a appliquer cette 
experience pratique au domaine de Ia protection des 
obtentions vegetales. L'un des buts principaux de !'Union, 
Si !'on ne Veut pas qu'elle finisse par Stagner, doit etre de 
Iutter contre ces hesitations. La revision de Ia Convention 
qui va s'engager devra tenir compte de tout cela. De 
nouvelles reglementations devront etre elaborees, de fa~on 
que, lors de !'harmonisation necessaire des legislations, il ne 
soit cree aucun obstacle non necessaire aux Etats qui 
voudraient adherer a !'Union. 

43.3 M. Boringer exprime l'espoir de son Gouvernement 
qu'il sera par consequent possible d'arriver aux compromis 
necessaires, y compris les compromis entre les Etats qui 
veulent que le systeme de protection soit etendu et ceux dont 
les besoins speciaux pourraient remettre en question ce que 
I' on a accompli jusqu'ici. Mais ce ne sont pas seulement les 
reglementations dont Ia Conference va decider qui sont 
importantes pour le developpement futur de !'Union. Ces 
dernieres annees, il est apparu a !'evidence qu'il fallait que 
les responsabilites des divers organes de !'Union soient 
clairement definies. La delegation de Ia Republique federale 
d' Allemagne espere que les modifications qui seront 

introduites n'influeront pas sur des principes qui ont deja 
apporte Ia preuve de leur valeur. Compte tenu de toutes ces 
considerations, le Gouvernement de Ia Republique federale 
d'Allemagne estime que cette Conference est particuliere
ment importante. II est convaincu que !'esprit de confiance 
et de franchise qui a caracterise les travaux de preparation 
du Comite d'experts pour !'interpretation et Ia revision de Ia 
Convention determineront egalement, et de maniere 
decisive, le deroulement de Ia Conference. La delegation de 
Ia Republique federale d'Allemagne fera tout ce qui est en 
son pouvoir pour contribuer a son succes. 

44. M. D. BaRINGER (Communaute economique euro
peenne), en sa qualite de representant d'un pays qui n'est pas 
seulement l'un des membres fondateurs de !'Union, mais qui 
par ailleurs assure actuellement Ia presidence du Conseil des 
Communautes europeennes, tient a faire une declaration au 
nom de Ia Communaute economique europeenne qui 
participe a Ia Conference a titre d'observateur. La 
Communaute se felicite des travaux accomplis jusqu 'ici dans 
le cadre de l'UPOV. Elle exprime sa satisfaction que cette 
Conference ait ete convoquee et elle souscrit a ses buts. Elle 
appuie l'etablissement d'un texte revise de Ia Convention 
qui, d'un cote, apportera certains eclaircissements et, de 
!'autre, comportera des modifications qui feront que Ia 
Convention fonctionnera bien et permettront a de nouveaux 
Etats d'y adherer. M. Boringer assure Ia Conference que les 
Etats membres de Ia Communaute qui sont representes, ainsi 
que les representants de Ia Communaute qui sont presents, 
feront de leur mieux pour contribuer a l'heureuse conclusion 
de ses travaux. Us ne perdront pas de vue les regles qui lient 
les Etats membres de Ia Communaute en ce qui concerne Ia 
libre circulation des marchandises, non plus que les regles 
qui regissent Ia concurrence ni les dispositions concernant le 
commerce des semences et plants. La Communaute souhaite 
a Ia Conference que son deroulement soit fecond et ses 
travaux couronnes de succes. 

45. M. H. AKABOYA (Japon) felicite le President de son 
election. II voudrait donner connaissance des derniers 
evenements survenus dans le domaine de Ia protection des 
obtentions vegetales au Japon, ou Ia necessite de cette 
protection est reconnue depuis un certain temps. Le Japon 
a ete represente par des observateurs aux sessions du Conseil 
de l'UPOV et du Comite d'experts pour !'interpretation et 
Ia revision de Ia Convention; il a montre un profond interet 
pour ce qui se passe dans d'autres pays et pour les progres 
de Ia revision de Ia Convention. Aces reunions, Ia delegation 
du Japon a presente des communications sur les preparatifs 
de son Gouvernement en vue d'etablir un systeme de 
protection des obtentions vegetales. Un projet de loi du 
Gouvernement - le projet de loi sur les semences et les 
plants - a finalement ete adopte lors de Ia 84• session 
pleniere de Ia Diete enjuin 1978. Le Gouvernement du Japon 
a entrepris des preparatifs en vue de Ia mise en vigueur de 
cette loi sur les semences et les plants d'ici a Ia fin de l'annee; 
M. Akaboya est done heureux de declarer que le Japon est 
pret a participer de maniere positive en qualite d'observateur 
aux debats concernant Ia revision de Ia Convention. II 
termine en disant que sa delegation a l'espoir et Ia conviction 
sinceres que Ia competence dont le President saura faire 
preuve dans Ia conduite des debats assurera le succes de Ia 
Conference, quelles que soient les difficultes rencontrees. 

46.1 M. V. DESPREZ (FIS) dit que Ia Federation internatio
nale du commerce des semences est reconnaissante d'avoir 
ete invitee a participer en qualite d'observateur aux travaux 
de Ia Conference. Comme il semble que Ia Federation n'aura 
probablement pas Ia possibilite de participer aux comites ou 
groupes de travail institues pour traiter de questions 
specifiques, qui sont neanmoins fondamentales pour l'avenir 
de ses membres, il demande a Ia Conference de se reporter 
aux observations ecrites de Ia Federation qui figurent dans 
le document DC/7. 

46.2 M. Desprez ajoute que le but de Ia Conference est de 
toute evidence de faciliter !'admission de nouveaux Etats 
.a !'Union. La Federation internationale du commerce des 
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semences, qui a une audience mondiale car elle compte 
50 Etats membres, est certainement tres favorable a cet 
objectif, mais elle desire non moins fermement que Ia 
Conference n'affaiblisse pas trop Ia Convention et surtout 
qu'elle n'en modifie pas le caractere. II peut souscrire aux 
vues exprimees en Ia matiere par M. Boringer au nom de Ia 
delegation de Ia Republique federate d'AIIemagne. Toute
fois, sa Federation ne pourra pas souscrire pleinement aux 
vues exprimees par M. Boringer en sa qualite de representant 
de Ia Communaute economique europeenne. II ne pense pas 
qu'il s'agit decreer une deuxieme Convention au sein de Ia 
Convention existante, ce qui aurait vraiment pour effet d'en 
modifier Ie caractere. Bien que Ie but de Ia Conrerence soit 
manifestement de faciliter l'admission de nouveaux Etats a 
I'Union dans l'avenir, il y a egalement de bonnes raisons de 
profiter de l'occasion pour rectifier les dispositions qui ont 
donne lieu a des difficultes d'application. M. Desprez ajoute 
qu'il ne tient pas a s'etendre sur Ies diverses questions qui 
sont traitees dans les observations ecrites de Ia Federation, 
dont Ia Conference peut prendre connaissance. 

46.3 La Conference sera peut-etre surprise que Ia Chambre 
de commerce internationale, qui est representee a cette 
reunion par Ia FIS, suggere des solutions qui sont souvent 
tres proches de celles avancees par I'ASSINSEL ou par 
d'autres organisations de selectionneurs. Le commerce des 
semences a connu une modification importante il y a 
plusieurs annees Iorsqu'il a compris que Ie contrat de culture 
rempla~;ait peu a peu Ia simple cueillette et que Ies varietes 
avaient generalement un meilleur rendement que Ies 
ecotypes. La creation de nouvelles varietes intervient pour 
50 pour cent dans Ies progres enregistres en a~riculture au 
cours des cinquante annees ecoulees. Les selecttonneurs ont 
reconnu pour leur part que le commerce international des 
semences etait un moyen indispensable de vulgarisation et de 
distribution des nouvelles varietes parmi Ies utilisateurs 
finals. Les varietes sont de plus en plus perfectionnees. On 
applique de nouvelles techniques comme l'androgenese, Ia 
culture de meristemes, Ia fusion de protoplasmes et Ie 
clonage. Le commerce international et le commerce national 
ont besoin d'une structure technique forte, qu'ils ont trouvee 
dans les services techniques des selectionneurs. Le negoce 
s'acquitte des responsabilites qui lui incombent en 
multipliant les varietes et en faisant en sorte que Ia demande 
des consommateurs soit satisfaite a des prix raisonnables, 
qui sont garantis par Ia forte concurrence entre Ies varietes. 

46.4 M. Desprez termine en disant que Ia Federation, dans 
ses observations ecrites, a signale certaines questions tres 
precises a I' attention de I'UPOV. II espere que Ie message de 
Ia FIS sera entendu, car il serait paradoxa) que I'UPOV, dont 
Ia mission est, en tout cas, de proteger Ies obtentions 
vegetates, refuse de tenir compte de certaines propositions 
avancees par Ies obtenteurs et Ie negoce, alors qu'elles ont 
ete genereusement acceptees par Ies utilisateurs qui ont 
reconnu les avantages qu'elles leur apportent. 

47.1 M. R. TROOST (AIPH), prenant Ia parole au nom de 
I'Association internationale des producteurs de l'horticul
ture et plus specialement des producteurs de plantes 
d'ornement, est heureux de constater Ie nombre important 
de pays qui sont representes a Ia Conference. Le niveau Cleve 
de cette participation est Ia preuve que les etudes 
preliminaires consacrees a Ia revision de Ia Convention ont 
re~;u un accueil favorable, notamment dans Ies pays qui, 
jusqu'ici, ne cooperaient pas dans le cadre de cette 
Convention. II voit egalement, dans l'augmentation du 
nombre de pays ou les droits des obtenteurs pourront etre 
reconnus, un important phenomene nouveau pour le groupe 
nombreux des producteurs de I'horticulture, en ce sens que 
cela pourra inciter Ies selectionneurs a creer du materiel de 
reproduction ou de multiplication a Ia fois nouveau et 
meilleur en vue d'une production commerciale. Cette 
augmentation aura egalement pour effet d'assurer une base 
financiere plus large pour Ies activites des setectionneurs et, 
par Ia, de limiter les cofits encourus par chaque producteur. 
Enfin, elle est du plus haut interet pour Ies obtenteurs de 
varietes nouvelles eux-memes. 

47.2 M. Troost evoque les lettres par Iesquelles son 
Association a presente des observations sur le Projet: elles 
sont reproduites dans le document DC/7 et dans Ie document 
DC/10. Les deux lettres evoquent Ia protection du produit 
final, en particulier dans Ie cas des plantes d'ornement, et 
indiquent nettement que Ies producteurs de )'horticulture ne 
sont pas opposes a cette protection lorsque c'est le seul 
moyen pour l'obtenteur de s'assurer une remuneration 
adequate. L'Association avait tout d'abord estime qu'il etait 
souhaitable qu'une disposition soit maintenant prevue dans 
Ie texte meme de Ia Convention, a I' article 5, sous reserve de 
l'inclusion de deux garanties: tout d'abord, il ne devrait pas 
etre per~u de redevances a Ia fois sur Ie materiel de 
reproduction ou de multiplication et sur le produit final; 
deuxiemement, on ne devrait pas permettre a I'obtenteur 
d'imposer au producteur l'obligation d'etiqueter chaque 
plante d'ornement. Par Ia suite, I'Association a estime que 
I' augmentation du nombre de pays protegeant Ies obtentions 
vegetates est de Ia plus haute importance, et que, si I' article 5 
etait modifie, par exemple en rendant obligatoire Ia 
protection du produit final dans Ie cas des plantes 
d'ornement, cela pourrait avoir une influence defavorable 
sur Ies possibilites d'augmentation du nombre d'Etats 
participants. Les deux garanties susmentionnees seront 
encore necessaires Iorsque Ie produit final est protege en 
vertu de Ia legislation nationale. C'est egalement sur l'idee 
que Ia revision de Ia Convention pourrait maximiser les 
possibilites d'obtenir une protection que se fonde le vreu de 
I' Association que l'article 3 ne porte que sur le principe du 
traitement national, ce qui, au surplus, parait davantage en 
harmonie avec les autres conventions en matiere de propriete 
industrielle ou intellectuelle. 

47.3 M. Troost ajoute quelques mots en ce qui concerne les 
denominations varietales et les marques. Du point de vue de 
son Association; il s'agit Ia de deux domaines du droit qui 
sont bien distincts. II vaudrait peut-etre mieux, dans l'interet 
de Ia clarte, s'abstenir de parter dans Ia Convention des 
droits attaches a Ia marque ou d'y edicter des regles en ce qui 
les concerne. D'autre part, pour ce qui est des 
denominations, il faudrait utiliser dans Ia Convention le 
libelle le plus modere, et Ia Convention ne devrait pas 
imposer d'obligations aux obtenteurs de varietes nouvelles 
a cet egard, meme si I'obtenteur voulait utiliser Ia meme 
indication comme denomination et comme marque. 

47.4 Enfin, M. Troost souscrit aux remarques faites 
precedemment en ce qui concerne le Reglement interieur, en 
vertu duquel Ia participation des organisations «observa
teurs» a Ia Conference sera assez limitee. II espere que Ia 
Conference sera un grand succes. 

48. S. E. M. F. BENITO (Espagne) felicite Ie President de son 
eJection et des qualites dont il a fait preuve a Ia presidence 
du Comite d'experts qui a propose le Projet a l'examen de 
Ia Conference. Les delegations de I'Espagne ont participe a 
ce travail de preparation de fa~;on tres etroite et avec un vif 
interet. II en a resulte que, dans son pays, Ies travaux de 
preparation d'une legtslation pour Ia protection des 
obtentions vegetates ont ete facilites a tel point qu'il profite 
de ce qu'il a Ia parole pour annoncer a Ia Conference que 
I'Espagne a entame Ie processus de demande d'adhesion a Ia 
Convention. On peut done dire que I'Espagne s'interesse 
tout spCcialement aux travaux de Ia Conference, auxquels sa 
delegation participera au mieux de ses possibilites afin 
qu'elle soit couronnee de succes. La delegation de I'Espagne 
est en faveur d'une etude en profondeur qui permettrait a Ia 
Conference d'adopter une nouvelle Convention fondee sur 
Ie Projet, avec les precisions et modifications necessaires 
pour permettre a de nouveaux Etats de participer a I'Union. 
Enfin, M. Benito [elicite le Secretariat et Ie President 
personnellement du travail de preparation; sa delegation 
compte que Ia Conference sera couronnee de succes et que 
I'objectif ultime d'une Union universelle sera atteint. 

49.1 M. W. T. BRADNOCK (Canada) dit que le Gouverne
ment canadien apprecie beaucoup Ia possibilite qui lui a ete 
donnee de participer a Ia Conrerence diplomatique en qualite 
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d'observateur. II se trouve que celle-ci a lieu a un moment 
particulierement important du point de vue canadien, en ce 
sens qu'un projet de Joi sur Ia protection des obtentions 
vegetates vient d'etre etabli et doit etre presente au Parlement 
canadien lors de Ia session qui commencera plus tard dans 
le courant du mois. Les auteurs du projet de Joi se sont 
efforces de se conformer a Ia Convention. Bien que Ia 
Convention existante ait pose certaines difficultes, on pense 
qu'elles seront resolues par les revisions qui seront, on 
l'espere, apportees par Ia Conference. 

49.2 M. Bradnock dit que Je Canada a !'intention de 
demander a adherer a I'Union lorsque Ia loi canadienne sera 
entree en vigueur. II tient egalement a affirmer combien le 
Canada apprecie Jes travaux accomplis par les pionniers qui 
ont etabli cette Convention et institue !'Union, creant, ce 
faisant, un precieux fond de competences et de connaissances 
auquel son pays a pu faire appel et dont il a pu beneficier. 
Le Canada se rejouit a l'idee qu'il deviendra membre de 
!'Union et lui apportera sa contribution. 

50.1 ~M. J. FRISCH (Luxembourg) remercie tout d'abord 
I'UPOV . de son invitation a participer a Ia Conference 
diplomatique, qui a ete acceptee avec plaisir. Le Grand
Duche de Luxembourg n'a pas encore signe Ia Convention, 
mais les milieux gouvemementaux Juxembourgeois sont 
parfaitement conscients <le Ia necessite de I'UPOV pour le 
pays, et ils sont convaincus que, tot ou tard, il faudratrouver 
une solution qui lui permette de devenir membre de !'Union. 
Toutefois, un petit pays comme le Grand-Duche de 
Luxembourg se heurte a de nombreux problemes et il en est 
deux qui causent actuellement quelques preoccupations. II y 
a tout d'abord Je probleme administratif et techni9ue. Le 
travail que necessite Ia protection des obtentions vegetates 
est trop important pour etre simplement confie a une section 
existante du Ministere. II faudra par consequent creer une 
section speciale. Deuxiemement, il y a Jes charges financieres 
dues, d'une part, a Ia participation aux depenses communes 
de I'UPOV et, d'autre part, aux depenses qu'entraine 
J'examen des varied:s nouvelles qui font !'objet de demandes 
de protection. Les grands pays membres de I'Union peuvent 
couvrir ces depenses en faisant payer des redevances aux 
obtenteurs qui demandent a etre proteges. S'agissant d'un 
petit pays comme Je Grand-Duche de Luxembourg, ces 
redevances seraient absolument disproportionnees au revenu 
qu'un obtenteur pourrait attendre de sa variete. De ce fait, 
il est assez peu probable que le pays puisse recuperer Jes emits 
par ce moyen. 

50.2 M. Frisch precise que Je Grand-Duche de Luxem
bourg devra resoudre ses difficultes soit par l'intermediaire 
d'un accord bilateral avec un Etat membre de I'UPOV pour 
que Ies varietes protegees dans cet Etat membre soient 
automatiquement protegees dans Je Grand-Duche de 
Luxembourg, soit par l'intermediaire d'un droit de 
J'obtenteur etabli au niveau de Ia Communaute economique 
europeenne, auquel cas Ia solution ideale serait que Jes 
varietes protegees dans un Etat de Ia Communaute soient 
automatiquement protegees dans Jes neuf Etats membres de 
Ia Communaute. Ce sont Ia les seules solutions sur lesquelles 
le Luxembourg puisse compter, et c'est sur cette base qu'au 
Grand-Duche de Luxembourg, Jes responsables de Ia 
protection des obtentions vegetates esperent trouver une 
reponse a Ia question de J'adhesion du Luxembourg a 
I'UPOV. M. Frisch remercie I'Union des efforts qu'elle a 
deployes en faveur des petits pays, notamment de Ia 
proposition faite dans le cadre de J'article 26 de reduire Ia 
contribution aux depenses communes, et !'encouragement, 
dans Je cadre des articles 29 et 30, d'une cooperation 
internationale pour l'examen des varietes nouvelles. 
M. Frisch termine en souhaitant que Ia Conference soit 
entierement couronnee de succes. 

51. M. F. ScHNEIDER (Commission internationale de 
nomenclature des plantes cultivees de I'Union internationale 
des sciences biologiques) declare que les buts de Ia 
Commission qu'il represente sont d'etablir et de mettre au 
point des regles officielles applicables a Ia nomenclature des 
plantes cultivees. Ces regles sont enoncees dans Je Code 
international de nomenclature des plantes cultivees, qui a ete 
publie pour Ia premiere fois en 1963 et dont Ia revision Ia plus 
recente est de 1969. La nomenclature botanique et Ia 
nomenclature des plantes cultivees font I' objet de discussions 
intemationales depuis l'epoque de Linne et de Miller, c'est
a-dire depuis Ia seconde moitie du XVIIIe siecle. On peut 
done dire que M. Schneider represente un groupe de 
botanistes qui a 200 ans d'expenence en matiere de noms des 
plantes. II apprecie hautement d'etre invite a assister a Ia 
Conference et d'avoir Ia possibilite d'exprimer devant les 
milieux de I'UPOV Jes idees et Ies opinions de sa Commission 
en ce qui concerne Ia nomenclature des plantes cultivees. II 
va sans dire que Ia Commission qu'il represente est 
specialement interessee a toutes les questions liees a 
l'article 13, et il espere participer aux discussions sur cet 
article. II est convaincu que les decisions de Ia Conference 
auront une influence importante sur le Code international de 
nomenclature des plantes cultivees. II espere aussi - mais il 
en est moins sur - que !'inverse sera egalement vrai. 

52. M. R. M. MOORE (Australie) remercie !'Union de 
l'avoir convie a Ia Conference. Le Gouvernement australien 
prepare actuellement une legislation sur Ia protection des 
obtentions vegetates et a cree un groupe de travail pour 
elaborer un reglement. Un schema a ete etabli qui se fonde 
sur des criteres internationalement ac~tes en matiere de 
nouveaute, d'homogeneite et de stabilite, afin d'assurer Ia 
protection des obtentions vegetates creees par des methodes 
sexuees ou asexuees par suite de programmes genetiques 
controles ou de mutations induites. Ce schema permettra a 
une personne qui a obtenu une variete nouvelle de demander 
qu'il lui soit concede un droit confirmant sa propriete 
exclusive de Ia variete obtenue. De tels droits permettraient 
egalement au detenteur de percevoir des redevances aupres 
des personnes qui vendraient ou utiliseraient Ies varietes 
nouvelles enregistrees dans le cadre du schema. A une 
reunion qui a eu lieu au mois d'aoiit 1978, le Conseil 
australien de l'agriculture a decide que Je Ministere de 
l'industrie primaire au sein du Gouvernement australien 
devrait prendre des mesures sans tarder afin d'introduire une 
legislation appropriee dans Je Commonwealth d'Australie. 
On prevoit que cette legislation sera etablie en vue d'etre 
presentee au Parlement au printemps de 1979, c'est-a-dire, 
pour l'Australie, J'automne prochain. 

53. M.A. BEN SAAD (Jamahiriya arabe libyenne) exprime 
Jagratitude de Ia delegation de Ia Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste pour !'invitation que I'UPOV lui a 
adressee d'assister a Ia Conference diplomatique, qui 
!'interesse hautement. Elle espere que Ia Conference sera 
couronnee de succes. La Jamahiriya arabe libyenne appuie les 
reunions et les unions internationales; elle espere que I'UPOV 
remplira ses engagements et s'acquittera de son role construc
tifpour Je plus grand bien de Ia communaute internationale. 
Elle regrette cependant que Ia Republique d' Afrique du Sud, 
qui pratique Ia discrimination raciale, soit membre de I' Union 
et, au surplus, qu'elle ait ete elue membre de Ia Commission 
de verification des pouvoirs. Cela affectera serieusement le 
desir de bon nombre de pays, y compris Ia Jamahiriya arabe 
Jibyenne populaire et socialiste, qui voudraient adherer a 
J'Union, mais qui ne pourront pas le faire dans ces conditions. 
M. Ben Saad termine en disant que son pays maintiendra son 
attitude de ferme opposition a Ia discrimination raciale~ Bien 
que Ia Conference soit de caractere technique, c'est nean
moins une conference diplomatique, et elle devrait respecter 
toutes Jes resolutions adoptees par !'Organisation des 
Nations Unies et Ia communaute mondiale. 
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Deuxieme seance 
Lundi 9 octobre 1978 
apres-midi 

Article 13: Di:oomination de Ia variete 

54. Le PRfsiDENT suggere que Ia discussion de !'article 
premier et de !'article 2 soit differee en attendant que soient 
distribuees deux propositions dont le tirage est en cours. 
Comme de nombreuses questions ont ete.soulevees au sujet 
de l'articlel3Jntitule «Denomination de Ia variete», il invite 
les delegations et organisations «observateurs» a presenter 
leurs vues generales sur cet article. 

55. M. C.-E. BOcHTING (ASSINSEL) dit que les obtenteurs 
groupes au sein de l'ASSINSEL sont tres desireux de 
presenter leurs observations au sujet de !'article 13. A leur 
avis; cet article n'est pas fondamental pour Ia legislation sur 
Ia protection des obtentions vegetates. II a ete plus discute 
et a constitue. un plus gros obstacle a Ia gestion reelle de Ia 
protection des obtentions vegetales que toute autre 
disposition de Ia Convention. Des discussions longues et 
ardues ont eu lieu en plusieurs occasions, mais il n'a pas 
encore ete possible de trouver de solution satisfaisante. Les 
Principes directeurs pour les denominations varietales, tels 
qu'ils ont ete adoptes par le Conseil de I'UPOV le 12 octobre 
1973, ont aggrave Ia situation au lieu de l'ameliorer. 
Brievement, I'ASSINSEL estime qu'il suffirait de prevoir 
que l'obtenteur doit presenter une denomination de sa 
variete, laquelle ne doit ni induire en erreur ni creer de 
confusion, que Ia meme denomination devrait etre presentee 
dans les differents Etats membres et qu'il devrait y avoir 
une coordination entre les Etats membres en Ia matiere. 
M. Biichting precise que I'ASSINSEL pense que sa propo
sition est conforme en son essence a une proposition faite par 
le Secretaire general de l'UPOV pendant Ies travaux de 
preparation de Ia Conference diplomatique. Cette proposi
tion distinguait nettement entre Ia denomination varietale et 
Ia marque. L'ASSINSEL a ete informee que le droit de Ia 
protection des obtentions vegetales et le droit des marques 
sont deux domaines differents et elle tient en particulier a 
appuyer Ia suppression de toute mention des marques a 
!'article 13. Toutefois, pour le cas ou Ia Conference ne 
retiendrait pas cette approche, M. Biichting tient a presenter 
quelques breves observations sur Ia proposition concernant 
!'article 13 presentee par le Comite administratifetjuridique 
de l'UPOV a titre de variante et reproduite dans le document 
DC/4. L'ASSINSEL se felicite que l'on ait reconnu au 
paragraphe 4)a) de cette proposition le desir qu'elle a depuis 
tres longtemps que l'obtenteur ne soit pas tenu de renoncer 
a son droit a Ia marque correspondante lorsqu'il depose une 
denomination varietale, mais uniquement de s'abstenir de 
faire valoir son droit. Dans cet alinea, il est suggere trois 
variantes differentes en ce qui concerne l'effet sur le plan 
territorial. L' ASSINSEL est en faveur de Ia variante 2, qui 
limite l'effet a I'Etat ou l'obtenteur a depose Ia denomination 
de Ia variete. 

56. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que Ia CIOPORA pour
rait souscrire d'une maniere generale aux vues que vient 
d'exprimer M. Biichting. M. Royon se demande si I' on aura 
une nouvelle occasion permettant de discuter l'article 13 et 
les autres articles du Projet de fa~n plus detaillee que par 
des declarations de caractere general. C'est precisement pour 
cette raison qu'il a demande precedemment que les 
organisations «observateurs» aient Ia faculte de participer 
aux groupes de travail et aux comites qui seront institues 
pour examiner certains points du Projet. 

57. M. H. H. LEENDERS (FIS) fait savoir que Ia FIS est 
d'accord elle aussi en ce qui concerne Ia declaration de 
M. Biichting; elle appuie le desir exprime par M. Royon 
d'avoir un debat plus detaille. Pour le cas ou Ia Conference 
ne pourrait pas se rallier au point de vue exprime par ces 
representants en ce qui concerne Ia variante pour !'article 13 

reproduite dans le document DC/4, Ia Federation demande 
que l'on prenne note de ce que Ia Convention ne devrait pas 
avoir un caractere restrictif dans les matieres auxquelles elle 
n'est pas applicable. 

58. M. R. TROOST (AIPH) dit que son Association estime 
qu'il serait sage de supprimer toute mention des marques a 
!'article 13. L'AIPH est opposee en principe a toute mention 
des marques dans Ia Convention, car Ia protection et Ia 
reglementation des droits de l'obtenteur sont un domaine du 
droit qui est entierement different de celui du droit des 
marques. L'AIPH propose que les paragraphes 4) et 8)b) 
soient supprimes dims Ia variante pour )'article 13 qui est 
reproduite dans le document DC/4. 

59. M.S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) ne pre
sentera que des observations de caractere assez $eneral pour 
le moment. Sa delegation, apres force deliberations, est 
arrivee a Ia conclusion que l'article 13 n'est pas vraiment 
indispensable pour Ia protection de l'obtenteur; elle estime 
d'autre part que Ia protection du public pourrait etre laissee 
a d'autres lois et dispositions comme Ia legislation 
concernant Ia concurrence deloyale, les lois sur le commerce, 
et divers aspects de Ia legislation des differents pays 
concernant Ia protection du consommateur. Pour le cas ou 
Ia Conference ne serait pas disposee a acccepter Ia 
suppression de !'article 13, Ia dele~ation des Etats-Unis 
d' Amerique pense que !'article seratt ameliore si l'on en 
supprimait toute mention des marques, comme cela a ete fait 
dans une proposition du Secretaire general de I'UPOV lors 
des travaux de preparation en vue de Ia Conference. Entin, 
Ia delegation des Etats-Unis d' Amerique a elabore une 
proposition qui sera reproduite et communiquee plus tard. 
Elle y reviendra lorsque Ia Conference abordera l'examen 
detaille de !'article 13. 

60. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) fait savoir que son 
Association appuie !'idee que toute mention des marques 
devrait etre supprimee; elle se feliciterait de Ia suppression 
des paragraphes 4) et 8)b) dans Ia proposition d'article 13 
reproduite dans le document DC/4. Pour le cas ou Ia 
Conference ne serait pas en mesure de retenir cette solution, 
alors son Association appuierait Ia variante 2 dans le 
paragraphe 4)a) du document. 

61. M. R. E. L. GRAEBER (Communaute economique euro
peenne) dit que !'article 13 a des incidences sur le droit de Ia 
Communaute economique europeenne. II avait pense que cet 
article en particulier serait examine en groupe de travail et 
que Ia Communaute, ainsi que cela a ete dit precedemment, 
pourrait y etre representee par des consultants ou des 
experts. II se reserve done de presenter ses observations a ce 
stade ulterieur. 

62. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) rappelle des declara
tions anterieures concernant !'absence de tout lien particulier 
entre Ia protection des obtentions vegetales et Ia marque. Le 
lien est simplement que, dans l'un et l'autre cas, un Etat offre 
certains droits pour faciliter certains avantages. II faudra, a 
un stade ou a un autre, discuter de Ia question de savoir si 
l'obtenteur devrait pouvoir beneficier d'un seul de ces droits 
ou des deux. M. Lenhardt a une autre observation a 
presenter. II a remarque, dans Ia documentation destinee a 
Ia Conference, certaines mentions expresses du droit des 
marques, ainsi que d'autres mentions, en particulier dans le 
document DC/4, de droits qui pourraient faire obstacle a Ia 
libre utilisation de Ia denomination varietale. II serait P.eut
etre preferable, selon lui, que Ia discussion porte sur le hbelle 
utilise dans le document DC/4, car toute mention du droit 
des marques, etant donne Ia complexite du sujet, pourrait ne 
deboucher que sur une confusion extreme. 

63. Le PREsiDENT declare qu'apres a voir entendu uncertain 
nombre de remarques de caractere general sur !'article 13, il 
se permettra de suggerer a Ia Conference d'etablir un groupe 
de travail sur les denominations varietales, avec mission 
d'examiner cet article, ainsi que les articles connexes 36 
et 36A. 
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64. M.S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) presume 
que le mandat de ce groupe comportera l'examen de Ia 
possibilite de supprimer !'article. II se demande si Ia 
composition du groupe correspondra exactement a Ia 
composition de Ia Pleniere, en ce sens que chacun est fort 
interesse a Ia question des denominations varietales. 

65. Le PREsiDENT estime qu'il sera loisible au groupe de 
travail de discuter de toutes les possibilites. II rappelle a Ia 
Conference que c'est au groupe qu'il appartiendra de 
trancher, et rion pas au President de Ia Conference. En ce qui 
concerne Ia composition du groupe, il pense que le meilleur 
moyen d'essayer de resoudre le probleme qui lui sera soumis 
serait qu'il soit examine par uncertain nombre d'experts. Le 
president invite les delegations des Etats membres a faire 
part de leurs observations concernant Ia suggestion tendant 
a etablir un groupe de travail sur les denominations 
varietales. 

66. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 
fait savoir que sa delegation est favorable a l'etablissement 
d'un groupe de travail. II demande si !'intention du President 
est de clore provisoirement le debat sur cette question et de 
le rouvrir en pleniere uniquement lorsque le groupe aura 
presente le resultat de ses travaux. 

67. Le PREsiDENT repond que c'est a Ia Conference qu'il 
appartient de decider de Ia procedure. Pour arreter sa 
decision, Ia Conference devra egalement examiner les 
observations precedentes de M. Boringer concernant Ia 
cooperation avec les organisations «observateurs». II 
voudrait simplement savoir si Ia Conference veut etablir le 
groupe de travail dont il croit comprendre que Ia delegation 
de Ia Republique federale d' Allemagne appuie Ia creation. 

68. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) appuie Ia proposi
tion tendant a etablir un groupe de travail charge d'examiner 
!'article 13 et les guestions connexes qui concernent les 
denominations varietales. 

69. M. B. LACLAVIERE (France) appuie lui aussi cette pro
position. II aimerait que le representant de Ia Commission 
internationale de nomenclature des plantes cultivees soit 
membre du groupe, car il pense que, parfois, on perd un peu 
de vue !'objet meme de Ia denomination varietale. II s'agit 
d'une question assez Speciale, car c'est une question de 
nomenclature agricole, plutot que de propriete industrielle 
comme on le pense parfois. 

70. M. R . .KAMPF (Suisse) dit que sa delegation est d'avis 
que le difficile probleme des relations entre Ia denomination 
varietale et Ia marque aura plus de chances de trouver une 
solution dans un groupe de travail qu'a Ia Conference en 
seance pleniere. II estime toutefois que les questions posees 
par les delegations des Etats-Unis d'Amerique et de Ia 
Republique federale d'Allemagne au sujet de Ia tache et de 
Ia composition du groupe de travail sont parfaitement 
justifiees. II prefererait que !'on y reponde avant qu'il ne fasse 
connaitre !'avis de sa delegation sur l'etablissement du 
groupe de travail. 

71. Le PREsiDENT propose une suspension de seance d'un 
quart d'heure, pendant laquelle les chefs des delegations des 
Etats membres se reuniront dans Ia salle voisine pour 
examiner Ia composition du groupe de travail. 

72. La proposition de suspension de seance du President, 
mentionnee au paragraphe precedent, est adoptee. 

I Suspension de seance 1 

73.1 Le PREsiDENT fait savoir que les chefs des delegations 
des Etats membres sont arrives a Ia conclusion que le 
Reglement interieur ne permettait pas aux organisations 
«observateurs» de participer au groupe de travail charge 
d'examiner !'article 13. lis seraient cependant heureux qu'un 
debat ait lieu avant que le groupe n'entame ses travaux. Le 

President, pour sa part, pense que cette discussion pourrait 
a voir lieu le lendemain matin. Le groupe de travail sera alors 
invite a presenter des propositions sur Ia base de Ia 
discussion; ces propositions seront ensuite examinees en 
seance pleniere. Le groupe de travail sera compose de 
representants de delegations des Etats membres et de 
volontaires de delegations «observateurs» et il se reunira en 
meme temps que Ia Conference pleniere. (Suite au 
paragraphe 80.) 

Election des membres du Comite de redaction (suite du para
graphe 35) 

73.2 Le PREsiDENT declare que Ia composition du Comite 
de redaction a egalement ete discutee pendant Ia suspension 
de seance. Le Reglement interieur prevoit qu'il est compose 
de sept membres, dont cinq representants des Etats membres 
et deux representants des Etats non membres. Etant donne 
les trois langues officielles de !'Union, il est propose que Ia 
France, Ia Republique federale d'Allemagne et le Royaume
Uni soient invites a designer chacun un membre, et que les 
Pays-Bas et Ia Suede en fournissent egalement un chacun, ce 
qui portera a cinq le nombre de representants des Etats 
membres. 

74. En /'absence d'autre proposition et de toute objection, Ia 
proposition que Ia France, Ia Republique federate d'Allema
gne, les Pays-Bas, Ia Suede et le Royaume-Uni soient invites 
a fournir chacun un membre au Comite de redaction, 
mentionnee au paragraphe precedent, est adoptee. 

75. Le PREsiDENT declare qu'il est propose d'autre part que 
Ia Hongrie et les Etats-Unis d'Amerique soient invites, en 
leur qualite d'Etats non membres, a fournir les deux autres 
membres du Comiti: de redaction. 

76. M. M. LAM (Senegal) propose qu'il soit ajoute un mem
bre d'un Etat africain au Comite de redaction. 

77. Le PRESIDENT signale que l'article 12.2) du Reglement 
interieur ne prevoit que deux membres choisis parmi les 
Etats non membres. II faudra done operer un choix entre les 
trois Etats dont les noms ont ete avances: Ia Hongrie, les 
Etats-Unis d'Amerique et un Etat africain. 

78. M.A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) suggere 
que Ia seance soit suspendue pendant une demi-heure afin de 
permettre aux chefs des delegations des Etats membres, ainsi 
qu'a ceux des delegations des Etats-Unis d'Amerique, de Ia 
Hongrie et du Senegal, de se reunir dans Ia salle voisine pour 
examiner Ia composition du Comite de redaction' et pour 
permettre a Ia Commission de verification des pouvoirs, au 
Comite de redaction et au Groupe de travail sur !'article 13 
d'elire leurs bureaux. 

79. La suggestion du Secretaire general de /'UPOV de 
suspendre Ia seance, mentionnee au paragraphe precedent, est 
adoptee. (Suite au paragraphe 87.3.) 

I Suspension de seance 1 

Article 13: Denomination de Ia variete (suite du paragra
phe 73.1) 

80. Le PREsiDENT fait savoir qu'avant d'annoncer les 
decisions prises pendant Ia suspension de seance, il voudrait 
repeter sa declaration anterieure concernant le Groupe de 
travail sur !'article 13. Celui-ci, conformement au Reglement 
interieur, ne sera compose que de representants de delega
tions membres et de delegations «observateurs». La suite de 
Ia discussion avec les organisations «observateurs» aura lieu 
en seance pleniere, le lendemain. Le groupe de travail sera 
alors invite a presenter des propositions sur Ia base de cette 
discussion; ces propositions seront ensuite soigneusement 
examinees en seance pleniere. Le President croit com prendre 
que le Reglement interieur permet au groupe de travail de 
rechercher des concours d'experts si cela estjuge necessaire. 
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81. M. R. RoYON (CIOPORA) demande s'il sera possible 
de preciser Ies moments ou Ia question des denominations 
varietales sera examinee en seance pleniere. Comme il semble 
que Ies organisations «observateurs» ne pourront pas 
participer au Groupe de travail sur !'article 13, elles ne 
pourront presenter leurs observations qu'en seance pleniere. 
Si !'on ne connait pas les dates et heures ou auront lieu Ies 
discussions, il leur sera difficile d'assurer Ia presence 
d'experts; M. Royon demande done a Ia Conference de faire 
preuve de comprehension en Ia matiere. 

82. Le PREsiDENT confirme qu'il y aura une discussion le 
lendemain, avant Ia reunion du groupe de travail. II est 
possible que le groupe de travail puisse presenter ses 
propositions en vue d'un supplement de discussion Ie lundi 
16 octobre, mais, pour que !'on ait le temps d'en etablir le 
texte, de Ie reproduire et de l'etudier, Ie President propose 
que Ia deuxieme discussion soit prevue pour le mardi 17 
octobre. 

83. M. D. B6RINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
dit que le President a mentionne expressement que Ie 
Reglement interieur prevoit que les groupes de travail 
peuvent faire appel a des experts pour Ies aider. Si Ie Groupe 
de travail sur !'article 13 voit Ia necessite d'entendre des 
experts, il serait regrettable que certains des experts ou que 
tous les experts representant des organisations «observa
teurs» ne soient pas presents. 

84. M. R. RovoN (CIOPORA) dit que si les representants 
des organisations «observateurs» peuvent etre entendus 
comme experts au groupe de travail, c'est alors une toute 
autre question. 

85. Le PREsiDENT ale sentiment que l'emploi du temps qu'il 
vient d'exposer doit etre maintenu et que les representants 
des organisations «observateurs» devraient etre pries de 
reconsiderer Ies projets qu'ils pourraient avoir de s'absenter 
de Geneve. 

86. M. D. B6RINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
tient a confirmer que ce que l'on a dit au sujet des experts 
des or$anisations «observateurs» vaut naturellement pour 
les representants de Ia Communaute economique euro
peenne. (Suite au paragraphe 117.) 

87.1 Le PREsiDENT marque son accord. II voudrait 
maintenant informer Ia Conference des autres evenements 
qui sont intervenus pendant Ia recente suspension de seance. 

87 .2. La Commission de verification des pouvoirs a tenu 
une premiere seance et a elu un President, qui est de Ia 
delegation de Ia Republique federale d' Allemagne et deux 
Vice-presidents, qui sont l'un de Ia delegation de Ia France, 
!'autre de celle du Royaume-Uni. 

Election des membres du Comite de redaction (suite du 
paragraphe 79) 

87.3 Les chefs des delegations des Etats membres ont 
examine Ia composition du Comite de redaction et ont decide 
a l'unanimite de proposer une Iegere modification de Ia 
redaction de !'article 12.2) du Reglement interieur afin de 
porter le nombre des membres a huit, dont cinq choisis 
parmi Ies delegations membres et trois, au lieu de deux, 
parmi les di:Iegations «observateurs». Estimant qu'il s'agit 
d'une modification Iegere, que l'on comprendra facilement, 
Ie President pense qu'elle peut etre adoptee sans qu'il soit 
necessaire de Ia presenter par i:crit. 

88. M.A. SUNESEN (Danemark) propose qu'a Ia premiere 
ligne de !'article 12.2) du Reglement interieur,Ie mot «sept» 
soit remplace par le mot «huit» et qu'a Ia deuxieme ligne, 
Ie mot «deux» soit remplace par le mot «trois». 

89. M. B. LACLAVIERE (France) appuie l'amendement pro
pose par Ia delegation du Danemark. 

90. La proposition de modification de /'article 12.2) du 
Reglement interieur mentionnee au paragraphe 88 ci-dessus est 
adoptee. 

91. Le PREsiDENT informe ensuite Ia Conference que le 
Comite de redaction a tenu sa premiere seance et qu'il a elu 
M. B. Laclaviere (France) President, ainsi que deux Vice
presidents, l'un qui est de Ia delegation de Ia Republique 
federale d'Allemagne, l'autre de celle du Royaume-Uni. II 
demande ensuite s'il y a des propositions en ce qui conceme 
le choix des delegations «observateurs» qui feront partie du 
Comite de redaction. 

92. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) propose que Ies 
Etats-Unis d' Amerique, Ia Hongrie et le Senegal soient elus 
membres du Comite de redaction. 

93. M. D. B6RINGER (Republique fi:derale d'Allemagne) 
appuie Ia proposition presentee par Ia delegation du 
Royaume-Uni. 

94. En /'absence d'autre proposition et de toute objection, Ia 
proposition que les Etats-Unis d'Amerique, Ia Hongrie et le 
Senegal soient elus membres du Comite de redaction, 
mentionnee au paragraphe 92 ci-dessus, est adoptee. 

95. Le PREsiDENT informe egalement Ia Conference que le 
Groupe de travail sur l'article 13 a tenu sa premiere seance; 
il a elu M. W. Gfeller (Suisse) President et demande aux 
delegations de I'Italie et des Pays-Bas de designer chacune 
l'un des deux Vice-presidents prevus. (Voir egalement le 
paragraphe 313.) 

Article premier: Objet de Ia Convention; constitution d'une 
Union; siege de I'Union 

96. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article premier; 
il invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter ses 
propositions d'amendements qui ont ete reproduites dans Ie 
document DC/14. 

97. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que Ia proposition de 
sa delegation, qui se fonde sur le Projet reproduit sous Ia cote 
DC/3, a pour objet de presenter les divers paragraphes de 
!'article premier dans un ordre plus conforme a celui que I' on 
trouve generalement dans Ies traites internationaux. II tient 
a apporter deux legeres modifications a Ia proposition. A 
l'article lA.c), Ia reference a !'article 11 doit etre remplacee 
l?ar une reference a l'article 6, eta !'article IA.f),la reference 
a !'article 24 doit etre remplacee par une reference a !'ar
ticle 30. 

98. M.A. BooscH (Secretaire general de I'UPOV) demande 
si Ia proposition presentee par Ia delegation des Pays-Bas 
contient des modifications de fond. A premiere vue, il lui 
parait qu'il s'agit d'une proposition redactionnelle qui 
presente des idees figurant deja dans divers articles de Ia 
Convention, mais sous une forme plus logique. 

99. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) confirme que Ia proposi
tion de sa delegation est d'ordre redactionnel. 

100. Le PREsiDENT dit que, bien qu'il paraisse n'y avoir 
aucune modification de fond, il pense qu'il serait utile que 
les delegues aient !'occasion d'etudier le document. 

101. II est decide de surseoir a Ia discussion de /'article 
premier pour donner aux detegues Ia possibilite d'etudier le 
document DC/ 14. (Suite au paragraphe 178.) 

Article 2: Formes de protection; sens de Ia notion de variete 

102. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 2.2) qui 
definit le terme «variete»; il invite Ia di:legation du 
Royaume-Uni a presenter ses propositions d'amendement 
qui figurent dans Ia premiere partie du document DC/15. 
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103. M.A. F. KELLY (Royaume-Uni) dit que sa deU~gation 
a propose deux modifications du libelle de !'article 2.2). Tout 
d'abord, le Projet parle de «tout ensemble de vegetaux 
susceptible d'etre cultivb>. Cela ne correspond pas tout a fait 
au libelle du Code international de nomenclature ou il est dit 
que le terme «variete» est applicable a «un ensemble de 
plantes cultivees». On pense que les deux expressions veulent 
dire Ia meme chose et il est done suggere d'utiliser 
!'expression du Code international communement acceptee. 
Deuxiemement, le Projet dit que le mot «variete», aux fins 
de Ia Convention, est applicable a «tout ensemble de 
vegetaux ... satisfaisant aux conditions des alineas c) et d) du 
paragraphe l) de !'article 6». Si !'on se rapporte a !'article 
6, on constate qu'une autre condition s'attache a Ia variete, 
a sa voir Ia possibilite de Ia distinguer. II semble illogique de 
ne pas mentionner cela dans Ia definition du terme «variete» 
et c'est pourquoi il est suggere d'inclure une reference a 
l'alinea a) du paragraphe I) de !'article 6. 

104. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) aimerait examiner en 
premier lieu Ia seconde des deux modifications proposees par 
Ia delegation du Royaume-Uni. La delegation des Pays-Bas 
est en faveur de !'insertion d'une reference a l'alinea a) du 
paragraphe l) de !'article 6. 

105. Le PRESIDENT demande si les delegues sont disposes a 
examiner cette question ou s'ils veulent un delai plus long 
avant d'entamer l'examen du document DC/15. 

106. M. B. LACLAVIERE (France) aurait voulu le temps de 
reflechir au moins a Ia premiere partie de Ia proposition, car 
sa delegation a jusqu'ici ete dans l'impossibilite de trouver 
en fran~:;ais un bon equivalent du mot anglais «assemblage». 

107. M. D. BaRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
dit que sa delegation demande egalement un delai pour 
examiner Ia proposition. Elle veut tout d'abord reflechir a Ia 
question de savoir s'il y a vraiment lieu d'ajouter une 
reference a !'article 6.1 )a) en cet endroit du texte. Elle n'est 
pas certaine que !'insertion d'une reference au caractere 
distinctif soit indispensable, ou simplement souhaitable. 
Deuxiemement, Ia delegation de Ia Republique federale 
d' Allemagne veut examiner Ia proposition tendant a 
remplacer les mots «tout ensemble de vegetaux susceptible 
d'etre cultive» parIes mots «ensemble de plantes cultivees». 
Pour !'instant, elle voudrait proposer de conserver le texte 
du Projet. II convient de ne pas oublier que le terme 
«variete» designe un concept. Une variete protegee est, par 
exemple, representee par sa semence et par l'echantillon de 
semence depose; or le texte actuel de Ia Convention n'enonce 
aucune condition obligeant un obtenteur a cultiver 
effectivement une variete. 

108. M. F. SCHNEIDER (Commission internationale de 
nomenclature des plantes cultivees) dit qu'il a participe en 
1969 a !'elaboration du Code international de nomenclature. 
II tient a declarer que Ia portee du mot anglais «cultivate» 
est consideree comme beaucoup plus large que celle de 
!'allemand «anbauen», qui signifie «faire pousser». 
«Cultivation» englobe, par exemple, Ia multiplication ou les 
traitements speciaux qui sont le fait des obtenteurs. 

109. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) fait savoir que sa 
delegation aimerait, elle aussi, avoir un peu plus de temps 
pour reflechir a Ia proposition du Royaume-Uni. 

110. M. H. MAST (Secretaire general de Ia Conference), 
repondant a !'invitation du President, donne une interpreta
tion quant aux consequences qui decouleraient de !'adoption 

de Ia proposition du Royaume-Uni tendant a inclure une 
reference a !'article 6.1 )a) dans Ia definition du terme 
«varietb> donnee a !'article 2.2). Cette modification aurait 
pour effet qu'une variete que l'on pourrait distinguer par un 
ou plusieurs caracteres sans importance ne serait pas 
consideree comme une variete. Une telle variete est deja 
exclue de Ia protection du fait que !'article 6.1)a) prevoit que, 
pour qu'une variete soit admise au benefice de Ia protection, 
elle doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou 
plusieurs caracteres importants de «toute autre variete ... ». 
Une reference a cette regie a !'article 2.2) signifierait qu'il 
serait egalement impossible de reconnaitre une telle variete 
comme une variete pour les besoins de !'article 6.1 )a), 
lorsque celui-ci se refere a «toute autre variete». Aux fins de 
Ia Convention, une telle variete ne serait pas une «toute autre 
variete»; ce ne serait nullement une variete. M. Mast pense 
que c'est pour cette raison que les auteurs de Ia Convention 
n'ont pas mentionne !'article 6.l)a) a !'article 2.2). 

Ill. M. R. M. MooRE (Australie) dit que les diverses defi
nitions du terme «variete» qui ont ete avancees paraissent 
englober les hybrides. Selon ces definitions, une variete doit 
satisfaire aux conditions de !'article 6.1)c) et d). II faut qu'elle 
soit homogene et stable. Les hybrides ne sont pas stables 
dans leur reproduction et M. Moore doute par consequent 
que !'on soit fonde a les inclure. 

112. Le PREsiDENT renvoie a !'article 6.1 )d), qui prevoit que 
«Ia variete nouvelle doit ... rester conforme a sa definition ... , 
lorsque l'obtenteur a defini un cycle particulier de 
reproductions ou de multiplications, a Ia fin de chaque 
cycle». Compte tenu de cette disposition, le President estime 
que les hybrides sont englobes dans Ia definition de Ia 
«variete». 

113. M. M. ToURKMANI (Maroc) dit que Ia stabilite de Ia 
variete peut ne pas etre confirmee dans le produit final, par 
exemple lorsqu'il s'agit de mals hybride. En general, on est 
oblige de remonter aux composantes genealogiques si !'on 
veut confirmer Ia stabilite dans un tel cas. A son avis, on ne 
peut pas dire que le produit final est stable parce qu'il y a 
segregation a Ia multiplication. En consequence, Ia definition 
de Ia «varietb> ne peut pas s'appliquer a de tels hybrides. 

114. M.D. BaRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
declare que Ia philosophie de Ia Convention est qu'une 
variete qui peut etre cultivee et qui, entre autres, satisfait aux 
dispositions de !'article 6.1 )c) et d) peut beneficier de Ia 
protection. Les varietes hybrides de ma"is, de sorgho, etc., 
repondent a ces conditions si elles sont dfiment produites 
chaque annee. La delegation du Maroc a raison de dire que 
le meilleur moyen d'examiner les varietes hybrides est 
d'examiner leurs composantes genealogiques. M. B6ringer 
pense cependant que c'est Ia une question technique qui ne 
doit pas necessairement influer sur le texte. En ce qui 
concerne les varietes hybrides, Ia delegation de Ia 
Republique federale d'AIIemagne peut souscrire au texte 
actuel, qui n'est pas affecte, en ce qui concerne les hybrides 
en tant que tels, par les propositions qui figurent dans le 
Projet, non plus que par celles du document DC/15. 

115. Le PREsiDENT declare qu'il faudra revenir a !'arti
cle 2.2), car plusieurs delegations ont exprime le desir de 
!'examiner de maniere plus approfondie. 

116. II est decide de surseoir a Ia discussion de l'artic/e 2.2) 
et d'y revenir /orsque /'exarnen de l'artic/e 13 rnentionne 
au paragraphe 82 ci-dessus sera termini!. (Suite au para
graphe 197.) 
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Mardi 10 octobre 1978 
mat in 

Article 13: Denomination de Ia varlete (suite du paragra
phe 86) 

117. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 13. 

118. M. C.-E. BOCHTING (ASSINSEL) rappelle que, lors
qu'il a presente ses observations de caractere general sur 
l'article 13, il a deja dit que les obtenteurs sont tres 
insatisfaits des Principes directeurs pour les denominations 
varietales, qui instituent des restrictions tout a fait inutiles 
et qui entraveront Ia cooperation entre les Etats membres de 
I'Union, car ils ne sont pas appliques integralement en 
Republique federale d'Allemagne, alors que, dans d'autres 
pays, ils ont ete partiellement ou integralement mis en 
application. II propose que les Principes directeurs pour les 
denominations varietales soient supprimes et qu'un 
ensemble limite de principes fondamentaux soit concerte et 
insere dans le texte de Ia Convention. 

119. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) veut simplement ajou
ter a Ia declaration de M. Biichting et faire observer que le 
Tribunal federal allemand des brevets a declare que !'article 
3 des Principes directeurs pour les denominations varietales, 
seton lequel Ia denomination doit etre constituee de un a 
trois mots qui peuvent ou non avoir un sens preexistant, n'a 
aucun effet en ce qui conceme Ia Republique federale 
d'Allemagne, car cette disposition n'est pas conforme a Ia 
Convention. II appuie done Ia proposition de I' ASSINSEL 
tendant a supprimer les Principes directeurs pour les 
denominations varietales. 

120. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 
se demande si l'on est fonde a debattre des Principes 
directeurs pour Ies denominations varietales au sein de Ia 
Conference. II voudrait cependant corriger les remarques des 
deux orateurs precedents: premierement, les principes 
directeurs sont encore appliques par I'Office federal des 
varietes dans ses travaux quotidiens a titre de recommanda
tion; deuxiemement, Ia raison pour laquelle l'article 3 des 
principes directeurs n'est pas applique est que le Parlement 
federal a estime, lorsqu'il a modifie Ia loi sur Ia protection 
des obtentions vegetates, que l'article 13 de Ia Convention 
n'interdisait pas !'utilisation d'une combinaison de lettres et 
de chiffres ou d'une combinaison de mots et de chiffres 
comme denomination varietale; troisiemement, Ia decision 
du Tribunal federal des brevets n'a pas ete de favoriser ces 
combinaisons. Entre Ia date de Ia decision correspondante 
de I'Office federal des varietes et celle du Tribunal federal des 
brevets, Ia legislation nationale avait cependant ete modifiee 
pour permettre de telles combinaisons. 

12l.l M. R. RovoN (CIOPORA) dit que les divers avis 
exprimes sur l'article 13 paraissent se fonder essentiellement 
sur deux conceptions differentes de l'objet de Ia denomina
tion varietale. 

121.2 Les organisations commerciales ne pensent pas que 
Ia denomination soit destinee a etre utilisee par le grand 
public. En effet, l'article 13.7) ne concerne que Ia vente «du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative» 
d'une variete. II parait done se rapporter uniquement aux 
relations entre professionnels ou membres du negoce. En 
consequence, Ia CIOPORA estime que Ia denomination doit 
servir uniquement a identifier Ia nature de Ia variete et a Ia 
distinguer des autres varietes de Ia meme espece. Elle doit 
constituer une sorte de nom patronymique de Ia variete. 

121.3 Inversement,la CIOPORA estime que Ia fonction de 
Ia marque est de presenter Ia variete au grand public. II est 
notoire que Ia fonction publicitaire remplie par Ia marque et 
l'indication de qualite qu'elle donne en ce qui concerne un 

produit donne ont tendance a supplanter sa fonction 
traditionnelle de garantie d'origine. Par exemple, le public ne 
s'interesse ni a Ia denomination scientifique d'un medica
ment ni au laboratoire gui J'a fabrique, mais uniquement a 
Ia marque qui sert de reference commerciale pour evaluer Jes 
qualites du produit. II en va de meme de Ia personne qui 
achete une variete de roses sous une marque bien connue. 
M. Royon ne comprend pas pourquoi les varietes de plantes 
d'ornement doivent etre soumises a un regime different de 
celui des autres produits. II semble que I' on soit en presence 
de deux doctrines radicalement differentes en ce qui concerne 
le role de Ia denomination et celui de Ia marque. 

121.4 Selon Ia premiere doctrine, une variete devrait etre 
identifiee par une denomination generique unique, ayant de 
preference une valeur commerciale et rendant pratiquement 
inutile !'usage concomitant d'une marque enregistree autre 
que le nom de Ia firme. M. Royon pense que c'est Ia raison 
pour laquelle l'article 13.1) prevoit que chaque variete ait 
une denomination, alors que J'on aurait pu tout aussi bien 
donner a chaque brevet de plante ou a chaque titre de 
protection particulier un simple numero de reference. II 
estime egalement que certaines legislations nationales et 
certaines reglementations internationales ont ete introduites 
pour Ia meme raison. II se borne simplement a renvoyer a 
cet egard a l'article SA de Ia loi du Royaume-Uni sur les 
varietes et les semences, a l'ordonnance danoise du 5 aoiit 
1970, concernant Ia designation des obtentions vegetales et, 
naturellement, aux Principes directeurs pour les denomina
tions varietales qui ont deja ete evoquees par MM. Biichting 
et von Pechmann. 

121.5 Selon Ia seconde doctrine, qui est opposee a Ia 
premiere, et qui a le soutien du negoce, c'est-a-dire des 
obtenteurs et des utilisateurs, I' obligation de designer chaque 
variete par une denomination ne devrait pas conduire a 
l'institution de restrictions deraisonnables et injustifiees 
quant a Ia fa.;on dont les denominations doivent etre 
constituees et quant a !'utilisation concomitante des 
marques. Les obtenteurs de plantes ornementales et d'arbres 
fruitters utilisent, les uns comme Jes autres, un systeme de 
denominations codees depuis vingt ans. II convient de tenir 
compte de ce systeme reconnu, selon lequel chaque 
denomination est une designation codee, constituee selon des 
regles precises permettant d'indiquer le nom de l'obtenteur 
et celui du pays d'origine, ce qui constitue un moyen 
supplementaire d'identification de Ia variete. Ces denomina
tions evitent des recherches coiiteuses et le risque de 
recouvrement que comportent les appellations de fantaisie; 
de l'avis de Ia CIOPORA, elles satisfont entierement aux 
dispositions de )'article 13 en son libelle actuel. Le systeme 
est tel que Ia denomination codee constitue Je patronyme 
unique, obligatoire et definitif de Ia variete, meme si celle-ci 
a eu une duree de vie commerciale tres breve. Ces 
denominations ne donnent lieu a aucun probleme de 
prononciation ou de traduction; elles peuvent etre utilisees 
n'importe ou dans le monde- en Europe, dans un pays de 
langue arabe ou en Chine- et se pretent a l'informatisation. 
D'autre part, comme elles ne jouent aucun role fondamental 
dans Ia commercialisation, i1 n'y a pas de risque qu'elles 
empietent sur le domaine des marques. Nombreux sont Jes 
cas ou les obtenteurs procooent a des essais commerciaux 
avant de decider s'ils mettront une variete sur le marche. En 
utilisant une denomination codee, ils evitent le risque 
d'utiliser en pure perte le potentiel publicitaire d'une 
appellation de fantaisie. Lorsque Jes essais commerciaux 
sont couronnes de succes, les obtenteurs peuvent toujours 
ajouter une marque de fantaisie a Ia denomination codee au 
moment ou ils mettent Ia variete en vente dans le grand 
public. 

121.6 M. Royon estime qu'il importe d'examiner ces deux 
doctrines. II ne veut pas se prononcer sur Ia question de 
savoir laquelle est Ia bonne; mais i1 pense qu'il faut toujours 
tenir compte de ce qui se passe dans d'autres domaines de 
l'industrie et du commerce. Les possibilites commerciales des 
obtenteurs ne devraient pas etre limitees de fa.;on 
deraisonnable. Pour resumer, Ia CIOPORA pense que 
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denominations et marques ont des objets differents. Elles 
peuvent coexister sans conflit, a Ia condition que les services 
charges de l'application des dispositions de Ia Convention 
s'abstiennent de donner a Ia denomination un role qui 
empieterait sur celui de Ia marque et en limiterait 
l'utilisation. Une Rolitique d'empietement et de limitation de 
ce genre serait, en effet, discriminatoire et contraire a Ia loi. 

122.1 Le PREsiDENT fait observer que l'article 13.7), que 
M. Royon a cite partiellement, parte de «celui qui» met en 
vente ou commercialise du materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative. A son avis, l'expression «celui 
qui» englobe les personnes qui vendent au grand public et 
ne concerne pas uniquement les personnes qui ne vendent 
qu'aux professiounels ou aux membres du negoce. 

122.2 Le President invite Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a presenter sa proposition de libelle entierement 
nouveau de l'article 13, dont le texte a ete reproduit dans le 
document DC/ 12. 

123.1 M. S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) vou
drait etre sur, avant de presenter Ia proposition de sa 
delegation, que Ia Conference ne perdra pas de vue ce qu'il 
a declare precedemment concernant la possibilite de discuter 
si !'article 13 est vraiment necessaire dans une convention 
pour la protection des obtentions vegetates. 

123.2 M. Schlosser dit que la proposition qui fait l'objet du 
document DC/12 reprend uncertain nombre de dispositions 
qui proviennent d'une proposition faite par 1e Secretaire 
general de I'UPOV lors des travaux de preparation de la 
Conference, ainsi que d'autres dispositions tirees du 
document DC/4. 

123.3 Le paragraphe I), qui ne parait preter aucunement 
a controverse, est repris du document DC/4. 

123.4 La premiere chose qui frapperait quiconque 
considererait le paragraphe 2) est I' absence de toute mention 
de l'interdiction souvent debattue des denominations se 
composant uniquement de chiffres. La delegation des Etats
Unis d'Amerique a uncertain nombre de raisons de ne pas 
evoquer cette interdiction. M. Schlosser reviendra sur ces 
raisons de fa~on detaillee lorsque la question sera examinee. 
La derniere phrase du paragraphe correspondant du 
document DC/4 se termine par Ies mots «de Ia mente espece 
botanique ou d'une espece voisine». La delegation des Etats
Unis d'Ameriquen'est pas tres sure de ceque l'on entend par 
Ia, et elle pense qu'il y a peut-Ctre une certaine ambiguite. 
Elle estime que I' objet de l'article tout entier est d'identifier 
les denominations varietales a Ia fois pour les consomma
teurs et pour le negoce, et c'est la raison pour laquelle elle 
a donne un nouveau libelle a la derniere phrase. Elle se 
rejouit a l'idee qu'une discussion permettra de determiner 
quel est le meilleur libelle. 

123.5 Le paragraphe 3) decrit le role que joue Ie service 
charge de l'examen lorsqu'il enregistre ou rejette une 
denomination varietale qui lui est proposi:e. Aux Etats-Unis 
d' Amerique, ce sont des questions qui interessent deux 
offices: l'Office des brevets et des marques et I'Office de la 
protection des obtentions vegetates. En ce 9ui concerne le 
premier, il faudra etablir une nouvelle procedure, car il ne 
s'est jamais occupi: de I' enregistrement des denominations 
varietales. M. Schlosser dit que l'Office des brevets et des 
marques acceptera d'assumer cette obligation dans la mesure 
ou ses ressources le lui permettront. Le travail sera effectue 
par les membres du personnel charge de l'examen des 
brevets, qui ne pretendent certainement RaS etre de grands 
experts. Ils pourraient acquerir des connalssances d'experts, 
mais celles-ci seraient fonction de la documentation que I' on 
pourra raisonnablement obtenir. En d'autres termes, les 
decisions ne seront pas toujours parfaites, mais ce seront les 
meilleures auxquelles on pourra arriver. Les decisions 
concernant Ia possibilite de confusions quant a l'identite des 
obtenteurs souleveront des questions inti:ressant les 
marques. M. Schlosser tient a souligner qu'aux Etats-Unis 

d' Amerique, les marques ne sont pas toutes enregistri:es. Le 
personnel responsable ne sera meme pas au courant des 
conflits entre denominations varietales et marques non 
enregistrees. 

123.6 Au paragraphe 4)a), Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a retenu Ia variante 2, parmi les trois qui etaient 
donnees dans le document DC/4; en effet, elle pense que 
l'utilisation d'une denomination varietale dans un pays 
donne ferait de cette denomination le nom qui designerait 
couramment cette variete dans ce pays, mais qu'elle ne 
devrait avoir aucun effet en dehors du paxs en question. 
M. Schlosser declare qu'en particulier sa delegation estime 
qu'elle ne devrait avoir aucun effet extra-territorial, dans les 
pays ou Ia protection en vertu d'une legislation sur Ia 
protection des obtentions vegetates ne peut pas etre obtenue. 
L'idee contenue dans le paragraphe 8)b) du document DC/4, 
seton laquelle l'utilisation d'une denomination varietale lui 
donne un caractere generique et fait disparaitre Ies droits 
conreres par Ia marque, est une idee que sa delegation a 
grand peine a suivre. Elle pense que c'est a chaque pays qu'il 
appartient de decider exactement de ce qui fait qu'une 
designation est generique. 

123.7 Le paragraphe 4)b) est une disposition de caractere 
general qui fait aux Etats membres une obligation d'assurer 
Ia protection des droits anterieurs des tiers, mais sans fixer 
Ia fa~n dont cette protection sera assuree. M. Schlosser dit 
qu'elle serait assuri:e de fa~ns differentes seton les pays. Ce 
pourrait etre par le moyen d'une procedure administrative 
dans un pays, ou d'une procedure judiciaire dans un autre. 
La seule preoccupation de Ia delegation des Etats-Unis 
d' Amerique est que les droits des tiers conferes par Ia marque 
soient proteges. 

123.8 Le paragraphe 5) prevoit que la-meme denomination 
doit etre utilisee dans tous les Etats membres. C'est Ia un 
principe tres salutaire. Il pourrait ni:cessiter une Iegere 
modification de Ia legislation ou des procedures administra
tive& americaines. Si tel est le cas, ces modifications seront 
entreprises bien volontiers. Le texte du document DC/4, qui 
prevoit !'enregistrement d'une traduction lorsqu'il est 
constate que Ia denomination proposi:e ne convient pas, 
suscite toutefois une difficulte. Une traduction ne donnerait 
{M'Ut-Ctre pas une bonne designation pour di:crire une variete 
a des fins commerciales. Si un Etat membre constate que Ia 
denomination proposi:e ne convient pas, alors it ne devrait 
pas dire a l'obtenteur quelle est Ia designation qu'il 
enregistrera. Il devrait laisser I' obtenteur decider. 

123;9 M. Schlosser declare que le paragraphe 6), qui 
appelle un i:change d'informations entre Etats membres, est 
libelle en termes tres larges. La delegation des Etats-Unis 
d' Amerique pense cependant que cela ne porte en rien 
atteinte a son importance ou a ses implications. Le 
paragraphe equivalent dans le document DC/4 contient une 
phrase qui n'a pas ete reproduite dans Ia proposition de Ia 
delegation americaine. Cette phrase evoque Ia communica
tion d'objections par Ies autorites competentes. La 
proposition des Etats-Unis d'Amerique ne dit rien sur ce 
point. Elle n'interdit pas de telles objections; elle n'exige pas 
non plus que des mesures speciales soient prises si de telles 
objections sont r~es. Les objections r~ues par les Etats
Unis d'Amerique seraient certainement prises en considera
tion, a Ia condition qu'elles parviennent en temps opportun. 

123.10 M. Schlosserditque Ieparagraphe 7) est ri:dige avec 
plus de souplesse que les paragraphes correspondants des 
autres propositions. Le caractere obligatoire de la disposi
tion correspondante qui figure dans Ie document DC/4 a 
cause une difficulti: a sa delegation en ce qui concerne les 
varietes protegees par brevets aux Etats-Unis d'Amerique. 
Les lois relatives aux brevets ne traitent pas de Ia designation 
des produits non plus que des plantes proteges par brevets. 
C'est une question qui, dans son pays, releve des legislations 
sur Ia concurrence deloyale, sur Ia protection du 
consommateur, voire sur les marques, mais non des lois 
relatives aux brevets. L'Office des brevets n'est pas un 
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organisme de reglementation. II ne peut pas imposer 
l'utilisation de designations pour decrire des produits 
brevetes. II n'y a cependant pas lieu de s'inquieter outre 
mesure, car les pratiques commerciales classiques de son 
pays veulent qu'une variete soit designee par un nom 
lorsqu'elle est offerte a Ia vente. Si l'obligation d'utiliser Ia 
denomination varietale reste absolument obligatoire, elle 
pourrait causer passablement de difficultes a !'Office des 
brevets lorqu'un brevet sera arrive a expiration, que Ia 
variete soit mise en vente par le precedent titulaire du brevet 
ou par un concurrent. Les lois relatives aux brevets n'ont 
absolument pas le pouvoir d'imposer )'utilisation de Ia 
denomination de Ia variete ace moment-la. En consequence, 
le paragraphe 7) a ete libelle de facon telle que chaque Etat 
membre serait tenu d'exiger l'utilisation de Ia denomination 
si telle n'etait pas Ia pratique courante des obtenteurs dans 
I'Etat considere. 

123.11 M. Schlosser dit que sa delegation n'a pas indus 
dans sa proposition l'equivalent du paragraphe 8) du 
document DC/4. Ce paragraphe n'a pas paru vraiment 
necessaire. 

123.12 Le paragraphe 8) de Ia proposition de Ia delegation 
des Etats-Unis d'Amerique est calque sur Ie paragraphe 9) 
du document DC/4. Celui-ci contient un membre de phrase 
et une phrase entre crochets. Le premier a ete retenu. 
M. Schlosser precise que ce membre de phrase a pour but, 
semble-t-il, de simplifier Ia tenue des dossiers des services 
charges de l'examen et d'eviter de mettre dans les dossiers des 
indications de propriete. II a ete insere dans le texte des 
Etats-Unis d'Amerique, mais M. Schlosser doit signaler 
qu'une reglementation administrative permettrait d'arriver 
au meme resultat. La phrase entre crochets semble 
impliquer, pour ne pas dire exiger, une reglementation de 
)'utilisation des denominations varietales. Elle n'a done pas 
ete retenue. C'est en effet une ~uestion qui doit etre tranchee 
sur le plan national et qui releve elle aussi du droit interne 
de Ia protection du consommateur, de Ia commercialisation 
ou des pratiques commerciales deloyales. De !'avis de Ia 
delegation des Etats-Unis d'Amerique, ce n'est pas une 
question qui releve, par essence, de Ia Convention. 

124. M. C.-E. BucHTING (ASSINSEL) dit que Ia proposi
tion des Etats-Unis d'Amerique a beaucoup de bien-fonde; 
en particulier, elle presuppose que les denominations 
varietales ne peuvent pas faire l'objet d'une marque. Cette 
dissociation rigoureuse parait etre pour I'ASSINSEL l'un 
des prealables essentiels a un reglement clair et net des 
questions de denomination des varietes. M. Biichting tient 
a souligner que ce n 'est pas sans difficultes que les obtenteurs 
en sont arnves Ia; mais !'experience de ces dix dernieres 
annees les a convaincus d'accepter une dissociation 
rigoureuse. 

125. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) souscrit a )'interven
tion de M. Biichtmg. La proposition des Etats-Unis d'Ame
rique represente un serieux pas en avant. La Convention est 
un cadre de legislation. Elle doit done etre, a son avis, aussi 
claire et aussi simple que possible. La Convention initiate, 
notamment en son article 13, comporte quelques disposi
tions extremement precises qui ont suscite des difficultes 
dans Ies Etats membres. On peut citer comme exemple 
particulier Ie lien que le libelle de I' article 13 etablit entre Ia 
denomination de Ia variete et le droit des marques. Si ces 
dispositions pouvaient etre simplifiees, l'application de Ia 
legislation des differents Etats devrait en etre facilitee. 
M. von Pechmann estime que Ia proposition qui figure dans 
le document DC/12 a probablement une incidence sur 
l'eventuelle adhesion des Etats-Unis d'Amerique a Ia 
Convention, dont I' AIPPI se feliciterait fort. II invite done 
instamment Ia Conference a accepter cette proposition. 

126. M. R. TROOST (AIPH) s'associe aux vues exprimees 
par Ies deux orateurs qui I' ont precede. II voudrait cependant 
poser deux questions. Tout d'abord, pourquoi Ia delegation 
des Etats-Unis d' Amerique a-t-elle formule un nouveau texte 
de l'article 13 -qui est certainement bien meilleur que le 

texte actuel -, alors qu'elle estime que, de toute facon, cet 
article est peut-etre superflu. L'AIPH est en faveur de Ia 
suppression de l'article 13. Deuxiemement, il semble qu'une 
proposition ait ete faite par le Secretaire general de I'UPOV. 
M. Troost se demande s'il serait utile que Ies representants 
des organisations «observateurs» aient Ia possibilite 
d'etudier cette proposition. 

127. Le PRFsiDENT informe M. Troost que cette proposi
tion a ete retiree et que, par consequent, Ia Conference n'en 
est plus saisie. 

128.1 M.S. D. ScuwssER(Etats-Unisd'Amerique)declare 
que, s'il avait ete convaincu qu'il pouvait persuader Ia 
Conference de supprimer l'article 13, il en serait reste Ia. II 
pense que l'article peut etre supprime sans risque, mais il 
reconnait que tout Ie monde n'est pas d'accord. 

128.2 M. Schlosser releve que le President a declare que Ia 
Conference n'est plus saisie de Ia proposition du Secretaire 
general de I'UPOV, et il demande s'il y a un moyen de Ia 
presenter a Ia Conference. 

129. M. A. Booscu (Secretaire general de I'UPOV) fait 
savoir que seules les delegations des Etats sont habilitees a 
presenter des amendements. Les problemes qu'il s'etait 
efforce de resoudre sont essentiellement ceux qui viennent 
d'etre mentionnes par Ies organisations «observateurs». II 
avait systematiquement evite d'utiliser le mot marque dans 
sa proposition et il avait precise dans une note explicative 
que cela ne porte nullement atteinte a Ia faculte qu'a tout 
pays de faire ce que bon lui semble dans sa legislation sur les 
marques. L'idee dont procedait sa proposition est qu'en ce 
qui concerne notamment I' adhesion de nouveaux Etats, il est 
fort peu probable que I'on puisse obtenir Ia ratification de 
Ia Convention par les Etats-Unis d'Amerique s'ils devaient 
modifier leur legislation sur les marques, d'autant plus si l'on 
considere que certaines parties de !'article 13 causent de 
grandes difficultes aux Etats membres actuels. M. Bogsch est 
convaincu que les buts fondamentaux de !'article 13 
pourraient etre atteints sans interferer avec Ia legislation sur 
les marques. 

130. M. R. RoYON (CIOPORA) dit que Ia CIOPORA tient 
a s'associer aux observations presentees parIes organisations 
samrs et a appuyer Ia proposition de Ia delegation des Etats
Unis d'Amerique. Elle voudrait egalement rendre hommage 
au Secretaire general de I'UPOV pour Ia proposition qu'il a 
formulee precedemment, car elle repondait pleinement aux 
considerations de principe qu'il a deja exposees au nom de 
laCIOPORA. 

131. M.D. BORINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
aurait prefere ne pas parler de Ia relation entre Ies 
denominations varietales et Ies marques de fabrique ou de 
commerce pour Ie moment. Cette question est susceptible de 
solutions diverses, soit dans le cadre de Ia Convention, soit 
peut-etre en dehors. 11 se propose simp1ement de rechercher 
que! est le but reel de Ia Convention. Le texte actuel comme 
le Projet exigent qu'un equilibre soit realise entre 1es interets 
de l'obtenteur, d'une part, et Ies interets du public, d'autre 
part. Par public, il entend en particulier le multiplicateur de 
semences et de plants, l'utilisateur de ces memes semences et 
plants, et toutes les parties interessees. M. Baringer pense 
que Ia proposition de Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique est tres constructive; mais elle parait concue en 
vue de modifier legerement l'equilibre actuel au detriment du 
public. Le paragraphe 2) de cette proposition ne prevoit plus 
que Ia denomination de Ia variete ne peut pas se composer 
uniquement de chiffres. 11 craint que si cette disposition n'est 
pas maintenue dans Ie texte revise de Ia Convention, il ne soit 
tres difficile aux Etats membres de conserver son role a Ia 
denomination varietale. Les obtenteurs s'efforceront peut
etre dans l'avenir d'augmenter dans tous Ies Etats membres 
Ia proportion de denominations varietales proposees qui 
consisteront uniquement en chiffres. Quiconque connait le 
secteur de )'amelioration des plantes ainsi que le commerce 
des varietes et des semences sait que cela creera une grande 
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insecurite parmi les agriculteurs, les horticulteurs et les 
sylviculteurs. M. Baringer estime que cette insecurite sera 
aggravee par le fait que Ia marque apposee a cote de Ia 
denomination de Ia variete frappera fortement !'esprit du 
public. La marque est essentiellement destinee a caracteriser 
Je produit d'une entreprise particuliere. En consequence, Ia 
meme marque peut etre utilisee pour plusieurs varietes. 
M. Baringer estime qu'il faudra tenir tres soigneusement 
compte de ce fait dans les discussions ulterieures concernant 
tout desir de s'ecarter de l'(:quilibre actuel entre !'interet de 
l'obtenteur et celui des autres parties concemees. 

132.1 M. W. T. BRADNOCK (Canada) aimerait revenir au 
Projet et enchainer sur Jes vues exprimees par M. Baringer 
en ce qui concerne !'omission des mots «ne peut se composer 
uniquement de chiffres» dans Ia proposition des Etats-Unis 
d'Amerique. Ces mots figurent dans Ia premiere phrase de 
!'article 13.2) du Projet; mais, dans !'article 36A.l), cette 
regie ne s'applique pas aux Etats ou est deja etablie Ia 
pratique consistant a admettre des denominations varietales 
composees uniquement de chiffres. II pourrait done y avoir 
deux categories d'Etats membres: une categorie d'Etats dans 
lesquels les denominations numl:riques pourraient etre 
utilisl:es, et une autre ou cela ne serait pas admis. Des 
problemes tres reels pourraient alors se poser Jorsque Jes 
varietes passeraient d'un Etat de Ia premiere dans un Etat de 
Ia deuxieme categorie. II y a quelques annees, au Canada, 
alors que l'on songeait a adherer a Ia Convention, 
!'utilisation de denominations varietales non conformes aux 
Principes directeurs de l'UPOV pour les denominations 
varietales a ete interdite. Cette mesure a eu des effets tres 
marques sur le commerce entre Je Canada et son plus proche 
voisin, qui n'applique pas les memes regles a ses propres 
varietes. II a fallu changer Ia designation d'un grand nombre 
de varietes passant des Etats-Unis d'Amerique au Canada. 
Cette exigence peut etre extremement compliquee et tres peu 
pratique, en particulier lorsque Ia destination derniere d'un 
Jot de semences est inconnue au moment de l'etiquetage, ou · 
Jorsque Jes semences excl:dentaires sont renvoyees dans le 
pays d'origine. L'ideal serait done de supprimer Ia necessite 
des synonymes. M. Bradnock souscrit a certaines reserves de 
M. Barin~er en ce qui concerne Jes chiffres; i1 estime que ces 
memes reserves sont valables pour Jes combinaisons de 
chiffres et de Jettres. Essentiellement, des denominations de 
ce genre sont relativement mineures, et c'est Ia marque qui 
produit une impression sur le consommateur. II a essaye 
cette fa~n de voir sur les agriculteurs canadiens. Ceux-ci lui 
ont explique que bon nombre d'elements essentiels a 
l'agriculture, comme les machines, s'identifient par des 
chiffres ou des combinaisons de chiffres et de lettres, et qu'ils 
n'ont aucune difficulte a determiner Je type de tracteur qu'ils 
veulent acheter. A cet egard, ceux qu'il s'est efforce de 
proteger ne partagent passes craintes. 

132.2 M. Bradnock estime que le projet d'article 36A 
creerait beaucoup de complications pour le Canada, en ce 
sens qu'il aurait pour effet decreer deux categories d'Etats 
membres. S'il etait adopte, le Canada devrait instaurer Ia 
pratique de !'utilisation de denominations varietales se 
composant uniquement de chiffres avant de demander a 
devenir membre de !'Union. Le Canada pourrait alors, a cet 
egard, agir de Ia meme fa~n que son plus proche voisin. 
M. Bradnock pense que Ia solution ideale serait de laisser au 
legislateur nationalle soin de reglementer les denominations 
de facon que tout pays preoccupe par !'utilisation de 
denominations numeriques puisse regler le probleme comme 
bon lui semblerait. 

133. M. C.-E. BUCHTING (ASSINSEL) tient a souligner ce 
que M. Bradnock a declare en ce qui conceme !'esprit 
progressiste des agriculteurs modernes. A son avis, Ia fa~n 
dont les obtenteurs utilisent les denominations varietales 
n'est pas tellement deraisonnable, car il est important pour 
eux que leurs denominations soient aussi largement 
acceptees que possible. A Ia suite de !'introduction de Ia 
legislation sur Ia protection des obtentions vegetales, les 
obtenteurs de Ia Republique federale d'Allemagne ont tout 
d'abord hesite a se departir de Ia pratique etablie. Pour Jes 

espl:ces de grande culture les plus importantes, comme les 
cereales et Ia betterave sucriere, cependant, Jes obtenteurs 
ont adopte, depuis Jors, des designations plus courtes parce 
qu'elles sont acceptees plus rapidement. M. Biichting pense 
que les obtenteurs refiechiront tres serieusement aux especes 
vegetales qui se pretent a une designation par denominations 
se composant de chiffres ou de combinaisons de chiffres et 
de lettres. A son avis, celles qui s'y pretent ne representent 
qu'un petit pourcentage, de sorte qu'il ne faut pas tellement 
s'inquieter. 

134. Le PREsiDENT dit que M. Biichting a peut-etre raison, 
mais qu'il a vu neanmoins de nombreuses denominations de 
varietes de betteraves sucrieres que les agriculteurs ont Jes 
plus grandes difficultes a se rememorer. 

135. M.S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) tient a 
souligner certaines anomalies qui se produiraient si J'on 
conservait Ia phrase «elle ne peut notamment se composer 
uniquement de chiffres». C'est a fort juste titre que 
M. BOringer a declare qu'il ne faut pas perdre de vue Ia 
necessite pour Jes consommateurs de savoir ce qu'ils 
achetent. II pourrait cependant y a voir des cas ou des chiffres 
seraient plus significatifs pour eux que d'autres types de 
denominations. Par exemple, des denominations varietales 
en suedois, en japonais, en arabe ou en cyrillique seraient 
incomprehensibles pour un Americain. Or Ia Convention Jes 
encourage. Une designation numerique aurait du sens pour 
lui. M. Schlosser pense done que, si I' on conservait Ia phrase 
en question, i1 pourrait en resulter plus de confusion que si 
on Ia supprimait. 

136. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) tient a presenter 
quelques observations au sujet du paragraphe 5) de Ia 
proposition de Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique. La 
derniere phrase du paragraphe correspondant du Projet a Ia 
teneur suivante: «Dans ce cas, i1 peut exiger que l'obten
teur ... propose une traduction ... ou une autre denomination 
convenable.» Dans Ia proposition presentee par M. Schlos
ser, Ia mention de Ia «traduction» a ete supprimee, 
apparemment parce que toute traduction d'une denomina
tion inacceptable doit etre egalement inacceptable. 
M. Lenhardt pense qu'il serait peut-etre parfois tout a fait 
raisonnable de proposer une traduction. C'est le cas, par 
exemple, si une denomination en anglais est une grossierete 
en suedois, alors que Ia traduction suedoise ne le serait pas. 
Si Ia proposition contenue dans le document DC/12 signifie 
que Jes traductions seraient interdites, alors M. Lenhardt 
propose que Ia Conference conserve le libelle du Projet. 

137. M. S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit 
qu'une traduction constituera parfois une denomination 
varietale parfaitement convenable. L'obtenteur le saura et 
acceptera de l'utiliser. Dans d'autres cas, Ia traduction 
pourra donner une denomination qui ne convient pas et qui 
sera sans attrait aucun pour le consommateur. Dans ce cas, 
il n'y aura aucune raison d'empecher J'obtenteur d'etablir et 
d'utiliser une denomination plus attrayante. M. Schlosser 
pense que Ia proposition de sa delegation peut repondre aux 
aspiratiOns de M. Lenhardt, mais qu'elle donne neanmoins 
a l'obtenteur le droit d'exercer sa discretion. 

138. M. R. KAMPF (Suisse) voudrait revenir a une question 
d'ordre general. Les organisations «observateurs» ont 
toutes souligne que Je principal avantage de Ia proposition 
des Etats-Unis d'Amerique est de supprimer Je lien que Ia 
Convention etablit entre Jes denominations varietales et Jes 
marques. La delegation de Ia Suisse est en faveur d'un tel 
objectif; elle se demande en consequence si Ia suppression 
des mots «Ia denomination de Ia variete nouvelle est 
consideree comme Ia designation generique pour cette 
variete» qui figurent au paragraphe S)b) du texte actuel de 
!'article 13 ne doit pas etre consideree comme regrettable. 
M. Kampf aimerait connaitre Jes vues des milieux interesses 
en ce qui concerne Ia disparition de ce membre de phrase 
dans Je texte revise. II suggere que Ia distinction entre 
denomination varietale et marque serait peut-etre plus claire 
si ce membre de phrase figurait dans le nouveau texte. 



144 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEvE, 1978 

139. M. C.-E. BUCHTING (ASSINSEL) se rejouit de l'inte
ret dont fait preuve Ia delegation de Ia Suisse pour I' avis des 
organisations «observateurs». Comme il n'est pas juriste, il 
devra limiter ses observations a Ia demiere phrase de 
M. Kampf, mais il pense que l'inclusion expressis verbis de 
ce membre de phrase repris du paragraphe 8)b) du texte 
actuel de l'article 13 serait excessive. La Convention ne 
devrait pas affecter les Etats non membres de l'Union, mais 
il craint que telle n'en soit Ia consequence. 

140. M.A. Booscu (Secretaire general de I'UPOV) serait 
oppose a l'insertion d'une formule indiquant que Ia 
denomination d'une variete est sa designation generique, car 
il ne voudrait pas qu'un ukase de Ia Convention force 
certains pays a modifier leur le~islation sur les marques. La 
legislation sur les marques contlent des regles concernant les 
designations generiques qui font normalement, elles aussi, 
l'objet de tres nombreuses decisions judiciaires. Dans Ia 
plupart des pays, Ia denomination varietale sera probable
ment consideree comme une designation generique. 

141.1 M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que Ia notion de 
«desi~nation generique», tout au moins en ce qui concerne 
Ia Republique federate d'Allemagne, est definie dans Ia 
jurisprudence et non dans Ia legislation. Une marque peut 
devenir ((designation genenque» et perdre sa fonction de 
marque. II n'est pas possible de determiner nettement 
d'emblee si l'on est en presence d'une ((designation 
generique» ou d'une marque. Cette question ne doit pas etre 
reglee dans Ia Convention, qui constitue un cadre pour les 
legislations. Tout au plus, si cela etait juge necessaire, 
pourrait-on inclure une disposition prescrivant que Ia variete 
doit etre designee par une denomination. 

141.2 M. von Pechmann voudrait revenir a Ia declaration 
de M. Boringer selon laquelle Ia designation d'une variete 
devrait etre suffisamment facile a comprendre et a 
reconnaitre pour qu'il ne puisse y avoir aucune confusion 
dans le commerce. M. Boringer a considere que Ia 
proposition de Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique 
affaiblirait Ia position du consommateur a cet egard. M. von 
Pechmann croit qu'aux Etats-Unis d'Amerique, on utilise 
des chiffres pour designer les varietes; il voudrait par 
consequent demander a Ia delegation de ce pays si, d'apres 
son experience, les consommateurs sont dans l'impossibilite 
de distmguer suffisamment entre les varietes ainsi designees. 

142. M. B. M. LEEsE (Etats-Unis d'Amerique) repond qu'a 
sa connaissance, l'utilisation de chiffres ne cause aucun 
probleme. On les utilise regulierement pour identifier des 
varietes de mais, de sorgho, de soja et de ble, et on les choisit 
de facon a indiquer des dates de maturite ou d'autres 
caracteristiques des differentes varietes. M. Skidmore, qui a 
une experience pratique des ventes aux a~iculteurs, est peut
etre en mesure de donner quelques preasions en Ia matiere. 

143. M. R. W. SKIDMORE (ASSINSEL) pense ~ue les crain
tes de M. Boringer sont entierement infondees. En une 
quarantaine d'annees d'experience dans l'industrie des 
semences, les designations numeriques ne lui ont jamais 
cause de difficultes. En realite, aux Etafs-Unis d'Amenque, 
ces designations constituent generalement une description 
tres detaillee du produit et precisent en particulier sa date de 
maturite. A son avis, les agriculteurs ont plus de difficultes 
a se rappeler les noms que les chiffres. 

144. M. D. BORINGER (Republique federate d'Allemagne) 
ne veut pas etre fetichiste en matiere de nombres ou de 
chiffres; mais, pour autant qu'il soit bien informe, il croit 
pouvoir affirmer que les semences se vendent dans le pays 
li~itrophe du C~nada. non sous ~;me designation numenque 
umquement, ma1s toujours ou tres souvent sous un numero 
combine avec un autre signe, generalement constitue par un 
mot ou un nom commercial. Par consequent, le probleme, 
pour le consommateur, n'est pas de savoir s'il peut s'habituer 
aux chiffres; il se trouve en presence d'une combinaison 
consistant en un motet en plusieurs lettres ou chiffres. Voila 
pour Ia premiere remarque. Deuxiemement, il faut conside-

rerun instant quelle est Ia politique que !'on veut poursuivre 
en ce qui concerne Ia protection des obtentions vegetates. Si 
!'on accepte qu'une variete puisse etre identifiee uniquement 
par des chiffres et qu'une marque puisse etre ajoutee a une 
telle denomination varietale, alors on ouvrira Ia voie a une 
politique aux termes de laquelle Ia variete que le consomma
teur achete reellement n'aura plus d'importance. Ce sera Ia 
marque de Ia firme qui introduit dans le commerce les 
semences ou le materiel de multiplication qui garantira au 
consommateur qu'il achete une variete de qualite. M. Borin
ger ne veut passe prononcer sur le point de sa voir si cela sera 
une mesure positive ou negative; mais il estime qu'il faudra 
en tenir compte lorsque Ia Conference examinera l'equilibre 
des interets qu'elle veut assurer dans Ia Convention revisee. 
Troisiemement, il ne faut pas considerer le probleme des 
chiffres isolement. II faut le considerer en liaison avec les 
autres propositions qui ont ete presentees, en particulier celle 
de Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique. La Conference 
devra examiner si elle veut reduire l'importance de Ia 
denomination varietale et si elle doit le faire en se souciant 
du consommateur. 

145. M. C.-E. BfrcHTING (ASSINSEL) rappelle une decla
ration qu'il a faite precooemment, ainsi que I' observation du 
President au sujet des noms de varietes de betteraves 
sucrieres. II croit se rappeler qu'il y en a non moins de 
cinquante ou soixante dans le Catalogue de Ia CEE, et il doit 
reconnaitre qu'il est difficile de distinguer de quelle variete 
il s'agit, et encore plus de savoir qui est l'obtenteur en cause. 
Le probleme tient a ce que celui-ci est tenu de choisir ou de 
creer un nom pour Ia denomination de Ia variete. II est 
devenu necessa1re d'avoir des denominations consistant en 
cinq, six ou sept syllabes pour pouvoir les distinguer des 
autres denominations formees de Ia meme maniere. Lors 
d'interventions anterieures, l'ASSINSEL a evoque !'utilisa
tion d'un systeme different et a fait etat, a titre d'exemple, 
de l'existence de series comme les BMW 503, BMW 507 et 
BMW 508. II croit savoir qu'un systeme de ce genre sert aux 
Etats-Unis d'Amerique a designer les varietes. La 
denomination varietale peut ainsi evoquer le nom de 
l'obtenteur sous une forme qui est facile a reconnaitre et, 
gnice a l'element numerique de Ia designation, distinguer 
nettement entre les varietes. M. Biichting regrette 
sincerement que les services des varietes pretendent que des 
denominations comme KWS 1001 et KWS 1002, s'agissant 
d'obtentions vegetales, sont insuffisantes et inacceptables. II 
est d'un tout autre avis. 

146. M. R. KAMPF (Suisse) voudrait profiter de nouveau de 
Ia presence des organisations ((Observateurs» pour elucider 
une question que le Groupe de travail sur l'article 13 devra 
chercher a resoudre. II est dit, au paragraphe 2) de Ia 
proposition des Etats-Unis d' Amerique, que Ia denomina
tion ((doit permettre d'identifier Ia variete». Le texte actuel 
de l'article 13 precise qu'une denomination se composant 
uniquement de chiffres ne saurait satisfaire a cette 
disposition. M. Kampf se demande si, en I' absence de cette 
regie expresse, ce n'est pas au service ou au tribunal 
competent qu'il appartiendrait de dire si, dans certaines 
circonstances et dans certaines zones agricoles, une telle 
denomination permettrait l'identification de Ia variete; II 
serait heureux de recueillir des avis sur cette question. 

147. M. A. Booscu (Secretaire general de l'UPOV) inter
prete Ia proposition de Ia delegation des Etats-Unis d'Ame
rique comme signifiant que Ia Convention laisserait aux ser
vices ou aux tribunaux nationaux Ia faculte de determiner, en 
fonction des circonstances, qu'une denomination se compo
sant uniquement de chiffres n'est pas acceptable. 

148. M. S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) vou
drait confirmer l'interpretation donnee par le Secretaire 
general de l'UPOV. 

149. Le PREsiDENT clot le debat sur les denominations se 
composant de chiffres; il invite les participants a presenter 
leurs observations sur le reste de Ia proposition de Ia delega
tion des Etats-Unis d' Amerique, paragraphe par paragraphe. 
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150. M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
voudrait a voir I' avis des organisations «observateurs» sur Ia 
suppression des mots «de Ia meme espece botanique ou 
d'une espece voisine», qui ne figurent plus dans le 
paragraphe 2) de Ia proposition. II pense, a cet egard, que 
le texte propose est plus severe que le Projet ou que le texte 
actuel. 

151. M. C.-E. BOCHTING (ASSINSEL) dit que, s'il a bien 
compris Ia proposition des Etats-Unis d'Amerique, elle 
consiste a laisser a chaque Etat le soin d'arreter des 
dispositions plus restrictives et s'en tient au principe general. 

152. M.A. BooscH (Secretaire general de I'UPOV) pense 
comme M. Boringer que Ia proposition est effectivement plus 
rigoureuse et, de ce fait, il lui est assez difficile de voir les 
choses comme M. Biichting. M. Bogsch demande a Ia 
delegation des Etats-Unis d'Amerique pourquoi elle a ecarte 
cette precision. 

153. M. B. M. LEESE(Etats-Unisd'Amerique)pensequ'elle 
I' a ecartee parce que Ia notion d'espece voisine a ete jugee de 
nature a preter a confusion. II a ete difficile de decider si elle 
se fonde sur Ia nomenclature botanique ou sur !'usage 
courant. La delegation des Etats-Unis d'Amerique a estime 
que c'est une question que chaque Etat pourra trancher 
lorsqu'il reglera le probleme des denominations susceptibles 
d'induire en erreur ou de preter a confusion. 

154. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) presente ses obser
vations au sujet du paragraphe 4)a) de Ia proposition: il 
releve que celle-ci ecarte le paragraphe 8)b) de Ia proposition 
qui figure dans le document DC/4. A son avis, le paragra
phe 4)a) interdit a tout titulaire d'une marque qui a ete 
enregistree comme denomination de variete de continuer a 
faire valoir son droit a Ia marque. Le paragraphe 8)b) de Ia 
proposition figurant dans le document DC/4 interdit a tout 
«titulaire» d'une denomination varietale de Ia faire 
enregistrer comme marque. Si ce paragraphe doit etre exclu 
de Ia proposition, alors M. Lenhardt suggerera que soient 
ajoutes au paragraphe 4)a) les mots «ni recevoir, ni faire 
valoir un tel droit dans !'avenin>, ou une formule analogue. 

155. M.P. W. MURPHY (Royaume-Uni) ne veut pas poser 
une question au sujet du paragraphe 4)a), mais simplement 
faire une declaration, esperant qu'elle pourra etre utile. 
L'idee qu'un obtenteur soit en mesure de faire enregistrer un 
droit, mais ne puisse plus par Ia suite le faire valoir, a paru 
legerement critiquable aux services britanniques des 
marques. M. Murphy pense cependant que le probleme n'est 
pas insurmontable et que Ia question soulevee par Ia 
deJegation du Canada pourrait etre reglee en meme temps si 
Ia Conference adoptait non pas le paragraphe 4)a), mais le 
libelle propose par le Secretaire general de I'UPOV a Ia 
reunion du Comite ad hoc sur Ia revision de Ia Convention. 
M. Murphy pense que sa delegation proposera au Groupe 
de travail sur !'article 13 ce libelle qui lui parait etre une 
amelioration du texte actuel. 

156. M. A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) vou
drait presenter quelques observations sur les remarques que 
vient de faire le delegue du Canada. Si une denomination 
varietale est consideree comme constituant une designation 
generique, comme c'est le cas dans Ia plupart des pays en 
vertu de leur legislation actuelle sur les marques, alors une 
marque existante est frappee de nullite et il est impossible de 
faire enregistrer une marque ulterieurement. 

157. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) dit que, si Ia Confe
rence est vraiment convaincue que les denominations 
varietales ne devraient absolument pas faire !'objet de 
marques, alors t:lle devrait etablir des dispositions selon 
lesquelles les denominations varietales seraient reputees 
constituer des designations generiques, ainsi qu'il est prevu 
au paragraphe 8)b) du document DC/4. Si de telles disposi
tions ne sont pas etablies, alors un tribunal pourra toujours 

en decider autrement, ce qui laissera ouverte Ia possibilite 
que les denominations varietales puissent a un moment ou 
a un autre faire I'objet de marques. 

158. M.A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) dit que 
Ia delegation du Canada a raison; mais il demande que! est 
I'objectif veritable. II estime que le veritable objectif, c'est 
que Ia denomination varietale puisse etre librement utilisee 
en relation avec Ia variete, meme si elle conserve son 
caractere de marque dans certains pays. Telle est !'essence de 
Ia proposition qu'il a presentee a Ia reunion du Comite ad 
hoc et que vient d'evoquer le delegue du Royaume-Uni. II 
estime que les delegations qui n'ont pas participe a cette 
reunion devraient avoir connaissance de cette proposition 
qui a Ia teneur suivante: «Chaque Etat de I'Union prend les 
mesures necessaires pour assurer que tout droit eventuel de 
l'obtenteur a l'egard du mot ou du signe qui est enregistre 
comme denomination varietale n'empeche pas !'utilisation 
de cette denomination en relation avec Ia commercialisation 
ou toute autre utilisation de Ia variete protegee dans cet 
Etat.>> Les delegues releveront que le libelle laisse a chaque 
pays toute latitude pour decider comment ils « prendront 
les mesures necessaires». Les membres de l'UPOV trouve
ront le texte de cette proposition a l'annexe IV du docu
ment RCfad hoc/11. 

159. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) apporte I'appui de sa 
deiegation au libelle dont le Secretaire general de I'UPOV 
vient de donner lecture. Celle-ci est en effet arrivee a Ia 
conclusion que c'est Ia meilleure solution. 

160.1 Le PREsiDENT voudrait simplement ajouter que le 
libelle dont le Secretaire general de l'UPOV a donne lecture 
etait destine a rem placer uniquement le paragraphe 4)a) dans 
Ia version de !'article 13 qui figure dans le document DC/4 
et qu'il ne tient pas compte de Ia question du paragraphe 8)b) 
de ladite version. 

160.2 Le President demande a Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique si les divergences entre le paragraphe 4)b) de sa 
proposition et le paragraphe comparable qui figure dans le 
document DC/4 soot d'ordre purement redactionnel. 

161. M.S. D. ScHLOSSER(Etats-Unisd'Amerique)confirme 
que sa delegation n'a pas voulu introduire de modifications 
de fond dans le paragraphe 4)b). 

162. Le PREsiDENT, constatant que le paragraphe 5) de Ia 
proposition a deja ete examine, demande s'il y a des 
observations a presenter sur le paragraphe 6), qui traite de 
l'echange d'informations relatives aux denominations 
varietales entre les Etats membres. 

163. M. A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) de
maude a Ia deJegation des Etats-Unis d'Amerique si les mots 
«information ... sur les denominations varietales» designent 
Ia communication de chaque denomination enregistree ou 
s'ils designent en outre Ia communication, par exemple, des 
dispositions legales. 

164. M.S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) repond 
que sa delegation ne pense pas que les services competents 
des Etats membres soient interesses a recevoir communica
tion des reglementations ou de renseignements juridiques de 
caractere technique. II s'agit de fournir des renseignements 
sur )'enregistrement des denominations varietales. 

165. M. R. KAMPF (Suisse) fait savoir qu'il y a toujours des 
difficultes au Parlement suisse a ratifier des conventions qui 
contiennent des dispositions sous forme de recommanda
tions. Rien cependant ne s'oppose a l'adjonction d'une 
recommandation. Cette observation vaut probablement a Ia 
fois pour les mots «soot encourages a», qui figurent au 
paragraphe 6) de Ia proposition, et pour Ia formule 
«s'emploie ... a», qui figure au paragraphe 7); il reviendra sur 
ce point au sein du Groupe de travail sur !'article 13. 
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166. M.P. W. MURPHY (Royaume-Uni) voudrait deman
der a Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique si elle pourrait 
remplacer Ia formule «sont encourages a» qui figure au 
paragraphe 6) par une formule un peu plus ferme et qui soit 
un peu plus precise, sans toutefois imposer aux Etats-Unis 
d' Amerique une obligation juridique de caractere imperatif. 

167. M. S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) pense 
que sa delegation pourrait accepter quelque chose de plus 
ferme, a Ia condition qu'elle n'ait pas a dire des maintenant 
a Ia Conference ce que pourrait etre ce libelle. 

168. M.A. BooscH (Secretaire general de I'UPOV) dit que 
l'on pourrait rechercher une solution en prevoyant que ce 
soit !'Union plutot que les Etats membres qui etablisse des 
mecanismes pour Ia communication des denominations. 

169. Le PREsiDENT, relevant Ia precedente observation de 
Ia delegation de Ia Suisse, demande s'il a d'autres observa
tions en ce qui concerne le paragraphe 7) de Ia proposition. 

170. M. A. BooscH (Secretaire general de I'UPOV) se 
demande si I' on ne pourrait pas supprimer le paragraphe 7). 
Le principe qui y est exprime est eminemment souhaitable, 
mais on pourrait mettre en doute le bien-fonde de sa 
presence dans une convention sur Ia protection des 
obtentions vegetates. Meme si Ia Convention ne disait rien 
sur ce point, il demeure que, seton toute probabilite, le 
principe serait encore sanctionne par chaque pays dans sa 
legislation nationale. A son avis, il s'agit Ia d'un point qui 
concerne davantage le commerce des semences et Ia 
protection des consommateurs que Ia protection des droits 
prives de l'obtenteur. 

171. M. R. RoYoN (CIOPORA) dit que Ia CIOPORA 
appuie fortement les observations presentees par Ie 
Secretaire general de I'UPOV. 

172. M. S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que sa delegation se feliciterait de Ia suppression du 
paragraphe 7). 

173. Le PREsiDENT constate que Ia proposition ne contient 
aucune disposition qui correspond au paragraphe 8) du 
document DC/4. Puisqu'il n'est presente aucune declaration 
ni pose aucune question, il demande s'il y a des observations 
au sujet du paragraphe 8) de Ia proposition, qui correspond 
plus ou moins au paragraphe 9) du document DC/4. 

174. M.P. W. MURPHY (Royaume-Uni) demandea Ia dele
gation des Etats-Unis d'Amerique s'il y a une raison au 
remplacement du mot «ajouter» par le mot «associer». 

175. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) expose que 
sa delegation a estime que ce remplacement avait une raison 
d'etre en ce sens que le mot «ajouter» signifie que 
!'indication ferait alors partie de Ia denomination de Ia 
variete, alors que Ie mot «associen> signifie que !'indication 
en question pourrait etre utilisee avec Ia denomination de Ia 
variete. 

176. M. D. M. R. 0BsT (Communaute economique euro
peenne) demande que soit precise l'effet du paragraphe 8) en 
ce qui concerne les prescriptions legales concernant Ia desi
gnation des semences et plants dans le commerce. 

177 .I Le PREsiDENT croit com prendre que M. Obst fait 
allusion aux regles qui regissent l'etiquetage officiel des 
semences et plants. II croit qu'il est convenu entre les Etats 
membres de l'UPOV que les etiquettes officielles ne peuvent 
pas mentionner de marques ni de noms prives, mais 
seulement Ia denomination varietale enregistree. 

177.2 Le President clot Ia discussion sur I' article 13 et, en 
particulier, sur Ia proposition des Etats-Unis d' Amerique qui 
fait I' objet du document DC/12. (Suite au paragraphe 481.) 

Quatrieme seance 
Mardi 10 octobre 1978 
apres-midi 

Article premier: Objet de Ia Convention; constitution d'une 
Union; siege de !'Union (suite du paragra
phe 101) 

178. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur le paragra
phe I) de !'article premier et demande a Ia delegation des 
Pays-Bassi elle veut completer Ia presentation qu'elle a faite 
de sa proposition contenue dans le document DC/14. 

179. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) confirme que !'intention 
de sa delegation n'etait pas, par sa proposition, d'introduire 
des modifications de fond. 

180. M. B. LACLAVIERE (France) ne pense pas que Ia pro
position soit une simple question de redaction. II estime que 
c'est une question d'une importance beaucoup plus grande. 
II admet qu'a premiere vue, il avait trouve que Ia proposition 
de Ia delegation des Pays-Bas avait un caractere entierement 
obligatoire et il se disposait a faire quelques propositions 
complementaires. Mais, a Ia reflexion, et apres s'en etre 
entretenu avec un certain nombre de delegues, il s'est rendu 
compte que Ia proposition arrivait une quinzaine d'annees 
trop tard. Chacun sait ce que l'on entend par «I'Union» et 
par «I'obtenteun>. M. Laclaviere n'ajamais entendu dire que 
I' on ait mis un titre de protection en question parce que I' on 
ne savait pas ce qu'il fallait entendre par «!'Union» ou par 
«I'obtenteur». Pour parler plus serieusement, voila une 
quinzaine d'annees que l'on connait Ia Convention et, en 
particulier, un certain nombre d'Etats I'ont etudiee et se 
preparent a y adherer tot ou tard. Si !'on vient dire 
maintenant que !'article premier se compose de !'article 20 
et de certaines parties de !'article 30.2), etc., alors ceux qui 
appliquent Ia Convention depuis une quinzaine d'annees 
auront de Ia difficulte a Ia reconnaitre. M. Laclaviere craint 
par consequent que Ia proposition ne prete a confusion. II 
voudrait pour sa part que le texte actuel ne soit pas modifie 
lorsqu'il ne presente pas d'inconvenients majeurs, et que 
l'ordre actuel soit maintenu, meme s'il n'est pas satisfaisant. 

181. M. R. DERVEAUX (Belgique) considere que Ia proposi
tion des Pays-Bas simplifie le libelle, mais il pense que Ia 
Conference devrait surseoir a l'examen detaille de !'article 
premier en attendant d'avoir examine le reste de Ia 
Convention. Puis, a Ia fin, elle pourrait examiner si le libelle 
de cet article est coherent ou s'il appelle des modifications. 

182. M.A. SUNESEN (Danemark) fait savoir que sa delega
tion partage I' avis de Ia delegation de Ia Belgique. Elle pense 
que Ia proposition des Pays-Bas vient peut-etre tardivement 
et que Ia Conference devrait s'efforcer de determiner s'il est 
necessaire de modifier le libelle de )'article premier. 

183. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que Ia Conference 
ne devrait pas craindre d'essayer d'ameliorer le libelle de Ia 
Convention qu'elle revise, si cela est possible. 

184. M. D. BoRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
ne sait pas si Ia Conference peut limiter sa discussion de Ia 
proposition a Ia seule partie qui concerne !'article premier. 
II a !'impression que Ia delegation des Pays-Bas a decortique 
Ia Convention de fond en comble et qu'elle presentera une 
multitude de propositions d'amelioration du libelle. Pour 
aussi utile que cela puisse etre dans le cas d'espece, 
M. Boringer, comme M. Laclaviere, redoute un peu que des 
modifications importantes ne soient masquees, sans 
intention aucune, par les propositions d'amelioration du 
libelle. Le moins que I'on puisse dire, c'est que cela 
imposerait a Ia Conference et en particulier aussi au Comite 
de redaction une tache difficile et qui prendrait beaucoup de 
temps. 
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185. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) souscrit pleine
ment a Ia declaration de M. Boringer. II pense que Ia 
Conference doit faire bien attention lorsqu'elle traite 
d'amendements d'ordre redactionnel dans son travail de 
revision de Ia Convention. 

186. M. W. GFELLER (Suisse) fait savoir que sa delegation 
souscrit a Ia declaration de M. Fikkert. Elle pense que Ia 
Conference devrait avoir le courage d'apporter des 
ameliorations au texte dans Ia mesure ou !'on peut penser 
qu'il s'agit d'ameliorations. 

187. M.G. CUROTTI (ltalie) se range a !'avis de M. Boringer. 

188. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delega
tion appuie !'idee d'inserer un paragraphe qui donnerait des 
definitions. Peut-etre pourrait-on ajouter autre chose, plus 
tard, pour que le texte soit encore plus simple. 

189. M. S. MEJEGARD (Suede) dit que sa delegation estime 
que Ia proposition des Pays-Bas est tres bonne, mais que Ia 
Conference, ainsi queM. Boringer l'a declare, doit etre tres 
prudente a cet egard. La delegation suedoise pense qu'il 
serait raisonnable de ne pas introduire d'amendements ne 
comportant pas des modifications de fond. En consequence, 
elle se range a !'avis de M. Boringer. 

190. Le PREsiDENT declare en conclusion que trois Etats 
membres sont en faveur de Ia proposition de Ia delegation 
des Pays-Bas qui figure dans le document DC/14, et que les 
sept autres soot quelque peu hesitants, ou tiennent en tout 
cas a ce que !'on soit tres prudent. II pense qu'il y a lieu de 
ne pas prendre de decision sur Ie libelle a ce stade, et il 
propose que l'on se borne a examiner le fond pour le 
moment. II demande si quelqu'un s'oppose, sur le fond, au 
paragraphe 1) de !'article premier. 

191. Le paragraphe 1) de /'article premier est ado pte tel qu 'if 
figure dans le Projet. 

192. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur les paragra
phes 2) et 3) de !'article premier. 

193. Les paragraphes 2) et 3) de /'article premier sont 
adoptes tels qu'ils figurent dans le Projet, sans discussion. 

194. II est decide que les decisions mentionnees aux 
paragraphes 191 et 193 ci-dessus restent subordonnees a une 
decision sur Ia proposition redactionnelle qui figure dans le 
document DC/ 14. (Suite au paragraphe 855.) 

Article 2: Formes de protection; varietes (suite du paragra
phe 116) 

195. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 2.1). 

196. L'artic/e 2.1) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, 
sans discussion. 

197. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur !'article 2.2); il 
demande a Ia delegation du Royaume-Uni si elle veut 
expliquer sa proposition qui fait !'objet du document DC/15. 

198. M. A. F. KELLY (Royaume-Uni) dit que )'objet de Ia 
proposition est de preciser le libelle quelque peu ambigu du 
Projet, tout au moins dans le texte anglais. La discussion qui 
a eu lieu precedemment a montre que !'on avait en effet 
donne des sens differents a !'article 2.2). II est apparu par 
exemple que le mot «cultivated» signifie en anglais quelque 
chose de different de ce qui est dit dans le texte allemand. II 
est egalement apparu qu'il y a une certaine confusion sur Ie 
point de savoir s'il existe plus d'une sorte de varietes. Aux 
fins d'application de Ia Convention, M. Kelly serait person
nellement favorable a !'idee qu'il ne devrait y avoir qu'une 

sorte de varietes, celles-ci etant les varietes que !'on cherche 
a proteger. A pres y a voir reflechi, il est arrive a Ia conclusion 
que Ie plus judicieux serait peut-etre de supprimer !'arti
cle 2.2). C'est Ia proposition qu'il presente. 

199. M. J. BusTARRET (France) pense que Ie libelle actuel 
n'est pas plus mauvais, apres tout, que les autres qui ont ete 
proposes. II serait assez de !'avis de M. Kelly, qui estime que 
!'article 2.2) n'est peut-etre pas necessaire. II pense 
neanmoins qu'il faut bien se dire que le mot «variete», tel 
qu'il est utilise, sans etre defini dans Ia Convention, a un sens 
pour tous ceux qui sont presents. Ce qui n'est pas 
absolument certain, c'est que le sens soit reellement le meme 
pour tous. II n'y a pas eu de difficultes jusqu'ici et 
M. Bustarret estime done, comme M. Kelly, que ce 
paragraphe, qui n'est probablement pas indispensable, 
devrait etre supprime. En examinant si !'on pourrait arriver 
a une interpretation precise du terme «variete», M. Bustarret 
pense en particulier aux souches de champignons de culture. 
II se demande si ce soot veritablement des varietes aux fins 
d'application de Ia Convention, si celle-ci ne le dit pas 
nettement. II craint qu 'il n 'y ait une traduction un peu etroite 
du terme fran9ais «variete», qui ne s'applique qu'aux plantes 
cultivees, alors que, dans )'esprit des auteurs de Ia 
Convention, il pouvait avoir un sens plus large et pouvait 
s'appliquer aussi, par exemple, aux «varietes» de 
champignons de culture. II estime qu'il s'agit hi d'une 
difficulte mineure et au lieu de remplacer ce paragraphe par 
le paragraphe propose, avec son «assemblage» ou 
«ensemble de plantes», qui, bien que tire du Code de 
nomenclature, ne signifie pas grand chose, il se demande s'il 
ne serait pas tout aussi bon de supprimer purement et 
simplement le paragraphe 2). II se range done a !'avis de 
M. Kelly. 

200. M. M. TouRKMANI (Maroc) voudrait proposer une 
definition qui donnerait au terme un sens legerement plus 
large. Sa nouvelle definition serait Ia suivante: « Le mot 
«variete», au sens de Ia presente Convention, est applicable 
a tout materiel vegetal distinct, homogene et stable.» Elle 
pourrait s'appliquer tout aussi bien aux vegetaux autogames 
qu'aux vegetaux allogames. Le remplacement des mots 
«ensemble de vegetaux» par «materiel vegetal» procede de 
l'idee qu'un ensemble donne !'impression de quelque chose 
d'hetero~ene. Les mots «susceptible d'etre cultive» ont ete 
supprimes parce <J,.Ue, sans cela, Ies varietes deja cultivees ne 
pourraient peut-etre pas etre considerees comme des 
varietes. Le mot «distinct» a ete ajoute parce que Ie caractere 
distinctif est une caracteristique importante. II n 'est pas 
donne de definitions detaillees de l'homogeneite et de Ia 
stabilite. 

201. M. R. DERVEAUX (Belgique) demande si Ia delegation 
du Royaume-Uni a retire sa proposition ou si !'on peut 
encore en discuter. 

202. M.A. F. KELLY (Royaume-Uni) confirme qu'il a pro
pose Ia suppression de !'article 2.2), mais que, si cette 
proposition n'est pas adoptee, on pourra encore discuter de 
Ia proposition qui figure dans le document DC/ 15. 

203. Le PRESIDENT demande s'il y a des observations et des 
objections concernant Ia proposition de Ia delegation du 
Royaume-Uni tendant a supprimer l'article 2.2), proposition 
qui a ete appuyee par Ia delegation de Ia France. 

204. M. H. H. LEENDERS (ASSINSEL) pense qu'il est sou
haitable, du point de vue juridique, d'avoir une definition du 
terme «varietb>. II se demande si les experts qui soot presents 
pourraient se reunir pour examiner Ia possibilite d'elaborer 
une definition satisfaisante. 

205. Le PREsiDENT fait sa voir que Ia question a ete a l'ordre 
dujour de chacune des six sessions du Comite d'experts pour 
l'interpretation et Ia revision de Ia Convention et des sessions 
d'autres organes de I'UPOV, mais que !'on n'est pas arrive 
a trouver de definition satisfaisante. 



148 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEVE, 1978 

206. M. E. voN PECHMANN (AIPPI) dit que Ia question de 
Ia definition de ce qui doit etre admis a beneficier de Ia 
protection est discutee dans le domaine des brevets depuis 
plus de cent ans, sans qu'on arrive a un resultat. Tout le 
monde se felicite de ce que I' on n'ait abouti a aucun resultat, 
car les faits nouveaux et tout ce qui se produira dans I'avenir 
pourront etre englobes dans I'acception large. En realite, il 
suffirait peut-etre dans Ia Convention de mentionner 
«!'obtention vegeta)e» uniquement au paragraphe 1) de 
I' article premier, ce qui permettrait de capter tout ce qui doit 
etre protege. On pourrait alors laisser a Ia jurisprudence le 
soin de dire si les champignons ou produits similaires sont 
englobes, au lieu de rechercher maintenant une definition qui 
pourrait etre trop etroite et qui devrait etre modifiee a 
nouveau un jour ou )'autre. 

207. II est decide de supprimer /'article 2.2). 

208. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 2.3). 

209. M. M. LAM (Senegal) veut simplement signaler Ia for
mule utilisee a !'attention de Ia Conference, car ce 
paragraphe, dans son libelle actuel, porte a croire que le 
«genre» et l'«espece» sont sur le meme plan, alors que le 
genre se compose d'especes. A son avis, il y a une Iegere 
difference de sens entre les deux termes. 

210. Le PREsiDENT confirme qu 'il y a une grande difference. 
Un genre peut englober plusieurs especes, qui peuvent 
comporter des sous-especes. et les sous-especes peuvent 
comporter des varietes. Le paragraphe 3) a ete tres 
soigneusement redige. 

211. M. F. SCHNEIDER (Commission internationale de 
nomenclature des plantes cultivees) releve qu'un hybride 
d'orchidee, qui est un hybride intergenerique, n'appartient 
ni a un genre ni a une espece. II se demande s'il ne serait pas 
preferable de ne parler que d'«especes». L'inclusion du 
terme «genre» donne a penser que les auteurs de Ia 
Convention ont voulu exclure Ia famille ou Ia classe. Les 
listes nationales d'especes protegees comprennent plusieurs 
families. C'est ainsi que les coniferes sont proteges au 
Royaume-Uni et que les orchidees sont protegees aux Pays
Bas. II serait peut-etre preferable de ne parler que 
d'«especes» dans l'acception generale du terme. Le fait que 
le mot «genre» ait ete utilise donne a penser que les autres 
taxons botaniques sont exclus. 

212. Le PREsiDENT dit que l'on s'est efforce de trouver un 
terme unique qui soit suffisant. II y a un mot en anglais: c'est 
le mot «kind», qui est utilise dans Ia loi americaine de 1970 
sur Ia protection des obtentions vegetales. II s'est avere qu'il 
etait impossible de traduire ce mot en d'autres langues et, 
apres de longues deliberations, le Comite d'experts est arrive 
a Ia conclusion que les mots «genre» et «especes», qui sont 
aussi utilises dans d'autres articles de Ia Convention, sont 
ceux qui conviennent le mieux. 

213. L'article 2.3) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet. 

Article 3: Traitement national; reciprocite 

214. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 3.1). 

215. L'article 3.1) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, 
sans discussion. 

216. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur )'article 3.2). 

217. M.P. W. MURPHY (Royaume-Uni) signale qu'il fau
dra, dans le texte anglais, remplacer le mot «headquarters» 
par I' expression «registered office». 

218. Sous reserve de Ia modification redactionnelle 
mentionnee au paragraphe precedent, /'article 3.2) est adopte 
tel qu'ilfigure dans le Projet. 

219. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 3.3); il 
fait observer qu 'il correspond a Ia premiere partie de I' arti
cle 4.4) du texte actuel de Ia Convention. 

220. M. R. TROOST (AIPH) dit que son association est 
opposee au paragraphe 3), car elle estime qu'il serait 
preferable, en ayant presente a !'esprit !'extension de Ia 
Convention, de s'en tenir purement et simplement au 
principe du traitement national, comme on le fait dans 
d'autres conventions en matiere de propriete industrielle. 

221. M. R. RaYoN (CIOPORA) fait savoir que son orga
nisation appuie !'intervention de M. Troost, car il lui 
apparait qu'il est de !'interet des obtenteurs de pouvoir 
beneficier de Ia protection dans le plus grand nombre 
possible d'Etats. De I' avis de son organisation, !'adoption du 
principe de !'assimilation des nationaux de !'Union est peut
etre le seul moyen d'encourager le developpement de Ia 
cooperation et d'etablir des droits uniformes pour les 
nationaux des Etats membres de !'Union. En consequence, 
Ia CIOPORA voudrait que )'article 3.3) soit rejete. 

222. M. E. VON PECHMANN (AIPPI) dit que son association 
veut, elle aussi, appuyer le principe du traitement national. 
Elle a toujours di:fendu ce principe depuis que Ia Convention 
existe, en particulier pour ce qui concerne Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, et c'est 
pourquoi il tient a souligner qu'elle a tout naturellement 
adopte Ia meme attitude pour ce qui est de Ia Convention que 
l'on examine. 

223. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
!'adoption du principe du traitement national poserait un 
probleme a I' Office de Ia protection des obtentions vegetales 
des Etats-Unis d'Amerique. L'article 43 de Ia loi sur Ia 
protection des obtentions vegetales comporte des limites de 
reciprocite, et il pense que l'on ne pourrait pas apporter a 
cette loi les modifications necessaires. 

224. Le PREsiDENT demande s'il y a des delegations qui, 
apres a voir entendu les va:ux exprimes par I' AIPH, Ia 
CIOPORA et l'AIPPI, et Ia declaration de Ia delegation des 
Etats-Unis d'Amerique, voudraient presenter une proposi
tion. II constate que cela n'est pas le cas. 

225. L'article 3.3) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet. 

Article 4: Genres et especes botaniques qui doivent ou 
peuvent etre proteges 

226. Le PRESIDENT ouvre Ia discussion sur les paragra
phes 1) et 2) de !'article 4. 

227. Les paragraphes 1) et 2) de /'article 4 sont adoptes tels 
qu 'ils figurent dans le Projet, sans discussion. 

228. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 4.3); 
il demande s'il y a des observations en ce qui concerne 
l'alinea a). 

229. M. J. E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL) dit 
qu'il ressort du document DC/7 que l'ASSINSEL voudrait 
que les mots «de ses cultures principales» soient ajoutes a Ia 
fin de l'alinea a). Le but de cette adjonction serait d'obliger 
les Etats qui adherent a Ia Convention a appliquer ces 
dispositions a au moins cinq genres ou cinq especes de leurs 
cultures principales pour commencer. 

230. M. M. LAM (Senegal) tient a signaler que, dans 
certains pays, Ia diversite des cultures est tres limitee. Ces 
pays possedent plusieurs groupes de varii:tes d'une espece 
donnee, mais n'ont pas un grand nombre d'especes. M. Lam 
voudrait savoir quelles sont les possibilites que ces pays 
auraient d'adhi:rer a !'Union. II cite comme exemple le 
Senegal, ou l'arachide est Ia production vegetale dominante. 
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231.1 Le PREsiDENT confirme que, si le paragraphe 4) de 
l'article 4 est adopte, Ia consequence sera que le Conseil 
pourra dispenser les Etats qui n'ont qu'un petit nombre 
d'especes cultivees de l'obligation d'accorder Ia protection 
au nombre minimum de genres ou d'especes mentionne au 
paragraphe 3) de l'article 4. 

231.2 Le President dit que le Comite d'experts a examine 
tres soigneusement le souhait exprime par l'ASSINSEL et 
par d'autres organisations que l'on ajoute les mots «de ses 
cultures principales» ou une expression similaire a !'article 
4.3)a). Le Comite est cependant arrive a Ia conclusion que 
le respect de I' obligation ne pouvait pas etre impose, car c'est 
aux Etats eux-memes qu'il aurait incombe de determiner 
queUes etaient leurs cultures principales. Le Comite a etabli 
un projet de recommandation qui va au-dela des vreux 
exprimes par l'ASSINSEL et ces organisations. Ce projet 
recommande que chaque Etat membre mette tout en reuvre 
pour que les genres et les especes qui beneficieront de Ia 
protection en vertu de sa propre legislation comprennent 
dans toute Ia mesure du possible les genres et especes qui ont 
pour lui une importance economique majeure. II recom
mande d'autre part que tout Etat qui se propose d'adherer 
a !'Union choisisse les genres et especes auxquels il devra 
appliquer Ia Convention, au moment de I' entree en vigueur 
de celle-ci sur son territoire, parmi les genres et especes 
presentant une importance economique majeure dans !edit 
Etat. 

232. M. J. E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL) n'est 
pas en mesure de presenter d'observations au sujet des 
difficultes juridiques evoquees par le President, mais il pense 
que son association sera favorable au projet de recomman
dation dont il espere qu'il pourra etre examine plus tard. 

233. Le PREsiDENT confirme que le projet de recommanda
tion sur l'article 4 sera distribue. 

234. L'article 4.3)a) est adopte tel qu'il figure dans le 
Projet. 

235. Le PREsiDENT demande s'il y a des observations en ce 
qui concerne l'alinea b) de l'article 4.3). 

236. M. R. RovoN (CIOPORA) dit que son organisation 
pense que les dispositions des paragraphes 3) et 4) du projet 
d'article 4 visent essentiellement a tenir compte des 
difficultes techniques et financieres que certains Etats 
pourraient avoir a se doter des moyens necessaires pour 
proceder a l'examen preliminaire de chaque espece 
pertinente. La CIOPORA estime neanmoins que l'on peut 
craindre que le nombre minimum d'especes qui a ete specifie 
ne soit trop petit etant donne le degre d'organisation de 
certains pays, ou trop eleve pour d'autres. Elle estime en 
consequence qu'apres un certain delai a partir du moment 
ou un Etat membre au moins est en mesure de proceder a 
l'examen preliminaire d'une espece donnee, aucun autre Etat 
membre ne devrait pouvoir refuser d'accorder Ia protection 
a cette espece. La CIOPORA suggere done que le sous-alinea 
iii) de l'alinea b) so it modifie de fa~on telle qu'apres un 
certain delai, Ia protection doive etre etendue a tout genre 
ou espece auquel un Etat membre appliquerait la Conven
tion et pour lequel !edit Etat membre serait en mesure de 
proceder a l'examen preliminaire prevu a !'article 7. 

237. M. F. PoPINIGIS (Bresil) interprete la suggestion du 
representant de la CIOPORA comme signifiant que les Etats 
qui adherent a l'Union devront au bout d'un certain temps 
etendre la protection a toutes les especes qui seraient 
protegees dans les autres Etats membres. II estime qu'une 
telle obligation pourrait creer certains problemes d'ordre 
technique. La betterave sucriere, par exemple, pourrait etre 
protegee dans les pays europeens, alors qu'on ne Ia cultive 
pas au Bresil. Si le Bresil adhere a !'Union et s'illui faut de 
ce fait etendre la protection a Ia betterave sucriere, alors, en 
raison de cette simple obligation, il lui faudra former des 
personnes pour s'occuper de Ia betterave sucriere. 

238. M. R. RovoN (CIOPORA) dit que le but du vreu 
exprime par Ia CIOPORA etait d'eviter precisement Ia 
situation que Ia delegation du Bresil a donnee comme 
exemple. En exprimant ce souhait, il a omis de souligner qu'il 
serait realise par le moyen d'accords bilateraux ou 
multilateraux sur la cooperation en matiere d'examen. Grace 
a de tels accords, un Etat membre qui ne protegerait pas telle 
ou telle espece protegee dans au moins un Etat membre, 
devrait permettre qu'elle soit protegee sur son territoire, en 
mettant naturellement a profit les resultats de l'examen 
preliminaire effectue dans un autre Etat membre. Cet autre 
Etat membre protegerait deja cette espece depuis longtemps 
et se serait dote des moyens necessaires pour proceder a 
l'examen preliminaire. De telles dispositions seraient 
particulierement utiles aux pays qui, pour des raisons 
d'ordres climatique, financier ou technique, ne seraient pas 
en mesure de proceder a l'examen preliminaire d'une espece. 
On peut dire que les preoccupations de la CIOPORA vont 
dans le meme sens que celles que Ia delegation du Bresil a 
exprimees dans la reserve qu'elle a formulee. 

239. M. D. B6RINGER (Republique federate d'Allemagne) 
est d'avis qu'il faut repondre de fa~on bien consideree a Ia 
suggestion de M. Royon concernant l'alinea b). Cette 
suggestion est en realite tout a fait analogue a Ia fa~on de 
voir de !'Union, mais elle n'est pas realisable, du moins pas 
encore. Dans Ia pratique, si les Etats-Unis d'Amerique 
adheraient immediatement a !'Union, et si !'on considere que 
Ia protection est accordee dans ce pays a pratiquement toutes 
les especes multipliees par voie vegetative, Ia suggestion de 
M. Royon signifierait, si M. Boringer l'a bien comprise, que 
tous les autres Etats membres de l'UPOV devraient 
automatiquement proteger les varietes de ces especes. Ce 
resultat ne serait pas pratique. M. Boringer pourrait citer 
toute une serie d'autres exemples. Un systeme de ce genre 
serait peut-etre viable dans l'avenir entre un plus petit 
nombre d'Etats, mais il ne pense pas qu'il soit realisable a 
l'echelle mondiale. 

240. L'article 4.3 )b) est adopte tel qu'il figure dans le 
Pro jet. 

241. Le PREsiDENT demande s'il y a des observations en ce 
qui concerne l'alinea c) de !'article 4.3); il releve que Ia 
reference au paragraphe 3) de !'article 2 devrait etre 
remplacee par une reference au paragraphe 2) de !'article 2. 

242. Sous reserve de Ia modification redactionnelle 
mentionnee au paragraphe precedent, !'article 4.3 )c) est 
adopte tel qu'il figure dans le Pro jet, sans discussion. 

243. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur les paragra
phes 4) et 5) de !'article 4 et prend note de Ia proposition 
d'amendement d'ordre redactionnel presentee par Ia delega
tion de Ia Belgique et contenue dans le document DC/35. 

244. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait etat de son expe
rience en ce qui concerne les obligations prevues aux termes 
des dispositions de Ia CEE pour ce qui concerne I' association 
des pays et territoires d'outre-mer a Ia Communaute. Bien 
que cela ne presente pas un caractere de pertinence 
immediate, il y a, dans Ia decision qui institue ce regime, une 
disposition qui est tout a fait analogue aux paragraphes 4) 
et 5) de l'article 4. On avait pense, lorsque ce regime a ete 
etabli, que l'on pourrait identifier a l'avance les pays et 
territoires qui devraient beneficier de ce que l'on pourrait 
appeler, pour les besoins de Ia Conference, le «regime du 
paragraphe 4)», et qu'en consequence, il ne serait pas 
necessaire d'avoir un regime retroactif du paragraphe 4). 
Mais tel n'a pas ete le cas. On s'est aper~u a !'experience qu'il 
fallait reconsiderer le traitement envisage, au moment de Ia 
ratification. En consequence, Ia Conference voudra peut-etre 
examiner si Ia faculte qu'a le Conseil de tenir compte de 
conditions economiques ou ecologiques particulieres ne 
devrait pas, au lieu de viser uniquement le moment de Ia 
ratification ou de !'adhesion, ainsi que le prevoit le 
paragraphe 4), etre etendue, en vertu du paragraphe 5), a 
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n'importe quel moment qui serait posterieur ou, eventuelle
ment, a une periode de - disons - cinq annees a compter 
de Ia ratification ou de !'adhesion. M. Parry pense que l'on 
pourrait considerer qu'il est trop rigide d'exiger d'un Etat 
qu'il determine, lorsqu'il decide de ratifier Ia Convention ou 
d'y adherer, s'il est necessaire qu'il invoque le benefice des 
dispositions du paragraphe 4). 

245. M.A. BoascH (Secretaire general de I'UPOV) pense 
que Ia faculte suggeree par M. Parry est precisement prevue 
au paragraphe 5). Le Conseil pourrait aider un Etat membre 
qui se heurterait a des difficultes speciales, en prolongeant 
indefiniment le de!ai dans lequel Ia protection doit etre 
etendue au nombre correspondant de genres et d'especes. 

246. M. A. PARRY (Royaume-Uni) pense que M. Bogsch 
a partiellement raison; mais Ia faculte qu'a le Conseil de 
reduire le nombre minimum de genres ou d'especes auxquels 
un Etat sera tenu d'appliquer les dispositions de Ia 
Convention, qui est prevue au paragraphe 4), n'est pas 
prevue au paragraphe 5). 

247. M. A. BoascH (Secretaire general de I'UPOV) dit 
qu'un Etat peut demander, a n'importe que) moment 
pendant une periode pouvant aller jusqu'a huit annees a 
compter de Ia ratification ou de !'adhesion, un delai illimite 
pour se mettre en conformite. Le Conseil peut proroger ce 
delai indefiniment, ce qui aura Je meme effet qu'une 
reduction des nombres mmimaux. 

248. M.A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir qu'il voulait 
simplement signaler Je probleme. II n'insistera pas si Ia 
Conference estime qu'il n'y a pas de difficulte. 

249. Sous reserve, notamment, de l'examen du docu
ment DC/35 par le Comite de redaction, les paragraphes 4) 
et 5) de /'article 4 sont adoptes tels qu 'its .figurent dans le 
Pro jet. 

250. Le PREsiDENT signale que les paragraphes 4) et 5) du 
texte actuel de !'article 4 ne figurent pas dans !'article 4 du 
Pro jet. 

251. La suppression des paragraphes mentionnes au para
graphe precedent est adoptee, sans discussion. 

Article 5: Droits proteges; etendue de Ia protection 

252. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 5; il dit 
que Ia proposition qui figure dans le Projet ne comporte 
qu'un petit nombre de modifications d'ordre redactionnel. II 
sait que l'on veut apporter quelques modifications a !'arti
cle 5 et il estime qu'il serait peut-etre utile de commencer par 
un debat de caractere general. 

253. M. H. H. LEENDERS (FIS) se refere a Ia premiere 
phrase du paragraphe 1) et, en particulier, au passage ou il 
est dit que Je droit accorde a l'obtenteur «a pour effet de 
soumettre a son autorisation prealable Ia production, a des 
fins d'ecoulement commercial, du materiel de reproduction 
ou de multiplication vegetative». Bien que ces termes aient 
ete discutes longuement lors de !'elaboration de Ia 
Convention, Ia FIS estime qu'ils ne sont pas satisfaisants en 
toutes circonstances. M. Leenders cite comme exemple Ia 
situation qui peut se presenter lorsque l'on produit des petits 
pois ou des haricots pour Ia conserve. II ne veut pas critiquer 
les conserveries, qui sont les clientes du commerce des 
semences, mais il peut arriver que leur production depasse 
leur capacite de traitement. Lorsque tel est le cas, il n'est pas 
rare que les conserveries utilisent Ia production excedentaire 
comme semence l'annee suivante. Si I' on prend le libelle qu'il 
vient d'evoquer, il dirait que les conserveries ne produisent 
pas des petits pois ou des haricots« ... a des fins d'ecoulement 
commercial, du materiel de reproduction», mais pour Jes 
besoins de Ia conserverie. Si les fabricants constatent qu'ils 
ne peuvent pas utiliser toute Ia production de petits pois ou 

de haricots pour Ia conserverie, alors ils modifient Ia 
destination de l'excedent et l'utilisent comme semence 
l'annee suivante. La FIS estime par consequent qu'un autre 
libelle, qui avait ete pris en consideration Jors de 
!'elaboration de Ia Convention, ameliorerait le paragra
phe 1). La formule en question etait: «a pour effet de 
soumettre a son autorisation prealable Ia production a des 
fins commerciales du materiel de reproduction ou de 
multiplication vegetative». II y a evidemment Ia question des 
agriculteurs qui gardent des semences pour leurs propres 
recoltes. On pourrait dire qu'ils le font a des fins 
commerciales, mais une explication raisonnee du libelle 
suggere montrera que I' on ne peut pas dire qu'ils produisent 
du materiel de reproduction a des fins commerciales. 
M. Leenders dit que le remplacement des mots «a des fins 
d'ecoulement commercial» par les mots «a des fins 
commerciales» faciliterait Ia lutte contre certaines pratiques 
abusives. 

254. M. J. E. VELDHUYZEN VAN ZANTEN (ASSINSEL) dit 
que son association considere !'article 5 comme Ia cle de 
voiite de Ia Convention. Toute proposition de modification 
doit etre traitee avec le plus grand soin. L' ASSINSEL est 
consciente que le libelle de cet article, et plus particulh~re
ment celui du paragraphe 1), est le fruit de discussions 
longues et miirement refiechies, qui recommenceraient si I' on 
proposait des modifications. Cependant, plus de dix annees 
d'experiences ont montre que, si le libelle est bon, certaines 
ameliorations peuvent neanmoins etre justifiees. L'ASSIN
SEL pense que trois points meritent consideration. Le 
premier est celui que vient d'evoquer Je representant de Ia 
FIS. L' ASSINSEL appuie sans reserve ce qui vient d'etre dit. 
Si l'on parlait de «production a des fins commerciales» au 
lieu de «production a des fins d'ecoulement commercial», il 
serait alors clair que l'autorisation prealable de l'obtenteur 
est necessaire pour toute production utilisee commerciale
ment comme materiel de reproduction ou de multiplication 
vegetative. L' ASSINSEL recommanderait fermement d'au
tre part que )'on definisse ce qui constitue une production 
non commerciale. Une telle definition pourrait inclure, par 
exemple, Je materiel qui reste chez l'agriculteur qui l'a 
produit, le materiel qui n'est pas transporte sur une distance 
superieure a quelques kilometres du lieu de production, et le 
materiel dont !'utilisation a des fins commerciales n'est pas 
autorisee officiellement. 

255.1 M. R. ROYON (CIOPORA) rappelle a Ia Conference 
le point de vue de Ia CIOPORA quant a Ia portee de Ia 
protection, telle qu'elle ressort du texte actuel de !'article 5 
et telle que Ia CIOPORA aimerait Ia voir ressortir du texte 
revise de Ia Convention. La CIOPORA pense que le 
probleme Je plus urgent n'est pas tellement celui de savoir si 
Ia portee du droit minimum de l'obtenteur, telle qu'elle est 
prevue a !'article 5.1), devrait etre etendue, mais de 
determiner si en realite le droit minimum n'est pas tout a fait 
insuffisant, voire illusoire. Ainsi qu'il est expose de far;on 
plus detaillee dans Je document DC(7, de nombreuses 
especes ornementales (chrysantheme, reillet, rosier de 
serre ... ) ont pour seule finalite economique de produire des 
fieurs coupees; effectivement ce que l'obtenteur de telles 
especes exploite ou concede en licence, c'est le droit de 
produire et de vendre des fieurs coupees, et non du materiel 
de multiplication. II convient de relever d'autre part que Je 
commerce des fieurs coupees est international et qu'il l'est 
toujours plus. La production a de plus en plus tendance a se 
deplacer des pays actuellement membres de I'UPOV vers des 
pays non membres, comme certains pays d'Amerique latine 
et d'Afrique. Depuis les tout premiers travaux, c'est-a-dire 
ceux qui ont abouti a Ia signature de Ia Convention en 1961, 
on voulait que Ia necessite de proteger d'une far;on speciale 
les fieurs coupees soit prise en compte. La derniere phrase de 
!'article 5.1) a ete inseree dans le texte pour cette raison. 
Cette phrase, si on Ia lit rapidement, peut donner 
!'impression que les fieurs coupees sont protegees, alors que 
tel n'est pas le cas. En realite, seule est protegee Ia 
multiplication a partir des organes qui le permettent et qui 
se trouvent sur les plantes ou les fieurs coupees, alors que ce 
sont les plantes et les fieurs en tant que telles qui doivent etre 
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protegees pour que I'obtenteur puisse exercer son droit 
minimum normalement. Ce n'est qu'ainsi que l'obtenteur 
peut, d'une part, controler efficacement les plantations de sa 
variete dans les pays ou il beneficie de Ia protection et, 
d'autre part, garantir le droit de jouissance paisible de ses 
preneurs de licences. En l'etat actuel des choses, les preneurs 
de licences dans les pays membres de l'UPOV dont Ia 
legislation nationale n'assure que Ia protection minimale 
prevue a l'article 5.1) ne sont pas proteges vis-a-vis des 
importations de plantes ou de fleurs coupees en provenance 
de pays qui ne sont pas parties a Ia Convention. Les plantes 
ou fleurs coupees importees se vendent en tant que telles et 
ne sont pas destinees a Ia multiplication de Ia variete. La 
CIOPORA a done exprime le vreu que l'article 5.1) soit 
revise pendant Ia Conference et elle a propose, dans le 
document DC/7, un texte modifie qui constituerait un nouvel 
article 5.2) et qui a Ia teneur su1vante: «Pour Jes plantes 
omementales a reproduction vegetative, Je droit de 
l'obtenteur s'etend aux plantes ou parties de ces plantes 
normalement commercialisees a d'autres fins que Ia 
multiplication.» 

255.2 M. Royon voudrait egalement rappeler que plusieurs 
experts ont fait valoir en plus d'une occasion que Ia 
protection des plantes ou des fleurs coupees pourrait 
permettre a l'obtenteur de percevoir une cascade de 
paiements de redevances aux divers stades de Ia 
commercialisation de Ia variete. Bien que les pratiques 
cotnmerciales actuelles et passees des obtenteurs montrent 
que cette objection est totalement injustifiee, Ia CIOPORA 
a cherchl: le moyen de l'l:carter definitivement en 
introduisant dans Je texte de Ia Convention une disposition 
qui sanc.tionnerait officiellemen~ Ia theorie de l'epui~ement 
des drmts, comme on l'a fa1t dans Ia Convention de 
Luxembourg sur le brevet communautaire. La CIOPORA a 
done suggere que soit ajoutee au nouvel article 5.2) qu'il 
vient de proposer une phrase qui pourrait avoir Ia teneur 
suivante, si l'on pensait que cette precaution est necessaire: 
«Toutefois, Ia remuneration de ce droit ne peut, dans les 
pays de l'Union, s'etendre aux actes de commercialisation 
concernant Jesdites plantes ou parties de plantes apres que 
celles-ci ont ete mises dans le commerce dans J'un de ces pays 
par l'obtenteur ou avec son consentement expres.» 

255.3 M. Royon dit que c'est Je moment d'insister sur Ia 
necessite de resoudre Je probleme au niveau de Ia 
Convention, au lieu de laisser Ia solution a Ia discretion des 
Etats membres, car, ainsi qu'il l'a dit precedemment, il ne 
s'agit pas tellement d'etendre Ia protection que de permettre 
a l'obtenteur d'exercer son droit minimum. Aux conferences 
precedentes, Ia CIOPORA a saisi l'occasion de donner des 
exemples concrets de pratiques frauduleuses qui peuvent 
avoir lieu. Le droit minimum prevu dans Ia Convention ne 
permet pas a l'obtenteur d'exercer son droit normalement s'il 
se produit de telles pratiques, dont on peut trouver des 
exemples dans les rapports des reunions du Comite d'experts 
pour l'interpretation et Ia revision de Ia Convention. 

256.1 M. J. E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL), 
relevant Ia mention par le precedent orateur de Ia derniere 
phrase de J'article 5.1), dit que Ia deuxieme remarque qu'il 
veut faire porte egalement sur cette phrase. II est reconnu que 
les plantes d'ornement ou les fleurs coupl:es peuvent etre 
utilisees a des fins de multiplication. L'ASSINSEL estime 
que l'evolution de Ia technique ouvrira des possibilites 
analogues pour les legumes et, peut-etre, pour Ia pomme de 
terre ainsi que pour Ia betterave sucriere. Par exemple, Ia 
realisation du reve un peu chimerique de Ia culture de choux
fleurs permettant une recolte mecanisee, et produits a partir 
de plants clones obtenus dans des laboratoires de culture de 
meristemes a un coiit supportable, n'est pas tenement 
eloignee. L'ASSINSEL considere, en consequence, que Ia 
disposition de Ia Convention qui concerne Jes plantes 
d'ornement devrait etre etendue a d'autres types de plantes, 
et elle suggere que Ia derniere phrase de I' article 5.1) pourrait 
etre modifiee et avoir Ia teneur suivante: «Le droit de 
l'obtenteur s'etend aux plantes ou parties de ces plantes 
normalement commercialisees a d'autres fins que Ia multipli-

cation, au cas ou elles seraient utilisees commercialement 
comme materiel de multiplication en vue de Ia production de 
plantes.» 

256.2 M. Veldhuyzen van Zanten dit que Je troisieme et 
dernier point qu'il tient a soulever concerne un autre 
phenomene qui n'a pas ete prevu lors de l'elaboration de Ia 
Convention. II s'agit de Ia production et de Ia vente de jeunes 
plants. II est tres difficile de controler l'ori~ine de Ia semence 
utilisee par Jes producteurs de plants qu1 commercialisent 
leurs produits. L' ASSINSEL pense que le fait que 
d'importantes quantites de materiel de multi(>lication 
echappent au controle de l'obtenteur est contraire a l'esprit 
de Ia Convention. Elle pense que le probleme pourrait etre 
resolu en supprimant le mot «vegetative» dans Ia deuxieme 
phrase de l'article 5.1), qui aurait alors Ia teneur suivante: 
«Le materiel de multiplication comprend les plantes 
entieres.» M. Veldhuyzen, van Zanten souligne que les 
obtenteurs pensent que Ia redevance ne devrait pas etre 
payable plus d'une fois sur le meme materiel. Leur but, en 
suggerant cette modification, est d'ameliorer l'efficacite de 
leur controle de l'utilisation des semences de leurs varietes, 
et non de leur permettre d'exiger le versement d'une 
deuxieme redevance. Que les producteurs de jeunes plants 
achetent leurs semences a J'obtenteur ou non, celui-ci ne peut 
pas exercer son controle si Jes producteurs produisent une 
nouvelle generation de semences et l'utilisent pour Ia 
production de jeunes plants qu'ils commercialisent ensuite. 

257. M.. H. H. LEENDERS (FiS) dit que Ia Conference aura 
constate, d'apres les observations ecrites presentees par son 
organisation et qui figurent dans le document DC/7, que Ia 
FIS se rallie entierement a ce qui vient d'etre dit par le 
representant de l'ASSINSEL. 

258. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation est 
tres en faveur de Ia suppression du mot «vegetative»; elle 
prepare une proposition en ce sens. 

259. M.D. BoRJNGER (Republique federate d'Allemagne) 
dit que le grand nombre de propositions qui viennent d'etre 
faites cree une certaine confusion. S'il les a bien comprises, 
elles visent toutes a etendre l'effet de Ia protection et, dans 
certains cas, dans une assez large mesure. L'objet de l'une 
d'elles est de dire quelque chose dans Ia Convention sur les 
redevances. M. Baringer estime qu'elles devraient toutes etre 
examinees calmement, proposition par proposition, pour 
determiner si une partie quelconque peut etre reprise dans Je 
texte revise de Ia Convention. La delegation de Ia 
Republique federate d'Allemagne a jusqu'ici l'impression 
que, d'un cote, Je texte du Projet est tres equilibre mais que, 
de l'autre, il permet aux Etats membres de faire face aux 
difficultes pratiques ou a revolution des techniques en 
etendant J'effet de Ia protection sur le plan national. 
M. Baringer comprend parfaitement Ia remarque de 
M. Royon, qui a dit qu'il serait beaucoup plus acceptable 
que ce soit Ia Convention elle-meme qui prevoie le traitement 
uniforme de ces questions par tous les Etats membres. 
M. Baringer ne sait pas si cela est possible ou souhaitable. 
II imagine que plusieurs Etats membres pourraient agir 
conjointement dans Je cadre du texte actuel pour resoudre 
les problemes existants. Tout compte fait, il estime que Ia 
Conference devrait examiner ces propositions tres soigneuse
ment et qu'elle devrait au surplus considerer s'il ne serait pas 
plus difficile pour Jes Etats d'adherer a une Convention qui, 
en ce qui concerne les effets de Ia protection, irait au-deJa ou 
tres au-deJa de ce qui a ete propose jusqu'ici dans Je Projet. 

260. M. A. SUNESEN (Danemark), appuyant ce qu'a dit Ia 
delegation de Ia Republique federate d'Allemagne, rappelle 
les observations ecrites de sa propre delegation, qui figurent 
dans le document DC/ 11. Sa delegation est tres satisfaite du 
libelle du Projet, et elle doute qu'elle puisse accepter un texte 
qui confererait une protection beaucoup plus large que celle 
qui resulterait du Projet. 

261. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) dit que sa dele
gation partage l'avis des delegations de Ia Republique 
federate d'AIIemagne et du Danemark en ce qui concerne Jes 



152 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEvE, 1978 

possibilites d'une extension du droit qui est deja fixe dans Ia 
Con~ention. II croit devoir signaler que, si le Royaume-Uni 
devalt etendre le droit dans les conditions qui ont ete 
proposees, il faudrait alors une nouvelle legislation 
nationale. Ce n'est pas seulement les obtenteurs mais toutes 
les organisations interessees qui pourraient venir presenter 
des propositions d'amendements. II en resulterait que, loin 
d'etre etendu, le droit de l'obtenteur pourrait en realite etre 
limite d'autres manieres. 

262. M. J. E. VELDHUYZEN VANZANTEN (ASSINSEL) de
clare, en reponse aux observations de M. Boringer, que les 
suggestions presentees par I' ASSINSEL visent non pas 
!'extension, ou !'extension considerable, des droits accordes 
a l'obtenteur, mais a remi:dier a des imperfections que le 
fonctionnement du systeme a fait apparaitre au cours des dix 
annees ecoulees. M. Boringer a exprime Ia crainte que cela 
ne decourage d'autres Etats d'adherer a !'Union. L'ASSIN
SEL pense qu'il est interessant pour les Etats membres 
actuels et pour tout nouveau membre de savoir que le 
systeme de protection est complet et qu'il fonctionne bien. 
Enfin, M. Veldhuyzen van Zanten confirme que !'intention 
de I'ASSINSEL n'est pas que les redevances soient 
mentionnees dans le texte. 

263.1 M. R. ROYON (CIOPORA), repondant aux observa
tions des delegations de Ia Republique fi:derale d'Ailemagne, 
du Danemark et du Royaume-Uni, souligne que Ia 
CIOPORA ne demande pas que Ies pays qui ne sont pas 
encore membres de I'UPOV aient !'obligation de's'aligner 
sur un niveau «maximum» de protection, ce qui leur rendrait 
I' adhesion plus difficile. II s'agit simplement de combler une 
enorme lacune dans !'article 5.1). Cette lacune, si elle n'est 
pas comblee au niveau de Ia Convention, fera que les 
violations des droits des obtenteurs qui se sont produites 
depuis que Ia Convention est entree en vigueur continueront 
de se produire pendant des annees encore. Maintenir Ie 
libelle actuel du paragraphe 1), c'est dire que Ia «protection 
minimum» <~,u'il confere ne peut etre accordee que pour 
certaines especes, mais non par exemple pour des espi:ces 
omementales destini:es a Ia production de fl.eurs coupees, ni 
pour des especes fruitieres destinees a Ia production de fruits. 
Par exemple, un supermarche situe dans un Etat membre de 
l'UPOV qui applique Ia protection «minimum» n'enfreint 
pas le texte «minimum» de Ia Convention, car il vend les 
plantes a des amateurs; il ne vend pas de plantes destinees 
a Ia multiplication, mais tout simplement des plantes 
destinees a etre utilisees telles queUes. Des situations 
analogues peuvent se produire en ce qui conceme Ia 
production de fl.eurs coupees et de fruits. 

263.2 M. Royon poursuit en disant qu'un obtenteur qui 
bi:neficie de Ia protection dans un Etat membre de I'UPOV 
pour une variete d'ornement ou une variete fruitiere l'a 
demandee afin de pouvoir controler !'exploitation commer
ciale de Ia variete qui consiste dans Ia production de plantes, 
de fl.eurs coupi:es ou de fruits. Par consequent, si l'enorme 
lacune de !'article 5.1) n'est pas comblee, elle aura le meme 
effet qu'un refus pur et simple de proteger certaines especes 
et peut-etre, a mesure que les annees passeront, les 
possibilites d'echappatoires seront-elles de plus en plus 
facilement exploitees. M. Boringer a fait observer qu'il serait 
peut-etre plus satisfaisant de s'attaquer au probleme au 
niveau de Ia legislation nationale. M. Royon pense que ce 
n'est pas le cas car, d'un cote, illui semble que Ia Conference 
devrait avoir le courage d'admettre l'insuffisance des 
dispositions juridiques du texte de Ia Convention et que, 
d'autre part, on a vu qu'il est extremement difficile de faire 
modifier une legislation nationale lorsque Ia modification 
n'est pas imposee par Ia Convention. M. Royon accorde une 
importance egale au fait que !'interet qu'il y a a porter 
remede a cette lacune n'est pas un interet d'ordre purement 
juridique et economique en relation avec les importations en 
provenance d'un Etat non membre, mais un interet qui 
subsiste dans les Etats membres egalement en relation avec 
le controle de ses varietes par l'obtenteur. M. Royon pense 
que Ia question a ete suffisamment developpi:e par le 
representant de I'ASSINSEL. 

Cinquieme seance · 
Mercredi 11 octobre 1978 
mat in 

264. Le PREsiDENT invite Ia delegation des Pays-Bas a 
presenter sa proposition d'amendement, qui figure dans le 
document DC/33 et tend a supprimer le mot «vegetative» 
dans Ia deuxieme phrase de !'article 5.1). 

265. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) voudrait que !'on se 
mette d'accord, pour les besoins de Ia discussion, sur le libelle 
a utiliser en fran~ais pour traduire !'expression «propa~ating 
material». En fran~is, on utilise une formule differente 
selon qu'il y a reproduction sexuee ou multiplication 
vegetative. Cette difference n'existe pas dans I'anglais ou 
!'allemand courants, mais elle a ete introduite dans Ia 
traduction du texte actuel de Ia Convention dans ces deux 
langues. M. Duyvendak demande a Ia delegation de .Ia 
France si elle peut accepter, uniquement pour les besoins de 
Ia discussion, d'utiliser une seule expression: «materiel de 
reproduction». 

266. M. J. BusTARRET (France) pense que sa delegation 
n'est pas en mesure d'accepter Ia proposition de M. Duy
vendak. En realite, on utilise trois termes en fran~ais: 
«reproduction», lorsqu'il s'agit d'un processus faisant 
intervenir Ia voie sexuee, ce qui signifie que les semences sont 
le seul materiel utilise pour multiplier les plantes; 
«multiplication vegetative», lorsque le materiel utilise 
consiste en boutures, greffes ou plantes entieres; enfin, 
«multiplication» tout court; ce terme ayant un sens 
beaucoup plus large et englobant tout ce qui permet de 
multiplier une variete. M. Bustarret pense done que, dans le 
cas d'espece, Ia traduction exacte de «propagating material» 
est «materiel de multiplication». 

267. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) estime que ce qui vient 
d'etre dit est tres utile. II propose par consequent que le texte 
fran~ais du document DC/33 ait Ia teneur suivante: «le 
materiel de multiplication comprend les plantes entieres». 
Les mots «reproduction ou de)) et «vegetative)) devraient 
etre supprimes. 

268. M. J. BusTARRET (France) dit que Ia veritable raison 
pour laquelle on a inclus Ia phrase «le materiel de 
multiplication vegetative comprend les plantes entiereS)) 
dans le texte actuel de !'article 5.1) etait de tenir compte des 
especes pour lesquelles on commercialise normalement des 
plantes entieres comme materiel de multiplication, et de 
montrer que le materiel de multiplication vegetative ne se 
limitait pas aux boutures, tubercules, etc. Si !'on supprime 
le mot «vegetative)), Ia portee du paragraphe n'est plus Ia 
meme, en ce sens que !'on introduit Ia possibilite de proteger 
les jeunes plants que l'on produit afin de remplacer les 
semences dans Ia multiplication d'une variete. 

269. M. R. DuYVENDAK (Pays-Bas) reconnait que sa dele
gation propose une modification de fond, qui va dans le sens 
de Ia discussion de Ia veille et qui a ete recherchee par 
certaines des organisations «observateurS)). S'agissant d'une 
espece comme Ia laitue, qui est normalement reproduite par 
voie sexuee, Ia production et Ia vente de semences d'une 
variete protegee constitueraient des actes couverts par Ia 
protection, mais celle-ci pourrait etre evitee en vendant des 
plants plutot que des semences. La legislation des Pays-Bas 
prevoit que, dans un cas de ce genre, Ia protection s'etend 
aux plants, qui ne constituent pas le materiel de multiplica
tion habitue!, mais qui sont utdises comme tel. M. Duyven
dak demande si Ia legislation des autres pays contient des 
dispositions analogues. 

270. Le PREsiDENT dit qu'au Danemark, on envisage un 
systeme tout a fait different, selon lequel les plants feraient 
!'objet de controles officiels au stade de Ia vente. II s'agirait 
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d'un controle genetique de l'origine des semences. Si l'on 
constatait que les semences utilisees n'etaient pas certifiees, 
alors Ia vente des plants serait prohibee. 

271. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) confirme 
que les plants obtenus directement a partir de semences sont 
assujett1s aux dispositions de Ia loi sur Ia protection des 
obtentions vegetates. 

272. M. R. Guv (Suisse) dit que Ia legislation de son pays 
parte de «materiel de multiplication» et le definit comme 
etant du materiel de multiplication generative, comme les 
semences, ou du materiel de multiplication vegetative, 
comme les plantes ou parties de plantes. La delegation de Ia 
Suisse a le sentiment que Ia legislation protege les plants issus 
de semences. ll parait evident que les semences de laitue du 
commerce sont du materiel de reproduction et les plants du 
materiel de multiplication vegetative. 

273. M.S. MEJEGARD (Suede) dit que Ia legislation de son 
pays confere a l'obtenteur un droit de monopole sur chaque 
generation de multiplication. Elle ne comporte aucune 
disposition speciale en ce qui concerne les plants issus de 
semences, mais Ia loi, vu Ia fa~n dont elle est redigee, 
s'applique aux plants. D'a,utre part, Ia Suede a un systeme 
analogue a celui qui est envisage au Danemark, et qui prevoit 
le controle de tout le materiel obtenu par reproduction 
sexuee. 

274.1 M. J. BUSTARRET (France) precise qu'en France, Ia 
protection n'est etendue aux plants issus de semences que 
dans le cas de certaines especes. Elle est accordee pour des 
especes potageres lorsque Ia production de plants est 
devenue une affaire commerciale, et cela a Ia seule fin que les 
droits de l'obtenteur soient convenablement proteges. 

274.2 En reponse a l'avis ex\'rime par Ia delegation de Ia 
Suisse, M. Bustarret dit qu'a son avis, on ne peut pas 
aflirmer que les plants issus de semences soient du materiel 
de multiplication vegetative, parce que ce materiel ne peut 
tirer son origine que des organes vegetatifs de Ia plante. Le 
terme ne peut done pas s'appliquer aux plantes obtenues a 
partir de semences, du moins a son avis. 

274.3 Si l'on veut etendre expressement le droit de 
l'obtenteur aux plants issus de semences qui font l'objet 
d'une commercialisation en grand, alors on peut le faire en 
disant que «le materiel de multiplication», ou «propagating 
material», comprend les plantes entieres. 

275. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que son pays 
n'ajamais encore re.;:u de demandes de protection des plants 
issus de semences. La legislation de I' Afrique du Sud protege 
toutefois le materiel de multiplication d'une variete. Le 
materiel de multiplication est defini comme etant <<Une 
plante ou un bulbe», etc., y compris les semences d'une 
plante. II pense que I' on pourrait accorder Ia protection aux 
plants issus de semences. 

276. M.G. CUROTTI (ltalie) dit que Ia legislation italienne 
protege le materiel de reproduction et de multiplication 
vegetative; mais, en general, les plants sont proteges. Tel est 
le cas, par exemple, de Ia vigne. 

277. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que Ia loi beige permet 
egalement d'etendre Ia protection aux plants isssus de 
semences. 

278. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que, dans Ia 
legislation du Royaume-Uni, on utilise toujours le terme 
«reproductive material». Celui-ci est defini comme 
comprenant les plantes entieres et les parties de plantes, 
lorsqu'elles sont utilisees comme materiel de reproduction 
(«reproductive material»). Elle pense done que sa delegation 
n'est pas en mesure d'accepter Ia proposition de Ia delegation 
des Pays-Bas. C'est naturellement aux tribunaux qu'il 
appartiendrait de decider si une vente de plantes est faite a 
des fins de reproduction; mais il ressort de Ia loi que les 
plants issus de semences ne sont pas couverts. 

279. M. W. BURR (Republique federate d'Allemagne) de
clare que, dans son pays, Ia situation est sensiblement Ia 
meme qu'au Royaume-Uni. Actuellement, Ia legislation 
prevoit une protection en faveur des plantes entieres et des 
parties de plantes destinees a Ia production de plantes, mais 
uniquement pour les especes qui sont normalement 
multipliees par voie vegetative. En consequence, sa 
delegation elle aussi aurait des diflicultes a accepter Ia 
modification proposee. 

280. M. H. AKABOYA (Japon) fait savoir qu'aux termes de 
Ia nouvelle legislation de son pays, connue sous le nom de 
loi sur les semences et plants, Ia protection s'etend non 
seulement aux plants des varietes multipliees par voie 
vegetative, mais egalement a ceux des varietes reproduites 
par voie sexuee. 

281. M. M. ToURKMANI (Maroc) dit que son pays vient 
d'introduire une nouvelle legislation qui prevoit Ia 
protection de nouvelles varietes de plantes. Cette legislation 
protege les semences et les plants. Le terme «semences» a ete 
defini comme designant tout ce qui est a reproduction 
sexuee, et le terme «plants», tout ce qui est a multiplication 
vegetative, qu'il s'agisse d'une plante ou d'une partie de 
plante. En consequence, aux termes de Ia legislation 
marocaine, un plant issu de semence serait protege. 

282. Le PREsiDENT demande s'il y a des delegations qui 
voudraient appuyer ofliciellement Ia proposition de Ia 
delegation des Pays-Bas. II constate que cela n'est pas Ie cas. 

283. L'examen de Ia proposition de Ia delegation des Pays
Bas qui figure dans /e document DC/33 n'est pas poursuivi. 

284. Le PREsiDENT invite Ia delegation de Ia France a 
presenter le document DC/17 Rev., qui contient sa 
proposition tendant a remplacer Ia troisieme phrase de 
l'article 5.1) par certaines dispositions nouvelles. 

285.1 M. B. LACLAVIERE (France) expose qu'il a paru a sa 
delegation gue le libelle du Projet est legerement restrictif, en 
ce sens qu'll ne s'applique qu'aux plantes d'ornement. En 
realite, cette disposition devrait s'appliquer a toutes les 
plantes multipliees par voie vegetative. Elle devrait 
s'appliquer en particuher aux arbres fruitiers, dont personne 
ne s'occupe actuellement. Les selectionneurs s'occupant de 
ces especes se trouvent dans une situation diflicile et 
inquietante. C'est Ia raison pour laquelle Ia delegation de Ia 
France a pense qu'il serait interessant de modifier legerement 
Ia Convention pour etendre Ia disposition dont il s'agit a 
toutes les plantes multipliees par voie vegetative, et Ia 
premiere phrase de sa proposition a done pour but d'aider 
les obtenteurs d'arbres fruitiers, que rien n'encourage a 
entreprendre des recherches. 

285.2 M, Laclaviere ajoute que les obtenteurs ont ete mis 
dans une situation defavorable, car on les accuse souvent de 
pretendre a des redevances jusqu'au stade de Ia commercia
lisation des fleurs coupees ou des fruits. Tel n'est pas le cas. 
Les obtenteurs ont propose l'adjonction de Ia deuxieme 
phrase de Ia proposition de sa delegation comme une sorte 
de sauvegarde, pour indiquer que les redevances ne peuvent 
plus etre exigees passe le premier stade de Ia commercialisa
'tion, et pour qu'il soit clair qu'ils n'ont nullement !'intention 
cachee d'exiger des redevances en cascade. 

286. M. R. DERVEAUX (Belgique) se demande si )'accepta
tion de Ia proposition d'amendement de Ia delegation de Ia 
France entrainera Ia suppression de !'article 5.4). 

287. M. D. BORINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
demande a Ia delegation de Ia France s'il serait juste 
d'interpreter Ia premiere phrase de sa proposition comme 
signifiant qu'une pomme provenant d'un pommier protege, 
un tronc provenant d'un arbre protege, ou une bouteille d'un 
vin issu d'un cepage protege, etc., sont couverts par Ia 
protection. 
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288. M. B. LACLAVIERE (France) pense, bien que !'observa
tion de M. Baringer soit pertinente, qu'elle perd peut-etre de 
sa force, vu Ia deuxieme phrase de Ia proposition de Ia 
delegation de Ia France, qui indique que Ia remuneration du 
droit ne pourra jamais etre assise au-deJa du premier stade 
de Ia commercialisation. II pense que le probleme que les 
obtenteurs ont voulu resoudre consiste essentiellement a 
introduire une sorte de droit de controle. II n'est pas question 
d'exiger des redevances sur les pommes, encore moins sur les 
vins, a supposer qu'un vin soit une partie de plante, ce qui 
reste a demontrer. Ce que l'obtenteur voudrait, c'est pouvoir 
verifier que les pommes mises sur le marche proviennent d'un 
pommier sur lequelles redevances ont ete acquittees. II peut 
arriver qu'un producteur se procure quelques arbres d'une 
variete de pommier, au besoin en les important. II les 
multiplie ensuite lui-meme. Cette multiplication n'est pas en 
soi une operation commerciale, car le producteur ne vendra 
pas les pommiers obtenus. II demeure cependant qu'il mettra 
sur le marche d'importants tonnages de pommes qui n'ap
porteront absolument aucun avantage a l'obtenteur. 
M.Laclaviere pense que c'est le probleme que !'on cherche 
a resoudre et c'est !'idee sur laquelle se fonde Ia proposition 
de Ia delegation de Ia France. 

289.1 M. R. RovoN (CIOPORA) voudrait presenter quel
ques observations tout d'abord sur Ia question qui a ete 
posee au sujet de !'article 5.4). II pense que l'amendement 
propose par Ia delegation de Ia France, qui ne vise que les 
plantes multipliees par voie vegetative, ne devrait pas 
entrainer Ia suppression de !'article. II est tout a fait possible 
que, pour des raisons qui ne sont pas evidentes jusqu'ici ou 
qui resulteraient de !'apparition de techniques nouvelles, une 
telle extension des effets de Ia protection se revele tout aussi 
necessaire pour d'autres categories de plantes. C'est pour
quoi, a son avis, i1 faut conserver !'article 5.4). 

289.2 M. Royon voudrait egalement presenter quelques 
observations sur Ia question des produits finals evoquee par 
M. Baringer. II pense que Ia proposition de Ia delegation de 
Ia France, queM. Laclaviere a expliquee tres clairement, vise 
a donner a l'obtenteur un droit de controle sur les pommes, 
qui sont des parties de plantes, mais certainement pas sur les 
bouteilles de vin, qui ne sont pas des parties de plantes. 

289.3 M. Royon voudrait revenir aux explications que 
M. Laclaviere a donnees quant aux motifs qui ont inspire Ia 
proposition d'amendement de Ia delegation de Ia France. 
Ainsi qu'il a ete expose, le but du libelle propose dans le 
document DC/17 Rev., et de celui qui a ete suggere par Ia 
CIOPORA et reproduit dans le document DC/7, est de 
permettre a l'obtenteur de controler deux sortes de 
situations: i1 s'agit en premier lieu de controler !'exploitation 
commerciale d'une variete sur laquelle l'obtenteur a r~u des 
droits d'obtenteur. II existe aujourd'hui des techniques de 
multiplication des plantes d'ornement, des arbres fruitiers et 
de nombreuses plantes multipliees par voie vegetative qui 
sont tres perfectionnees et qui permettent de produire des 
quantites absolument phenomenales de plantes dans un 
espace minuscule. On a egalement parle abondamrnent des 
plants issus de semences. On peut, par exemple, produire en 
serre des dizaines de milliers de boutures d'reillets ou de 
chrysanthi:mes sur une tres petite superficie. Au stade de Ia 
multiplication, i1 n'est pas possible de distinguer Ia variete. 
Les boutures ressemblent a de petits brins d'herbe ou a de 
petites ramilles et i1 n'est pas possible de reconnaitre Ia 
variete. De ce fait, l'obtenteur ne peut pas aller dire au 
multiplicateur que cela est sa variete, parce qu'il courrait un 
risque considerable s'il se trompait ou s'il avait, par exemple, 
re~u des renseignements errones concernant une eventuelle 
contrefa~on. Les plants ou le materiel de multiplication que 
!'on vend ulterieurement sont plantes par un producteur qui 
s'en sert pour produire des fteurs coupi:es ou des fruits. Ce 
n'est que lorsque ces fteurs coupees ou ces fruits arrivent sur 
le marche de gros ou que des rosiers sont emballes sous 
plastique et places, par exemple, sur une etagere de 
supermarche que l'obtenteur peut verifier ou se vend son 
produit et le controler de maniere assez facile. M. Royon dit 

qu'il lui faut a ce point etablir un parallele avec ce qui se 
passe dans le domaine des brevets. Dans ce dernier domaine, 
on procede egalement a des verifications au Stade de Ia 
commercialisation finale pour determiner s'il y a eu 
contrefa~on. II ne s'agit pas, ace stade, de Ia perception de 
Ia redevance par le proprietaire du brevet. Celle-ci est per~ue 
au stade de Ia fabrication aupres de l'usine qui a pris une 
licence pour exploiter !'invention. Mais c'est au niveau du 
detail que !'on peut observer s'il y a eu contrefa~on. Les 
obtenteurs demandent Ia meme possibilite. lis veulent 
simplement que Ia possibilite leur soit donnee de controler. 
Or, cette possibilite,la Convention, en son etat actuel, ne Ia 
leur donne pas. M. Royon dit que Ia deuxieme situation 
envisagee par le projet d'amendement est Ia suivante: dans 
un pays qui n'accorde que Ia protection «minimum» 
enoncee a l'actuel article 5.1), un producteur d'arbres 
fruitiers et de fruits qui a un grand verger et qui veut cultiver 
une certaine variete protegee dans !edit pays peut demander 
une licence a l'obtenteur, payer une redevance sur chaque 
arbre obtenu par multiplication dans son verger et recevoir 
ensuite une licence lui permettant de produire et de vendre 
des fruits. II va sans dire que les redevances ne sont payables 
que sur Ia multiplication. Le producteur peut alors vendre 
les fruits obtenus. La relation juridique et economique entre 
l'obtenteur et le producteur concessionnaire consiste pour 
l'obtenteur en Ia concession de son droit et, pour le 
producteur, en !'obligation d'acquitter les redevances. M. 
Royon souligne que l'obtenteur a !'obligation de garantir Ia 
jouissance paisible de Ia licence. Lorsque le producteur 
concessionnaire met les fruits sur le marche, i1 se trouve en 
face d'une concurrence des fruits de Ia meme variete obtenus 
par des producteurs dans des pays ou Ia protection n'existe 
pas. II est admis que l'obtenteur ne peut pas controler 
!'utilisation de sa variete dans ces pays, mais i1 n'est pas 
admissible qu'il ait a constater que des fruits de sa variete 
protegee soient vendus a sa barbe dans le pays ou i1 a obtenu 
un titre de protection. D'un cote, sa variete, qui etait destinee 
a Ia production de fruits, est exploitee commercialement et, 
de !'autre, i1 ne peut pas garantir a ses concessionnaires Ia 
jouissance paisible de leur licence. Dans ces conditions, le 
producteur peut se dire qu'il est stupide d'etre honnete et 
d'accepter de payer des redevances, qu'il ne demandera plus 
de licence a un obtenteur, qu'il achetera des arbres de Ia 
variete concernee dans un pays ou il n'existe pas de 
protection et qu'illes plantera dans son verger et vendra les 
fruits. Dans ce cas, le producteur n'aura pas multiplie les 
plants, i1 les aura simplement achetes. II ne vendra que les 
fruits. Ceux-ci, etant le produit final, ne tombent pas sous le 
coup de Ia Convention en sa forme actuelle. C'est Ia situation 
a laquelle Ia CIOPORA veut parer. II y a une lacune 
importante dans Ia Convention, et i1 ne faut pas faire Ia 
politique de l'autruche et meconnaitre Ia necessite d'y 
remooier. M. Royon dit qu'il pourrait malheureusement 
citer de nombreux exemples de ce genre. II ne s'agit pas 
d'aller au-deJa de ce qui constitue une protection 
raisonnable, mais de permettre a l'obtenteur d'exercer son 
droit de fa~on tout a fait normale et tout a fait raisonnable, 
dans le pays qui protege sa variete. 

290. Le PREsiDENT demande si Ia proposition de Ia di:le
gation de Ia France est officiellement appuyee ou s'il y a 
d'autres observations a presenter a son sujet. 

291. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que sa delegation 
appuie Ia proposition de Ia delegation de Ia France. 

292. M. H. AKABOYA (Japon) expose que Ia nouvelle loi 
japonaise connue sous le nom de loi sur les semences et 
plants est calquee sur le texte actuel de !'article 5.1). Si Ia 
proposition de Ia delegation de Ia France est acceptee par les 
Etats membres, le Japon devra alors modifier sa legislation 
en consequence. II tient ace que les Etats membres le sachent 
en prenant leur decision. 

293. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 
estime, comme Ia delegation de Ia France et comme 
M. Royon, que le probleme en discussion est un probleme 
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tn:s grave; it voit cependant des difficultes a le resoudre 
comme it convient dans le cadre de Ia Convention. II pense 
toutefois qu'un malentendu subsiste. M. Laclaviere et M. 
Royon ont expose de fac;on convaincante que l'effet de Ia 
protection prevue a l'article 5.1) est plus petit pour les 
especes multipliees par voie vegetative que pour les especes 
reproduites par voie sexuee, et que les obtenteurs des 
premieres devraient par consequent avoir Ia possibilite de 
controler le produit final. Toutefois, a son avis, Ia 
proposition dont Ia Conference est saisie ne faciliterait 
nullement le controle sur le marche et n'apporte rien de 
nouveau a l'examen de Ia question. II appartiendra toujours, 
en definitive, au proprietaire du titre de protection de trouver 
le moyen de decouvrir qu'un produit issu du materiel de 
multiplication de sa variete a ete mis sur le marche. 
M. Boringer suppose cependant que Ia premiere phrase de 
Ia proposition do1t s'entendre comme signifiant que l'effet de 
Ia protection est automatiquement etendu au produit final. 
Cela signifie, en ce qui concerne les roses coupees et les 
pommes, que l'obtenteur se verra donner Ia possibilite 
d'exercer son droit exclusif sur le marche. Jusqu'ici, it ne 
comprend pas tres bien si cela est vraiment !'intention dont 
procede Ia proposition, ou s'it s'agit uniquement decreer un 
mstrument de controle. 

294. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que Ia 
proposition de Ia delegation de Ia France pose un double 
probleme a son pays, en ce sens que Ia loi sur les brevets de 
plantes et Ia loi sur Ia protection des obtentions vegetates 
devraient etre modifiees. Les modifications 9.u'it faudrait 
alors apporter a cette derniere ne sont pas reahsables. II lui 
appara1t que le mieux serait de laisser a Ia legislation 
nationale le soin de resoudre le probleme. Entin, M. Leese 
fait savoir qu'aux Etats-Unis d'Amerique les produits finals 
de materiels proteges ne sont pas proteges. 

295. M. W. T. BRADNOCK (Canada) comprend fort bien le 
probleme particulier q_ue Ia delegation de Ia France et 
M. Royon ont explique; mais it doit dire que, si le projet 
d'amendement eta1t adopte et s'it rendait en fait Ia protection 
du produit final obhgatoire, le Canada serait alors 
probab1ement dans l'impossibilite de signer Ia Convention. 
Le materiel de multiplication ressortit a Ia competence 
federate et peut etre protege, mais les produits finals, qui sont 
de Ia competence des provinces, ne peuvent pas l'etre. 

296. M. R. RoYON (CIOPORA) estime que les observa
tions presentees par M. Boringer et M. Bradnock montrent 
qu'il a eu raison de souligner le malentendu qui semble ne 
pouvoir etre dissipe. Si l'on parte de «produit final» ou de 
<<produit commercialise», c'est simplement parce que le texte 
actuel de !'article 5.4) de Ia Convention parte de <<produit 
commercialise». Mais it ne faut pas croire que l'obtenteur 
jouit d'une sorte de monopole du produit final dans le 
commerce. La CIOPORA ne demande ni plus ni moins que 
ce dont beneficient depuis plusieurs decennies les proprietai
res de brevets, en ce qui concerne les produits industriels. 

297. M. F. EsPENHAIN (Danemark) declare que sa delega
tion ne peut pas appuyer Ia proposition de Ia delegation de 
Ia France. Le Danemark est conscient des divers problemes 
qui ont ete cites en exemple. Dans un cas, it s'ag1t d'arbres 
fruitiers achetes dans des pays ou its ne sont pas proteges. 
M. Espenhain fait savoir que le Danemark a envisage de 
reglementer ce probleme en mtroduisant une legislation dans 
le sens prevu a !'article 5.4) de Ia Convention. Dans un autre, 
les arbres fruitiers sont multiplies, non pas aux fins de Ia 
vente, mais aux fins de Ia production du produit final. Ce cas 
a ete reglemente au Danemark il y a quelques annees, 
notamment pour le pommier. 

298. M. R. RoYON (CIOPORA) dit son regret d'avoir 
oublie de mentionner un detail important qui pourrait a voir 
une incidence sur ce que Ia delegation du Danemark vient 
de dire et sur une observation que M. Boringer a fait 
precedemment. On a dit que l'on pourrait chercher a 

combler les lacunes de Ia Convention d'une autre maniere. 
M. Boringer a meme dit qu'it ne voit pas comment Ie 
probleme pourrait etre resolu par une modification de 
l'article 5.1). M. Royon tient neanmoins a souligner que 
I' objet de Ia Convention est de reconnaitre a l'obtenteur un 
drmt exclusif. II ne s'a~it pas d'etablir des regles de controle 
de Ia commercialisation du materiel vegetal. Ce serait 
deborder le cadre de Ia Convention. M. Royon estime que 
c'est a chaque obtenteur qu'il appartient de defendre ses 
droits, mais it faut qu'it en ait les moyens. Les obtenteurs, 
comme les proprieta1res de brevets, intentent des actions en 
contrefac;on. Les proprietaires de brevets ont a leur 
disposition une legislation a cet effet qui leur permet 
d'actionner. Avec le libelle actuel de !'article 5.1), les 
obtenteurs n'ont pas ce moyen d'action. 

299. M.S. MEJEGARD (Suede) dit que Ia question de )'ex
tension des droits de l'obtenteur a fa1t l'objet de discussions 
recentes dans son pays. Celles-ci ont porte en particulier sur 
le droit qui pourrait etre donne a l'obtenteur d'exiger des 
redevances sur du materiel de multiplication produit et 
utilise dans l'industrie de Ia conserverie et sur I' extension de 
ce droit au produit final. On a pense que I' on obtiendrait les 
meilleurs resultats en etendant ce droit aussi largement que 
possible, mais on est arrive a Ia conclusion que le moment 
n 'etait pas opportun. En consequence, Ia delegation suedoise 
ne peut pas accepter de modifier Ia portee minimum de Ia 
protection. 

300. M. G. CURoTIJ (ltalie) declare que sa delegation 
appuie Ia proposition de Ia delegation de Ia France. 

301. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) a ecoute avec 
beaucoup d'interet ce qui vient d'etre dit sur !'article 5 et, en 
particulier, Ia declaration de M. Royon, faite sur un ton 
persuasif. Le Royaume-Uni s'occupe depuis un certain 
nombre d'annees de Ia question de l'extens10n des droits de 
l'obtenteur et it est tout pret a Ia discuter eta !'examiner en 
tant que question de traitement national aux termes de 
l'article 5.4). Dans certains secteurs, on pourrait peut-etre 
arriver a un accord et modifier Ia loi du Royaume-Uni. 
Mile Thornton croit cependant devoir dire, a ce point du 
debat, que le Royaume-Uni ne pourrait pas accepter que le 
texte de l'article 5 qui figure dans le Projet soit modifie. S'il 
l'etait, ainsi qu'it est propose de le faire, Ia delegation du 
Royaume-Uni aurait alors de tres serieuses difficultes en ce 
qui concerne Ia signature de Ia nouvelle Convention. 

302. M. R. GUY (Suisse) dit que sa delegation a ete prof on
dement impressionnee par ce qu'a dit M. Royon; mais elle 
est convaincue qu'it serait tres difficile de faire accepter en 
Suisse Ia proposition de Ia delegation de Ia France. La 
delegation de Ia Suisse prefere le texte du Projet, le 
paragraphe 4) laissant a chaque Etat Ia possibilite de gerer 
ses propres affaires. 

303. M. T. E. NoRRIS (Nouvelle-zetande) declare que Ia 
legislation de son pays est tres sensiblement identique a celle 
du Royaume-Uni; son Gouvernement n'accepterait pas Ia 
modification proposee par Ia delegation de Ia France. 

304. M. R. DuvvENDAK (Pays-Bas) dit que sa dele~ation 
prefererait ne pas accepter Ia proposition de Ia delegatiOn de 
Ia France, et rechercher une solution dans le cadre de l'arti
cle 5.4). 

305. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que Ia loi de 
1976 sur Ia l?rotection des obtentions vegetates prevoit Ia 
protection mmimum enoncee a l'article 5.1). La delegation 
de I' Afrique du Sud voudrait que I' extension de Ia portee de 
Ia protection reste dans tous les cas du ressort de l'autorite 
nationale. 

306. M. F. EsPENHAIN (Danemark) fait savoir que sa dele
gation se range a l'avis de Ia delegation du Royaume-Uni. 
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307. M. R. LOPEZ DE HARO (Espagne) dit que Ia h!gislation 
de son pays ne prevoit pas Ia protection du produit final. 
Comme il serait extremement difficile d'introduire une 
disposition a cet effet, Ia delegation de I'Espagne est opposee, 
pour Ie moment, a toute extension de Ia protection. 

308. M. B. LACLAVIERE (France) a !'impression que Ia pro
position de sa delegation a suscite une certaine comprehen
sion, mais que, dans son libelle actuel, elle cause de graves 
difficultes et que Ies Etats ne sont pas prets a !'accepter. 
Neanmoins, etant donne l'accueil qui lui a ete reserve, il 
demande a Ia Conference si elle accepterait de constituer un 
petit groupe de travail ad hoc qui serait charge d'examiner 
s'il est possible de formuler une proposition que Ia 
Conference puisse accepter. 

309. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que Ia pro
position de creation d'un groupe de travail ad hoc met sa 
delegation dans une position quelque peu difficile. Si le desir 
general de Ia Conference est que !'on cree un groupe de 
travail, le Royaume-Uni acceptera d'y participer; mais elle 
ne voit vraiment pas Ia possibilite d'arriver a un accord sur 
un libelh~ different de celui de !'article 5 du Projet, si !'on 
considere qu'aux termes des dispositions du paragraphe 4) 
de cet article, il appartient a chaque Etat de decider de ces 
questions. 

310. M. D. BaRINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
croit que !'on prepare actuellement une documentation 
supplementaire en relation avec !'article 5.1). S'il en est ainsi, 
ne serait-il pas plus sage d'attendre que Ies documents aient 
ete distribues, de les examiner, puis de decider s'il y a lieu de 
retenir Ia proposition de creation d'un groupe de travail 
formulee par M. Laclaviere. Quoi qu'il en soit, M. Boringer 
estime que les problemes qui touchent aux effets de Ia 
protection sont suffisamment important& pour que Ia 
Conference prenne Ie temps de les examiner. La question de 
sa voir si cet examen pourrait, devrait en principe, ou devrait 
inevitablement entrainer une modification du texte du 
Projet, est une tout autre question. II propose done de 
surseoir a Ia discussion de !'article 5 en attendant le depot 
eventuel de nouveaux documents, pour Ia reprendre 
u1terieurement. 

311. Le PREsiDENT constate queM. Laclaviere est d'accord. 

312. II est decide que Ia discussion de /'article 5 reprendra 
lorsque les nouveaux documents pertinents auront ere 
distribues. (Suite au paragraphe 868.) 

313. M. A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) an
nonce, avant que !'on passe a l'examen de !'article 6, que les 
delegations de I' Afrique du Sud et de l'Italie echan~eront 
leurs sieges; Ia premiere est membre de Ia 'Commission de 
verification des pouvoirs et Ia seconde membre du Groupe 
de travail sur !'article 13. L'Italie deviendra ainsi membre de 
Ia Commission de verification des pouvoirs, et son siege au 
Groupe de travail sur !'article 13 ira a !'Afrique du Sud. 

314. Mme 0. REYES-RETANA (Mexique) declare que sa dele
gation appuie Ia remarque faite precedemment par Ia dele
gation de Ia Jamahiriya arabe libyenne et tient a marquer son 
desaccord sur le fait qu'un pays comme !'Afrique du Sud ait 
ete designe comme membre de Ia Commission de verification 
des pouvoirs. La delegation du Mexique estime que Ia 
designation de !'Afrique du Sud comme membre d'une 
commission ou d'un comite de Ia Conference n'encourage 
pas les Etats non membres a adherer a I'UPOV. 

315. MileR. E. SILVA v SILVA (Perou) dit que sa delegation 
appuie sans reserve Ia declaration de Ia delegation du 
Mexique. 

316. M. S. 0MAR (lrak), prenant Ia parole au nom du Gou
vernement de Ia Republique d'lrak, dit que Ia presence de 
I' Afrique du Sud parmi les membres de !'Union sera un 
obstacle a !'adhesion de son pays a l'UPOV. 

317. M. Z. SziLVAssY (Hongrie) fait savoir que sa delega
tion appuie fermement Ia declaration faite precedemment 
par Ia delegation de Ia Jamahiriya arabe libyenne. 

318. M. B. SADRI (Iran) dit que sa delegation appuie les 
declarations precedentes. 

319. M. M. TOURKMANI (Maroc) declare que sa delegation 
appuie les declarations precedentes. 

320. M. M. LAM (Senegal) declare que sa delegation appuie 
les declarations precedentes. 

321. M. J. F. VAN WYK (Afrique du Sud) declare que sa 
delegation estime necessaire de protester energiquement 
contre !'introduction de questions de caractere politique 
dans une conference qui, bien qu'il s'agisse d'une conference 
diplomatique, a ete convoquee pour traiter d'un sujet 
strictement technique. II existe des Iieux de rencontre 
internationaux appropries pour evoquer Ies questions 
politiques et M. Van Wyk suggere que de telles questions 
restent du ressort de ces organes de discussion et ne soient 
pas evoquees a Ia presente Conference. 

Article 6: Conditions requises pour beneficier de Ia protection 

322. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 6.1)a). 

323. M. A. HEITZ (Bureau de !'Union) fait savoir que le 
document DC/19, qui contient une proposition de redaction 
deposee par Ia delegation de Ia Republique federate 
d'AIIemagne, vient d'etre distribue. II s'agit de supprimer les 
mots «d'une variete» dans Ia formule «I'obtenteur d'une 
variete», que !'on trouve au debut de Ia premiere phrase de 
!'article 6.1 ). 

324. II est decide de renvoyer le document DC/ 19 au Comite 
de redaction. 

325. Le PREsiDENT invite Ia delegation du Royaume-Uni a 
presenter les propositions d'amendement qui font !'objet des 
documents DC/15 et DC/20. 

326. M.A. F. KELLY (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
considere qu'il s'agit, dans un cas comme dans !'autre, de 
simples modifications redactionnelles, dont !'objet est de 
preciser et peut-etre meme d'ecourter legerement !'article 
6.1)a). Le document DC/15 concerne Ia premiere et les deux 
dernieres phrases. II est suggere de remplacer, dans Ia 
premiere phrase, Ies mots «l'origine» par «son origine», ce 
qui permettrait de simplifier cette phrase en supprimant les 
mots «de Ia variation mitiale qui lui a donne naissance». II 
est egalement suggere que Ie sens des deux dernieres phrases 
serait plus clair si elles etaient combinees et abregees de fa~on 
a avoir Ia teneur suivante: «Une variete peut etre definie et 
distinguee par tout caractere pouvant etre reconnu et decrit 
avec precision.» Ce libelle, qu1 permet de supprimer les mots 
«de nature morphologique ou physiologique», a aussi 
l'avantage d'eviter que I' on ne puisse penser que Ia mention 
de ces deux types de caracteres dans Ie texte du Projet doive 
etre consideree comme limitant les types de caracteres que 
!'on peut retenir. Dans le document DC/20, il est suggere 
d'apporter une Iegere modification d'ordre redactionnel. II 
s'agit essentiellement d'amener le texte anglais en conformite 
avec les textes fran~is et allemand et, pour cela, de 
supprimer le mot «a» dans !'expression «or a precise 
description». 

327. M. J. BusTARRET (France) dit que, si le libelle de 
M. Kelly est plus court, illui parait cependant moins precis 
que Ie texte du Projet. II ne s'agit pas de l'origine artificielle 
ou naturelle de Ia variete, mais bien de Ia variation dont Ia 
variete est issue. Une mutation peut etre induite ou naturelle. 
C'est de cette variation que derive Ia variete par un processus 
de selection. M. Bustarret pense egalement qu'il serait 
regrettable de supprimer les mots «de nature morphologique 
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ou physiologique». Le texte propose par M. Kelly n'est 
certainement pas inacceptable, mais il n'ameliore pas 
particulierement le texte du Projet. Comme Ia Conference est 
con venue den 'apporter que les modifications qui sont neces
saires, il prefererait que l'on conserve le texte du Projet. 

328. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que sa delegation 
n'a pas d'opinion bien arretl:e sur Ia proposition de rempla
cer <d'origine» par «son origine». Elle tient cependant a 
appuyer Ia proposition de supprimer les mots «de nature 
morphologique ou physiologique» et de combiner les deux 
demieres phrases. 

329. M. F. EsPENHAIN (Danemark) fait savoir que sa dele
gation ajoute son soutien a celui que vient d'exprimer Ia 
delegation des Pays-Bas. 

330. M. D. MRINGER (Republique federate d'Allemagne) 
declare que sa delegation prefererait, en ce qui concerne Ia 
premiere phrase de !'article 6.1 )a), que le texte du Pro jet soit 
maintenu. Toutefois, si une majorite se degageait en faveur 
de Ia proposition du Royaume-Uni, Ia delegation de Ia 
Republique federate d. Allemagne reconsidererait sa posi
tion. En outre, Ia delegation a !'impression que le nouveau 
libelle qu'il est propose de donner aux deux demieres phrases 
deborde .le cadre d'une modification purement redaction-· 
nelle. Elle estime que le remplacement du mot «caracteres» 
par les mots «tout caractere» peut aussi modifier le fond. 
M. BOringer estime que les discussions au sein des groupes 
de travail techniques, du Comite technique et du Conseil de 
l'UPOV, ont conduit jusqu'ici a Ia conclusion '{U'il est 
indispensable d'etudier a fondle probleme des caracteres que 
l'on peut retenir pour distinguer une variete et que, dans tous 
les cas, les caracteres retenus a cette fin doivent pouvoir etre 
identifies et dl:crits de fa~on prl:cise. La delegation de Ia 
Republique federate d'Allemagne eprouve une Iegere 
hesitation pour le cas ou Ia proposition de Ia delegation du 
Royaume-Uni entrainerait !'engagement d'utiliser «tout» 
caractere, pour aussi complexes que soient les methodes 
nl:cessaires pour !'identifier. Enfin, M. Baringer estime que 
sa delegation peut accepter Ia proposition qui fait I' objet du 
document DC/20, puisqu'elle n'a aucune incidence sur le 
texte allemand. 

331. M.A. F. KELLY (Royaume-Uni) pense que l'interpre
tation que M. Baringer a donnee aux mots «tout caractere» 
est concevable, mais il semble que les methodes complexes 
qu'il a evoquees sont egalement couvertes par le libelle du 
Projet. M. Kelly estime que tout caractere peut etre classe 
comme etant de nature morphologique ou physiolo~que. 
On peut trouver une origine physiologique a une difference 
chimique, etc. II pense done que Ia remarque de M. Baringer 
est judicieuse, mais il n'est pas certain qu'elle ait une 
importance majeure. 

332. Le PREsiDENT, rappelant que Ia delegation de Ia 
Republique federate d'Allemagne se rangera a !'avis de Ia 
majorite, demande !'avis des autres delegations. 

333. M. R. Guv (Suisse) dit que sa delegation pense que 
Ia premiere phrase de I' article 6.1 )a) du Projet est plus precise 
que Ia version abregee proposee dans le document DC/15 
par Ia delegation du Royaume-Uni. En ce qui concerne Ia 
demiere phrase de cette proposition, M. Guy est enclin a se 
ranger a l'avis de Ia delegation de Ia Republique federate 
d'Allemagne, qui pense qu'elle introduit un sens legerement 
different. Si Ia Conference estime que tous les caracteres sont 
de nature morphologique ou physiologique, alors il lui 
semble qu'il n'est pas necessaire de modifier le Projet. 

334. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) declare que, lorsque sa 
delegation a manifeste son soutien en faveur de Ia 
proposition de Ia suppression des mots «de nature 
morphologique ou physiologique», elle n'a pas presente 
d'observations sur l'insertion du mot «tout», qui est une 
question distincte. La delegation des Pays-Bas pense qu'il 
n'est pas necessaire d'ajouter ce mot; elle propose de revenir 
a Ia formule «des caracteres». 

335. M.A. F. KELLY (Royaume-Uni) declare que sa dele
gation accepte Ia modification proposee par Ia delegation des 
Pays-Bas. 

336. M. J. BuST ARRET (France) dit que les mots «caracteres 
de nature morphologique ou physiologique» ont ete utilises 
a seule fin d'indiquer qu'il y a des caracteres qui ne sont pas 
morphologiques. Les caracteres reconnus par les moyens 
biochimiques, par exemple, sont de nature «physiologique» 
au sens large du terme. 

337. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) demande s'il y a des 
delegues qui estiment que les mots «de nature morphologi
que ou physiologique» ont un effet restrictif. La delegation 
des Pays-Bas estime que !'intention n'etait pas restrictive. 
C'est Ia raison pour laqtielle elle s'est declaree favorable a Ia 
suppression de ces mots. Dans le Code de nomenclature des 
plantes cultivees, cependant, il est egalement fait mention des 
caracteres de nature cytologique et chimique. Le fait que ces 
types de caracteres ne soient pas mentionnes dans Ia 
Convention pourrait faire croire qu'ils sont expressement 
exclus. La proposition de Ia delegation du Royaume-Uni, en 
supprimant toute mention des categories de caracteres, 
ind1que tres nettement que !'intention n'est pas restrictive a 
cetegard. 

338. M. J. BusTARRET (France) precise que les termes «de 
nature morphologique ou physiologique» ne sont pas 
restrictifs; au contraire, ils englobent tout. 

339. M. R. DuYVENDAK (Pays-Bas) demande si les dele
gues peuvent par consequent appuyer Ia proposition de 
suppression des mots «de nature morphologique ou physio
logique» qui, meme si Ia Conference les interprete comme il 
convient, pourraient conduire a un malentendu chez d'autres 
personnes, qui pourraient interpreter a tort le fait que 
d'autres types de caracteres mentionnes dans le Code de 
nomenclature ne le sont pas dans Ia Convention. 

340. M. W. T. BRADNOCK (Canada) fait sa voir que sa dele
gation prefere le libelle propose par Ia delegation du 
Royaume-Uni. Le libelle du ProJet pourrait preter a 
confusion, et c'est d'ailleurs ce qui s'est produit dans son 
pays. 

341. M.D. BoRINGER (Republique federale d'AIIemagne), 
constatant que Ia Conference est convenue que les termes 
«de nature morphologique ou physiologique» devaient 
s'entendre dans leur acception Ia plus large, demande s'il y 
a un delegue qui pourra1t faire etat d'un caractere qui ne 
repondrait pas a cette definition. 

342. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) declare qu'il n'est pas 
en mesure de repondre a Ia question de M. Baringer. II pense 
qu'il pourrait citer un caractere qui n'est ni de nature 
morphologique ni de nature physiologique, mais le fond du 
probleme est de savoir pourquoi Ia Convention devrait 
mentionner expressement deux categories de caracteres si 
elle se rapporte a tout caractere ou a toute categoric de 
caracteres. Une mention expresse porte souvent a croire que 
les autres categories, comme celles qui sont mentionnees 
dans le Code de nomenclature, sont exclues. 

343. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa dele
gation est en faveur du projet d'amendement, tel qu'il a ete 
ameli ore. 

344. M. J. BusTARRET (France) est personnellement en 
faveur du maintien du texte du Projet, sauf sur les points ou 
des difficultes sont apparues. II voudrait neanmoins que les 
mots «de nature morphologique ou physiologique» soient 
supprimes. II estime que Ia proposition, telle qu'elle est 
presentee dans le texte anglais, meme apres Ia suppression 
du mot «any», n'est pas suffisamment claire. Dans Ia 
premiere phrase de !'article 6.l)a), il est dit que« ... Ia variete 
doit pouvoir etre nettement distinguee par un ou plusieurs 
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caracteres importants ... ». M. Bustarret voudrait que Ia 
derniere phrase de l'alinea a) soit adaptee en fonction de 
cette phrase; elle pourrait a voir Ia teneur suivante: « Les 
caracteres qui definissent et distinguent une variete doivent 
pouvoir etre reconnus et decrits avec precision.» 

345. M. A. W. A. M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) croit 
comprendre queM. Bustarret a marque son accord quanta 
Ia suppression des mots «de nature morphologique ou 
physiologique». Par ailleurs, il estime que !'autre point qui 
a etc evoque est du ressort du Comite de redaction. 

346. M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
croyait que !'article 6.l)a) ne posait aucun probleme. II est 
cependant evident qu'il suscite quelques petites difficultes, et 
il estime que Ia Conference ne devrait pas laisser au seul 
Comite de redaction Je soin de resoudre Je probleme. 
M. Baringer est en faveur de !'amelioration du libelle, mais 
il aimerait voir, exprime dans un document, ce qui semble 
constituer actuellement !'opinion commune de Ia Confe
rence. 

347. II est decide de poursuivre le debat sur /'article 6.1 )a) 
lorsque le Secretariat aura presente a Ia Conference en seance 
pleniere une nouvelle redaction de Ia position qui figure dans 
le document DC/ 15. (Suite au paragraphe 388.) 

Sixieme seance 
Mercredi 11 octobre 1978 
apres-midi 

348. Le PRESIDENT ouvre Ia discussion sur !'article 6.l)b). 

349. M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
se ri:fere au document DC/21 qui contient une proposition 
d'amendement de !'article 6.1)b)ii) deposee par sa 
delegation. Celle-ci considere qu'il s'agit d'une question 
purement redactionnelle qu'il y a lieu de renvoyer au Comiti: 
de redaction. 

350. M. J. BUSTARRET (France) a quelques difficultes a 
accepter Ia proposition de Ia di:legation de Ia Republique 
federale d' Allemagne. II craint que le mot «arbres», dans son 
acception generalement admise, ne risque d'exclure les 
arbres fruitiers. Le Projet, qui parle «des arbres forestiers, 
des arbres fruitiers et des arbres d'ornement», est cependant 
tres clair. M. Bustarret se demande s'il est vraiment 
necessaire de modifier un texte qui n'a suscite aucune 
observation. 

351. M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
dit que Ia proposition d'amendement n'emane pas de sa 
delegation, mais de Ia session du Comite ad hoc sur Ia 
revision de Ia Convention. Si Ia majorite des delegations des 
Etats membres ne veulent plus simplifier le texte, alors Ia 
delegation de Ia Republique federale d'Allemagne est tout a 
fait disposee a retirer sa proposition. 

352. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
sa delegation appuie Ia proposition de Ia delegation de Ia 
Republique federale d'Allemagne. 

353. M. J. F. VAN WYK (Afrique du Sud) declare que sa 
delegation appuie egalement Ia proposition d'amendement. 

354. M. G. CUROTTI (ltalie) fait savoir que sa delegation 
appuie egalement Ia proposition d'amendement. 

355. M. F. EsPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation 
n'a pas d'opinion nettement arretee en Ia matiere: elle se 
rangera a !'avis de Ia majorite. 

356. M.A. F. KELLY (Royaume-Uni) declare que sa dele
gation est dans Ia meme situation que celle du Danemark: 
elle se rangera a !'avis de Ia majorite. 

357. M. S. MEJEGARD (Suede) dit que sa delegation se ran
gera elle aussi a !'avis de Ia majorite. 

358. M. R. GUY (Suisse) annonce que sa delegation egale
ment se rangera a !'avis de Ia majorite. 

359. M. B. LACLAVIERE (France) n'a pas de difficulte a 
accepter l'amendement propose en ce sens que Ia Convention 
dispose que le texte frant;ais fait foi, en cas de divergences 
entre les textes. II est assez difficile pour les Frant;ais de 
ranger les arbres fruitiers dans Ia categorie generale des 
arbres. Les arbres fruitiers forment une categorie a part. 

360. M.A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) suggere 
que Ia difficulte pourrait etre resolue si !'on utilisait Ia 
formule «des arbres, y compris les arbres fruitiers». 

361. M. J. BuSTARRET (France) considere toujours que Ia 
proposition de Ia Republique federale d'Allemagne est plus 
ambigue que le texte du Projet. 

362. M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
dit que sa delegation avait cru comprendre que sa 
proposition refl.etait Ia decision unanime du Comite ad hoc 
sur Ia revision de Ia Convention. Puisque Ia proposition 
parait susciter des difficultes d'interpretation, Ia delegation 
de Ia Republique fecterale d'Allemagne Ia retire. M. Baringer 
remercie les delegations qui lui ont apporte leur appui. 

363. M. B. LACLAVIERE (France) remercie Ia delegation de 
Ia Republique federale d'Allemagne de Ia comprehension 
dont elle vient de faire preuve. 

364. Le PREsiDENT constate qu'aucune autre delegation n'a 
repris pour son compte Ia proposition de Ia delegation de Ia 
Republique federale d'Allemagne qui fait !'objet du 
document DC/21. L'article 6.l)b)ii) est done maintenu tel 
qu'il figure dans le Projet, sous reserve des observations et 
propositions qui pourraient encore etre formulees. 

365. M. F. EsPENHAIN (Danemark) dit que les observations 
de son Gouvernement concernant !'article 6.1 )b )ii) figurent 
dans le document DC/II. L'introduction d'un delai de six 
ans pendant lequel certains groupes de plantes pourraient 
a voir ete commercialises dans un autre Etat inquiete un peu 
son Gouvernement qui prefererait maintenir Ia disposition 
actuelle prevoyant un delai de quatre annees pour toutes les 
plantes. 

366. Le PRESIDENT demande si !'inquietude exprimee par Ia 
delegation du Danemark est partagee. II constate que cela 
n'est pas le cas. 

367. M. W. T. BRADNOCK (Canada) demande si le projet 
d'article 35, qui concerne Ia limitation transitoire de 
l'exigence de nouveaute, signifie que les delais de 
commercialisation anterieure, comme les delais de quatre et 
six ans qui sont in diques a !'article 6.1 )b )ii), pourraient etre 
ecartes par un Etat membre lorsque celui-ci applique pour 
Ia premiere fois les dispositions de Ia Convention a une 
espece particuliere. M. Bradnock croit comprendre que Ia 
legislation de certains Etats membres permet qu'une 
commercialisation ait eu lieu prealablement au depot de Ia 
demande pendant une periode de temps plus longue. 

368. M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
pense qu'il s'agit ici de deux questions tout a fait differentes. 
L'article 6.l)b)ii) ne concerne que le delai pendant lequel une 
variete peut a voir ete commercialisee dans un autre Etat sans 
que cela affecte sa nouveaute lorsqu'une demande de 
protection est deposee dans un Etat donne. La limitation de 
l'exigence de nouveaute dont il est question a !'article 35 est 
un probleme tout a fait different. M. Bradnock a raison de 
penser que certains Etats ont des dispositions qui prevoient 
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que les varietes creees quelques annees avant le depot de Ia 
demande de protection peuvent etre admises au benefice de 
Ia protection au moment ou ces Etats commencent a 
appliquer Ia Convention a une espece. En Republique 
federate d'Allemagne, par exemple, it se trouve qu'un delai 
de quatre ans est applicable dans de tels cas. Toutefois, Ia 
duree du delai n'est aucunement liee aux delais mentionnes 
a !'article 6. Certains Etats membres ne limitent pas 
l'exigence de nouveaute; d'autres prevoient un delai bien 
superieur a quatre annees. 

369. Le PREsiDENT demande s'it y a des observations en ce 
qui conceme !'article 6.1)b)i). 

370. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) confirme 
qu'it est projete de modifier legerement Ia loi de son pays sur 
Ia protection des obtentions vegetates de fa~on a Ia rendre 
conforme a !'article 6.l)b )i). Le «delai de grace» d'une annee 
qui a ete introduit dans 1e texte de cet article tel qu'il figure 
dans le Projet est deja prevu dans Ia loi sur Ia protection des 
obtentions vegetates. En ce qui concerne Ia loi sur les brevets 
de plantes, Ia derogation prevue dans le projet d'article 34A.2) 
serait appliquee aux Etats-Unis d'Amerique. 

371. M. F. EsPENHAIN (Danemark) dit que les observations 
de son Gouvernement en ce qui concerne !'introduction d'un 
delai d'un an, appele «delai de grace», figurent dans le 
document DC/11. Puisqu'it est necessaire de P-revoir une telle 
derogation, le Gouvernement danois prefererait qu'elle 
prenne Ia forme d'une disposition speciale comme les 
derogations prevues a !'article 34A. 

372. Le PREsiDENT demande si le souhait de Ia delegation 
du Danemark est appuye. II constate que cela n'est pas le cas. 

373. L'article 6.J)b) est adopte tel qu'il figure dans le 
Pro jet. 

374. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 6.1)c). 

375. L'article 6.J)c) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, 
sans discussion. 

376. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 6.1)d). 

377. M. A. F. KELLY (Royaume-Uni) fait savoir que sa 
delegation pense que le dernier membre de phrase de !'article 
6.1)d) serait peut-etre plus clair dans le texte anglais si !'on 
ajoutait le mot «defined». Dans Ia disposition a !'etude, il est 
question d'un cycle particulier que l'obtenteur a defini: il 
serait done preierable de terminer Ia phrase en ajoutant, in 
fine, les mots «a Ia fin de chaque cycle defini». 

378. M. B. LACLAVIERE (France) dit que sa delegation ne 
s'oppose pas a l'adjonction proposl:e. Toutefois, si elle etait 
traduite mot a mot en fran~ais, elle ne serait guere elegante. 
Aussi, M. Laclaviere propose-t-il pour le texte fran~is les 
mots «a Ia fin de chaque cycle ainsi defini». 

379. Le PREsiDENT considere qu'it s'agit d'une proposition 
d'amendement relativement mineure et que le document 
normalement exige aux termes du Reglement interieur de Ia 
Conference diplomatique peut parfaitement ne pas etre 
depose, a Ia condition que Ia Conference n'y voie pas 
d'objection. 

380. M. W. BURR (Republique federate d'Allemagne) dit 
que sa delegation a quelques difficultes avec cette proposi
tion. En effet, le texte allemand du Projet a Ia teneur 
suivante: « ... amEnde einesjeden Zyklus». Le sens est clair. 
Toutefois, si !'on devait dire: « ... am Ende eines jeden so 
festgelegten Zyklus», comme le propose Ia delegation de Ia 
France, alors le texte allemand aurait une portee plus vaste 
que le texte anglais. M. Burr n'est pas absolument certain 
que les modifications proposees aient exactement le ineme 
effet dans les trois langues. 

381. M. A. F. KELLY (Royaume-Uni) dit que le texte 
anglais peut etre modifie et se lire: « ... at the end of each 
cycle thus defined», si cette modification a pour effet de 
rapprocher les trois textes. 

382. Le PREsiDENT demande si Ia proposition de Ia 
delegation du Royaume-Uni est officiellement appuyee. II 
constate qu'elle ne !'est pas. 

383. L'article 6.l)d) est adopte tel qu'il figure dans le 
Projet. 

384. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 6.1)e). 

385. L'article6.l)e) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, 
sans discussion. 

386. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 6.2). 

387. L'article 6.2) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, 
sans discussion. 

388. Le PREsiDENT rouvre le debat sur !'article 6.1)a). II 
demande s'it y a des observations a presenter en ce qui 
conceme le document DC/31 qui fait etat du resultat 
provisoire des discussions anterieures sur !'article 6.1)a), tel 
qu'it a ete enregistre par le Bureau de !'Union. (Suite du 
paragraphe 347.) 

389. M. J. BusTARRET (France) dit que sa delegation 
accepte le libelle tel qu'il figure dans le document DC/31, 
dans les trois langues. 

390. M.A. F. KELLY (Royaume-Uni) fait observer que Ia 
correspondance entre le texte fran~ais et le texte anglais 
pourrait etre amelioree si !'on modifiait Ia derniere phrase du 
texte anglais pour qu'elle ait Ia teneur suivante: «The 
characteristics which permit a variety to be defined and 
distinguished must be capable of precise recognition and 
description.» 

391. Sous reserve de Ia modification consignee au paragraphe 
precedent, /'article 6.l)a) est adopte tel qu'il figure dans le 
document DC/31. 

Article 7: Examen ofticiel des varietes; protection provisoire 

392. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 7; it 
invite Ia delegation de Ia Republique federate d' Allemagne 
a presenter ses propositions d'amendement qui figurent dans 
le document DC/22. 

393.1 M. W. BURR (Republique federate d'AIIemagne) 
expose que les propositions d'amendement qui figurent dans 
le document DC/22 resultent, pour l'essentiel, des discus
sions qui ont eu lieu au Comite ad hoc sur Ia revision de Ia 
Convention. Les delegations des Etats membres se rappel
leront peut-etre qu'it a ete procede a une discussion detaillee 
des consequences du fait que certaines especes botaniques 
peuvent faire !'objet d'une reproduction sexuee aussi bien 
que d'une multiplication vegetative. On avait conclu provi
soirement a l'epoque que Ia partie finale de Ia deuxieme 
phrase de !'article 7.1) («en tenant compte de son systeme 
habitue! de reproduction ou de multiplication») devait etre 
mise au pluriel, de fa~on que les services charges de l'examen 
aient au moins Ia possibilite de tenir compte, dans chaque 
cas, du systeme de multiplication correspondant. 

393.2 M. Burr ajoute que Ia proposition tendant a 
remplacer le mot «pays» par les mots «Etat de !'Union» n'a 
pas d'autre but que d'aligner le libelle de !'article 7.2) sur 
celui des autres articles du Projet. 

393.3 M. Burr termine en disant que !'on a releve, au cours 
des debats du Comite ad hoc, que Ia legislation de certains 
Etats membres prevoit un systeme de protection provisoire 



160 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEVE, 1978 

aux termes duque1 1e demandeur ne peut pas intenter 
d'action a des tiers en ce qui concerne Ies actes commis 
pendant Ia periode comprise entre le depot de Ia demande 
de protection et Ia decision y relative, tant que Ia protection 
n'a pas ete accordee. La delegation de Ia Republique federale 
d'AIIemagne suggere done que les mots «pour Ia periode» 
seraient plus appropries, a I' article 7.3), que les mots «durant 
Ia periode». Cette modification aurait l'avantage de ne pas 
prejuger si des proces peuvent etre intentes pendant Ia 
periode ou seulement apres. 

394. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation tient ace qu'il soit pris acte de Ia fa.;:on dont elle 
interprete Ia declaration qui est reproduite dans le document 
DC/3, dans Ies explications sur !'article 7. Son interpretation 
est que !'article 7 n'exige pas que le Gouvernement effectue 
lui-meme les essais necessaires pour Ia determination des 
caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de Ia stabilite, sous 
reserve bien entendu qu'il soit satisfait aux conditions 
precisees dans cette declaration. 

395. M. R. DuvvENDAK (Pays-Bas) pense que Ia proposi
tion de modification de !'article 7.1) deposee par Ia delega
tion de Ia Republique federale d' Allemagne differe Iegere
ment de Ia conclusion du Comite ad hoc, en ce sens que le 
mot «habitue!» a ete conserve. Pour de nombreuses especes 
cultivees, on ne saurait parler de «systeme habitue! de 
reproduction». Dans le cas du mais, par exemple, ou l'on 
obtient des lignees par autofecondation et des hybrides par 
croisement, il n'y a pas de systeme «habitue!» de 
reproduction. La delegation des Pays-Bas pense qu'il avait 
ete convenu que le mot «habitue!>> devait etre supprime. 
M. Duyvendak estime que Ia proposition qui fait I' objet du 
document DC/22 ne resout pas le probleme, qui a ete discute 
de nombreuses fois. II serait dispose, pour sa part, a 
presenter une autre proposition ecrite de modification de Ia 
deuxieme phrase de I' article 7.1) qui, a son avis, devrait a voir 
Ia teneur suivante: «Cet examen doit etre approprie aux 
divers genres et especes botaniques en tenant compte de leurs 
systemes de reproduction.» Toutefois, avant de faire cette 
proposition, M. Duyvendak serait heureux si Ie but de Ia 
proposition deposee par Ia delegation de Ia Republique 
federale d' Allemagne pouvait etre precise. 

396. M. D. 86RINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
dit que !'objet de Ia proposition de sa delegation est 
d'introduire Ia conclusion a laquelle on est arrive au Comite 
ad hoc. 11 doit cependant avouer que 1es mots «iiblich» dans 
le texte allemand et «normal» dans le texte anglais ont 
probablement des sens differents. II pense que Ie mot 
«normal» est peut-etre plus fort que le mot «iib1ich», qu'il 
serait peut-etre plus exact de tradu1re en anglais par «usual». 
En utilisant Ie mot «iiblich»,la delegation de Ia Republique 
federale d'AIIemagne a voulu etablir que les methodes 
d'examen ne devraient pas aller au-deJa des systemes de 
reproduction ou de multiplication par lesquels on multiplie 
habituellement («iiblicherweise») les varietes. La delegation 
voulait faire en sorte qu'un obtenteur ne puisse pas exiger 
sans raison que sa variete fasse !'objet d'un examen seton 
telle OU telle methode tres Speciale. 

397. M. J. BUST ARRET (France) pense que le mot «normal» 
dans le texte anglais n'est pas !'equivalent de ((habitue!» et 
(<iiblich» dans les textes fran.;:ais et allemand. Ce que I' on a 
voulu prevoir a !'article 7.1), c'est qu'il doit etre tenu compte 
de ce que I' on peut appeler 1e mode «habitue!» de reproduc
tion. M. Duyvendak a cite les lignees de mais. II est evident 
que le concept d'homogeneite pour une plante allogame, 
comme une hgnee de mais, n'est pas le meme que pour une 
lignee pure de plante autogame. II faut donner plus de 
latitude dans le cas d'une plante allogame. En consequence, 
Ies differents criteres d'examen doivent tenir compte du 
mode «habitue!» de reproduction de l'espece en question, en 
particulier pour ce qui concerne l'homogeneite. 

398. M. R. DuYVENDAK (Pays-Bas) dit que c'est precise
ment parce qu'il faut tenir compte des cas particuliers qu'il 

a propose Ia suppression des mots «normal», <(habitue!» et 
«iiblich». 

399. M. A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) voit 
deux problemes en ce qui concerne Ia proposition tendant a 
modifier !'article 7.1). Le premier est de determiner s'il est 
essentiel pour Ia delegation de Ia Republique f'ederale 
d'AIIemagne de maintenir Ie terme «iiblich». Si Ia reponse est 
affirmative, alors Ia question se pose de savoir si l'on peut 
trouver des termes equivalents en anglais et en fran.;:ais. 

400. M. J. BusT ARRET (France) appuie Ia proposition de Ia 
delegation des Pays-Bas tendant a supprimer Ies mots 
«normal», «habitue!» et «iiblich». 

401. M. D. 86RINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
dit que sa delegation tiendrait vraiment a conserver le mot 
«iiblich» au cas ou l'on voudrait maintenir Ia deuxieme 
phrase de !'article 7.1). 

402. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) serait heureux si Ia 
deuxieme phrase etait integralement supprimee. La fa.;:on 
dont les examens sont menes serait alors reglee entierement 
par !'article 6. II propose done que Ia deuxieme phrase de 
I' article 7 .l) soit supprimee. 

403. M. J. BusTARRET (France) estime que ce serait une 
erreur que de supprimer toute Ia deuxieme phrase, mais il 
accepterait, personnellement, que cette phrase dise simple
ment: «Cet examen doit etre approprie a chaque genre ou 
espece botanique. » 

404. II est decide que Ia discussion sur /'article 7.1) se 
poursuivra /orsque Ia proposition mentionnee au paragraphe 
precedent aura ere deposee en bonne et due forme par Ia 
delegation de Ia France. (Suite au paragraphe 455.) 

405. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur Ia proposition 
d'amendement de !'article 7.2). 

406. L'article 7.2) est adopte tel qu'i/ figure dans le 
document DC/22, sans discussion. 

407. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur Ia proposition 
d'amendement de !'article 7.3). 

408. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association 
appuie Ia proposition d'amendement figurant dans Ie 
document DC/22. 11 voudrait egalement presenter une 
declaration de caractere general. La protection provisoire est 
une question de Ia plus haute importance pour I' ASSINSEL. 
Celle-ci se rend cependant compte qu'il ne sera probable
ment pas possible d'introduire dans !'article 7.3) une 
disposition qui obligerait les Etats membres a accorder une 
protection provisoire. Cette protection est cependant 
accordee en France et au Royaume-Uni, mais sur une base 
quelque peu difterente, ainsi qu'en Suisse. En consequence, 
I'ASSINSEL demande qu'il soit pris acte de son desir que 
I'UPOV etablisse une recommandation tendant a ce que Ia 
protection qui est accordee dans Ies Etats membres soit aussi 
uniforme que possible. 

409. M. A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) pro
pose que les traductions du mot «fiir» en anglais et en 
fran.;:ais soient examinees par le Comite de redaction. II a le 
sentiment que les expressions «in respect of» et «en ce qui 
concerne» seraient meilleures que «for» et «pour». 

410. M. J. BusT ARRET (France) ne voit pas d'inconvenient 
ace que I' on conserve Ie Iibelle de !'article 7.3) propose dans 
le Projet. Quoi qu'il en soit, Ia modification proposee ne lui 
parait pas concemer le fond. 

411. II est decide de renvoyer au Comite de redaction Ia 
proposition mentionnee au paragraphe 409. 
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412. Sous reserve de Ia decision mentionnee au paragraphe 
precedent, /'article 7.3) est adopte tel qu 'il figure dans le 
document DC/22. 

Article 8: Duree de 1a protection 

413. Le PREsiDENT ouvre 1a discussion sur !'article 8. II 
invite Ia delegation de Ia Republique federale d'AIIemagne 
a presenter sa proposition d'amendement qui fait !'objet du 
document DC/23. 

414. M. D. BoRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
dit que cette proposition ressemble a Ia precedente 
proposition de modification de I' article 6.1 )b )ii) qui a fait 
!'objet du document DC/21. Comme Ia delegation a retire 
I' autre proposition, elle retire maintenant celle qui concerne 
!'article 8. 

415. Le PREsiDENT demande s'il y a des observations sur le 
libelle de !'article 8 qui est propose dans le Projet. 

416. M. J. WINTER (ASSINSEL) declare que sa delegation 
est en faveur d'un droit de protection des obtentions 
vegetales qui soit universe) et uniforme. En effet, aussi 
longtemps que Ia procedure suivie pour !'octroi de Ia 
protection et, en particulier, aussi longtemps que Ia duree de 
Ia protection differeront d'un Etat a !'autre, cela restera un 
objectif a atteindre a long terme. A court terme, on devrait 
pouvoir augmenter Ia duree de Ia protection pour les especes 
dont !'introduction sur le marche demande beaucoup de 
temps, comme les pommes de terre, les graminees 
fourrageres perennes, le trefle et les arbres fruitiers. 
L'ASSINSEL estime que les durees minimales de protection 
de quinze et de dix-huit ans sont trop courtes dans le cas de 
ces especes. L' ASSINSEL voudrait voir une periode 
minimum de vingt ans en ce qui concerne les especes 
susmentionnees. 

417. M. G. CUROTTI (ltalie) dit que sa delegation propose 
que Ia duree de protection soit plus longue pour les arbres 
fruitiers. 

418. M. D. BoRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
fait sa voir que sa delegation serait disposee a examiner aussi 
bien le vceu exprime par l'ASSINSEL que Ia proposition de 
Ia delegation de I'Italie, si l'un et !'autre etaient presentes 
sous forme de propositions ecrites. 

419. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que sa 
delegation voudrait que l'on precise Ia partie de Ia derniere 
phrase de !'article 8 qui se lit: «Pour les vignes, les arbres 
forestiers, les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, y 
compris leurs porte-greffes ... >> On ne voit pas tres bien s'il 
s'agit de porte-greffes de tous les groupes enumeres, ou 
simplement des porte-greffes des arbres d'ornement. 

420. M. A. BooscH (Stcretaire general de l'UPOV) dit que 
!'intention a certainement ete de designer les porte-greffes de 
tous les groupes enumeres. II propose que le Comite de 
redaction soit prie d'ameliorer le libelle du texte sur ce point. 

421. II est decide de renvoyer au Comite de rerklction Ia 
question mentionnee au paragraphe precedent. 

422. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) confirme 
que son Gouvernement peut accepter !'article 8 a Ia 
condition que Ia derogation prevue a !'article 34A.2) soit 
maintenue. 

423. II est decide que Ia discussion de /'article 8 se poursuivra 
lorsque Ia delegation de l'Italie aura depose en bonne et due 
forme Ia proposition mentionnee au paragraphe 417. (Suite au 
paragraphe 549.) 

Article 9: Limitation de l'exercice des droits proteges 

424. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 9. 

425. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir 
que son Gouvernement peut accepter !'article 9 etant 
entendu qu'il permet aux Etats membres d'annuler ou de 
limiter, pour des raisons de lutte antitrust ou de securite 
nationale, le droit exclusif accorde a l'obtenteur. De I' avis du 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique, !'obligation 
pour un Etat de prendre de telles mesures pour des raisons 
d'interet public l'emporte sur les dispositions de Ia 
Convention et il n'y aurait done pas de conflit entre Ia 
legislation nationale en matiere de brevets et !'article 10.4) 
ou I' article 11.1) de Ia Convention. 

426. M. A. BooscH (Secretaire general de l'UPOV) fait 
observer que !'expression «raison d'interet public» vise de 
fa9on caracteristique les situations evoquees par Ia 
delegation des Etats-Unis d'Amerique. 

427. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association 
voudrait qu'a !'article 9.2) Ia formule «en vue d'assurer Ia 
diffusion de Ia variete» soit supprimee. Elle considere que 
!'obligation de faire en sorte que l'obtenteur re9oive une 
remuneration equitable ne doit pas seulement viser les 
limitations introduites a cet effet. 

428. Le PREsiDENT demande si une delegation est disposee 
a presenter une proposition tendant a supprimer les mots 
cites par le representant de I' ASSINSEL. II constate que cela 
n' est pas le cas. 

429. L'article 9 est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet. 

Article 10: Nullite et decheance des droits proteges 

430. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 10.1). 

431. M. W. T. BRADNOCK (Canada) dit que sa delegation 
s'inquiete de ce que !'article 10.1) ne contienne aucune 
reference a !'article 6.l)c) et d). L'article 10.1) dispose que 
le droit de l'obtenteur est declare nul s'il est avere que Ies 
conditions de possession de caracteres distinctifs et de 
nouveaute n'ont pas ete effectivement remplies lors de Ia 
delivrance du titre de protection. L'article 6.l)c) et d) prevoit 
cependant que Ia variete do it etre « suffisamment homogene» 
et «stable dans ses caracteres essentiels». II semble que si ces 
deux dernieres conditions ne sont pas remplies, il n'y ait 
aucune possibilite de declarer le droit de l'obtenteur nul. 

432. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) expose que, dans son 
pays, le fait que I' on constate, apres Ia delivrance du titre de 
protection, qu'une variete n'est pas homogene n'est pas 
considere comme un motif valable pour que le droit de 
l'obtenteur soit declare nul. 

433. Le PREsiDENT demande si les delegues estiment qu'il 
est souhaitable d'inscrire Ie critere d'homogeneite dans 
I' article 10.1 ). 

434. M. J. BusTARRET (France) pense qu'il ne devrait pas 
etre fait reference a l'homogeneite dans !'article 10.1). C'est 
au moment de l'examen preliminaire que l'on juge de 
l'homogeneite; or ce jugement n'incombe pas a l'obtenteur. 
En ce qui concerne les caracteres distinctifs et Ia nouveaute, 
des faits ou des documents nouveaux etablissant que les 
services charges de l'examen ont ete induits en erreur peuvent 
etre decouverts. Toutefois, lorsque le service responsable 
aura determine que Ia variete est homogene, il n'est plus 
possible de revenir en arriere. 

435. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association est 
opposee a )'inscription du critere d'homogeneite dans 
)'article 10.1 ). 
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436. M. W. T. BRADNOCK (Canada) declare qu'il a egale
ment evoque Ia «stabilite». II voudrait savoir ce que font les 
services des Etats membres s'ils s'apen;:oivent qu'une variete 
protegee a perdu sa stabilite. 

437. M. D. BoRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
dit que l'annulation du droit de l'obtenteur est une chose qui 
est tn!s loin d'etre negligeable. II pense que !'on a voulu, lors 
de l'etablissement de Ia Convention, en 1961, que l'annula
tion soit obligatoire s'il apparait, apr(:s Ia delivrance du titre 
de protection, qu'une variete n'avait pas de caracteres dis
tinctifs ou n'etait pas nouvelle. L'intention etait que, dans un 
tel cas, le droit soit declare nul et non avenu, ce qui signifie 
qu'il n'a jamais eu de validite. En ce qui concerne Ia 
deuxieme question posee par M. Bradnock, M. Baringer 
pense qu'il s'agissait d'ouvrir une possibilite d'interpretation 
assez souple par le libelle de Ia Convention, ce qui etait 
justifie etant donne Ia nature biologique du materiel soumis 
a l'examen. Si un Etat constate qu'une variete a perdu son 
homogeneite ou sa stabilite, i1 l'examinera tres attentive
ment. S'il apparalt que ces conditions ne sont plus remplies, 
alors i1 pourra prononcer Ia decheance de l'obtenteur. II n'est 
pas oblige dele faire, cependant, car l'obtenteur peut parfois 
redonner ces qualites a Ia variete. 

438. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) dit que !'on estime 
dans son pays qu'il ne s'agit pas, dans Ia plupart des cas, 
d'instabilite de Ia variete, mais de ce que l'obtenteur ne Ia 
maintient pas comme i1 convient. II est generalement possible 
de retablir Ia stabilite initiale. 

439. M. J. BusTARRET (France) fait observer que !'arti
cle 10.2) de Ia Convention traite nettement de Ia derniere 
question evoquee par M. Bradnock. II prevoit que l'obten
teur est dechu de son droit s'il n'est plus en mesure de 
maintenir Ia variete conforme a sa description. Le droit n'est 
pas annuli:. L'obtenteur en est dechu par suite de considera
tions qui apparaissent apres Ia delivrance du titre de 
protection. 

440. M. F. EsPENHAIN (Danemark) declare que sa delega
tion souscrit aux observations des delegations de Ia 
Republique federale d'Allemagne, des Pays-Bas et de Ia 
France. 

441. M. W. T. BRADNOCK (Canada) apprecie les precisions 

ques et physiologiques» soient supprimes a !'article 10.2), 
comme ils l'ont ete a !'article 6.1 )a). 

447. Sous reserve de Ia decision du Comite de redaction 
concernant les propositions consignees aux paragraphes 444 
et 446 ci-dessus, /'article 10.2) est adopte tel qu 'if figure dans 
le Projet. 

448. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 10.3). 

449. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation peut accepter l'exigence que !'article 10.2) et 3)a) 
impose aux obtenteurs de posseder du materiel de multipli
cation, bien que cette exigence ne figure pas actuellement 
dans Ia loi sur les brevets de plantes. Dans son pays, les 
utilisateurs du systeme des brevets de plantes ont souligne 
qu'une telle disposition etait souhaitable et le Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amerique a fait savoir qu'il etait dispose a 
modifier en consequence Ia loi sur les brevets de plantes. 

450. L'article 10.3) est adopte tel qu'iljigure dans le Projet. 

451. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 10.4). 

452. M. W. T. BRADNOCK (Canada) voudrait revenir au 
fait que !'article 10.4) prevoit que le droit de l'obtenteur ne 
saurait etre annuli:, et que l'obtenteur ne saurait en etre 
dechu, si ce n'est pour les raisons exposees a !'article 10. 
L'article 9 implique que le droit de l'obtenteur peut etre 
limite pour des raisons d'interet public. Sur le plan de 
!'interpretation, il voudrait sa voir s'il est possible, aux termes 
de !'article 9, d'annuler un droit soit pour des raisons 
d'interet public, soit pour di:faut d'observation d'une 
limitation instituee pour des raisons d'interet public. Si cela 
n'est pas possible, alors i1 faut a !'article 10 une disposition 
permettant l'annulation dans certaines situations ou !'interet 
public l'exige. 

453. M.A. BoGSCH (Secretaire general de l'UPOV) pense 
que le defaut d'observation d'une limitation instituee en 
vertu de !'article 9 n'est pas, formellement, un motif 
d'annulation; toutefois, i1 estime que Ia limitation imposee 
pourrait etre suffisamment severe pour ramener le droit a 
une fraction infime de sa valeur initiale. 

apportees par les di:legations des Etats membres; il recon- 454. L'article 10.4) est adopte tel qu 'it .figure dans le Projet. 
nait Ia nuance entre prononcer Ia nullite et prononcer Ia 
dechi:ance. 

442. L 'article 10.1) est adopte tel qu'iljigure dans le Projet. 

443. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 10.2); il 
invite Ia delegation du Royaume-Uni a presenter sa proposi
tion d'amendement qui fait !'objet du document DC/24. 

444. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) fait observer 
que les paragraphes 2) et 3) de !'article 10 traitent de 
situations connexes. Le premier de ces deux paragraphes a 
un caractere imperatif; le second, un caractere facultatif. Le 
paragraphe 3) commence par les mots «The right of the 
breeder may become forfeit» et Ia delegation du Royaume
Uni pense que c'est Ia bonne formule. En consequence, elle 
suggere que, dans le texte anglais, le debut du paragraphe 2) 
soit calque sur le debut du paragraphe 3) et se lise: «The 
right of the breeder shall become forfeit.>> 

445. M.A. BoGscH (Secretaire general de l'UPOV) estime 
que Ia proposition devrait etre soumise au Comite de 
redaction. Dans le texte franc;ais, les premiers mots des 
paragraphes 2) et 3) sont les memes. Toutefois, dans le texte 
franc;ais («Est dechu de son droit l'obtenteur ... »), c'est 
l'obtenteur qui est vise, alors que dans le texte anglais 
propose dans le document DC/24, c'est le droit. 

446. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que sa 
delegation propose egalement que les mots «morphologi-
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mat in 

Article 7: Ex amen ofticiel des varietes; protection provisoire 
(suite du paragraphe 404) 

455. Le PREsiDENT invite Ia Conference a examiner le 
document DC/40 qui contient une proposition de Ia 
delegation de Ia France tendant a donner un nouveau libelle 
a Ia deuxieme phrase de !'article 7.1 ). Cette phrase aurait Ia 
teneur suivante: «Cet examen doit etre approprie a chaque 
genre ou espece botanique. » 

456. M. R. DuYVENDAK (Pays-Bas) fait observer que des 
principes directeurs d'examen relatifs a une gamme etendue 
d'especes ont ete elabores depuis !'entree en vigueur de Ia 
Convention initiale. Ces principes directeurs fournissent des 
renseignements bien plus detailles sur l'examen des varietes 
que Ia phrase unique actuellement examinee. II reitere done 
sa proposition de suppression de Ia deuxieme phrase de !'ar
ticle 7.1). 
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457. M. B. LACLAvniRE (France) pense que !'existence des 
principes directeurs d'examen tient a ce que Ia Convention 
encourage leur elaboration. II estime d'autre part que Ia 
phrase dont il s'agit est certainement rassurante pour les 
organisations professionnelles, qui redoutent les examens. II 
en est d'ailleurs qui les contestent. M. Laclaviere pense done 
qu'il serait preferable de conserver cette phrase. 

458. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association 
tient a souligner ce que vient de dire M. Laclaviere. Elle 
n'envisagerait pas favorablement Ia suppression de Ia phrase 
en question qui a vraiment fourni une base en vue de 
l'etablissement des principes directeurs d'examen dont a 
parle M. Duyvendak. 

459. II est decide que Ia deuxieme phrase de /'article 7.1) 
sera remplacee par le libelle propose dans le document DC/40. 

460. Sous reserve de Ia decision consignee dans le 
paragraphe precedent,l'article 7.1) est adopte tel qu'ilfigure 
dans /e Projet. 

Article 11: Libre choix de 1'Etat de !'Union dans lequel Ia 
premiere demande est deposee; demandes dans 
d'autres Etats de !'Union; independance de Ia 
protection dans differents Etats de !'Union 

461. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article II; il 
invite Ia delegation de !'Afrique du Sud a presenter le 
document DC/34 qui contient sa proposition d'amendement 
de !'article 11.2). 

462. M. J. F. VAN WvK (Afrique du Sud) fait savoir que sa 
delegation considere que sa proposition est essentiellement 
d'ordre ri:dactionnel. II s'agit d'ameliorer le texte en 
mentionnant expressement les titres de protection en 
question, comme on l'a fait a !'article 2.1), qui mentionne a 
Ia fois les titres de protection particuliers et les brevets. 

463. M. D. BORINGER (Republique fi:derale d' Allemagne) 
ne voit pas de justification de fond a l'amendement propose. 
Comme !'article 2.1) fournit une base claire pour Ia 
reconnaissance du droit de l'obtenteur «par !'octroi d'un 
titre de protection particulier ou d'un brevet», il estime qu'il 
est superflu d'ajouter quoi que ce soit aux mots «un titre de 
protection» a !'article 11.2). 

464. M. B. LACLAVJJlRE (France) pense que Ia proposition 
modifierait le texte en ce sens qu'elle en limiterait quelque 
peu Ia portee. II considere que Ia proposition d'amendement 
touche au fond et il n'y est pas favorable. 

465. M. A. W. A. M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) est 
d'avis que le texte de !'article 11.2) du Projet est tres clair. 
En consequence, il ne voit pas Ia necessite de Ia proposition 
d'amendement de Ia delegation de I' Afrique du Sud. 

466. Le PREsiDENT demande si Ia proposition qui fait 
!'objet du document DC/34 est formellement appuyee. II 
constate que cela n'est pas le cas. 

467. L'article 11 est adopte tel qu'iljigure dans /e Projet. 

Article 12: Droit de priorite 

468. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur les paragra
phes I) et 2) de I' article 12. 

469. Les paragraphes 1) et 2) de /'article 12 sont adoptes 
te/s qu'ils figurent dans le Projet, sans discussion. (Le para
graphe 1) est reexamine aux paragraphes 578.2 et seq.) 

470. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 12.3). 

471.1 M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation voudrait faire une declaration de caractere 
general sur !'article 12 et le droit de priorite. II y a uncertain 

nombre de divergences entre les dispositions pertinentes de 
Ia Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle et Ia Convention UPOV. Dans chaque cas, Ia 
Convention de Paris est plus liberale envers 1es demandeurs. 
Lors de discussions preci:dentes, les delegations des Etats
Unis d'Amerique ont ete assurees qu'en ce qui concerne les 
brevets de plantes, il n'y aurait pas d'obstacles a ce que 
!'Office des brevets et des marques des Etats-Unis 
d'Amerique applique les termes et conditions de Ia 
Convention de Paris. Les deposants etrangers seraient traites 
de fa9on plus liberale que ne l'exige !'article 12. L'Office de 
Ia protection des obtentions vegi:tales du Departement de 
!'agriculture appliquerait 1es dispositions de !'article 12. 

471.2 M. Winter poursuit en mentionnant expressement 
!'article 12.3) qui donne a l'obtenteur un delai de quatre ans 
apres I' expiration du delai de priorite pour fournir le materiel 
de reproduction ou de multiplication necessaire pour 
l'examen. Au cours des discussions preci:dentes, des 
assurances ont ete donnees selon lesquelles les deux Offices 
des Etats-Unis d'Amerique pourraient examiner les 
demandes des reception, sans se preoccuper du delai de 
quatre ans. La delegation des Etats-Unis d'Amerique 
s'inquiete cependant de Ia possibilite qu'une interpretation 
litterale de !'article 12.3) ne le permette pas. 

472. Le PREsiDENT demande s'il y a des observations en ce 
qui concerne Ia declaration de Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique. 

473. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) demande a Ia 
delegation des Etats-Unis d'Amerique de confirmer qu'elle 
n'a evoque que le cas de son propre pays et celui des 
obtenteurs qui deposent des demandes aux Etats-Unis 
d'Amerique, et qu'elle ne s'attend pas que les Etats membres 
actuels de !'Union prevoient des dispositions supplementai
res en ce qui concerne 1es demandeurs des Etats-Unis 
d'Amerique. 

474. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) confirme 
Ia fa9on dont Mile Thornton interprete sa declaration. 

475. Le PREsiDENT croit comprendre, d'apres les discus
sions anterieures, que lorsqu'une demande est deposee aux 
Etats-Unis d' Amerique, il n'est exigi: aucune documentation 
ni materiel complementaires et que Ia demande peut etre 
examinee immediatement. 

476. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que ce 
que vient de declarer le President est parfaitement exact. 

477. La Conference constate que /'article 12.3) n'a aucune 
pertinence pour /es Etats-Unis d'Amerique dans les 
circonstances mentionnees aux paragraphes 471.2 a 476 ci
dessus. 

478. L'article 12.3) est adopte tel qu'iljigure dans le Projet. 

479. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 12.4). 
Comme Ia di:legation du Danemark prepare une propo
sition, il demande que l'examen de cet article soit remis a plus 
tard. 

480. II est decide de surseoir a l'examen de /'article 12.4) et 
d'attendre que Ia proposition mentionnee au paragraphe 
precedent ait ete communiquee. (Suite au paragraphe 565.) 

Article 13: Denomination de Ia variete (suite du paragra
phe 177) 

481. Le PRESIDENT rouvre Ia discussion sur !'article 13; il 
fait observer qu'il fait !'objet d'un examen au sein du groupe 
de travail specialement institue a cet effet. 

482. II est decide de surseoir a l'examen de /'article 13 et 
d'attendre que le groupe de travail mentionne au paragraphe 
precedent ait presente son rapport. (Suite au paragraphe 996.) 



164 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEVE, 1978 

Article 14: Protection independante des mesures reglemeu
tant Ia production, le contrite et Ia commerciali
sation 

483. Le PRi!siDENT ouvre Ia discussion sur l'article 14. 

484. L'article 14 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion. 

Article 15: Organes de I'Uniou 

485. Le PRFsiDENT ouvre Ia discussion sur )'article 15. II fait 
observer que le Gouvernement de Ia Suisse a declare par ecrit 
qu'il ne s'opposait pas a Ia proposition figurant dans le 
Projet et tendant a supprimer Ia derniere phrase du texte 
originaire de l'article 15, qui prevoit que le «Bureau de 
I'Union est place sous Ia Haute surveillance de Ia 
Confederation suisse», non plus qu'aux modifications 
connexes proposees dans le Projet en ce qui concerne un 
certain nombre d'articles qui viennent apres. 

486. L'article 15 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion. 

Article 16: Composition du Conseil; nombre de voix 

Article 17: Observateun admis aux reunions do ConseU 

Article 18: Presidence et vice-prisidence du Conseil 

487. II est decide de surseoir a l'examen des articles 16, 17 
et 18 et d'attendre que les propositions d'amendement que 
depose Ia delegation des Pays-Bas aient ete communiquees. 
(Suite aux paragraphes 587, 592 et 595.) 

Article 19: Reunions do Conseil 

488. Le PRi!siDENT ouvre Ia discussion sur )'article 19. 

489. L'article 19 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion. 

Article 20: Regtement interieur do Conseil; reglement admi
nistratif et financier de I'Union 

490. Le PRFsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 20. 

491. L'article 20 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion. 

Article 21: Missions du Conseil 

492. Le PRFsiDENT ouvre Ia discussion sur )'article 21; it 
invite Ia delegation de Ia Republique federate d'AIIemagne 
a presenter ses propositions d'amendement qui figurent dans 
le document DC/26. 

493. M. W. BURR (Republique federate d'AIIemagne) 
commence" par Ia partie de Ia proposition de sa delegation 
qui se rapporte a l'article 21.c). Le texte actuel de Ia 
Convention prevoit que le Conseil a pour mission de 
<<donner au Secretaire general... toutes directives necessaires, 
y compris celles concernant Ia liaison avec les services 
nationaux». Pour qu'il soit certain que les relations avec les 
organisations internationales, supranationales et similaires 
ne soient pas exclues, Ia delegation de Ia Republique federate 
d'AIIemagne estime qu'il serait peut-etre plus approprie de 
parter de <<toutes directives necessaires pour l'accomplisse
ment des taches de I'Union». 

494. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que I' on repro
duit actuellement, sous Ia cote DC/36, une proposition 
d'amendement de l'article 21.c) de sa delegation. II retire 
cette proposition et appuie Ia proposition deposee par Ia 
delegation de Ia Republique federate d'AIIemagne sous Ia 
cote DC/26. 

495. L'artic/e 21.c) est adopte tel qu'il figure dans /e 
document DC/26. 

496. M. W. BURR (Republique federate d'AIIemagne) dit 
que le reste de l'amendement propose par sa delegation dans 
le document DC/26 se rapporte a l'article 21.g). La 
delegation de Ia Republique federated' Allemagne a certaines 
reserves au sujet du ·nouveau libelle propose dans le Projet, 
qui prevoit que Ie Conseil doit avoir l'accord du Secretaire 
generallorsqu'il nomme un Secretaire general adjoint. Aux 
termes de son accord de cooperation avec I'Organisation 
Mondiale de Ia Propriete lntellectuelle (OMPI}, I'Union 
n'intervient aucunement dans Ia nomination du Secretaire 
general. On peut concevoir qu'un futur Directeur general de 
I'OMPI pourrait avoir des objectifs tres differents des 
objectifs actuels ou futurs de I'Union. Dans ce cas, Ies 
travaux de I'Union pourraient etre paralyses s'il n'etait pas 
possible de nommer un Secretaire general adjoint sans 
l'accord du Secretaire gimeral. La delegation de Ia 
Republique federate d'AIIemagne estime que l'amendement 
qu'elle propose ne signifierait nullement qu'un futur 
Secretaire general ne devrait pas avoir Ia possibilite 
d'exJ?rimer son avis en ce qui concerne Ia nomination d'un 
Secretaire general adjoint. Au contraire, une bonne 
cooperation entre le Conseil et le Secretaire general est 
essentielle. La delegation de Ia Republique federate 
d'Allemagne estime toutefois que Ia question devrait etre 
reglee dans les dispositions administratives concernant Ia 
cooperation, de fa~n telle que Ies travaux de )'Union ne 
puissent pas etre paralyses. Elle propose done que l'arti
cle 21.g) dise simplement que Ie Conseil a pour mission de 
«nommer le Secretaire general et, s'ill'estime necessaire, un 
Secretaire general adjoint». 

497. M. B. LACLAVIERE (France) est tres hesitant en ce qui 
concerne le projet d'amendement. A son avis, le probleme, 
qui a ete abondani.ment discute, est plus theorique 'l,Ue 
pratique. II est inconcevable qu'un Secretaire general adjomt 
soit nomme sans l'accord du Secretaire general. Si cela se 
produisait, les rapports de travail entre I'Union et 
I'Or~anisation Mondiale de Ia Propriete lntellectuelle 
n'ex1steraient plus. II estime qu'il serait preferable de 
conserver le libelle de l'article 21.g) propose dans le Projet, 
afin de faciliter les relations avec le Secretaire general. 

498. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) penche en 
faveur de Ia pro~osition de Ia Republique federate 
d' Allemagne. Sa delegation estime que les missions de 
I'Union devraient etre tres nettes et qu'il ne devrait pas y 
avoir obligation de consulter le Secretaire general et 
d'obtenir son agrement. 

499. M. F. PINI (ltalie}, bien qu'il n'ait pas suivi tous les 
travaux de preparation de Ia Conference diplomatique, 
trouve que Ies observations de Ia delegation de Ia France 
soot tres raisonnables et les appuie. 

500. M. R. DERVEAUX (Belgique) fait savoir que sa delega
tion appuie Ia proposition deposee par Ia delegation de Ia 
Repubhque federate d'AIIemagne. 

501. M. W. VAN SoEST (Pays-Bas) dit que sa delegation est 
en faveur de Ia proposition de Ia delegation de Ia Republique 
federate d'AIIemagne. 

502. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) declare que sa 
delegation est egalement favorable a cette proposition. 

503. M. F. EsPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation 
est, elle aussi, en faveur de cette proposition. 
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504. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir 
que sa delegation, qui est une delegation «observateur», n'a 
naturellement aucune position en Ia matiere. Toutefois, illui 
semble qu'il serait souhaitable de surseoir a Ia decision finale 
et d'attendre le retour du Secretaire general. 

505. M. S. MEJEGARD (Suede) est de l'avis de Ia delegation 
des Etats-Unis d'Amerique. 

506. Le PREsiDENT dit que le travail de Ia Conference sera 
peut-etre facilite lorsqu'elle saura que le Secretaire general 
a accepte Ia proposition examinee. Le President croit 
comprendre que Ia delegation de Ia Republique federate 
d'Ailemagne a fait cette proposition afin que le travail de 
!'Union ne soit pas paralyse au cas ou un differend insoluble 
surgirait entre !'Union et I'Organisation Mondiale de Ia 
Propriete Intellectuelle. 

507. M.S. MEJEGARD (Suede) annonce que sa delegation, 
etant donne Ia precision apportee par le President, appuie Ia 
proposition de Ia delegation de Ia Republique federate 
d'Ailemagne. 

508. M. F. PINI (ltalie) partage l'avis de Ia delegation de Ia 
Suede. 

509. M. R. Guv (Suisse) fait savoir que sa delegation 
appuie elle aussi Ia proposition presentee par Ia delegation 
de Ia Republique federate d' Allemagne. 

510. M. B. LACLAVIERE (France) demande a Ia Conference 
de prendre acte de !'abstention de sa delegation. 

511. L'article 21.g) est adopte tel qu'ilfigure dans /e docu
ment DC/26. (Voir egalement les paragraphes 520 a 522.) 

512. Sous reserve des decisions consignees dans /es para
graphes 495 et 511 ci-dessus, /'article 21 est adopte tel qu'il 
figure dans /e Projet. 

Article 22: Majorites requises pour les decisions du Conseil 

513. II est decide de surseoir a /'examen de /'article 22 et 
d'attendre que Ia proposition d'amendement que depose Ia 
delegation des Pays-Bas ait he communiquee. (Suite au para
graphe 605.) 

Article 23: TAches du Bureau de l'Union; responsabilites 
du Secretaire general; nomination des fonction
naires 

514. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 23.1); il 
invite Ia delegation de I' Afrique du Sud a presenter sa 
proposition d'amendement qui figure dans le document 
DC/27. 

515. M. J. F. VAN WYK (Afrique du Sud) dit que sa dele
gation propose - et cela est un point de redaction - que 
les mots «est charge d'executer», qui figurent dans Ia 
premiere phrase de I' article 23.1 ), soient rem places par le mot 
«execute». 

516. II est decide de renvoyer au Comite de redaction Ia 
proposition qui figure dans /e document DC/27. 

517. Sous reserve de Ia decision mentionnee au paragraphe 
precedent, /'article 23.1) est adopte tel qu'i/ figure dans /e 
Pro jet. 

518. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 23.2). 

519. L'article 23.2) est adopte tel qu'ilfigure dans /e Projet. 
sans discussion. 

520. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 23.3). 

521. M. A. PARRY (Royaume-Uni) signale Ia reference a 
l'article 21.g) qui figure a l'article 23.3). La Conference a 
adopte comme texte de l'article 2l.g) l'amendement propose 
dans le document DC/26, qui est redige comme suit: 
«nommer le Secretaire general et, s'ill'estime necessaire, un 
Secretaire general adjoint». (Voir les paragraphes 496 a 511.) 
La mention, a l'article 21.g), des conditions de nomination 
du Secretaire general et d'un Secretaire general adjoint, qui 
figurent dans le libelle de cet article tel qu'il apparait dans 
le Projet, a disparu dans le texte adopte. II est par consequent 
sans interet de conserver une reference dans l'article 23.3). 
II apparait aM. Parry que ce renvoi a l'article 21.g) devrait 
etre supprime et que Ia Conference doit examiner ce qu'il 
faut dire au sujet des conditions de nomination du Secretaire 
general et d'un Secretaire general adjoint, puisque Ia 
reference correspondante a ete supprimee a l'article 2l.g). 

522. M.D. BORINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
marque son accord sur !'analyse de M. Parry; il estime 
cependant qu'il suffirait de renvoyer Ia question au Comite 
de redaction pour qu'il aligne le libelle de !'article 23.3) sur 
Ia teneur actuelle de l'article 21.g). 

523. II est decide que /e Comite de redaction devra veil/era Ia 
conformite entre /e texte de /'article 2l.g) et celui de /'arti
cle 23.3). 

524. Sous reserve de Ia decision mentionnee au paragraphe 
precedent, /'article 23.3) est adopte tel qu'il figure dans /e 
Projet. 

Article 23A: Statut juridique 

525. II est decide de surseoir a /'examen de /'article 23A et 
d'attendre que Ia proposition d'amendement que depose Ia 
delegation des Pays-Bas ait ete communiquee. (Suite au para
graphe 611.) 

Article 24: Verification des comptes 

526. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 24. 

527. L'article 24 est adopte tel qu'il figure dans le Projet. 
sans discussion. II est pris acte de ce que Ia delegation de Ia 
Suisse voudra peut-etre faire une declaration en ce qui 
concerne Ia cessation des fonctions de surveillance du 
Gouvernement de Ia Confederation suisse. (Suite au paragra
phe 679.) 

Article 25: (Cooperation avec les Unions gerees par les 
BIRPI) 

528. La Conference constate qu'il n'existe dans /e Projet 
aucune disposition correspondant a /'article 25 du texte 
originaire de Ia Convention. 

Article 26: Finane~ 

529. II est decide de surseoir a /'examen de /'article 26 et 
d'attendre que Ia proposition d'amendement que depose Ia 
delegation de Ia Republique federate d'AIIemagne ait he 
communiquee. (Suite au paragraphe 613.) 

Article 27: Revision de Ia Convention 

Article 28: Langues utilisees par le Bureau et lors des reu
nions du Conseil 

530. II est decide de surseoir a l'examen des articles 27 et 28 
et d'attendre que /es propositions d'amendement que depose Ia 
delegation des Pays-Bas aient he communiquees. (Suite aux 
paragraphes 628 et 636.) 
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Article 29: Arrangements particuliers pour Ia protection des 
obtentions vegetates 

531. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 29. 

532. L 'article 29 est ado pte tel qu 'if figure dans le Projet, 
sans discussion. 

Article 30: Application de Ia Convention sur le plan national; 
accords particuliers pour ('utilisation en common 
de services charges de l'examen 

Article 31: Signature 

Article 32: Ratification; adhesion 

Article 32A: Entree en vigueur; impossibilite d'adherer aux 
textes anterieurs 

Article 36A: Derogatio~ pour !'utilisation de denominations 
composees uniquement de chiffres 

540. II est decide de surseoir a l'examen des articles 36 et 
36A et d'attendre que /'on ait reru le rapport du Groupe de 
travail sur /'article 13. (Suite au paragraphe 996.) 

Article 37: Maintien des droits acquis 

541. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 37. 

542. L'article 37 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion. (Reexamine aux paragraphes 738 et seq.) 

Article 38: Reglement des differends 

Article 39: Reserves 

543. II est decide de surseoir a l'examen des articles 38 et 39 
et d'attendre que les propositions d'amendement que depose Ia 
delegation des Pays-Bas aient ete communiquees. (Suite aux 
paragraphes 744 et 754.) 

Article 328: Relations entre Etats lies par des textes dif-
ferents Article 40: Duree et denonciation de Ia Convention 

Article 33: Communications concernant les genres et especes 
proteges; renseignements a publier 

Article 34: Territoires 

533. II est decide de surseoir a l'examen des articles 30, 31, 
32, 32A, 32B, 33 et 34 et d'attendre que les propositions 
d'amendement que depose Ia delegation des Pays-Bas aient ete 
communiquees. (Suite aux paragraphes 639, 682, 689, 692, 
707, 719 et 722.) 

Article 34A: Derogation pour Ia protection sons deux formes 

534. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 34A; i1 
fait observer que Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique a 
depose une proposition d'amendement a !'article 34A.2), qui 
figure dans le document DC/32. 

535. M. H. SHIRAI (Japon) dit que sa delegation aimerait 
que !'on sursoie a !'adoption de !'article 34A, car elle 
examine si elle doit deposer une proposition d'amendement. 

536. M. D. BaRINGER (Republique federate d'Allemagne) 
fait savoir que sa delegation appuie Ia proposition de Ia 
delegation du Japon tendant a surseoir a Ia suite de l'examen 
de !'article 34A. 

537. II est decide de surseoir a l'examen de /'article 34A. 
(Suite au paragraphe 813.) 

Article 35: Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

538. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 35. 

539. L 'article 35 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion. 

Article 36: Regles transitoires concernant les rapports entre 
les denominations de variete et les marques de 
fabrique ou de commerce 

544. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 40. 

545. M. W. BuRR (Republique federate d'Allemagne) dit 
que sa delegation a un petit problt!me, tout au moins en ce 
qui concerne le texte allemand de !'article 40.2). Elle 
considere que c'est au Comite de redaction qu'il appartient 
de trancher, mais elle voudrait savoir si Ia Conference desire 
qu'une proposition ecrite soit deposee. Le probleme se pose 
dans Ia deuxieme et derniere phrase de !'article 40.2). La 
delegation de Ia Republique federate d'Allemagne voudrait 
que les mots «Ia reception de Ia notification de 
denonciation» soient remplaces par les mots «Ia reception 
de cette notification». La repetition d'une partie de Ia 
premiere phrase de cet article serait ainsi evitee. 

546. II est decide de renvoyer au Comite de redaction Ia 
proposition consignee au paragraphe precedent. 

547. Sous reserve de Ia decision mentionnee au paragraphe 
precedent, /'article 40 est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet. 

Article 41: Copies; langues; notifications 

548. II est decide de surseoir a l'examen de /'article 41 et 
d'attendre que Ia proposition d'amendement que depose Ia 
delegation des Pays-Bas ait ete communiquee. (Suite au para
graphe 762.) 

Article 8: Duree de Ia protection (suite du paragraphe 423) 

549. Le PREsiDENT rouve Ia discussion sur !'article 8; il 
invite Ia delegation de I'Italie a presenter sa proposition 
d'amendement, qui figure dans le document DC/41. 

550. M. A. SINAGRA (Italie) expose que Ia proposition de 
sa delegation de porter de 18 a 25 annees Ia duree minimum 
de protection pour les vignes, les arbres forestiers, les arbres 
fruitiers et les arbres d'ornement, y compris leurs porte
greffes, se fonde sur Ia duree de Ia vie productive des arbres 
et sur le fait que leurs denominations varietales ou clonales 
restent d'usage courant plus longtemps que celles des plantes 
herbacees. D'autre part, Ia legislation sur les marques et Jes 
brevets prevoit generalement une duree de protection 
superieure a 18 annees. La delegation de I'Italie pense que, 
si Ia duree minimum de protection est longue, cela stimulera 
l'activite des obtenteurs. 
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551. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 
fait savoir que sa delegation appuie Ia proposition de Ia 
delegation de l'ltalie, de sorte que !'on pourrait avoir en 
pleniere un debat supplementaire sur Ia question de Ia duree 
de Ia protection. 

552. M. J. WINTER (ASSINSEL) declare que son association 
se felicite egalement de Ia proposition de Ia delegation de 
l'ltalie. Les arguments avances pour augmenter Ia duree 
minimum de Ia protection dans le cas des vignes, des arbres 
forestiers, des arbres fruitiers et des arbres d'ornement, y 
compris leurs porte-greffes, valent egalement pour les pom
mes de terre. L'ASSINSEL recommande que les pommes de 
terre soient englobees dans l'examen de Ia proposition. 

553. Mil• E. V. THORNTON(Royaume-Uni)ditquelesdurees 
minimums prescrites par Ia Convention ont ete reprises dans 
Ia legislation du Royaume-Uni. Des durees plus longues ont 
ete fixees dans le cas de certaines especes pour lesquelles on a 
considere que Ia duree de Ia protection minimum n'etait pas 
suffisante. La delegation du Royaume-Uni estime toutefois 
que !'acceptation de !'obligation de porter, aux termes de Ia 
Convention, Ia duree minimum a 25 ans, ce qui necessiterait 
une modification de Ia loi du Royaume-Uni, susciterait des 
difficultes considerables. En consequence, Ia delegation du 
Royaume-Uni ne peut pas appuyer Ia proposition d'amende
ment de Ia delegation de l'ltalie; elle prefererait conserver le 
systeme discretionnaire actuel en matiere d'augmentation de 
Ia duree minimum de Ia protection. 

554. M. F. EsPENHAIN (Danemark) fait sa voir que sa dele
gation appuie le point de vue expose par Ia delegation du 
Royaume-Uni. On envisage actuellement au Danemark de 
fixer des durees de protection plus longues dans le cas de 
certaines especes pour lesquelles on sait qu'il existe des 
difficultes. 

555. M. H. AKABOYA (Japon) declare que Ia nouvelle legis
lation de son pays prevoit une duree minimum de protection 
de 18 annees pour les vignes, les arbres forestiers, les arbres 
fruitiers et les arbres d'ornement.ll demande aux delegations 
membres de prendre ce fait en consideration. 

556. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que son pays 
est sensiblement dans Ia meme situation que le Royaume
Uni. II existe deja des durees minimums de protection plus 
longues pour un grand nombre d'arbres fruitiers et d'autres 
types d'arbres, ainsi que pour les pommes de terre, mais ces 
durees sont inferieures a 25 annees. Si Ia proposition de Ia 
delegation de l'Italie etait adoptee, elle necessiterait une 
modification de Ia loi de I' Afrique du Sud. La delegation de 
ce pays est done au regret de ne pouvoir actuellement 
appuyer cette proposition. 

557. M.S. MEJEGARD (Suede) declare que son pays est sen
siblement dans Ia meme situation que le Royaume-Uni et le 
Danemark. Bien que Ia delegation de Ia Suede ne soit pas en 
mesure d'appuyer Ia proposition de Ia delegation de l'Italie, 
on envisage actuellement en Suede d'introduire a titre 
volontaire une duree de protection plus longue. 

558. M. T. E. NoRRIS (Nouvelle-Zelande) dit que Ia legisla
tion de son pays est assez semblable a celle du Royaume-Uni. 
La delegation de Ia Nouvelle-Zelande, elle aussi, prefererait 
a voir non pas !'obligation de prevoir une duree plus longue, 
mais Ia faculte de pouvoir le faire pour des especes particu
lieres, selon les necessites. 

559. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
sa delegation prefererait ne pas introduire une duree 
minimum de protection plus longue. Chaque Etat membre 
est libre de fixer une periode plus longue lorsqu'ille desire. 

560. M. R. Guv (Suisse) dit que son pays a fixe des 
periodes de protection d'une duree de 20 et 25 ans dans le 
cas de certaines especes, mais que sa delegation estime qu'il 
y a lieu de conserver une duree minimum assez courte, qui 
puisse etre acceptee par tous les pays. 

561. M. R. DERVEAUX (Belgique) fait savoir que sa delega
tion n'est pas en mesure elle non plus d'appuyer Ia proposi
tion de Ia delegation de l'ltalie. 

562. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 
expose que, lorsque Ia Convention a ete etablie en 1961, les 
durees minimums de protection ont ete fixees a 15 et 
18 annees, a titre de compromis. On est arrive a ce 
coinpromis, en particulier a Ia suite d'une declaration d'un 
Etat qui a dit qu'il accorderait Ia protection dans le cadre de 
sa legislation sur les brevets, et pour reconnaitre les 
difficultes qu'il y aurait de ce fait a accorder une duree de 
protection superieure a 18 annees. Bien que Ia delegation de 
Ia Republique federale d' Allemagne ne propose pas que Ia 
Convention soit modifiee immediatement comme I' a propose 
Ia delegation de l'Italie, elle pense que le debat montre 
clairement que, dans bien des cas, une duree de protection 
de 15 ou 18 annees est trop courte pour les obtenteurs. De 
nombreux Etats membres ont deja fixe des durees de 
protection plus lon~ues, et les discussions devraient peut-etre 
se poursuivre au sem de !'Union pendant Ia decennie a venir, 
afin de determiner si les Etats membres ne pourraient pas a 
un certain stade se mettre d'accord pour augmenter sur une 
base volontaire Ia duree de Ia protection. 

563. M. M. 0. SLOCOCK (AIPH), dit que son association 
s'interesse tout particulierement aux plantes d'ornement. En 
tant qu'obtenteur et producteur d'arbres, i1 pense 
personnellement qu'il faut reconnaitre que ce serait une 
erreur de fixer une duree minimum de protection de 25 ans 
pour cette categorie de plantes considerees comme un groupe 
homogene. Pour de nombreuses especes qui relevent de Ia 
categorie visee par Ia proposition de Ia delegation de l'ltalie, 
une periode de moins de 25 annees serait, pour des raisons 
d'ordre technique, parfaitement acceptable. Etant donne les 
possibilites ouvertes par Ia legislation nationale qui permet 
dans les cas appropries de fixer des durees de protection 
superieures aux durees minimums de 15 et 18 annees, i1 
suggere que ces periodes minimums ne soient pas 
augmentees. 

564. Sous reserve de Ia decision mentionnee au para
graphe 421 ci-dessus, /'article 8 est adopte tel qu'i/jigure dans 
le Projet. 

Huitieme seance 
Jeudi 12 octobre 1978 
apres-midi 

Article 12: Droit de priorite (suite du paragraphe 480) 

565. M. D. BORINGER (exer~nt les fonctions de President) 
fait savoir que le President lui a demande, puisqu'il est l'un 
des vice-presidents, de presider Ies debats sur Ia proposition 
d'amendement de !'article 12.4) deposee par Ia delegation du 
Danemark et qui figure dans le document DC/52. M. Borin
ger invite Ia delegation du Danemark a presenter sa proposi
tion. 

566.1 M. H. SKov (Danemark) expose qu'au cours de l'ete, 
plusieurs proces ont ete intentes dans son pays a des 
personnes qui avaient commence a exploiter une variete, 
manifestement de bonne foi. La question de Ia bonne foi n'a 
cependant pas ete discutee, et n'a pas pu etre discutee, en 
raison du texte actuel de Ia derniere phrase de !'article 12.4). 
Bien que I' on ne sache pas si Ia production avait commence 
de bonne foi, l'un des producteurs a deja ete accule a Ia 
faillite parce qu'il n'avait pas prevu que sa production 
entrainerait pour lui une responsabilite financiere. M. Skov 
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dit qu'en consequence son Gouvernement voudrait 
introduire un certam nombre de mesures. II veut introduire 
une disposition aux termes de laquelle une variete devra 
avoir un nom agree avant d'etre mise sur le marche. Cette 
disposition peut etre introduite dans le cadre de Ia loi sur les 
semences. Le Gouvernement s'efforcera egalement d'etablir 
une protection provisoire pour Ia periode comprise entre le 
depot de Ia demande et !'octroi de Ia protection, de sorte que, 
dans bien des cas, il sera impossible, ainsi que l'espere M. 
Skov, pour un producteur de pretendre qu'il a commence Ia 
production de bonne foi. 

566.2 M. Skov appelle ensuite !'attention de Ia Conference 
sur le fait qu'avant et apres le delai de priorite, il y a d'autres 
periodes pendant lesquelles peuvent se presenter des 
difficultes qui ne sont pas visees par !'article 12.4). II y a, 
entre les deux, le delai de priorite pour lequel une disposition 
speciale est prevue dans cet article. Le Gouvernement du 
Danemark pense qu'il serait approprie de permettre au 
producteur qui aurait commence Ia production de bonne foi 
d'ecouler son stock. C'est tout ce que Ia delegation du 
Danemark propose. Si le producteur a produit, par exemple, 
des rosiers, alors il devrait etre autorise a les ecouler. 

566.3 On peut faire valoir que Ia disposition de Ia derniere 
phrase de !'article 12.4) est empruntee a Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle. 
Toutefois, en ce qui concerne les questions regies par Ia 
Convention de Paris, il n'y a qu'un delai: le delai de priorite. 
D'autre part, au moment du depot de Ia demande de brevet, 
il y a une definition tres claire de !'objet de Ia demande, qui 
est parfaitement comprehensible pour les personnes qui 
connaissent Ia question. Dans le cas des demandes de 
protection d'une variete, tout ce qui est publie, c'est que 
l'obtenteur X a demande que soit protegee une variete 
nouvelle d'une espece donnee. II n'est pas possible, a partir 
de cette indication, d'identifier Ia variete dont il s'agit. C'est 
pour cette raison qu'il est tout a fait possible, meme si !'on 
fait de son mieux pour eliminer cette possibilite, qu'un 
producteur commence de bonne foi Ia production d'une 
variete pour laquelle Ia protection sera ensuite accordee. 
C'est Ia raison qui a amene Ia delegation du Danemark a 
deposer sa proposition de supprimer ou de modifier Ia 
derniere phrase de !'article 12.4). 

567. M.D. BoRINGER (exer9ant les fonctions de President) 
demande s'il y a des observations sur Ia proposition 
d'amendement de Ia delegation du Danemark, qui fait !'objet 
du document DC/52 et que M. Skov vient de presenter. 

568.1 M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que son association 
est extremement reconnaissante a Ia deU:gation du 
Danemark d'avoir donne a Ia Conference !'occasion de 
discuter ce probleme, en particulier du point de vue de Ia 
necessite d'une protection provisoire. II estime cependant 
que plusieurs aspects du probleme doivent etre elucides. A 
son avis, le droit de priorite enonce a !'article 12 signifie, si 
!'on considere sa teneur, qu'un Etat qui est saisi d'une 
demande de protection ne peut pas soutenir qu'une demande 
anterieure dans un autre Etat est prejudiciable a Ia 
nouveaute de Ia variete. En d'autres termes, les rapports 
entres les obtenteurs et les services aupres desquels sont 
deposees des demandes de protection sont regis sous !'angle 
de Ia nouveaute. En supposant que cette interpretation, qui 
se fonde sur Ia situation qui existe pour les brevets, soitjuste, 
M. Winter estime que !'on peut plaider contre le groupement 
systematique des dispositions de Ia derniere phrase de 
!'article 12.4), dans Ia mesure ou elle regit Ia relation entre 
un deposant et les tiers. M. Winter estime qu'une telle 
disposition devrait neanmoins figurer quelque part dans Ia 
Convention. Si aucune difficulte ne s'est presentee jusqu'ici 
en ce qui concerne !'application de cette disposition, alors 
l'ASSINSEL propose que Ia premiere proposition de Ia 
delegation du Danemark, a sa voir celle qui tend a supprimer 
Ia derniere phrase de !'article 12.4), soit rejetee. 

568.2 M. Winter examine ensuite Ia proposition de rechange 
de Ia delegation du Danemark. II se demande si Ia mention 

des «plantes ou parties de plantes» signifie que les 
derogations proposees devraient s'appliquer exclusivement 
en ce qui concerne les plantes a multiplication vegetative. II 
constate qu'il est question de production «commencee de 
bonne foi». A son avis, c'est une question d'interpretation 
qui releve des tribunaux, et une question qui n'est pas 
generalement traitee dans un document de base sur Ia 
propriete industrielle. S'il a bien compris Ia phrase qu'il est 
propose d'ajouter a Ia derniere phrase de !'article 12.4), elle 
permettrait aux Etats membres de decider d'accorder un 
droit a une personne, ce qui irait a l'encontre du principe 
etabli dans le texte initial de cet article. L'effet d'une telle 
decision serait que, lorsque Ia protection serait accordee en 
ce qui concerne Ia variete en question, le contenu de Ia 
protection serait limite. M. Winter pense que le probleme qui 
se pose au Danemark ne peut pas etre resolu sur Ia base de 
Ia modification proposee par Ia delegation du Danemark. II 
tient a souligner de nouveau Ia necessite d'une protection 
provisoire. II lui semble que, pour le moment, Ia solution du 
genre de probleme que Ia delegation du Danemark vient de 
citer en exemple devrait etre laissee a Ia competence de 
chaque Etat membre. L'ASSINSEL serait heureuse que Ia 
Conference rejette l'amendement propose dans le docu
ment DC/52. 

569. M.S. MEJEGARD (Suede) dit que !'article 12 traite d'un 
droit de priorite. L'ensemble de !'article traite de problemes 
de nouveaute. Le paragraphe I) se rapporte uniquement a 
un droit de priorite, sans preciser de que! droit il s'agit. 
L'effet de ce droit est enonce au paragraphe 4). Le contenu 
du droit n'est aborde qu'a Ia derniere phrase du para
graphe 4). La portee principale du droit protege est enoncee 
a !'article 5, ou il est dit qu'il est imperatif et obligatoire 
d'accorder Ia protection a compter du jour ou le droit est 
accorde. La protection pendant le delai qui s'ecoule entre le 
depot de Ia demande de protection et !'octroi d'un droit est, 
si !'on se reporte a !'article 7.3), une question qui ressortit a 
Ia discretion de chaque Etat membre. Si M. Mejegard a bien 
compris Ia proposition deposee par Ia delegation du 
Danemark, elle se rapporte a ce delai. Si le Danemark a des 
difficultes a trouver une solution a ce probleme, 
M. Mejegard se demande si celui-ci ne pourrait pas etre 
resolu dans le cadre de Ia legislation nationale, ainsi que le 
precedent orateur vient de le suggerer. 

570. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) croit que 
Ia question de Ia «bonne foi» doit etre tranchee par les 
tribunaux et que c'est au juge qu'il appartient de tenir 
compte de !'absence ou de Ia presence de Ia bonne foi 
lorsqu'il fixe le montant de !'amende pour contrefa9on. II 
s'inquiete egalement de ce qui lui parait etre une 
contradiction entre l'amendement propose par Ia delegation 
du Danemark et le texte actuel de Ia derniere phrase de 
!'article 12.4). Le texte actuel dit que «ces faits ne peuvent 
faire naitre aucun droit au profit de tiers ... » Toutefois, le 
texte propose dit ensuite que, dans tel et tel cas, l'Etat 
membre peut donner des droits a un tiers. La delegation des 
Pays-Bas n'arrive pas a comprendre comment on peut 
donner un droit de priorite d'une main et le reprendre de 
!'autre. 

571. M. W. BURR (Republique federaled'Allemagne) pense 
queM. Skov, en introduisant Ia proposition de Ia delegation 
du Danemark, visait le delai d'examen. II prefererait que ne 
soit pas tranchee Ia question de savoir s'il s'agit du pays de 
Ia premiere demande ou d'un pays ou a ete deposee une 
demande ulterieure assortie d'une revendication de Ia 
priorite de Ia premiere demande. De !'avis de Ia delegation 
de Ia Republique federale d' Allemagne, les problemes lies au 
delai d'examen ne sauraient etre resolus dans le cadre de 
!'article 12, qui concerne le delai de priorite. La premiere 
phrase du paragraphe 4) renvoie au paragraphe 1), qui 
prevoit un delai de priorite de douze mois, mais ne parle pas 
du delai de quatre ans pour Ia presentation de documents et 
materiel complementaires. Ce delai de quatre ans n'est 
mentionne qu'au paragraphe 3). La delegation de Ia 
Republique federale d' Allemagne se demande done si le 
probleme souleve par Ia delegation du Danemark ne devrait 
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pas etre reso1u dans 1e cadre actue1 de !'article 7 qui prevoit 
que les Etats membres peuvent accorder une protection 
provisoire. 

572.1 M. SKOV (Danemark) dit que !'article 12.4) contient 
deux regles. La premiere phrase enonce une regie concernant 
les faits qui peuvent survenir durant le delai de priorite, sans 
prejudice pour Ia nouveaute. L'autre regie, qui concerne les 
droits, se trouve dans Ia deuxieme et derniere phrase. Si !'on 
estime que Ia proposition de Ia delegation du Danemark 
tendant a ajouter une clause a cette derniere regie est erronee, 
alors M. Skov doute fort de Ia sagesse qu'il y aurait a inclure 
une regie concernant les droits dans un article qui traite de 
priorite. 

572.2 M. Skov tient a preciser qu'il n'est accorde aucune 
protection dans son pays pendant le delai d'examen. II est 
loisible aux producteurs d'utiliser Ia variete pendant cette 
periode. On envisage seneusement a l'heure actuelle de 
modifier cette situation. Toutefois, pour le moment, 
lorsqu'arrive le jour ou le droit est accorde, alors, 
brusquement, une personne qui a produit des rosiers ou 
autre chose ne peut plus les vendre. C'est uni'l.uement cette 
situation qui, de !'avis de sa delegation, devrait etre modifiee. 
Cela peut se faire en accordant une protection provisoire 
sous certaines conditions, ce qui exclurait toutes pretentions 
seton lesquelles Ia production aurait ete commencee de 
bonne foi. Mais i1 pourrait y avoir encore des problemes du 
fait qu'une variete pourrait etre commercialisee dans 
d'autres pays pendant une periode pouvant aller a quatre ou 
six ans, avant que la requete en protection ne soit deposee 
dans un Etat membre donne. L'Europe est une region 
relativement limitee, ou i1 y a un commerce tres important 
et ou les frontieres sont assez ouvertes. II est done tres facile 
qu'il se presente une situation ou un producteur aurait 
commence Ia production de bonne foi. 

572.3 M. Skov termine en disant qu'il n'insiste pas en ce 
qui concerne le maintien, dans Ia proposition de sa 
delegation, de Ia mention des «plantes ou parties de 
plantes», dont l'utilite a ete contestee par le representant de 
l' ASSINSEL. II pense toutefois que, si un producteur de 
roses ou de chrysanthemes, par exemple, remplit de bonne 
foi toute sa serre d'une variete, it devrait alors avoir Ia 
possibilite de vendre sa production. Le seul but de Ia 
proposition de la delegation du Danemark est d'assurer que, 
dans des cas de ce genre, le producteur aura cette possibilite, 
meme lorsque Ia variete aura ete protegee, a Ia condition 
qu'il ait commence sa production de bonne foi. M. Skov 
reconnait que Ia question de Ia bonne foi est, de toute 
evidence, de Ia competence des tribunaux. C'est eux qui 
decideront s'il y a eu ou non bonne foi. 

573. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) declare 
que Ia situation que vient de decrire M. Skov peut se 
produire, et qu'elle se produit de temps a autre dans son 
pays. La plupart du temps, le titulaire du droit d'obtenteur 
est tout dispose a conceder une licence four Ia vente de Ia 
production car i1 sait parfaitement qu'i pourra se trouver 
dans une situation semblable a l'avenir. La delegation des 
Pays-Bas estime que, de toute fa~n, l'obtenteur doit 
percevoir une remuneration. Autoriser un tiers a vendre son 
stock sans remunerer l'obtenteur serait une violation de Ia 
protection accordee a ce demier. 

574. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que sa delegation a deja dit qu'elle etait en faveur du texte 
de !'article 12 tel qu'il figure dans le Projet, sous reserve de 
certaines precisions convenues en ce qui concerne son 
application (voir paragraphes 471 a 477). II apparait a Ia 
delegation des Etats-Unis d'Amerique que Ia derniere phrase 
de !'article 12.4) ale meme effet qu'une partie de Ia partie B 
de !'article 4 de Ia Convention de Paris pour Ia protection de 
Ia propriete industrielle. La delegation des Etats-Unis 
d'Amerique n'est pas en faveur de Ia modification de cette 
phrase proposee par Ia delegation du Danemark, car elle 
parait limiter les droits de l' obtenteur et creer une incertitude 
en ce qui concerne ses droits. Plusieurs delegations dont les 

representants ont deja pris Ia parole ont fait savoir que Ia 
notion de bonne foi est assez ambigue et pourrait creer 
passablement d'incertitude. 

575. M. H. H. LEENDERS (FIS) dit que Ia proposition de Ia 
delegation du Danemark aurait peut-etre ete appuyee par Ia 
majorite des membres de Ia FIS si elle etait venue 15 ou 20 
ans plus tot. II ne pense pas qu'elle le serait aujourd'hui. Les 
rapports entre les selectionneurs et le negoce sont bons et Ia 
FIS ne voudrait pas qu'ils soient perturbes. II est un peu 
etonne qu'au Danemark, ou les producteurs connaissent tres 
bien Ia situation du marche, on puisse etre accule a Ia faillite 
parce qu'on ne savait pas qu'il y avait des droits d'obtenteur. 
II a fallu un certain temps pour Cduquer les gens, et Ia FIS 
ne voudrait pas que des exceptions soient introduites par le 
biais de Ia notion de bonne foi. 

576. M. D. BORINGER (exer~nt les fonctions de President) 
demande s'il y a des delegations qui appuient l'une ou !'autre 
des propositions de Ia delegation du Danemark qui figurent 
dans le document DC/52. II constate qu'aucune delegation 
ne les appuie. 

577. L'article 12.4) est adopte tel qu'ilfigure dans /e Projet. 

578.1 Le PREsiDENT remercie M. Baringer d'avoir preside 
les debats sur !'article 12.4), qui sont maintenant termines. 

578.2 Le President annonce a Ia Conference que, bien que 
!'article 12.1) ait ete adopte tel qu'il figure dans le Projet, sans 
discussion (voir paragraphe 469), Ia delegation de Ia France 
voudrait deposer une proposition d'amendement. II constate 
qu'il n'y a pas d'objections a Ia reouverture de l'examen 
de !'article 12.1) et i1 invite Ia delegation de Ia France a pre
senter sa proposition d'amendement qui figure dans le docu
ment DC/53. 

579. M. B. LACLAVIERE (France) dit que Ia proposition 
d'amendement de sa delegation se rapporte a Ia premiere 
phrase de !'article 12.1). En etudiant Ia Convention et les 
activites professionnelles des selectionneurs, i1 a constate 
qu'il etait assez difficile pour ces derniers, etant donne Ia 
duree de chaque cycle de vegetation, de tester leurs varietes 
commercialement a l'etranger. On sait neanmoins que le 
depot d'une demande de protection dans un pays etranger 
necessite des demarches et des depenses importantes. C'est 
pour cette raison que les obtenteurs voudra1ent que le delai 
de priorite soit porte a deux ans, ce qui leur permettrait de 
poursuivre leurs activites plus facilement. C'est a cette fin 
que Ia delegation de Ia France presente sa proposition 
tendant ace que les mots «douze mois» soient remplaces par 
les mots «deux annees» dans Ia premiere phrase de l'art1cle 
12.1). 

580. M. J. WINTER (ASSINSEL) declare queM. Laclaviere 
a eu parfaitement raison de dire que Ia proposition de Ia 
delegation de Ia France emane des milieux professionnels. 
Aussi, I'ASSINSEL appuie-t-elle cette proposition. II 
demeure cependant que celle-ci pourrait entrainer une plus 
grande incertitude juridique: 

581. M. M. 0. SwcocK (AIPH) appelle !'attention de Ia 
Conference sur le paragraphe 11 de Ia contribution de 
I'AIPH reproduite dans le document DC/7. L'AIPH a 
discute de Ia question a fond avant de presenter son point 
de vue, et elle appuie sans reserve Ia proposition 
d'amendement de Ia delegation de Ia France. 

582. M. F. EsPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation a 
deja exprime sa preoccupation au sujet des divers details 
lorsque Ia question de Ia «bonne foi» a ete discutee. Elle n'est 
de ce fait pas en mesure d'appuyer Ia proposition de Ia 
delegation de la France. 

583. M. G. CuRorri (ltalie) fait savoir que sa delegation 
s'oppose a Ia proposition de Ia delegation de Ia France. 
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584. M. B. M. LEESE (Etats-Unis d'Amerique) declare que 
le texte de )'article 12.1) serait, selon Ia proposition 
d'amendement de Ia delegation de Ia France, incompatible 
a Ia fois avec Ia loi sur Ia protection des obtentions vegetales 
et Ia Ioi sur Ies brevets de plantes de son pays. En 
consequence, Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique s'y 
oppose. 

585. Le PREsiDENT demande s'il y a des delegations qui 
appuient Ia proposition de Ia delegation de Ia France. II 
constate qu'il n'y en a pas. 

586. L'adoption precedente de /'article 12.1) tel qu'ilfigure 
dans le Pro jet (voir paragraphe 469) est confirmee. 

Article 16: Composition du Conseil; nombre de voix (suite 
du paragraphe 487) 

587. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur )'article 16; i1 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement du paragraphe 3), qui figure dans le docu
ment DC/43. 

588. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
le texte de l'article 16.3) du Projet ne tient pas compte de Ia 
disposition de l'article 26.5) seton laquelle un Etat membre 
peut etre prive de son droit de vote. En consequence, Ia 
delegation des Pays-Bas propose d'ajouter a I' article 16.3) les 
mots ((SOUS reserve de l'application de Ia disposition de 
l'article 26.5)». 

589. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait observer que }'ar
ticle 16.3) evoque une situation unique, en ce sens qu'il 
prevoit que chaque Etat membre dispose d'une voix au 
Conseil. En lisant Ia proposition de Ia delegation des Pays
Bas, sa premiere reaction a ete que Ies mots supplementaires 
doivent se rapporter a une disposition ulterieure de Ia 
Convention qui donne aux parties a Ia Convention plus 
d'une voix. Toutefois, Ia disposition de I' article 26.5) vise Ies 
situations oil Ie droit de vote peut etre suspendu si un Etat 
membre est en retard dans le paiement de ses contributions. 
Cela etant, i1 ne conseillera pas d'adopter le projet 
d'amendement parce que les deux articles en question 
traitent de situations tout a fait differentes. M. Parry a 
devant lui le texte de plusieurs des conventions administrees 
par }'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle. 
Aucune ne contient une disposition du genre qu'il vient 
d'etre propose d'inserer dans l'article 16.3). Elles ont toutes 
des dispositions distinctes analogues aux articles 16.3) et 
26.5) du Projet. On trouve egalement ces dispositions 
distinctes, par exemple, dans l'Accord international sur Ie 
sucre de 1977. M. Parry estime done qu'il est evident que, 
dans les conventions multilaterales,la procedure normale est 
de separer totalement les deux idees. La delegation du 
Royaume-Uni ne preconisera pas d'appuyer Ia proposition 
de Ia delegation des Pays-Bas. 

590. Le PREsiDENT demande s'il y a des delegations qui 
appuient Ia proposition qui figure dans le document DC/43. 
II constate qu'il n'y en a pas. 

591. L'article 16 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion des paragraphes 1) et 2). 

Article 17: Observateurs admis aux reunions du Conseil 
(suite du paragraphe 487) 

592. Le PRFsiDENT ouvre Ia discussion sur I' article 17; i1 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement du paragraphe 1), qui figure dans Ie 
document DC/44. 

593. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit qu'il 
est assez difficile de presenter Ia proposition de sa delegation, 

car elle contient une reference a l'article 32, lequel est deja 
)'objet d'un projet d'amendement qui n'a pas encore ete 
communique. 

594. II est decide de surseoir a nouveau a Ia discussion de 
/'article 17 et d'attendre que Ia proposition d'amendement de 
/'article 32 mentionnee dans le paragraphe precedent ait ete 
communiquee. (Suite au paragraphe 686.) 

Article 18: Presidence et vice-presidence du Conseil (suite 
du paragraphe 487) 

595. Le PRFsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 18; i1 
invite Ia detegation des Pays-Bas a presenter ses propositions 
d'amendement qui figurent dans Ie document DC/45. 

596. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
l'article 18.1), qui ne sera pas affecte par Ia proposition de 
sa delegation, prevoit Ia possibilite d'elire plus d'un vice
president du Conseil. L'objet de Ia proposition est de prevoir 
un ordre de preseance, de preciser les pouvoirs et les devoirs 
d'un vice-president exer~nt les fonctions de president et de 
fixer Ia duree du mandat d'un vice-president a trois ans. 

597. M. B. LACLAVWRE (France) comprend bien les pre
occupations de Ia delegation des Pays-Bas. Sa proposition 
est certainement tres juste du point de vue juridique. II se 
demande cependant s'il ne vaudrait pas mieux que ces 
questions SOlent reglees parIes Reglements de I'Union. 

598. Le PRFsiDENT demande si le premier des amendements 
proposes, qui vise a etablir un ordre de preseance pour le cas 
oil il y aurait plus d'un vice-president, est appuye. 

599. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delega
tion appuie Ia proposition d'amendement mentionnee par le 
President. 

600. M. B. LACLAVIERE (France) fait observer queM. Van 
Wyk n'a pas participe a Ia vie de I'Union dans ses premieres 
annees. On etait alors tres heureux de ne pas avoir d'ordre 
de preseance, pas de mandat de duree determinee, ni de 
dispositions specifiques concernant les vice-presidents. Le 
Conseil a agi de Ia fa~n qui paraissait Ia plus opportune. 
M. Laclaviere estime que cette fa .. on de faire a tOUJOurs ete 
des plus precieuse pour Ie fonctionnement de I'Union. 

601. M. D. BORINGER (Republique federate d'Ailemagne) 
declare que sa delegation appuie ce que vient de dire Ia 
delegation de Ia France. 

602. Mile E. V. THORNTON (Royaume-Uni) dit que sa dele
gation s'associe au soutien exprime par Ia delegation de Ia 
Republique federate d'Allemagne. 

603. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) annonce 
que sa delegation retire ses propositions d'amendement de 
l'article 18, qui figurent dans le document DC/45. 

604. L'article 18 est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet. 

Article 22: Majorites requises pour les decisions du Conseil 
(suite du paragraphe 513) 

605. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur )'article 22; il 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement qui figure dans le document DC/46. 

606. M.A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
sa delegation considere que sa proposition de remplacer Ie 
mot ((membres» a l'article 22 par l'expression ((Etats de 
I'Union» est d'ordre redactionnel. 

607. II est decide de renvoyer Ia proposition qui figure dans 
le document DC/46 au Comite de redaction, pour examen. 
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608. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir 
que sa delegation pense qu'il serait utile d'inclure dans Ia 
Convention une disposition concernant le quorum pour les 
decisions du Conseil. Si cette proposition n'est pas accep
table, Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique suggerera 
que cette disposition soit etablie par Ie Conseil dans son 
Reglement interieur. 

609. Le PREsiDENT signale a !'attention de Ia Conference le 
demier paragraphe des explications sur !'article 22 figurant 
dans Ie document DC/3, ou il est dit que le Conseil «fixera 
Ie quorum necessaire pour ses decisions dans son reglement 
[interieur]. » 

610. Sous reserve de Ia decision mentionnee au paragraphe 
607 ci-dessus, /'article 22 est adopte tel qu'il figure dans le 
Projet. 

Article 23A: Statut juridique (suite du paragraphe 525) 

611. Le PREsiDENT dit que Ia proposition d'amendement 
deposee par Ia delegation des Pays-Bas a ete communiquee, 
sous Ia cote DC/47, mais qu'il croit com prendre qu'une autre 
proposition d'amendernent, de Ia delegation de Ia France, est 
en preparation. 

612. II est decide de surseoir a nouveau a Ia discussion de 
/'article 23A et d'attendre que Ia proposition d'amendement 
que depose Ia delegation de Ia France ait ete communiquee. 
(Suite au paragraphe 904.) 

Article 26: Finances (suite du paragraphe S29) 

613. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 26; i1 
invite Ia delegation de Ia Republique federale d'AIIernagne 
a presenter sa proposition d'amendement qui figure dans le 
document DC/28. 

614.1 M. H. KUNHARDT (Republique federale d'AIIema
gne) dit que Ia proposition de sa delegation vise a resoudre 
un probleme particulier. La Convention de 1961, qui est 
entree en vigueur en 1968, prevoyait trois classes de 
contributions. Cependant, apres a peine quatre annees, i1 
etait deja evident qu'un systeme a trois classes etait trop 
etroit pour que I' on puisse differencier suffisamment entre les 
Etats mernbres. Dans I'Acte additionnel de 1972, le nombre 
de classes a done ete porte de trois a cinq. Aujourd'hui, six 
ans plus tard, !'Union se trouve a nouveau confrontee a cette 
necessite d'augmenter Ie nombre de classes. II pourrait 
sembler a premiere vue que Ia disposition proposee a 
)'article 26.2) du Projet, selon laquelle il y auratt IS classes 
allant d'un cinquieme d'unite a 1S unites de contribution, 
devrait repondre suffisamment aux besoins pour longtemps. 
La delegation de Ia Republique fooerale d'AIIemagne n'en 
est toutefois pas certaine. La valeur d'une unite est calculee 
selon Ies dispositions de !'article 26.3). Cette methode de 
calcul a pour effet qu'a mesure que Ie nombre d'Etats 
membres de !'Union augmente, Ia valeur d'une unite 
diminue. II en resultera que Ia necessite pour Ies Etats de se 
ranger dans des classes inferieures de contribution diminuera 
presque certainement et qu'en fin de compte, le systeme ne 
suffira plus pour satisfaire a Ia necessite de differencier entre 
les Etats membres. La delegation de Ia Republique federale 
d'AIIemagne estime que Ia solution consiste a supprimer Ia 
limite superieure dans l'echelle proposee, ce qui permettra de 
payer des contributions representant plus de IS unites, sans 
qu'il faille pour autant modifier Ia Convention. Le seul but 
de Ia proposition qui fait I' objet du document DC/28 est de 
faire sauter Ia limite superieure. 

614.2 M. Kunhardt tient a presenter quelques breves obser
vations concernant Ies details de Ia proposition de sa 
delegation, qui suit d'aussi pres que possible l'economie de 
)'article 26 du Projet. II n'est propose aucune modification 

au paragraphe 1). Le paragraphe 2) a ete modifie pour 
supprimer toute mention de «classe» et, etant donne Ia 
pratique actuelle de certains Etats membres, pour indiquer 
clairement que les contributions peuvent «aussi comprendre 
des fractions d'unite». II n'est pas propose d'apporter de 
modification au paragraphe 3), 'lui est Ia partie essentielle de 
l'article 26, en ce sens qu'il regie le calcul de !'unite de 
contribution. Aucune modification de fond n'est proposee en 
ce qui concerne Ies paragraphes 4)a) et 4)b), mais des 
modifications d'ordre redactionnel ont ete apportees au texte 
pour exclure toute mention de «classe», de sorte que Ie libelle 
de ces deux alineas est aligne sur Ie libelle propose par Ia 
delegation de Ia Republique federale d' Allemagne pour le 
paragraphe 2). La seule disposition nouvelle est celle du 
paragraphe S). Comme i1 est propose que le systeme actuel 
de «classes» soit remplace par un systeme d'«unites» simple, 
i1 parait commode de prevoir une regie transitoire. L'objet 
du paragraphe S) est d'indiquer tres clairement que, Iorsque 
Ie texte revtse de Ia Convention entrera en vigueur, un Etat 
qui etait deja mernbre continuera de payer Ie nombre 
d'unites de contribution qui correspondait a son ancienne 
classe, sauf s'il a declare qu'il desire payer un autre nombre 
d'unites. 

614.3 M. Kunhardt termine en faisant observer que sa 
delegation voudrait conserver le paragraphe S) de l'arttcle 26 
tel qu'il apparait dans Ie Projet. II faudrait done l'ajouter 
sous Ia forme d'un paragraphe distinct, a Ia fin de Ia propo
sition qui figure dans le document DC/28. 

61S. Le PREsiDENT demande s'il y a des observations sur 
l'idee de supprimer Ia Iiste des classes, qui constitue a son 
sens I' objet principal de Ia proposition de Ia delegation de Ia 
Republique fooerale d'AIIemagne. 

616. M.A. PARRY (Royaume-Uni) voudrait bien appuyer 
Ia proposition de Ia delegation de Ia Republique federale 
d'AIIemagne dans Ia discussion en cours, mais !'absence de 
toute definition des «unites» dont il a ete question lui cause 
quelque difficulte. II aurait pense que, des lors que I' on part 
d'un systeme entierement nouveau, on aurait pu diviser le 
budget en points de pourcentage ou faire quelque chose de 
ce genre. Le systeme propose n'est viable que parce qu'il 
depend d'un systeme que I' on trouve dans un Acte precedent 
de Ia Convention. La delegation du Royaume-Uni voit 
neanmoins quelque bien-fonde dans l'idee de supprimer Ia 
Iiste des classes pour Ia remplacer par une methode un peu 
plus souple. 

617. M. H. KUNHARDT (Republique fooerale d'AIIemagne) 
repond brievernent a Ia delegation du Royaume-Uni. II 
semble suffisant que Ie paragraphe 3) precise le mode de 
calcul de !'unite de contribution. Dans le systeme actuel, Ia 
«classe» n'est pas definie; on indique simplement le nombre 
d'unites correspondant a chaque classe. 

618. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) pense 
qu'il vaut mieux parler d'unites. Si I' on utilise Ie systeme des 
points de pourcentage, alors les Etats membres devront faire 
un nouveau choix chaque fois que Ie nombre des mernbres 
de !'Union augmentera. · 

619. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que, si 
le paragraphe 2)a) du Projet, qui enumere les diverses classes, 
etait supprime, alors sa delegation ne voit pas comment les 
Etats-Unis d'Amerique determineraient le nombre d'unites 
qu'ils auraient a payer pour devenir membre. 

620. M.A. PARRY (Royaume-Uni) releve que Ia delegation 
de Ia Republique federale d'AIIernagne a declare que 
)'essence de sa proposition est Ie paragraphe 3) du texte 
actuel, qui resterait inchange. II n'est cependant pas possible 
d'effectuer le calcul decnt dans ce paragraphe si l'on ne 
connait pas le «nombre total d'unites»; or il n'y a aucun 
critere fixe qui permette de trouver ce nombre. M. Parry 
pense que c'est cet aspect du probleme que Ia delegation des 
Etats-Unis d'Amerique evoquait en realite. 
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621. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'un 
Etat qui devient membre de l'Union doit indiquer le nombre 
d'unites de contribution gu'il veut payer. Pour cela, l'Etat 
doit avoir un point de reference. Bien que le paragraphe 5) 
de Ia proposition prevoie une sorte de point de reference 
pour les Etats membres, il semble a Ia delegation des Etats
Unis d'Amerique que Ia proposition ne dit rien en ce qui 
conceme les Etats non membres. 

622. Le PREsiDENT invite M. Ledakis a eclaircir Ia situation. 

623. M.G. LEDAKIS (Conseiller juridique, Bureau interna
tional de !'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellec
tuelle (OMPI)) dit que le choix d'une «classe» ou d'un 
«nombre d'unites» est une chose qu'un certain nombre 
d'Etats qui veulent devenir membres de !'Union ne peuvent 
eluder. On a souvent demande au Secretariat sur quelle base 
un Etat opererait ce choix. La question s'est posee, par 
exemple, en ce qui concerne Ia Convention instituant 
!'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle, Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle et Ia Convention de Berne pour Ia protection des 
reuvres litteraires et artistiques, qui, toutes, parlent de 
«classes». L'avis donne par le Secretariat est que c'est a 
chaque Etat qu'il incombe d'operer son propre choix et que 
chaque Etat souhaitera peut-etre le faire a Ia lumiere du 
choix elfectue par les Etats membres de !'Union dont il veut 
devenir membre, en tenant compte de son importance, de sa 
situation et de son niveau de developpement socio
economique relatifs. 

624. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) remercie 
M. Ledakis de son explication. II demeure cependant qu'il 
est necessaire d'avoir un point de reference en ce qui 
concerne les autres Etats membres. S'il n'est pas fixe un 

· nombre precis d'unites pour les dilferents groupes de pays, 
il sera encore difficile pour un Etat de determiner combien 
d'unites il devrait payer lorsqu'il deviendra membre de 
l'Union. La delegation des Etats-Unis d'Amerique est 
certaine que les autorites financieres des dilferents Etats non 
membres examineront Ia question de tres pres. Elle 
al?precierait un supplement d'information de Ia part de Ia 
delegation de Ia Republique federate d' Allemagne en ce qui 
concerne Ia fa~;on dont le systeme propose fonctionnerait 
dans Ia pratique et le nombre d'unites que les Etats membres 
devraient payer. 

625. M. H. KUNHARDT (Republique federate d'Allemagne) 
expose qu'il n'est pas possible de donner de points de 
reference en ce qui conceme le «montant» qu'un Etat devrait 
payer, d'autant plus que ce montant varie d'annee en annee 
par suite, par exemple, de modifications de Ia structure 
financiere de l'Union. II tient simplement a souligner qu'il 
n'importe absolument pas qu'un Etat membre nouveau ait 
a se prononcer, lorsqu'il devient membre de !'Union, pour 
une classe ou pour un nombre d'unites. Pour choisir une 
classe, il lui faut savoir tout d'abord quel est le nombre 
d'unites correspondant, puis Ia valeur actuelle d'une unite. 
Le processus de decision ne serait done aucunement modifie 
par Ia proposition de Ia delegation de Ia Republique federate 
d' Allemagne. En fin de compte, un Etat doit choisir le 
montant qu'il accepte de payer, et peu importe qu'il choisisse 
une classe ou un nombre d'unites correspondant a ce 
montant. Actuellement, le budget mis a Ia charge des Etats 
membres represente un peu plus d'un million de francs 
suisses, et le nombre total d'unites est de 26. Une unite 
represente done environ 40000 francs suisses; mais, comme 
M. Kunhardt I' a deja dit, ce montant varie d'annee en annee. 

626. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation, qui est une delegation «observateur», ne veut pas 
creer de difficultes au sujet de !'article 26. Elle se demande, 
toutefois, si Ia decision finale concernant cet article pourrait 
etre reportee, de fa«;on que !'on puisse refiechir encore a Ia 
proposition d'amendement. 

627. II est decide de surseoir a nouveau a Ia discussion de 
/'article 26. (Suite au paragraphe 934.) 

Article 27: Revision de Ia Convention (suite du paragra
phe 530) 

628. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 27; il 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement qui figure dans le document DC/48. 

629. M. A. W. A. M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) estime 
que Ia proposition de sa delegation n'appelle aucune 
explication. Comme !'article 27 contient des dispositions 
relatives a Ia revision de Ia Convention, il serait plus logique 
que ce soit dans cet article, et non a !'article 28, que !'on 
precise quelles sont les langues qui seront utilisees aux 
conferences de revision. 

630. M. D. BORINGER (Republique federate d'Allemagne) 
declare que sa delegation appuie Ia proposition de Ia 
delegation des Pays-Bas quant au fond. Elle estime toutefois 
que le libelle propose devra etre soigneusement verifie par le 
Comite de redaction, tout au moins en ce qui conceme le 
texte allemand. 

631. M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
estime que Ia question des langues qui seront utilisees lors 
des conferences de revision est traitee de fa~;on tres claire a 
I' article 28. L'amendement propose est done uniquement une 
question de polissage; or Ia Conference devrait s'elforcer 
d'eviter toute modification lorsqu'il ne s'agit pas d'une 
question de fond. 

632. M. B. LACLAVIERE (France) fait savoir que sa delega
tion souscrit a I' avis exprime par Ia delegation du Royaume
Uni. 

633. M. A. SINAGRA (Italie) dit que sa delegation adopte 
Ia meme position que Ia delegation de Ia France. 

634. La proposition d'amendement deposee par Ia delegation 
des Pays-Bas (voir paragraphe 629) est rejetee a main levee, 
par sept voix contre, deux pour, avec une abstention. 

635. L'article 27 est adopte tel qu'il.figure dans le Projet. 

Article 28: Langues ntiWes par le Bureau et tors des reu-
nions do Conseil (suite du paragraphe 530) 

636. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 28. II 
constate que Ia proposition d'amendement deposee par Ia 
delegation des Pays-Bas, et qui figure dans Ie document 
DC/48, a ete rejetee au cours de Ia discussion de !'article 27 
(voir paragraphes 628 a 634). 

637. Mme 0. REYES-RETANA (Mexique) fait savoir que sa 
delegation procede a l'etablissement d'une proposition 
d'amendement de !'article 28 et aimerait que Ia discussion 
soit reportee. 

638. II est decide de surseoir a Ia suite de l'examen de 
/'article 28 et d'attendre que Ia proposition d'amendement que 
depose Ia delegation du Mexique ait ete communiquee. (Suite 
au paragraphe 762.) 

Article 30: AppUcation de Ia Convention sur le plan national; 
accords particuUers pour l'utiUsation en common 
de services charges de l'examen (suite du para
graphe 533) 

639.1 Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 30. II 
constate que des propositions d'amendement ont ete 
deposees par les delegations de Ia Republique federale 
d'Allemagne, de l'Afrique du Sud et des Pays-Bas. Ces 
propositions figurent dans les documents DC/29, DC/37 et 
DC/49 Rev. respectivement. 
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639.2 Le President dit que Ia proposition de Ia delegation 
de Ia Republique federate d'Ailemagne qui figure dans le 
document DC/29, concerne l'article 30.2). II s'agit de 
supprimer les mots «eventuelle» dans le texte franc;:ais, et 
((etwaigen» dans le texte allemand. II n'y a pas de mot 
correspondant dans le texte anglais. 

640. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Par,s-Bas) dit que 
sa delegation appuie Ia proposition de Ia delegation de Ia 
Republique federate d'Allemagne. 

641. Le PREsiDENT demande s'il y a des objections en ce qui 
concerne Ia suppression des mots ((eventuelle» et 
((etwaigen». II constate qu'il n'y en a pas. 

642. II est decide de supprimer le mot « eventuelle » dans le 
textefranfais de /'article 30.2) et le mot «etwaigen» dans le 
texte allemand. 

643. Le PREsiDENT invite Ia delegation de I' Afrique du Sud a 
presenter sa proposition qui figure dans le document DC/37. 

644. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) fait savoir que Ia 
proposition de sa delegation concerne l'article 30.1). II 
considere que Ia proposition tendant a ajouter les mots ((Of 
the Union» apres les mots ((each member State», dans Ia 
deuxieme phrase du texte anglais, est du ressort du Comite 
de redaction. Etant donne ce qui a ete decide precedemment 
en ce qui concerne Ia proposition qui figure dans le document 
DC/34 (voir paragraphes 461 a 466), Ia delegation de 
I' Afrique du Sud retire sa proposition tendant a completer 
le libelle de I' article 30.l)c) pour y mentionner les ((brevets». 

645. II est decide de renvoyer au Comite de redaction Ia 
premiere des deux propositions mentionnees au paragraphe 
precedent. 
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646. Le PREsiDENT invite Ia delegation des Pays-Bas a 
presenter sa proposition d'amendement de l'article 30.l)a), 
qui figure dans le document DC/49 Rev. 

647. M.A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose 
que I' objet de Ia proposition de sa delegation est de reparer 
l'absence de mention des ((propres nationaux» d'un Etat 
membre a l'article 30.l)a). II ressort du texte du Projet que 
chaque Etat membre doit assurer les recours legaux 
appropries uniquement aux ((ressortissants des autres 
Etats». 

648. M. A. PARRY (Royaum~Uni) est d'accord avec Ia 
delegation des Pays-Bas et appuie sa proposition dans Ia 
mesure ou le texte en question est incomplet. L'article 3 
dispose que le traitement national est accorde pour Ia 
reconnaissance et Ia protection du droit de l'obtenteur a 
diverses categories de personnes. M. Parry estime qu'il 
s'ensuit inevitablement que Ia Convention doit prevoir 
egalement le meme traitement national en ce qui concerne 
Ia defense efficace des droits prevus a Ia Convention. 
M.Parry voudrait done suggerer que Ia premiere partie de 
l'article 30.l)a) parte non pas des ((nationaux», mais de 
cctoutes les personnes visees a l'article 3». C'est au Comite 
de redaction qu'il incombera de preciser le libelle, mais, par 
exemple, on pourrait envisager de dire: ((a assurer a toutes 
les personnes jouissant des avantages que confere I' article 3 
des recours legaux appropries leur permettant de defendre 
efficacement les droits prevus par Ia presente Convention». 

M. Parry pense par ailleurs que les mots ((que ceux assures 
a ses propres nationaux, sous reserve de l'accomplissement 
des formalites imposees aux nationaux» que Ia delegation 
des Pays-Bas a prol?ose d'inserer dans le texte, sont 
superflus. Cela est deja dit a I' article 3.1 ). 

649. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que les 
dispositions generales de l'article 3 concernant le traitement 
national semblent couvrir le cas traite a }'article 30. C'est 
pour cette raison que sa delegation estime que l'amendement 
propose par Ia delegation des Pays-Bas n'est pas necessaire. 
La delegation des Etats-Unis d'Amerique n'a cependant pas 
eu une possibilite suffisante d'examiner toutes les 
consequences de cette proposition. M. Winter fait observer 
que son pays est dans une position ambivalente, car i1 
accorde le traitement national au titre de Ia loi sur les 
brevets, dans le cadre de sa participation a Ia Convention de 
Paris pour Ia protection de Ia propriete industrielle, alors 
qu'en vertu de Ia loi sur Ia protection des obtentions 
vegetates, i1 prevoit Ia reciprocite. 

650. Le PREsiDENT se demande s'il ne suffirait pas de dire, 
par exemple, ((a assurer les recours legaux appropries 
permettant de defendre efficacement les droits prevus par Ia 
presente Convention». En d'autres termes, Ia question qui 
se pose, c'est de savoir si l'on ne pourrait pas resoudre le 
probleme en prenant le texte de )'article 30.l)a) tel qu'il 
figure dans le Projet et en supprimant les mots ((aux 
ressortissants des autres Etats de l'Union». 

651. M. A. PARRY (Royaume-Uni) accepte }'observation 
presentee par Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique. II 
retire, par consequent, sa declaration precedente (voir 
paragraphe 648) et appuie Ia suggestion du President tendant 
a supprimer toute mention des personnes auxquelles les 
recours legaux appropries seront assures. 

652. M. J. BUSTARRET (France) fait observer que, de toute 
fa~on, i1 est indispensable d'indiquer qui pourra beneficier de 
ces recours legaux. 

653. M. H. H. LEENDERS (ASSINSEL) est d'accord avec 
M. Bustarret; i1 croit d'autre part que Ia presence de cette 
indication a )'article 30.l)a) pourrait aider une personne qui 
ferait valoir ses droits devant un tribunal, en ce sens qu'elle 
pourrait alors se fonder non seulement sur le droit interne, 
mais egalement, si cela etait necessaire, sur Ia Convention. 

654. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir que sa dele
gation tient a repeter qu'elle appuie Ia suggestion du Pre
sident tendant a ce que le paragraphe ait simplement Ia 
teneur suivante: ((a assurer les recours legaux appropries 
permettant de defendre efficacement les droits prevus par Ia 
presente Convention». Si cette solution n'est pas acceptable, 
i1 estime que l'on peut alors supprimer tout l'article 30.l)a). 

655. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) appuie 
lui aussi Ia suggestion du President. II pense, cependant, que 
l'on pourrait ameliorer le libelle en rempla~ant le mot 
((ensure» par l'expression ((provide for», qui est plus 
positive. 

656. M. J. BusT ARRET (France) dit que sa delegation estime 
que }'article 30.1 )a), meme s'il fait un peu double emploi avec 
les dispositions de I' article 3, garantit au moins que Ia legis
lation de chaque Etat membre doit permettre aux ((ressortis
sants» des autres Etats membres d'exercer effectivement les 
droits qui leur sont accordes en vertu de )'article 3. Apres 
tout, i1 n'est pas illogique qu'un Etat qui devient membre de 
l'Union ait une telle garantie. M. Bustarret estime, d'autre 
part, que, lorsque I' on parle d'assurer des recours legaux, i1 
est generalement necessaire de dire pour qui ils sont assures. 
II considere en consequence que Ia suggestion de Ia 
delegation du Royaume-Uni tendant ace que l'on dise que 
ces recours legaux sont assures aux personnes qui beneficient 
des avantages prevus a l'article 3 (voir paragraphe 648) est 
preferable a une declaration qui ne serait pas precise. 
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657. M. A. SINAGRA (Italie) fait savoir que sa delegation 
partage entierement !'avis que Ia delegation de Ia France 
vient d'exprimer. 

658. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) estime que 
le libelU: suggi:re par le President et appuye par Ia delegation 
du Royaume-Uni (voir paragraphes 650 et 654) est simple 
et net. L'article 30.l)a) du Projet se termine par Ia formule 
<deur permettant de defendre efficacement les droits prevus 
par Ia presente Convention». Cette formule, en un sens, 
couvrirait naturellement toutes dispositions pertinentes 
comme celles de l'article 3; par consequent, toute mention 
de cet article serait peut-etre superfiue. La delegation des 
Etats-Unis d'Amerique a deja exprime l'avis que Ia 
proposition de Ia delegation des Pays-Bas qui figure dans le 
document DC/49 Rev. (voir paragraphe 647) est inutile, 
puisque l'article 3 prevoit le traitement national. M. Winter 
estime qu'une reference a !'article 3 rendrait le texte de 
l'article 30.l)a) plus lourd et y ajouterait encore du superfiu. 

659. M. J. BUSTARRET (France) dit qu'apres avoir refiechi 
et entendu les avis exprimes par les autres orateurs en Ia 
matiere, il pense que Ia meilleure solution serait de conserver 
!'article 30.1)a) dans sa forme actuelle. 

660. Le PREsiDENT demande s'il y a des observations en ce 
qui concerne l'idee exprimee par M. Bustarret, qui estime 
que l'article 30.l)a) devrait rester inchange. 

661. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
Ia difficulte, si on laisse l'article 30.l)a) en son etat actuel, 
c'est qu'il assure Ia possibilite de defendre leurs droits 
uniquement aux ressortissants des autres Etats membres. La 
delegation des Pays-Bas voudrait que le libelle soit elargi de 
fa.;on que les propres nationaux d'un Etat membre aient 
aussi des moyens efficaces de defendre leurs droits. C'est de 
cette idee que s'inspirait Ia proposition deposee par Ia 
delegation et qui figure dans le document DC/49 Rev. 

662. M. D. BORJNGER (Republique federale d'Allemagne) 
estime que M. Van der Meeren a raison. Dans Ie texte 
allemand, il suffirait, pour qu'il ait satisfaction, de supprimer 
le mot «iibrigen». 

663. M. A. PARRY (Royaume-Uni) s'oppose a Ia proposi
tion de Ia delegation des Pays-Bas et, par consequent, a Ia 
suggestion que Ia delegation de Ia Republique federale 
d'Ailemagne vient de faire, parce qu'il ne suffit pas de 
mentionner les «nationauu. L'article 3, en precisant qui 
peut etre admis au benefice des droits prevus dans Ia 
Convention et en quoi consistent ces droits, ne parle pas 
uniquement des nationaux, mais egalement des personnes 
physiques et morales qui ont leur domicile ou leur siege en 
des lieux bien determines. II croit que c'est pour cette raison 
que le President a suggere qu'il serait preferable de 
supprimer les mots «aux ressortissants des autres Etats de 
I'Union» (voir paragraphe 650), au lieu d'ajouter un renvoi 
a l'article 3. Comme Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique l'a signale, cette derniere formule n'aurait pas 
d'autre effet que d'alourdir le texte. 

664. M.A. SINAGRA (ltalie) se demande si les besoins de 
Ia delegation des Pays-Bas et de celle du Royaume-Uni 
pourraient etre satisfaits en ajoutant dans Ie texte fran.;ais, 
par exemple, l'expression «aux memes conditions que pour 
ses nationaux» entre virgules et apres le mot «Union». Cet 
amendement simplifierait en effet le libelle de Ia proposition 
d'amendement de l'article 30.l)a) deposee par Ia delegation 
des Pays-Bas et qui figure dans le document DC/49 Rev. 

665. M. J. BusTARRET (France) ajoute, en reponse aux 
remarques faites par M. Parry (voir paragraphe 663), que le 
texte fran.;ais de !'article 30.1)a) mentionne expressement les 
«ressortissants des autres Etats de I'Union». A son avis, Ie 
mot «ressortissants» englobe non seulement Ies «natio
nauu, mais egalement Ies «residents», alors que, dans le 
texte anglais, le mot «nationals» est plus restrictif. 

666.1 M.A. PARRY (Royaume-Uni) dit que, si le mot «res
sortissants» englobe effectivement les nationaux, les 
residents et Ies societes qui ont leur siege dans l'un des Etats 
membres, alors, en ce qui concerne le texte fran.;ais, il 
semblerait que cela reponde a ses objections (voir 
paragraphe 663). II pense cependant que, pour que Ia 
formule anglaise englobe ces differents concepts, il faudrait 
dire «nationals, residents and companies having their 
registered office». C'est pour cette raison qu'il avait parle, 
dans sa declaration initiate, de «toutes les personnes 
jouissant des avantages que confere !'article 3» (voir 
paragraphe 648). 

666.2 M. Parry ajoute que les droits assures aux nationaux, 
residents et societes ayant leur siege dans l'un des Etats 
membres pourraient naturellement etre limites en vertu de 
)'article 3.3). II a done suggere initialement qu'un renvoi a 
I' article 3 so it insere a I' article 30.1 )a). Cette modification, 
qu'il peut accepter, aurait pour consequence que ceux qui 
jouiraient des avantages conferes par )'article 3 seraient 
egalement au benefice des dispositions de l'article 30.l)a). 
Neanmoins, il ne voit pas vraiment Ia difficulte qu'il peut y 
avoir a ne pas indiquer qui devrait beneficier des recours 
legaux appropries. Quiconque vient au Royaume-Uni eta un 
motif pour intenter une action peut ester devant un tribunal 
britannique. II n'est pas indispensable d'etre resident. II 
suffit simplement de demontrer que Ie tribunal est 
competent. M. Parry conclut en disant qu'il serait surpris 
que Ia situation ne soit pas Ia meme dans tous Ies autres Etats 
membres de I'Union. 

667. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir 
que sa delegation est entierement d'accord avec Ia delegation 
du Royaume-Uni. II ne connait pas de pays ou les etrangers 
auraient acces aux tribunaux, alors que ce ne serait pas Ie cas 
pour les nationaux et residents. Une telle situation est 
mconcevable pour Ia delegation des Etats-U nis d' Amerique. 

668. M. A. SINAGRA (Italie) a ecoute avec un vif interet les 
observations presentees par Ia delegation du Royaume-Uni. 
II pense toutefois qu'il ne s'agit pas d'expliquer Ie sens du 
terme «ressortissants». II s'agit plutot d'expliquer qu'en 
theorie - il souligne bien les mots «en theorie» - Ies 
«ressortissants» ne pourraient pas beneficier d'une 
protection legale plus etendue que Ies «nationaux». C'est 
pourquoi il a propose d 'ajouter a )'article 30.1 )a) I' expression 
«aux memes conditions que pour ses nationaux» (voir 
paragraphe 664). 

669. Le PREsiDENT, constatant que de nombreuses solutions 
ont ete proposees, demande si les delegues seraient d'accord 
de supprimer tout )'article 30.l)a). II pense que tous Ies Etats 
qui accorderaient des droits permettraient aux personnes qui 
en seraient detenteurs d'avoir acces aux tribunaux. II est 
done difficile denier qu'il n'est pas absolument necessaire de 
conserver l'article. 

670. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que sa delegation ne 
s'opposera pas a Ia suppression de l'article 30.l)a) dans sa 
totalite car, constitutionnellement, les «ressortissants» des 
autres Etats ont les memes droits que les «nationaux». 

671. M. D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 
ne croit pas qu'il faille supprimer tout !'article; il voudrait 
pouvoir refiechir quelques minutes. 

672. M. B. LACLAVIERE (France) pense que Ia suppression 
de l'article affaiblirait Ia ConventiOn. II constitue pour le 
moins une affirmation rassurante. La delegation de Ia France 
appuiera fermement Ia proposition presentee par Ia 
delegation de I'Italie (voir paragraphe 664). 

673. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que sa delegation 
appuiera egalement Ia proposition de Ia delegation de 
I'Italie, afin de resoudre Ie probleme. 

674. II est decide de surseoir a Ia suite de l'examen de 
/'article 30.1 )a) et d'attendre qu'un document reprenant Ia 
proposition d'amendement de Ia delegation de 1'/ta/ie ait ete 
distribue. (Suite au paragraphe 940.) 
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675. L 'article 30.1 )b) est adopte tel qu'il figure dans le 
Projet, sans discussion. 

676. L'article 30.1 )c) est adopte tel qu'il figure dans le 
Projet, sans discussion,la proposition d'amendement y relative 
deposee precedemment par Ia delegation de /'Afrique du Sud 
et constituant une partie du document DC/37 ayant ete retiree 
(voir paragraphe 644). 

677. Sous reserve de Ia decision mentionnee au para
graphe 642 ci-dessus, /'article 30.2) est adopte tel qu'ilfigure 
dans le Projet. 

678. L'article 30.3) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, 
sans discussion. 

Article 24: Verification des comptes (suite du paragra
phe 527) 

679. Le PREsiDENT invite M. Jeanrenaud, de Ia delegation 
de Ia Suisse, a faire une declaration au nom du 
Gouvernement de Ia Confederation suisse. 

680. M. M. JEANRENAUD (Suisse) declare, pour preciser Ia 
position des autorites federales de Ia Suisse en ce qui 
concerne Ia question de Ia surveillance de I'Union et Ia 
situation future en Ia matiere, qu'enjuin 1977, le Secretaire 
general de I'Union a demande si les autorites federales 
voyaient une difficulte a renoncer a cette fonction de 
surveillance et a ce qu'il n'y ait aucune mention d'une 
fonction particuliere leur incombant dans Ie texte revise de 
Ia Convention. Les autorites federales sont arrivees a Ia 
conclusion que, compte tenu de Ia transformation des 
Bureaux internationaux reunis pour Ia protection de Ia 
propriete intellectuelle (BIRPI), qui sont devenus I'Organi
sation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle (OMPI), et vu 
Ia modification probable du statutjuridique de I'Union, elles 
n'avaient aucune difficulte a renoncer a leur fonction de 
surveillance. 

681. Le PREsiDENT remercie M. Jeanrenaud des precisions 
qu'il vient d'apporter en ce qui concerne Ia decision du 
Gouvernement de Ia Confederation suisse. 

Article 31: Signature (suite du paragraphe 533) 

682. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur I' article 31 ; il 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement qui figure dans le document DC/54. 

683. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose 
que sa delegation a ete informee par son Ministere des 
affaires etrangeres qu'il y avait plusieurs fa~ons pour les 
Etats d'accepter d'etre lies par les conventions internationa
les. Les articles 31 et 32 de Ia Convention, dans le texte actuel 
comme dans le Projet, ne prevoient que Ia ratification et 
)'adhesion. L'objet de Ia proposition de Ia delegation des 
Pays-Bas est de prevoir d'autres possibilites. Elle croit 
comprendre que ces possibilites figurent dans un certain 
nombre de conventions internationales recentes. 

684. M. A. PARRY (Royaume-Uni) pense que Ia proposi
tion de Ia delegation des Pays-Bas est tout a fait digne 
d'admiration et de louanges, comme bon nombre d'autres 
propositions de cette delegation. II est cependant conscient 
de ce que le Comite d'experts pour )'interpretation et Ia 
revision de Ia Convention s'est attache, en etablissant le 
Projet, a suivre d'aussi pres que possible le texte actuel de Ia 
Convention. M. Parry hesite done a s'ecarter de ce texte, a 
moins qu'il n'y ait de bonnes raisons pratiques de le faire. 
Les propositions d'amendement qui figurent dans le docu
ment DC/54 paraissent parfaitement acceptables quant au 
fond, mais il estime fort peu probable, par exemple, qu'un 
Etat signe «sans reserve de ratification, acceptation ou 

approbation». II ne pense pas que les possibilites 
additionnelles mentionnees dans cette proposition soient 
vraiment essentielles aux fins des articles 31 et 32. II hesite 
done a appuyer Ia proposition. 

685. L 'article 31 est adopte tel qu 'il figure dans le Pro jet. 

Article 17: Observateurs admis aux reunions du Conseil 
(suite du paragraphe 594) 

686. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur )'article 17; il 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement du paragraphe 1), qui figure dans le 
document DC/44. 

687. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
Ia proposition de sa delegation est etroitement Iiee a sa 
proposition d'amendement relative a I'article 31. Comme 
cette derniere vient d'etre ecartee (voir paragraphes 682 a 
685), Ia delegation des Pays-Bas retire sa proposition 
d'amendement de I'article 17.1). 

688. L'article 17 est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, sans 
discussion. 

Article 32: Ratification; adhesion (suite du paragraphe 533) 

689. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur )'article 32; il 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement qui figure dans le document DC/54. 

690. M. A. W. A. M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) fait 
savoir que sa delegation retire cette proposition. 

691. L'article 32 est adopte tel qu'il figure dans le Projet, 
sans discussion. (Reexamine aux paragraphes 699 et seq.) 

Article 32A: Entree en vigueur; impossibilite d'adherer aux 
textes anterieurs (suite du paragraphe 533) 

692. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur )'article 32A; il 
constate que des propositions d'amendement ont ete 
deposees par Ia delegation de !'Afrique du Sud et celle des 
Pays-Bas. Ces propositions sont reproduites dans les 
documents DC/30 et DC/54 respectivement. II invite Ia 
delegation de I' Afrique du Sud a presenter sa proposition. 

693. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) expose que I' objet 
de Ia proposition d'amendement de sa delegation tendant a 
ajouter les mots «alineas i) et ii) du» a !'article 32A.2) est de 
preciser les conditions dont il s'agit et d'eliminer toute 
possibilite que Ia phrase introductive du paragraphe I) 
puisse etre consideree comme visee par cette mention. 

694. M. A. SINAGRA (ltalie) dit que sa delegation est 
heureuse d'appuyer Ia proposition de Ia delegation de 
I' Afrique du Sud, car elle precise le sens du paragraphe 2). 

695. II est decide d'adopter /'article 32A.2) avec le libelle 
propose dans le document DC/30. 

696. Le PREsiDENT invite Ia delegation des Pays-Bas a 
presenter sa proposition. 

697. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) fait 
sa voir que sa delegation retire sa proposition d'amendement 
figurant dans le document DC/54. 

698. Sous reserve de Ia decision mentionnee au para
graphe 695 ci-dessus, /'article 32A est adopte tel qu'il figure 
dans le Projet. 
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Article 32: Ratification; adhesion 

699. Le PREsiDENT fait savoir a Ia Conference qu'il croit 
comprendre que Ia delegation des Pays-Bas veut faire une 
declaration au sujet de !'article 32, bien que celui-ci ait ete 
adopte tel qu'il figure dans le Projet, sans discussion (voir 
paragraphe 691 ). 

700. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation 
serait heureuse si Ia Conference voulait bien accepter de 
reexaminer !'article 32. La procedure constitutionnelle des 
Pays" Bas est telle que les Pays-Bas, lorsqu'ils auront signe le 
nouvel Acte, ne pourront exprimer leur consentement a etre 
lies par !edit Acte que par le moyen d'un instrument 
d'acceptation. C'est le Ministre des Affaires etrangeres des 
Pays-Bas, et non pas Ia Reine, qui a confere a sa delegation 
les pouvoirs qui lui permettent de participer a Ia Conference 
diplomatique et de signer le nouvel Acte. En consequence, 
lorsque le nouvel Acte aura ete approuve par le parlement 
neer!andais, les Pays-Bas ne pourront exprimer leur 
consentement a etre lies par lui que par le moyen d'un 
instrument signe par le Ministre. Cet instrument, qui aura 
les memes effets juridiques qu'un instrument de ratification, 
s'appellera une «acceptation». M. Fikkert craint done que 
si !'article 32 precise que Ia «ratification» est le seul moyen 
par lequel un Etat qui aura signe le nouvel Acte pourra 
ex primer son consentement a etre lie par cet Acte, les Pays
Bas se trouveront alors places devant des difficultes reelles. 
M. Fikkert pense, d'autre part, qu'il ne peut pas y avoir 
d'objection veritable a inclure les mots «acceptation» et 
«approbation» comme methodes autres que Ia «ratifica
tion», d'autant plus que Ia Convention de Vienne de 1969 
sur le droit des traites a prevu ces trois instruments 
differents. 

701. Le PRESIDENT constate que !'article 33 du Reglement 
interieur prevoit que lorsqu'une question a ete tranchee, elle 
ne peut plus etre examinee a nouveau, «a moins qu'il n'en 
soit ainsi decide a Ia majorite des deux tiers des delegations 
membres presentes et votantes». 

702. M.A. PARRY (Royaume-Uni) voudrait savoir, avant 
que !'on ne recueille !'avis de Ia Conference sur Ia demande 
de Ia delegation des Pays-Bas, si c'est bien !'article 32.l)a) 
qu'il est demand~ a Ia Conference de reexaminer. 

703.1 Le PREsiDENT croit comprendre que c'est le cas. Mais 
si !'article 32.1 )a) etait modifie, il y aurait aussi des 
modifications a apporter a quelques autres articles. 

703.2 Le President demande s'il y a des objections ace que 
!'article 32.l)a) soit examine a nouveau; il constate qu'il n'y 
en a pas et invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa 
proposition d'amendement. 

704. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) fait savoir que sa 
delegation propose que !'article 32.1)a) se lise comme suit: 
«d'un instrument de ratification, d'acceptation ou d'appro
bation, s'il a signe le present Acte; ou». 

705. M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
appuie Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas. 

706. II est decide d'adopter le texte de /'article 32.1 )a) 
propose par Ia ·delegation des Pays-Bas et consigne au 
paragraphe 704 ci-dessus, et d'autoriser le Secretariat a etablir 
le texte des modifications qui devront hre apportees a d'autres 
articles. 

Article 32B: Relations entre Etats lies par des textes diffe-
rents (suite du paragraphe 533) 

707. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 32B; il 
constate que des propositions d'amendement ont ete depo
sees par Ia delegation de Ia Republique federale d' Allemagne 

et par celle des Pays-Bas. Ces propositions sont reproduites 
dans les documents DC/42 et DC/55 respectivement. II cons
tate qu'elles n'affectent pas le paragraphe 1). 

708. L 'article 32B.l) est adopte tel qu 'if figure dans le 
Projet, sans discussion. 

709. Le PREsiDENT invite Ia delegation de Ia Republique 
federale d'Allemagne a presenter sa proposition. 

710. M. D. BaRINGER (Republique federale d'Allemagne) 
declare que Ia proposition de sa delegation, qui ne concerne 
que Ia premiere partie de !'article 32B.2), est d'ordre 
purement redactionnel. En etablissant sa proposition, Ia 
delegation de Ia Republique federale d' Allemagne s'est 
efforcee de se tenir aussi pres que possible du texte du Projet. 
Elle estime cependant qu'il n'est pas necessaire de conserver 
integralement le texte qui precede !'expression «le premier 
Etat», et qu'il suffirait de dire: «tout Etat de !'Union non lie 
par le present Acte», <de present Acte» designant le futur 
Acte de 1978. Pour qu'un Etat devienne membre, il doit 
avoir ratifie l'un des differents Actes de Ia Convention ou y 
a voir adhere. Un Etat membre non lie par l'Acte de 1978 doit 
inevitablement etre lie par l'Acte de 1961, et le Projet peut 
par consequent etre simplifie, ainsi qu 'il est propose de le 
faire dans le document DC/42. 

711. Le PRESIDENT invite Ia delegation des Pays-Bas a 
presenter sa proposition. 

712. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit qu'avant de presen
ter Ia proposition de sa delegation tendant a apporter des 
modifications de fond a !'article 32B.2), il voudrait demander 
ce qui arrivera si un Etat membre non lie par le nouvel Acte 
ne fait pas Ia declaration visee dans !edit article. 

713. Le PRESIDENT pense qu'il ne se passera rien. II estime 
qu'une declaration officielle, liant l'Etat juridiquement, est 
necessaire. 

714. M. H. MAST (Secretaire general de Ia Conference) dit 
qu'un Etat membre qui n'exprime pas son consentement a 
etre lie par le nouvel Acte ne sera pas lie par !edit Acte dans 
ses relations avec un Etat qui devient membre de !'Union en 
ratifiant, en acceptant ou en approuvant !edit Acte, ou en y 
adherant. L'un et !'autre sont simplement parties a des 
instruments de droit international differents. M. Mast 
estime, en consequence, que prevoir Ia possibilite de faire une 
declaration est le maximum que !'on puisse faire. 

715.1 M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que Ia 
question en discussion est tres compliquee, tres delicate et 
tres importante. II marque son accord quanta Ia reponse que 
le Secretaire general de Ia Conference vient de donner a Ia 
delegation des Pays-Bas. Pour Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique, il est inconcevable qu'un Etat membre qui n'a 
pas exprime son consentement a etre lie par le nouvel Acte 
soit lie par Ia deuxieme partie du paragraphe 2)ii) de Ia 
proposition de Ia delegation des Pays-Bas. 

715.2 M. Winter ajoute que son pays, s'il ratifie Je nouvel 
Acte ou s'il y adhere, ne pourra pas etre lie par les 
dispositions du paragraphe 2)i) de Ia proposition de Ia 
delegation des Pays-Bas. Le fait d'etre lie par I'Acte le plus 
recent ne peut en aucun cas signifier que Jes Etats-Unis 
d'Amerique seraient lies envers les «anciens» Etats membres 
par l'Acte anterieur. Cela serait constitutionnellement et 
juridiquement impossible. 

715.3 M. Winter declare en conclusion que sa delegation 
estime que le texte propose dans le Projet, a !'article 32B.2), 
n'apporte peut-etre pas de reponse pour toutes les situations 
qui pourraient se presenter et ne repond peut-etre pas 
nettement a Ia situation evoquee par Ia delegation des Pays
Bas, mais c'est neanmoins Je plus acceptable des deux. Le 
texte du Projet Jaisse a un «ancien» Etat membre Ia faculte 
de faire une declaration. Cela est conforme a Ia pratique 
suivie a !'article 27 de l'Acte de Stockholm de 1967 de Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
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industrielle, qui permet aux adherents aux Actes anterieurs 
de ladite Convention d'accorder Ia protection aux nouveaux 
membres qui adherent a l'Acte de Stockholm. 

716. M.A. PARRY (Royaume-Uni) est enclin a souscrire a 
!'avis de Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique. 

717. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) pense qu'il serait peut
etre judicieux de differer Ia decision finale sur !'article 32B, 
pour que !'on puisse consulter M. Bogsch, Secretaire general 
de !'Union, qui a une grande experience en Ia matiere. 

718. II est decide de surseoir a Ia decision finale sur /'arti
cle 32B conformement a Ia suggestion presentee par Ia delega
tion des Pays-Bas et mentionnee dans le paragraphe precedent. 
(Suite au paragraphe 954.) 

Article 33: Communications concernant les genres et especes 
proteges; renseignements a pubHer (suite du 
paragraphe 533) 

719. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 33; il 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement qui figure dans le document DC/54. 

720. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
sa delegation retire cette proposition. 

721. Sous reserve de Ia decision concernant les modifications 
resultant de Ia modification de /'article 32.1 }d). mentionnee au 
paragraphe 706 ci-dessus, il est decide d'adopter /'article 33 tel 
qu'ilfigure dans Je Projet, sans discussion. 

Article 34: Terrltoires (suite du paragraphe 533) 

722. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 34; il 
constate que des propositions d'amendement ont ete 
deposees par Ia delegation des Pays-Bas et par celle du 
Maroc; ces propositions figurent dans les documents DC/56 
et DC/68 respectivement. II invite Ia delegation des Pays-Bas 
a presenter sa proposition. 

723. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose 
que !'objet de Ia proposition de sa delegation est en partie 
d'ali~er !'article 34 sur le libelle que sa delegation a propose 
precedemment en ce qui concerne !'article 32 («ratification, 
acceptation ou a~probation; adhesion») et, en partie, de 
donner un caractere plus neutre a Ia mention, qui figure a 
!'article 34.1), des territoires auxquels le nouvel Acte serait 
applicable, en excluant Ia mention de Ia responsabilite des 
relations exterieures. D'autre part, on s'est efforce de 
simplifier le libelle de !'article 34. 

724. M. M. TOURKMANI (Maroc) declare que sa delegation 
propose que deux amendements soient apportes a !'article 
34.1). Tout d'abord, pour aligner 1e texte sur celui de Ia 
Charte des Nations Unies, il faudrait supprimer les mots 
«pour lesquels il assume Ia responsabilite des relations 
exterieures». Deuxiemement, !'expression «des territoires» 
devrait etre remplacee par les mots «de ses territoires». 

725. M.A. BEN SAAD (Jamahiriya arabe libyenne) dit que 
sa delegation appuie Ia proposition presentee par Ia 
delegation du Maroc. 

726. M.A. SINAGRA (ltalie) n'a rien contre Ia proposition 
de Ia delegation du Maroc. II veut simplement faire une 
observation. Comme les territoires non autonomes sont une 
realite politique internationale, il se demande quel regime de 
droit leur sera applicable. 

727. Le PREsiDENT constate que les deux propositions 
considerees ont plus ou moins le meme effet: elles tendent 
l'une et !'autre a supprimer les mots «pour lesquels il assume 
Ia responsabilite des relations exterieures». 

728. M. A. SINAGRA (Italie) ne pense pas que les deux pro
positions soient equivalentes. A son avis, Ia proposition de 
Ia delegation des Pays-Bas est une modification d'ordre 
redactionnel, comme Ia delegation !'a dit, alors que Ia 
proposition de Ia delegation du Maroc touche au fond. 
Force est bien d'interpreter Ia mention tres claire de «ses 
territoires», comme etant une reference aux territoires 
metropolitains. 

729. M. M. TOURKMANI (Maroc) dit que sa delegation 
peut accepter Ia proposition de Ia delegation de5 Pays-Bas; 
en consequence, elle retire sa propre proposition. 

730. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir 
que sa delegation peut accepter Ia proposition de Ia 
delegation des Pays-Bas. II tient egalement a feliciter Ia 
delegation du Maroc de son esprit de cooperation. 

731.1 M.A. PARRY (Royaume-Uni) rappelle que !'article 
considere a donne lieu a forces discussions au Comite 
d'experts pour !'interpretation et Ia revision de Ia 
Convention. Le texte propose dans le Projet est 
pratiquement identique a celui de !'article 24 de Ia 
Convention de Paris pour Ia protection de Ia propriete 
industrielle. Le Comite d'experts avait deliberement choisi ce 
texte. 

731.2 M. Parry dit que sa delegation peut accepter, quant 
au fond, l'amendement a !'article 34.1) propose par Ia 
delegation des Pays-Bas, qui entrainerait Ia suppression des 
mots «pour lesquels il assume Ia responsabilite des relations 
exterieures». La delegation du Royaume-Uni se permet 
cependant de penser qu'il serait peut-etre preferable de ne 
pas toucher au reste du texte du Projet. 

732. M. A. SINAGRA (ltalie) appuie Ia remarque de Ia 
delegation du Royaume-Uni. II tient, lui aussi, a remercier 
Ia delegation du Maroc de Ia comprehension dont elle a fait 
preuve. 

733. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) pense 
que sa delegation peut a~ter ce que vient de declarer Ia 
delegation du Royaume-Um. 

734. /1 est decide de supprimer Jes mots «pour Jesque/s 
i/ assume Ia responsabilite des relations exterieures » a /'arti
cle 34.1). 

735. Sous reserve de Ia decision mentionnee au paragraphe 
precedent, et sous reserve de Ia decision concernant Jes 
modifications resultant de Ia modification de /'article 32.1 )a). 
mentionnee au paragraphe 706 ci-dessus, il est decide 
d'adopter /'article 34.1) tel qu'ilfigure dans Je Projet. 

736. L'article 34.2) est adopte tel qu'ilfigure dans Je Projet, 
sans discussion. 

737. Sous reserve de Ia decision concernant Jes modifications 
resultant de Ia modification de /'article 32.1 )a), mentionnee au 
paragraphe 706 ci-dessus, il est decide d'adopter /'article 34.3) 
tel qu'ilfigure dans Je Projet, sans discussion. 

Article 37: Maintien des droits acquis 

738. M.A. SINAGRA (ltalie) voudrait, si Ia Conference le 
lui permet, revenir a !'article 37 et repeter une suggestion 
qu'il a deja presentee au Comite ad hoc sur Ia revision de Ia 
Convention. L'article 37 parle de <<droits acquis». Ces droits 
sont des choses qui appartiennent au passe et non a l'avenir. 
II pense, par consequent, qu'il est necessaire d'inclure le mot 
«deja» dans le membre de phrase «soit par suite d'accords 
intervenus entre ces Etats». 

739.1 Le PREsiDENT constate que !'article 37 a deja ete 
adopte tel qu'il figure dans le Projet, sans discussion (voir 
paragraphe 542). L'article 33 du Reglement interieur prevoit 
que lorsqu'une question a ete tranchee, elle ne peut etre 
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examinee a nouveau, «a moins qu'il n'en soit ainsi decide a 
Ia majorite des deux tiers des delegations membres presentes 
et votantes». 

739.2 Le President demande s'il y a des objections ace que 
l'article 37 soit examine a nouveau. II constate qu'il n'y en 
a pas. 

740. M. A. W. A. M. VAN DER MEEREN (Pays-Bas) vou
drait que Ia delegation de l'ltalie lui expose Ia raison de sa 
proposition. II pense qu'il ressort du texte du Projet que les 
accords dont il s'agit sont des accords «deja» conclus entre 
Etats membres. 

741. M. A. SINAGRA (ltalie) remercie Ia delegation des 
Pays-Bas de lui donner un argument decisif en faveur de sa 
suggestion. Si ce qu'il veut dire est implicite dans I' article 37 
tel qu'il est libelle dans le Projet, alors i1 ne voit pas pourquoi 
on ne le dirait pas de maniere explicite. Ainsi qu'il l'a dit 
precedemment, l'article 37, qui se refere a «des droits 
acquis», evoque quelque chose qui appartient au passe. C'est 
Ia raison pour laquelle i1 a suggere que le mot «deja» soit 
insere dans le membre de phrase «soit par suite d'accords 
intervenus entre ces Etats». M. Sinagra demande egalement, 
a titre d'eclaircissement, si un Etat peut invoquer un accord 
ulterieur en ce qui concerne un droit vise a l'article 37. 

742. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation ne voit pas Ia necessite de modifier l'article 37. 

743. Le PREsiDENT demande si Ia proposition de Ia delega
tion de l'Italie est appuyee. II constate que cela n'est pas le 
cas; en consequence, l'article 37 restera tel qu'il a ete adopte 
precedemment (voir paragraphes 541 et 542). 

Dixieme seance 
Vendredi 13 octobre 1978 
apres-midi 

Article 38: Reglement des differends (suite du paragra
phe 543) 

744. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur l'article 38; i1 
constate que des propositions d'amendement ont ete 
deposees par Ia delegation des Pays-Bas et par celle de Ia 
France. Ces propositions figurent dans les documents DC/57 
et DC/61 respectivement. 

745. M. B. LACLAVIERE (France) fait savoir que Ia proposi
tion de Ia delegation des Pays-Bas convient parfaitement a 
Ia delegation de Ia France. Si cette proposition est acceptee, 
Ia delegation de Ia France retirera Ia s1enne. 

746.1 M. A. PARRY (Royaume-Uni) trouve Ia proposition 
de Ia delegation des Pays-Bas tres acceptable; Ia delegation 
du Royaume-Uni est en mesure de l'appuyer. Pour autant 
qu'il puisse s'en rendre compte, cette proposition suit d'une 
maniere generate l'economie de l'article 38 du Projet. M. 
Parry trouve digne de louanges l'idee de chercher a regler le 
probleme de l'existence de plus de deux parties a un 
differend, tout en restant dans !'hypothese qu'il n'y a que 
deux «camps». II voudrait cependant presenter quelques 
observations sur un certain nombre de points qui touchent 
au fond. 

746.2 II est prevu au paragraphe 2)a) que <<les parties au 
differend peuvent demander au President du Conseil» de 
faire certaines choses. M. Parry dit que sa delegation 
suppose que Ia formule devrait commencer par les mots 

«chaque partie au differend peut demander». Le libelle 
actuel signifie que tous les interesses devraient etre convenus 
de l'utilisation d'une procedure, alors que l'intention est, 
semble-t-il, que, lorsque Ia procedure prevue au paragra
phe 2) est declenchee, rien ne devrait pouvoir en empecher 
le deroulement, a Ia condition qu'un Etat veuille qu'elle se 
poursuive. Dans le meme alinea, on trouve Ia mention des 
«Vice-presidents, conformement a Ia disposition de !'arti
cle 18.1)». M. Parry considere qu'il s'agit Ia d'une reference 
a !'article 18.1) tel qu'il aurait ete modifie si Ia proposition 
d'amendement des Pays-Bas avait ete adoptee. Comme cette 
proposition a ete retiree (voir paragraphe 595 a 604), 
M. Parry suppose que cette mention devrait etre supprimee 
dans Ia proposition actuellement examinee. 

746.3 Concernant le paragraphe 2)c), M. Parry croit que 
certaines modifications de libelle sont necessaires pour 
indiquer clairement qu'il y a une distinction entre les deux 
«camps» d'un differend et les Etats parties au differend, 
lorsque plus de deux Etats sont en cause. 

746.4 M. Parry dit que sa delegation n'est pas absolument 
sure du sens du paragraphe 2)d); elle pense qu'il pourrait 
eventuellement etre supprime. Si ce paragraphe evoque les 
jugements de droit par opposition aux jugements d'equite, 
i1 pense que cela peut etre regie par le jeu de Ia premiere 
phrase du paragraphe 2)b), ou i1 est dit: «Les arbitres 
etablissent leur propre procedure d'arbitrage.» Les elements 
de droit qui gouverneraient cette procedure seraient 
probablement determines soit dans le reglement, soit dans le 
«compromis d'arbitrage» qu'il faudrait etablir en vertu du 
paragraphe 2)a). 

746.5 En ce qui concerne le paragraphe 2)e), M. Parry dit 
que Ia delegation du Royaume-Uni estime que Ia mention du 
pouvoir d'un tribunal de statuer ex aequo et bono» est plutot 
depassee et qu'elle peut etre supprimee. 

746.6 M. Parry dit en terminant que sa delegation estime 
que le paragraphe 2)0 peut egalement etre supprime. Ou 
bien Ia procedure d'arbitrage instituee par 1'article 38 sera 
invoquee, ou bien c'est une autre methode qui sera retenue. 
II n'est cependant pas necessaire d'avoir une regie speciale 
en ce qui concerne Ia relation entre les deux. 

747. M.A. W. A.M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) n'est pas 
sur que sa delegation puisse accepter toutes les observations 
de Ia delegation du Royaume-Uni. En ce qui concerne le 
paragraphe 2)e) de Ia proposition de Ia delegation des Pays
Bas, i1 tlent a expliquer qu'il y a deux sortes de procedures 
judiciaires aux Pays-Bas. Dans l'une, !'arbitrage suit le droit; 
dans l'autre, les parties conviennent que Ia decision, qui 
constitue un «avis ayant force obligatoire», est prise «ex 
aequo et bono>>. II ne sait pas de fa~n sure si cette situation 
doit se refleter dans Ia Convention, et sa delegation voudrait 
reserver sa position en attendant d'avoir etudie Ia question. 
En ce qui concerne les autres points, M. Vander Meeren 
precise que le but principal de Ia proposition de sa delegation 
est qu'une procedure soit fixee dans Ia Convention. 

748. M. W. BURR (Republique federate d'Allemagne) dit 
que sa delegation est egalement d'avis qu'une clause sur le 
reglement des differends devrait figurer dans Ia Convention. 
Avant toute decision, i1 aimerait voir par ecrit Ia proposition 
neerlandaise telle qu'elle a ete modifiee par Ia delegation du 
Royaume-Uni. 

749. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir que sa 
delegation est disposee a presenter une proposition ecrite. 

750. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'il est 
assez peu courant qu'un accord international fixe les diverses 
procedures et les diverses methodes d'arbitrage de facon 
aussi detaillee que Ia proposition de Ia delegation des Pays
Bas. La delegatiOn des Etats-Unis d' Amerique est persuadee 
que Ia procedure devrait etre volontaire et elle est tres 
heureuse de constater que le caractere volontaire de Ia 
disposition du Projet a ete conserve dans Ia proposition de 
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Ia deU:gation des Pays-Bas. Toutefois, si Ia procedure doit 
etre volontaire, il semblerait alors que Ia methode ou le 
moyen d'arbitrage devraient etre laisses au choix des parties 
concernees. Quoi qu'il en soit, si Ia proposition est adoptee, 
Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique appuiera ferme
ment le maintien du paragraphe 2)1), de sorte qu'il restera 
possible pour Ies parties a un differend de convenir d'une 
autre methode d'arbitrage. 

751. M. H. AKABOYA (Japon) fait savoir que, de !'avis de 
sa delegation, !'article 38 devrait rester tel qu'il est dans le 
texte initial, car les differends concernant !'interpretation ou 
!'application de Ia Convention devraient etre regles de fa9on 
obligatoire et de fa9on aussi objective que possible. 
Cependant, si Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas 
est adoptee, Ia delegation du Japon pourra accepter ce texte. 

752. M. G. PuszTAI (Hongrie) veut simplement qu'il soit 
pris acte que sa deiegation appuie fermement !'avis exprime 
par Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique en ce qui 
concerne le fond de Ia proposition. 

753. II est decide de surseoir a Ia suite de l'examen de /'ar
ticle 38 et d'attendre que Ia proposition mentionnee aux para
graphes 746 et 749 ci-dessus ait ete deposeeformellement par 
Ia delegation du Royaume-Uni. (Suite au paragraphe 984.) 

Article 39: Reserves (suite du paragraphe 543) 

754. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 39; il 
invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter sa proposition 
d'amendement qui figure dans le document DC/58. 

755. M.A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) expose 
que !'objet de Ia proposition de sa delegation est d'aligner 
!'article 39 sur Ie nouveau libelle de !'article 32 (voir 
paragraphes 704 et 706), qui a {:t{: elargi afin qu'il y ait une 
plus grande variete d'instruments par lesquels les Etats 
pourraient consentir a etre lies par le nouvel Acte. 

756. M. R. DERVEAUX (Belgique) dit que les textes anglais 
et fran9ais du document DC/58 ont des sens differents. Le 
texte anglais, traduit litteralement, dit: «La presente 
Convention ne doit faire !'objet d'aucune reserve.» 

757. M. B. LACLAVIERE (France) declare que sa delegation 
estime elle aussi que le texte fran9ais traduit mal I'anglais du 
document DC/58. D'autre part, Ia delegation de Ia France 
ne voit pas de raison de modifier le texte de !'article 39 du 
Projet. Elle a toujours consider{: qu'un Etat qui signe une 
Convention ou qui y adhere ne doit pas avoir Ia possibilite 
de faire de reserve. 

758. M. R. DERVEAUX (Belgique) signale que, selon le texte 
du Projet, un Etat peut faire des reserves, par exemple, cinq 
annees apres avoir ratifie Ia Convention ou y avoir adhere. 
Le texte du Projet, pris a Ia lettre, dit nettement qu'aucune 
reserve ne peut etre faite au moment de Ia signature, de Ia 
ratification ou de !'adhesion. II ne dit pas que des reserves 
ne peuvent pas etre faites ulterieurement. Par contre, Ia 
proposition de Ia delegation des Pays-Bas aurait pour effet 
d'interdire toute reserve ulterieure. 

759. Le PREsiDENT demande s'il existe dans d'autres 
conventions des precedents qui pourraient aider Ia 
Conference. 

760. M. A. PARRY (Royaume-Uni) releve que !'article VII 
de l'Acte additionnel de 1972 precise qu'il «n'est admis 
aucune reserve a cet Acte additionnel». Ce libelle est tout a 
fait semblable a celui que propose Ia delegation des Pays
Bas. La formule utilisee dans l'Acte additionnel est tres 
simple. Elle pourrait eviter toute ambigulte, pour reprendre 
!'observation de Ia delegation de Ia Belgique, et elle tiendrait 
egalement compte de Ia modification apportee a !'article 32. 

761. II est decide d'adopter comme texte de /'article 39 le 
libelle de /'article VII de l'Acte additionnel de 1972, mutatis 
mutandis. 

Article 28: Langues utilisces par le Bureau et lors des reu
nions du Conseil (suite du paragraphe 638) 

Article 41: Copies; langues; notifications (suite du para
graphe 548) 

762.1 Le PRESIDENT rouvre Ia discussion sur les articles 28 
et 41. II constate que plusieurs propositions ont ete deposees 
en ce qui concerne Ia question des langues. Les delegations 
du Mexique et du Perou ont propose conjointement des 
modifications a !'article 28 eta !'article 41. Ces propositions 
figurent dans les documents DC/65 et DC/66 respective
ment. La delegation de l'ltalie a propose des amendements 
a !'article 28; sa proposition figure dans le document DC/67. 
La deiegation de Ia Jamahiriya arabe libyenne a propose des 
modifications a !'article 28 eta !'article 41. Ces propositions 
figurent dans les documents DC/71 et DC/72 respective
ment. 

762.2 Le President invite Ia delegation du Mexique a 
presenter les propositions qu'elle a deposees conjointement 
avec Ia delegation du Perou. 

763. Mme 0. REYES-RETANA (Mexique) dit que sa delega
tion, ainsi que celle du Perou, considerant l'inten!t croissant 
que les pays hispanophones portent aux travaux de !'Union, 
ont estime important que le mot «espagnol» soit insere a 
!'article 28.1) et que le mot «trois», qui figure a !'article 28.2), 
soit remplace par le mot «quatre». L'utilisation de Ia langue 
espagnole par le Bureau de !'Union dans I'exercice de ses 
fonctions devrait inciter les pays hispanophones a adherer a 
!'Union. Les deux delegations estiment d'autre part que 
!'Union a interet a developper ses activites dans les pays de 
langue espagnole, car ils sont utilisateurs des produits et des 
techniques proteges en vertu de Ia Convention. Entin, les 
deux delegations tiennent egalement a signaler que 
l'espagnol est une langue officielle des Nations Unies et 
qu'elle est utilisee dans Ia plupart des autres institutions 
internationales. 

764. M. J. M. ELENA ROSSELL6 (Espagne) fait savoir que 
sa delegation appuie fermement et chaleureusement Ia 
proposition des delegations du Mexique et du Perou. La 
delegation de l'Espagne estime qu'il serait approprie que 
!'Union developpe ses activites dans les pays hispanophones; 
elle pense que l'emploi de I'espagnol sera utile. Entin, 
M. Elena Rossel16 demande a Ia Conference de ne pas 
oublier que l'espagnol est une langue officielle des Nations 
Unies et de !'Organisation Mondiale de Ia Propriete 
Intellectuelle. 

765. M. C. A. PASSALACQUA (Argentine) declare que sa 
delegation fait siennes les remarques des orateurs precedents 
et appuie Ia proposition des delegations du Mexique et du 
Perou. Les arguments en faveur de !'introduction de Ia 
langue espagnole ont ete exposes clairement et M. Passalac
qua espere que Ia proposition sera adoptee. 

766. M. F. PoPINIGis (Bresil) dit que sa delegation, 
considerant que de nombreux pays latino-americains 
etudient actuellement des projets de legislation pour Ia 
protection des obtentions vegetates et seraient peut-etre 
disposes a adherer a !'Union dans l'avenir, considerant que 
l'Espagne et !'Argentine ont deja introduit une legislation 
pertinente et seraient peut-etre disposees elles aussi a adherer 
a !'Union dans un proche avenir, considerant enfin que 
l'espagnol est une langue officielle des Nations Unies, 
exprime son approbation et son soutien en faveur de Ia 
proposition des delegations du Mexique et du Perou. 

767. M. A. SINAGRA (ltalie) declare que sa delegation se 
felicite de Ia proposition d'ajouter l'espagnol aux langues 
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officielles de !'Union. Faisant abstraction de Ia proposition 
de sa propre delegation d'ajouter l'italien aux langues 
officielles de !'Union, il fait observer qu'il ne peut pas 
approuver !'evocation constante de Ia pratique des Nations 
Unies. lnvoquer ces precedents, c'est couper court a toute 
discussion au depart et lier les autres organisations 
internationales dont les besoins, les structures et les 
compositions geographiques sont differents. 

768. M. W. P. FEISTRITZER (Organisation des Nations 
Unies pour !'alimentation et !'agriculture (FAO)) est 
conscient de !'encouragement donne par le President aux 
pays de Ia FAO d'adherer a !'Union. La FAO exhorte les 
Etats membres de !'Union a envisager !'utilisation des 
langues espagnole et arabe puisqu'elle contribuerait de fa~on 
substantielle a faciliter Ia communication. 

769. M. H. AKABOYA (Japon) dit que sa delegation voit 
d'un tres bon reil Ia proposition de Ia delegation de l'Italie. 
Le japonais, comme l'italien, n'est pas langue officielle des 
conferences internationales. A ces conferences, Ia delegation 
du Japon se heurte toujours a !'obstacle linguistique. 

770. Le PREsiDENT invite Ia delegation de Ia Jamahiriya 
arabe libyenne a presenter ses propositions d'amendement 
qui figurent dans les documents DC/71 et DC/72. 

771. M.A. BEN SAAD (Jamahiriya arabe libyenne) dit que 
sa delegation veut simplement souligner qu'il suffit de 
compter le nombre des Etats arabes qui pourraient adherer 
a !'Union pour avoir une idee tres nette de !'importance de 
!'introduction de l'arabe comme langue officielle. 

772. M.A. SINAGRA (ltalie) a demande d'intervenir pour 
remercier Ia delegation du Japon de ses paroles aimables. 
D'autre part, si Ia Conference le lui permet, i1 voudrait 
justifier Ia proposition de sa delegation. II estime que !'idee 
de faciliter l'acces d'un grand nombre de pays supplemental
res a Ia Convention est un critere tres important. Cependant, 
il croit aussi qu'il faut tenir compte d'autres criteres. Illui 
serait beaucoup trop facile de dire qu'il y a probablement 
dans le monde non moins de cent millions de personnes qui 
parlent l'italien, mais i1 ne veut pas s'appuyer sur cette 
argumentation, car il ne voudrait pas donner une impression 
d'imperialisme linguistique. II veut simplement souligner 
!'importance reelle des decouvertes italiennes dans le 
domaine botanique et des etudes theoriques et pratiques 
entreprises en Italie. Parmi les instituts de recherche 
scientifique de son pays, il tient a mentionner en particulier 
l'Istituto Agronomico per l'Oltremare de Florence. Cet 
interet pour les questions scientifiques justifie Ia proposition 
qu'il a formulee au nom du Gouvernement de l'Italie, qui 
attache une grande importance au probleme considere. II 
espere que Ia Conference examinera Ia proposition de sa 
delegation avec le maximum de comprehension. 

773. M. R. ToURKMANI (Maroc) dit que sa delegation 
appuie Ia proposition de Ia delegation de Ia Jamahiriya arabe 
libyenne en ce qui concerne !'utilisation de l'espagnol et de 
l'arabe. Cette proposition s'explique d'elle-meme etant 
donne le grand nombre de pays de langue espagnole et de 
langue arabe qui pourraient s'interesser a une adhesion a 
!'Union. 

774. Mile R. E. SILVA y SILVA (Perou) se refere au docu
ment DC/66 et dit que sa delegation a propose, conjointe
ment avec Ia delegation du Mexique, que le te:ttte origmal de 
l'Acte qui sera ouvert a Ia signature soit egalement etabli en 
langue espagnole, car nombreux sont les pays d'expression 
espagnole qui s'interessent fort a adherer a !'Union. 

775. Le PREsiDENT signale a !'attention de Ia Conference 
!'article 28.3), qui donne au Conseille pouvoir de decider que 
des langues autres que !'allemand, I'anglais et le fran~ais 
seront utilisees. II signale egalement que !'article 41.3) 
prevoit que le Secretaire general de !'Union «etablit des 
textes officiels dans les langues espagnole, italienne et 

neerlandaise, et dans les autres langues que le Conseil peut 
designer». L'Union ne compte actuellement que dix Etats 
membres, et il serait extremement couteux d'acceder a Ia 
demande d'introduction de l'arabe, de l'italien et de 
l'espagnol comme langues officielles de !'Union. 

776. M. F. EsPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation 
trouve extremement interessantes les propositions dont il 
s'agit. Elle sait ce que c'est que d'avoir a s'exprimer et a 
comprendre des questions techniques et juridiques dans une 
langue etrangere. Elle prevoit cependant qu'il y aura quelque 
difficulte a instituer !'obligation d'admettre des langues en 
sus de celles qui sont deja prevues dans Ia Convention. Vu 
les frais d'interpretation de seance et de traduction des 
documents, elle ne s'estime pas en mesure d'appuyer ces 
propositions, qui entraineraient une lourde charge pour 
!'Union. L'article 28.3) donne deja au Conseille pouvoir de 
decider de !'utilisation de langues supplementaires si Ia 
necessite s'en fait sentir. 

777. M.S. MEJEGARD (Suede) dit que sa delegation partage 
entierement les vues de Ia delegation du Danemark. II s'agit 
d'une question de depenses. On a, dans le passe, exprime le 
vreu que l'une des langues scandinaves soit utilisee. 
Cependant, il a fallu limiter les frais et, comme il n'y a que 
deux pays scandinaves dans !'Union, ce vreu n'a pas ete 
maintenu. La delegation de Ia Suede hesite, par consequent, 
a accepter les propositions considerees. 

778. M. R. DERVEAUX (Belgique) declare qu'illui est facile 
d'intervenir dans une discussion delicate, car il est de langue 
maternelle flamande, et non fran~aise, et de demander a Ia 
Conference de ne pas donner de suite favorable aux 
propositions presentees par divers pays. II doit s'associer aux 
remarques faites par Ia delegation du Danemark concernant 
les frais d'interpr~tation et de traduction. II signale 
!'existence de !'article 28.3) et le fait que le Conseil pourrait 
decider d'un jour a !'autre, a Ia majorite des trois ~uarts des 
membres presents et votants, qu'une langue supplementaire 
sera utilisee par le Bureau de !'Union et lors des reunions du 
Conseil et des conferences de revision. 

779. M. B. LACLAVIERE (France) tient a exprimer toute Ia 
CQmprehension a l'egard des propositions presentees par 
divers Etats et qui tendent a augmenter le nombre de langues 
officielles. II comprend parfaitement leurs problemes, mais 
il voudrait qu'ils comprennent egalement les difficultes 
materielles des Etats membres actuels. La meme question 
s'est posee en 1961, et c'est Ia raison de Ia methode assez 
pratique qui a ete retenue a !'article 28. Au surplus, 
M. Laclaviere signale que le Bureau de !'Union a deja publie 
certains documents enjaponais et en espagnol, et qu'il n'est 
pas exclu qu'il en publie egalement certains en arabe. II se 
demande si Ia Conference pourrait exprimer un vreu disant 
qu'elle serait interessee par !'extension des langues de travail, 
dans toute Ia mesure ou elle serait possible, mais qu'il faut 
s'en tenir aux trois langues actuellement utilisees aussi 
longtemps que des considerations d'ordre materiel ne 
permettront pas une extension. 

780. M. A. SINAGRA (ltalie) croit comprendre que Ia 
tendance de plusieurs delegations est de limiter le nombre des 
langues officielles de !'Union pour des raisons d'ordre 
budgetaire. S'il ne s'est pas trompe, i1 voudrait alors savoir 
si le Secretariat est en mesure de presenter a Ia Conference 
un document indiquant les frais supplementaires qu'entrai
nerait !'utilisation d'autres langues. II pense que Ia discussion 
pourrait alors se derouler en meilleure connaissance de 
cause. 

781. Le PREsiDENT demande aM. Ledakis si le Secretariat 
peut donner satisfaction a Ia delegation de l'Italie. 

782.1 M. G. LEDAKIS (Conseiller juridique, Bureau inter
national de !'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellec
tuelle (OMPI)) dit que, s'il a bien compris Ia demande, Ia 
delegation de l'Italie voudrait avoir une projection des 
depenses qu'entrainerait !'introduction de certaines langues. 
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II suppose que Ia deli:gation de l'Italie s'est placee dans 
l'optique de !'article 28, et non pas dans celle de !'article 41. 
II y a egalement un probleme en ce qui concerne !'article 41, 
car tous les documents de Ia Conference n'ont ete etablis 
jusqu'ici que dans les trois langues utilisees par le Bureau de 
!'Union. La Conference est censee terminer ses travaux le 23 
octobre et, jusqu'ici, le texte du Comite de redaction n'existe 
dans aucune langue. II y a done certaines contraintes de 
temps. Les delegations veulent, normalement, avoir Ia 
possibilite d'examiner un texte dans chacune des langues 
dans lesquelles il va etre signe, avant de signer et meme avant 
de !'adopter. II pense done que le Secretariat ne pourra pas 
presenter d'ici a Ia fin de Ia Conference un texte en arabe, en 
espagnol, en italien, en neerlandais ou en toute langue autre 
que les trois langues officielles. II est prevu a !'article 41 que 
le Secretaire general etablit des textes officiels, de sorte que, 
le plus tot possible apres que Ia Conference a adopte un 
texte, les textes peuvent etre etablis dans les autres langues 
et mis a disposition pour faciliter Ia ratification, I' acceptation 
ou !'approbation, ainsi que )'adhesion. 

782.2 M. Ledakis dit ensuite qu'en ce qui concerne Ia ques
tion des langues supplementaires que le Bureau de !'Union 
utiliserait, il pense que Ia plupart des delegations connaissent 
bien Ia situation actuelle de l'effectif du personnel du Bureau 
de l'Union et savent que le Bureau de I'Union fait appel aux 
services de l'OMPI pour J'etablissement d'une grande partie 
de sa documentation. L'OMPI elle-meme n'a pas encore pris 
de decision en ce qui concerne l'utilisation de langues autres 
que I'anglais et le fran9ais, mais il peut dire que Ia question 
vient d'etre mise a l'ordre du jour des sessions des organes 
directeurs qui auront lieu en 1979. Un document sur les 
implications financieres de )'utilisation de certaines Iangues 
additionnelles devra etre presente a ces sessions; il sera 
interessant pour toute etude des implications financieres que 
l'utilisation de langues additionnelles aurait pour l'UPOV. 
M. Ledakis ne pense cependant pas que le Secretariat soit des 
maintenant en mesure d'etablir un tel document pour Ia 
Conference actuelle. Au surplus, Ia preparation de ce docu
ment dependrait de Ia mesure dans laquelle on utiliserait les 
Iangues dont il s'agit pour )'interpretation, les documents et 
les publications, qui sont trois choses totalement differentes. 

783. M. A. SINAGRA (Italic) declare que Ia proposition de 
sa delegation ne concerne pas Ia suite des debats de Ia 
Conference. II pense que c'est egalement le cas des propo
sitions concernant les langues espagnole et arabe. II va sans 
dire que le travail de Ia Conference se poursuivra dans les 
langues officielles actuelles. Ce qu'il a demande, c'est si le 
Secretariat pouvait etablir un document qui donnerait une 
estimation des depenses supplementaires qui decouleraient 
de l'utilisation, dans l'avenir, d'une ou de plusieurs autres 
langues officielles. 

784. M. W. P. FEISTRITZER (FAO) signale a Ia Conference 
que nombreux sont les pays de langue espagnole ou arabe 
qui, actuellement, elaborent, examinent et mettent en ceuvre 
des legislations nationales en matiere de semences. La F AO 
estime done qu'il serait dans l'interet de I'Union que le texte 
revise de Ia Convention et certains documents techniques 
soient etablis en espagnol et en arabe. 

785.1 M.A. PARRY (Royaume-Uni) dit que c'est peut-etre 
manquer un peu de realisme que de comparer le nombre des 
langues utilisees par l'UPOV d'une part et )'Organisation 
Mondia1e de Ia Propriete Intellectuelle ou Ies Nations Unies 
d'autre part. En comparaison, I'UPOV est une petite 
organisation qui, pour le moment, a un caractere regional. 
II ne parait pas tellement utile de savoir exactement ce que 
serait le montant des depenses supplementaires, mais 
M. Parry peut imaginer que, pour chaque langue 
supplementaire, le Bureau de l'Union, qui dispose d'un tres 
petit effectif, devra employer au moins un fonctionnaire 
supplementaire de Ia categoric organique et probablement 
au moins un employe de bureau ou dactylographe. S'il y 
avait des documents particuliers presentant une importance 

pour les pays qui envisageraient de devenir membres de 
I'Union, il est probable que ces documents pourraient alors 
etre traduits. M. Parry se demande cependant s'il est 
equitable de demander aux Etats membres actuels d'adopter 
une langue qui n'est parlee par aucun d'eux, alors que 
plusieurs de leurs propres langues n'ont pas encore ete 
adoptees. Les difficultes pratiques que souleve )'augmenta
tion du nombre de langues utilisees lui paraissent militer 
contre une telle mesure. 

785.2 M. Parry releve qu'un certain nombre d'orateurs ont 
rappele que !'article 28.3) permet au Conseil de decider que 
d'autres langues seront utilisees si Ia necessite s'en fait sentir. 
En ce qui concerne l'etablissement des textes de Ia 
Convention, il pense que Ia Conference pourrait envisager 
d'etendre Ia disposition de )'article 41.3) en ajoutant a Ia liste 
des langues enumerees celles dans lesquelles il faudra etablir 
des textes officiels. II ne pense pas que, pour le moment, 
!'Union doive aller plus loin. 

786. Le PREsiDENT fait savoir qu'il a essaye de faire uncal
cui approximatif. II pense que !'Union devrait probablement 
a voir recours aux services d'un fonctionnaire supplementaire 
de Ia categoric professionnelle et de deux secretaires pour 
chaque langue supplementaire et que, d'autre part, 
l'introduction de l'arabe, de l'italien et de l'espagnol 
entrainerait probablement une augmentation d'environ un 
tiers de budget actuel. 

787. M. M. JEANRENAUD (Suisse) dit que sa delegation a 
ecoute avec beaucoup d'interet les propositions tendant a 
augmenter le nombre de langues de travail du Bureau de 
!'Union; elle estime, elle aussi, que I' obstacle linguistique ne 
devrait pas s'opposer au developpement ou aux futures 
activites de !'Union. Mais il faut considerer Ia taille de 
)'organisation. Une augmentation du nombre des langues 
officielles creerait sans aucun doute des problemes financiers 
assez serieux, et Ia delegation de Ia Suisse pense qu'une 
decision immediate en Ia matiere serait prematuree. L'arti
cle 28.3) permet d'introduire des langues supplementaires, si 
le developpement de I'Union le necessite. 

788. M. W. VAN SoEST (Pays-Bas) fait savoir que sa dele
gation souscrit a Ia declaration de Ia delegation de Ia Suisse. 

789. M.A. SINAGRA (Italic) declare que, quelles que soient 
les decisions que Ia Conference diplomatique pourra 
prendre, il ne suffit pas a son avis d'evoquer )'article 28.3) 
pour resoudre le probleme. Ce faisant, on ne fait que 
l'eluder. II est deja parfaitement evident que cet article vise 
un pouvoir du Conseil; d'autre part, du fait de !'insertion des 
mots «en tant que de besoin», il evoque des situations 
exceptionnelles. Les propositions qui ont ete presentees par 
Ia delegation de l'Italie ainsi que par Ia delegation du 
Mexique et celle de Ia Jamahiriya arabe libyenne ont pour 
but de faire de l'italien, de l'espagnol et de l'arabe des langues 
officielles. 

790.1 Le PRESIDENT demande si Ia proposition de Ia dele
gation de I'Italie, qui figure dans le document DC/67, est 
appuyee. II cons tate que cela n'est pas le cas et que, de ce fait, 
elle tombe. 

790.2 Le President demande si Ia proposition conjointe des 
delegations du Mexique et du Perou, qui figure dans le 
document DC/65, reunit une majorite. II constate que cela 
n'est pas le cas et que, de ce fait, elle tombe egalement. II 
s'adresse ensuite aux delegues dont l'espagnol est Ia langue 
maternelle, dans leur propre langue, pour leur dire combien 
il aimerait que leur langue so it utilisee par I'U nion. II regrette 
que les moyens financiers ne le permettent pas pour le 
moment, mais il espere qu'un jour, le nombre d'Etats 
membres hispanophones sera suffisant pour que l'espagnol 
soit adopte comme langue de travail aux reunions de 
l'Union. 
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791. M. J. M. ELENA ROSSELL6 (Espagne) remercie le Presi
dent de ses aimables paroles. 

792. Mme 0. REYES-RETANA (Mexique) remercie, elle aussi, 
le President; elle ajoute qu'il a ete tres agreable pour les 
delegations de langue espagnole d'entendre ses paroles. Elle 
doit dire cependant que sa delegation regrette vivement que 
sa proposition n'ait pas ete adoptee. 

793. Le PREsiDENT demande si Ia proposition de Ia 
Jamahiriya arabe libyenne, qui figure dans le document 
DC/71, reunit une majorite. II constate que cela n'est pas le 
cas et que, de ce fait, elle tombe. II presente ses excuses de 
ne pouvoir exprimer ses regrets en arabe. 

794. L'article 28 est adopte tel qu'il figure dans le Projet. 

795. M. A. BEN SAAD (Jamahiriya arabe libyenne) dit que 
sa delegation voudrait modifier Ia proposition d'amende
ment de l'article 41 qu'elle a deposee. Elle voudrait 
maintenant que le paragraphe I) reste tel qu'il est dans le 
Projet et que le paragraphe 3) soit etendu a Ia langue arabe. 

796. w PREsiDENT decide que Ia modification proposee par 
Ia Jamahiriya arabe libyenne est telle qu'elle peut etre prise 
en consideration, bien qu'elle n 'ait pas ete communiquee par 
ecrit. En sa qualite de chef de Ia delegation du Danemark, 
il appuie Ia proposition qui fait I' objet du document DC/72, 
telle qu'elle a ete modifiee oralement par Ia delegation de Ia 
Jamahiriya arabe libyenne. 

797. II est decide d'adopter Ia proposition d'amendement de 
/'article 41.3) mentionnee au paragraphe 795 ci-dessus et 
d'ajouter l'arabe a Ia liste des langues dans lesquelles les textes 
officiels doivent etre etablis. . 

798. Mme 0. REYES-RETANA (Mexique) retire Ia proposi
tion que sa dele~ation avait deposee conjointement avec Ia 
delegation du Perou et qui figure dans le document DC/66. 

799.1 Le PREsiDENT remercie Ies delegations du Mexique et 
du Perou de Ia comprehension dont elles viennent de faire 
preuve. 

799.2 Le President invite ensuite Ia delegation des Pays-Bas 
a presenter sa proposition d'amendement des paragraphes 2) 
et 3) de l'article 41, qui figure dans Ie document DC/59. 

800. M. A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
sa delegation voudrait apporter deux petites corrections au 
texte propose dans le Projet. Tout d'abord, au para
graphe 2), elle ne voit pas Ia necessite que Ie Secretaire 
general de I'Union transmette «deux copies certifiees 
conformes du present Acte». Elle pense qu'une seule copie 
suffira. Deuxiemement, au paragraphe 3), Ie mot «traduc
tions» serait preferable a «textes». 

801. M. H. MAST (Secretaire general de Ia Conference) fait 
savoir a Ia Conference que le libelle du projet est conforme 
au texte de l'article 29 de Ia Convention de Paris pour Ia 
protection de Ia propriete industrielle, telle qu'elle a ete 
revisee a Stockholm en 1967. 

802. Mme 0. REYES-RETANA (Mexique) voudrait savoir 
exactement quels seront Ies documents ou les textes qui vont 
etre publies en espagnol. 

803. Le PREsiDENT confirme que les mots «textes officiels» 
qui figurent a I' article 41.3) designent Ies textes officiels, dans 
Ies langues indiquees, de l'instrument qui sera signe en un 
exemplaire unique dans les trois langues officielles de 
I'Union, conformement a I'article 41.3). 

804. M. M. LAM (Senegal) dit que sa delegation estime que, 
si )'Union cherche a augmenter le nombre d'Etats membres, 
il ne faut pas alors qu'elle soit con~ue uniquement pour 
satisfaire les besoins des Etats membres actuels. Elle devra 
considerer Ia situation des Etats qui peuvent adherer dans 

l'avenir, et c'est des maintenant qu'elle devrait prendre les 
mesures necessaires pour que les membres potentiels n'aient 
pas d'apprehensions. Lorsque les Etats africains, Ies Etats 
arabes et les Etats du Tiers Monde, qui seront demain Ies 
partenaires des Etats membres actuels, s'orienteront vers une 
adhesion a I'Union, il est certain qu'ils seront plus nombreux 
que tous Ies Etats membres actuels. II pense que ce serait une 
bonne chose que de garder presente a I' esprit Ia situation des 
pays qui ont envoye des delegues a Ia Conference 
diplomatique, de fa~on que leurs gouvernements puissent 
avoir des renseignements utiles Iorsqu'ils envisageront 
d'adherer a I'Union. 

805. Le PREsiDENT declare que I'Union doit examiner tres 
attentivement Ia question des moyens dont elle dispose pour 
etablir des contacts avec des Etats non membres. II est 
persuade que Ia question sera etudiee de tres pres par le 
Conseil de I'Union. 

806. M.A. W. A.M. VANDERMEEREN(Pays-Bas)faitsavoir 
que sa delegation retire sa proposition d'amendement des 
paragraphes 2) et 3), qui figure dans le document DC/59. 

807. M. H. AKABOYA (Japon) rappelle Ia declaration qu'il 
a faite au nom de sa delegation lors de l'ouverture de Ia 
Conference. Son pays desire vivement adherer a I'Union, et 
Ia delegation du Japon demande a Ia Conference d'envisager 
d'inclure le japonais dans Ia Iiste des Iangues mentionnees a 
l'article 41.3), comme cela a ete decide en ce qui concerne Ia 
langue arabe (voir paragraphe 797). 

808. M. A. SINAGRA (Italie) dit que sa delegation appuie 
chaleureusement Ia proposition de Ia delegation du Japon. 

809. Le PREsiDENT decide que Ia proposition d'amende
ment de Ia delegation du Japon est telle qu'elle peut etre 
examinee, bien qu'elle n'ait pas ete communiquee par ecrit. 

810. II est decide d'ajouter le mot «japonaise» apres le mot 
« italienne » a I' article 4 I .3) . 

811. M. H. AKABOYA (Japon) declare que sa delegation est 
heureuse que sa proposition ait ete adoptee; son pays 
cooperera dans toute Ia mesure du possible a Ia traduction 
de Ia Convention en japonais. 

812. Sous reserve, en ce qui concerne le paragraphe 3), des 
decisions mentionnees aux paragraphes 797 et 810 ci-dessus, 
et sous reserve, en ce qui concerne le paragraphe 5), de Ia 
decision sur les modifications qui resultent de la modification 
de /'article 32.1 )a), mentionnee au paragraphe 706 ci-dessus, 
il est decide d'adopter /'article 41 tel qu'ilfigure dans le Projet. 

Article 34A: Derogation pour Ia protection sous deux formes 
(suite du paragraphe 537) 

813. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur l'article 34A; il 
demande si Ia proposition d'amendement du paragraphe 1) 
deposee par Ia delegation du Japon, qui fi5-ure dans Ie 
document DC/73, est appuyee. 

814. M. D. BoRINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
fait savoir que sa delegation appuie Ia proposition de Ia 
delegation du Japon. 

815. M.A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) dit que 
sa delegation appuie elle aussi Ia proposition de Ia delegation 
du Japon. 

816. Sous reserve de Ia decision concernant les modifications 
qui resultent de la modification de /'article 32./)a), 
mentionnee au paragraphe 706 ci-dessus, et sous reserve de 
l'examen de la proposition deposee par la delegation de 
/'Afrique du Sud, qui figure dans le document DC/38, il est 
decide d'adopter /'article 34A.l) dans le libelle qui figure dans 
le document DC/73. 
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817. Le PREsiDENT invite Ia delegation de I' Afrique du Sud 
a presenter sa proposition qui figure dans Ie document 
DC/38. 

818. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) dit que sa delega
tion estime qu'a !'article 34A.l) du Projet, les mots «diffe
rentes formes de protection» sont trop vagues et peuvent 
permettre des modes de protection autres que ceux qui sont 
mentionnes a !'article 2.1). La proposition de Ia delegation 
de I' Afrique du Sud tend a preciser Ie sens, et non a modifier 
le fond; elle devrait ameliorer Ie texte du Projet. M. van Wyk 
reconnait que cette proposition, si elle est adoptee, 
necessitera quelques modifications de libelle pour )'aligner 
sur Ia proposition de Ia delegation du Japon que Ia 
Conference vient d'adopter. 

819. M.A. PARRY (Royaume-Uni) suggere que Ie libellede 
Ia proposition de Ia dele~ation de I' Afrique du Sud serait 
peut-etre legerement ameliore si l'on remplac;ait Ies mots 
«dans !edit article» par les mots «dans ledit paragraphe». 

820. Le PREsiDENT pense qu'il y aurait avantage a combi
ner Ia proposition de Ia delegation de I' Afrique du Sud, so us 
reserve de Ia modification suggeree par Ia delegation du 
Royaume-Uni, avec Ie nouveau libelle de !'article 34A.I) 
(voir paragraphe 816). Si I'on considere le texte anglais du 
·document DC/73, cela signifierait que les mots «under 
different forms for one and the same genus or species» 
seraient remplaces par «under the different forms referred to 
in the said paragraph for one and the same genus or species». 

821. II est decide de modifier le document DC/73 ainsi qu'il 
est indique au paragraphe precedent. 

822. Le Secretariat est invite a etablir et a distribuer un 
document reprenant le nouveau texte de /'article 34A.1) et 
tenant compte des decisions mentionnees aux paragraphes 816 
et 821 ci-dessus. 

823. Le PREsiDENT invite Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique a presenter sa proposition d'amendement de 
!'article 34A.2), qui figure dans le document DC/32. 

824. M. L. DoNAHUE (Etats-Unis d'Amerique) dit que Ia 
proposition de sa delegation tendant a remplacer le mot 
«nouveautb> par Ie mot «brevetabilite» est plutot une 
modification d'ordre redactionnel que de fond. La Ioi des 
Etats-Unis d'Amerique sur Ies brevets traite non pas de Ia 
nouveaute, mais de Ia brevetabilite. Pour ce qui est des 
obtentions vegetates, l'effet est le meme que Ia disposition de 
Ia loi sur Ia protection des obtentions vegetales qui exige 
qu'une variete soit nouvelle. 

825. M. A. PARRY (Royaume-Uni) demande si !'objet de 
Ia proposition de Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique 
est de prevoir Ia possibilite, dans les circonstances specifiees, 
d'une formule de rechange uniquement pour les conditions 
enoncees a l'article 6.l)a) ou celles de tout !'article 6. 

826. M. L. DoNAHUE (Etats-Unis d'Amerique) croit com
prendre que !'article 6 resterait applicable aux termes de Ia 
loi des Etats-Unis d'Amerique sur Ia protection des obten
tions vegetales. 

827. M. A. SINAGRA (Italie) dit que, pour lui, Ia «nou
veaute» est une condition tacite de Ia «brevetabilitb>. C'en 
est, en fait, Ia condition principale. II serait done preferable 
de conserver le mot «nouveaute». 

828. M. H. MAST (Secretaire general de Ia Conference) 
croit comprendre que Ie probleme qui se pose a Ia delegation 
des Etats-Unis d'Amerique, c'est que, dans le systeme de 
brevet de ce pays, Ia nouveaute n'est pas le seul critere de Ia 
brevetabilite. II y a d'autres criteres tels que Ia non-evidence; 
Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique veut par 
consequent aligner Ie libelle de l'article 34A.2) sur celui de 
sa loi nationale sur les brevets. II est tres difficile de 

demander a un pays de modifier sa legislation generale sur 
Ies brevets pour tenir compte d'un petit nombre de demandes 
de protectton d'obtentions vegetales. II a deja ete dit que 
I' article 6 sera applicable sans limitation en vertu de Ia Ioi sur 
Ia protection des obtentions vegetales. L'exception recher
chee par Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique ne 
conceme que Ia legislation de ce pays sur Ies brevets. 

829. M. J. BUST ARRET (France) fait observer que !'article 6 
est vraiment l'une des pieces maitresses de Ia Convention. II 
est tout a fait dispose ace que l'on deroge, aux Etats-Unis 
d'Amerique, a certaines de ses dispositions pour des plantes 
comme celles multipliees par voie vegetative, qui sont 
protegees dans Ie cadre d'un systeme de brevets. II ne peut 
cependant pas accepter un texte qui remplacerait )'ensemble 
de l'article 6 par des criteres de brevetabilite dont Ia portee 
exacte ne serait pas connue de Ia Conference. II demande 
done que Ia question soit etudiee de plus pres. 

830. M.A. SINAGRA (ltalie) dit que sa delegation partage 
!'avis de Ia delegation de Ia France. 

831. M. L. DoNAHUE (Etats-Unis d'Amerique) annonce 
que sa delegation fera une declaration plus tard pour preciser 
sa proposition. 

832. II est decide de surseoir a Ia suite de l'examen de 
/'article 34A.2) et d'attendre que Ia delegation des Etats-Unis 
d' Amerique so it en mesure de preciser sa proposition qui figure 
dans le document DC/32. (Suite au paragraphe 958.) 

833. L'article 34A.3) est adopte tel qu'ilfigure dans le Projet, 
sans discussion. 

Onzieme seance 
Lundi 16 octobre 1978 
mat in 

834. Le PREsiDENT dit qu'il serait utile que le Secretariat 
puisse entreprendre l'etablissement du texte a soumettre a 
l'examen du Comite de redaction. II faudrait done 
commencer par le commencement et discuter en premier lieu 
le titre de Ia Convention. 

835. M.A. BoGscH (Secretaire general de !'Union) demande 
a Ia delegation du Royaume-Uni si le Comite de redaction 
pourra travailler en partant de !'hypothese qu'il ne sera pas 
necessaire d'elaborer les dispositions compliquees qui 
seraient indispensables si I'Acte additionnel de 1972 n'etait 
pas en vigueur en ce qui concerne le Royaume-Uni Iorsqu'il 
ratifiera le texte revise de Ia Convention, comme on espere 
qu'ille fera dans les deux ou trois annees a venir. 

836. M.P. W. MuRPHY (Royaume-Uni) confirme que le 
Comite de redaction peut reuvrer en partant de !'hypothese 
indiquee par le Secretaire general de !'Union. 

837. M.A. BooscH (Secretaire general de I'Union) se feli
cite de Ia confirmation que vient de donner Ia delegation du 
Royaume-Uni. Cette confirmation signifie que Ia redaction 
du texte pourra etre beaucoup plus simple. 

Titre de Ia Convention 

838. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur le titre de Ia 
Convention; il invite Ia delegation des Pays-Bas a presen
ter sa proposition d'amendement qui figure dans le docu
ment DC/64. 
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839. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation a 
fait cette proposition parce qu'elle a pense que l'un des objets 
de Ia Conference diplomatique etait d'inclure le texte de 
I'Acte additionnel de 1972 dans I'Acte revise, et que le libelle 
du titre doit exprimer de fa~on claire ce qui s'est passe. On 
peut constater que I'Acte additionnel est une modification de 
Ia Convention initiate, si I' on considere que l'on a utilise des 
chiffres romains dans Ia numerotation des articles. 

840. M. A. PARRY (Royaume-Uni) ne sait pas si !'utilisa
tion de chiffres romains est significative. II constate 
cependant que I' Acte additionnel est designe dans son titre 
meme comme «portant modification de Ia Convention 
intemationale pour Ia protection des obtentions vegetates». 
La delegation du Royaume-Uni est done portee a appuyer 
Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas. 

841. M. B. LACLAVIERE (France) ne voit aucune difference 
du point de vue juridique entre ce qui a ete fait en 1972 et 
ce que fait actuellement Ia Conference diplomatique. En 
1972, Ia Convention a ete modifiee; en 1978, elle l'est a 
nouveau. On devrait dire, dans l'une et I' autre circonstance, 
qu'elle a ete «modifiee» ou qu'elle a ete «revisee». 

842. M. M. JACOBSSON (Suede) incline a penser, lui aussi, 
qu'il est inutile d'avoir les deux termes et it constate que Ia 
Convention de Vienne sur le droit des traites n'utilise que le 
terme «modification». 

843. M. D. BORINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
demande quel est le libelle utilise dans le titre d'autres 
conventions. 

844. M.A. BooscH (Secretaire general de I'Union) dit que, 
seton Ia formule utilisee dans certaines autres conventions, 
le titre devrait etre libelle comme suit: «completee par I'Acte 
additionnel de 1972 et revisee le ... » Cela serait une indication 
complete des faits. Si, toutefois, Ia Conference le desire, on 
peut utiliser soit le mot «modifiee», soit le mot «revisee», en 
ce qui conceme tant I' Acte additionnel que le nouveau texte. 

845. M. D. BORINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
se demande si l'on ne pourrait pas laisser au Comite de 
redaction le soin d'examiner les trois propositions, a savoir 
celles qui figurent dans les documents DC/3 et DC/64 et le 
libelle indique par le Secretaire general de I'Union, et de 
formuler une solution. 

846. II est decide de prier le Comite de redaction d'examiner 
les differents libelles mentionnes au paragraphe precedent et 
d'arreter le titre de Ia Convention. 

Preambule 

847.1 Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur le preambule 
de Ia Convention. II constate qu'il y a une Iegere divergence 
dans Ia proposition de base telle qu'elle figure a Ia fin de 
l'annexe II du document DC/3, en ce sens que le deuxieme 
paragraphe du texte fran~is dit «reaffirmant les declara
tions», alors que le texte anglais et le texte allemand utilisent 
Ia formule <<reaffirmant leurs declarations». Comme on 
espere que le texte revise sera signe non seulement par les 
Etats membres actuels, mais egalement par d'autres Etats, 
le President estime qu'il serait preferable d'aligner les textes 
anglais et allemand sur le texte fran~is et de dire <des» au 
lieu de <deurs». 

847.2 Le President constate, d'autre part, qu'une proposi
tion d'amendement du preambule a ete deposee p!Jr Ia 
delegation des Pays-Bas. II invite cette delegation a presenter 
sa proposition, qui figure dans le document DC/62. 

848. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation 
estime que cette proposition releve de Ia competence du 
Comite de redaction. 

849. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) declare qu'a son avis 
Ia Conference elabore un Acte qui remplacera tout ce qui l'a 
precede. Si c'est bien de cela qu'il s'agit, it suggerera alors 
que cela soit mentionne expressement quelque part dans le 
preambule. 

850. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation a 
propose le paragraphe final du document DC/62 precisll
ment pour Ia raison indiquee par Ia delegation du Canada. 
La delegation des Pays-Bas pense que le resultat d'une 
revision est un produit entierement nouveau, c'est-a-dire un 
Acte nouveau qui remplacera a l'avenir I'Acte ancien. 

851. M. D. BaRINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
fait savoir que sa delegation appuie Ia proposition de Ia 
delegation des Pays-Bas. 

852. M. A. BooscH (Secretaire general de I'Union) pense 
que I' on pourrait peut-etre inviter le Comite de redaction a 
condenser en un seul paragraphe les quatre paragraphes qui, 
tant dans Ia proP.osition de base que dans Ia proposition 
deposee par Ia delegation des Pays-Bas, servent a exprimer 
le desir que Ia Convention soit accessible a d'autres pays. 

853. M. A. PARRY (Royaume-Uni) fait savoir que sa dele
gation, pour donner suite a Ia suggestion avancee par le< 
Secretaire general de I'Union, est disposee a rediger un 
amendement a Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas 
qui sera soumis a l'examen du Comite de redaction. 

854. II est decide que le Comite de redaction devra arreter 
le texte du preambule en se fondant sur Ia proposition qui 
figure dans le document DC/62 et sur Ia version modifiee qui 
en sera etablie par Ia delegation du Royaume-Uni. 

Article premier: Objet de Ia Convention; constitution d'une 
Union; siege de I'Union (suite du paragra
phe 194) 

855. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur l'article 
premier; it invite Ia delegation des Pays-Bas a presenter de 
nouveau sa proposition d'amendement qui figure dans le 
document DC/14. 

856. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) confirme que Ia propo
sition de sa delegation, outre qu'elle introduit un article lA 
comportant une liste de «definitions», ne porte que sur des 
questions d'ordre redactionnel et sur Ia presentation des 
articles de Ia Convention dans un ordre systematique. 

857. M. J. F. VAN WvK (Afrique du Sud) suggere que l'ar
ticle lA propose par Ia delegation des Pays-Bas soit examine 
le premier, parce que Ia definition de l'«obtenteur» qu'il 
donne aura une incidence sur le libelle propose pour I' article 
premier. 

858. M. B. LACLAVIERE (France) dit que, jusqu'ici, Ia 
Conference a travaille en se donnant pour regie d'apporter 
aussi peu de changements que possible. II pense que I' article 
premier n'a jamais donne lieu a des difficultes. Par 
consequent, it ne voit pas ce qu'it peut y avoir a gagner en 
introduisant l'article lA. II serait tout a fait contraire a Ia 
tradition fran~ise d'introduire une liste de definitions. 

859. M.P. W. MURPHY (Royaume-Uni) pense que Ia ques
tion principale qui se pose a Ia Conference est de savoir si 
le texte revise devrait ou non comporter une liste de 
definitions. II ne voit pas tres bien queUes sont les 
modifications qui devraient etre introduites si le texte de 
l'article lA qui est propose etait adopte. II J?refererait 
conserver Ia structure actuelle de Ia Convention, s1 cela etait 
possible. 

860. M. F. EsPENHAIN (Danemark) partage l'avis de Ia 
delegation du Royaume-Uni. 
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861. M. M. JACOBSSON (Suede) dit que sa delegation 
partage elle aussi !'avis de Ia delegation du Royaume-Uni. 

862. M. W. A. J. LENHARDT (Canada) est assez favorable 
a Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas. II est toujours 
utile, en particulier pour un juriste, d'avoir une liste de 
«definitions» au debut d'un texte. M. Lenhardt ne pense pas 
que !'adoption du texte qui est propose aurait un effet 
quelconque sur Ia Convention. Bien qu'il ne soit pas du tout 
certain de pouvoir marquer son accord quant au libelle de 
toutes Ies definitions proposees, il prefererait qu'eHes 
figurent dans le texte. Au besoin, elles pourraient figurer 
dans les diflerents articles, au lieu de figurer dans une liste 
distincte. 

863. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait savoir 
que sa delegation n'a pas d'opinion nettement arretee en Ia 
matiere. Si, toutefois, il est decide d'avoir .. une liste de 
definitions, il faudrait alors etre absolument certain que le 
libelle est exactement conforme aux definitions que l'on 
trouve actuellement dans les differents articles. 

864. M. D. BORINGER (Republique federate d'Allemagne) 
a devant lui les textes de deux conventions datees l'une et 
!'autre du 14 juillet 1967. La Convention etablissant 
!'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle 
contient une liste de «definitions»; Ia Convention de Paris 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle n'en contient 
pas. II souscrit a Ia declaration que vient de faire Ia 
delegation des Etats-Unis d' Amerique. La delegation de Ia 
Republique federate d'Allemagne est en faveur du maintien 
du texte en son etat actuel, pour trois raisons: d'abord, il 
n'est aucunement certain que le texte de !'article lA definisse 
tous Ies termes importants de Ia Convention. Pour verifier 
ce point, Ie Comite de redaction devrait se livrer a un travail 
considerable. Deuxiemement, il n'est pas certain que les 
definitions qui figurent dans Ie projet d'article lA soient bien 
libellees dans les trois langues officielles. Enfin, !'adoption de 
Ia proposition de Ia delegation des Pays.Bas entrainerait une 
numerotation nouvelle de Ia quasi-totalite des articles de Ia 
Convention, y compris !'article 13, ce qui creerait de Ia 
confusion. 

865. M. W. GFELLER (Suisse) dit que sa delegation appuie 
Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas. 

866. La proposition de Ia delegation des Pays-Bas qui .figure 
dans le document DC/ 14 est rejetee par sept voix contre et 
deux pour, avec une abstention. 

867. L'adoption de /'article premier tel qu'il.figure dans le 
Projet est con.firmee. (Voir paragraphes 191 et 193 ci-dessus.) 

Article 5: Droits proteges; etendue de Ia protection (suite du 
paragraphe 312) 

868. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur l'article 5. 

869. II est decide de renvoyer au Comite de redaction Ia 
proposition deposee par Ia delegation de Ia Republique federate 
d'A/lemagne qui .figure dans /e document DC/18 et qui tend a 
sup primer les mots « d'une variete » dans Ia premiere phrase de 
/'article 5.1). 

870. Le PREsiDENT demande ensuite s'il y a des obser
vations en ce qui concerne les documents DC/17 Rev. et 
DC/50, qui contiennent, le premier, une proposition d'amen
dement de !'article 5.1) deposee par Ia delegation de Ia 
France, le second, les observations de certaines organisations 
«observateurs» sur !'article 5, reproduites par le Bureau de 
!'Union a Ia demande de Ia Conference. 

871. M. R. RovoN (CIOPORA) dit que, dans ses prece
dentes declarations (voir paragraphes 255, 263 et 289.3), il 
a souligne les problemes qui se posent aux membres de Ia 
CIOPORA par suite de !'importation de plantes ou parties 

de plantes en provenance d'Etats non membres de !'Union. 
II tlent ace que Ia Conference soit egalement consciente que 
des problemes pourraient se poser meme au niveau des Etats 
europeens membres de !'Union. Du fait que Ies durees de Ia 
protection different, ou pour des raisons d'ordre purement 
financier, ou en raison du jeu des forces du marche, il se peut 
qu'une variete protegee dans un Etat membre ne soit pas 
protegee dans un autre. Les producteurs de cette variete, 
dans ce dernier Etat, n'ont pas besoin d'une licence, puisque 
Ia variete est «libre». Les exportations de cette production 
a destination du premier Etat causent cependant des 
dommages importants au titulaire de Ia p~otection. 

872. M. H. H. LEENDERS (FIS) demande a Ia Conference 
de ne pas perdre de vue, lorsqu'elle examinera 1e docu
ment DC/50, un point qui a deja ete souligne par sa fede
ration, a savoir que, lorsque Ia protection des obtentions 
vegetates a ete introduite dans un pays et lorsque le 
commerce s'est habitue au paiement de redevances, le 
commerce ordinaire se trouve en presence d'une concurrence 
deloyale si d'autres peuvent produire trop facilement le 
materiel en question sans payer de redevances. M. Leenders 
ne met pas en cause le droit d'un agriculteur a produire des 
semences pour son propre usage. Toutefois, Ia production 
commerciale, par exemple celle des cooperatives, des 
producteurs de plants ou des conserveries, est autre chose. 
Elle peut entrainer une concurrence deloyale, et M. Leenders 
tient a appeler !'attention de Ia Conference sur ce probleme. 

873. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
lorsque I' on a discute de !'article 5la semaine precedente, sa 
delegation a nettement indique que toute tentative de 
proteger le produit final susciterait de tres graves problemes 
dans son pays (voir paragraphe 294). Sa delegation estime 
qu'un tel amendement causerait quelques serieux problemes 
dans le cadre des lois antitrust des Etats-Unis d'Amerique 
et qu'il deborderait le cadre de Ia protection necessaire dans 
Ia Convention. Sa delegation est done opposee a une telle 
proposition d'amendement. 

874. M. R. RoYON (CIOPORA) precise que les demandes 
presentees par Ia CIOPORA con,cernent deux problemes 
differents. Le premier est celui de Ia protection, dans le cas 
des plantes multipliees par voie ve{'etative, en faveur du 
produit final en tant que tel, c'est-a-dire en faveur d'une 
plante ou d'une partie de plante, ~u'il s'agisse d'une fteur 
coupee ou meme d'un fruit. C'est I objet de Ia proposition 
d'article 5.2) qui figure dans le document DC/50. En ce qui 
concerne !'autre, qui est couvert par Ia proposition d'arti
cle 5.1) figurant dans le meme document, il ne s'agit pas de 
proteger le produit final mais simplement, par le biais d'une 
modification de libelle, de permettre au proprietaire d'une 
variete protegee d'exercer son droit «minimum». La 
legislation des Etats-Unis d'Amerique sur les brevets de 
plantes couvre deja «!'utilisation commerciale» d'une plante, 
et c'est ce que Ia CIOPORA voudrait couvrir par sa 
proposition d'article 5.1). 

875. M. J. BusTARRET (France) estime qu'il y a deux pro
blemes en discussion et qu'ils doivent etre consideres separe
ment. Le premier concerne Ia modification du libelle de Ia 
premiere phrase de !'article 5.1), qui consiste a remplacer 
!'expression «a des fins d'ecoulement commercial» par les 
mots «a des fins commerciales» et a supprimer les mots «en 
tant que tel». Le second concerne, a divers egards, Ia 
proposition deposee par Ia delegation de Ia France, qui 
figure dans Ie document DC/ 17 Rev., et dont I' effet serait que 
certaines dispositions reservees jusqu'ici aux plantes 
d'ornement seraient etendues aux plantes multipliees par 
voie vegetative en general. 

876. M. D. BORINGER (Republique federate d'Allemagne) 
tient a s'associer a Ia proposition de M. Bustarret. II voudrait 
demander tout d'abord au representant de Ia CIOPORA 
d'elucider le projet d'article 5.1) depose par son organisation 
ainsi que les explications dont il est assorti, telles qu'elles 
figurent dans le document DC/50. 
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877. M. R. RovoN (CIOPORA) prendra comme exemple 
le cas d'un producteur de fleurs coupees du pays A ou Ia 
variete est protegee et qui importe des plantes en provenance 
du pays B, ou Ia variete n'est pas protegee, Ies plante dans 
sa serre et vend ensuite des fleurs coupees, et cela sans 
multiplier Ia variete. Cette pratique n'est pas couverte par 
!'article 5.1) dans son libelle actuel. M. Royon s'est demande 
dans quelle mesure Ia «protection minimum» du droit de 
l'obtenteur existe lorsque l'obtenteur d'une variete de rose, 
d'reillet ou de chrysantheme qui sert a Ia production de fleurs 
coupees ne peut pas subordonner cette utilisation, meme 
dans le pays A, a Ia detention d'une licence. Le libelle suggere 
par Ia CIOPORA en ce qui concerne !'article 5.1) resoudrait 
cette difficulte. Comme le materiel de multiplication 
vegetative comprend les plantes entieres, Ies plantes 
importees en provenance du pays B pourraient etre alors 
considerees comme du materiel de multiplication vegetative. 
Le fait que le producteur a ses plantes dans sa serre en vue 
de produire et de commercialiser des fleurs coupees a des fins 
commerciales serait couvert par !'expression «!'utilisation a 
des fins commerciales» du materiel de multiplication. Ainsi 
qu'il est indique au premier paragraphe de !'«explication» 
qui figure a Ia fin du document DC/50, le but de Ia 
modification .du libelle de !'article 5.1) qui est proposee n'est 
pas d'etendre Ia protection aux plantes ou aux parties de 
plantes, mais de couvrir «!'utilisation a des fins commercia
les». L'expression «a des fins d'ecoulement commercial» 
laisse substster un doute, car elle peut etre interpretee comme 
ne visant que Ia revente, ce qui, de l'avis de Ia CIOPORA, 
n'etait pas !'intention de ceux qui ont rooige Ia Convention. 

878. M. H. H. LEENDERS (ASSINSEL) dit que l' ASSIN
SEL, ainsi que le montre le point I du document DC/50, a 
egalement decele certaines imperfections dans le libelle de 
!'article 5.1). Le probleme qui se pose aux membres de son 
association est legerement different des difficultes exposees 

f.ar le representant de Ia CIOPORA. M. Leenders prendra 
exemple d'une conserverie qui produit des petits pois ou des 

haricots pour en faire des conserves. Lorsque sa production 
de petits pois et de haricots depasse Ia quantite necessaire 
pour les operations de mise en conserve, l'excedent est garde 
et sert de semence t'annee suivante. La premiere phrase de 
I' article 5.1) dit que «Ia production, a des fins d'ecoulement 
commercial, du materie de reproduction ou de multiplica
tion vegetative» est soumise a l'autorisation prealable de 
l'obtenteur. Dans le cas cite, il n'y a pas de «commercialisa
tion». Pour sa part, il est cependant sur que Ia Conference 
admettra que, dans des cas de ce genre, Ia conserverie devrait 
payer les redevances normales. Certes, le probleme tient a ce 
que Ia conserverie peut s'appuyer sur le libelle actuel de 
I' article 5.1) et refuser d'acquttter une redevance, motif pris 
qu'il n'y a pas eu commercialisation. 

879. M. J. BUST ARRET (France) aimerait repondre ace que 
M. Royon a dit precooemment en ce 9ui concerne les arbres 
fruitiers (voir paragraphe 289.3) et a ce que M. Leenders 
vient de dire sur les petits pois et les haricots, en expliquant 
les intentions des auteurs qui ont rooige !'article 5.1) en 1961. 
Leur intention, en ce qui concerne l'arboriculteur qui achete 
des arbres d'une variete nouvelle et multiplie cette variete par 
greffage dans son propre verger etait qu'il n'ait pas a payer 
les redevances sur cette multiplication, sauf si le proprietaire 
de Ia variete avait pris Ia precaution de preciser dans ses 
conditions de vente que Ia multiplication de Ia variete par ce 
moyen n'etait pas autorisee. Leur intention en ce qui 
concerne Ia conserverie qui multiplierait les semences elles
memes pour les fournir a ses producteurs sous contrat etait 
cependant que cette fourniture, qui constitue en realite un 
acte commercial, donne lieu au paiement de redevances au 
proprietaire de Ia variete. M. Bustarret ne sait pas si le libelle 
utilise pour exprimer ces intentions est parfait, mais il 
demeure que telles etaient les intentions des auteurs. 

880. M. M. ToURKMANI (Maroc) voudrait donner un 
exemple simple pour montrer les problemes auxquels on 
pourrait se heurter si le libelle suggere par Ia CIOPORA etait 
accepte. II prend l'exemple d'un producteur de hie qui 
acheterait des semences certifiees, livrerait 99 pour cent de 

sa recolte au meunier pour que celui-ci Ia transforme en 
farine et en conserverait un pour cent qu'il utiliserait comme 
semence. M. Tourkmani pense que, si !'utilisation de cette 
petite quantite etait subordonnee a l'autorisation de 
l'obtenteur, cela creerait sur le plan pratique des difficultes 
inimaginables. A son avis, ce qui doit etre soumis a 
l'autorisation de l'obtenteur, c'est Ia semence destinee a etre 
commercialisee en tant que telle. Les reglements techniques 
visant Ia production de semences exigent toujours Ia preuve 
de l'origine de Ia semence utilisee pour obtenir Ia recolte que 
I' on veut faire certifier comme semence. En d'autres termes, 
l'identite de Ia semence de base doit etre divulguee. La 
semence de base ne peut etre fournie que par l'obtenteur, et 
c'est a ce niveau que son droit est respecte. 

881. M. R. ROYON (CIOPORA) dit que, dans l'exemple 
donne par Ia delegation du Maroc, il n'y aurait pas «utili
sation a des fins commerciales». C'est un cas ou le 
producteur couvrirait ses propres besoins; or, ce cas n'est pas 
vise par le texte suggere par Ia CIOPORA. D'autre part, ce 
texte n'est applicable qu'aux plantes multipliees par voie 
vegetative. L'une des raisons pour lesquelles Ia CIOPORA 
voudrait que Ia protection ait une portee speciale pour les 
plantes multipliees par voie vegetative tient a ce que les 
obtenteurs de plantes reproduites par voie sexuee beneficient 
de moyens indirects de caractere technique pour se proteger 
en ce qui concerne !'utilisation du materiel de reproduction 
de leurs varietes. 

882. M. H. H. LEENDERS (ASSINSEL) dit que, dans 
l'exemple cite par Ia delegation du Maroc, il est clair que 
l'agriculteur produit du materiel de reproduction non pas a 
des fins commerciales, mais pour ses propres besoins. II 
pense qu'il y a un certain malentendu. 

883. M.A. W. A. M. VANDER MEEREN (Pays-Bas) recon
nait qu'il y a malentendu. II ne voit aucune difference entre 
une plante d'omement qui sert a Ia production de fleurs 
coupees et une cereale qui sert a Ia production de pain. S'il 
a bien compris, I' adoption du projet d'article 5.1) soumis par 
Ia CIOPORA et figurant dans le document DC/50 aurait 
pour consequence que tous les agriculteurs devraient avoir 
l'autorisation de l'obtenteur. Le producteur de hie qui 
conserverait une partie de sa recolte et l'utiliserait comme 
semence pour obtenir du hie destine a Ia meunerie utiliserait 
du materiel conserve comme materiel de reproduction. Selon 
le libelle que Ia CIOPORA a suggere en ce qui concerne 
!'article 5.1), «!'utilisation a des fins commerciales du 
materiel de reproduction ou de multiplication vegetative» est 
soumise a l'autorisation prealable de l'obtenteur. 

884. M. H. H. LEENDERS (ASSINSEL) declare que sa 
remarque precooente se fondait sur Ia suggestion de son 
association qui figure au point I du document DC/50, selon 
laquelle le libelle actuel de !'article 5.1) devrait etre maintenu, 
a cette seule exception que les mots «production, a des fins 
d'ecoulement commercial» seraient remplaces par !'expres
sion «production, a des fins commerciales». Le texte actuel, 
comme le texte comprenant l'amendement propose par 
I' ASSINSEL, parle de Ia production du materiel de repro
duction et non de son utilisation. 

885. M. R. ROYON (CIOPORA) croit que si I' on exclut du 
champ de Ia protection les deux activites qu'il a mentionnees 
en ce qui conceme les arbres fruitiers et les fleurs coupees, 
on va a l'encontre de !'esprit meme de Ia Convention. 
Abstraction faite de Ia question de Ia protection en faveur 
du produit final, il lui semble qu'il y a une lacune 
fondamentale dans Ia Convention si l'obtenteur d'une 
variete dont !'objet est de produire des fruits ou des fleurs 
coupees de meilleure qualite ne peut pas controler 
!'exploitation commerciale de cette variete. 

886. M. M. ToURKMANI (Maroc) dit que, si le representant 
de Ia CIOPORA reconnait que le producteur de ble dont il 
a ete question dans I'exemple precedent est libre d'utiliser le 
materiel qu'il conserve pour emblaver ses champs Ia 
campagne suivante, alors sans aucun doute, Ia situation en 
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ce qui concerne les arbres fruitiers est analogue. A son avis, 
c'est !'interpretation du texte et son application a differentes 
categories d'especes, par exemple aux especes reproduites 
par voie sexuee ou aux especes multipliees par voie 
vegetative, qui suscitent des difficultes. 

887.1 M. J. BusTARRET (France) souscrit aux conclusions 
que Ia delegation du Maroc vient de tirer. Si un texte permet 
a un producteur cerealier d'utiliser sa propre recolte comme 
semences pour ses propres champs - et il semble que 
personne ne conteste cela - alors, il faut suivre un 
raisonnement analogue dans le cas des arbres fruitiers. 
Neanmoins, les deux situations, si on les considere 
objectivement, sont differentes. Le meme texte ne peut pas 
autoriser dans un cas ce qu'il interdit dans !'autre. Dans le 
premier cas, cependant, les droits sur lesquels l'obtenteur 
cerealier peut legitimement compter en ce qui concerne son 
innovation sont respectes, alors que, dans le second, 
l'obtenteur est fonde a considerer que ses droits sur Ia variete 
fruitiere obtenue par lui ne lui apportent rien en 
comparaison du travail qu'il a fallu pour l'obtenir. Ce n'est 
ni Ia nature ni Ia portee du droit qui sont en cause; il s'agit 
de Ia coherence du droit lorsqu'on le considere objective
ment. C'est le tn!s difficile probleme qui se pose a Ia 
Conference. 

887.2 M. Bustarret poursuit en disant qu'il est evident que 
le selectionneur d'arbres fruitiers n'a pratiguement aucun 
interet a rechercher Ia protection de ses varietes. II a interet 
a rechercher d'autres moyens pour s'assurer une remunera
tion, comme un niveau de prix tres eleve, des conditions de 
vente draconiennes, etc. II est evident que Ia selection 
d'arbres fruitiers n'est pas rentable. C'est pourquoi, les neuf 
dixiemes des travaux d'amelioration des plantes dans ce 
domaine s'effectuent dans des stations de recherche d'Etat, 
et il reste peu d'obtenteurs prives. Pour terminer, M. 
Bustarret reconnait malgre tout que ce n'est pas grace au 
texte de Ia Convention que !'on trouvera une solution. 

888. M. M. 0. SLOCOCK (AIPH) a trouve !'intervention de 
M. Bustarret tres lumineuse. La description de Ia situation 
existante en ce qui concerne les arbres fruitiers vaut 
egalement pour ce qui est des plantes d'ornement. En sa 
qualite de representant de I' AIPH, qui represente les interets 
des producteurs de plantes d'ornement plutot que ceux des 
obtenteurs, il tient a declarer que ce ne serait a !'a vantage ni 
de l'une ni de !'autre de ces deux branches que !'obtention 
de varietes nouvelles soit assumee par l'Etat et que les 
obtenteurs prives n'aient plus les incitations suffisantes pour 
poursuivre leurs activites. C'est ce qui se produirait si 
!'article 5.1) restait tel qu'il est. 

889. M. R. ROYON (CIOPORA) appuie ce que vient de 
declarer le representant de l'AIPH. Un obtenteur d'arbres 
fruitiers peut passer quinze et meme vingt annees a mettre 
au point une variete. Si !'on suppose qu'une variete a des 
proprietes extraordinaires, par exemple Ia tolerance a 
l'emballage eta !'expedition, ou un parfum prise de toutle 
monde, faut-il accepter que l'obtenteur, lorsqu'il aura vendu 
un seul plant, ne pourra plus controler Ia production de 
dizaines ou de centaines de milliers d'arbres qui serait 
assuree a partir de ce plant unique par n'importe que! 
producteur beneficiant d'un climat ou d'un terrain propices. 
C'est de quantites de cet ordre qu'il s'agit dans Ia production 
en arboriculture fruitiere. Ne faudrait-il point que l'obten
teur puisse controler !'exploitation commerciale de sa variete 
qui se fait sous Ia forme de Ia vente des fruits, dont il y aurait 
une demande mondiale? M. Royon dit qu'en suivant le 
debat, il s'est demande a quoi a servi Ia signature, il y a 
environ dix-sept ans, de Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales. 

890. M. W. P. FEISTRITZER (FAO) craint que Ia mention a 
!'article 5.1) de l'«autorisation prealable» de l'obtenteur ne 
signifie que l'obtenteur peut s'opposer, par exemple, a 
!'utilisation d'une variete dont il aurait ete etabli, par des 
essais officiels en culture, qu'elle est appropriee du point de 
vue agronomique, et dont !'utilisation serait recommandee. 

891.1 Le PREsiDENT pense que Ia question soulevee par le 
representant de Ia F AO trouve une reponse implicite a 
!'article 9.1). 

891.2 Le President demande aux delegations de faire 
connaitre leurs avis sur l'etablissement eventuel d'un groupe 
de travail qui serait charge d'examiner !'article 5. 

892. M. A. BooscH (Secretaire general de !'Union) serait 
tres favorable a cette solution. Le groupe de travail sur 
!'article 13 a non seulement etabli un texte nouveau, mais 
egalement redige quelques explications. M. Bogsch pense 
qu'une partie du debat concernant !'article 5 reposait sur des 
malentendus, et !'autre partie a veritablement porte sur Ia 
modification de Ia proposition de base. Les deux aspects du 
debat pourraient etre resolus dans un groupe de travail. Le 
premier, par une declaration concertee; le second, par un 
amendement eventuel du texte. 

Douzieme seance 
Lundi 16 octobre 1978 
apres-midi 

893. M. A. SuNESEN (Danemark) dit que sa delegation 
estime qu'il serait peut-etre utile d'instituer un groupe de 
travail qui examinerait de fa9on detaillee les problemes que 
pose !'article 5. II a participe au Groupe de travail sur 
!'article 13, ou il s'est avere que les problemes pouvaient etre 
isoles et que des solutions communes pouvaient etre 
trouvees. La delegation du Danemark propose done que Ia 
Conference institue un groupe de travail qui serait charge 
d'examiner !'article 5. 

894. M. S. MEJEGA.Ro (Suede) rappelle qu'il a deja annonce 
que, pour le moment, sa delegation ne peut pas accepter de 
modification de Ia portee minimum de Ia protection (voir 
paragraphe 299). Elle n'est done pas en mesure d'appuyer Ia 
proposition de creation d'un groupe de travail qui serait 
charge d'etablir une proposition de modification de !'arti
cle 5. Elle peut, toutefois, appuyer Ia proposition de creation 
d'un groupe de travail qui serait charge d'etudier Ia question, 
et meme de rediger quelques exemples. 

895. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) fait savoir que sa 
delegation a les memes difficultes que Ia delegation de Ia 
Suede a se rallier a Ia proposition d'etablissement d'un 
groupe de travail, si cela signifie que Ia portee de Ia 
protection prevue a !'article 5 serait etendue ou qu'il 
deviendrait obligatoire pour les Etats membres d'etendre Ia 
portee de Ia protection. Le Royaume-Uni a deja ete 
beaucoup plus loin que les dispositions obligatoires actuelles 
de !'article 5, mais Ia question de sa voir si une telle extension 
est acceptable sous Ia forme d'une obligation imperative 
imposee par Ia Convention est une toute autre question. La 
delegation du Royaume-Uni serait tres heureuse d'avoir une 
proposition de mandat pour le groupe de travail qu'il est 
propose d'instituer. 

896.1 Le PREsiDENT dit que le groupe de travail qu'il est 
propose d'instituer aurait naturellement plusieurs points de 
reference. II disposerait, pour son examen, de Ia proposition 
de base qui figure dans le document DC/3, de Ia proposition 
deposee par Ia delegation de Ia France sous Ia cote DC/17 
Rev., des observations des organisations «observateurs» qui 
figurent dans le document DC/50 et d'un nouveau 
document, qui porte Ia cote DC/77. Ce dernier contient une 
recommandation concernant !'article 5; il a ete presente par 
l'intervenant lui-meme, en sa qualite de President. S'il est 
decide que !'article 5 ne doit pas etre modifie, il espere que 
Ia Conference adoptera cette recommandation. 
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896.2 Evoquant les declarations des delegations de Ia 
Suede et du Royaume-Uni, le President dit qu'il a Ia 
certitude Q.Ue d'autres delegations auraient egaJement des 
difficultes a accepter une quelconque modification du texte 
de !'article 5 qui figure dans Ia proposition de base. Par 
consequent, a son avis, Ia discussion qui aura lieu au sein du 
groupe de travail qu'il est proposed'instituer ne prejudiciera 
en rien Ia decision finale que prendra Ia Conference reunie 
en seance pleniere. 

897. M.A. SUNESEN (Danemark) declare que sa delegation 
aura des difficultes a accepter des modifications. Elle estime 
cependant que l'etablissement d'un groupe de travail sera 
une occasion d'avoir une discussion utile. 

898. M.D. BORINGER (Republique federate d'Allemagne) 
dit que sa delegation est disposee a participer a un groupe 
de travail, a Ia condition que celui-ci dispose du temps 
suffisant pour proceder a une discussion significative, et que 
les organisations «observateurs» estiment que !'institution 
de ce groupe de travail sera utile. 

899. M. J. WINTER (ASSINSEL) dit que l'ASSINSEL se 
feliciterait de l'etablissement d'un groupe de travail qui serait 
charge de debattre les problemes que pose l'arttcle 5 et 
qu'elle serait heureuse d'y participer. 

900. M. R. ROYON (CIOPORA) fait savoir que Ia 
CIOPORA souscrit entierement a Ia declaration que vtent de 
faire le representant de I' ASSINSEL. 

901. M. R. K. MANNER (Finlande) dit que sa delegation 
estime qu'il sera tres difficile pour Ia Finlande d'adherer a 
!'Union si Ia portee de Ia protection est etendue. La 
delegation de Ia Finlande considere que Ia possibilite d'une 
extension pourrait figurer a l'ordre du jour de Ia prochaine 
Conference diplomatique sur Ia revision de Ia Convention, 
disons dans cinq ans. 

902. II est decide d'etablir un Groupe de travail sur /'article 5 
qui examinera et discutera a fond les documents mentionnes 
au paragraphe 896.1 ci•dessus et qui presentera a Ia 
Conference reunie en seance pleniere un rapport sur ses 
conclusions. 

903. II est decide, d'autre part, que toutes les delegations 
pourront participer au Groupe de travail sur /'article 5 et que 
celui-ci invitera des experts des organisations «observateurs». 
(Suite au paragraphe 1004.) 

Article 23A: Statut juridique (suite du paragraphe 612) 

904. Le PREsiDENT ouvre Ia discussion sur !'article 23A. II 
constate que Ia delegation des Pays-Bas et celle de Ia France 
ont depose l'une et !'autre une proposition tendant a ajouter 
un paragraphe 3) a cet article. Ces propositions figurent 
respectivement dans les documents DC/47 et DC/60. 

905. Les paragraphes 1) et 2) de /'article 23A sont adoptes 
tels qu 'i/s jigurent dans le Pro jet, sans discussion. 

906. Le PREsiDENT invite Ia deli:gation des Pays-Bas a 
presenter sa proposition d'amendement. 

907. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) expose que !'objet de Ia 
proposition de sa delegation est de preciser qui a competence 
pour executer certaines decisions, par exemple, le Conseil. Le 
projet de nouveau texte ne mentionne aucunement les 
pouvoirs de signature. La delegation des Pays-Bas pense 
qu'il serait bon d'avoir dans Ia Convention une indication 
a cet egard. M. Fikkert appelle !'attention de Ia Conference 
sur ce que Ia proposition de sa delegation ne pretend pas 
trancher Ia question de savoir qui devrait representer 
!'Union. 

908. M. A. Booscu (Secretaire general de !'Union) cons
tate que Ia Convention instituant !'Organisation Mondiale 

de Ia Propriete Intellectuelle prevoit, par exemple, en son 
article 9.4), que «le Directeur general est !e ... plus haut 
fonctionnaire de !'Organisation » et qu'il «represente 
!'Organisation)). Les signatures dont Ia delegation des Pays
Bas a parle sont generalement ni:cessaires a Geneve et, en 
tout etat de cause, pour toutes les questions importantes, le 
Secretaire general execute simplement les directives qu'il 
r~oit du Conseil. M. Bogsch estime que Ia proposition 
deposee par Ia delegation des Pays-Bas a du bien-fonde. Elle 
est conforme a Ia pratique generale. Si elle etait adoptee, il 
suggererait alors que !'on retienne Ia premiere variante, a 
savoir «le Secretaire general». 

909. M. A. PARRY (Royaume-Uni) dit que sa delegation 
n'a pas d'idee nettement arretee en ce qui concerne Ia 
proposition de Ia delegation des Pays-Bas. L'article 23.2) 
dispose deja que le Secretaire general «assure I' execution des 
decisions du Conseil». Bien qu'il ressorte de cet article que 
c'est normalement le Secretaire general qui represente 
!'Union, Ia delegation du Royaume-Uni ne voit pas de mal 
a a)outer a !'article 23A le paragraphe propose par Ia 
delegation des Pays-Bas. 

910. M. B. LACLAVIBRE(France)declarequ'il serait normal 
que le Secretaire general represente !'Union dans ce que l'on 
pourrait appeler ses taches quotidiennes. Mais, lors d'une 
mission, par exemple, c'est le Secretaire general ou le 
President du Conseil qui devrait representer !'Union. 
M. Laclaviere est tente de dire que l'Umon, conformement 
a Ia pratique existante, est representee par le President du 
Conseil, mais que le Secretaire general doit assurer 
!'execution des taches quotidiennes. C'est cependant Ia une 
opinion tout a fait personnelle. 

911. M. D. BORINGER (Republi~ue fi:derale d'Allemagne) 
croit que Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas cree 
un certain nombre de difficultes parce que Ia situation du 
Secretaire general de l'UPOV est differente de celle de ses 
homologues des autres unions internationales. II est 
convaincu que les dispositions des paragraphes I) et 2) de 
!'article 23 suffisent dans tous les cas, sauflorsque le Conseil 
reserve telle ou telle question a son President. 

912. M. B. LACLAVIERE (France) fait savoir que, pour 
eviter toute discussion suppli:mentaire, il appuiera ce que 
vient de dire Ia delegation de Ia Republique federale 
d' Allemagne. On pourrait au besoin ajouter au Reglement 
interieur du Conseil une disposition appropriee. 

913. M. A. PARRY (Royaume-Uni) declare qu'a son avis, 
!'objet de !'inclusion du paragraphe propose par Ia 
delegation des Pays-Bas serait de preciser Ia veritable portee 
de ce qui est cense etre l'autorite. Comme il !'a di:ja dit, Ia 
delegation du Royaume-Uni estime que Ia chose est deja 
suffisamment claire; mais, si l'on decide de ne pas inserer une 
disposition specifique dans Ia Convention, il semble tout a 
fait inutile d'en inclure une dans le Reglement interieur du 
Conseil. Ce reglement ne constitue vraiment pas une preuve 
de Ia situation juridique. 

914. M. A. BooscH (Secretaire general de !'Union), apres 
avoir ecoute Ia discussion, estime que Ia Convention ne 
devrait comporter aucune disposition en Ia matiere et laisser 
au Conseil le soin de decider dans Ia mesure et au moment 
ni:cessaires. 

915. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) annonce que sa dele
gation retire sa proposition qui figure dans le docu
ment DC/47. 

916. Le PREsiDENT invite Ia delegation de Ia France a 
presenter sa proposition d'amendement. 

917. M. B. LACLAVIERE (France) pense que Ia proposition 
de sa delegation est tres simple. Etant donne les modifica
tions apportees a certaines dispositions de Ia Convention, il 
semble maintenant indispensable de prevoir une clause 
comme celle que !'on trouve dans un certain nombre de 
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conventions analogues, aux termes de laquelle !'Union serait 
tenue de conclure un accord de siege avec Ia Confederation 
suisse. 

918. M. W. GFELLER (Suisse) regrette que son collegue, 
M. Jeanrenaud, du Departement politique federal, ne soit 
pas present, car il aurait certainement pu conseiller Ia 
Conference en matiere d'accords de siege avec Ia 
Confederation suisse. N'ayant pas d'instructions, M. Gfeller 
n'est pas en mesure, personnellement, de presenter des 
observations a ce sujet (pour Ia declaration ulterieure, voir 
paragraphe 975). 

919. M. A. BooscH (Secretaire general de !'Union) estime 
que Ia proposition presentee par Ia delegation de Ia France 
est utile et meme necessaire. Selon le texte actuel de Ia 
Convention, c'est Ia Confederation suisse qui regie de fa9on 
unilaterale les atfaires de !'Union; elle le fait naturellement 
apres consultation du Conseil. Lorsque le texte revise de Ia 
Convention entrera en vigueur, !'Union cessera d'etre sous 
Ia tutelle de Ia Confederation. En consequence, les 
dispositions actuelles devront etre remplacees par un accord 
bilateral entre !'Union et Ia Confederation. 

920. M. D. BaRINGER (Republique federate d'AIIemagne) 
estime que Ia deuxieme . phrase de Ia proposition de Ia 
delegation de Ia France n'est pas necessaire. Conforrnement 
a !'article 23, le Conseil demandera au Secretaire generallui
meme de conclure un accord de siege, ou il demandera au 
Secretaire general d'etablir un accord de siege et de le 
presenter au Conseil, le droit de signature etant alors reserve 
au President du Conseil. 

921. M. B. LACLAVIERE (France) ne partage pas entiere
ment !'avis de Ia delegation de Ia Republique federate d'AIIe
magne. Le Conseil pourra confier au Secretaire general Ia 
negociation de !'accord, mais le resultat devra etre enterine 
par le Conseil. 

922. M. A. SINAGRA (ltalie) dit que sa delegation estime 
qu'il serait judicieux d'inclure dans Ia Convention un 
paragraphe comme celui qui a ete propose par Ia delegation 
de Ia France. II se demande toutefois s'il ne serait pas 
preferable de l'inclure dans les dispositions transitoires, car 
!'accord dont il s'agit ne concerne pas Ia gestion quotidienne 
de !'Union. 

923. M. A. BooscH (Secretaire general de !'Union) estime 
qu'il serait utile de prevoir un paragraphe de ce genre dans 
les dispositions generales. Un accord de siege peut etre 
modifie de temps a autre, et ne constitue pas necessairement 
une operation unique. 

924. M. M. JACOBSSON (Suede) dit que sa delegation croit 
aussi qu'une clause comme celle qui est proposee par Ia 
delegation de Ia France peut etre utile. II constate que 
!'article 12 de Ia Convention instituant !'Organisation 
Mondiale de Ia Propriete lntellectuelle contient une clause 
analogue. II souscrit a !'avis du Secretaire general concernant 
l'endroit ou cette disposition devrait etre inseree. M. Jacobs
son terrnine en disant que sa delegation n'a pas d'opinion 
bien arretee en ce qui concerne Ia necessite de Ia deuxieme 
phrase de Ia proposition de Ia delegation de Ia France. 

925. M.A. PARRY (Royaume-Uni) dit que, si Ia deuxieme 
phrase de Ia proposition de Ia delegation fran9aise est 
retenue, elle devra alors etre legerement amplifiee. II y est dit 
que «cet accord est approuve par le Conseil». II n'y a 
cependant aucune indication du stade auquel cette 
approbation doit intervenir ni de son objet. On ne voit done 
pas clairement si c'est au Conseil qu'il appartient 
d'approuver !'accord a l'etat de projet ou si c'est, en fait, 
!'approbation du Conseil qui constitue Ia conclusion de 
!'accord pour le compte de !'Union. M. Parry estime que Ia 
phrase, dans le libelle qui en est propose, est peut-etre 
insuffisante, et qu'il serait peut-etre preferable soit de Ia 
remplacer par quelque chose de plus precis soit de Ia 
supprimer entierement. 

926. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique), relevant 
Ia mention de !'article 12.2) de Ia Convention instituant 
!'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle faite 
par Ia delegation de Ia Suede, estime, comme le Secretaire 
general, qu'il est souhaitable de prevoir dans Ia Convention 
Ia mention expresse d'un accord de siege avec l'Etat ou 
!'Union a son siege. 

927. Le PREsiDENT demande aux delegues s'ils sont d'ac
cord de faire de Ia premiere phrase de Ia proposition de Ia 
delegation de Ia France qui figure dans le document DC/60 
un article 23A.3). 

928. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa deli:gation 
peut appuyer Ia proposition de Ia delegation de Ia France; 
elle estime toutefois qu'il serait preferable de dire tout 
simplement: «L'Union conclut un accord de siege.» L'arti
cle 1.3) prevoit deja que le siege de !'Union est a Geneve. 

929. M.A. BoGSCH (Secretaire general de !'Union) dit que 
Ia question de savoir si l'on parle de Ia Suisse ou du «pays 
d'accueil» ou meme du «pays ou !'Union a son siege» est une 
autre question: des lors que Ia Convention mentionne 
Geneve, le pays d'accueil est Ia Suisse. 

930. II est decide d'adopter Ia premiere phrase de Ia propo
sition qui figure dans le document DC/60. 

931. Le PREsiDENT demande aux delegues s'ils estiment 
necessaire de conserver Ia deuxieme phrase de Ia proposition 
en discussion, ou si !'article 21 contient d'ores et deja toutes 
les dispositions suffisantes. 

932. Sous reserve que les Actes de Ia Conference mentionnent 
que Ia conclusion d'un accord de siege au Ia modification d'un 
tel accord necessite Ia decision et /'approbation du Conseil 
agissant en vertu des dispositions de /'article 2l.h), if est decide 
que Ia deuxieme phrase de Ia proposition qui figure dans le 
document DC/60 ne sera pas retenue. 

933. Avec Ia reserve mentionnee au paragraphe precedent,la 
premiere phrase du document DC/60 est adoptee et constituera 
/'article 23A.3). 

Article 26: Finances (suite du paragraphe 627) 

934. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur !'article 26; il 
invite Ia delegation de Ia Republique federate d'AIIemagne 
a presenter sa proposition d'amendement revisee, qui figure 
dans le document DC/28 Rev. 2. 

935. M. H. KUNHARDT (Republique federate d'AIIemagne) 
dit que Ia version revisee de Ia proposition de sa delegation 
est Ia meme, quant au fond, que Ia proposition initiate qui 
a fait !'objet du document DC/28. II a deja explique le but 
de cette proposition (voir paragraphe 614). La revision 
correspond uniquement a des modifications d'ordre 
redactionnel et linguistique. 

936. M. A. BooscH (Secretaire general de !'Union) fait 
observer qu'il est difficile d'interpreter le paragraphe 2) de 
fa9on logique. II y est dit: «Pour determiner le montant de 
Ia contribution annuelle des Etats de !'Union, chaque Etat 
de !'Union contribuera ... » Cela revient a dire: «Pour deter
miner le prix de !'automobile, chacun paiera 1000 dollars». 
M. Bogsch suggere que le Comite de redaction soit invite 
a trouver un meilleur libelle. II demande egalement s'il 
ne serait pas necessaire, en etablissant les dispositions qui 
constitueront le nouveau systeme propose par Ia delega
tionde Ia Republique federate d' Allemagne, de commencer 
par ce qui est actuellement le paragraphe 4)a) dans le docu
ment DC/28 Rev. 2. lei encore, le Secretaire general suggere 
que Ia Conference habilite le Comite de redaction a se pen
cher sur Ia question. 
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937. M. H. KUNHARDT (Republique federale d'AIIemagne) 
dit que, dans une certaine mesure, le Secretaire general, avec 
cette suggestion, revient a Ia proposition initiale qui figure 
dans le document DC/28. Le paragraphe 2) de ce document 
a Ia teneur suivante: «Chaque Etat de I'Union contribue a 
raison du nombre d'unites qu'il prend en charge. La 
contribution peut egalement comprendre des fractions d'une 
unite.» La delegation de Ia Republique federale d' Allemagne 
a appris que ce libelle causait certaines difficultes. Bien 
qu'elle n'ait pu s'en faire une idee precise, elle s'est efforcee 
d'en tenir compte dans sa proposition revisee. Si Ia majorite 
des delegations veulent revenir a Ia proposition initiale, Ia 
delegation de Ia Republique federale d'Ailemagne n'y verra 
pas d'inconvenients. Ce qui l'interesse, c'est uniquement le 
fond de sa proposition et elle sera tres receptive et tres 
reconnaissante si on I' aide a arriver a un texte bien _redige, 
en particulier en anglais. La delegation de Ia Republique 
federale d' Allemagne sera egalement disposee, si Ia 
Conference est d'accord quant au fond de Ia proposition, a 
confier au Comite de redaction le soin d'etablir le libelle 
precis. 

938. M. F. EsPENHAIN (Danemark) dit que sa delegation 
estime que Ia proposition de Ia delegation de Ia Republique 
federale d'AIIemagne est une simplification du texte actuel 
de l'article 26; elle appuie cette proposition, etant entendu 
que le Comite de redaction sera habilite a ameliorer le libelle. 

939. Etant entendu que le Comite de redaction est habilite 
a ameliorer le libelle et meme, au besoin, a intervertir certaines 
phrases et certains paragraphes de Ia propositionfigurant dans 
le document DC/28 Rev. 2, il est decide que le systeme et les 
principes proposes par Ia delegation de Ia Republique federate 
d'AIIemagne dans le document precite constitueront Ia base de 
/'article 26. 

Article 30: Application de Ia Convention sur le plan national; 
accords particuliers pour )'utilisation en commun 
de services charges de I'examen (suite du para
graphe 674) 

940. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur !'article 30.1 )a). 
II constate qu'il y a quatre propositions a examiner. L'une, 
celle qui a ete deposee par Ia delegation des Pays-Bas et qui 
figure dans le document DC/49 Rev., a ete presentee et 
examinee a Ia fin de Ia semaine precedente (voir paragraphes 
646 et seq.). Deux autres, a savoir celle que vient de deposer 
Ia delegation de l'ltalie et celle que l'intervenant vient de 
presenter en sa qualite de President de Ia Conference, qui 
figurent dans les documents DC/69 et DC/70 respective
ment, ont ete faites oralement lors de l'examen du docu
ment DC/49 Rev. (voir paragraphes 650 et 664 respective
men!). Enfin, une nouvelle proposition a ete deposee par Ia 
delegation de I' Afrique du Sud. Comme cette proposition, 
qui figure dans le document DC/79, concerne non seulement 
!'article 30.1)a), mais egalement les paragraphes 1) et 2) de 
l'article 3, qui ont deja ete adoptes par Ia Conference (voir 
paragraphes 214 a 218), elle ne peut pas etre examinee, selon 
l'article 33 du Reglement interieur, «a moins qu'il n'en soit 
ainsi decide a Ia majorite des deux tiers des delegations 
membres presentes et votantes». Le President demande s'il 
y a des objections ace que les paragraphes I) et 2) de !'article 
3 soient examines a nouveau. II constate qu'il n'y en a pas. 

941. M.A. BooscH (Secretaire general de I'Union) dit qu'a 
son avis, le libelle qui est propose dans le document DC/70 
est meilleur que celui du Projet. 

942.1 M. A. PARRY (Royaume-Uni) tient a faire echo a Ia 
declaration du Secretaire general. Les propositions dont Ia 
Conference est saisie en ce qui concerne l'article 30.l)a) 
semblent se repartir en deux categories. D'un cote, celles 
figurant dans les documents DC/49 Rev., DC/69 et DC/70, 
qui, toutes, concernent les «recours legaux appropries»; de 
!'autre, Ia proposition qui figure dans le document DC/79 et 
qui, si elle etait adoptee, tendrait a transformer l'article en 
un article sur «Ia mise en reuvre efficace» de Ia Convention. 

La delegation du Royaume-Uni prefererait que cet article ne 
concerne pas Ia mise en reuvre efficace. Si un Etat ratifie Ia 
Convention, on peut alors presumer qu'il introduira dans sa 
legislation des dispositions en vue de Ia mise en reuvre 
efficace de Ia Convention. 

942.2 M. Parry ajoute qu'il a deja expose les raisons 
pour lesquelles les propositions qui figurent dans les docu
ments DC/49 Rev. et DC/69 sont insuffisantes (voir para
graphes 648 et 666.2). Le fait est que les personnes qui sont 
au benefice des dispositions de Ia Convention ne sont pas 
simplement des nationaux, mais egalement des residents et 
des societes ayant leur siege sur le territoire d'un Etat 
membre. La delegation du Royaume-Uni estime done que 
Ia meilleure solution en ce qui concerne I' article 30.1 )a) serait 
d'adopter Ia proposition qui figure dans le document DC/70, 
qui dit tout simplement: « Prevoir les recours legaux 
appropries permettant de defendre efficacement les droits 
prevus par Ia presente Convention». 

943. M. D. BoRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
dit que sa delegation estime que !'article 3.1), qui prevoit le 
traitement national, est Ia regie fondamentale. La protection 
n'a de sens que lorsqu'elle est assortie des recours legaux 
necessaires. L 'article 30.1 )a) complete I' article 3.1 ). Lorsque 
I' article 30.1 )a) a ete elabore, Ia seule intention etait de 
garantir ces recours legaux aux ressortissants des autres 
Etats membres. La delegation de Ia Republique federale 
d'AIIemagne prefererait done que le libelle actuel soit 
maintenu. Elle croit comprendre que le meme vreu a deja ete 
exprime par Ia delegation de Ia France (voir paragra
phe 659). Mais elle pourrait tout aussi bien accepter Ia 
proposition faite par le President de Ia Conference dans le 
document DC/70, encore qu'elle croit que cette proposition 
va au-dela de l'intention initiale, alors qu'il n'y a aucune 
obligation de le faire. 

944.1 M. A. BooscH (Secretaire general de I'Union), 
considerant ce que vient de declarer Ia delegation de Ia 
Republique federale d' Allemagne, voudrait donner les 
raisons pour lesquelles il estime que Ia proposition du 
President de Ia Conference est une amelioration. L'article 3 
prevoit le traitement national et !'article 30.1)a) n'est en 
realite qu'un appendice de l'article 3. II souligne qu'il n'y a 
pas seulement les droits, mais egalement les recours. De 
I' avis de M. Bogsch, ces recours ne peuvent etre mis en reuvre 
que lorsqu'ils s'appliquent aux nationaux du pays. C'est Ia 
raison pour laquelle il y a un traitement national. Le 
Secretaire general estime qu'il est beaucoup plus sur de 
prendre cela comme base que d'avoir une mention expresse 
des nationaux de l'autre pays, ce qui donnerait !'impression 
qu'il y a deux categories de recours: une categorie pour les 
nationaux et l'autre pour les etrangers. Bien que celle-ci 
doive etre efficace, elle pourrait etre differente. 

944.2 M. Bogsch dit que, d'autre part, ce ne sont pas 
seulement les nationaux qui doivent a voir acces aux voies de 
recours, mais egalement les etrangers domicilies dans le pays, 
ainsi que les compagnies etrangeres, comme Ia delegation du 
Royaume-Uni l'a souligne a juste titre. Or ceux-ci ne sont 
pas vises par le texte actuel. M. Bogsch estime done que Ia 
formule moins precise du document DC/70 est superieure au 
texte actuel. 

945. M. J. BusTARRET (France) declare que, lorsque Ia 
Convention a ete elaboree, on ne connaissait pas Ia teneur 
finale des differentes legislations nationales et !'on pensait 
qu'il n'etait pas inutile d'insister sur les dispositions qui 
figurent a l'article 30.1). A son avis, il n'est pas absolument 
indispensable de maintenir l'article 30.1)a). II voudrait 
neanmoins ajouter quelques mots de plus sur cette question. 
Dans Ia proposition de Ia delegation de I' Afrique du Sud, Ia 
disposition a ete transferee aux paragraphes I) et 2) de 
l'article 3. En realite, Ia question des recours pour les tierces 
parties concerne non seulement ceux a qui un droit est 
accorde, mais egalement ceux qui pourraient contester ce 
droit. C'est un point qui a peut-etre ete perdu de vue. II 
convient de ne pas oublier que Ia Convention n'accorde pas 
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seulement des droits; elle cree egalement des obligations et 
des possibilites de recours. 

946. M. A. BooscH (Secretaire general de !'Union) releve 
que ni le texte existant ni aucune des propositions ne couvre 
Je dernier point mentionne par Ia delegation de Ia France. La 
disposition de !'article 30.l}a) est tout a fait superflue, mais 
il semble que Je desir general soit de Ia maintenir afin d'eviter 
Jes malentendus qui pourraient se produire si elle etait 
supprimee. A son avis, Ia meilleure solution est celle que Ia 
proposition du President de Ia Conference apporte. 

947. M. M. TOURKMANI (Maroc) pense que !'on peut 
conserver !'article 30.1)a); il suffit pour ce1a d'inserer les 
mots «les memes» avant «recours legaux» et de preciser de 
fa~on plus nette qui beneficie de ces recours. 

948. M. A. BooscH (Secretaire ~eneral de !'Union) dit que 
l'amendement propose par Ia delegation du Maroc ne ferait 
que reaffirmer le principe du traitement national. II pense 
que Ia seule justification de !'article 30.1)a) est qu'il exige que 
Jes recours assures par l'Etat soient «efficaces». 

949. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) rappelle 
que sa delegation a deja fait observer qu'elle ne voyait pas 
de raison veritable, vu !'existence de !'article 3, a Ia presence 
de !'article 30.1)a) (voir paragraphes 649 et 658). S'il faut 
inclure quelque chose dans le texte revise, elle prefererait 
certainement alors Je libelle propose par Je President de Ia 
Conference. 

950. M. M. JACOBSSON (Suede) declare 9-ue Je maintien de 
l'etat de choses actuel n'est pas inconsidere. La delegation 
de Ia Suede souscrit a ce que vient de dire le Secretaire 
general et appuie Ia proposition presentee par Je President 
de Ia Conference. 

951. M. J. F. VANWYK (Afrique du Sud) fait savoir que, 
compte tenu de ce que les autres delegations viennent de 
declarer, et afin de faciliter Jes choses, Ia delegation de 
I' Afrique du Sud retire sa proposition, qui figure dans le 
document DC/79, et appuie Ia proposition du President de 
Ia Conference. 

952. , M. W. VAN SoEST (Pays-Bas) dit que sa delegation 
appuie Ia proposition du President de Ia Conference. 

953. Par 8 voix enfaveur et 1 contre, avec une abstention, 
if est decide d'adopter comme texte de /'article 30.1)a) Ia 
proposition du President de Ia Conference qui figure dans le 
document DC/70. 

Article 32B: Relations entre Etats Ues par des textes diif&
rents (suite du paragraphe 718) 

954. Le PltFsiDENT rouvre Ia discussion sur !'article 32B.2). 

955. M. R. DUYVENDAK (Pays-Bas) fait savoir que sa 
delegation retire sa proposition d'amendement qui figure 
dans le document DC/55. 

956. II est decide d'adopter Ia proposition de Ia delegation de 
Ia Republique federate d'Ailemagne qui figure dans le docu
ment DC/42, au lieu et place de Ia premiere partie de /'article 
32B.2), qui, dans le Projet, se termine au point-virgule. 

957. Sous reserve de Ia decision mentionnee au paragraphe 
precedent et de Ia decision sur les modifications qui resultent 
de Ia modification de /'article 32.l)a), mentionnee au 
paragraphe 706 ci-dessus, il est decide d'adopter /'article 
32B.2) tel qu'ilfigure dans le Projet. 

Article 34A: Derogation pour Ia protection sous deux formes 
(suite du paragraphe 832) 

958. Le PRPsiDENT rouvre Ia discussion sur !'article 34A.2); 
il invite Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique a preciser 
sa proposition, qui figure dans Je document DC/32 et qui 
tend a remplacer Je mot «nouveaute» par le mot «breveta
bilite». 

959. M.S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
!'objet de Ia proposition de sa delegation est de tenir compte 
de Ia necessite theorique inscrite dans Ia legislation de son 
pays sur Jes brevets, d'examiner les varietes pour verifier Ia 
non-evidence. II n'est pas facile d'expliquer le sens du terme 
non-evidence. II y a eu peu de litiges en Ia matiere au cours 
des annees passees. Le jugement le plus recent sur Ia question 
dit que Ia non-evidence est une exigence de Ia legislation sur 
les brevets. Son application eventuelle aux brevets de plantes 
est incertaine. Toutefois, comme il s'agit d'une exigence 
formelle, il faut qu'elle soit traitee d'une maniere ou d'une 
autre. Si l'on veut y satisfaire, cela signifie que les Etats-Unis 
d' Amerique doivent, d'une maniere ou d'une autre, evaluer 
Je nombre ou Ia nettete des caracteres distinctifs d 'une variete 
nouvelle faisant !'objet d'une demande de brevet, les carac
teres distinctifs etant bien entendu une exigence de !'arti
cle 161 de Ia loi des Etats-Unis d'Amerique sur les brevets. 
Cela reviendrait a juger les varietes nouvelles pour 
determiner Jes differences importantes, ainsi que le prevoit 
!'article 6.1)a) de Ia Convention. M. Schlosser tient a 
souligner que sa delegation ne songe qu'a Ia pratique 
examinee par le Cornite d'experts pour l'interpretatton et Ia 
revision de Ia Convention et approuvee tors des nombreuses 
discussions, ainsi qu'au cours d'un voyage aux Etats-Unis 
d'Amerique. 

960. M. M. JACOBSSON (Suede) craint que Je mot 
«brevetabilite» n'en!Jlobe, outre le critere de «nouveaute», 
ceux d'«homogeneite» et de «stabilite». 

961. M.S. D. ScHLOSSER(Etats-Unisd'Amerique)nepense 
pas que l'homogeneite et Ia stabilite presentent un probleme, 
car elles sont considerees comme acquises lorsqu'tl s'agit de 
plantes multipliees par voie vegetative; or Ia legislation sur 
Jes brevets de plantes n'est applicable qu'a ces plantes. 

962. M. J. BusT ARRET (France) admet qu'il est automati
quement satisfait aux dispositions de !'article 6 relatives a 
l'homogeneite eta Ia stabilite, en ce sens qu'aux Etats-Unis 
d' Amerique seules Jes plantes multipliees par voie vegetative 
peuvent faire !'objet de Ia delivrance d'un brevet. 
Neanmoins, Ia presence, dans Je texte propose sous Ia 
cote DC/32, de !'expression «nonobstant les dispositions de 
!'article 6» l'inquiete encore. II a declare precedemment qu'il 
ne pouvait pas accepter le remplacement de tout !'article 6 
par les mots «criteres de brevetabilite» (voir paragraphe 829). 
II a constate que Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique a 
confirme que ce remplacement ne vise que le critere de «nou
veaute». Si l'on veut maintenir le mot «brevetabilitb>, il 
prefererait alors que Ia mention de !'article 6 se limite a Ia 
partie ou aux parties dudit article que !'on remplacerait. 

963. M.A. BooscH (Secretaire general de !'Union) pense 
que Ia difficulte reelle soulevee par Ia delegation de Ia France 
pourrait etre surmontee si !'on disait: «nonobstant Jes 
dispositions pertinentes des articles 6 et 8». II faut observer 
que Jes dispositions de !'article 6.2}, par exemple, ne sont 
aucunement affectees par Ia proposition de Ia delegation des 
Etats-Unis d' Amerique. 

964. M. D. BORINGER (Republique federate d'Allemagne) 
dit 9.u'en J?rincipe, sa delegation partage les hesitations que 
Ia delegation de Ia France vient de manifester. II serait 
heureux que !'on precise Ia difference entre «criteres de 
brevetabilite» et «criteres de nouveaute». 

965. M.A. BooscH (Secretaire general de !'Union) dit qu'il 
y a deux criteres de brevetabilite qui sont a peu pres univer
sels: !'invention doit etre nouvelle ou avoir un caractere de 
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nouveaute, et il doit y avoir activite inventive ou non
evidence. Le Secretaire general pense que Ia delegation des 
Etats-Unis d'Amerique craint que le mot «nouveaute» pris 
stricto sensu n'englobe pas le concept d'activite inventive ou 
de non-evidence, alors que, lato sensu, il est bien evident qu'il 
)'englobe. 

966. M. D. BaRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
releve que )'article 6.l)a) de Ia Convention dispose que «Ia 
variete nouvelle doit pouvoir etre nettement distinguee par 
un ou plusieurs caracteres importants ... » Le sens du mot 
«importants» n'a pas ete discute par Ia Conference, mais il 
a ete decide au sein de I'Union qu'a toutes fins pratiques, i1 
visait les caracteres qui sont appropries pour distinguer Ia 
variete des autres. M. Boringer voudrait savoir si, selon le 
concept de «criteres de brevetabilite», et etant donne 
I'exigence de Ia non-evidence, seuls les caracteres importants 
du point de vue fonctionnel peuvent etre retenus pour 
l'examen d'une variete. 

967. M.S. D. ScHLOssER (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
dans son pays, les caracteres qui entrent en ligne de compte 
lors de l'examen d'une variete ne sont pas uniquement Ies 
caracteres fonctionnels. 

968. M. J. BusTARRET (France), apres avoir ecoute Ia 
discussion, pense toujours qu'il est dommage d'utiliser Ia 
formule generale «nonobstant les dispositions de !'article 6». 
II prefererait que cette reference soit limitee a certaines 
dispositions de )'article 6. Comme le champ d'application de 
!'article 34A.l) a ete etendu (voir paragraphes 813 a 821), les 
derogations qui seront prevues a !'article 34A.2) doivent 
faire !'objet d'une mfire reflexion. 

969. M. D. BORINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
se demande si I' on contribuerait a apaiser les inquietudes de 
Ia delegation de Ia France en conservant !'expression 
«criteres de nouveaute» et en se referant a )'article 6.1 )a) et 
non pas a !'article 6 en general. 

970. M.S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) ne pense 
pas que le libelle propose par Ia delegation de Ia Republique 
fi:derale d'AIIemagne resoudra le probleme. Le terme «nou
veaute» est insuffisant pour englober Ia notion dont sa 
delegation a voulu tenir compte, a sa voir Ia non-evidence. La 
delegation des Etats-Unis d'Amerique ne cherche pas a 
ajouter une exigence de fond ni a faire en sorte qu'il sott plus 
difficile que dans Ies autres pays d'obtenir un brevet de 
plante. L'objet de sa proposition est simplement de tenir 
compte d'une formalite prevue dans Ia legislation de son 
pays sur les brevets. 

971. Le PREsiDENT declare qu'illui parait que certaines des 
questions traitees a I' article 6.1 )b) doivent egalement etre 
convertes par Ia derogation qui sera prevue a )'article 34A.2). 
Par exemple, Ia derniere phrase de )'article 6.l)b) dit que «le 
fait que Ia variete est devenue notoire autrement que par 
l'offre a Ia vente ou Ia commercialisation n'est pas non plus 
opposable au droit de l'obtenteur a Ia protection». II croit 
comprendre qu'en vertu de Ia legislation des Etats-Unis 
d'Amerique sur les brevets, Ia publication est prejudiciable 
a Ia nouveaute. 

972. M. D. BaRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
retire Ia proposition qu'il a formulee (voir paragraphe 969). 
Toutefois, sa delegation propose qu'il soit procede a une 
analyse de !'article 6 pour determiner quelles en sont les 
parties qui devraient etre mentionnees dans Ia derogation 
prevue a !'article 34A.2). 

973. M. S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation aimerait avoir le temps d'examiner les diverses 
observations qui ont ete presentees au cours de Ia discussion. 

974. II est decide de surseoir a Ia suite de l'examen de 
/'article 34A.2) et d'attendre Ia reunion suivante. (Suite au 
paragraphe 978.) 

Treizieme seance 
Mardi 17 octobre 1978 
mat in 

Article 23A: Statut juridique 

975. M. W. GFELLER (Suisse) aimerait faire une breve 
declaration en ce qui concerne Ia conclusion, par I'Union, 
d'un accord de siege avec Ia Confederation suisse, ainsi qu'il 
est prevu a !'article 23A.3). Lorsque Ia question a ete discu
tee, M. Gfeller n'avait malheureusement aucune instruction 
du Departement politique federal (voir paragraphe 933). 
Apres avoir consulte ce Departement, il est heureux de 
pouvoir informer Ia Conference que l'autorite competente 
du Departement ne voit pas de difficultes a Ia conclusion 
d'un tel accord. 

976. Le PREsiDENT remercie M. Gfeller de cette declara
tion; il demande qu'elle soit inscrite au proces-verbal. 

977. M.A. BoGSCH (Secretaire general de !'Union) tient lui 
aussi a exprimer ses remerciements sinceres au Gouverne
ment de Ia Confederation suisse. 

Article 34A: Derogation pour Ia protection sous deux formes 
(suite du paragraphe 974) 

978. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur !'article 34A.2); 
il invite Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique a presenter 
ses observations au sujet du debat qui a eu lieu Ie jour 
precedent sur sa proposition d'amendement qui figure dans 
le document DC/32. 

979. M. S. D. SCHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation, apres avoir examine a nouveau tous Ies 
facteurs qui entrent en ligne de compte dans sa proposition, 
tient a Ia inaintenir, avec une precision. De l'avis de Ia 
delegation des Etats-U nis d' Amerique, les «criteres de breve
tabilite» sont Ia seule expression que l'on peut utiliser sans 
risque lorsque I' on parle de )'application de Ia legislation sur 
Ies brevets a Ia protection des obtentions vegetales. La 
delegation des Etats-Unis d' Amerique croit com prendre que 
)'utilisation de cette expression peut etre consideree comme 
un emploi un peu malheureux des termes. En consequence, 
elle tient a assortir sa proposition de Ia precision que Ia 
mention des «dispositions de !'article 6» ne vise que «!'ar
ticle 6.l)a) et b)», ce qui limite l'applicabilite de Ia notion de 
brevetabilite a ces deux parties de !'article. 

980. M. D. BaRINGER (Republique federale d'AIIemagne) 
fait savoir que sa delegation estime que Ia proposition revisee 
de Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique regie les 
difficultes evoquees lors de Ia discussion precedente. En 
consequence, elle appuie cette proposition revisee. 

981. M. J. BusTARRET (France) declare que sa delegation 
estime, elle aussi, que Ia proposition revisee de Ia delegation 
des Etats-Unis d'Amerique repond aux soucis que Ia 
delegation de Ia France a manifestes Ia veille. En 
consequence, elle appuie aussi cette proposition revisee. 

982. Le PREsiDENT decide que Ia modification orale du 
document DC/32 proposee par Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique est telle qu'une proposition ecrite supplemen
taire n'est pas necessaire. 

983. Sous reserve de Ia modification orale consignee au 
paragraphe 979 ci-dessus, /'article 34A.2) est adopte tel qu'il 
figure dans le document DC/32. 
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Article 38: Reglement des ditfl~rends (suite du paragra
phe 753) 

984. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur l'article 38; il · 
invite Ia delegation du Royaume-Uni a presenter sa 
proposition d'amendement qui figure dans le document 
DC/74. 

985. M. P. W. MURPHY (Royaume-Uni) regrette que M. 
Parry ne soit pas present pour presenter Ia proposition. Elle 
se fonde sur Ia proposition deposee anterieurement par Ia 
delegation des Pays-Bas sous Ia cote DC/57. Essentiellement, 
Ia proposition du Royaume-Uni est Ia suivante: elle reprend 
les paragraphes 2)a), b) etc) de Ia proposition des Pays-Bas, 
et supprime les paragraphes 2)d), e) et f). 

986. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) fait obser
ver que sa delegation a exprime de serieuses inquietudes en 
ce qui concerne Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas, 
lorsque celle-ci a ete presentee (voir paragraphe 750). Cette 
proposition, si elle etait adoptee, rendrait tres difficile 
l'adhesion des Etats-Unis d'Amerique a Ia Convention. Le 
texte de !'article 38 du Projet a ete examine tres soigneuse
ment par le Departement d'Etat; c'est un texte acceptable 
pour les Etats-Unis d'Amerique. La proposition de Ia 
delegation des Pays-Bas et celle du Royaume-Uni exposent 
de fa~on detaillee Ia procedure d'arbitrage a suivre. Pour 
M. Winter, cela est d'autant plus inusite que, dans le Projet 
et dans les deux propositions dont il s'agit, Ia decision de 
soumettre un differend a un tribunal arbitral doit etre 
volontaire («lila requete de tous les Etats interesses»). En 
consequence, Ia delegation des Etats-Unis d'Amerique 
demande avec insistance a celles des Pays-Bas et du 
Royaume-Uni de revenir, pour le texte de !'article 38, a Ia 
proposition de base qui figure dans le Projet. 

987. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) expose que, dans sa 
proposition, sa delegation a precise les details de Ia 
procedure a suivre parce qu'elle voulait eviter que le 
reglement des differends ne soit bloque par suite d'un 
desaccord entre les parties sur Ia procedure a suivre. La 
delegation des Pays-Bas se demande s'il est vraiment si 
difficile, lorsque !'on a accepte qu'un tribunal arbitral soit 
saisi d'un differend «a Ia requete de tousles Etats interesses», 
d'accepter egalement !'inclusion dans !'article 38 de quelques 
regles de procedure simples. Elle estime que certaines regles 
doivent etre expressement prevues et elle est toute disposee 
a examiner Ia proposition simplifiee que Ia delegation du 
Royaume-Uni a depose. 

988. M. M. JACOBSSON (Suede) dit que sa delegation est 
encline a partager !'inquietude manifestee par Ia delegation 
des Etats-Unis d'Amerique. Elle se demande si !'inclusion de 
regles detaillees ne pourrait pas rendre plus difficile un 
accord entre les parties pour porter un differend devant un 
tribunal arbitral. M. Jacobsson dit que, pour le moment, il 
ne veut pas presenter des observations detaillees sur Ies 
propositions qui font !'objet des documents DC/57 et 
DC/74. II veut simplement faire observer que sa delegation 
doute de Ia sagesse de Ia disposition selon laquelle le 
President du Conseil pourrait, en dernier ressort, etre prie de 
designer un ou plusieurs des membres du tribunal arbitral. 
II hesite aussi quelque peu en ce qui concerne le paragra
phe 2.d) de Ia proposition de Ia delegation des Pays-Bas. 

989. M. B. LACLAVIERE (France) fait savoir qu'il serait 
impossible pour Ia France de signer un texte contenant les 
dispositions proposees dans le Projet. La delegation de Ia 
France est done tout a fait favorable a Ia procedure proposee 
par Ia delegation des Pays-Bas et modifiee par celle du 
Royaume-Uni. Comme ill' a dit precedemment, Ia delegation 
de Ia France est disposee a retirer sa propre proposition 
d'amendement qui figure dans le document DC/61, pour 
autant que !'autre proposition soit adoptee (voir paragra
phe 745). S'il n'etait pas possible de se mettre d'accord, Ia 
delegation de Ia France ne verrait aucun inconvenient a sup
primer tout !'article 38. 

990. M.A. BooscH (Secretaire general de I'Union) dit que, 
compte tenu de son experience en matiere d'autres 
conventions traitant de propriete privee, il considere qu'il 
serait des plus souhaitable de supprimer totalement I' article 
38 ou de le limiter a ses dispositions facultatives. Tout 
d'abord, il est fort peu probable qu'un Etat ait un litige avec 
un autre Etat parce que Ia protection aurait ete refusee a une 
nouvelle variete, par suite par exemple d'une mauvaise 
interpretation de Ia Convention. Cela est peu probable parce 
que Ia procedure est extremement couteuse et tres 
compliquee. Deuxiemement, dans Ia vie internationale, c'est 
un fait que, pour des raisons de principe, plusieurs Etats ne 
signent pas de traite comportant des dispositions 
obligatoires en matiere de reglement des differends devant 
une juridiction obligatoire. 

991. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) n'a pas 
!'intention de redire Ies difficultes que les propositions 
actuellement examinees posent a son pays. Sa delegation 
pourrait certainement accepter a titre transactionnel Ia 
suggestion de Ia delegation fran~aise qui disait que l'arti
cle 38 pourrait etre supprime. 

992. M. B. LACLAVIERE (France) dit que sa delegation 
propose formellement Ia suppression de )'article 38. 

993. Le PREsiDENT constate que le Reglement interieur pre
voit ce qui suit: «Lorsque plusieurs propositions d'amende
ment se rapportant au meme texte sont en presence, elles 
sont mises aux voix dans l'ordre seton lequel elles s'eloignent, 
quant au fond, du texte en question, celle qui s'en eloigne le 
plus etant mise aux voix en premier lieu et celle qui s'en 
eloigne le moins etant mise aux voix en dernier lieu.» II 
demande si Ia proposition de suppression de I' article 38 faite 
par Ia delegation de Ia France est appuyee. 

994. M. M. JACOBSSON (Suede) dit que sa delegation appuie 
Ia proposition de Ia delegation de Ia France. 

995. Par 6 voix pour et 1 contre, avec deux abstentions, it 
est decide de supprimer /'article 38. 

Article 13: Dimomination de Ia variete (suite du paragra
phe 482) 

Article 36: Regles transitoires concernant les rapports entre 
les denominations de variete et les marques 
de fabrique ou de commerce (suite du paragra
phe 540) 

Article 36A: Derogation pour !'utilisation de denominations 
composees uniquement de chiffres (suite du 
paragraphe 540) 

996. Le PREsiDENT rouvre Ia discussion sur l'article 13; il 
invite le President du Groupe de travail sur l'article 13 a 
presenter son rapport. 

997.1 M. W. GFELLER (President du Groupe de travail sur 
)'article 13) dit que le groupe s'est reuni huit fois; confor
mement au mandat qui lui avait ete donne par Ia Conference 
reunie en seance pleniere, il a etabli une proposition de texte 
nouveau de l'article 13, dont il recommande l'adoption par 
Ia Conference. II recommande egalement a Ia Conference 
d'adopter quatre declarations concernant respectivement 
!'interpretation des paragraphes I), 5), 7) et 8) de ce texte, 
et de supprimer les articles 36 et 36A du Projet. 

997.2 M. Gfeller dit ensuite que le rapport du groupe de 
travail, qui a ete distribue Ia veille sous Ia cote DC/78, traite 
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egalement de questions de pure forme dans ses parties I et II. 
On y trouve Ie nom des Etats representes et ceux des experts 
invites a preter leur concours au groupe. 

997.3 M. Gfeller demande a Ia Conference de noter tout 
particulierement que le texte nouveau que le groupe de 
travail recommande est en anglais. II constitue l'annexe de 
Ia version anglaise du document DC/78. II est le resultat de 
longues discussions et represente une synthese d'opinions 
diverses. M. Gfeller signale done a Ia Conference que Ia plus 
Iegere modification pourrait compromettre l'ensemble de Ia 
proposition. En tant que President du groupe de travail, il 
tient a remercier chaleureusement tous ceux qui ont participi: 
aux debats, a Ia fois de leur attitude de vivacite et d'equite 
et de leurs extraordinaires bonnes dispositions pour trouver 
les compromis qui ont permis de formuler Ia proposition 
presentee. 

997.4 M. Gfeller tient a mentionner en particulier les para
graphes 1) et 2) de Ia proposition. Le paragraphe 1) recom
mande que les Etats membres considerent que Ia denomina
tion de Ia variete est une designation generique et fassent en 
sorte qu'aucun droit relatif a Ia designation enregistree 
comme denomination de Ia variete n'empeche Ia libre 
utilisation de Ia denomination. Cette formule a permis 
d'eviter les questions sujettes a controverse que soulevaient 
les propositions contenues dans les paragraphes 4)a) et 8)b) 
du document DC/4. Les sept autres paragraphes du texte 
recommande par le groupe de travail sui vent pour l'essentiel 
les propositions qui figurent dans le Projet, dans le docu
ment DC/4 et, pour ce qui est du paragraphe 8), dans Ie 
document DC/12. Le paragraphe 2) prevoit une possibilite 
limitee en ce qui concerne les denommations se composant 
uniquement de chilfres. En consequence, Ia derogation 
proposee dans le Projet a l'article 36A sera superftue, 
toujours dans I'hypotbese de l'adoption de l'annexe du 
document DC/78. Le groupe de travail a egalement estime 
que l'article 36 du Projet devrait etre supprime. 

997.5 M. Gfeller termine en disant sa conviction que ceux 
qui ont participe aux travaux du groupe repondront 
volontiers aux questions que Ia Conference pourra leur 
poser. 

998. M. W. GFELLER (Suisse), prenant Ia parole en qualite 
de Chef de Ia delegation de Ia Suisse, propose l'adopt10n de 
l'article 13 dans Ia version anglaise qui figure a l'annexe du 
texte anglais du document DC/78, et celle des autres 
recommandations qui figurent egalement dans ce meme 
document. 

999. Le PRFsiDENTremercie M. Gfeller, ainsi que le groupe 
de travail, de Ia reussite a laquelle ils sont arrives; il demande 
si Ia proposition de Ia delegation de Ia Suisse est appuyee. 

1000. M.D. BORINGER (Republique federale d'Allemagne) 
dit que sa delegation appuie Ia proposition de Ia delegation 
de Ia Suisse. 

1001. M.S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que sa delegation appuie elle aussi Ia proposition de Ia 
delegation de Ia Suisse. 

1002. Par 10 voix pour, sans opposition et sans abstentions, 
it est decide d'adopter /'article 13 tel qu'itfigure dans /'annexe 
de Ia version anglaise du document DC/78, d'adopter /es 
interpretations relatives aux paragraphes 1), 5), 7) et 8) qui 
figurent au pardgraphe 7 dudit document et de supprimer /es 
articles 36 et 36A du Projet. 

1003. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redac
tion) dit que, dans certains cas, le libelle de I' article 13 dans 
l'annexe de Ia version fram;aise du document DC/78 n'ex
prime pas exactement le sens du texte anglais qui vient d'etre 
adopte. Dans ce cas particulier, c'est le texte anglais qui 
prevaut et, en consequence, le Comite de redaction alignera 
le texte fran~ais de l'article 13 sur Ie texte anglais. 

ArticleS: Droits proteges; etendue de Ia protection (suite 
du paragraphe 903) 

1004. Le PREsiDENT constate que l'article 5 est Ie seul qu'il 
reste a adopter. En consequence, il propose de lever Ia seance 
pour permettre au groupe de travail sur l'article 5 d'entamer 
ses travaux. 

1005. La proposition du President mentionnee au paragra
phe precedent est adoptee. 

[La seance est levee] 

Quatorzieme seance 
Jeudi 19 octobre 1978 
apres-midi 

I 006. Le PREsiDENT ann once a Ia Conference que le Groupe 
de travail sur I' article 5, preside par M. R. Duyvendak (Pays
Bas), avec l'appui de deux vice-presidents, M. R. Derveaux 
(Belgique) et M. G. Curotti (ltalie), a termini: ses debats. II 
invite M. Duyvendak a presenter le rapport du Groupe de 
travail sur l'article 5, qu1 figure dans Ie document DC/82. 

1007.1 M. R. DUYVENDAK (President du Groupe de travail 
sur I' article 5) dit qu'illui est agreable de presenter le rapport 
qui figure dans le document DC/82. Ce rapport comporte un 
resume du resultat des discussions qui ont eu lieu les 17, 18 
et 19 octobre. Les recommandations et decisions du groupe 
de travail sont reprises aux paragraphes 8, 9, 12, 13 et 15 du 
rapport et dans les annexes I, II et IV. La Conference 
trouvera, consignes dans d'autres paragraphes de Ia partie 
III du document, un certain nombre d'interpretations et 
d'accords, auxquels Ie groupe de travail est arrive. 

1007.2 M. Duyvendak exprime ensuite Ie vreu que les bons 
contacts qui ont ete etablis et les discussions qui ont eu lieu 
au sein du groupe de travail se poursuivront, et qu'il sera 
possible, en derniere analyse, de se mettre d'accord sur une 
expression plus elegante que «materiel de reproduction ou 
de multiplication, en tant que tel». 

1007.3 M. Duyvendak conclut en remerciant les vice-pre
sidents, MM. Derveaux et Curotti, du soutien qu'ils lui ont 
apporte. 

1008. Le PREsiDENT remercie M. Duyvendak de son rap
port et demande s'il y a des objections quanta son contenu; 
constatant qu'il n'y en a pas, il declare que le rapport est 
adopte. 

1009. Par 6 voix pour, sans opposition, avec quatre absten
tions, il est decide que le Comite de redaction examinera l'an
nexe I du document DC/82. 

1010. La Recommandation relative a /'article 5, qui figure 
a /'annexe IV du document DC/82, est adoptee. 

lOll. Sous reserve de Ia decision consignee au paragra
phe 1009 ci-dessus, it est decide d'adopter /'article 5 tel qu'il 
figure dans le Projet. 

1012. Le PREsiDENT, constatant que Ia premiere lecture du 
texte revise de Ia Convention est terminee, propose de 
suspendre Ia seance pour permettre aux membres du Comite 
directeur de discuter avec Ie Secretariat les arrangements 
relatifs a Ia lecture finale et a Ia signature du texte. 

1013. La proposition de suspendre Ia seance formu/ee par /e 
President et mentionnee au paragraphe precedent est adoptee. 

[Suspension de seance} 
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1014. Le PRi:siDENT informe Ia Conference que Ia lecture 
finale du texte, tel qu'il aura ete etabli par Ie Comite de 
redaction, aura lieu le samedi 21 octobre. L'adoption finale 
du texte revise interviendra le lundi 23 octobre a midi; Ie 
texte sera ouvert a Ia signature immediatement apres. Le 
President termine en portant a Ia connaissance de Ia 
Conference qu'il ne sera pas soumis d'acte final de Ia 
Conference a !'adoption des deh~gues. 

1015. La seance est levee, Ia prochaine ayant lieu le samedi 
21 octobre. 

[La seance est levee 1 

Quinzieme seance 
Samedi 21 octobre 1978 
mat in 

Adoption du rapport de Ia Commission de verification des 
pouvolrs (suite du paragraphe 36) 

1016. Le PREsiDENT invite M. A. Parry (Royaume-Uni), 
Vice-president de Ia Commission de verification des 
pouvoirs, a presenter le rapport de Ia Commission, en 
!'absence de son President, M. H. Graeve (Republique 
federate d'Allemagne). 

1017.1 M.A. PARRY (Vice-president de Ia Commission de 
verification des pouvoirs) n'a pas !'intention de donner 
lecture de tout le rapport. Celui-ci figure dans le docu
ment DC/83 qui a ete distribue aux delegues le matin meme. 
Les paragraphes 5 a 9 du document exposent les details des 
examens auxquels Ia Commission a procede. Les lettres de 
creance de Ia delegation «observateur» du Canada ont ete 
presentees apres l'etablissement du rapport. Le nom du 
Canada doit done etre ajoute au paragraphe 7.a) du docu
ment DC/83. 

1017.2 M. Parryevoque alors leparagraphe lOdu rapport, 
ou i1 est dit ce qui suit: «La Commission a exprime le vreu 
que le Secretariat rappelle a !'attention des delegations 
n'ayant pas presente de Iettres de creance les articles 6 
(«Lettres de creance et pleins pouvoirs») et 10 («Participa
tion provisoire») du Reglement interieur.» 

1017.3 M. Parry conclut en evoquant le paragraphe II du 
rapport. II fait observer que le mandat que Ia Commission 
a donne a son President «[d']examiner toutes autres lettres 
de creance et tous autres pleins pouvoirs presentes par des 
delegations apres Ia cloture de sa seance et [a] faire rapport 
ace sujet a Ia Conference» lui a ete transmis par M. Graeve,. 
President de Ia Commission, qui a dfi repartir pour Bonn Ia 
veille au soir. 

1018. Le PREsiDENT remercie M. Parry d'avoir presente le 
rapport de Ia Commission de verification des pouvoirs. II 
demande si ce rapport donne lieu a des observations et 
constate que cela n'est pas le cas. II declare, de ce fait, le 
rapport adopte. 

1019. Sous reserve de /'insertion du nom du Canada au 
paragraphe 7.a), ainsi qu'il est indique au paragraphe 1017.1 
ci-dessus, le rapport de Ia Commission de verification des 
pouvoirs est adopte tel qu'ilfigure dans le document DC/83. 

Adoption d'uo texte revise de Ia Convention presente par le 
Comite de redaction 

1020. Le PREsiDENT desire, avant d'inviter M. Laclaviere 
(France), President du Comite de redaction, a presenter le 

document DC/84, qui contient le projet de Convention etabli 
par le Comite de redaction, remercier le Comite et le Secre
tariat de leurs efforts intensifs. 

1021.1 M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redac
tion) declare que le Comite de redaction a examine a fond 
le texte de Ia Convention adopte par Ia Conference reunie en 
seance pleniere. Le Comite s'est employe a etablir un texte 
bien redige, les principes ayant ete prealablement regles. II 
a fait tout son possible pour eviter d'introduire des 
modifications de fond; cela aurait deborde le cadre de sa 
mission. II a egalement examine minutieusement les titres des 
articles. II a fait de son mieux pour assurer une concordance 
aussi etroite que possible entre les textes franc;:ais, anglais et 
allemand. Bien qu'il soit prevu qu'en cas de divergence entre 
les divers textes le texte franc;:ais fait foi, le Comite a fait de 
son mieux, en alignant les textes anglais et allemand aussi 
etroitement que possible sur le texte franc;:ais, pour qu'il ne 
subsiste aucune divergence. Le Secretariat a concretise le 
resultat des travaux du Comite dans le document DC/84. 

1021.2 M. Laclaviere termine en remerciant les membres 
du Comite de redaction de Ia patience dont ils ont fait 
preuve. II remercie le Secretaire general de !'Union de !'aide 
qu'il a apportee au Comite dans ses debats, en particulier sur 
des points relevant du droit des traites. Enfin, i1 remercie le 
Secretariat qui a fait preuve de diligence et etabli le docu
ment DC/84 soumis a l'examen de Ia Conference. 

1022. Le PRi:siDENT remercie M. Laclaviere; i1 propose de 
suspendre Ia seance pendant une heure pour donner aux 
delegues Ia possibilite d'etudier le texte presente par le 
Comite de redaction sous Ia cote DC/84. 

1023. La proposition du President tendant a suspendre Ia 
seance, mentionnee au paragraphe precedent, est adoptee. 

[Suspension de seance 1 

1024. Le PRi:siDENT ouvre Ia discussion sur le texte revise 
de Ia Convention tel qu'il a ete presente par le Comite de 
redaction et tel qu'il fi~ure dans le document DC/84. (Ce 
texte est denomme ct-apres: «le texte du Comite de 
redaction».) 

1025. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation 
voudrait s'assurer si le terme «revise» qui figure dans le titre 
du texte du Comite de redaction estjuste. Le preambule, par 
exemple, se refere a Ia Convention de 1961 «modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972». La meme mention figure dans 
certains articles. L'article 34.1) (article 32B.1) du Pro jet), 
par exemple, mentionne «Ia Convention de 1961 modifiee 
par I'Acte additionnel de 1972». 

1026. M. A. Booscu (Secretaire general de !'Union) fait 
observer que les mots «portant modification» figurent dans 
le titre de l'Acte additionnel de 1972. II constate egalement 
que le titre de !'article 27, aussi bien dans Ia Convention que 
dans le texte du Comite de redaction, est «Revision de Ia 
Convention». A son avis, les deux termes sont valables, mais 
c'est le deuxieme qui parait preferable. 

1027. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redac
tion) fait observer que le Comite de redaction, au sein duquel 
les Pays-Bas etaient representes, a adopte a l'unanimite le 
mot «revisee», apres a voir consacre beaucoup de temps a Ia 
question. 

1028. Le titre de Ia Convention est adopte tel qu'il figure 
dans le texte du Comite de redaction. 

1029. II est decide que /'adoption d'un article emportera 
/'adoption de son titre aux fins de /'adoption de Ia table des 
matieres. 

1030. M.P. W. MURPHY (Royaume-Uni) dit que sa dete
gation se demande si Ia formule «has gained general accep-
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tance», qui figure dans le deuxieme «considerant» du pream
bule, correspond a «a pris une grande importance», qui est 
Ia formule du texte fran~is. 

1031. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redac
tion) declare que !'observation de Ia delegation du Royaume
Uni est pertinente. II croit que le texte anglais est meilleur, 
mais il faut dire, d'une part, que le Comite de redaction n'a 
pu trouver une meilleure traduction et que, d'autre part, il 
a lui-meme pense qu'il n'etait pas tellement grave que le 
preambule comporte une Iegere divergence d'interpretation 
dans ce cas particulier. 

I 032. Le preambule est ado pte tel qu 'if est propose dans le 
texte du Comite de redaction. 

1033. Les articles 1 a 4 (qui correspondent aux articles du 
Projet portant les memes numeros) sont adoptes tels qu'ils 
sont proposes dans le texte du Comite de redaction, sans 
discussion. 

1034. M. H. KUNHARDT (Republique federate d'Allema
gne) dit que sa delegation n'a pas d'observations a faire en 
ce qui concerne le libelle de !'article 5, mais qu'elle met en 
doute le bien-fonde de !'utilisation de chiffres romains en 
minuscules au paragraphe I). II apparait que selon le systeme 
de numerotation sui vi dans le texte du Comite de redaction, 
les chiffres arabes designent les paragraphes d'un article, les 
lettres minuscules de I' alphabet latin designent les alineas, et 
les chiffres romains en minuscules, les sous-alineas. L'article 
4 en est un bon exemple. Conformement a ce systeme, ainsi 
qu'on peut le voir egalement a I' article 26.1), les subdivisions 
de I' article 5.1) devraient etre indiquees non pas par des 
chiffres romains en minuscules, mais par des lettres 
minuscules de !'alphabet latin. 

1035. M. J. SPANRING (Yougoslavie) signale a )'attention 
de Ia Conference Ia norme recommandee par !'Organisation 
internationale de normalisation en ce qui concerne Ia 
numerotation des documents ecrits. Cette norme prescrit 
simplement !'utilisation de chiffres arabes et de di:cimales. 

1036. M. B. LACLAVII'lllE (President du Comite de redac
tion) estime que I' observation de Ia delegation de Ia Yougos
lavie est tres pertinente, mais Ia Conference a decide qu'en 
regie generale, le texte existant de Ia Convention devrait etre 
aussi peu modifie que possible. Si cette decision n'avait pas 
ete prise, d'autres modifications de presentation qui ont ete 
demandees auraient ete acceptees. En consequence, il estime 
qu'il serait preferable de ne pas modifier pour le moment le 
systeme de numerotation. 

1037. M. R. DUYVENDAK (President du Groupe de travail 
sur l'article 5) dit que Ia proposition de Ia delegation de Ia 
Republique federate d'Allemagne donnerait en ce qui 
concerne l'article 5.1), un texte qui irait au-dela des 
intentions du Groupe de travail sur l'article 5. L'utilisation 
de minuscules en caracteres latins serait une erreur puisque 
ce serait Ia fa~on d'indiquer les alineas. II propose que Ies 
chiffres romains en minuscules du texte du Comite de 
redaction soient remplaces par des tirets. 

1038. M.S. D. ScHLOSSER (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
sa delegation estime que )'article 5.1) propose par Ie Comite 
de redaction est tout a fait acceptable. 

1039. M. R. DuYVENDAK (President du Groupe de travail 
sur !'article 5) dit qu'il ne s'agit pas d'une question de fond, 
mais simplement d'une methode systematique de numerota
tion des paragraphes, des alineas, etc. II donne comme 
exemple les minuscules en caracteres latins utilisees a l'ar
ticle 35.2) propose par le Comite de redaction. 

1040. M. A. BooscH (Secretaire general de I'Union) dit 
qu'il n'y a pas de systeme de numerotation nettement arrete 
dans le texte du Comite de redaction. II n'y en a pas non plus 
dans le texte existant de Ia Convention. II est d'usage, lorsque 
l'on etablit le texte d'un traite, d'utiliser des lettres minus-

cules de l'alphabet latin uniquement pour marquer les ali
neas et de n'utiliser les chiffres romains en minuscules que 
pour indiquer les enumerations. Dans le texte considere, 
toutefois, les lettres minuscules de l'alphabet latin ont ete 
employees dans l'un et !'autre cas, et I' on a utilise les chiffres 
romains en minuscules pour designer d'autres subdivisions. 
M. Bogsch estime que Ia meilleure solution serait a !'arti
cle 5.1) de remplacer chaque chilfre romain en minuscules 
par un tiret unique, ainsi que l'a propose le President du 
Groupe de travail sur l'article 5. 

1041. M. H. KUNHARDT (Republique federale d'Ailema
gne) dit que sa delegation appuie Ia proposition du President 
du Groupe de travail sur l'article 5. 

1042. Le PREsiDENT declare que Ia fa .. on dont l'article 5.1) 
se presente actuellement peut donner l'impression que 
l'autorisation prealable de l'obtenteur est necessaire pour 
chacune des trois activites enumerees. Le texte doit 
cependant etre interprete comme signifiant que le producteur 
peut offrir a Ia vente et vendre Ie materiel obtenu, et que 
l'obtenteur ne peut pas exiger que des redevances soient 
payees plus d'une fois. 

1043. 11 est decide de remplacer chaque chiffre romain en 
minuscules dans !'article 5.1) par un tiret unique. 

1044. Sous reserve de Ia decision consignee au paragraphe 
precedent, !'article 5 (qui correspond a !'article du Projet 
portant Ie meme numero) est ado pte tel qu 'il est propose dans 
le texte du Comite de redaction. 

1045. Les articles 6 a 12 (qui correspondent aux articles du 
Projet portant les memes numeros) sont adoptes tels qu'ils 
sont proposes dans le texte du Comite de redaction, sans 
discussion. 

1046. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redac
tion) a remarque que le libelle du texte fran .. ais de !'arti
cle 13.8) peut preter a confusion. L'expression «OU une 
indication similaire a Ia denomination varietale enregistree» 
peut faire croire que c'est l'<dndication» qui est <<similaire» 
a Ia «denomination». II propose de resoudre cette difficulte, 
si Ia Conference est d'accord, en inserant une virgule apres 
le mot «similaire». 

1047. II est decide d'inserer une virgule dans le textefranfais 
de /'article 13.8) entre les mots «similaire» et «a». 

1048. M. J. SPANRING (Yougoslavie) suggere, etant donne 
l'article 29 du Code international de nomenclature des 
plantes cultivees, de 1969, que l'abreviation du mot 
«cultivan> (cv.) soit inseree a Ia fin de Ia premiere phrase de 
!'article 13.1). 

1049. Le PREsiDENT demande si Ia suggestion de Ia dele
gation de Ia Y ougoslavie est appuyee et il constate que cela 
n'est pas le cas. 

1050. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation croit comprendre qu'en adoptant )'article 13 tel 
qu'il est propose dans le texte du Comite de redaction, Ia 
Conference a, en fait, confirme son acceptation anterieure 
des interpretations exposees dans le rapport du Groupe de 
travail sur l'article 13. (Voir paragraphe 1002.) 

1051. Sous reserve de Ia decision consignee au paragra
phe 1047 ci-dessus, /'article 13 (qui correspond a l'article du 
Projet portant le meme numero) est adopte tel qu 'il est 
propose dans le texte du Comite de redaction. 

1052. Les articles 14 a 20 (qui correspondent aux articles 
du Projet portant Ies memes numeros) sont adoptes tels qu'ils 
sont proposes dans le texte du Comite de redaction, sans 
discussion. 

1053. M. B. LACLAVIERE (President du Comite de redac
tion) suggere qu'il serait plus logique que les dispositions de 
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l'article 21.g) viennent immediatement apres l'article 2l.a). 
II propose en consequence que cette modification soit 
etfectuee. 

1054. M. W. GFELLER (Suisse) fait savoir que sa delegation 
appuie Ia proposition du President du Comite de redaction. 

1055. II est decide que /'article 21.g) deviendra /'article 21.b) 
et que les paragraphes b) a f) seront renumerotes en conse
quence. 

1056. Sous reserve de Ia decision consignee au paragraphe 
precedent, /'article 21 (qui correspond a !'article du Projet 
portant le meme numero) est ado pte tel qu 'it est propose dans 
le texte du Comite de redaction. 

1057. II est decide, ensuite de Ia decision consignee au 
paragraphe 1055 ci-dessus, de remplacer Ia mention de /'arti
cle 21.d) qui .figure a /'article 22 par celle de /'article 21.e). 

1058. Sous reserve de Ia decision consignee au paragraphe 
precedent, /'article 22 (qui correspond a !'article du Projet 
portant )e meme numero) est adopte tel qu'il est propose dans 
le texte du Comite de redaction, sans discussion. 

1059. II est decide, ensuite de Ia decision consignee au 
paragraphe 1055 ci-dessus, de remplacer Ia mention de !'arti
cle 21.g) qui .figure a /'article 23.3) par celle de /'article 21.b). 

1060. Sous reserve de Ia decision consignee au paragraphe 
precedent, /'article 23 (qui correspond a l'article du Projet 
portant le meme numero) est adopte tel qu'il est propose dans 
le texte du Comite de redaction, sans discussion. 

1061. Les articles 24 et 25 (qui correspondent aux articles 
du Projet portant les numeros 23A et 24) sont adoptes tels 
qu'ils sont proposes dans le texte du Comite de redaction, sans 
discussion. 

1062. II est decide, par analogie avec Ia decision consignee 
au paragraphe 1043 ci-dessus, de remplacer a /'article 26.1) 
les signes a), b) et c) par des tirets. 

1063. Sous reserve de Ia decision consignee au paragraphe 
precedent, !'article 26 (qui correspond a !'article du Projet 
portant le meme numero) est adopte tel qu'il est propose dans 
le texte du Comite de redaction, sans discussion. 

1064. M. K. A. FIKKERT (Pays-Bas) dit que sa delegation 
voudrait savoir si l'article 27.1) aura pour etfet qu'une 
modification, meme Iegere, apportee a un article necessitera 
Ia signature d'un Acte entierement nouveau. II constate que 
!'article 27.1) du texte actuel de Ia Convention dit: «La 
presente Convention est soumise a des revisions ... », alors que 
le texte du Comite de redaction dit: «La presente 
Convention peut etre revisee ... »; elle voudrait etre certaine 
que Ia possibilite de modifier Ia Convention par le moyen 
d'un Acte additionnel, ainsi qu'on l'a fait en 1972, demeure. 

1065. Le PREsiDENT pense que Ia di:Jegation des Pays-Bas 
peut etre assuree qu'il sera encore possible de modifier Ia 
Convention par Je moyen d'un Acte additionnel. 

1066. M. A. BoascH (Secretaire general de !'Union) 
marque son accord quant a !'interpretation donnee par Je 
President de Ia Conference. 

1067. L'article 27 (qui correspond a !'article du Projet 
portant le meme numero) est adopte tel qu'il est propose dans 
le texte du Comite de redaction. 

1068. Les articles 28 et 29 (qui correspondent aux articles 
du Projet portant les memes numeros) sont adoptes tels qu'ils 
sont proposes dans le texte du Comite de redaction, sans 
discussion. 

1069. M. J. F. VAN WYK (Afrique du Sud) se demande si 
les mots «of the Union» devraient etre inseres apres le mot 

«State» dans Ia deuxieme phrase de !'article 30.1) du texte 
anglais. 

1070. M. A. BoascH (Secretaire general de I'Union) sug
gere que Ia meilleure solution, qui rendrait par ailleurs le 
texte anglais plus conforme au texte frant;ais, serait de 
remplacer le point a Ia fin de Ia premiere phrase de !'arti
cle 30.1) par un point-virgule et de dire ensuite: «in 
particular, it shall:». 

1071. II est decide de modifier /'article 30.1) ainsi que I' a 
suggere le Secretaire general de !'Union dans son intervention 
rapportee au paragraphe precedent. 

1072. Sous reserve de Ia decision consignee au paragraphe 
precedent, /'article 30 (qui correspond a !'article du Projet 
portant le meme numero) est adopte tel qu'il est propose dans 
le texte du Comite de redaction. 

1073. Les articles 30 a 36 (qui correspondent aux articles 
du Projet portant Jes numeros 31, 32, 32A, 32B, 33 et 34) sont 
adoptes tels qu'ils sont proposes dans le texte du Comite de 
redaction, sans discussion. 

1074. M. P. W. MuRPHY (Royaume-Uni) dit que sa dele
gation tient a ce qu'il soit dument pris acte dans Je compte 
rendu que le Royaume-Uni accepte le dernier membre de 
phrase de l'article 36.1) tel qu'il a ete adopte (et qui 
correspond a /'article du Projet portant le numero 34.1), tel 
qu'il a ete modifie par Ia Conjerence (voir paragraphes 734 
et 735), etant entendu que Je fond de cette disposition n 'a pas 
ete affecte. Plus precisement, le Royaume-Uni interpretera 
cette disposition comme concernant les territoires dont il 
assume pour le moment Ia responsabilite dans le domaine 
des relations exterieures. 

1075. Les articles 37 a 41 (qui correspondent aux articles 
du Projet portant les numeros 34A, 35, 37, 39 et 40) sont 
adoptes tels qu'ils sont proposes dans le texte du Comite de 
redaction, sans discussion. 

1076. M. H. KuNHARDT (Republique federate d'Ailema
gne) dit que sa delegation doute du bien-fonde de Ia mention, 
a Ia fin de I' article 42.5) (qui correspond a /'article du Pro jet 
portant le numero 41.5), des declarations faites en vertu de 
)'article 36.3)a). Ce dernier article ne concerne pas les 
declarations elles-memes, mais leur prise d'etfet. C'est 
)'article 36.1) qui se rapporte aux declarations proprement 
dites. 

1077.1 M.G. LEDAKIS (Conseiller juridique, Bureau inter
national de !'Organisation Mondiale de 1a Propriete Intellec
tuelle (OMPI)) deplore que Ia mention de )'article 36.3) qui 
figure a !'article 42.5) soit erronee. Elle doit etre remplacee 
par une reference a !'article 36.1 ). 

1077.2 M. Ledakis fait egalement observer que les mots 
«any notification received» ne figurent pas dans le texte 
anglais de !'article 42.5), ce qui est une erreur. Ces mots 
doivent etre inseres ,apres le mot «accession». D'autre part, 
dans le texte anglais de cet article, le mot «declarations» doit 
etre remplace par le mot «declaration». 

1077.3 M. Ledakis termine en confirmant que Ia fin de 
I' article 42.5) doit se lire comme suit dans le texte anglais: 
« ... the deposit of instruments of ratification, acceptance, 
approval and accession, any notification received under 
Article 34(2), 36(1) and (2), 37(1) and (3) or 41(2) and any 
declaration made under Article 36(1)». 

1078. II est decide de modifier !'article 42.5) de Ia faron 
indiquee par M. Ledakis et mentionnee au paragraphe 1077.1 
ci-dessus. 

1079. It est egalement decide de remplacer le fin de /'arti
cle 42.5) du texte anglais par le libelle donne par M. Ledakis 
et mentionne au paragraphe 1077.3 ci-dessus. 
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1080. Sous reserve des decisions consignees dans les deux 
paragraphes precedents,l'article 42 (qui correspond a )'article 
du Projet portant le numero 41) est adopte tel qu'il est 
propose dans le texte du Comite de redaction. 

Adoption des recommandations relatives aux articles 4 et 5 

1081. Le PREsiDENT appelle l'attention des delegues sur les 
documents DC/86 et DC/88 qui contiennent respectivement 
le texte des recommandations relatives a l'article 4 et a 
)'article 5, telles qu'elles ont ete mises au point par le 
Secretariat sur Ia base du projet de Convention, du 
document DC/76 et de l'annexe IV du document DC/82 
(voir paragraphes 233 et 1010). L'adoption definitive de ces 
recommandations aura lieu le lundi 23 octobre, immediate
ment apres l'adoption finale du texte revise de Ia 
Convention. 

Declarations de caractere general 

1082. M. W. T. BRADNOCK (Canada) dit que, lorsqu'il a 
fait une breve declaration lors de Ia seance d'ouverture de Ia 
Conference diplomatique, il avait exprime sa conviction que 
les modifications qui seraient soumises a l'examen 
permettraient au Canada d'adherer tot ou tard a I'Union. II 
tient a feliciter les delegations membres de Ia comprehension 
dont elles ont fait preuve en ce qui concerne les difficultes que 
le texte initial de Ia Convention posait a son pays. La 
delegation du Canada apprecie beaucoup les compromis 
auxquels on est arrive afin de surmonter ces difficultes, sans 
pour autant detruire l'esprit de Ia Convention ou modifier 
en quoi que ce soit )'intention initiate. La delegation souscrit 
sans reserve au texte revise, q_ui sera probablement adopte 
le lundi 23 octobre; elle espere que, le moment venu, le 
Canada signera et ratifiera Ia Convention et contribuera 
pleinement aux activites de I'Union. 

1083. M. M. TOURKMANI (Maroc), prenant Ia parole au 
nom des delegations de Ia Hongrie, de l'lrak, de Ia 
Jamahiriya arabe libyenne, du Senegal et de Ia Yougoslavie, 
ainsi qu'au nom de sa propre delegation, exprime leur 
admiration et leur reconnaissance pour Ia competence, 
I' eloquence et l'objectivite dont le President de Ia Conf'erence 
a fait preuve dans Ia conduite des debats. Ces delegations 
tiennent egalement a le feliciter d'avoir concilie, a Ia 
satisfaction de tous les participants, des points de vue qui 
etaient diametralement opposes. M. Tourkmani termine en 
presentant Ia declaration suivante: «Les delegations de Ia 
Hongrie, de I'Irak, de Ia Jamahiriya arabe libyenne, du 
Senegal, de Ia Y ougoslavie et du Maroc - conscientes de 
l'importance de l'accroissement de Ia production agricole 
dans un monde en continuelle expansion demographique; 
convaincues du role des obtentions vegetales dans 
l'amelioration des productions agricoles; persuadees de Ia 
necessite de Ia protection des droits des obtenteurs en vue de 
)'intensification des recherches en matiere d'amelioration des 
plantes - expriment leur volonte d'adherer a I'Union 
internationale pour Ia protection des obtentions vegetates et 
d'entretenir avec elle des relations etroites de cooperation. 
Neanmoins, elles declarent qu'elles ne sont pas en mesure de 
le faire tant que des Etats pratiquant des politiques 
contraires aux principes humanitaires, comme I' Afrique du 
Sud, continuent a faire partie de I'Union. Ces delegations 
voudraient exprimer leurs remerciements au Conseil de 
I'Union de les avoir invitees a participer a Ia Conference 
diplomatique.» 

1084. Le PREsiDENT remercie Ia delegation du Maroc de 
son intervention; sa declaration sera consignee au proces
verbal. 

1085. M. H. J. WINTER (Etats-Unis d'Amerique) dit qu'en 
sa qualite de chef d'une delegation «observateur», il tient a 
remercier toutes les delegations membres de leur bel esprit 
de cooperation et de leur serviabilite qui ont permis d'arriver 
a des compromis sur quelques problemes tres difficiles. La 

delegation des Etats-Unis d'Amerique est extremement 
satisfaite du resultat de Ia Conference diplomatique; lui
meme est en mesure de declarer, sur Ia base des deliberations 
qui ont ete tres fecondes et du texte revise de Ia Convention 
qui en est le resultat, que les Etats-Unis d'Amerique ont 
)'intention de signer le lundi 23 octobre. La delegation des 
Etats-Unis d'Amerique tient egalement a feliciter le 
President de Ia Conference de Ia fa~n dont il a conduit et 
anime les debats, ce qui a permis a Ia Conference d'arriver 
a un texte revise dont M. Winter espere et croit qu'il sera 
adopte a l'unanimite. Entin, M. Winter exprime au 
Secretariat Ia reconnaissance de sa delegation pour le travail 
excellent qu'il a fourni pendant toute Ia Conference. 

1086.1 Le PREsiDENT remercie Ia delegation des Etats-Unis 
d'Amerique de ses tres aimables paroles; il tient, pour sa 
part, a dire combien utile a ete J'aide qu'i) a Jui-meme ref;:Ue 
des delegues. 

1086.2 Le President ajoute qu'avant de donner Ia parole a 
Ia delegation du Mexique, il desire appeler l'attention de Ia 
Conference sur une declaration presentee par cette 
delegation et dont le texte figure dans le document DC/81. 
Le President felicite Ia delegation du Mexique de sa 
declaration. 

1087. Mme 0. REYES-RETANA (Mexique) declare que sa 
delegation tient a remercier le President de Ia Conference et 
les delegations membres d'avoir invite son pays a participer 
a ce qui a ete, a son avis, une conference diplomatique 
entierement couronnee de succes. D'autre part, Ia delegation 
du Mexique tient a appuyer Ia declaration que vient de faire 
Ia delegation du Maroc. 

1088.1 M. D. BORINGER (Republique federale d'AIIema
gne) fait savoir que sa delegation tient egalement a dire sa 
satisfaction du cours qu'ont pris les travaux de Ia Conference 
diplomatique. Elle croit que Ia Convention, dans sa version 
nouvelle, represente un compromis utile entre les points de 
vue differents de tous les Etats et organisations qui ont 
participe a Ia Conference. Si I' on considere ce qui a deja ete 
accompli en 1961, le texte nouveau permettra a tous les Etats 
interesses de cooperer sur le plan international dans le 
domaine de Ia protection des obtentions vegetales, 
notamment aux Etats du Tiers Monde, dont on se felicite 
qu'ils fassent preuve d'un interet actif en Ia matiere. Le 
resultat de Ia Conference est positif et Ia Republique federale 
d'AIIemagne signera le lundi 23 octobre. 

1088.2 M. Baringer dit ensuite que si Ia Conference s'est 
deroulee de fa~n satisfaisante et si les debats se sont situes 
a un niveau eleve, cela est du a Ia competence dont le 
President de Ia Conference a fait preuve dans Ia conduite des 
debats. La competence et Ia patience des presidents des 
groupes de travail ont egaJement COntribue de faf;:On decisive 
a l'heureuse issue des debats. Une contribution importante 
a egalement ete fournie par M. Bogsch, Secretaire general de 
I'Union, qui a ete excellement seconde par M. Mast, 
Secretaire general de Ia Conference et Secretaire general 
adjoint de I'Union. Le personnel du Bureau de I'Union et 
celui du Bureau international de )'Organisation Mondiale de 
Ia Propriete Intellectuelle ont egalement foumi un excellent 
soutien. La delegation de Ia Republique federale d'AIIema
gne tient a exprimer sa reconnaissance toute speciale aux 
interpretes qui ont maitrise d'excellente faf;:on une 
terminologie technique tres difficile. Sans leur concours, 
plusieurs contributions n'auraient pu s'epanouir aussi 
pleinement du point de vue linguistique. 

1088.3 M. Baringer termine en disant que, de )'avis de sa 
delegation, le texte nouveau de Ia Convention se distingue 
par plusieurs caracteristiques importantes du texte actuel: il 
est suffisamment homogene dans les trois langues et il faut 
lui souhaiter une stabilite durable. 

1089. M. S. AGUILAR YEPEZ (Mexique) tient a remercier 
encore les membres de I'Union d'avoir donne a son pays une 
precieuse possibilite de participer a Ia Conference diploma-
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tique. II est tres sensible a Ia fa~ton dont sa de!egation a ete 
accueillie par toutes les delegations membres et «observa
teurs». M. Aguilar Yepez termine en remerciant le President 
de Ia Conference de ses remarques aimables en ce qui 
concerne sa declaration qui figure dans le document DC/81 
et en lisant cette declaration devant Ia Conference. II espere 
que sa declaration de caractere general sera utile aux 
delegues qui pourraient se rendre dans son pays et qu'elle 
contribuera a creer une base qui, dans l'avenir, donnera 
peut-etre a son pays Ia possibilite d'adherer a I'Union. 

1090. M. F. PoPINIGIS (Bresil) remercie les membres de 
I'Union, le Conseil de I'Union et le Secretariat d'avoir invite 
son pays a participer en tant que delegation <wbservateur» 
a cette Conference diplomatique. Au Bresil, l'elaboration 
d'une legislation sur Ia protection des obtentions vegetates 
se poursuit depuis quelque quatre ans. M. Popinigis espere 
que le Bresil pourra adht:rer a I'Union tot ou tard. II termine 
en felicitant le President de Ia Conference et le Secretariat de 
l'heureuse issue de Ia Conference. 

1091. M. M. LAM (Senegal) tient a exprimer aux membres 
de I'Union Ia reconnaissance du Gouvernement du Senegal 
pour Ia possibilite qui lui a ete donnee de suivre tous les 
debats de Ia Conference diplomatique. La delegation du 
Senegal les a trouves tres edifiants; elle croit etre en mesure 
de presenter un rapport fidele au Gouvernement sur le 
niveau eleve des discussions et sur I' importance des resultats 
obtenus. Elle est convaincue qu'elle pourra etre l'ambassa
deur de I'Union aupres de son Gouvernement et lui fournir 
tous les conseils necessaires pour lui permettre d'arriver a 
une decision favorable en ce qui concerne les demarches a 
effectuer afin de devenir membre de I'Union. 

1092. M. R. LoPEZ DE HARO (Espagne), prenant Ia parole 
au nom de Ia delegation de I'Espagne, felic1te le President de 
l'excellente maniere dont il a conduit les debats de Ia 
Conference. II felicite egalement le Secretariat de son travail 
et adresse ses felicitations a tous les membres de I'Union 
pour Ia comprehension dont ils ont fait preuve en revisant 
Ia Convention et en Ia rendant plus accessible a de nouveaux 
Etats. II espere que le Gouvernement de I'Espagne prendra 
prochainement une decision en ce qui concerne Ia signature 
de Ia nouvelle Convention. 

1093.1 Le PRFsiDENT dit que, bien qu'une autre seance soit 
prevue le lundi 23 octobre, it tient a saisir cette occasion pour 
remercier les presidents et les vice-presidents de Ia Commis
sion de verifications des pouvoirs, des comites et des groupes 
de travail, ainsi que tous les delegues, de Ia cooperation 
positive dont ils ont fait preuve pendant Ia Conference. Cette 
operation a permis d'arriver au resultat souhaite. Le 
President tient lui aussi a remercier M. Bogsch, M. Mast et le 
personnel de I'Union et de I'Organisation Mondiale de Ia 
Propriete Intellectuelle de leur precieux concours et de Ia tres 
importante masse de travail qu'ils ont accomplie avec tant 
d'efficacite. Derniere remarque, mais non des moindres, il 
tient a remercier les interpretes de leur concours. 

1093.2 Le President termine en remerciant tousles orateurs 
qui lui ont adresse d'aimables paroles; it precise qu'elles 
doivent cependant aller a tous ceux qui ont participe a Ia 
Conference diplomatique. 

Seizieme ( derniere) seance 
Lundi 23 octobre 1978 
midi 

1094. Le PRf"smENT ouvre Ia derniere seance de Ia Confe
rence diplomatique. II informe les delegues qu'it y a quatre 
ans, jour pour jour, que les travaux concernant l'interpreta-

tion et Ia revision de Ia Convention ont commence. Le 
23 octobre 1974, Ia decision fut prise d'instituer le Comite 
d'experts pour l'interpretation et Ia revision de Ia 
Convention. Cette decision faisait suite a une reunion avec 
les representants de plusieurs Etats non membres et 
organisations professionnelles internationales, dont le but 
etait de determiner quels etaient les souhaits et les desirs des 
milieux interesses. Par consequent, pour le President, Ia 
seance en cours est l'aboutissement de ce qui a commence it 
y a exactement quatre ans. C'est vraiment une journee d'une 
grande importance. 

Adoption du second rapport de Ia Commission de verification 
des pouvoirs 

1095. Le PRFsiDENT invite le Secretaire de Ia Commission 
de verification des pouvoirs, en I' absence de son President et 
de ses vice-presidents, a presenter le second rapport de Ia 
commission. 

1096. M.G. LEDAKIS (Secretaire de Ia Commission de veri
fication des pouvoirs) dit que Ia Commission de verification 
des pouvoirs, ainsi qu'il est indique au paragraphe II du 
document DC/83, a autorise son President a faire rapport a 
Ia Conference sur les lettres de creance et les pleins pou
voirs qui seraient presentes apres Ia cloture de sa seance du 
19 octobre. M. Parry, en sa qualite de Vice-president, a deja 
fait rapport sur Ia presentatiOn des lettres de creance de Ia 
delegation «observateur» du Canada (voir paragraphe 
1017.1). Par Ia suite, le Secretariat a re~tu les lettres de 
creance et les pleins pouvoirs des delegations membres de Ia 
Belgique et de l'ltalie, ainsi que les lettres de creance de Ia 
delegation «observateur» du Mexique. 

1097. Le PRFsiDENT remercie M. Ledakis d'avoir presente 
le second rapport de Ia Commission de verification des 
pouvoirs. II demande si celui-ci donne lieu a des observations 
et constate que cela n'est pas le cas. 

I 098. Le second rapport de Ia Commission de verification des 
pouvoirs, tel qu'il a ete present/! oralement par le Secretaire 
de Ia commission, est adopte. 

Adoption finale du texte revise de Ia Convention depose par le 
Comite de redaction 

1099. Le PRFs!DENTpresente ledocument DC/89, qui reunit 
en un seulle document DC/84 et les amendements qui y ont 
ete apportes, tels qu'its ont ete adoptes le samedi 21 octobre. 
(Voir paragraphes 1020 a 1080.) 

1100. M. H. MAST (Secretaire general de Ia Conference) 
confirme, a Ia demande du President de Ia Conference, que 
le texte qui figure dans le document DC/89 est exactement 
celui qui a ete adopte par Ia Conference le 21 octobre. 

· 1101. Le textequifiguredans ledocument DC/89estadoptea 
l'unanimite comme constituant le texte revise de Ia Convention, 
les dix delegations membres participant au vote a main levee. 

Adoption des recommandations relatives aux articles 4 et 5 

1102. Le PRFsmENT presente les documents DC/90 et 
DC/91, qui contiennent les textes des recommandations 
relatives aux articles 4 et 5, respectivement, tels qu'its ont ete 
distribues le samedi 21 octobre sous les cotes DC/86 et 
DC/88. (Voir paragraphe 1081.) 

1103. Les recommandations relatives aux articles 4 et 5, 
telles qu 'elles figurent dans les documents DC/90 et DC/91, 
respectivement, sont adoptees a l'unanimite. 

1104. Le PRFsiDENT informe Ia Conference qu'il n'y a 
aucune declaration a adopter pour inclusion dans les Actes 
de Ia Conference et qu'il n'y a pas d'acte final a adopter. 
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Declarations de earactere general 

1105. M. H. AKABOYA (Japon) dit que sa delegation est 
heureuse que Ia nouvelle Convention vienne d'etre adoptee 
a l'unanimite. Cette nouvelle Convention sera peut-etre tres 
satisfaisante pour son pays et il espere que celui-ci pourra 
adherer proehainement a !'Union. M. Akaboya termine en 
exprimant sa profonde reconnaissance au President de Ia 
Conference pour l'excellente maniere dont il a mene les 
debats, et au Secretaire general de !'Union, a son personnel 
ainsi qu'a tous ceux qui ont participe a Ia Conference, pour 
leur atmable cooperation. 

1106. S. E. M. F. BENITO (Espagne) declare que sa delega
tion tient a s'assoeier aux felicitations exprimees par Ia dele
gation du Japon a !'occasion de !'adoption, a l'unanimite, de 
Ia nouvelle Convention. La delegation de l'Espagne trouve 

que Ia nouvelle Convention est tres positive; elle deploiera 
tous les efforts necessaires pour recommander aux autorites 
espagnoles de Ia signer, conformement aux dispositions de 
!'article 31, le plus tot possible. 

Cl6ture de Ia Conference 

1107. Le PREsiDENT prononce Ia cloture de Ia Conference 
diplomatique de revision de Ia Convention intemationale 
pour Ia protection des obtentions vegetales. En prononQant 
Ia cloture, le President declare qu'il est certain de pouvoir 
compter sur tous ceux qui ont participe a Ia Conference pour 
mettre tout en reuvre afin de promouvoir !'entree en vigueur 
du texte revise de Ia Convention a une date aussi rapprochee 
que possible. 
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LES PARTIES CONTRACTANTES, 

Considerant que Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetates du 2 decembre 
1961 modifiee par l'Acte additionnel du 10 novembre 
1972 's'est averee un instrument de valeur pour Ia 
cooperation internationale en matiere de protection 
du droit des obtenteurs; 

Reaffirmant les principes figurant dans le pream
bule de la Convention, seton lesquels: 

a) elles soot convaincues de l'importance que 
revet Ia protection des obtentions vegetates tant pour 
le developpement de l'agriculture sur leur territoire 
que pour la sauvegarde des interets des obtenteurs, 

b) elles soot conscientes des problemes particu
liers que soulevent la reconnaissance et Ia protection 
du droit de l'obtenteur et notamment des limitations 
que peuvent imposer au libre exercice d'un tel droit 
les exigences de l'interet public, 

c) eltes considerent qu'il est hautement souhai
table que ces problemes auxquels de tres nombreux 
Etats accordent une legitime importance soient resolus 
par chacun d'eux conformement a des principes uni
formes et clairement definis; 

Considerant que le concept de Ia protection des 
droits des obtenteurs a pris une grande importance 
dans beaucoup d'Etats qui n'ont pas encore adhere 
a Ia Convention; 

Considerant que certaines modifications dans Ia 
Convention soot necessaires pour faciliter l'adhesion 
de ces Etats a l'Union; 

Considerant que certaines dispositions concernant 
}'administration de l'Union creee par Ia Convention 
doivent etre amendees a Ia lumiere de l'experience; 

Considerant que Ia meilleure fa~on d'atteindre ces 
objectifs est de reviser a nouveau Ia Convention; 

Sont convenues de ce qui suit: 

Article premier 

Objet de Ia Convention; 
constitution d'one Union; si~ge de I'Union 

1) La presente Convention a pour objet de recon
naitre et d'assurer un droit a l'obtenteur d'une variete 
vegetate nouvelle ou a son ayant cause (designe 
ci-apres par l'expression « l'obtenteur ») dans des 
conditions definies ci-apres. 

2) Les Etats parties a Ia presente Convention 
(ci-apres denommes « Etats de l'Union ») constituent 
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entre eux une Union pour Ia protection des obtentions 
vegetates. 

3) Le siege de I'Union et de ses organes permanents 
est fixe a Geneve. 

Article l 

Formes de protection 

I) Chaque Etat de l'Union peut reconnaitre lc 
droit de l'obtenteur prevu par Ia presente Convention 
par l'octroi d'un titre de protection particulier ou 
d'un brevet. Toutefois, un Etat de I'Union dont Ia 
legislation nationale admet Ia protection sous ces 
deux formes ne doit prevoir que l'une d'elles pour 
un mame genre ou une meme espece botanique. 

2) :Chaque Etat de I'Union peut limiter l'applica
tion de Ia presente Convention a l'interteur d'un 
genre ou d'une espece aux varietes ayant un systeme 
particulier de reproduction ou de multiplication ou 
une certaine utilisation finale. 

Article 3 

Traitement national; reciprocite 

I) Les personnes physiques et morales ayant leur 
domicile ou siege dans un des Etats de l'Union 
jouissent, dans les autres Etats de l'Union, en ce qui 
concerne Ia reconnaissance et Ia protection du droit 
de l'obtenteur, du traitement que lcs lois respectives 
de ces Etats accordent ou accorderont par Ia suite a 
leurs nationaux, le tout sans prejudice des droits.spe
cialement prevus par Ia presente Convention et sous 
reserve de l'accomplissement des conditions et for
maljtes imposees aux nationaux. 

2) Les nationaux des Etats de l'Union n'ayant 
ni domicile ni siege dans un de ces Etats jouissent 
egalement des memes droits, sous reserve de satisfaire 
aux obligations qui peuvent leur etre imposees en vue 
de permettre l'examen des varietes qu'ils auraient 
obtenues ainsi que le contrOle de leur multiplication. 

3) Nonobstant les dispositions des paragraphes I) 
et 2), tout Etat de l'Union appliquant Ia presente 
Convention a un genre ou une espece determine a Ia 
faculte de limiter le benefice de Ia protection aux 
nationaux des Etats de l'Union qui appliquent Ia 
Convention a ce genre ou cette espece et aux personnes 
physiques et morales ayant leur domicile ou siege dans 
un de ces Etats. 
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Article 4 

Genres et es~es botaniques 
qui doivent ou peuvent etre proteges 

1) La presente Convention est applicable a tous 
les genres et especes botaniques. 

2) Les Etats de l'Union s'engagent a prendre toutes 
les mesures necessaires pour appliquee progressive
ment les dispositions de Ia presente Convention au 
plus grand nombre de genres et especes botaniques. 

3)a) Au moment de l'entree en vigueur de Ia 
presente Convention sur son territoire, chaque Etat 
de l'Union applique les dispositions de Ia Convention 
a au moins cinq genres ou especes. 

b) Chaque Etat de l'Union doit appliquee ensuite 
lesdites dispositions a d'autres genres ou especes, 
dans les delais suivants a dater de l'entree en vigueur 
de Ia presente Convention sur son territoire: 

i) dans un delai de trois ans, a au moins dix 
genres ou especes au total; 

ii) dans un delai de six ans, a au moins dix-huit 
genres ou especes au total; 

iii) dans un delai de huit ans, a au moins vingt
quatre genres ou especes au total. 

c) Lorsqu'un Etat de l'Union limite I' application 
de Ia presente Convention a l'interieur d'un genre 
ou d'une espece conformement aux dispositions de 
l'article 2.2), ce genre ou cette espece sera neanmoins 
considere comme un genre ou une espece aux fins 
des alineas a) et b). 

4) A Ia requete d'un Etat ayant )'intention de 
ratifier, d'accepter ou d'approuver Ia presente Conven
tion ou d'adherer a celle-ci, le Conseil peut, afin 
de tenir compte des conditions economiques ou ecolo
giques particulieres de cet Etat, decider, en faveur 
de cet Etat, de reduire les nombres minimaux prevus 
au paragraphe 3), de prolonger les delais prevus dans 
ledit paragraphe, ou de faire 1es deux. 

S) A Ia requete d'un Etat de l'Union, le Conseil 
peut, afin de tenir compte des diflicultes particulieres 
rencontrees par cet Etat pour remplir les obligations 
prevues au paragraphe 3)bJ, decider, en faveur de 
cet Etat, de prolonger les delais prevus dans le para
graphe 3)b). 

Article 5 

Droits proteges; etendue de Ia protection 

1) Le droit accorde a l'obtenteur a pour effet 
de soumettre a son autorisation prealable 
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- Ia production a des fins d'ecoulement commer
cial, 

- Ia mise en vente, 
- Ia commercialisation 

du materiel de reproduction ou de multiplication vege
tative, en tant que tel, de Ia variete. 

Le materiel de multiplication vegetative comprend 
les plantes entieres. Le droit de l'obtenteur s'etend aux 
plantes ornementales ou parties de ces plantes nor
malement commercialisees a d'autres fins que Ia mul
tiplication, au cas oil elles seraient utilisees commer
cialement comme materiel de multiplication en vue 
de Ia production de plantes d'ornement ou de fleurs 
coupees. 

2) L'obtenteur peut subordonner son autorisation 
a des conditions qu'il definit. 

3) L'autorisation de l'obtenteur n'est pas neces
saire pour l'emploi de Ia variete comme source initiale 
de variation en vue de Ia creation d'autres varietes, 
ni pour Ia commercialisation de celles-ci. Par contre, 
cette autorisation est requise lorsque l'emploi repete 
de Ia variete est necessaire a Ia production commerciale 
d'une autre variete. 

4) Chaque Etat de !'Union peut, soit dans sa 
propre legislation, soit dans des arrangements parti
culiers au sens de !'article 29, accorder aux obten
teurs, pour certains genres ou especes botaniques, 
un droit plus etendu que celui defini au paragraphe 1) 
et pouvant notamment s'etendre jusqu'au produit 
commercialise. Un Etat de !'Union qui accorde un 
tel droit a Ia faculte d'en limiter le benefice aux natio
naux des Etats de !'Union accordant un droit iden
tique ainsi qu'aux personnes physiques ou morales 
ayant leur domicile ou siege dans l'un de ces Etats. 

Article 6 

Conditions requises pour beneficier de Ia protection 

I) L'obtenteur beneficie de Ia protection prevue 
par Ia presente Convention lorsque les conditions 
suivantes sont rem plies: 

a) QueUe que soit l'origine, artificielle ou naturelle, 
de Ia variation initiate qui lui a donne naissance, Ia 
variete doit pouvoir etre nettement distinguee par 
un ou plusieurs caracteres importants de toute autre 
variete dont !'existence, au moment oil Ia protection 
est demandee, est notoirement connue. Cette noto
riete peut etre etablie par diverses references telles que: 
culture ou commercialisation deja en cours, inscription 
sur un registre officiel de varietes effectuee ou en cours, 
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presence dans une collection de reference ou descrip
tion precise dans une publication. Les caracteres 
permettant de definir et de distinguer une variete 
doivent pouvoir etre reconnus et decrits avec precision. 

b) A Ia date du depot de Ia demande de protection 
dans un Etat de l'l.}nion, Ia variete 

i) ne doit pas avoir ete offerte a Ia vente ou com
mercialisee, avec l'accord de l'obtenteur, sur 
le ~erritoire de cet Etat - ou, si Ia legislation de 
cet E,fat le prevoit, pas depuis plus d'un an- et 

ii) ne doit pas avoir ete offerte a Ia v~nte ou com
mercialisee, avec l'accord de l'obtenteur, sur 
le territoire de tout autre Etat depuis plus de 
six ans dans le cas des vignes, des arbres 
forestiers, des arbres fruitiers et des arbres 
d'ornement, y compris, dans chaque cas, leurs 
porte-greffes, ou depuis plus de quatre ans 
dans le cas des autres plantes. 

Tout essai de Ia variete ne comportant pas d'offre 
ala vente oil 'de commercialisation n'est pas opposable 
au droit a Ia protection. Le fait que Ia variete est 
devenue notoire autrement que par l'offre a Ia vente 
ou Ia commercialisation n'est pas non plus opposable 
au droit de l'obtenteur a Ia protection. 

c) La variete doit etre suffisamment hontogene, 
compte tenu des particularites que presente sa repro
duction sexuee ou sa multiplication vegetative. 

d) La variete doit etre stable dans ses caracteres 
esseritiels, c'est-a-dire rester conforme a sa definition, 
a Ia suite de ses reproductions ou multiplications 
successives, ou,' lorsque l'obtenteur a defini un cycle 
particutier de reproductions ou de multiplications, 
a la fin de chaque cycle. 

e) La variete doit recevoir une denomination 
conformement aux dispositions de l'article 13. 

2) L'octroi de Ia protection ne peut dependre 
d'autres conditions que celles mentionnees ci-dessus, 
sous reserve que l'obtenteur ait satisfait aux formalites 
prevues par Ia legislation nationale de l'Etat de 
l'Union dans lequel Ia demande de protection a ete 
deposee, y compris le paiement des taxes. 

Article 7 

Examen otlldel des varietes; 
protection proviso~re 

1) La protection est accordee apres un examen de 
Ia variete en fonction des criteres definis a l'article 6. 
Cet examen doit etre approprie a chaque genre ou 
espece botanique. 
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2) En vue de cet examen, les services competents de 
chaque Etat de I'Union peuvent exiger de l'obtenteur 
tous renseignements, documents, plants ou semences 
necessaires. 

3) Tout Etat de l'Union peut prendre des mesures 
destinees a de(endre l'obtenteur contre les agissements 
abusifs des tiers qui se produiraient pendant Ia periode 
comprise entre le depot de Ia demande de protection 
et Ia decision Ia concernant. 

Article 8 

Duree de Ia protection 

Le droit confere a l'obtenteur est accorde pour une 
duree limitee. Celle-ci ne peut etre inferieure a quinze 
annees, a compter de Ia date de Ia delivrance du 
titre de protection. Pour les vignes, les arbres forestiers, 
les arbres fruitiers et les arbres d'ornement, y compris, 
dans chaque cas, leurs porte-greffes, Ia duree, de pro
tection ne peut etre inferieure a dix-huit annees, a 
compter de cette date. 

Article 9 

Limitation de l'exercice des droits proteges 

l) Le libre exercice du droit exclusif accorde a 
l'obtenteur ne peut etre limite que pour des'raisons 
d'interet public. 

2) Lorsque cette limitation intervient en vue 
d'assurer Ia diffusion de Ia variete, l'Etat de l'Union 
interesse doit prendre toutes mesures necessaires 
pour que l'obtenteur re~oive une remuneration equi
table. 

Article 10 

Nullite et decheance des droits proteges 

I) Le droit de l'obtenteur est declare nul, en confor
mite des dispositions de Ia legislation nationale de 
chaque Etat de I'Union, s'il est avere que les conditions 
fixees a )'article 6.l)a) et b) n'etaient pas effectivement 
remplies tors de Ia delivrance du titre de protection. 

2) Est dechu de son droit l'obtenteur qui n'est pas 
en mesure de presenter a l'autorite competente le 
materiel de reproduction ou de multiplication per
mettant d'obtenir Ia variete avec ses caracteres tels 
qu'ils ont ete definis au moment oil Ia protection a 
ete accordee. 
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3) Peut etre dechu de son droit l'obtenteur: 
a) qui ne presente pas a l'autorite competente, 

dans un delai prescrit et apres mise en demeure, le 
materiel de reproduction ou de multiplication, les 
documents et renseignements juges necessaires au 
contr61e de Ia variete, ou ne permet pas l'inspection 
des mesures prises en vue de Ia conservation de Ia 
variete; 

b) qui n'a pas acquitte dans les delais prescrits les 
taxes dues, le cas echeant, pour le maintien en vigueur 
de ses droits. 

4) Le droit de l'obtenteur ne peut etre annule et 
l'obtenteur ne peut etre dechu de son droit pour 
d'autres motifs que ceux mentionnes au present 
article. 

Article 11 

Libre cboix de l'Etat de l'Union dans lequel 
Ia premi~re demande est deposee; demandes 

dans d'autres Etats de I'Union; independance 
de la protection dans ditrerents Etats de l'Union 

1) L'obtenteur a Ia faculte de choisir I'Etat de 
l'Union dans lequel il desire deposer sa premiere 
demande de protection. 

2) L'obtenteur peut demander a d'autres Etats 
de l'Union Ia protection de son droit sans attendre 
qu'un titre de protection lui ait ete delivre par l'Etat 
de I'Union dans lequel Ia premiere demande a ete 
deposee. 

3) La protection demandee dans differents Etats 
de I'Union par des personnes physiques ou morales 
admises au benefice de Ia presente Convention est 
independante de Ia protection obtenue pour Ia meme 
variete dans les autres Etats appartenant ou non 
a I'Union. 

Article 12 

Droit de priorite 

I) L'obtenteur qui a regulierement fait le dep6t 
d'une demande de protection dans l'un des Etats 
de I'Union jouit, pour effectuer le dep6t dans les autres 
Etats de I'Union, d'un droit de priorite pendant un 
delai de douze mois. Ce delai est compte a partir de 
Ia date du dep6t de Ia premiere demande. Le jour du 
dep6t n'est pas compris dans ce delai. 

2) Pour beneficier des dispositions du para
graphe 1), le nouveau dep6t doit comporter une requete 
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en protection, Ia revendication de Ia priorite de Ia 
premiere demande et, dans un delai de trois mois, 
une copie des documents qui constituent cette demande, 
certifiee conforme par l'administration qui l'aura 
re~ue. 

3) L'obtenteur bemSficie d'un delai de quatre ans 
apres l'expiration du delai de priorite pour fournir 
a l'Etat de l'Union, aupres duquel il a depose une 
requete en protection dans les conditions prevues au 
paragraphe 2), les documents complementaires et le 
materiel requis par les lois et reglements de cet Etat. 
Toutefois, cet Etat peut exiger Ia foumiture dans un 
delai approprie des documents complementaires et 
du materiel si Ia demande dont Ia priorite est reven
diquee a ete rejetee ou retiree. 

4) Ne sont pas opposables au depot effectue dans 
les conditions ci-dessus les faits survenus dans le delai 
fixe au paragraphe 1), tels qu'un autre depot, Ia 
publication de l'objet de Ia demande ou son exploi
tation. Ces faits ne peuvent faire naitre aucun droit 
au profit de tiers ni aucune possession personnelle. 

Article 13 

Denomination de Ia variete 

I) La variete sera designee par une denomination 
destinee a etre sa designation generique. Chaque Etat 
de I'Union s'assure que, sous reserve du paragraphe 4), 
aucun droit relatif a Ia designation enregistree comme 
Ia denomination de Ia variete n'entrave Ia libre utili
sation de Ia denomination en relation avec Ia variete, 
meme apres }'expiration de Ia protection. 

2) La denomination doit permettre d'identifier 
Ia variete. Elle ne peut se composer uniquement de 
chiffres sauf lorsque c'est une pratique etablie pour 
designer des varietes. Elle ne doit pas etre susceptible 
d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les 
caracteristiques, Ia valeur ou l'identite de Ia variete 
ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit notamment 
etre differente de toute denomination qui designe, dans 
l'un quelconque des Etats de l'Union, une variete 
preexistante de Ia meme espece botanique ou d'une 
espece voisine. 

3) La denomination de Ia variete est deposee par 
l'obtenteur aupres du service prevu a l'article 30.1)b). 
S'il est avere que cette denomination ne repond pas 
aux exigences du paragraphe 2), ce service refuse de 
l'enregistrer et exige que l'obtenteur propose, dans 
un delai prescrit, une autre denomination. La denomi
nation est enregistree en meme temps qu'est delivre 
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le titre de protection conformement aux dispositions 
de l'article 7. 

4) II n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs 
des tiers. Si, en vertu d'un droit anterieur, l'utilisation 
de Ia denomination d'une varil~te est interdite a une 
personne qui, conformement aux dispositions du 
paragraphe 7), est obligee de l'utiliser, le service prevu 
a l'article 30.1)b) exige que l'obtenteur propose une 
autre denomination pour Ia variete. 

5) Uhe variete ne peut etre deposee dans les Etats 
de I'Union que sous Ia meme denomination. Le service 
prevu a l'article 30.1)b) est tenu d'enregistrer Ia 
denomination ainsi deposee, a moins qu'il ne constate 
Ia non-convenance de cette denomination dans son 
Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur 
propose une autre denomination. 

6) Le service prevu a l'article 30.l)b) doit assurer 
Ia communication aux autres services des informations 
relatives aux denominations varietales, notamment 
du depot, de }'enregistrement et de Ia radiation de 
denominations. Tout service prevu a l'article 30.1 )b) 
peut transmettre ses observations eventuelles sur 
}'enregistrement d'une denomination au service qui a 
communique cette denomination. 

7) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, pro
cede a Ia mise en vente ou a Ia commercialisation 
du materiel de reproduction ou de multiplication vege
tative d'une variete protegee dans cet Etat est tenu 
d'utiliser Ia denomination de cette variete, meme 
aptes l'expiration de Ia protection de cette variete, 
pour autant que, conformement aux dispositions du 
paragraphe 4), des droits anterieurs ne s'opposent 
pas a cette utilisation. 

8) Lorsqu'une variete est offerte a Ia vente ou 
commercialisee, il est permis d'associer une marque 
de fabrique ou de commerce, un nom commercial 
ou une indication similaite, a Ia denomination varietale 
enregistree. Si une telle indication est ainsi associee, 
Ia denomination doit neanmoins etre facilement 
reconnaissable. 

Article 14 

Protection independante des mesures 
reglementant Ia production, le contr61e 

et Ia commercialisation 

1) Le droit reconnu a l'obtenteur seton les dispo
sitions de Ia presente Convention est independant des 
mesures adoptees dans chaque Etat de I'Union en vue 
d'y reglementer Ia production, le controle et Ia com
mercialisation des semences et plants. 
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2) Toutefois, ces dernieres mesures devront eviter, 
autant que possible, de faire obstacle a !'application 
des dispositions de Ia presente Convention. 

Article 15 

Organes de I'Union 

Les organes permanents de I'Union sont: 
a) le Conseil ; 
b) le Secretariat general, denomme Bureau de 

!'Union internationale pour Ia protection des obten
tions vegetales. 

Article 16 

Composition du Conseil; 
nombre de voix 

1) Le Conseil est compose des representants des 
Etats de ]'Union. Chaque Etat de l'Union nomme un 
representant au Conseil et un suppleant. 

2) Les representants ou suppleants peuvent etre 
accompagnes d'adjoints ou de conseillers. 

3) Chaque Etat de l'Union dispose d'une voix 
au Conseil. 

Article 17 

Observateurs admis aux reunions du Conseil 

1) Les Etats non membres de l'Union signataires 
du present Acte sont invites a titre d'observateurs 
aux reunions du Conseil. 

2) A ces reunions peuvent egalement etre invites 
d'autres observateurs ou des experts. 

Article 18 

President et vice-presidents du Conseil 

1) Le Conseil elit parmi ses membres un President 
et un premier Vice-president. 11 peut elire d'autres 
vice-presidents. Le premier Vice-president remplace 
de droit le President en cas d'empechement. 

2) La duree du mandat du President est de trois 
ans. 
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Article 19 

Sessions du Conseil 

I) Le Conseil se reunit sur convocation de son 
President. 

2) II tient une session ordinaire une fois par an. 
En outre, le President peut reunir le Conseil a son 
initiative; il doit le reunir dans un delai de trois mois 
quand un tiers au moins des Etats de !'Union en a 
fait Ia demande. 

Article 20 

R~glement interieur du Conseil ; 
r~glement administratif et financier de I'Union 

Le Conseil etablit son reglement interieur et le 
reglement administratif et financier de I'Union. 

Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sont les suivantes: 

a) etudier les mesures propres a assurer Ia Sauve
garde et a favoriser le developpement de !'Union; 

b) nommer le Secretaire general et, s'il l'estime 
necessaire, un Secretaire general adjoint; fixer les 
conditions de leur engagement; 

c) examiner le rapport annuel d'activite de I'Union 
et etablir le programme des travaux futurs de celle-ci; 

d) donner au Secretaire general, dont les attri
butions sont fixees a l'article 23, toutes directives 
necessaires a l'accomplissement des taches de I' Union; 

e) examiner et approuver le budget de I'Union 
et fixer, conformement aux dispositions de l'article 26, 
Ia contribution de chaque Etat de !'Union; 

f) examiner et approuver les comptes presentes 
par le Secretaire general ; 

g) fixer, conformement aux dispositions de l'ar
ticle 27, Ia date et le lieu des conferences prevues par 
ledit article et prendre les mesures necessaires a 
leur preparation; 

h) d'une maniere generate, prendre toutes deci
sions en vue du bon fonctionnement de I'Union. 
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Article 22 

Majorites requises pour les decisions du Conseil 

Toute decision du Conseil est prise a Ia majorite 
simple des membres presents et votants; toutefois, 
toute decision du Conseil en vertu des articles 4.4), 20, 
2I.e), 26.5)b), 27.1), 28.3) ou 32.3) est prise a Ia 
majorite des trois quarts des membres presents et 
votants. L'abstention n'est pas consideree comme vote. 

Article 23 

Missions du Bureau de I'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fonctionnaires 

I) Le Bureau de !'Union execute toutes les mis
sions qui lui sont confiees par le Conseil. II est dirige 
par le Secretaire general. 

2) Le Secretaire general est responsable devant 
le Conseil; il assure !'execution des decisions du 
Conseil. II soumet le budget a !'approbation du 
Conseil et en assure !'execution. II rend compte 
annuellement au Conseil de sa gestion et lui presente 
un rapport sur les activites et Ia situation financiere 
de !'Union. 

3) Sous reserve des dispositions de I' article 2l.b), 
les conditions de nomination et d'emploi des membres 
du personnel necessaire au bon fonctionnement 
du Bureau de l'Union soot fixees par le reglement 
administratif et financier prevu a }'article 20. 

Article 24 

Statut juridique 

1) L'Union a Ia personnalite juridique. 

2) L'Union jouit, sur le territoire de chaque Etat 
de !'Union, conformement aux lois de cet Etat, de Ia 
capacite juridique necessaire pour atteindre son but 
et exercer ses fonctions. 

3) L'Union conclut un accord de siege avec Ia 
Confederation suisse. 

Article 25 

Verification des comptes 

La verification des comptes de l'Union est assuree, 
selon les modalites prevues dans le reglement adminis-

219 



220 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEVE, 1978 

tratif et financier vise a l'article 20, par un Etat de 
l'Union. Cet Etat est, avec son consentement, designe 
par le Conseil. 

Article :Z6 

Finances 

I) Les depenses de l'Union sont couvertes: 
- par les contributions annuelles des Etats de 

l'Union; 
- par Ia remuneration de prestations de ser

vices; 
- par des recettes diverses. 

2)a) La part de chaque Etat de l'Union dans le 
montant total des contributions annuelles est deter
minee par reference au montant total des depenses a 
couvrir a l'aide des contributions des Etats de l'Union 
et au nombre d'unites de contribution qui lui est 
applicable aux termes du paragraphe 3). Ladite part 
est calculee conformement au paragraphe 4). 

b) Le nombre des unites de contribution est 
exprime en nombres entiers ou en fractions d'unite 
pourvu que ce nombre ne soit pas inferieur a un 
cinquieme. 

3)a) En ce qui concerne tout Etat faisant partie 
de l'Union a Ia date a laquelle le present Acte entre 
en vigueur a l'egard de cet Etat, le nombre des unites 
de contribution qui lui est applicable est le m!me que 
celui qui lui' etait applicable, immediatement avant 
ladite date, aux termes de Ia Convention de 1961 
modifiee par l'Acte additionnel de 1972. 

b) En ce qui concerne tout autre Etat, il indique 
au moment de son accession a l'Union, dans une 
declaration adressee au Secretaire general, le nombre 
d'unites de contribution qui lui est applicable. 

c) Tout Etat de l'Union peut, a tout moment, 
indiquer, dans une declaration adressee au Secretaire 
general, un nombre d'unites de contribution different 
de celui qui lui est applicable en vertu des alineas a) 
ou b) ci-dessus. Si elle est faite pendant les six premiers 
mois d'une annee civile cette declaration prend eft'et au 
debut de l'annee civile suivante; dans le cas contraire, 
elle prend eft'et au debut de Ia deuxieme annee civile 
qui suit l'annee au cours de laquelle elle est faite. 

4)a) Pour chaque exercice budgetaire, le montant 
d'une unite de contribution est egal au montant total 
des depenses a couvrir pendant cet exercice a l'aide 
des contributions des Etats de l'Union divise par le 
nombre total d'unites applicable a ces Etats. 

b) Le montant de Ia contribution de chaque 
Etat de l'Union est egal au montant d'une unite de 
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contribution multiplie par le nombre d'unites appli
cable a cet Etat. 

S)a) Un Etat de !'Union en retard dans le paie
ment de ses contributions ne peut - sous reserve des 
dispositions du paragraphe b) - exercer son droit 
de vote au Conseil si le montant de son arriere est 
egal ou superieur a celui des c6ntributions dont it est 
redevable pour les deux dernieres annees completes 
ecoulees. La suspension du droit de vote ne libere 
pas cet Etat de ses obligations et ne le prive pas des 
autres droits decoulant de Ia presente Convention. 

b) Le Conseil peut autoriser ledit Etat a conserver 
l'exercice de son droit de vote aussi longtemps qu'il 
estime que le retard resulte de circonstances excep
tionnelles et inevitables. 

Article 27 

Revision de Ia Convention 

I) La presente Convention peut @tre revisee par 
une conference des Etats de I'Union. La convocation 
d'une telle conference est decidee par le Conseil. 

2) La conference ne delibere valablement que si Ia 
moitie au moins des Etats de l'Union y sont representes. 
Pour etre adopte, le texte revise de Ia Convention doit 
recueillir la majorite des cinq sixiemes des Etats de 
I'Union representes a Ia conference. 

Article l8 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

I) Les langues fran~aise, allemande et anglaise 
sont utilisees par le Bureay. de !'Union dans l'accom
plissement de ses missions. 

2) Les reunions du Conseil ainsi que les conferences 
de revision se tiennent en ces trois langues. 

3) Le Conseil peut decider, en tant que de besoin, 
que d'autres langues seront utilisees. 

Article 29 

Arrangement~ particuliers pour Ia 
protection des obtentions vegetates 

Les Etats de l'Union se reservent le droit de 
conclure entre eux des arrangements particuliers 
pour Ia protection des obtentions vegetates, pour autant 
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que .ces arrangements ne contrcviennent pas aux 
dispositions de Ia presentc Convention. 

Article30 

Application de Ia Convention sur le plan national; 
accords particuliers pour )'utilisation en common 

de services charges de l'examen 

I) Chaque Etat de !'Union prend toutes mesures 
necessaires pour !'application de Ia presente Conven
tion et, notamment: 

a) prevoit les recours legaux appropries permet
tant de defendre efficacement les droits prevus par Ia 
presente Convention; 

b) etablit un service special de Ia protection des 
obtentions vegetales ou charge un service deja existant 
de cette protection; 

c) assure Ia communication au public des infor
mations relatives a cette protection et au minimum 
Ia publication periodique de Ia liste des titres de 
protection dcHivres. 

2) Des accords particuliers peuvent etre conclus 
entre les services competents des Etats de !'Union 
en vue de !'utilisation en commun de services charges 
de proceder a l'examen des varietes, prevu a )'article 7, 
et au rassemblement des collections et qocuments 
de reference necessaires. 

3) II est entendu qu'au moment du depot de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approba
tion ou d'adhesion, cbaque Etat doit etre en mesure, 
conformement a sa legislation interne, de donner 
effet aux dispositions de Ia presente Convention. 

Article 31 

Signature 

Le present Acte est ouvert a Ia signature de tout 
Etat de l'Union et de tout autre Etat qui a ete repre
sente a Ia Conference diplomatique qui a adopte 
le present Acte. II est ouvert a Ia signature jusqu'au 
31 octobre 1979. 

ArticJe.Jl 

Ratification, acceptation ou approbation; adhesion 

1) Tout Etat exprime son consentement a etre 
lie par le present Acte par le depot: 
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a) d'un instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation s'il a signe le present Acte, ou 

b) d'un instrument d'adhesion s'il n'a pas signe 
le present Acte. 

2) Les instruments de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhesion soot deposes aupres 
du Secretaire general. 

3) Tout Etat qui n'est pas membre de l'Union 
et qui n'a pas signe le present Acte demande, avant 
de deposer son instrument d'adhesion, !'avis du 
Conseil sur Ia conformite de sa legislation avec les 
dispositions du present Acte. Si Ia decision faisant 
office d'avis est positive, !'instrument d'adhesion peut 
etre depose. 

Article 33 

Entree en vigueur; 
impossibilite d'adherer aux textes anterieurs 

1) Le present Acte entre en vigueur un mois apres 
que les deux conditions suivantes auront ete rem plies: 

a) le nombre des instruments de ratification, 
d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion deposes 
est de cinq au moins; 

b) trois au moins desdits instruments soot deposes 
par des Etats parties a Ia Convention de 1961. 

2) A l'egard de tout Etat qui depose son instru
ment de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adhesion apres que les conditions prevues au para
graphe 1)a) et b) ont ete remplies, le present Acte 
entre en vigueur un mois apres le depot de son ins
trument. 

3) Apres l'entree en vigueur du present Acte 
conformement au paragraphe 1), aucun Etat ne peut 
plus adherer a Ia Convention de 1961 modifiee par 
1' Acte addition net de 1972. 

Article 34 

Relations entre Etats lies par des textes dift'erents 

1) Tout Etat de l'Union qui, a Ia date de !'entree 
en vigueur du present Acte a son egard, est lie par Ia 
Convention de 1961 modifiee par l'Acte additionnel 
de 1972 continue d'appliquer, dans ses relations avec 
tout autre Etat de l'Union non lie par le present Acte, 
ladite Convention modifiee par ledit Acte additionnel 
jusqu'a ce que le present Acte entre egalement en 
vigueur a l'egard de cet autre Etat. 
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2) Tout Etat de l'Union non lie par le present 
Acte (« le premier Etat ») peut declarer, par une noti
fication adressee au Secretaire general, qu'il appli
quera Ia Convention de 1961 modifiee par l'Acte 
additionnel de 1972 dans ses relations avec tout Etat 
lie par le present Acte qui devient membre de l'Union 
en ratifiant, acceptant ou approuvant le present 
Acte ou en adherant a celui-ci (« le second Etat »). 
Des l'expiration d'un delai d'un mois a compter de 
Ia date de cette notification et jusqu'a l'entree en 
vigueur du present Acte a son egard, le premier Etat 
applique Ia Convention de 196 I modifiee par l' Acte 
additionnel de 1972 dans ses relations avec le second 
Etat, tandis que celui-ci applique le present Acte dans 
ses relations avec le premier Etat. 

Article 35 

Communications concernant les genres 
et especes proteges; 

renseignements a publier 

1) Au moment du depot de son instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation du pre
sent Acte ou d'adhesion a celui-ci, chaque Etat qui 
n'est pas deja membre de l'Union notifie ati Secretaire 
general Ia liste des genres et especes auxquels il 
appliquera, au moment de l'entree en vigueur du 
present Acte a son egard, les dispositions de Ia pre
sente Convention. 

2) Le Secretaire general publie, sur Ia base de 
communications re~ues de I'Etat de l'Union concerne, 
des renseignements sur: 

a) toute extension de l'application des dispositions 
de Ia presente Convention a d'autres genres et especes 
apres l'entree en vigueur du present Acte a son egard; 

b) toute utilisation de Ia faculte prevue a I' ar
ticle 3.3); 

c) l'utilisation de toute faculte accordee par le 
Conseil en vertu de l'article 4.4) ou 5); 

d) toute utilisation de Ia faculte prevue a Ia pre
miere phrase de l'article 5.4), en precisant Ia nature 
des droits plus etendus et en specifiant les genres et 
especes auxquels ces droits s'appliquent; 

e) toute utilisation de Ia faculte prevue a Ia 
deuxieme phrase de l'article 5.4); 

/) le fait que Ia loi de cet Etat contient une dispo
sition permise en vertu de I' article 6.l)b )i) et Ia duree 
du delai accorde; 

g) Ia duree du delai vise a l'article 8, si ce delai 
est superieur aux quinze annees, ou dix-huit, suivant 
le cas, prevues par ledit article. 
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Article 36 

Territoires 

I) Tout Etat peut declarer dans son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhe
sion, ou peut informer le Secretaire general par ecrit 
a tout moment ulterieur, que Ie present Acte est 
applicable a tout ou partie des territoires designes 
dans Ia declaration ou Ia notification. 

2) Tout Etat qui a fait une telle declaration ou 
effectue une telle notification peut, a tout moment, 
notifier au Secretaire general que le present Acte 
cesse d'etre applicable a tout ou partie de ces terri
toires. 

3)a) Toute declaration faite en vertu du para
graphe I) prend effet a la meme date que Ia ratifica
tion, )'acceptation, )'approbation ou )'adhesion dans 
I' instrument de. Jaquelle elle a ete incluse, et toute 
notification effectuee en vertu de ce paragraphe prend 
effet trois mois apres sa notification par le Secretaire 
general. 

b) Toute notification effectuee en vertu du para
graphe 2) prend effet douze mois apres sa reception 
par le Secretaire general. 

Article 37 

Derogation pour Ia protection sous deux formes 

1) Nonobstant les dispositions de l'article 2.1), 
tout Etat qui, avant )'expiration du delai pendant lequel 
le present Acte est ouvert a Ia signature, prevoit 
Ia protection sous les differentes formes mentionnees 
a l'article 2.1) pour un meme genre ou une meme 
espece peut continuer a Ia prevoir si, lors de Ia signa
ture du present Acte ou du dep6t de son instrument 
de ratification, d'acceptation ou d'approbation du 
present Acte, ou d'adhesion a celui-ci, il notifie ce 
fait au Secretaire general. 

2) Si Ia protection est demandee, dans un Etat 
de l'Union auquel le paragraphe I) s'applique, en 
vertu de Ia legislation sur les brevets, ledit Etat peut, 
nonobstant les dispositions de )'article 6.l)a) et b) 
et de l'article 8, appliquer les criteres de brevetabilite 
et la duree de. protection de la legislation sur les 
brevets aux varietes protegees selon cette legislation. 

3) Ledit Etat peut, a tout moment, notifier au 
Secretaire general le retrait de sa notification faite 
conformement au paragraphe 1). Un tel retrait prend 
effet a Ia date indiquee par cet Etat dans sa notifica
tion de ·retrait. 
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Artide 38 

Limitation transitoire de l'exigence de nouveaute 

Nonobstant les dispositions de l'article 6, tout 
Etat de l'Union a Ia faculte, sans qu'il en resulte 
d'obligation pour les at,Jtres Etats de l'Union, de 
limiter l'exigence de nouveaute prevue a l'article 
susvise, en ce qui concerne les varietes de creation 
recente existant au moment oil ledit Etat applique 
pour Ia premiere fois les dispositions de Ia presente 
Convention au genre ou a l'espece auquel de telles 
varietes appartiennent. 

Article 39 

Maintien des droits acquis 

La presente Convention ne saurait porter atteinte 
aux droits acquis soit en vertu des legislations natio
nales des Etats de l'Union, soit par suite d'accords 
intervenus entre ces Etats. 

Article 40 

Reserves 

Aucune reserve n'est admise a Ia presente Conven
tion. 

Artide 41 

D.Jree et denonciation de Ia Convention 

I) La presente Convention est conclue sans limi
tation de duree. 

2) Tout Etat de l'Union peut denoncer Ia presente 
Convention par une notification adressee au Secre
taire general. Le Secretaire general notifie sans delai 
Ia reception de cette notification a tous les Etats de 
l'Unioq. 

3) La denonciation prend effet a !'expiration de 
l'annee civile suivant l'annee dans laquelle Ia notifi
cation a ete re~ue par le Secretaire general. 

4) La denonciation ne saurait porter atteinte aux 
droits acquis, a l'egard d'une variete, dans le cadre 
de Ia presente Convention avant- Ia date a laquelle 
Ia denonciation prend effet. 
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Article 42 

Langues; fonctions du depositaire 

1) Le present Acte est signe en un exemplaire 
original en langues fran~aise, anglaise et allemande, 
le texte fran~ais faisant foi en cas de differences entre 
les textes. Ledit exemplaire est depose aupres du 
Secretaire general. 

2) Le Secretaire general transmet deux copies 
certifiees conformes du present Acte aux Gouverne
ments des Etats representes a Ia Conference diplo
matique qui l'a adopte et au Gouvernement de tout 
autre Etat qui en fait Ia demande. 

3) Le Secretaire general etablit, apres consultation 
des Gouvernements des Etats interesses qui etaient 
representes a ladite Conference, des textes officiels 
dans les langues arabe, espagnole, italienne, japonaise 
et neerlandaise, et dans les autres langues que le 
Conseil peut designer. 

4) Le Secretaire general fait enregistrer le present 
Acte aupres du Secretariat de I'Organisation des 
Nations Unies. 

5) Le Secretaire general notifie aux Gouvernements 
des Etats de I' Union et des Etats qui, sans etre membres 
de I'Union, etaient representes a Ia Conference qui 
a adopte le present Acte, les signatures du present 
Acte, le dep6t des instruments de ratification, d'accep
tation, d'approbation ou d'adhesion, toute notifica
tion re~ue en vertu des articles 34.2), 36.1) ou 2}, 
37.1) ou 3) ou 41.2) et toute declaration faite en vertu 
de I' article 36.1 ). 
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THE CONTRACTING PARTIES, 

Considering that the International Convention for 
the Protection of New Varieties of Plants of Decem
ber 2, 1961, amended by the Additional Act of 
November 10, 1972, has proved a valuable instrument 
for international cooperation in the field of the 
protection of the rights of the breeders, 

Reaffirming the principles contained in the 
Preamble to the Convention to the effect that: 

(a) they are convinced of the importance attaching 
to the protection of new varieties of plants not only for 
the development of agriculture in their territory but 
also for safeguarding the interests of breeders, 

(b) they are conscious of the special problems 
arising from the recognition and protection of the 
rights of breeders and particularly of the limitations 
that the requirements of the public interest may 
impose on the free exercise of such a right, 

(c) they deem it highly desirable that these 
problems, to which very many States rightly attach 
importance, should be resolved by each of them in 
accordance with uniform and clearly defined prin
ciples, 

Considering that the idea of protecting the rights of 
breeders has gained general acceptance in many 
States which have not yet acceded to the Convention, 

Considering that certain amendments in the Con
vention are necessary in order to facilitate the joining 
of the Union by these States, 

Considering that some provisions concerning the 
administration of the Union created by the Con
vention require amendment in the light of experience, 

Considering that these objectives may be best 
achieved by a new revision of the Convention, 

Have agreed as follows: 

Artide 1 

Purpose of the Convention; Constitution of a Union; 
Seat of the Union 

( 1) The purpose of this Convention is to recognise 
and to ensure to the breeder of a new plant variety or 
to his successor in title (both hereinafter referred to as 
"the breeder") a right under the conditions herein
after defined. 

(2) The States parties to this Convention (herein
after referred to as "the member States oft he Union") 
constitute a Union for the Protection of New Varieties 
of Plants. 

(3) The seat ofthe Union and its permanent organs 
shall be at Geneva. 
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Article 2 

Forms of Protection 

( 1) Each member State of the Union may rec
ognise the right of the breeder provided for in this 
Convention by the grant either of a special title of 
protection or of a patent. Nevertheless, a member 
State of the Union whose national law admits of 
protection under both these forms may provide only 
one of them for one and the same botanical genus or 
species. 

(2) Each member State of the Union may limit the 
application of this Convention within a genus or 
species to varieties with a particular manner of 
reproduction or multiplication, or a certain end-use. 

Article 3 

National Treatment; Reciprocity 

(1) Without prejudice to the rights specially 
provided for in this Convention, natural and legal 
persons resident or having their registered office in 
one of the member States of the Union shall, in so far 
as the recognition and protection of the right of the 
breeder are concerned, enjoy in the other member 
States of the Union the same treatment as is accorded 
or may hereafter be accorded by the respective laws of 
such States to their own nationals, provided that such 
persons comply with the conditions and formalities 
imposed on such nationals. 

(2) Nationals of member States of the Union not 
resident or having their registered office in one of 
those States shall likewise enjoy the same rights 
provided that they fulfil such obligations as may be 
imposed on them for the purpose of enabling the 
varieties which they have bred to be examined and the 
multiplication of such varieties to be checked. 

(3) Notwithstanding the provisions of paragraphs 
(1) and (2), any member State of the Union applying 
this Convention to a given genus or species shall be 
entitled to limit the benefit of the protection to. the 
nationals of those member States of the Union which 
apply this Convention to that genus or species and to 
natural and legal persons resident or having their 
registered office in any of those States. 

Article 4 

Botanical Genera and Species Which Must 
or May be Protected 

( 1) This Convention may be applied to all botan
ical genera and species. 
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(2) The member States of the Union undertake to 
adopt all measures necessary for the progressive 
application of the provisions of this Convention to the 
largest possible number of botanical genera and 
species. 

(3) (a) Each member State of the Union shall, on 
the entry into force of this Convention in its territory, 
apply the provisions of this Convention to at least five 
genera or species. 

(b) Subsequently, each member State of the Union 
shall apply the said provisions to additional genera or 
species within the following periods from the date of 
the entry into force of this Convention in its territory: 

(i) within three years, to at least ten genera or 
species in all; 

(ii) within six years, to at least eighteen genera or 
species in all; 

(iii) within eight years, to at least twenty-four 
genera or species in all. 

(c) If a member State of the Union has limited the 
application of this Convention within a genus or 
species in accordance with the provisions of Arti
cle 2(2), that genus or species shall nevertheless, 
for the purposes of subparagraphs (a) and (b), be 
considered as one genus or species. 

(4) At the request of any State intending to ratify, 
accept, approve or accede to this Convention, the 
Council may, in order to take account of special 
economic or ecological conditions prevailing in that 
State, decide, for the purpose of that State, to reduce 
the minimum numbers referred to in paragraph (3), or 
to extend the periods referred to in that paragraph, or 
to do both. 

( 5) At the request of any member State of the 
Union, the Council may, in order to take account of 
special difficulties encountered by that State in the 
fulfilment of the obligations under paragraph (3)(b), 
decide, for the purposes of that State, to extend the 
periods referred to in paragraph (3)(b). 

Article 5 

Rights Protected; Scope Qf Protection 

( 1) The effect of the right granted to the breeder is 
that his prior authorisation shall be required for 

the production for purposes of commercial mar
keting 
the offering for sale 
the marketing 

of the reproductive or vegetative propagating 
material, as such, of the variety. 
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Vegetative propagating material shall be deemed to 
include whole plants. The right of the breeder shall 
extend to ornamental plants or parts thereof normally 
marketed for purposes other than propagation when 
they are used commercially as propagating material in 
the production of ornamental plants or cut flowers. 

(2) The authorisation given by the breeder may be 
made subject to such conditions as he may specify. 

(3) Authorisation by the breeder shall not be 
required either for the utilisation of the variety as an 
initial source of variation for the purpose of creating 
other varieties or for the marketing of such varieties. 
Such authorisation shall be required, however, when 
the repeated use of the variety is necessary for the 
commercial production of another variety. 

(4) Any member State of the Union may, either 
under its own law or by means of special agreements 
under Article 29, grant to breeders, in respect of 
certain botanical genera or species, a more extensive 
right than that set out in paragraph ( 1 ), extending in 
particular to the marketed product. A member State 
of the Union which grants such a right may limit the 
benefit of it to the nationals of member States of the 
Union which grant an identical right and to natural 
and legal persons resident or having their registered 
office in any of those States. 

Artide 6 

Conditions Required for Protection 

( 1) The breeder shall benefit from the protection 
provided for in this Convention when the following 
conditions are satisfied : 

(a) Whatever may be the origin, artificial or natural, 
of the initial variation from which it has resulted, the 
variety must be clearly distinguishable by one or more 
important characteristics from any other va~;iety 
whose existence is a matter of common knowledge at 
the time when protection is applied for. Common 
knowledge may be established by reference to various 
factors such as: cultivation or marketing already in 
progress, entry in an official register of varieties 
already made or in the course of being made, inclusion 
in a reference collection, or precise description in a 
publication. The characteristics which permit a variety 
to be defined and distinguished mus.t be capable of 
precise recognition and description. 

(b) At the date on which the application for 
protection in a member State of the Union is filed, the 
variety 
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(i) must not-or, where the law of that State so 
provides, must not for longer than one year
have been offered for sale or marketed, with 
the agreement ofthe breeder, in the territory of 
that State, and 

(ii) must not have been offered for sale or 
marketed, with the agreement of the breeder, 
in the territory of any other State for longer 
than six years in the case of vines, forest trees, 
fruit trees and ornamental trees, including, in 
each case, their rootstocks, or for longer than 
four years in the case of all other plants. 

Trials of the variety not involving offering for sale or 
marketing shall not affect the right to protection. The 
fact that the variety has become a matter of common 
knowledge in ways other than through offering for 
sale or marketing shall also not affect the right of the 
breeder to protection. 

(c) The variety must be sufficiently homogeneous, 
having regard to the particular features of its sexual 
reproduction or vegetative propagation. 

(d) The variety must be stable in its essential 
characteristics, that is to say, it must remain true to its 
description after repeated reproduction or propaga
tion or, where the breeder has defined a particular 
cycle of reproduction or multiplication, at the end of 
each cycle. 

(e) The variety shall be given a denomination as 
provided in Article 13. 

(2) Provided that the breeder shall have complied 
with the formalities provided for by the national law of 
the member State of the Union in which the 
application for protection was filed, including the 
payment of fees, the grant of protection may not be 
made subject to conditions other than those set forth 
above. 

Artide 7 

Official Examination of Varieties; 
Provisional Protedion 

( 1) Protection shall be granted after examination 
of the variety in the light of the criteria defined in 
Article 6. Such examination shall be appropriate to 
each botanical genus or species. 

(2) For the purposes of such examination, the 
competent authorities of each member State of the 
Union may require the breeder to furnish all the 
necessary information, documents, propagating 
material or seeds. 
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(3) Any member State of the Union may provide 
measures to protect the breeder against abusive acts of 
third parties committed during the period between the 
filing of the application for protection and the decision 
thereon. 

Article 8 

Period of Protection 

The right conferred on the breeder shall be granted 
for a limited period. This period may not be less than 
fifteen years, computed from the date of issue of the 
title of protection. For vines, forest trees, fruit trees 
and ornamental trees, including, in each case, their 
rootstocks, the period of protection may not be less 
than eighteen years, computed from the said date. 

Article 9 

Restrictions in the Exercise 
of Rights Protected 

( 1) The free exercise of the exclusive right 
accorded to the breeder may not be restricted 
otherwise than for reasons of public interest. 

(2) When any such restriction is made in order to 
ensure the widespread distribution of the variety, the 
member State of the Union concerned shall take all 
measures necessary to ensure that the breeder 
receives equitable remuneration. 

Article 10 

Nullity and Forfeiture of the Rights Protected 

( 1) The right of the breeder shall be declared null 
and void, in accordance with the provisions of the 
national law of each member State of the Union, if it is 
established that the conditions laid down in Arti
cle 6 ( 1) (a) and (b) were not effectively complied with 
at the time when the title of protection was issued. 

(2) The right of the breeder shall become forfeit 
when he is no longer in a position to provide the 
competent authority with reproductive or propagating 
material capable of producing the variety with its 
characteristics as defined when the protection was 
granted. 

(3) The right ofthe breeder may become forfeit if: 
(a) after being requested to do so and within a 

prescribed period, he does not provide the competent 
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authority with the reproductive or propagating 
material, the documents and the information deemed 
necessary for checking the variety, or he does not 
allow inspection of the measures which have been 
taken for the maintenance of the variety; or 

(b) he has failed to pay within the prescribed period 
such fees as may be payable to keep his rights in force. 

( 4) The right of the breeder may not be annulled or 
become forfeit except on the grounds set out in this 
Article. 

Article 11 

Free Choice of the Member State in Which the 
First Application is Filed; Application in 

Other Member States; Independence of Protection 
in Different Member States 

(1) The breeder may choose the member State of 
the Union in which he wishes to file his first 
application for protection. 

(2) The breeder may apply to other member States 
of the Union for protection of his right without waiting 
for the issue to him of a title of protection by the 
member State of the Union in which he filed his first 
application. 

(3) The protection applied for in different member 
States of the Union by natural or legal persons entitled 
to benefit under this Convention shall be independent 
of the protection obtained for the same variety in 
other States whether or not such States are members 
of the Union. 

Article 12 

Right of Priority 

(1) Any breeder who has duly filed an application 
for protection in one of the member States of the 
Union shall, for the purpose of filing in the other 
member States of the Union, enjoy a right of priority 
for a period of twelve months. This period shall be 
computed from the date of filing of the first 
application. The day of filing shall not be included in 
such period. 

(2) To benefit from the provisions of para
graph (1), the further filing must include an applica
tion for protection, a claim in respect of the priority of 
the first application and, within a period of three 
months, a copy of the documents which constitute that 
application, certified to be a true copy by the authority 
which received it. 

(3) The breeder shall be allowed a period of four 
years after the expiration of the period of priority in 
which to furnish, to the member State of the Union 
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with which he has filed an application for protection in 
accordance with the terms of paragraph (2), the 
additional documents and material required by the 
laws and regulations of that State. Nevertheless, that 
State may require the additional documents and 
material to be furnished within an adequate period in 
the case where the application whose priority is 
claimed is rejected or withdrawn. 

( 4) Such matters as the filing of another application 
or the publication or use of the subject of the 
application, occurring within the period provided for 
in paragraph (1), shall not constitute grounds for 
objection to an application filed in accordance with 
the foregoing conditions. Such matters may not give 
rise to any right in favour of a third party or to any 
right of personal possession. 

Artide 13 

Variety Denomination 

( 1) The variety shall be designated by a denomina
tion destined to be its generic designation. Each 
member State of the Union shall ensure that subject to 
paragraph (4) no rights in the designation registered 
as the denomination of the variety shall hamper the 
free use of the denomination in connection with the 
variety, even after the expiration of the protection. 

(2) The denomination must enable the variety to 
be identified. It may not consist solely of figures 
except where this is an established practice for 
designating varieties. It must not be liable to mislead 
or to cause confusion concerning the characteristics, 
value or identity of the variety or the identity of the 
breeder. In particular, it must be different from every 
denomination which designates, in any member State 
of the Union, an existing variety of the same botanical 

. species or of a closely related species. 
(3) The denomination of the variety shall be 

submitted by the breeder to the authority referred 
to in Article 30( 1 )(b). If it is found that such de
nomination does not satisfy the requirements of 
paragraph (2), that authority shall refuse to register it 
and shall require the breeder to propose another 
denomination within a prescribed period. The denom
ination shall be registered at the same time as the title 
of protection is issued in accordance with the 
provisions of Article 7. 

( 4) Prior rights of third parties shall not be 
affected. If, by reason of a prior right, the use of the 
denomination of a variety is forbidden to a person 
who, in accordance with the provisions of para
graph (7), is obliged to use it, the authority referred to 
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in Article 30( 1 )(b) shall require the breeder to submit 
another denomination for the variety. 

(5) A variety must be submitted in member States 
of the Union under the same denomination. The 
authority referred to in Article 30 ( 1) (b) shall register 
the denomination so submitted, unless it considers 
that denomination unsuitable in its State. In the latter 
case, it may require the breeder to submit another 
denomination. 

(6) The authority referred to in Article 30 (I) (b) 
shall ensure that all the other such authorities are 
informed of matters concerning variety denomina
tions, in particular the submission, registration and 
cancellation of denominations. Any authority 
referred to in Article 30(1)(b) may address its 
observations, if any, on the registration of a deno
mination to the authority which communicated that 
denomination. 

(7) Any person who, in a member State of the 
Union, offers for sale or markets reproductive or 
vegetative propagating material of a variety protected 
in that State shall be obliged to use the denomination 
of that variety, even after the expiration of the 
protection of that variety, in so far as, in accordance 
with the provisions of paragraph ( 4), prior rights do 
not prevent such use. 

( 8) When the variety is offered for sale or 
marketed, it shall be permitted to associate a trade 
mark, trade name or other similar indication with a 
registered variety denomination. If such an indication 
is so associated, the denomination must nevertheless 
be easily recognizable. 

Article 14 

Protection Independent of Measures Regulating 
Production. Certification and Marketing 

( 1) The right accorded to the breeder in pursuance 
of the provisions of this Convention shall be 
independent of the measures taken by each member 
State of the Union to regulate the production, 
certification and marketing of seeds and propagating 
material. 

(2) However, such measures shall, as far as 
possible, avoid hindering the application of the 
provisions of this Convention. 

Article 15 

Organs of the Union 

The permanent organs of the Union shall be: 
(a) the Council; 
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(b) the Secretariat General, entitled the Office of 
the International Union for the Protection of New 
Varieties of Plants. 

Article 16 

Composition of the Council; Votes 

( 1) The Council shall consist of the representatives 
of the member States of the Union. Each member 
State ofthe Union shall appoint one representative to 
the Council and one alternate. 

(2) .Representatives or alternates may be accom
panied by assistants or advisers. 

( 3) Each member State of the Union shall have one 
vote in the Council. 

Article 17 

Observers in Meetings of the Council 

(1) States not members of the Union which have 
signed this Act shall be invited as observers to 
meetings of the Council. 

(2) Other observers or experts may also be invited 
to such meetings. 

Article 18 

President and Vice-Presidents of the Council 

(1) The Council shall elect a President and a first 
Vice-President from among its members. It may elect 
other Vice-Presidents. The first Vice-President shall 
take the place of the President if the latter is unable to 
officiate. 

(2) The President shall hold office for three years. 

Article 19 

Sessions of the Council 

( 1) The Council shall meet upon convocation by its 
President. 

(2) An ordinary session of the Council shall be held 
annually. In addition, the President may convene the 
Council at his discretion; he shall convene it, within a 
period of three months, if one-third of the member 
States of the Union so request. 
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Article 20 

Rules of Procedure of the Council; 
Administrative and Financial Regulations 

of the Union 

The Council shall establish its rules of procedure 
and the administrative and financial regulations of the 
Union. 

Article 21 

Tasks of the Council 

The tasks of the Council shall be to: 
(a) study appropriate measures to safeguard the 

interests and to encourage the development of the 
Union; 

(b) appoint the Secretary-General and, if it finds it 
necessary, a Vice Secretary-General and determine 
the terms of appointment of each; 

(c) examine the annual report on the activities of the 
Union and lay down the programme for its future 
work; 

(d) give to the Secretary-General, whose functions 
are set out in Article 23, all necessary directions for 
the accomplishment of the tasks of the Union; 

(e) examine and approve the budget of the Union 
and fix the contribution of each member State of the 
Union in accordance with the provisions of Article 26; 

(f) examine and approve the accounts presented by 
the Se,cretary-General; 

(g) fix, in accordance with the provisions of Arti
cle 27, the date and place of the conferences referred 
to in that Article and take the measures necessary for 
their preparation ; and 

(h) in general, take all necessary decisions to ensure 
the efficient functioning of the Union. 

Article 22 

Majorities Required for Decisions 
of the Council 

Any decision of the Council shall require a simple 
majority of the votes of the members present and 
voting, provided that any decision of the Council 
under Articles 4(4), 20, 21(e), 26(5)(b), 27(1), 28(3) 
or 32(3) shall require three-fourths of the votes ofthe 
members present and voting. Abstentions shall not be 
considered as votes. 
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Article 23 

Tasks of the Office of the Union; 
Responsibilities of the Secretary-General; 

Appointment of Staff 

( 1) The Office of the Union shall carry out all the 
duties and tasks entrusted to it by the Council. It shall 
be under the direction of the Secretary-General. 

(2) The Secretary-General shall be responsible to 
the Council; he shall be responsible for carrying out 
the decisions of the Council. He shall submit the 
budget for the approval of the Council and shall be 
responsible for its implementation. He shall make an 
annual report to the Council on his administration and 
a report on the activities and financial position of the 
Union. 

(3) Subject to the provisions of Article 21(b), the 
conditions of appointment and employment of the 
staff necessary for the efficient performance of the 
tasks of the Office of the Union shall be fixed in the 
administrative and financial regulations referred to in 
Article 20. 

Artide 24 

Legal Status 

(1) The Union shall have legal personality. 
(2) The Union shall enjoy on the territory of each 

member State of the Union, in conformity with the 
laws of that State, such legal capacity as may be 
necessary for the fulfilment of the objectives of the 
Union and for the exercise of its functions. 

(3) The Union shall conclude a headquarters 
agreement with the Swiss Confederation. 

Article 25 

Auditing of the Accounts 

The auditing of the accounts of the Union shall be 
effected by a member State of the Union as provided 
in the administrative and financial regulations 
referred to in Article 20. Such State shall be 
designated, with its agreement, by the Council. 

Article 26 

Finances 

(1) The expenses of the Union shall be met from: 
- the annual contributions of the member States 

of the Union; 
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- payments received for services rendered; 
- miscellaneous receipts. 
(2)(a) The share of each member State of the 

Union in the total amount of the annual contributions 
shall be determined by reference to the total 
expenditure to be met from the contributions of the 
member States of the Union and to the number 
of contribution units applicable to it under para
graph (3). The said share shall be computed according 
to paragraph ( 4). 

(b) The number of contribution units shall be 
expressed in whole numbers or fractions thereof, 
provided that such number shall not be less than one
fifth. 

(3)(a) As far as any State is concerned which is a 
member State of the Union on the date on which this 
Act enters into force with respect to that State, the 
number of contribution units applicable to it shall be 
the same as was applicable to it, immediately before 
the said date, according to the Convention of 1961 as 
amended by the Additional Act of 1972. 

(b) As far as any other State is concerned, that State 
shall, on joining the Union, indicate, in a declaration 
addressed to the Secretary-General, the number of 
contribution units applicable to it. 

(c) Any member State of the Union may, at any 
time, indicate, in a declaration addressed to the 
Secretary-General, a number of contribution units 
different from the number applicable to it under 
subparagraph (a) or (b). Such declaration, if made 
during the first six months of a calendar year, shall 
take effect from the beginning of the subsequent 
calendar year; otherwise it shall take effect from the 
beginning of the second calendar year which follows 
the year in which the declaration was made. 

( 4 )(a) For each budgetary period, the amount 
corresponding to one contribution unit shall be 
obtained by dividing the total amount of the 
expenditure to be met in that period from the 
contributions of the member States of the Union by 
the total number of units applicable to those States. 

(b) The amount of the contribution of each member 
State of the Union shall be obtained by multiplying the 
amount corresponding to one contribution unit by the 
number of contribution units applicable to that State. 

(5)(a) A member State of the Union which is in 
arrears in the payment of its contributions may not, 
subject to paragraph (b), exercise its right to vote in 
the Council if the amount of its arrears equals or 
exceeds the amount of the contributions due from it 
for the preceding two full years. The suspension of the 
right to vote does not relieve such State of its 
obligations under this Convention and does not 
deprive it of any other rights thereunder. 
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(b) The Council may allow the said State to 
continue to exercise its right to vote if, and as long as, 
the Council is satisfied that the delay in payment is due 
to exceptional and unavoidable circumstances. 

Artide 27 

Revision of the Convention 

( 1) This Convention may be revised by a con
ference of the member States of the Union. The 
convocation of such conference shall be decided by 
the Council. 

(2) The proceedings of a conference shall . be 
effective only if at least half of the member States of 
the Union are represented at it. A majority of five
sixths of the member States of the Union represented 
at the conference shall be required for the adoption of 
a revised text of the Convention. 

Artide 28 

Languages Used by the Office 
and in Meetings of the Council 

( 1) The English, French and German languages 
shall be used by the Office of the Union in carrying out 
its duties. 

(2) Meetings of the Council and of revision 
conferences shall be held in the three languages. 

(3) If the need arises, the Council may decide that 
further languages shall be used. 

Artide 29 

Spedal Agreements for the Protection 
of New Varieties of Plants 

Member States of the Union reserve the right to 
conclude among themselves special agreements for 
the protection of new varieties of plants, in so far as 
such agreements do not contravene the provisions of 
this Convention. 

Artide 30 

Implementation of the Convention on the Domestic 
Level; Contracts on the Joint Utilisation of 

Examination Services 

( 1) Each member State ofthe Union shall adopt all 
measures necessary for the application of this 
Convention; in particular, it shall: 
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(a) provide for appropriate legal remedies for the 
effective defence of the rights provided for in this 
Convention; 

(b) set up a special authority for the protection of 
new varieties of plants or entrust such protection to an 
existing authority; 

(c) ensure that the public is informed of matters 
concerning such protection, including as a minimum 
the periodical publication of the list of titles of 
protection issued. 

(2) Contracts may be concluded between the 
competent authorities of the member States of the 
Union, with a view to the joint utilisation of the 
services ofthe authorities entrusted with the examina
tion of varieties in accordance with the provisions of 
Article 7 and with assembling the necessary reference 
collections and documents. 

(3) It shall be understood that, on depositing its 
instrument of ratification, acceptance, approval or 
accession, each State must be in a position, under its 
own domestic law, to give effect to the provisions of 
this Convention. 

Article 31 

Signature 

This Act shall be open for signature by any member 
State of the Union and any other State which was 
represented in the Diplomatic Conference adopting 
this Act. It shall remain open for signature until 
October 31, 1979. 

Article 32 

Ratification, Acceptance or Approval; Accession 

(1) Any State shall express its consent to be bound 
by this Act by the deposit of: 

(a) its instrument of ratification, acceptance or 
approval, if it has signed this Act; or 

(b) its instrument of accession, if it has not signed 
this Act. 

(2) Instruments of ratification, acceptance, 
approval or accession shall be deposited with the 
Secretary-General. 

(3) Any State which is not a member of the Union 
and which has not signed this Act shall, before 
depositing its instrument of accession, ask the Council 
to advise it in respect of the conformity of its laws with 
the provisions of this Act. If the decision embodying 
the advice is positive, the instrument of accession may 
be deposited. 
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Article 33 

Entry Into Force; Closing of Earlier Texts 

( 1) This Act shall enter into force one month after 
the following two conditions are fulfilled: 

(a) the number of instruments of ratification, 
acceptance, approval or accession deposited is not less 
than five ; and 

(b) at least three of the said instruments are instru
ments deposited by States parties to the Convention of 
1961. 

(2) With respect to any State which deposits its 
instrument of ratification, acceptance, approval or 
accession after the conditions referred to in para
graph ( 1 )(a) and (b) have been fulfilled, this Act shall 
enter into force one month after the deposit of the 
instrument of the said State. 

(3) Once this Act enters into force according to 
paragraph ( 1 ), no State may accede to the Convention 
of 1961 as amended by the Additional Act of 1972. 

Article 34 

Relations Between States Bound by Different Texts 

(1) Any member State of the Union which, on the 
day on which this Act enters into force with respect to 
that State, is bound by the Convention of 1961 as 
amended by the Additional Act of 1972 shall, in its 
relations with any other member State of the Union 
which is not bound by this Act, continue to apply, until 
the present Act enters into force also with respect to 
that other State, the said Convention as amended by 
the said Additional Act. 

(2) Any member State of the Union not bound by 
this Act ("the former State") may declare, in a 
notification addressed to the Secretary-General, that 
it will apply the Convention of 1961 as amended by 
the Additional Act of 1972 in its relations with any 
State bound by this Act which becomes a member of 
the Union through ratification, acceptance or 
approval of or accession to this Act ("the latter 
State"). As from the beginning of one month after the 
date of any such notification and until the entry into 
force of this Act with respect to the former State, the 
former State shall apply the Convention of 1961 as 
amended by the Additional Act of 1972 in its relations 
with any such latter State, whereas any such latter 
State shall apply this Act in its relations with the 
former State. 
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Article 35 

Communications Concerning the Genera and Species 
Protected; Information to be Published 

(I) When depositing its instrument of ratification, 
acceptance or approval of or accession to this Act, 
each State which is not a member of the Union shall 
notify the Secretary-General of the list of genera and 
species to which, on the entry into force of this Act 
with respect to that State, it will apply the provisions of 
this Convention. 

(2) The Secretary-General shall, on the basis of 
communications received from each member State of 
the Union concerned, publish information on: 

(a) the extension of the application of the provisions 
of this Convention to additional genera and species 
after the entry into force of this Act with respect to 
that State; 

(b) any use of the faculty provided for in Arti
cle 3(3); 

(c) the use of any faculty granted by the Council 
pursuant to Article 4(4) or (5); 

(d) any use of the faculty provided for in Arti
cle 5( 4 ), first sentence, with an indication of the nature 
of the more extensive rights and with a specification 
of the genera and species to which such rights apply; 

(e) any use of the faculty provided for in Arti
cle 5( 4), second sentence; 

(fJ the fact that the law of the said State contains a 
provision as permitted under Article 6(l)(b)(i), and 
the length of the period permitted; 

(g) the length of the period referred to in Article 8 
if such period is longer than the fifteen years and 
the eighteen years, respectively, referred to in that 
Article. 

Article 36 

Territories 

( 1) Any State may declare in its instrument of 
ratification, acceptance, approval or accession, or may 
inform the Secretary-General by written notification 
any time thereafter, that this Act shall be applicable to 
all or part of the territories designated in the 
declaration or notification. 

(2) Any State which has made such a declaration or 
given such a notification may, at any time, notify the 
Secretary-General that this Act shall cease to be 
applicable to all or part of such territories. 

( 3) (a) Any declaration made under paragraph ( 1) 
shall take effect on the same date as the ratification, 
acceptance, approval, or accession in the instrument 
of which it was included, and any notification given 
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under that paragraph shall take effect three months 
after its notification hy the Secretary-General. 

(b) Any notification given under paragraph (2) shall 
take effect twelve months after its receipt by the 
Secretary-General. 

Article 37 

Exceptional Rules for Protection Under Two Forms 

( 1) Notwithstanding the provisions of Article 2( 1 ), 
any State which, prior to the end of the period during 
which this Act is open for signature, provides for 
protection under the different forms referred to in 
Article 2( 1) for one and the same genus or species, 
may continue to do so if, at the time of signing this Act 
or of depositing its instrument of ratification, ac
ceptance or approval of or accession to this Act, it 
notifies the Secretary-General of that fact. 

{2) Where, in a member State of the Union to 
which paragraph ( 1) applies, protection is sought 
under patent legislation, the said State may apply the 
patentability criteria and the period of protection of 
the patent legislation to the varieties protected 
thereunder, notwithstanding the provisions of Ar
ticles 6(l)(a) and (b) and 8. 

(3) The said State may, at any time, notify the 
Secretary-General of the withdrawal of the notifica
tion it has given under paragraph ( 1 ). Such withdrawal 
shall take effect on the date which the State shall 
indicate in its notification of withdrawal. 

Article 38 

Transitional Limitation of the Requirement 
of Novelty 

Notwithstanding the provisions of Article 6, any 
member State of the Union may, without thereby 
creating an obligation for other member States of the 
Union, limit the requirement of novelty laid down in 
that Article, with regard to varieties of recent creation 
existing at the date on which such State applies the 
provisions of this Convention for the first time to the 
genus or species to which such varieties belong. 
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Article 39 

Preservation of Existing Rights 

This Convention shall not affect existing rights 
under the national laws of member States oft he Union 
or under agreements concluded between such States. 

Article 40 

Reservations 

No reservations to this Convention are permitted. 

Article 41 

Duration and Denunciation of the Convention 

( l) This Convention is of unlimited duration. 
(2) Any member State of the Union may denounce 

this Convention by notification addressed to the 
Secretary-General. The Secretary-General shall 
promptly notify all member States of the Union of the 
receipt of that notification. 

(3) The denunciation shall take effect at the end of 
the calendar year following the year in which the 
notification was received by the Secretary-General. 

( 4) The denunciation shall not affect any rights 
acquired in a variety by reason of this Convention 
prior to the date on which the denunciation becomes 
effective. 

Article 42 

Languages; Depositary Functions 

( 1) This Act shall be signed in a single original in 
the French, English and German languages, the 
French text prevailing in case of any discrepancy 
among the various texts. The original shall be 
deposited with the Secretary-General. 

(2) The Secretary-General shall transmit two 
certified copies of this Act to the Governments of all 
States which were represented in the Diplomatic 
Conference that adopted it and, on request, to the 
Government of any other State. 

( 3) The Secretary-General shall, after consultation 
with the Governments of the interested States which 
were represented in the said Conference, establish 
official texts in the Arabic, Dutch, Italian, Japanese 
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and Spanish languages and such other languages as the 
Council may designate. 

( 4) The Secretary-General shall register this Act 
with the Secretariat of the United Nations. 

(5) The Secretary-General shall notify the Gov
ernments of the member States of the Union and of 
the States which, without being members of the 
Union, were represented in the Diplomatic Con
ference that adopted it of the signatures of this Act, 
the deposit of instruments of ratification, acceptance, 
approval and accession, any notification received 
under Articles 34(2), 36(1) and (2), 37(1) and (3) or 
41(2) and any declaration made under Article 36(1). 
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Intemationales Obereinkommen zum Schutz von Pflanzenziichtungen 

vom 2. Dezember 1961, revidiert in Genf am 10. November 1972 und am 23. Oktober 1978 

IN HAL TSVERZEICHNIS 
Priiambel 

Artikel I: Zweck des Obereinkommens: Bildung eines Verbands; Sitz des Verbands 
Artikel 2: Schutzrechtsformen 
Artikel 3: lnliinderbehandlung: Gegenseitigkeit 
Artikel 4: Botanische Gattungen und Arten, die geschiitzt werden miissen oder konnen 
Artikel 5: Inhalt des Schutzrechts; Schutzumfang 
Artikel 6: Schutzvoraussetzungen 
Artikel 7: Amtliche Priifung von Sorten: vorliiufiger Schutz 
Artikel 8: Schutzdauer 
Artikel 9: Beschriinkungen in der Ausiibung des Ziichterrechts 
Artikel 10: Nichtigkeit und Aulbebung des Ziichterrechts 
Artikel II: Freie Wahl des Verbandsstaats, in dem die erste Anmeldung eingereicht wird: Anmeldungen 

in anderen Verbandsstaaten: Unabhiingigkeit des Schutzes in verschiedenen Verbands
staaten 

Artikel 12: Prioritiit 
Artikel 13: Sortenbezeichnung 
Artikel 14: Unabhiingigkeit des Schutzes von Ma13nahmen zur Regelung der Erzeugung, der Ober-

wachung und des gewerbsmii13igen Vertriebs 
Artikel15: Organe des Verbands 
Artikel 16: Zusammensetzung des Rates: Abstimmungen 
Artikel17: Beobachter in Sitzungen des Rates 
Artikel 18: Priisident und Vizepriisidenten des Rates 
Artikel 19: Tagungen des Rates 
Artikel20: Geschiiftsordnung des Rates: Verwaltungs- und Finanzordnung des Verbands 
Artikel 21: Aufgaben des Rates 
Artikel 22: Erforderliche Mehrheiten fiir die Beschliisse des Rates 
Artikel23: Aufgaben des Verbandsbiiros: Verantwortung des Generalsekretiirs: Ernennung der 

Bediensteten 
Artikel 24: Rechts- und Geschiiftsflihigkeit 
Artikel 25: Rechnungspriifung 
Artikel 26: Finanzen 
Artikel 27: Revision des Obereinkommens 
Artikel28: Vom Biiro und in Sitzungen des Rates benutzte Sprachen 
Artikel 29: Besondere Abmachungen zum Schutz von Pflanzenziichtungen 
Artikel 30: Anwendung des Obereinkommens im innerstaatlichen Bereich: Vereinbarungen iiber die 

gemeinsame lnanspruchnahme von Priifungsstellen 
Artikel31: Unterzeichnung 
Artikel32: Ratifikation, Annahme oder Genehmigung: Beitritt 
Artikel 33: lnkrafttreten: Unmoglichkeit. friiheren Fassungen beizutreten 
Artikel 34: Beziehungen zwischen Staaten. die durch unterschiedliche Fassungen gebunden sind 
Artikel 35: Mitteilungen iiber die schutzflihigen Gattungim und Arten: zu veroffentlichende 

Informationen 
Artikel 36: Hoheitsgebiete'J + 
Artikel 37: Ausnahmeregelung fiir den Schutz unter zwei Schutzrechtsformen 
Artikel38: Voriibergehende Einschriinkung des Erfordernisses der Neuheit 
Artikel 39: Aufrechterhaltung wohlerworbener Rechte 
Artikel40: Vorbehalte 
Artikel 41: Dauer und Kiindigung des Obereinkommens 
Artikel42: Sprachen: Wahrnehmung der Verwahreraufgaben 

255 



256 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEVE, 1978 

DIE VERTRAGSSTAATEN, 

In der Erwagung, daB das Internationale Obcrcinkommen 
zum Schutz von Pflanzenziichtungen vom 2. Dczember 1961 in 
der durch die Zusatzakte vom 10. November 1972 geanderten 
Fassung sich ats wertvoltes Instrument fiir die internationale Zu
sammenarbeit auf dem Gebiet des Schutzes von Ziichterrechten 
erwiesen hat, 

Erneut die in der Praambel des Obereinkommens enthaltenen 
Grundsatze bekraftigend, wonach 

a) sie von der Bedeutung iiberzeugt sind, die dem Schutz neuer 
Pflanzensorten sowohl fiir die Entwicklung der Landwirt
schaft in ihrem Hoheitsgebiet als auch fiir die Wahrung der 
Interessen der Ziichter zukommt, 

b) sie sich der besonderen Probleme, die die Zuerkenriung und 
der Schutz des Ziichterrechts aufwerfen, und insbesondere 
der Beschrankungen, die die Erfordernisse des offentlichen 
Interesses der freien Ausiibung eines solchen Rechtes aufer
legen konnen, bewuBt sind, 

c) sie es fiir hochst wiinschenswert halten, daB diese Probleme, 
denen sehr viele Staaten berechtigte Bedeutung beimessen, 
von jedem dieser Staaten nach einheitlichen und klar umris
senen Grundsatzen gelost werden, 

In der Erwagung, daB der Gedanke des Schutzes von Ziich
terrechten groBe Bedeutung in vielen Staaten gewonnen hat, die 
dem Obereinkommen noch nicht beigetreten sind, 

In der Erwagung, daB bestimmte A.nderungen in dem Oberein
kommen erforderlich sind, urn diesen Staaten den Beitritt zurn 
Verband zu erleicbtern, 

In der Erwagung, daB einzelne Bestimmungen tiber die Ver
waltung des durch das Obereinkommen geschaffenen Verbands 
im Licht der Erfahrungen anderungsbediirftig sind, 

In der Erwagung, daB diese Ziele am besten durch die erneute 
Revision des Obereinkommens erreicht werden konnen, 

Haben folgendes vereinbart: 

Artikel 1 
Zweck des Obereinkommens; Bildung eines·Verbands; 

Sitz des Verbands 

(1) Zweck dieses Obereinkommens ist es, dem Ziichter einer 
neuen Pflanzensorte oder seinem Rechtsnachfolger (beide im fol
gcnden als «Ziichter» bezeichnet) unter den nachstehend festge
legten Bedingungen ein Recht zuzuerkennen und zu sichern. 

(2) Die Vertragsstaaten dieses Obereinkommens (im folgen
den als «Verbandsstaaten» bezeichnet) bilden untereinander 
einen Verband zum Schutz von Pflanzenziichtungen. 

(3) Als Sitz des Verbands und seiner standigen Organe wird 
Genf bestimmt. 
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Artikel 2 
Schutzrechtsformen 

(1) Jeder Verbandsstaat kann das in diesem Obereinkommen 
vorgesehene Ziichterrecht durch die Gewahrung eines besonderen 
Schutzrechts oder eines Patents zuerkennen. Jedoch darf ein Ver
bandsstaat, dessen innerstaatliches Recht den Schutz in diesen 
heiden Formen zulaBt, nur eine von ihnen fiir dieselbe botanische 
Gattung oder Art vorsehen. 

(2) Jeder Verbandsstaat kann die Anwendung dieses Oberein
kommens innerhalb einer Gattung oder Art auf Sorten mit einem 
bestimmten Vermehrungssystem oder einer bestimmten End
nutzung beschranken. 

Artikel 3 
Inliinderbehandlung; Gegenseitigkeit 

(1) Natiirliche und juristische Personen, die ihren Wohnsitz 
oder Sitz in einem Verbandsstaat haben, genieBen in den anderen 
Verbandsstaaten in bezug auf die Zuerkennung und den Schutz 
des Ziichterrechts die Behandlung, die nach den Rechtsvor
schriften dieser Staaten deren eigene Staatsangehorige gegen
wartig oder kiinftig genieBen, und zwar unbeschadet der in 
diesem Obereinkommen besonders vorgesehenen Rechte und 
unter dem Vorbehalt, daB sie die Bedingungen und Formlichkei
ten erflillen, die den eigenen StaatsangehOrigen auferlegt werden. 

(2) Angehorige der Verbandsstaaten, die weder ihren 
Wohnsitz noch ihren Sitz in einem dieser Staaten haben, genieBen 
ebenfalls die gleichen Rechte, sofern sie den Verpflichtungen 
nachkommen, die ihnen gegebenenfalls auferlegt werden, urn die 
Priifung der von ihnen gezlichteten Sorten und die Oberwachung 
ihrer Vermehrung zu ermoglichen. 

(3) Abweichend von den Absatzen 1 und 2 kann jeder Ver
bandsstaat, der dieses Obereinkommen auf eine bestimmte Gat
tung oder Art anwendet, den Schutz auf Angehorige von Ver
bandsstaaten beschrlinken, die dieses Obereinkommen auf die 
gleiche Gattung oder Art anwenden, sowie auf natlirliche und 
juristische Personen, die ihren Wohnsitz oder Sitz in einem dieser 
Staaten haben. 

Artikel 4 
Botanische Gattungen und Arten, die geschiitzt 

werden miissen oder konnen 

(1) Dieses Obereinkommen ist auf alle botanischen 
Gattungen und Arten anwendbar. 

(2) Die Verbandsstaaten verpflichten sich, aile Ma6nahmen 
zu treffen, die notwendig sind, urn dieses Obereinkommen all
mlihlich auf eine moglichst gro6e Anzahl von botanischen 
Gattungen und Arten anzuwenden. 

(3)a) Jeder Verbandsstaat wendet dieses Obereinkommen, 
sobald es fUr sein Hoheitsgebiet in Kraft tritt, auf mindestens flinf 
Gattungen oder Arten an. 
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b) Spater wendet jeder Verbandsstaat dieses Obereinkommen 
innerhalb folgender Fristen nach dessen Inkrafttreten fUr sein 
Hoheitsgebiet auf weitere Gattungen oder Arten an, und zwar 

i) innerhalb von drei J ahren auf mindestens insgesamt zehn 
Gattungen oder Arten; 

ii) innerhalb von sechs Jahren auf mindestens insgesamt 
achtzehn Gattungen oder Arten; 

iii) innerhalb von acht J ahren auf mindestens insgesamt vier
undzwanzig Gattungen oder Arten. 

c) Beschrankt ein Verbandsstaat innerhalb einer Gattung 
oder Art die Anwendung dieses Obereinkommens gemiiB Artikel 
2 Absatz 2, so wird eine solche Gattung oder Art gleichwohl fUr 
die Zwecke der Buchstaben a und b als eine Gattung oder Art 
angesehen. 

(4) Auf Antrag eines Staates, der beabsichtigt, dieses Ober
einkommen zu ratifizieren, anzunehmen, zu genehmigen oder ibm 
beizutretep, kann der Rat, urn auBergewohnlichen wirtschaftli
chen Verhaltnissen oder Umweltbedingungen in diesem Staat 
Rechnung zu tragen, beschlieBen, daB fUr diesen Staat die in 
Absatz 3 aufgefUhrten Mindestzahlen herabgesetzt, die dort ge
nannten Fristen verlangert oder beide MaBnahmen getroffen 
werden. 

(5) Auf Antrag eines Verbandsstaats kann der Rat, urn 
besonderen Schwierigkeiten Rechnung zu tragen, denen dieser 
Staat sich bei ErfUllung seiner Verpflichtungen nach Absatz 3 
Buc;hstabe ,b gegenUbersieht, beschlieBen, daB die in Absatz 3 
Buchstabe b genannten Fristen fUr diesen Staat verlangert 
werden. 

Artikel 5 
lnhalt des Schutzrechts; Schutzumfang 

(1) Das dem Ziichter gewahrte Recht hat die Wirkung, daB 
seine vorherige Zustimmung erforderlich ist, urn generatives oder 
vegetatives Vermehrungsmaterial der Sorte als solches 

-'- zum Zweck des gewerbsmaBigen Absatzes zu erzeugen, 
- feilzuhalten, 
- gewerbsmiillig zu vertreiben. 

Zu dem vegetativen Vermehrungsmaterial gehoren auch ganze 
Pflanzen. Das Recht des ZUchters erstreckt sich auf Zierpflanzen 
oder deren Teile, die iiblicherweise nicht zu Vermehrungs
zwecken gewerbsmiillig vertrieben werden, falls sie als Ver
mehrungsmaterial zur Erzeugung von Zierpflanzen oder Schnitt
blumen gewerbsmaBig verwendet werden. 

(2) Der Ziichter kann seine Zustimmung von Bedingungen 
abhiingig machen, die er festlegt. 

(3) Die Zustimmung des ZUchters ist nicht erforderlich, wenn 
die Sorte als Ausgangsmaterial fiir die Schaffung weiterer Sorten 
verwendet wird und diese gewerbsmii6ig vertrieben werden. Da
gegen ist die Zustimmung erforderlich, wenn die Sorte fUr die ge
werbsmiiBige Erzeugung einer anderen Sorte fortlaufend verwen
det werden muB. 
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(4) Jeder Verbandsstaat kann in seinem innerstaatlichen 
Recht oder in besonderen Abmachungen im Sinne des Artikels 
29 den Ziichtem fiir bestimmte botanische Gattungen oder Arten 
ein Recht gewahren, das tiber das in Absatz 1 bezeichnete 
hinausgeht und sich insbesondere bis auf das gewerbsmiiBig ver
triebene Erzeugnis erstrecken kann. Ein Verbandsstaat, der ein 
solches Recht gewahrt, kann dieses auf Angehorige der Ver
bandsstaaten, die ein gleiches Recht gewiihren, sowie auf natiirli
che und juristische Personen beschriinken, die ihren Wohnsitz 
oder Sitz in einem dieser Staaten haben. 

Artikel 6 
Schutzvoraussetzungen 

{1) Der Ziichter genieBt den in diesem Obereinkommen vor
gesehenen Schutz, wenn folgende Voraussetzungen erfiill t · sind: 

a) Die Sorte muB sich ohne Riicksicht darauf, ob das Aus
gangsmaterial, aus dem sie entstanden ist, kiinstlichen oder na
tiirlichen Ursprungs ist, durch ein oder mehrere wichtige Merk
male von jeder anderen Sorte deutlich unterscheiden lassen, 
deren Vorhandensein im Zeitpunkt der Schutzrechtsanmeldung 
allgemein bekannt ist. Diese Offenkundigkeit kann auf Grund 
verschiedener Tatsachen festgestellt werden, beispielsweise durch 
bereits laufenden Anbau oder gewerbsmaBigen Vertrieb, bereits 
erfolgte oder eingeleitete Eintragung in ein amtliches Sortenre
gister, Anbau in einer Vergleichssammlung oder genaue 
Beschreibung in einer Veroffentlichung. Die Merkmale, die es 
ermoglichen, eine Sorte zu bestimmen und zu unterscheiden, 
miissen genau erkannt und beschrieben werden konnen. 

b) Am Tag der Einreichung der Schutzrechtsanmeldung in 
einem V erbandsstaat darf die Sorte 

i) im Hoheitsgebiet dieses Staates noch nicht - oder, wo das 
Recht dieses Staates dies vorsieht, nicht seit mehr als einem J ahr 
- mit Zustimmung des Ziichters feilgehalten oder gewerbsmaBig 
vertrieben worden sein sowie 

ii) im Hoheitsgebiet eines anderen Staates mit Zustimmung 
des Ziichters im Fall von Reben, Wald-, Obst- und Zierbaumen 
jeweils einschlieBiich ihrer Unterlagen noch nicht seit mehr als 
sechs J ahren oder im Fall von anderen Pflanzen noch nicht seit 
mehr als vier J ahren feilgehalten oder gewerbsmaBig vertrieben 
worden sein. 
Mit der Sorte vorgenommene Versuche, die kein Feilhalten und 
keinen gewerbsmaBigen Vertrieb beinhalten, beeintrachtigen 
nicht das Recht auf Schutz. Ebensowenig wird das Recht des 
Ziichters auf Schutz durch die Tatsache beeintrachtigt, daB die 
Sorte auf andere Weise als durch Feilhalten oder gewerbsmaBigen 
Vertrieb allgemein bekannt geworden ist. 

c) Die Sorte muB hinreichend homogen sein; dabei ist den 
Besonderheiten ihrer generativen oder vegetativen Vermehrung 
Rechnung zu tragen. 

d) Die Sorte muB in ihren wesentlichen Merkmalen bestandig 
.sein, d. h. nach ihren aufeinanderfolgenden Vermehrungen oder, 
wenn der Ziichter einen besonderen Vermehrungszyklus festge-

259 



260 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEVE, 1978 

legt hat, am Ende eines jeden Zyklus weiterhin ihrer Beschrei
bung entsprechen. 

e) Die Sorte muB eine Sortenbezeichnung gemiiB Artikel 13 
erhalten. 

(2) Die Gewiihrung des Schutzes darf nur von den vorstehen
den Voraussetzungen abhiingig gemacht werden; der Ziichter 
muB jedoch den Formlichkeiten, die im innerstaatlichen Recht 
des Verbandsstaats, in dem die Schutzrecbtsanmeldung einge
reicht wurde, vorgesehen sind, einschlieBlich der Zahlung der 
Gebiihren geniigt haben. 

Artikel 7 
Amtliche Priifung von Sorten; vorliiufiger Schutz 

(1) Der Schutz wird nach einer Priifung der Sorte auf die in 
Artikel 6 festgelegten Voraussetzungen gewiihrt. Diese Priifung 
muB der einzelnen botanischen Gattung oder Art angemessen 
sein. 

(2) Fiir die Priifung konnen die zustiindigen Behorden eines 
jeden Verbandsstaats von dem Ziichter aile notwendigen Aus
kiinfte und Unterlagen sowie das erforderliche Pflanz- oder Saat
gut verlangen. 

(3) Jeder Verbandsstaat kann MaBnahmen zum Schutz des 
Ziichters gegen miBbriiuchliches Verhalten Dritter, das in der 
Zeit von der Einreichung der Schutzrechtsanmeldung bis zur Ent
scbeidung hieriiber begangen worden ist, treffen. 

Artikel 8 
Schutzdauer 

Das dem Ziichter gewiibrte Recht wird fiir eine begrenzte 
Zeitdauer erteilt. Diese darf nicht kiirzer sein als fiinfzehn Jahre, 
vom Tag der Erteilung des Scbutzrechts an gerechnet. Fiir 
Reben, Wald-, Obst- und Zierbiiume jeweils einschlieBlich ihrer 
Unterlagen darf die Schutzdauer nicht kiirzer sein als achtzehn 
Jahre, von diesem Zeitpunkt an gerechnet. 

Artikel 9 
Beschriinkungen in der Ausiibung des Ziichterrechts 

(1) Die freie Ausiibung des dem Ziichter gewiihrten aus
schlieBlicben Rechts darf nur aus Grunden des offentlichen 
Interesses beschrankt werden. 

(2) Erfolgt diese Beschriinkung zu dem Zweck, die Verbrei
tung der Sorte sicherzustellen, so hat der betreffende Verbands
staat aile notwendigen MaBnahmen zu treffen, damit der Ziichter 
eine angemessene Vergiitung erhiilt. 

Artikel 10 
Nichtigkeit und Aufhebung des Ziichterrechts 

(1) Das Recht des Ziichters wird nach MaBgabe des inner
staatlichen Rechtes eines jeden Verbandsstaats fiir nichtig erkliirt, 

• 
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wenn sich herausstellt, daB die in Artikel 6 Absatz 1 Buchstaben 
a und b festgelegten Voraussetzungen bei der Erteilung des 
Schutzrechts tatsachlich nicht erfiillt waren. 

(2) Das Recht des Ziichters wird aufgehoben, wenn er nicht 
in der Lage ist, der zustiindigen BehOrde das Vermehrungsma
terial vorzulegen, das es gestattet, die Sorte mit den im Zeitpunkt 
der Schutzerteilung fUr sie festgelegten Merkmalen zu erstellen. 

{3) Das Recht des Zuchters kann aufgehoben werden, 
a) wenn er der zustandigen Behorde innerhalb einer vorge

schriebenen Frist und nach Mahnung das Vermehrungsmaterial, 
die Unterlagen und die Auskiinfte, die zur Oberwachung der 
Sorte fiir notwendig erachtet werden, nicht vorlegt oder wenn er 
die Nachpriifung der zur Erhaltung der Sorte getroffenen Ma8-
nahmen nicht gestattet; 

b) wenn er nicht innerhalb der vorgeschriebenen Frist die 
GebUhren entrichtet hat, die gegebenenfalls fUr die Aufrechter
haftung seiner Rechte zu zahlen sind. 

(4) Aus anderen als den in diesem Artikel aufgefUhrten 
GrUnden kann das Recht des ZUchters weder fUr nichtig erklart 
noch aufgehoben werden. 

Artikel 11 
Freie Wahl des Verbandsstaats, in dem die erste Anmeldung 
eingereicht wird; Anmeldungen in anderen Verbandsstaaten; 

Unabungigkeit des Schutzes in verschiedenen Verbandsstaaten 

(1) Der ZUchter kann den Verbandsstaat wahlen, in dem er 
die erste Schutzrechtsanmeldung einreichen will. 

(2) Der ZUchter kann den Schutz seines Rechtes in anderen 
Verbandsstaaten beantragen, ohne abzuwarten, bis ibm der Ver
bandsstaat der ersten Anmeldung ein Schutzrecht erteilt hat. 

(3) Der Schutz, der in verschiedenen Verbandsstaaten von 
natUrlichen oder juristischen Personen beantragt wird, die sich 
auf dieses Obereinkommen berufen konnen, ist unabhangig von 
dem Schutz, der fUr dieselbe Sorte in anderen Verbandsstaaten 
oder in Nichtverbandsstaaten erlangt worden ist. 

Artikel U 
Prioritit 

(1) Hat der ZUchter eine Schutzrechtsanmeldung in einem 
der Verbandsstaaten vorschriftsmaBig eingereicht, so genie8t er 
fUr die Einreichung in den anderen Verbandsstaaten wahrend 
einer Frist von zwolf Monaten ein Prioritatsrecht. Diese Frist 
beginnt mit dem Zeitpunkt der Einreichung der ersten Anmel
dung. Der Tag der Einreichung wird nicht in die Frist einge
rechnet. · 

(2) Absatz 1 ist zugunsten der neuen Einreichung nur 
anwendbar, wenn diese einen Schutzrechtsantrag und die Bean
spruchung der Prioritat der ersten Anmeldung enthalt und wenn 
binnen drei Monaten die Unterlagen, aus denen diese Anmeldung 
besteht, abschriftlich vorgelegt werden; die Abschriften mUssen 
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von der Behorde beglaubigt sein, welche diese Anmeldung entge
gengenommen hat. 

(3) Dem Ziichter steht eine Frist von vier Jahren nach Ab
lauf der Prioritatsfrist zur Verfiigung, urn dem Verbandsstaat, bei 
dem ein Schutzrechtsantrag nach MaBgabe des Absatzes 2 einge
reicht worden ist, die nach den Gesetzen und sonstigen Vor
schriften dieses Staates erforderlichen erganzenden Unterlagen 
und das erforderliche Material vorzulegen. Jedoch kann dieser 
Staat die Vorlage der erganzenden Unterlagen und des vorzule
genden Materials innerhalb einer angemessenen Frist anfordern, 
wenn die Anmeldung, deren Prioritat in Anspruch genommen 
wird, zuriickgewiesen oder zuriickgenommen worden ist. 

(4) Einer unter den obigen Bedingungen vorgenommenen 
Anmeldung konnen Tatsachen nicht entgegengehalten werden, 
die innerhalb der Frist des Absatzes 1 eingetreten sind, wie etwa 
eine andere Anmeldung, die Veroffentlichung des Gegenstands 
der Anmeldung oder seine Benutzung. Diese Tatsachen konnen 
kein Recht zugunsten Dritter und kein personliches Besitzrecht 
begriinden. 

Artikel 13 
Sortenbezeichnung 

(1) Die Sorte ist mit einer Sortenbezeichnung als Gattungsbe
zeichnung zu kennzeichnen. Jeder Verbandsstaat stellt sicher, 
daB, vorbehaltlich des Absatzes 4, keine Rechte an der Be
zeichnung, die als Sortenbezeichnung eingetragen ist, den freien 
Gebrauch der Bezeichnung in Verbindung mit der Sorte ein
schranken, auch nicht nach Ablauf des Schutzes. 

(2) Die Sortenbezeichnung muB die Identifizierung der Sorte 
ermoglichen. Sie darf nicht ausschlieBlich aus Zahlen bestehen, 
auBer soweit dies eine feststehende Praxis fiir die Kennzeichnung 
von Sorten ist. Sie darf nicht geeignet sein, hinsichtlich der Merk
male, des Wertes oder der Identitat der Sorte oder der Identitat 
des Ziichters irrezufiihren oder Verwechslungen hervorzurufen. 
Sie muB sich insbesondere von jeder Sortenbezeichnung unter
scheiden, die in einem der Verbandsstaaten eine bereits vorhan
dene Sorte derselben botanischen Art oder einer verwandten Art 
kennzeichnet. 

(3) Die Sortenbezeichnung wird von dem Ziicbter bei der in 
Artikel 30 Absatz 1 Buchstabe b vorgesehenen Behorde hinter
legt. Stellt sich heraus, daB diese Bezeichnung den Erfordernissen 
des Absatzes 2 nicht entspricht, so verweigert diese Behorde die 
Eintragung und verlangt von dem Ziichter, daB er innerhalb einer 
vorgeschriebenen Frist eine andere Sortenbezeichnung vor
schlagt. Die Sortenbezeichnung wird gleichzeitig mit der Ertei
lung des Schutzrechts gema6 Artikel 7 eingetragen. 

(4) Altere Rechte Dritter bleiben unberiihrt. Wird die Be
nutzung der Sortenbezeichnung einer Person, die gema6 Absatz 7 
zu ihrer Benutzung verpflichtet ist, auf Grund eines alteren 
Rechtes untersagt, so verlangt die in Artikel 30 Absatz 1 Buch
stabe b vorgesehene Behorde, daB der Ziichter eine andere 
Sortenbezeichnung vorschlagt. 
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(5) Eine Sorte darf in den Verbandsstaaten nur unter dersel
ben Sortenbezeichnung angemeldet werden. Die in Artikel 30 
Absatz 1 Buchstabe b vorgesehene Behorde ist verpflichtet, die 
so hinterlegte Sortenbezeichnung einzutragen, sofern sie nicht 
feststellt, daB diese Sortenbezeichnung in ihrem Staat ungeeignet 
ist. In diesem Fall kann sie verlangen, daB der Ziichter eine 
andere Sortenbezeichnung vorschtagt. 

( 6) Die in Artikel 30 Absatz 1 Buchstabe b vorgesehene Be
horde stellt sicher, daB aile anderen Behorden tiber Angelegen
heiten, die Sortenbezeichnungen betreffen, insbesondere tiber die 
Einreichung, Eintragung und Streichung von Sortenbezeichnun
gen, unterrichtet werden. Jede in Artikel 30 Absatz 1 Buch
stabe b vorgesehene Behorde kann der Behorde, die eine Sorten
bezeichnung mitgeteilt hat, etwaige Bemerkungen zu der Eintra
gung dieser Sortenbezeichnung zugehen lassen. 

(7) Wer in einem Verbandsstaat Vermehrungsmaterial einer 
in diesem Staat geschiitzten Sorte feilhalt oder gewerbsmaBig ver
treibt, ist verpflichtet, die Sortenbezeichnung auch nach Ablauf 
des Schutzes dieser Sorte zu benutzen, sofern nicht gemaB Absatz 
4 altere Rechte dieser Benutzung entgegenstehen. 

(8) Beim Feilhalten oder bei dem gewerbsmaBigen Vertrieb 
der Sorte darf eine Fabrik- oder Handelsmarke, eine Handelsbe
zeichnung oder eine andere ahnliche Angabe der eingetragenen 
Sortenbezeichnung hinzugefiigt werden. Auch wenn eine solche 
Angabe hinzugefiigt wird, muB die Sortenbezeichnung Ieicht 
erkennbar sein. 

Artikel 14 
Unabhiingigkeit des Schutzes von MaBnahmen zur Regelung der 

Erzeugung, der Oberwachung und des gewerbsmaBigen Vertriebs 

(1) Das dem Ziichter nach diesem Obereinkommen gewahrte 
Recht ist unabhangig von den MaBnahmen, die in jedern Ver
bandsstaat zur Regelung der Erzeugung, der Oberwachung und 
des gewerbsmaBigen Vertriebs von Saat- und Pflanzgut getroffen 
werden. 

(2) Jedoch muB bei diesen MaBnahmen soweit wie moglich 
vermieden werden, daB die Anwendung dieses Obereinkommens 
behindert wird. 

Artikel 15 
Organe des Verbands 

Die standigen Organe des Verbands sind: 
a) der Rat; 
b) Das Generalsekretariat, das als Biiro des Internationalen 

Verbands zum Schutz von Pflanzenziichtungen bezeichnet wird. 

Artikel 16 
Zusammensetzung des Rates; Abstimmungen 

(1) Der Rat besteht aus den Vertretern der Verbandsstaaten. 
Jeder Verbandsstaat ernennt einen Vertreter fiir den Rat und 
einen Stellvertreter. 
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(2) Den Vertretern oder Stellvertretern konnen Mitarbeiter 
oder Berater zur Seite stehen. 

(3) Jeder Verbandsstaat hat im Rat eine Stimme. 

Artikel 17 
Beobachter in Sitzungen des Rates 

(1) Staaten, die nicht Mitglieder des Verbands sind und diese 
Akte unterzeichnet haben, werden als Beobachter zu den Sitzun
gen des Rates eingeladen. 

(2) Zu diesen Sitzungen konnen auch andere Beobachter 
oder Sachverstandige eingeladen werden. 

Artikel 18 
Priisident und Vizepriisidenten des Rates 

(1) Der Rat wahlt aus seiner Mitte einen Prasidenten und 
einen Ersten Vizeprasidenten. Er kann weitere Vizeprasidenten 
wahlen. Der Erste Vizeprasident vertritt von Rechts wegen den 
Prasidenten bei Verhinderungen. 

(2) D~e Amtszeit des Prasidenten betragt drei Jahre. 

Artikel 19 
Tagungen des Rates 

(1) Der Rat tritt auf Einberufung durch seinen Prasidenten 
zusammen. 

(2) Er halt einmal jahrlich eine ordentliche Tagung ab. 
AuBerdem kann der Prasident von sich aus den Rat einberufen; 
er hat ihn binnen drei Monaten einzuberufen, wenn mindestens 
ein Drittel der Verbandsstaaten dies beantragt. 

Artikel 20 
Geschiftsordnung des Rates; Verwaltungs

und Finanzordnung des Verbands 

Der Rat legt seine Geschaftsordnung sowie die Verwaltungs
und Finanzordnung des Verbands fest. 

Artikel 21 
Aufgaben des Rates 

Der Rat hat folgende Aufgaben: 
a) Er prilft MaBnahmen, die geeignet sind, den Bestand des 

Verbands sicherzustellen und seine Entwicklung zu fordern. 
b) Er ernennt den Generalsekretar und, falls er dies fiir er

forderlich halt, einen Stellvertretenden Generalsekretar und setzt 
die Einstellungsbedingungen von heiden fest. 

c) Er priift den jahrlichen Bericht iiber die Tatigkeit des Ver
bands und stellt das Programm fiir dessen kiinftige Arbeit auf. 
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d) Er erteilt dem Generalsekretar, dessen Befugnisse in 
Artikel 23 festgelegt sind, aile erforderlicben Ricbtlinien fiir 
die Durcbfiibrung der Aufgaben des Verbands. 

e) Er priift und genehmigt den Haushaltsplan des Verbands 
und setzt gemaB Artikel 26 den Beitrag eines jeden Verbands
staats fest. 

f) Er priift und genebmigt die von dem Generalsekretar vor
gelegten Abrechnungen. 

g) Er bestimmt gemaB Artikel 27 den Zeitpunkt und den Ort 
der dort vorgesehenen Konferenzen und trifft die zu ihrer Vorbe
reitung erforderlichen MaBnabmen .. 

h) Ganz allgemein faBt er aile Beschliisse fiir ein erfolgreiches 
Wirken des Verbands. 

Artikel 22 
Erforderliche Mehrheiten fiir die Beschliisse des Rates 

Ein BeschluB des Rates bedarf der einfachen Mebrbeit der 
anwesenden und abstimmenden Mitglieder; jedocb bedarf ein Be
scbluB des Rates nacb Artikel 4 Absatz 4, Artikel 20, Artikel 21 
Bucbstabe e, Artikel26 Absatz 5 Bucbstabe b, Artikel 27 Absatz 
1, Artikel 28 Absatz 3 und Artikel 32 Absatz 3 einer Dreiviertel
mebrbeit der anwesenden und abstimmenden Mitglieder. Entbal
tungen gelten nicbt als Stimmabgabe. 

Artikel 23 

Aufgaben des Verbandsbiiros; Verantwortung des 
Generalsekretiirs; Ernennung der Bediensteten 

(1) Das Verbandsbiiro erledigt aile Aufgaben, die ibm der 
Rat zuweist. Es wird vom Generalsekretar geleitet. 

(2) Der Generalsekretar ist dem Rat verantwortlicb; er sorgt 
fiir die Ausfiihrung der Beschliisse des Rates. Er legt dem Rat 
den Haushaltsplan zur Genebmigung vor und sorgt fiir dessen 
Ausfiibrung. Er legt dem Rat alljahrlich Recbenscbaft iiber seine 
Geschiiftsfiibrung ab und unterbreitet ibm einen Bericbt iiber 
die Tatigkeit und die Finanzlage des Verbands. 

(3) Vorbebaltlich des Artikels 21 Buchstabe b werden die 
Bedingungen fiir die Einstellung und Bescbaftigung des fiir die 
ordnungsgemaBe Erfiillung der Aufgaben des Verbandsbiiros er
forderlichen Personals in der in Artikel 20 bezeicbneten Verwal
tungs- und Finanzordnung festgelegt. 

Artikel 24 
l:lechts- und Geschiftsfiibigkeit 

(1) Der Verband besitzt Recbtspersonlichkeit. 

(2) Der Verband genieBt im Hobeitsgebiet jedes Verbands
staats gemaB den Gesetzen dieses Staates die zur Erreicbung sei
nes Zweckes und zur Wahrnebmung seiner Aufgaben erforderli
che Rechts- und Gescbiiftsfahigkeit. 
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(3) Der Verband scblie8t mit der Scbweizeriscben Eidgenos
senscbaft ein Abkommen tiber den Sitz. 

Artikel 25 
Rechnungspriifung 

Die Recbnungspriifung des Verbands wird nacb Ma8gabe der 
in Artikel 20 bezeicbneten Verwaltungs- und Finanzordnung von 
einem Verbandsstaat durcbgefiibrt. Dieser Staat wird mit seiner 
Zustimmung vom Rat bestimmt. 

Artikel 26 
Finanzen 

(1) Die Ausgaben des Verbands werden gedeckt aus 
- den Jabresbeitdigen der Verbandsstaaten, 
- der Vergiitung fiir Dienstleistungen, 
- sonstigen Einnabmen. 

(2)a) Der Anteil jedes Verbandsstaats an dem Gesamtbetrag 
der Jabresbeitdige ricbtet sicb nacb dem Gesamtbetrag der 
Ausgaben, die durcb Beitriige der Verbandsstaaten zu decken 
sind, und nacb der Anzabl der fiir diesen Verbandsstaat nacb 
Absatz 3 ma8gebenden Zabl von Beitragseinbeiten. Dieser Anteil 
wird nacb Absatz 4 berecbnet. 

b) Die Zabl der Beitragseinbeiten wird in ganzen Zablen 
oder Brucbteilen biervon ausgedriickt, wobei sie nicbt kleiner als 
ein Fiinftel sein darf. 

(3)a) Fiir jeden Staat, der zum Zeitpunkt des Inkrafttretens 
dieser Akte dem Verband angebort, ist die Zahl der fiir ibn ma8-
gebenden Beitragseinbeiten gleicb der Zabl der fiir ibn unmittel
bar vor diesem Zeitpunkt nacb dem Obereinkommen von 1961 
in der durcb die Zusatzakte von 1972 geiinderten Fassung ma8-
gebenden Einbeiten. 

b) Jeder andere Staat gibt bei seinem Beitritt zum Verband in 
einer an den Generalsekretiir gericbteten Erkliirung die fiir ibn 
ma8gebende Zabl von Beitragseinbeiten an. 

c) Jeder Verbandsstaat kann jederzeit in einer an den Gene
ralsekretiir gericbteten Erkliirung eine andere als die fiir ibn nacb 
den Bucbstaben a oder b ma8gebende Zahl von Beitragseinheiten 
angeben. Wird eine solche Erkliirung wiihrend der ersten sechs 
Monate eines Kalenderjahrs abgegeben, so wird sie zum Beginn 
des folgenden Kalenderjahrs wirksam; andemfalls wird die Er
kliirung zum Beginn des zweiten Kalenderjahrs wirksam, das auf 
das J ahr folgt, in dem sie abgegeben wurde. 

(4)a) Fiir jede Haushaltsperiode wird der Betrag, der einer 
Beitragseinheit entspricht, dadurch ermittelt, daB der Gesamt
betrag der Ausgaben, die in dieser Periode aus Beitdigen der 
Verbandsstaaten zu decken sind, durch die Gesamtzahl der von 
diesen Staaten aufzubringenden Einheiten geteilt wird. 

b) Der Betrag des Beitrags jedes Verbandsstaats ergibt sich 
aus dem mit der Zahl der fiir diesen Staat ma8gebenden Beitrags
einheiten vervielfachten Betrag einer Beitragseinheit. 
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(S)a) Ein Verbandsstaat, der mit der Zahlung seiner Beitrage 
im Riickstand ist, kann vorbehaltlich des Buchstabens b sein 
Stimmrecht im Rat nicht ausiiben, wenn der riickstandige Betrag 
die Summe der von ihm fiir die zwei vorhergehenden vollen Jahre 
geschuldeten Beitrage erreicht oder iibersteigt. Die Aussetzung 
des Stimmrechts entbindet diesen Staat nicht von den sich aus 
diesem Obereinkommen ergebenden Pflichten und fiihrt nicht 
zum Verlust der anderen sich aus dem Obereinkommen ergeben
den Rechte. 

b) Der Rat kann einem solchen Staat jedoch gestatten, sein 
Stimmrecht weiter auszuiiben, wenn und solange der Rat iiber
zeugt ist, daB der Zahlungsriickstand eine Folge auBerge
wohnlicher und unabwendbarer Umstande ist. 

Artikel 27 
Revision des 'Obereinkommens 

(1) Dieses Obereinkommen kann von einer Konferenz der 
Verbandsstaaten revidiert werden. Die Einberufung einer solchen 
Konferenz wird vom Rat beschlossen. 

(2) Die Konferenz ist nur dann beschluBfahig, wenn min
destens die Haflte der Verbandsstaaten auf ihr vertreten ist. Die 
revidierte Fassung des Obereinkommens bedarf zu ihrer Annah
me der Fiinfsechstelmehrheit der auf der Konferenz vertretenen 
Verbandsstaaten. 

Artikel 28 
Vom Biiro und in Sitzungen des Rates benutzte Sprachen 

(1) Das Verbandsbiiro bedient sich bei der Erfiillung seiner 
Aufgaben der deutschen, der englischen und der franzosischen 
Sprache. 

(2) Die Sitzungen des Rates und die Revisionskonferenzen 
werden in diesen drei Sprachen abgehalten. 

(3) Der Rat kann, soweit hierfiir ein Bediirfnis besteht, die 
Benutzung weiterer Sprachen beschlieBen. 

Artikel 29 
Besondere Abmachungen zum Schutz von Pflanzenziichtungen 

Die Verbandsstaaten behalten sich das Recht vor, untereinan
der zum Schutz von Pflanzenziichtungen besondere Abmachun
gen zu treffen, soweit diese Abmachungen diesem Obereinkom
men nicht zuwiderlaufen. 

Artikel 30 
Anwendung des 'Obereinkommens im innerstaatlichen Bereich; 

Vereinbarungen iiber die gemeinsame Inanspruchnahme 
von Priifungsstellen 

(1) Jeder Verbandsstaat trifft aile fiir die Anwendung dieses 
Obereinkommens notwendigen MaBnahmen, insbesondere 
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a) sieht er geeignete Rechtsmittel vor, die eine wirksame 
Wahrung der in diesem Obereinkommen vorgesehenen Rechte er
moglichen; 

b) richtet er eine besondere Be horde fiir den Schutz von 
Pflanzenziichtungen ein oder beauftragt eine bereits bestehende 
Behorde mit diesem Schutz; 

c) stellt er die offentliche Bekanntmachung von Mitteilungen 
iiber diesen Schutz, zumindest die periodische Veroffentlichung 
des Verzeichnisses der erteilten Schutzrechte, sicher. 

(2) Zwischen den zustiindigen BehOrden der Verbandsstaaten 
konnen Vereinbarungen zum Zweck der gemeinsamen Inan
spruchnahme von Stellen getroffen werden, welche die in Arti
kel 7 vorgesehene Priifung der Sorten und die Zusammenstel
lung der erforderlichen Vergleichssammlungen und -unterlagen 
durchzufiihren haben. 

(3) Es besteht Einverstiindnis dariiber, daB jeder Staat bei 
Hinterlegung seiner Ratifikations-, Annahme-, Genehmigungs
oder Beitrittsurkunde entsprechend seinem innerstaatlichen 
Recht in der Lage sein muB, diesem Obereinkommen Wirkung zu 
verleihen. 

Artikel 31 
Unterzeichnung 

Diese Akte wird fiir jeden Verbandsstaat und fiir jeden 
anderen Staat zur Unterzeichnung aufgelegt, der auf der Diplo
matischen Konferenz, welche diese Akte angenommen hat, ver
treten war. Sie liegt his zum 31. Oktober 1979 zur Unterzeich
nung auf ... 

Artikel 32 
Ratifikation, Annahme odkr Genehmigung; Beitritt 

(1) Jeder Staat bringt seine Zustimmung, durch diese Akte 
gebunden zu sein, dadurch zum Ausdruck, daB er 

a) eine Ratifikations-, Annahme- oder Genehmigungsurkun
de hinterlegt, sofern er diese Akte unterzeichnet hat, oder 

b) eine Beitrittsurkunde hinterlegt, sofern er diese Akte nicht 
unterzeichnet hat. 

(2) Die Ratifikations-, Annahme-, Genehmigungs- oder :Sei
trittsurkunden werden beim Generalsekretiir hinterlegt. 

(3) Jeder Staat, der dem Verband nicht angehort und diese 
Akte nicht unterzeichnet hat, ersucht vor Hinterlegung seiner 
Beitrittsurkunde den Rat urn Stellungnahme, ob seine Gesetze 
mit dieser Akte vereinbar sind. 1st der die Stellungnahme bein
haltende BeschluB positiv, so kann die Beitrittsurkunde hinterlegt 
werden. 

Artikel 33 
Inkrafttreten; Unmoglichkeit, friiheren Fassungen beizutreten 

(1) Diese Akte tritt einen Monat nach dem Zeitpunkt in 
Kraft, zu dem die folgenden Bedingungen erfiillt sind: 

a) Die Zahl der hinterlegten Ratifikations-, Annahme-, 
Genehmigungs- oder Beitrittsurkunden betriigt mindestens fiinf; 
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b) mindestens drei der genannten Urkunden sind von Ver
tragsstaaten des Obereinkommens von 1961 hinterlegt worden. 

(2) Fiir jeden Staat, der seine Ratifikations-, Annahme-, 
Genehmigungs- oder Beitrittsurkunde hinterlegt, nachdem die in 
Absatz 1 Buchstaben a und b genannten Bedingungen erfiillt 
sind, tritt diese Akte einen Monat nach dem Zeitpunkt in Kraft, 
zu dem die Urkunde dieses Staates hinterlegt worden ist. 

(3) Nach dem Intrafttreten dieser Akte gemaB Absatz 1 kann 
ein Staat dem Obereinkommen von 1961 in der durch die Zusatz
akte von 1972 geanderten Fassung nicht mehr beitreten. 

Artikel 34 
Beziehungen zwischen Staaten, die durch 
unterschiedliche Fassungen gebunden sind 

(1) Ein Verbandsstaat, der an dem Tag, an dem diese Akte 
fiir ibn in Kraft tritt, durch das Obereinkommen von 1961 in der 
durch die Zusatzakte von 1972 geanderten Fassung gebunden ist, 
wendet in seinen Beziehungen zu }edem anderen Verbandsstaat, 
der nicht durch diese Akte gebunden ist, weiterhin das genannte 
Obereinkommen in der durch die Zusatzakte geanderten Fassung 
an, bis diese Akte auch fiir diesen .anderen Staat in Kraft tritt. 

(2) Ein Verbandsstaat, der nicht durch die vorliegende Akte 
gebunden ist, ( «erstgenannter Staat»), kann durch eine an den 
Generalsekretiir gerichtete Notifikation erklaren, daB er das 
Obereinkommen von 1961 in der durch die Zusatzakte von 1972 
geanderten Fassung in seinen Beziehungen zu jedem durch diese 
Akte gebundenen Staat anwenden wird, der Verbandsstaat wird, 
indem er diese Akte ratifiziert, annimmt, genehmigt oder ihr 
beitritt ( «letztgenannter Staat»). Wahrend eines Zeitabschnitts, 
der einen Monat nach dem Tag einer solchen Notifikation be
ginnt und mit dem lnkrafttreten dieser Akte fiir den erstgenann
ten Staat endet, wendet dieser das Obereinkommen von 1961 in 
der durch die Zusatzakte von 1972 geanderten Fassung in seinen 
Beziehungen zu dem letztgenannten Staat an, wiihrend dieser 
diese Akte in seinen Beziehungen zu dem erstgenannten Staat an
wendet. 

Artikel 35 
Mitteilungen iiber die schutzfiihigen Gattungen und Arten; 

zu veroffentlichende lnformationen 

(1) Jeder Stal(l.t, der nicht bereits Verbandsstaat ist, notifiziert 
bei der Hinterlegung seiner Ratifikations-, Annahme-, Genehmi
gungs- oder Beitrittsurkunde zu dieser Akte dem Generalsekretiir 
eine Liste der Gattungen und Arten, auf die er dieses Oberein
kommen anwenden wird, sobald diese Akte fiir ihn in Kraft tritt. 

(2) Der Generalsekretiir veroffentlicht auf der Grundlage von 
Mitteilungen, die er von dem jeweiligen Verbandsstaat erhalten 
hat, I nformationen iiber 

a) die Ausdehnung der Anwendung dieses Obereinkommens 
auf weitere Gattungen und Arten nach dem Inkrafttreten dieser 
Akte fiir diesen Staat, 

269 



270 ACTES DE LA CONFERENCE DE GENEvE, 1978 

b) jeden Fall, in dem von der in Artikel 3 Absatz 3 vorge
sehenen Moglichkeit Gebrauch gemacht wird, 

c) jeden Fall, in dem von Moglichkeiten Gebrauch gemacht 
wird, die der Rat gemaB Artikel 4 Absatz 4 oder 5 eingeraumt 
hat, 

d) jeden Fall, in dem von der in Artikel 5 Absatz 4 Satz 1 
vorgesehenen Moglichkeit Gebrauch gemacht wird, unter Angabe 
der Art ,der weitergehenden Rechte und unter Hinweis auf die 
Gattungen und Arten, auf die sich solche Rechte beziehen, 

e) jeden Fall, in dem von der in Artikel 5,Absatz 4 Satz 2 
vorgesehenen Moglichkeit Gebrauch gemacht wird, 

f) die Tatsache, daB das Recht dieses Staates eine nach 
Artikel 6 Absatz 1 Buchstabe b Ziffer i zulassige Vorschrift ent
halt, unter Angabe der Lange der eingeraumten Prist, 

g) die in Artikel 8 bezeichnete Zeitdauer, wenn sie i.iber fi.inf
zehn beziehungsweise achtzehn Jahre hinausgeht. 

Artikel 36 
Hoheitsgebiete 

(1) Jeder Staat kann in seiner Ratifikations-, Annahme-, 
Genehmigungs- oder Beitrittsurkunde erklaren oder zu jedem 
spateren Zeitpunkt dem Generalsekretar schriftlich notifizieren, 
daB diese Akte auf alle oder einzelne in der Erklarung oder Noti
fikation bezeichneten Hoheitsgebiete anwendbar ist. 

(2) Jeder Staat, der eine solche Erklarung abgegeben oder 
eine solche Notifikation vorgenommen hat, kann dem General
sekretar jederzeit notifizieren, daB diese Akte auf aile oder ein
zelne dieser Hoheitsgebiete nicht mehr anwendbar ist. 

(3)a) Jede gemaB Absatz 1 abgegebene Erklarung wird 
gleichzeitig mit der Ratifikation, der Annahme, der Genehmigung 
oder dem Beitritt, in deren Urkunde sie enthalten war, und jede 
Notifikation gemaB jenem Absatz wird drei Monate nach ihrer 
Notifikation durch den Generalsekretar wirksam. 

b) Jede Notifikation gemaB Absatz 2 wird zwolf Monate 
nach ihrem Eingang beim Generalsekretar wirksam. 

Artikel 37 
Ausnahmeregelung fiir den Schutz unter zwei Schutzrecbtsformen 

(1) Ungeachtet des Artikels 2 Absatz 1 kann jeder Staat, der 
vor Ablauf der Prist, wahrend der diese Akte zur Unterzeichnung 
aufliegt, Schutz unter den in Artikel 2 Absatz 1 bezeichneten 
unterschiedlichen Formen fi.ir dieselbe Gattung oder Art vorsieht, 
diesen weiterhin vorsehen, wenn er dies dem Generalsekretar zu 
dem Zeitpunkt notifiziert, zu dem er diese Akte unterzeichnet 
oder zu dem er seine Ratifikations-, Annahme-, Genehmigungs
oder Beitrittsurkunde zu dieser Akte hinterlegt. 

(2) Wird in einem Verbandsstaat, auf den Absatz 1 anwend
bar ist, urn Schutz nach dem Patentgesetz nachgesucht, so kann 
dieser Staat abweichend von Artikel 6 Absatz 1 Buchstaben a 
und b und Artikel 8 die Patentierbarkeitskriterien und die 
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Schutzdauer des Patentgesetzes auf die nach diesem Gesetz 
schutzfahigen Sorten anwenden. 

(3) Der betreffende Staat kann jederzeit dem Generalsekretar 
notifizieren, daB er die nach Absatz 1 vorgenommene Notifika
tion zurUcknimmt. Eine solche ZurUcknahme wird zu dem Zeit
punkt wirksam, den der Staat in der Notifikation der ZurUck
nahme angegeben hat. 

Artikel 38 
Voriibergehende Einschriinkung des Erfordernisses der Neuheit 

Ungeachtet des Artikels 6 kann jeder Verbandsstaat, ohne 
daB daraus den iibrigen Verbandsstaaten eine Verpflichtung er
wachst, das in jenem Artikel vorgesehene Erfordernis der Neu
heit in bezug auf Sorten einschranken, die zu dem Zeitpunkt, zu 
dem der betreffende Staat dieses Obereinkommen erstmalig auf 
die Gattung oder Art, welcher die Sorten angehoren, anwendet, 
vorhanden sind, aber erst kurz zuvor gezUchtet wurden. 

Artikel 39 
Aufrechterhaltung wohlerworbener Rechte 

Dieses Obereinkommen laBt Rechte unberUhrt, die auf Grund 
des innerstaatlichen Rechtes der Verbandsstaaten oder infolge 
von ObereinkUnften zwischen diesen Staaten erworben worden 
sind. 

Artikel 40 
Vorbehalte 

Vorbehalte zu diesem Obereinkommen sind nicht zulassig. 

Artikel 41 
Dauer und Kiindigung des 'Obereinkommens 

(1) Dieses Obereinkommen wird auf unbegrenzte Zeit ge
schlossen. 

(2) Jeder Verbandsstaat kann dieses Obereinkommen durch 
eine an den Generalsekretar gerichtete Notifikation kiindigen. 
Der Generalsekretar notifiziert unverzUglich allen Verbands
staaten den Eingang dieser Notifikation. 

(3) Die Kiindigung wird zum Ende des Kalenderjahrs wirk
sam, das auf das Jahr folgt, in dem die Notifikation beim 
Generalsekretar eingegangen war. 

(4) Die Kiindigung laBt Rechte unberUhrt, die auf Grund 
dieses Obereinkommens an einer Sorte vor dem Tag erworben 
worden sind, an dem die KUndigung wirksam wird. 

Artikel 42 
Sprachen; Wahmehmung der Verwahreraufgaben 

(1) Diese Akte wird in einer Urschrift in deutscher, engli
scher und franzosicher Sprache unterzeichnet; bei Unstimmig
keiten zwischen den verschiedenen Wortlauten ist der franzo-
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siche Wortlaut maBgebend. Die Urschrift wird beim General
sekretar hinterlegt. 

(2) Der Generalsekretar tibermittelt den Regierungen aller 
Staaten, die auf der Diplomatischen Konferenz, die diese Akte 
angenommen hat, vertreten waren, und der Regierung jedes 
anderen Staates auf deren Ersuchen zwei beglaubigte Abschriften 
dieser Akte. 

(3) Der Generalsekretar stellt nach Konsultierung der 
Regierungen der beteiligten Staaten, die auf der genannten Kon
ferenz vertreten waren, amtliche Wortlaute in arabischer, italieni
scher, japanischer, niederllindischer und spanischer Sprache 
sowie in denjenigen anderen Sprachen her, die der Rat des 
Verbands gegebenenfalls bezeichnet. 

(4) Der Generalsekretar laBt diese Akte beim Sekretariat der 
Vereinten Nationen registrieren. 

(5) Der Generalsekretar notifiziert den Regierungen der Ver
bandsstaaten und der Staaten, die, ohne Verbandsstaaten zu sein, 
auf, der Diplomatischen Konferenz, die diese Akte angenommen 
hat, vertreten waren, die Unterzeichnungen dieser Akte, die 
Hinterlegung von Ratifikations-, Annahme-, Genehmigungs
oder Beitrittsurkunden, jede nach den Artikeln 34 Absatz 2, 36 
Absatze 1 und 2, 37 Absatze 1 und 3 oder 41 Absatz 2 einge
gangene Notifikation und jede nach Artikel 36 Absatz 1 abge
gebene Erkllirung. 
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SIGNAT AIRES 

EN FOI DE QUOI, les soussignes, diiment autorises a cette fin, ont signe Ia presente Convention. 

FAIT a Geneve, le vingt-trois octobre mil neuf cent soixante-dix-huit. * 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto, have signed this Convention. 

DONE at Geneva, this twenty-third day of October, one thousand nine hundred and seventy-eight.* 

ZU URKUND DESSEN haben die hierzu gehOrig befugten Unterzeichneten dieses Obereinkommen 
unterschrieben. 
GESCHEHEN zu Genf am dreiundzwanzigsten Oktober neunzehnhundertachtundsiebzig. * 

POUR LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 
FOR THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY 
FOR DIE BUNDESREPUBLIK DEUTSCHLAND 

Per Fischer 

POUR LA CONFEDERATION SUISSE 
FOR THE SWISS CONFEDERATION 
FUR DIE SCHWEIZERISCHE EIDGENOSSENSCHAFT 

W. Gfeller 

POUR LA REPUBLIQUE FRAN<;AISE 
FOR THE FRENCH REPUBLIC 
FOR DIE FRANZOSISCHE REPUBLIK 

B. Laclaviere 

• Note/Note/Hinweis 
Toutes les signatures ont ete apposees le 23 octobre 1978, sauf si une autre date est indiquee. 

All signatures were affixed on October 23, 1978, unless otherwise indicated. 

Falls nichts anderes angegeben, wurde die Unterzeichnung am 23. Oktober 1978 vorgenommen. 
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POUR LA REPUBLIQUE ITALIENNE 
FOR THE ITALIAN REPUBLIC 
FOR DIE IT ALIENISCHE REPUBLIK 

halo Papini 

POUR LA REPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
FOR THE REPUBLIC OF SOUTH AFRICA 
FOR DIE REPUBLIK S0DAFRIKA 

J.F. van Wyk 

POUR LE ROYAUME DE BELGIQUE 
FOR THE KINGDOM OF BELGIUM 
FOR DAS KONIGREICH BELGIEN 

P. Noterdaeme 

POUR LE ROY A UME DE SUEDE 
FOR THE KINGDOM OF SWEDEN 
FOR DAS KONIGREICH SCHWEDEN 

Sigvard Mejegard 

POUR LE ROYAUME DES PAYS-BAS 
FOR THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
FOR DAS KONIGREICH DER NIEDERLANDE 

W. van Soest 

December 6, 1978 



SIGNATAIRES 

POUR LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 
FOR THE UNITED KINGDOM OF GREAT BRITAIN 
AND NORTHERN IRELAND 
FUR DAS VEREINIGTE KONIGREICH 
GROSSBRITANNIEN UNO NORDIRLAND 

Patrick Murphy 

POUR LE ROYAUME DU DANEMARK 
FOR THE KINGDOM OF DENMARK 
FOR DAS KONIGREICH DANEMARK 

Halvor Skov 

POUR LES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 
FOR THE UNITED STATES OF AMERICA 
FUR DIE VEREINIGTEN ST AA TEN VON AMERIKA 

Harvey J. Winter 

POUR LES ETATS-UNIS DU MEXIQUE 
FOR THE UNITED MEXICAN STATES 
FUR DIE VEREINIGTEN MEXIKANISCHEN STAATEN 

R. Martinez 

POUR LA NOUVELLE-ZELANDE 
FOR NEW ZEALAND 
FOR NEUSEELAND 

E. Farnon 

277 

July 25, 1979 

July 25, 1979 
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POUR L'IRLANDE 
FOR IRELAND 
FOR IRLAND 

POUR LE JAPON 
FOR JAPAN 
FOR JAPAN 

Sean Gaynor 

Masao Sawaki 

POUR LE CANADA 
FOR CANADA 
FOR KANADA 

D. S. McPhail 

September 27, 1979 

October 17, 1979 

October 31, 1979 
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RECOMMANDATIONS 

RECOMMANDATION RELATIVE A L'ARTICLE 4 
DU TEXTE SIGNE 

adoptee par Ia Conference diplomatique le 23 octobre 1978 

La Conference diplomatique de revision de Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetates, siegeant en 1978, 

Considerant l'article 4.2) et 3) de Ia Convention internationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961 revisee a Geneve le 
10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978; 

Considerant le fait que Ia Convention de 1961 comporte une Annexe 
enumerant des especes economiquement importantes auxquelles chaque Etat de 
l'Union internationale pour Ia protection des obtentions vegetates avait a 
appliquer ladite Convention dans des ,delais prescrits; 

Considerant, en outre, que l'Annexe a ete supprimee dans Ia Convention 
revisee en 1978, donnant ainsi aux Etats de l'Union et aux Etats ayant 
!'intention de devenir membres de l'Union une plus grande liberte dans le choix 
des genres et des especes auxquels ils appliqueront ladite Convention; 

Consciente du fait qu'il est de !'interet a la fois de !'agriculture en general 
et des obtenteurs en particulier que les genres et especes economiquement 
importants soient admis au benefice de Ia protection dims chaque Etat; 

Recommande a chaque Etat de l'Union de s'employer a ce que la liste des 
genres et especes beneficiant de Ia protection en vertu de sa legislation 
comprenne autant que possible les genres et especes qui sont d'importance 
economique majeure pour cet Etat; 

Recommande, en outre, a chaque Etat ayant !'intention de devenir membre 
de l'Union de choisir les genres ou especes auxquels il devra, au minimum, 
appliquer les dispositions de Ia Convention revisee en 1978 sur son territoire 
parmi ceux qui sont d'importance economique majeure pour cet Etat. 

La presente Recommandation a ete 
adoptee a l'unanimite par Ia 

Conference diplomatique en seance 
pleniere le 23 octobre 1978. 
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RECOMMANDATION RELATIVE A L'ARTICLE 5 
DU TEXTE SlONE 

adoptee par Ia Conference diplomatique le 23 octobre 1978 

La Conference diplomatique de revision de Ia Convention internationale pour 
Ia protection des obtentions vegetales, siegeant en 1978, 

Considerant l'article 5.1) et 4) de Ia Convention intemationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961 revisee a Geneve le 
10 novembre 1972 et 1e 23 octobre 1978; 

Consciente du fait que l'etendue de Ia protection prevue par l'article 5.1) 
risque decreer des problemes particuliers pour certains genres et especes; 

Considerant qu'il est d'une grande importance que les obtenteurs puissent 
sauvegarder efficacement leurs interets; 

Reconnaissant d'autre part qu'il faut instaurer un equilibre equitable entre 
les interets des obtenteurs et ceux des utilisateurs de varietes nouvelles; 

Recommande que lorsque l'octroi de droits plus etendus que ceux definis a 
l'article 5.1), a l'egard d'un genre ou d'une espece, est souhaitable pour 
sauvegarder les interets legitimes des obtenteurs, les Etats parties a ladite 
Convention prennent toutes mesures adequates, conformement a l'article 5.4). 

La presente Recommandation a ete 
adoptee a l'unanimite par Ia 

Conference diplomatique en seance 
pleniere le 23 octobre 1978. 
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DC/3, Annexe II Conseil de l'UPOV Rapport sur les travaux du Comite d'experts pour 
l'interpretation et Ia revision de Ia Convention; 
projet de preambule de Ia Convention interna
tionale pour Ia protection des obtentions 
vegetales 

Numero 
des documents 

DC/PCD/1 

DC/PCD/2 
DCJPCD/3 

DCJPCD/4 

DC/PCD/5 

Presentes par 

Bureau de l'Union 

Bureau de l'Union 
Bureau de l'Union 

Bureau de l'Union 

Bureau de l'Union 

Documents posterieurs 

Objet 

Resume des principales modifications de Ia 
Convention incorporees dans le texte revise de 
1978 

Resume de Ia Convention revisee 
Comptes rendus analytiques provisoires des 

seances plenieres de Ia Conference diplomatique 
de Geneve de revision de Ia Convention 
intemationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates (en anglais) 

Comptes rendus analytiques provisoires des 
seances plenieres de Ia Conference diplomatique 
de Geneve de revision de Ia Convention 
intemationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates (en allemand) 

Comptes rendus analytiques provisoires des 
seances plenieres de Ia Conference diplomatique 
de Geneve de revision de Ia Convention 
intemationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates (en fran~is) 
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TEXTE DES DOCUMENTS ANTERIEURS ET POSTERIEURS 
A LA CONFERENCE 

Document anterieur 

DC/3, Annexe II 30 janvier 1978 (original: anglais) 

CoNSEIL DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES 0BTENTIONS VEoirrALES 

Rapport sur les travaux du Comite d'experts pour l'interpretation et Ia revision de Ia Convention (etabH par M. H. Skov, 
President du Comite d'experts pour l'interpretation et Ia revision de Ia Convention, et date du ter novembre 1977) 

I. Institution et activites du Comite 

l. Le Comite a ete etabli par le Conseil a sa huitieme 
session ordinaire, tenue du 24 au 26 octobre 1974. Le Comite 
a eu pour fonction principale d'examiner des questions 
d'interpretation du texte actuel de Ia Convention et de 
preparer des projets d'amendement de celle-ci. 

2. La decision d'etablir le Comite a ete prise a Ia suite d'une 
reunion tenue du 21 au 23 octobre 1974 avec des 
representants d'un certain nombre d'Etats non membres et 
d'organisations intemationales professionnelles; le but de 
cette reunion etait de fournir des renseignements sur les 
objectifs et les travaux de I'UPOV et d'etudier quelles 
conditions pourraient se reveler necessaires pour que 
I'UPOV dev1enne attrayante pour les Etats qui n'en font pas 
encore partie. 

3. Le Comite a tenu les six sessions suivantes: 
Premiere session: du 25 au 28 fevrier 1975 
Deuxieme session: du 2 au 5 decembre 1975 
Troisieme session: du 17 au 20 fevrier 1976 
Quatrieme session: du 14 au 17 septembre 1976 
Cinquieme session: du 8 au 10 mars 1977 
Sixieme session: du 20 au 23 septembre 1977 

Un nombre considerable de representants d'Etats non 
membres et d'organisations intemationales professionnelles 
ont participe a Ia troisieme et a Ia cinquieme session. 

4. En septembre 1975, des membres du Comite ont visite 
les Etats-Unis d'Amerique et le Canada. Le but de Ia visite 
des Etats-Unis d'Amerique etait, d'une part, d'examiner sur 
place les deux systemes de protection des obtentions 
vegetates existant dans ce pays- en particulier, du point de 
vue de l'examen des nouvelles varietes- afin de rassembler 
les renseignements necessaires obtenus des autorites 
gouvemementales et de certains milieux d'obtenteurs de ce 
pays au sujet des perspectives d'adhesion de ce pays a Ia 
Convention UPOV et, d'autre part, d'etudier des questions 
d'interet commun avec ces autorites gouvemementales et 
milieux d'obtenteurs. Le but de Ia visite du Canada etait 
d'avoir des entretiens avec le Departement canadien de 
!'agriculture et avec des organisations canadiennes d'obten
teurs, compte tenu du fait que l'instauration d'un systeme de 
protection des obtentions vegetates etait a !'etude au 
Canada. 

5. A !'occasion des sessions du Comite, le Groupe de 
travail sur les denominations varietales s'est reuni pour 
examiner les dispositions de Ia Convention qui entrent dans 
son champ d'activites. 

II. Analyse du texte 

6. Le Comite a decide a sa quatrieme session de presenter 
un Acte entierement revise, c'est-a-dire un texte contenant 
a Ia fois les dispositions de Ia Convention de 1961 et de I' Acte 
additionnel de 1972 qui n'ont pas ete modifiees et les 
dispositions pour les9uelles des modifications sont propo
sees. Le Comite presente ici le texte figurant dans le 
document C/XI/12 1 qui est destine a servir de base aux 
debats d'une conference diplomatique. -

7. Les paragraphes suivants traitent des questions princi
pales qw ont particulierement retenu !'attention du Comite. 
Pour les details d'ordre mineur, il est renvoye au texte 
propose par le Comite et aux explications jointes a ce texte. 

8. Le Comite a etudie Ia disposition de Ia deuxieme phrase 
de !'article 2(1) seton laquelle Ia protection ne peut etre 
accordee que sous l'une des deux formes de protection 
possibles (brevet ou titre de protection particulier) dans le 
cas d'un meme genre ou d'une meme espece. Le Comite a 
estime que cette disposition se justifiait pour les Etats qui 
etendent Ia protection progress1vement, espece par espece, 
comme c'est le cas de Ia plupart d'entre eux; le Comite a 
considere qu'il etait SQUhaltable pour ces Etats de maintenir 
le principe d'une seufe forme de protection pour un meme 
genre ou une meme espece. Toutefois, le Comite ne s'est pas 
dissimule que cette disposition pourrait creer des difficultes 
aux Etats dans lesquels les plantes multipliees par voie 
vegetative peuvent etre protegees, pour des raisons 
historiques, par Ia delivrance de brevets de plantes tandis que 
les plantes reproduites par voie sexuee peuvent etre protegees 
par Ia delivrance d'un titre de protection particulier. C'est 
pour cela que le Comite a convenu d'une clause derogative 
permettant a de tels Etats de maintenir leurs usages etablis 
(voir !'article 34A du texte propose). 

9. Le Comite a estime, pour plusieurs motifs, qu'il etait 
opportun de maintenir une definition de «variete» a !'arti
cle 2(2) mais de Ia modifier, en premier lieu afin d'inclure 
dans Ia definition de nouveaux types de varietes, telles que 
les varietes multilignes ou multiclones, qui se sont 
developpes depuis !'adoption de Ia Convention et qui se 
developperont davantage avec le progres de !'amelioration 
des plantes. La redaction de Ia definition proposee par le 
Comite s'aligne sur Ia terminologie couramment acceptee 
(voir par exemple le Code international de nomenclature des 
plantes cultivees) et inclut toute population ou tout ensemble 
de plantes qui est susceptible d'etre cultive et qui est 
suffisamment homogene et stable. 

1 Le contenu principal de ce document est reproduit, avec des 
ajustements de forme, dans Ia partie «Textes de base», aux 
pages 11 a 75. (N.d.l.r.) 
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10. Toutefois, 1e Comitl: n'ignore pas que certains Etats 
pourraient ne pas etre en mesure de proteger tous 1es types 
ou categories de p1antes d'une espece donnee. Un exemple 
pratique est Ia division d'une espece en plantes omementales 
et «plantes utiles» (comme les plantes fruitieres ou 
fourrageres). Mais, surtout, it faut citer les hybrides qui ne 
peuvent pas etre proteges dans certains Etats parce que ceux
ci estiment que les interets des obtenteurs sont suffisamment 
sauvegardes par Ia protection legale ou Ia possession 
effective des ligni:es inbred. Pour cette raison, le Comite a 
propose d'ajouter un nouveau paragraphe permettant a 
chaque Etat membre de decider quels types de varietes seront 
proteges. 

11. En 1961, lorsque le premier texte de Ia Convention a 
ete ri:di~e. les auteurs se sont limites a etablir une liste 
obli~at01re de 15 especes importantes qui sont d'un interet 
particulier dans le contexte europeen: cette liste figure a 
I' Annexe de Ia Convention et cont~ent les especes auxquelles 
les Etats membres sont obliges d'appliquer Ia Convention 
dans des delais determines. Le Comite ne s'est pas cache que 
cette liste est d'un interet moindre pour d'autres parties du 
monde et qu'un nombre considerable d'Etats non europeens 
trouveraient difficile d'appliquer Ia Convention a toutes ces 
especes et qu'ainsi Ia liste actuelle constituerait l'un des 
obstacles majeurs a I'adhesion de plusieurs Etats a I'UPOV. 
·Par ailleurs, I'experience acquise dans les Etats membres 
actuels a montre que, normalement, les Etats peuvent 
etendre Ia Convention a un nombre d'especes beaucoup plus 
grand que le nombre minimal pri:vu dans Ia liste. Pour ces 
raisons, le Comite a decide de proposer Ia suppression de Ia 
liste et I' augmentation a 24 du nombre minimal de genres et 
d'especes devant etre proteges progressivement dans un delai 
fixe, etant entendu que Je ChOIX des genres et des especes a 
proteger dans chaque Etat membre serait laisse a cet Etat 
(voir I' article 4.3) du texte propose). Toutefois, certains Etats 
pourraient avoir des difficulti:s a etendre Ia protection a 
24 genres et especes et c'est pour cette raison que les 
articles 4.4) et 5) du texte prol?ose autorisent le Conseit de 
l'UPOV a accorder des derogations dans des cas particuliers. 

12. En vertu du texte actuel de Ia Convention, un Etat 
membre peut ne pas appliquer le principe du traitement 
national dans le cas des genres et especes ne figurant pas dans 
Ia liste (et peut limiter dans ce cas le benefice de Ia protection 
aux ressortissants des autres Etats membres dans lesquels ses 
propres ressortissants bi:neficient de \a protection pour le 
meme genre ou Ia meme espece en vertu du principe de Ia 
ri:ciprocite); le principe du traitement national s'applique 
par contre dans le cas de tous les ~nres et especes figurant 
dans Ia liste et, de ce fait, les ressort1ssants des Etats membres 
qui n'ont pas (encore) etendu Ia protection a l'un de ces 
genres ou especes ont droit a Ia protection dans les autres 
Etats membres ou celui-ci bi:neficie deja de Ia protection. Par 
suite de Ia suppression de Ia liste mentionnee dans le 
paragr_aphe pr&¥C!It, le Co~it~ a op~e .pour Ia possibilite 
d'll(>pliquer le pnnClpe de Ia rCCiprOClte a tous les genres et 
especes. La disposition correspondante a ete transferee de 
I'article 4(4) du texte actuel a l'article 3.3) du texte propose. 

13. Plusieurs propositions ont eti: faites en vue d'etendre les 
droits des obtenteurs di:crits a I' article 5 du texte actuel. En 
particulier, it a eti: propose d'etendre Ia protection, dans le 
cas des plantes omementales, au produit final (dont Ia fieur 
coupi:e constitue I'exemple typique). Le Comite est conscient 
du fait que des fieurs coupi:es, et, dans une certaine mesure, 
des plantes produites dans des Etats non membres sont 
importi:es dans les Etats membres sans qu 'une redevance soit 
payee a I'obtenteur. Cette pratique portant prejudice aux 
obtenteurs, ainsi qu'aux producteurs, des Etats membres du 
fait de Ia distorsion de Ia concurrence dans les Etats membres 
importateurs, le Comite a exprime sa sympailiie pour l'idee 
de garantir aux obtenteurs Ia perception de redevances sur 
de telles marchandises importi:es. Cependant, le Comite a 
consider{: que les dispositions a cet effet devraient etre 
prevues par les legislations nationales conformement a 

l'article 5(4) du fait qu'une extension de Ia protection 
minimale prevue a l'article 5(1) pourrait compromettre 
serieusement Ia ratification du texte revise ou l'adhesion a 
celui-ci. Le Comite a adopte Ia meme position pour le cas ou 
une entreprise multiplie des semences, non pas a des fins de 
commerce des semences, mais pour les utiliser elle-meme 
pour Ia production de jeunes plants qui seront commerciali
ses; une telle activite ne requiert pas I'autorisation de 
l'obtenteur ert vertu du texte actuel de Ia Convention. 
Toutefois, certains membres du Comite ont declare qu'its 
avaient l'intention de soulever Ia question de l'adoption 
d'une recommandation seton laquelle les Etats membres 
devraient prevoir des dispositions garantissant les droits des 
obtenteurs dans les deux cas. 

14. A Ia question de savoir sides ventes entre agriculteurs 
doivent etre considerees comme i:coulement commercial au 
sens de l'article 5, le Comite a repondu qu'it appartient a 
chaque Etat membre de definir dans salegislation ce qui doit 
etre considere comme i:co'ulement commercial et que ces 
ventes peuvent etre considerees comme n'etant pas une viola
tion de Ia Convention, sous reserve qu'elles soient effectuees 
dans le cadre de restrictions tres severes. 

15. Les conditions de nouveaute prealables a I' octroi de Ia 
protection d'une variete, fixees a l'article 6 de Ia Convention 
actuelle, peuvent etre resumi:es comme suit: 

a) Ia variete doit se distinguer nettement par un ou 
plusieurs caracteres importants de toute autre variete dont 
l'existence est notoire au moment ou Ia protection est 
demandee; 

b) au moment de Ia demande de protection dans un 
Etat membre, Ia variete elle-meme ne doit pas avoir ete 
offerte a Ia vente ou commercialisee, avec l'accord de 
l'obtenteur, sur leterritoire de cet Etat, ni depuis plus de 
quatre ans sur le territoire de tout autre Etat. 

ad a. Le Comite a etudie une modification possible de 
I'expression «caracteres importants» visant a Ia preciser. 
Cependant, du fait qu'aucune difference pratique n'a ete 
entrevue dans les criteres utilises pour ju~er les caracteres 
distinctifs et que le Conseit a adopte, a propos de 
l'etablissement des principes directeurs d'examen, une 
explication gi:ni:ralement acceptee, le Comite n'a pas juge 
ni:cessaire de preciser davantage cette expression. L'explica
tion qui figure dans le document TG/1/1, intitule «Introduc
tion generate aux principes directeurs pour l'examen des 
caracteres distinctifs, de l'homogeneite et de Ia stabilite des 
obtentions vegetates», est ri:digee comme suit: 

«Un caractere important n'est pas ni:cessairement 
une qualiti: liee a l'idee d'une certaine valeur de Ia variete. 
Les caracteres enumeres dans les principes directeurs sont 
importants pour Ia distinction des varietes entre elles, mais 
ces listes ne sont pas exhaustives et d'autres caracteres 
peuvent etre ajoutes lorsqu'its se seront averes utites.» 

ad b. Quelques lois sur les brevets et d'autres lois prevoient 
un delai d'une annee expirant le jour du depot de Ia demande 
(«delai de wace») au cours duquel on peut faire connaitre 
au public l'mvention (dans le cas particulier des varietes: de 
commercialiser les varieti:s) sans que cela affecte Ia 
nouveaute. Le Comite ne s'est pas dissimule '\ue les Etats 
dans lesquels ce delai de grace est une tradition etablie, ainsi 
que les Etats qui prevoient d'instaurer un tel delai, se 
heurteront a des difficultes insurmontables pour adherer a 
Ia Convention si celle-ci ne permettait pas un delai de grace; 
c'est pour cela que le Comite a decide de proposer que I' on 
prevoie Ia possibilite de l'instaurer. Par ailleurs, il est 
propose que le delai de quatre ans expirant le jour du depot 
de Ia demande, au cours duquel Ia variete peut avoir ete 
offerte a Ia vente ou commercialisi:e dans un Etat autre que 
celui dans lequella demande est deposee, soit porte a six ans 
dans le cas de certains groupes de plantes qui sont 
generalement a croissance lente et pour lesquels Ia 
Convention prevoit deja une duree minimale de protection 
plus longue. 
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16. Une attention particuliere devrait etre consacree a 
I' explication du concept de «notoriete». En vertu de I' article 
6(l)a) de Ia Convention actuelle, ce concept s'applique aux 
autres varietes avec Iesquelles Ia variete deposee doit etre 
comparee Iors de l'examen; les facteurs qui permettent 
d'etablir leur notoriete sont expliques dans Ia Convention. 
Le Comite ne propose aucune modification a ce sujet. 
Cependant, le Comite a estime qu'il etait souhaitable de 
preciser egalement comment ce concept doit s'appliquer a Ia 
variete deposee en vue de Ia delivrance de Ia protection (Ia 
variete elle-meme) au moyen d'une disposition qui serait 
ajoutee a Ia fin de I'article 6(l)b) et d'indiquer que Ia 
notoriete (resultant par exemple d'une publication) de Ia 
variete elle-meme ne porte pas atteinte au droit a Ia 
protection, sauf si cette notoriete resulte d'une offre a Ia 
vente ou de Ia commercialisation de Ia variete. Cette 
disposition est en contradiction avec Ies criteres habituels de 
nouveaute pour Ies brevets et creerait des difficultes dans 
certains Etats, en particulier ceux qui prevoient Ia protection 
sous des formes dtftCrentes pour Ies varietes reproduites par 
voie sexuee et les varietes multipliees par vote vegetative. 
Afin d'eluder cette difficulte, une clause derogatoire est 
proposee a !'article 34A. 

17. En ce qui concerne l'examen de Ia variete prevu a 
!'article 7 de Ia Convention actuelle, le Conseil a adopte a sa 
dixieme session ordinaire (octobre 1976), Ia declaration 
suivante: 

« 1) II est evident qu'il appartient anx Etats membres 
de garantir que l'examen requis par !'article 7, paragra
phe (1), de Ia Convention UPOV, comprenne des essais en 
culture, et, normalement, les autorites des Etats membres 
actuels de l'UPOV procedent elles-memes a ces essais; 
cependant, si l'autorite competente exige que ces essais 
sotent menes par le demandeur, cette procedure est 
consideree comme conforme aux dispositions de !'article 7, 
paragraphe (1), pour autant que: 

a) les essais en culture soient menes conforme
ment a des principes directeurs etablis par l'autorite et soient 
poursuivis JUsqu'a ce qu'une decision soit prise au sujet de 
Ia demande; 

b) le demandeur soit tenu de deposer en un lieu 
designe, simultanement au depot de Ia demande, un 
echantillon du materiel de reproduction ou de multiplication 
representant Ia variete; 

c) le demandeur soit tenu de garantir a des 
personnes dfunent autorisees par l'autorite competente 
l'acces aux essais en culture mentionnes sous le point a). 

2) Un systeme d'examen tel que decrit ci-dessus est 
considere comme compatible avec Ia Convention UPOV.» 

II est a noter que si l'acces aux essais en culture n'est pas 
garanti, Ia demande sera rejetee. 

18. En raison du delai de cinq ans au total, compte a partir 
du depot de Ia premiere demande dans un Etat membre, qui 
est accorde en vertu de I' article 12 de Ia Convention actuelle 
a l'obtenteur pour fournir le materiel vegetal aux autres 
Etats membres dans lesquels il a egalement demande Ia 
protection, il n'est pas impossible qu'un obtenteur depose, 
afin d'obtenir Ia priorite, une premiere demande de 
protection dans un Etat membre a l'egard d'une variete qui 
n'est pas encore finie, en prevoyant meme que Ia protection 
ne lui sera pas accordee dans ce pays. Afin d'eviter une telle 
situation - ou au moins de limiter le delai susmentionne -
le Comite a decide de proposer que si une premiere demande 
a ete retiree ou rejetee, les Etats dans lesquels Ies depots 
ulterieurs ont ete effectues puissent exiger que les documents 
additionnels et le materiel lui soient fournis dans un delai 
convenable. 

19. Tandis que Ie texte actuel (article 13(3)) prevoit qu'un 
obtenteur qw propose sa marque comme denomination 
varietale dott renoncer a son droit a Ia marque, il est propose 
dans Ie nouveau texte de prevoir seulement qu'il ne doit plus 
faire valoir son droit a Ia marque. En outre, il est propose 

que cette disposition soit Iimitee aux Etats membres appli
quant les dispositions de Ia Convention au genre ou a l'espece 
auquel Ia variete appartient. 

20. Aucune autre proposition d'amendement portant sur le 
fond de !'article 13 n'a ete faite. Le Comite ne s'est pas estime 
en mesure d'accepter une proposition visant a supprimer Ia 
deuxieme partie de Ia premiere phrase de !'article 13(2) dont 
Ia teneur est Ia suivante: «elle [Ia denomination] ne peut 
notamment se composer uniquement de chiffres.» Toutefois, 
etant donne que dans certains Etats il est courant d'admettre 
des denominations varietales se composant uniquement de 
chiffres et que ceux-ci auraient des difficultes a adherer a 
l'UPOV, sinon seraient dans l'impossibilite de Ie faire, en 
raison des dispositions de !'article 13(2), le Comite a propose 
de permettre de ne pas appliquer cette disposition (voir I' ar
ticle 36A). 

21. Les principales propositions d'amendement des dispo
sitions relatives au foncttonnement de l'UPOV et aux ques
tions de droit des traites peuvent etre resumees comme suit: 

a) supprimer les dispositions ayant trait a Ia surveil
lance par le Gouvernement de Ia Confederation suisse; 

b) remplacer Ia disposition permettant a l'UPOV de 
decider de Ia cooperation avec les BIRPI par une disposition 
donnant a l'UPOV Ia personnalite juridtque en general; 

c) elargir l'echelle des contributions des Etats 
membres; 

d) confier les fonctions de depositaire a l'egard du 
nouvel Acte au Secretaire general de l'UPOV, qui recevra 
aussi les instruments de ratification et d'adhesion ainsi que 
les notifications; 

e) modifier !'actuelle procedure de !'adhesion a Ia 
Convention des Etats qui ne l'ont pas signee; 

t) ajouter un article etablissant des relations entre les 
Etats lies par des textes ditterents. 

ad a. En 1961, lorsque Ia Convention a ete conclue, les 
BIRPI etaient places sous Ia surveillance du Gouvernement 
suisse et, du fait de Ia cooperation prevue entre l'UPOV et 
les BIRPI, il etait normal de placer I'UPOV sous Ia meme 
surveillance. Les BIRPI ayant ete remplaces par I'OMPI, qui 
n'est pas placee sous cette surveillance, et l'UPOV 
poursuivant sa cooperation avec l'OMPI, il est de meme 
normal que Ia surveillance du Gouvernement suisse devrait 
prendre fin. II convient d'ajouter que le Gouvernement suisse 
a declare qu'il ne voyait aucune objection a Ia modification 
proposee. 

ad b. Par suite de Ia proposition susvisee de mettre fin au 
role particulier du Gouvernement suisse et du remplacement 
des BIRPI par I'OMPI, les dispositions sur Ia cooperation 
avec les BIRPI ne peuvent pas etre maintenues dans leur 
forme actuelle. Afin de tenir compte de cette nouvelle 
situation, le Comite propose d'inclure dans le nouveau texte 
une disposition octroyant a I'UPOV Ia personnalite 
juridique en general, comme c'est le cas pour d'autres unions 
internationales de meme nature. En outre, le Comite propose 
!'omission de Ia reference particuliere a l'OMPI car une telle 
reference pourrait etre interpretee comme excluant Ia 
possibilite de cooperer avec d'autres organisations interna
tionales de droit public ou prive. Dans ce contexte,le Comite 
souhaite exprimer son entiere satisfaction quant aux 
relations existantes entre l'UPOV et l'OMPI et souligner 
qu'il n'a nullement !'intention de modifier Ia cooperation 
etablie. 

ad c. Le systeme actuel de contributions presente un ecart 
relativement petit entre Ia classe de contributions Ia plus 
basse et Ia plus elevee, a sa voir un rapport de 1 a 5, et ce n'est 
que dans des circonstances exceptionnelles que Ia classe Ia 
plus basse peut etre diminuee de fa~n a representer un 
dixieme de Ia plus elevee. Afin d'agrandir cet ecart et de 
donner, de fa~on generate, plus de souplesse, le Comite 
propose d'ajouter des classes en haut et en bas de Ia liste 
actuelle, ainsi qu'entre les differentes classes, et de prevoir Ia 
possibilite d'accorder des fractions plus petites dans des 
circonstances exceptionnelles. 
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ad d. II est propose de mettre fin au systeme relativement 
complique prevu dans Ia Convention actuelle et seton lequel, 
d'une part, les instruments de ratification sont deposes au
pres du Gouvemement fran~is, tandis que les instruments 
d'adhesion sont deposes aupres du Gouvemement suisse et, 
d'autre part, certaines declarations sont faites au Gouveme
ment fran~s et d'autres declarations et notifications au 
Gouvemement suisse. A Ia place, il est propose de confier au 
Secretaire general de I'UPOV toutes Ies taches relatives aux 
fonctions de depositaire ainsi que Ia reception des notifica
tions. 

ad e. En vertu de Ia Convention actuelle, les Etats qui ne 
l'ont pas signee doivent demander a adherer a Ia Convention 
et ne deviennent membres de I'UPOV que si le Conseil 
estime, a une majorite qualifiee, que Ia legislation, etc., de cet 
Etat est conforme a Ia Convention. II est propose de modifier 
cette procedure d'admission dans le nouveau texte de telle 
fa~on que les Etats qui ne l'ont pas signe devront consulter 
le Conseil au sujet de leur legislation avant de deposer leurs 
instruments d'adhesion. Du fait des dispositions tres 
particulieres de Ia Convention au sujet des legislations 
nationales, une telle procedure est souhaitable. 

ad f. Tandis qu'il n'existe aucun probleme du point de vue 
des relations entre les Etats qui ne sont lies que par I' ancien 
texte («anciens Etats membres))), ni entre les Etats qui sont 
lies par le nouveau texte, qu'ils soient «anciens Etats 
membres)) ou «nouveaux Etats membres)), le Comite estime 
qu'il est necessaire d'etablir des relations entre «anciens 
Etats membres)) lorsque quelques-uns sont lies par le 
nouveau texte alors que Ies autres ne le sont pas encore. Le 
Comite estime opportun de preciser que dans ce cas les 
relations seront fondees sur I' ancien texte. Ceci ne touche pas 
les relations entre les Etats lies par l'ancien texte («anciens 
Etats membres))) et les Etats lies par le nouveau texte 
seulement (<cnouveaux Etats membres))). Pour ce cas, le 
Comite propose qu'un lien soit etabli au moyen d'une 
notification, effectuee par Ies anciens Etats membres, dans 
laquelle ils declareront qu'ils se considerent lies par I' ancien 
texte dans leurs relations avec les nouveaux Etats membres, 
ce qui a pour consequence que les nouveaux Etats membres 
seront lies par le nouveau texte dans leurs relations avec les 
Etats ayant fait une telle declaration. Ace propos, il convient 
de noter qu'en vertu de Ia pratique etablie, les Etats membres 
constituent une Union, c'est-a-dire une seule entite du point 
de vue administratif, et que, par consequent, il n'y a qu'un 
seul Conseil, un budget et une comptabilite et qu'il n'y a pas 
d'administration separee pour chaque Acte de Ia Conven
tion, bien que les Etats membres soient lies par des Actes 
differents et paient des contributions sur Ia base de ces Actes 
differents. 

III. Conclusion 

22. En soumettant le present rapport et le projet de 
Convention, le Comite estime avoir accompli sa mission. Le 
President desire souligner que tous les membres du Comite 
ainsi que le Secretariat ont contribue aux travaux avec un 
esprit de cooperation et de bonne volonte. II convient 
egalement de souligner que les membres du Comite ont agi 
sur une base strictement personnelle, qui n'engage pas leur 
gouvemement et qui ne represente pas necessairement le 
point de vue de ces gouvemements. Les compromis neces-

saires ont ete atteints sans que l'on ait eu !'intention de 
satisfaire aux desirs nationaux. C'est pour le President un 
plaisir que d'exprimer sa satisfaction sur !'atmosphere de 
comprehension mutuelle et d'amitie qui a caracterise les 
efforts communs en vue d'aboutir aux solutions les 
meilleures. 

Projet de preambule de Ia Convention intemationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates (etabli par le President du 
Comite d'experts pour l'interpretation et Ia revision de Ia 
Convention) 

LES ETATS CoNTRACTANTS, 

Considerant que Ia Convention intemationale pour Ia 
protection des obtentions vegetates du 2 decembre 1961 (ci
apres denommee «Ia Convention))) s'est averee un 
instrument de valeur pour Ia cooperation internationale en 
matiere de protection du droit des obtenteurs; 

Reaffirmant les declarations figurant dans le preambule 
de Ia Convention, seton lesquelles 

i) ils sont convaincus de !'importance que revet Ia 
protection des obtentions vegetates tant pour le 
developpement de !'agriculture sur leur territoire que 
pour Ia sauvegarde des interets des obtenteurs, 

ii) ils sont conscients des problemes particuliers que 
soulevent Ia reconnaissance et Ia protection du droit 
du createur dans ce domaine et notamment des 
limitations que peuvent imposer au libre exercice 
d'un tel droit les exigences de !'interet public, 

iii) ils considerent qu'il est hautement souhaitable que 
ces problemes auxquels de tres nombreux Etats 
accordent une legitime importance soient resolus par 
chacun d'eux conformement a des principes 
uniformes et clairement definis; 

Considerant que dans le passe recent le concept de Ia 
protection des droits des obtenteurs a pris une grande 
Importance dans beaucoup d'Etats qui n'ont pas encore 
adhere a Ia Convention; 

Tenant comP-te du fait que pour quelques-uns de ces 
Etats, des modifications mineures de Ia Convention sont 
necessaires pour leur permettre de !'accepter; 

Considerant que les modifications necessaires n'affectent 
pas en generalles principes essentiels de Ia Convention; 

Soucieux de realiser sur ces principes un accord 
susceptible de recueillir !'adhesion d'autres Etats ayant les 
memes preoccupations; 

Considerant, en outre, que certaines dispositions 
reglementant le fonctionnement de !'Union creee par Ia 
Convention devraient etre mises a jour; 

Sont convenus de ce qui suit: 
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Documents posterieurs 

DC/PCD/1 21 mars i 979 (original: anglais) 

BUREAU DE L'UNION 

Resume des prindpales modifications de Ia Convention incorporees dans le texte revise de 1978 

INTRODUCTION 

1. Une reunion entre Etats membres et Etats non membres 
de I'Union intemationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates (UPOV) s'est tenue a Geneve du 21 au 23 octobre 
1974, reunion a laquelle ont egalement pris part des 
representants d'une organisation intergouvemementale et de 
plusieurs organisations intemationa1es non gouvemementa
les. Le but de cette reunion a ere de fournir des 
renseignements sur les objectifs et les travaux de I'UPOV et 
d'etudier les conditions devant eventuellement etre remplies 
pour rendre I'UPOV attrayante pour les Etats qui n'en 
faisaient pas encore partie. Ce qui a etC dit a cette reunion 
a ete retenu dans un compte rendu public en 1975 (publica
tion UPOV No 330). 

2. A Ia suite de cette discussion, le Conseil de l'UPOV a 
etabli le «Comite d'experts pour !'interpretation et Ia revi
sion de Ia Convention», qui a tenu six sessions en 1975, 1976 
et 1977. Ce Comite a prepare un projet de texte revise de Ia 
Convention intemationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates, texte comprenant certaines dispositions reprises 
sans modification de Ia Convention existante du 2 decembre 
1961 modifiee par I'Acte additionnel du 10 novembre 1972 
(ci-apres denommee <cle texte actuel de Ia Convention» ou 
«le texte actueh>) et certaines dispositions pour lesquelles des 
modifications etaient proposees. Ce nouveau texte, qui 
devait servir de base pour les deliberations de Ia Conierence 
diplomati9ue qui devait se tenir a Geneve du 9 au 23 octobre 
1978, a ete distribue sous Ia cote DC/3 le 30 janvier 1978 a 
tousles Etats membres de I'Union, a quelq.ue 148 Etats non 
membres eta uncertain nombre d'orgarusations intergou
vemementales et intemationales non gouvemementales. 

3. Le 23 octobre 1978, Ia Conference diplomatique de 
revision de Ia Convention intemationale pour Ia protection 
des obtentions vegetates (ci-apres denommee «Ia Conference 
diplomatique») a adopte a l'unanimite le texte revise de Ia 
Convention (ci-apres denomme «<e texte revise»). Le texte 
revise a ete ouvert a Ia signature le meme jour et a ete signe 
immediatement par neuf des dix Etats membres actuels et 
par les Etats-Unis d'Amerique. Le dixieme Etat membre a 
signe le texte revise le 6 decembre 1978. 

4. Les modifications incorporees dans le texte revise 
peuvent etre resumees commodement en trois chapitres: 

a) modifications visant a faciliter l'adhesion d'autres 
Etats a I'Union; 

b) modifications apportees aux dispositions de droit 
des traites et administratives de Ia Convention; 

c) autres modifications (principalement de nature 
technique ou redactionnelle). 

MODIFICATIONS VISANT A FACILITER L'ADHEsiON D'AUTRES 
ETATS A L'UNION 

Preambule 

5. Le desir de Ia Conference diplomatique de menager une 
possibilite d'etendre I'Union est clairement montre par les 
termes du preambule <des Parties contractantes, ... 
Considerant que le concept de Ia protection des droits des 

obtenteurs a pris une grande importance dans beaucoup 
d'Etats qui n'ont pas encore adhere a Ia Convention; 
Considerant que certaines modifications dans Ia Convention 
sont necessaires pour faciliter l'adhesion de ces Etats a 
!'Union; ... sont convenues [du texte revise].» 

Article . 4: Genres et especes botaniques qui doivent ou 
peuvent etre proteges 

6. Lorsque le texte actuel de Ia Convention a ete redige, en 
1961, une liste de genres et d'especes important& a ete etablie 
a l'annexe de Ia Convention et il a ete fait obligation aux 
Etats membres d'appliquer Ia Convention progressivement 
aces genres et especes. Les genres et especes enumeres sont 
d'une importance particuliere dans le contexte europeen et 
ils ont ete retenus principalement en raison de Ia situation 
existant dans les Etats de Ia zone temperee. Les genres et 
especes enumeres sont d'une signification moindre dans 
d'autres parties du monde et un grand nombre d'Etats non 
europeens eprouveraient des difficultes a repondre a 
I' obligation d'appliquer progressivement Ia Convention a Ia 
totalite d'entre eux. Si cette obligation avait ete maintenue, 
elle aurait constitue l'un des obstacles majeurs a !'adhesion 
de plusieurs Etats a I'UPOV. Etant donne qu'il n'a pas ete 
possible de convenir d'une liste obligatoire de genres et 
d'especes convenant a tous les Etats, une solution 
pragmatique a ete retenue, a savoir !'abandon de ce concept. 
Cette solution est precisement re:fletee par le nouveau libelle 
de !'article 4. 

7. L'experience a montre dans les Etats membres actuels 
que, normalement, les Etats sont en mesure d'appliquer Ia 
Convention a un nombre de genres ou d'especes bien plus 
grand que les minimums prevus par le texte actuel. Pour cette 
raison, le nombre minimal de genres ou d'especes a proteger 
devant etre atteint par etapes dans un delai determine a ete 
{'Orte a 24. Certains Etats pouvant eprouver des difficultes 
a appliquer Ia protection a autant de genres et d'especes, il 
a ere prevu a l'article 4.4) du texte revise que le Conseil de 
l'UPOV pourra accorder des derogations dans des cas parti
culiers, en reduisant, en faveur de tels Etats, les nombres 
minimaux de ~enres ou d'especes a proteger ou en prolon
geant les delws dans lesquels de tels Etats devraient leur 
appliquer Ia Convention. Cette derniere derogation peut 
egalement etre accordee en vertu de !'article 4.5) dans le cas 
ou un Etat membre rencontre des difficultes particulieres 
pour remplir ses obligations d'appliquer Ia Convention aux 
nombres minimaux de genres ou d'especes susmentionnes. 

8. L'article 4.5) du texte revise laisse a chaque Etat membre 
le choix des genres et especes qu'il fera beneficier de Ia 
protection pour repondre a ses obligations en vertu de Ia 
Convention. La Conference diplomatique, «consciente du 
fait qu'il est de !'interet a Ia fois de l'agriculture en general 
et des obtenteurs en particulier que les genres et especes 
economiquement importants soient admis au benefice de Ia 
protection dans chaque Etat», a adopte une Recommanda
tion relative a l'article 4 dans laquelle chaque Etat membre 
de l'Union est encourage a «s'employer a ce que Ia liste des 
genres et especes beneficiant de Ia protection en vertu de sa 
legislation comprenne autant que possible les genres et 
especes qui sont d'importance economique majeure pour cet 
Etat». La recommandation encourage egalement chaque Etat 
ayant !'intention de devenir membre de l'Union a «choisir 
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les genres ou especes auxquels il devra, au minimum, appli
quer les dispositions de Ia Convention revisee en 1978 sur 
son territoire parmi ceux qui sont d'importance economique 
majeure pour cet Etat». 

Article 2: Formes de protection 

9. L'article 2.1) prevoit que, lorsque Ia legislation nationale 
d'un Etat membre de !'Union admet Ia protection sous Ia 
forme d'un titre de protection particulier et sous Ia forme 
d'un brevet, Ia protection ne peut etre accordee pour un 
meme genre ou une meme espece que sous l'une de ces deux 
formes, c'est-a-dire par Ia delivrance soit d'un titre de 
protection particulier, soit d'un brevet. Cette disposition 
figure egalement dans le texte actuel de Ia Convention. La 
Conference diplomatique a toutefois reconnu que certains 
Etats interesses par !'adhesion a I'Union pourraient a voir des 
difficultes a modifier Ia legislation existante selon laquelle, 
pour des raisons historiques, Ia protection peut occasionnel
lement etre accordee sous les deux formes susmentionnees 
pour des varietes d'un meme genre ou d'une meme espi:ce. 
La Conference diplomatique a adopte pour cette raison une 
clause derogatoire selon laquelle de tels Etats peuvent 
maintenir leur usage etabli (voir )'article 37.1) du texte 
revise). De tels Etats peuvent egalement s'ecarter de certaines 
autres dispositions de Ia Convention (voir l'article 37.2) du 
texte revise). 

10. L'article 2.2) contient une disposition entierement 
nouvelle qui precise qu'un Etat membre peut appliquer Ia 
Convention a certaines varietes seulement d'un genre ou 
d'une espi:ce. Ces varietes peuvent etre definies sur Ia base 
du mode de reproduction ou de multiplication, par exemple: 
varietes reproduites par voie sexuee et varietes multipliees 
par voie vegetative; lignees pures, hybrides, varietes a 
pollinisation libre, varietes apomictiques, etc. Elles peuvent 
egalement etre definies par l'utilisation envisagee pour ces 
varietes, par exemple: varietes forestieres, varietes omemen
tales, varietes fruitieres, porte-greffes, etc. Ce nouveau 
paragraphe accorde aux Etats membres le choix des types de 
varietes pouvant etre proteges. Pour citer un exemple 
pratique, certains Etats excluent les varietes hybrides de Ia 
protection parce que les interets des obtenteurs sont 
consideres comme etant suffisamment sauvegardes par Ia 
protection de droit ou Ia possession de fait des lignees 
constitutives. L'article 4.3)c) specifie qu'une telle limitation 
de Ia protection n'empeche pas que le genre ou l'espece en 
question soit compte comme un genre complet ou une espece 
complete aux fins de !'application de !'article 4.3)a) et b), 
selon lequel chaque Etat membre doit appliquer Ia Conven
tion a des nombres minimaux de genres ou d'especes. 

Article 6.1 )b): Conditions requises pour beneficier de Ia 
protection - commercialisation prealable 

11. La seule condition de nouveaute, prevue a I' article 6 du 
texte actuel, est que «Ia nouvelle variete ne doit pas, au 
moment de Ia demande de protection dans un Etat de 
!'Union, a voir ete offerte a Ia vente ou commercialisee, avec 
I' accord de l'obtenteur ou de son ayant cause, sur le territoire 
de cet Etat, ni depuis plus de quatre ans sur le territoire de 
tout autre Etat. » 

12. Dans au moins un Etat non membre de I'Union- les 
Etats-Unis d'Amerique - Ies obtenteurs beneficient d'un 
delai d'un an, qui expire a Ia date du depot de Ia demande 
de protection dans ce pays, pendant lequel ils peuvent utiliser 
et vendre une variete sans porter atteinte a leur droit a Ia 
protection de cette variete. II est entendu que d'autres Etats 
pourraient etre interesses a suivre cet exemple. Le delai d'un 
an, appele «delai de grace», est favorable aux obtenteurs 
dans Ia mesure ou il leur permet de verifier pendant un 
certain temps Ia valeur economique de Ia variete et son 
aptitude a Ia protection dans le pays en question avant 
qu'une decision ne soit prise sur l'opportunite d'y deposer 
une demande de protection. Le delai de grace est une 

tradition dans beaucoup de lois sur les brevets et certains 
Etats non membres rencontreraient des difficultes insurmon
tables pour adherer a Ia Convention si celle-ci ne leur 
permettait pas de maintenir - ou d'introduire - un tel 
delai. La Conference diplomatique a inclus pour cette raison 
une disposition dans !'article 6.1)b) du texte revise qui 
permet aux Etats membres d'accorder un delai de grace. 

Article 13: Denomination varier ale 

13. Les principales modifications de I' article 13 sont 
decrites dans les paragraphes 14 a 16 ci-dessous. 

14. L'article 13.2) prevoit maintenant une exception a Ia 
disposition selon laquelle une denomination <<ne peut se 
composer uniquement de chiffres» en ce qu'il ajoute «sauf 
lorsque c'est une pratique etablie pour designer des 
varietes». Dans uncertain nombre d'Etats interesses par une 
adhesion a !'Union, il est permis aux obtenteurs de designer 
leurs varietes par une serie de chiffres. Des denominations de 
cette nature sont devenues habituelles dans ces Etats, au 
moins dans le cas de certains genres ou de certaines espi:ces, 
et Ie maintien de Ia condition prevue par le texte actuel aurait 
probablement constitue un obstacle insurmontable a 
l'adhesion de ces Etats a I'Union. 

15. Le texte original de l'article 13 contient un certain 
nombre de references specifiques a Ia relation entre Ies 
denominations varietales et les marques de fabrique ou de 
commerce. Les dispositions du texte original ont cause des 
difficultes du point de vue de Ia procedure aux services des 
Etats membres de I'Union et auraient egalement pu 
empecher les obtenteurs d'obtenir une protection a titre de 
marque de fabrique ou de commerce dans des Etats dans 
Iesquels ils ne sont pas en mesure de beneficier de Ia 
protection des obtentions vegetales du simple fait que celle
ci n'y est pas - encore- disponible. A l'exception de l'ar
ticle 13.8), qui se rapporte a l'association d'«une marque de 
fabrique ou de commerce, [d'] un nom commercial ou [d'] 
une indication similaire [avec] Ia denomination varietale 
enregistree», le nouveau texte ne se refere pas specifiquement 
aux relations entre denominations varietales et marques de 
fabrique ou de commerce, laissant done Ia reglementation de 
cette question aux Etats membres en vertu de leur legislation 
interne. Toutefois, Ie texte revise prevoit maintenant 
expressement que les Etats membres sont tenus d'assurer 
qu'aucun droit relatif a Ia designation enregistree comme 
denomination de Ia variete «n'entrave Ia libre utilisation de 
Ia denomination en relation avec Ia variete, meme apres 
I' expiration de Ia protection» (article 13.1)). II n'est pas porte 
atteinte aux droits anterieurs des tiers; au cas ou ils 
s'opposeraient a !'utilisation d'une denomination varietale, 
l'obtenteur serait prie de proposer une autre denomination. 

16. L'article 36 du texte actuel, qui prevoit des regles 
transitoires concernant les rapports entre Ies denominations 
varietales et Ies marques de fabrique ou de commerce, est 
devenu superflu et n'a pas ete inclus dans le texte revise. 

Article 42: Langues 

17. La Convention de 1961 et I'Acte additionnel de 1972 
ont ete signes en un texte authentique en langue fran~aise, 
alors que des traductions officielles etaient prevues dans les 
langues allemande, anglaise, espagnole, italienne et 
neerlandaise (voir l'article 41.1) et 3) de Ia Convention et 
!'article VIII.I) et 2) de I' Acte additionnel). D'apres !'ar
ticle 42.1) et 3) du texte revise, celui-ci est signe en trois 
Iangues, en fran~ais, allemand et anglais, le texte fran~ais 
faisant foi «en cas de difference entre les textes»; des textes 
officiels doivent etre etablis dans Ies langues arabe et 
japonaise, en plus des langues espagnole, italienne et 
neerlandaise, tandis que, bien sur, les langues allemande et 
anglaise ont ete omises dans Ia liste des langues dans 
lesquelles des textes officiels doivent etre etablis. 
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MODIFICATIONS APPORTEES AUX DISPOSITIONS DE DROIT DES 
TRAITES ET ADMINISTRA TIVES DE LA CONVENTION 

Article 15: Organes de /'Union 

18. L'article 15 du texte revise ne prevoit plus que le 
Bureau de I'UPOV est place sous Ia haute surveillance de Ia 
Confederation suisse. A cet effet, Ia derniere phrase de 
I' article 15 du texte actuel de Ia Convention a ete supprimee 
par Ia Conference diplomatique, de meme que les references 
dans d'autres articles au role d'autorite de surveillance du 
Gouvernement de Ia Confederation suisse. Ce role d'autorite 
de surveillance n'etait en fait qu'une simple consequence du 
fait que, d'apres I' article 25 du texte actuel de Ia Convention, 
une cooperation technique et administrative a ete etablie 
entre I'UPOV et les Bureaux internationaux reunis pour Ia 
protection de Ia propriete intellectuelle (BIRPI), le 
predecesseur de I'Organisation Mondiale de Ia Propriete 
lntellectuelle (OMPI), et que les BIRPI etaient places sous 
Ia surveillance de Ia Confederation suisse. Toutefois, en 
1967, a Ia suite de !'adoption de Ia Convention instituant 
)'Organisation Mondiale de Ia Propriete Intellectuelle 
(OMPI), les BIRPI ont ete remplaces en pratique par 
I'OMPI. Le Gouvernement de Ia Confederation suisse 
n'exerce aucune fonction de surveillance a l'egard de I'OMPI 
et il a semble logique de prevoir que I'on mette aussi fin a 
cette fonction de surveillance a l'egard de I'UPOV, en 
particulier du fait que I'UPOV dispose depuis sa creation 
d'un organe (son Conseil) qui peut exercer un controle 
efficace sur !'Union. 

19. Des modifications consequentes sont incorporees dans 
les articles 20, 21, 23, 24, 32, 35 (33 dans le texte actuel), 36 
(34 dans le texte actuel) et 41 (40 dans le texte actuel). 
L'article 25 du texte actuel est omis dans le texte revise. 

Article 24: Statui juridique 

20. Compte tenu de sa decision de soustraire I'UPOV de 
Ia surveillance du Gouvernement de Ia Confederation suisse, 
Ia Conference diplomatique a decide qu'il serait utile 
d'inserer des dispositions mentionnant expressement le 
statut juridique de I'UPOV. Ces nouvelles dispositions 
figurent a l'article 24 du texte revise. Le paragraphe I) 
precise que I'UPOV possede Ia personnalite juridique au sens 
du droit international public, alors que le paragraphe 2) 
confere Ia capacite juridique a I'UPOV, conformement a Ia 
legislation des Etats membres, dans Ia mesure necessaire 
«pour atteindre son but et exercer ses fonctions». Le 
paragraphe 3) prevoit Ia conclusion d'un accord de siege 
avec Ia Confederation suisse. 

21. La suppression de I' article 25 du texte actuel relatif a 
Ia cooperation avec les Unions administrees par les BIRPI 
ne signifie pas, comme I' a precise le Conseil de I'UPOV a sa 
onzieme session ordinaire en decembre 1977, que I'Union ne 
souhaite pas maintenir les accords existants avec I'OMPI; au 
contraire, il est prevu de maintenir Ia cooperation actuelle en 
vertu d'un contrat qui devra etre negocie et conclu entre 
I'UPOV et I'OMPI lorsque le texte revise sera entre en 
vigueur. 

Article 26: Finances 

22. Un systeme plus souple pour Ia fixation des 
contributions annuelles des Etats membres de I'Union a ete 
incorpore dans cet article du texte revise. Le systeme de 
contribution actuel, qui offre aux Etats membres le choix 
entre uncertain nombre de classes dont chacune correspond 
a un nombre fixe d'unites de contribution, fonctionne avec 
un rapport relativement petit entre Ia contribution Ia plus 
petite et Ia contribution Ia plus elevee (un a cinq) et ce n 'est 
que dans des circonstances exceptionnelles que Ia contri
bution Ia plus petite peut etre reduite a un dixieme de Ia 
plus elevee. Le nouveau texte, qui supprime le systeme de 

classes et prevoit seulement des unites de contribution - le 
minimum etant d'un cinquieme d'unite -, devra se reveler 
plus souple et plus equitable, puisqu'il permet a chaque Etat 
de choisir plus facilement le niveau approprie pour ses 
contributions. Cette modification devra faciliter !'adhesion 
d'Etats additionnels a I'Union. 

Article 32: Ratification, acceptation ou approbation; 
adhesion 

23. L'article 32.2) prevoit que <<les instruments de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion 
sont deposes aupres du Secretaire general» de I'UPOV. 

24. Cette disposition, qui est conforme a !'usage con tempo
rain quant aux traites cone! us so us l'egide d'une organisation 
intergouvernementale, introduit une solution tres pratique en 
comparaison avec Ia situation complexe resultant du texte 
original de Ia Convention de 1961 et de I'Acte additionnel de 
1972, selon lesquels les instruments com parables doivent etre 
deposes dans certains cas aupres du Gouvernement de Ia 
Republique fran~,:aise et dans d'autres cas aupres du Gouver
nement de Ia Confederation suisse. 

25. Des modifications similaires ont ete apportees au texte 
revise dans d'autres dispositions traitant des fonctions du 
depositaire. Ces fonctions ont ete confiees au Secretaire 
general de !'Union. 

26. La possibilite d'exprimer son consentement a etre lie 
par le texte revise aussi par le depot d'instruments 
d'acceptation ou d'approbation a ete introduite afin de 
permettre aux Etats d'utiliser ce type d'instruments s'il est 
le plus approprie en vertu de leur Constitution. 

27. L'article 32.3) du texte revise modifie Ia procedure 
actuelle pour !'adhesion a Ia Convention d'Etats qui ne sont 
pas membres de I' Union et qui n 'ont pas signe le texte revise. 
D'apres le texte actuel de Ia Convention, un Etat qui n'a pas 
signe ce texte doit deposer une demande d'adhesion a Ia 
Convention et ne peut devenir membre de I'UPOV que si le 
Conseil estime a une majorite qualifiee que les conditions 
d'adhesion a Ia Convention sont remplies par cet Etat. Cette 
procedure particuliere d'admission d'Etats a !'adhesion a ete 
modifiee dans le texte revise de fa~,:on que les Etats qui n'ont 
pas signe ce texte doivent demander I' avis du Conseil quant 
a leur legislation avant de deposer leur instrument 
d'adhi:sion et qu'ils ne peuvent deposer cet instrument que 
si !'avis du Conseil est positif. Etant donne les obligations 
tres particulieres que Ia Convention prevoit au sujet des 
legislations nationales, une telle procedure a paru indispen
sable. 

Article 34: Relations entre Etats lies par des textes d!ffl!rents 

28. Ce nouvel article a deux objectifs: en premier lieu, il 
reglemente les relations entre les Etats qui sont devenus 
membres de !'Union en ratifiant le texte actuel ou en y 
adherant («anciens membres») lorsque certains d'entre eux 
sont deja lies par le texte revise alors que les autres ne le sont 
pas encore; en deuxieme lieu, il permet l'etablissement de 
relations contractuelles entre les anciens membres non 
encore lies par le texte revise et les Etats qui sont devenus 
membres de I'Union en ratifiant, acceptant ou approuvant 
le texte revise (et le texte revise seulement) ou en y adherant 
(<<nouveaux membres»). 

29. En ce qui concerne le premier type de relations, Ia 
solution est que le texte actuel continue a s'appliquer entre 
tout ancien membre deja lie par le texte revise et tout ancien 
membre non (encore) lie par le texte revise. 

30. En ce qui concerne le deuxieme type de relations, c'est
a-dire les relations entre les anciens membres non encore lies 
par le texte revise et les nouveaux membres, une possibilite 
d'etablir des relations est menagee. L'initiative appartient 
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aux anciens membres. Si un ancien membre declare qu'il 
souhaite etablir des relations, ces relations sont instaurees et 
consistent dans J'application: 

i) du texte actuel par J'ancien membre Gusqu'a ce 
qu'il soit lie par le texte revise) dans ses relations avec les 
nouveaux membres; 

ii) du texte revise par Jes nouveaux membres dans 
leurs relations avec cet ancien membre. 

31. Tous les Etats membres, qu'ils soient anciens ou 
nouveaux, constitueront toutefois une seule Union, c'est-a
dire une seule entite du point de vue administratif, ce qui se 
traduit par )'existence d'un seul Conseil, d'un seul budget et 
d'une seule comptabilite, et par le fait qu'il n'y aura pas 
d'administration separee pour chacun des textes de Ia 
Convention, bien que les Etats membres soient lies par des 
textes differents et acquittent leurs contributions sur Ia base 
de ces differents textes. 

AUTRES MODIFICATIONS 

Article 3.3): Traitement national; reciprocite 

32. Ce nouveau paragraphe correspond a Ia premiere 
partie du paragraphe (4) de l'article 4 du texte actuel, qu'il 
remplace. II permet aux Etats membres de restreindre sous 
certaines conditions Je principe du traitement national, 
enonce aux paragraphes I) et 2) de J'article 3, en soumettant 
l'acces a Ia protection en vertu de Ia legislation nationale, en 
ce qui concerne chaque genre ou espece, a Ia regie de Ia 
reciprocite. Ce nouveau paragraphe differe toutefois de Ia 
premiere partie du paragraphe (4) de l'article 4 du texte 
actuel en ce qu'il se refere a tout genre ou espece et non aux 
seuls genres ou especes ne figurant pas sur Ia liste jointe en 
annexe a Ia Convention de 1961. Cette difference est une 
consequence de Ia suppression de cette liste (voir les 
paragraphes 6 a 8 ci-dessus). La modification permettra aux 
Etats membres de restreindre davantage l'acces a Ia 
protection qu'il n'est permis en vertu du texte actuel. La 
Conference diplomatique a decide d'ajouter cette disposition 
a l'article 3 au lieu de Ia laisser a !'article 4 du fait qu'elle 
permet aux Etats membres de s'ecarter des dispositions des 
deux premiers paragraphes de J'article 3 et que les liens 
actuels avec l'article 4 n'existent plus dans le texte revise. 

33. La deuxieme partie de J'article 4(4) du texte actuel de 
Ia Convention a ete omise car elle est superftue du fait que 
Ia Convention ne s'oppose a aucune des options mentionnees 
dans cette partie. Pour des raisons similaires, Ia possibilite 
prevue par l'article 4(5) du texte actuel de Ia Convention a 
egalement ete omise. 

Article 5: Droits proteges; i!tendue de Ia protection 

34. La premiere phrase de l'article 5.1) a ete rearrangee 
pour preciser que toutes les trois activites mentionnees 
comme requerant J'autorisation prealable de l'obtenteur se 
rapportent de fa9on egale au materiel de reproduction ou de 
multiplication en tant que tel. 

35. La Conference diplomatique a estime souhaitable 
d'attirer davantage I' attention sur les possibilites prevues par 
!'article 5.4) d'accorder «un droit plus etendu». Elle a adopte 
une recommandation a cet effet selon Iaquelle, «lorsque 
)'octroi de droits plus etendus que ceux definis a I' article 5.1), 
a J'egard d'un genre ou d'une espece, est souhaitable pour 
sauvegarder les interets legitimes des obtenteurs, les Etats 
parties a Iadite Convention [devraient prendre] toutes 
mesures adequates, conformement a l'article 5.4)». 

Article 6./)b)ii): Conditions requises pour bi!neficier de Ia 
protection 

36. L'article 6(1)b) du texte actuel de Ia Convention prevoit 
qu'a Ia date du depot de Ia demande, une variete peut avoir 

ete offerte a Ia vente ou commercialisee, sans que sa nou
veaute en soit atteinte, depuis quatre ans au plus dans un 
Etat autre que celui dans lequel Ia demande de protection a 
ete deposee. L'article 6.J)b)ii) du texte revise porte ce delai 
a six ans «dans le cas des vignes, des arbres forestiers, des 
arbres fruitiers et des arbres d'ornement, y compris, dans 
chaque cas, leurs porte-greffes», tenant compte du fait que 
ces plantes sont habituellement a croissance lente et que pour 
cette raison i1 faut davantage de temps pour evaluer l'utilite 
d'en demander Ia protection. L'article 8 du texte actuel de 
Ia Convention et du texte revise prevoit une duree minimale 
de protection superieure pour ces groupes de plantes. 

37. Les deux dernieres phrases de l'article 6.1)b) du texte 
revise, qui correspondent a Ia premiere phrase de l'arti
cle 6(1)b) du texte actuel de Ia Convention, precisent que Ia 
notoriete (resultant, par exemple, d'une publication) de Ia 
variete meme ne s'oppose pas au droit a Ia protection, a 
moins que cette notoriete n'ait ete etablie par une offre a Ia 
vente ou par Ia commercialisation de Ia variete. 

38. Cette disposition est differente des criteres de 
nouveaute traditionnels en matiere de brevets, et peut done 
causer des problemes dans Ies Etats prevoyant Ia protection 
des obtentions vegetales sous Ia forme de brevets. Afin 
d'ecarter cette difficulte au moins pour Ies Etats concernes 
par I' exception etroite de I' article 37 .I) du texte revise (voir 
le paragraphe 9 ci-dessus), une exemption est prevue a l'ar
ticle 37.2) du texte revise. 

Article I 2.3): Droit de priorite 

39. La Conference diplomatique a decide, compte tenu de 
certaines difficultes de procedure qui etaient entrevues, 
d'ajouter une phrase a J'article 12(3) du texte actuel de 
Ia Convention. Celle-ci constitue Ia derniere phrase de !'ar
ticle 12.3) du texte revise. Cette phrase supplementaire 
permet aux Etats membres d'ecourter, au cas ou Ia premiere 
demande a ete rejetee ou retiree, Ie delai de quatre ans qui 
est normalement accorde aux demandeurs beneficiant du 
droit de priorite pour fournir <<les documents complementai
res» (c'est-a-dire les documents autres que Ia copie certifiee 
de Ia demande prioritaire) et «le materiel» (c'est-a-dire un 
echantillon de Ia variete) au service aupres duquel est 
deposee Ia demande ulterieure. Dans un tel cas, i1 est 
pratiquement certain que le service qui a r~u Ia demande 
prioritaire detruira, peu de temps apres son rejet ou son 
retrait, tous Ies documents ou presque et Ie materiel r~us du 
demandeur. Une telle destruction implique qu'au cas ou Ia 
validite de Ia revendication de priorite viendrait a etre 
contestee, ni le service qui a r~u Ia demande ulterieure, ni 
les tribunaux, ni Ies tiers du pays de Ia demande ulterieure 
ne pourront se fonder sur les archives, les essais en culture, 
les collections de reference ou d'echantillons du service ayant 
r~u Ia demande prioritaire comme source de preuves 
eventuelle. Dans de tels cas, le service ayant r~u Ia demande 
ulterieure devrait avoir Ia possibilite de demander Ia fourni
ture immediate d'echantillons de materiel de reproduction 
ou de multiplication, car plus tot le demandeur est oblige de 
Ies fournir, plus i1 est probable que ces echantillons seront 
identiques a ceux qui ont ete fournis au service ayant r~u 
Ia demande prioritaire. 

40. En resolvant Ies problemes mentionnes au paragraphe 
precedent, Ia Conference diplomatique a en meme temps 
empeche Ia naissance d'une situatton dans laquelle un 
obtenteur depose, afin de preparer une revendication de 
priorite, une premiere demande a l'egard d'une variete non 
finie, en prevoyant meme que celle-ci pourra etre rejetee. 

Article 38: Limitation transitoire de /'exigence de nouveaute 

41. Cet article a pour but de proteger les interets d'un 
obtenteur qui a commence Ia commercialisation de sa variete 
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ignorant que, ce faisant, il risquait de porter atteinte a Ia 
nouveaute de Ia variete, du fait qu'il ne savait pas a l'avance 
a queUe date les dispositions de Ia Convention seraient 
applicables au genre et a l'espece dont Ia variete fait partie. 
L'article 35 du texte actuel de Ia Convention prevoit une 
exception pour les varietes (de creation recente) existant a Ia 
date de I' entree en vigueur de Ia Convention a l'egard de l'Etat 
en question; !'article 38 du texte revise prevoit !'exception a 
l'egard des varietes (de creation recente) existant au moment 
ou un tel Etat applique pour Ia premiere fois les dispositions 
de Ia Convention au genre ou a l'espece dont Ia variete fait 
partie. Cette date sera Ia date de !'entree en vigueur de Ia 
Convention si le genre ou l'espece figure f.armi ceux que 
l'Etat protege quand il devient membre de 'Union; ce sera 
une date ulterieure si le genre ou l'espece fait partie de ceux 
auxquels l'Etat etend Ia protection. 

DC/PCD/2 

BUREAU DE L'UNION 

Resume de Ia Convention revisee 

I. L'Union intemationale pour Ia protection des obtentions 
vegetates- ci-apres denommee «l'UPOV» ou «!'Union»
est une organisation intergouvemementale qui est devenue 
operationnelle en 1969. Elle a ete fondee par un traite 
multilateral signe a Paris le 2 decembre 1961, Ia Convention 
intemationale pour Ia protection des obtentions vegetates. 
Actuellement (en mars 1979), !'Union compte 10 Etats 
membres. L'Union a son siege a Geneve, ou se trouve le 
Secretariat de !'Union qui est egalement appele «Bureau». 
L'organe supreme de !'Union est son Conseil qui est 
compose des representants des Etats membres. Conforme
ment a un accord entre !'Union et !'Organisation Mondiale 
de Ia Propriete Intellectuelle (OMPI), une institution 
specialisee de !'Organisation des Nations Unies, le Secretaire 
general de !'Union est Ia mame personne que le Directeur 
general de l'OMPI. 

2. Le 23 octobre 1978, une Conference diplomatique ala
quelle ont participe les representants de tous les Etats mem
bres et de 28 Etats non membres et qui a ete suivie par des 
observateurs de trois organisations intergouvemementales et 
de six organisations intemationales non gouvemementales 
a adopte Je texte revise de Ia Convention precitee. Ce texte 
revise, signe jusqu'a present (mars 1979) par II Etats, est 
intitule «Convention intemationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales du 2 decembre 1961 revisee a Geneve 
le 10 novembre 1972 et le 23 octobre 1978». II est denomme 
ci-apres «Ia Convention»*. La Convention est ouverte 
jusqu'au 31 octobre 1979 a Ia signature des Etats ayant 
participe a Ia Conference diplomatique (article 31). La 
signature leur permettra de ratifier, d'accepter ou 
d'approuver Ia Convention (article 32.1)a)). Les Etats autres 
que ceux qui sont autorises a signer Ia Convention et les 
Etats qui sont autorises a Ia signer mais qui ne font pas usage 
de ce droit peuvent adherer a Ia Convention a tout moment 
en deposant un instrument d'adhesion (article 32.J)b)). 
Auparavant, ils doivent toutefois obtenir du Conseil de 
!'Union, apres lui avoir demande son avis, une decision 
positive au sujet de Ia conformite ~e leurs lois avec les 
dispositions de Ia Convention (article 32.3)). 

3. Dans les paragraphes suivants, on a tente de resumer 
avec concision les principales dispositions de Ia Convention, 
en particulier a !'intention des Etats qui pourraient etudier 
Ia possibilite d'adherer a Ia Convention - mais egalement 
a !'intention des Etats qui examinent Ia possibilite d'encore 

• Les articles cites dans le present document sont ceux de Ia 
Convention revisee. 

REMARQUES FINALES 

42. Le resume du Bureau de !'Union qui precede ne se 
propose pas de fournir une analyse complete de toutes les 
modifications apportees au texte actuel de Ia Convention et 
incorporees dans le texte revise. II ne se refere qu'aux 
modifications que I' on croit atre d'une certaine importance. 
II s'abstient en particulier d'indiquer Jes modifications 
d'ordre redactionnel adoptees en vue d'eliminer des 
differences eventuelles entre Jes versions authentiques dans 
les Jangues fran~aise, allemande et anglaise du texte revise. 

Les deux Recommandations adoptees par Ia Conference 
diplomatique qui etaient jointes en annexes au document 
DC/ PCD/ 1 sont reproduites dans Ia partie « Recommanda
tions», aux pages 281 et 282. (N.d.l.r.) 

21 mars 1979 (original: anglais) 

signer Ia Convention. II convient de noter qu'une image 
complete et precise du contenu de Ia Convention ne peut 8tre 
obtenue qu'a partir du texte lui-meme. 

OBJECTIFS DE LA CoNVENTION 

4. Les Etats membres de !'Union s'engagent a accorder un 
titre de protection aux obtenteurs de nouvelles varietes 
vegetales. Ce titre confere a son titulaire un <<droit d'obten
teur». Ces titres sont accordes en vue du developpement de 
!'agriculture, de !'horticulture et de Ia sylviculture: ils 
devraient stimuler Ia creation de nouvelles varietes vegetales 
(preambule; article premier, paragraphe 1)). 

BBNEFICIAIRFS DE LA PROTECTION 

5. Des droits d'obtenteur sont accordes a l'obtenteur d'une 
variete vegetate nouvelle ou a son ayant cause. Ceux-ci sont 
denommes ci-apres «l'obtenteur» (article premier, paragra
phe 1)). 

ETENDUE DE LA PROTECTION 

6. Tout droit d'obtenteur accorde par un Etat membre doit 
au moins avoir pour elfet de soumettre a l'autorisation 
prealable de l'obtenteur l'exercice des trois activites 
suivantes se rapportant aux semences ou au materiel de 
multiplication vegetative, en tant que tel, de Ia variete: 

i) production a des fins d'ecoulement commercial, 
ii) olfre.a Ia vente, et 
iii) commercialisation (article 5.1)). 

7. L'autorisation de l'obtenteur est egalement necessaire 
lorsque des plantes omementales ou des parties de ces 
plantes normalement commercialisees a des fins autres que 
Ia multiplication sont utilisees commercialement en vue de 
Ia production de P.lantes d'omement ou de fteurs coupees 
(article 5.1), demtere phrase). II en est de mame lorsque 
l'emploi repete de Ia variete est necessaire pour Ia production 
d'une autre variete, comme dans le cas de certains hybrides 
(article 5.3), deuxieme phrase). 

8. Par contre, J'autorisation de l'obtenteur ne peut pas etre 
exigee pour !'utilisation de Ia variete comme source de 
variation pour Ia creation d'autres varietes, ni pour leur 
commercialisation. La Convention ne s'oppose done pas au 
developpement de varietes ameliorees fonde sur !'utilisation 
de materiel d'une variete protegee. Elle ne constitue pas un 
obstacle pour Ia recherche, cela va sans dire (article 5.3), 
premiere phrase). 
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9. Le produit commercialise ou final (le grain destine a Ia 
meunerie, le legume destine a Ia consommation, les fteurs 
coupees, etc.) ne doit pas necessairement etre couvert par Ia 
protection prevue en vertu de Ia legislation nationale, mais 
peut l'etre (par exemple, dans le cas des fteurs coupees) 
(article 5.4)). 

CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

10. II n'y a aucune limite quant aux genres et especes bota
niques auxquels Ia Convention peut etre appliquee (arti
cle 4.1 )). Elle doit en fait etre appliquee progressivement au 
plus grand nombre de genres et d'especes botaniques (arti
cle 4.2)). Toutefois, un Etat membre peut commencer par ne 
proteger qu'un nombre relativement petit de genres ou d'es
peces, plus precisement cinq. Mais les Etats membres sont 
tenus d'augmenter le nombre de genres ou d'especes benefi
ciant de Ia protection dans les delais fixes a !'article 4.3)b). 
Le nombre maximal de genres ou d'especes auxquels un Etat 
membre doit appliquer Ia Convention en vertu de celle-ci est 
de 24. Ce nombre doit etre atteint dans un delai de huit ans 
apres l'entree en vigueur de Ia Convention pour l'Etat 
membre en question. Un Etat membre peut limiter I' applica
tion de Ia Convention au sein d'un genre ou d'une espece aux 
varietes ayant un systeme particulier de reproduction ou de 
multiplication, ou une certaine utilisjttion finale - par 
exemple, a toutes les varietes sauf les varietes hybrides ou a 
toutes les varietes omementales du genre ou de l'espece, 
auquel cas le genre ou l'espece compte quand meme comme 
un genre ou une espece vis-a-vis de I' obligation d'appliquer 
Ia Convention a certains nombres minimaux de genres ou 
d'especes (article 2.2) et article 4.3)c)). 

II. Etant donne que certains Etats qui ont a faire face a des 
conditions economlques ou ecologiques particulieres peuvent 
avoir des difficultes a appliquer Ia Convention aux nombres 
minimaux mentionnes au paragraphe precedent, qui sont 
plutot modestes pour les autres Etats, le Conseil de l'Union 
a ete autorise a rCduire ces nombres minimaux ou a prolon
~er les delais dans lesquels Ia Convention doit etre appliquee 
a ces nombres minimaux, ou a prendre les deux mesures 
simultanement. La decision doit etre prise par le Conseil 
avant que Ia Convention ne devienne obligatoire pour l'Etat 
conceme, plus precisement, dans le cas d'un Etat ayant 
!'intention d'adherer a Ia Convention, avant le depc)t de son 
instrument d'adhesion et, dans le cas d'un Etat signataire, 
avant le depc)t de son instrument de ratification, d'accepta
tion ou d'approbation. Lorsqu'un Etat est deja devenu 
membre de !'Union et qu'il rencontre des difficultes parti
culieres, le Conseil peut prolonger les delais precites, mais ne 
peut pas reduire les nombres minimaux (article 4.4) et 5)). 

"TRAITEMENT NATIONAL; Ri!CIPROCITE 

12. Le principe de base de Ia Convention est le droit au 
«traitement national»: chaque Etat membre doit, en ce qui 
conceme Ia reconnaissance et Ia protection du droit de 
l'obtenteur, accorder aux nationaux de tousles autres Etats 
membres, aux personnes physiques ayant leur domicile dans 
d'autres Etats membres et aux personnes morales ayant leur 
siege dans d'autres Etats membres, le meme traitement que 
celui prevu par sa legislation pour ses propres nationaux; 
evidemment, les conditions et les formalites prescrites par sa 
legislation doivent etre accomplies (article 3.1) et 2)). La 
Convention prevoit toutefois Ia possibilite de deroger de ce 
principe sur un point, a savoir, en ce qui concerne l'acces a 
Ia protection. Dans ce cas, un Etat membre peut limiter Ia 
protection, en ce qui conceme un certain genre ou une 
certaine espece, aux nationaux des autres Etats membres qui 
protegent le meme genre ou Ia meme espece, ainsi qu'aux 
personnes physiques et morales ayant leur domicile ou siege 
dans l'un de ces Etats (article 3.3)). 

CoNDITIONS REQUISES POUR LA DELIVRANCE D'UN DROIT 
D'OBTENTEUR ET POUR SA VALIDITE 

13. Son objectif etant d'harmoniser Ia protection, Ia 
Convention enumere les conditions qui doivent etre remplies 

pour qu'un droit d'obtenteur puisse etre accorde (arti
cle 6.1 )). D'autre part, elle prevoit egalement que le titre doit 
etre accorde si ces conditions sont remplies et que sa 
delivrance ne peut pas etre soumise a l'accomplissement 
d'autres conditions, mis a part le respect des formalites et de 
!'obligation de payer les taxes prescrites (article 6.2)). 

14. Lesdites conditions sont les suivantes: Ia variete doit 
posseder des caracteres distinctifs et etre nouvelle, elle doit 
etre homogene, elle doit etre stable et elle doit avoir ete 
munie d'une denomination conformement aux dispositions 
de l' article 13. 

15. Le sens des expressions «posseder des caracteres 
distinctifs» et ((etre nouvelle» est precise a !'article 6.1)a) et 
b). De fa~on simplifiee, on peut dire qu'une variete possede 
des caracteres distinctifs si elle peut etre distinguee par un ou 
plusieurs caracteres importants de toute autre variete dont 
!'existence est notoirement connue a Ia date du depot de Ia 
demande de protection. Elle est nouvelle lorsque, a cette 
date, el/e n'a pas ete offerte a Ia vente ou commercialisee sur 
le territoire de l'Etat dans lequel une demande est deposee 
en vue de sa protection (sauf si cet Etat s'est prevalu de 
!'option d'accorder un ((delai de grace», c'est-a-dire que, 
dans ce cas, Ia variete peut deja avoir ete offerte a Ia vente 
ou commercialisee depuis un an au plus a Ia date du depot 
de Ia demande) et, en outre, lorsqu'elle n'a pas ete offerte a 
Ia vente ou commercialisee depuis plus de quatre ans - ou 
six dans le cas de certaines plantes - dans tout autre Etat. 
Le fait que Ia variete elle-meme est deja notoirement connue 
pour d'autres raisons, ainsi que les essais de Ia variete, au cas 
ou ceux-ci ne comportent pas d'offre a Ia vente ou de 
commercialisation, ne sont pas opposables a Ia nouveaute de 
Ia variete. 

16. Les expressions ((etre homogene» et ((etre stable» ne 
sont pas definies en detail dans Ia Convention, car elles sont 
considerees comme evidentes. En ce qui concerne 
l'homogeneite, Ia Convention se borne a indiquer qu'une 
variete doit etre homogene compte tenu des partlcularites de 
sa reproduction ou de sa multiplication. En ce qui conceme 
Ia stabilite, Ia Convention ind1que que Ia variete doit etre 
stable dans ses caracteres essentiels, c'est-a-dire qu'elle doit 
rester conforme a sa definition soit a Ia suite de ses 
reproductions ou multiplications successives, soit a Ia fin de 
chaque cycle particulier de reproductions ou de multiplica
tions defini par l'obtenteur (article 6.1)c) et d)). 

17. En plus de l'option d'accorder un delai de grace 
mentionnee ci-dessus, deux regles derogatoires relatives a Ia 
nouveaute figurent dans Ia Convention. Lorsqu'un Etat 
applique Ia Convention pour Ia premiere fois a un genre ou 
une espece, i1 peut s'ecarter des regles de nouveaute 
normales, c'est-a-dire qu'il peut traiter des varietes comme 
si elles etaient nouvelles, bien qu'elles aient deja ete offertes 
a Ia vente ou commerdalisees dans cet Etat depuis un certain 
temps (article 38). L'autre derogation a ete prevue pour un 
cas particulier, a savoir le cas ou un droit d'obtenteur est 
accorde en vertu de Ia legislation sur les brevets dans un Etat 
membre qui prevoit Ia protection du meme genre ou de Ia 
meme espece a Ia fois sous forme de brevets et sous forme 
de titres de protection particuliers (voir le paragraphe 26 ci
dessous). Dans un tel cas, les criteres de brevetabilite (qui 
comprennent les criteres de nouveaute) de Ia legislation sur 
les brevets peuvent etre appliques en lieu et place des regles 
prevues par Ia Convention (article 37.2)). 

18. La Convention contient egalement des regles sur Ia 
nullite des droits proteges et sur Ia decheance de l'obtenteur, 
regles qui correspondent de fa~n generate aux dispositions 
regissant les conditions de protection. Dans ce cas 
egalement, Ia Convention prevoit que le droit de l'obtenteur 
doit etre annule ou que l'obtenteur doit, ou peut, etre dechu 
de ses droits si certaines conditions ne sont pas remplies, 
d'une part, et, d'autre part, que ces mesures ne peuvent pas 
etre prises pour d'autres motifs que ceux prevus par Ia 
Convention (article 10). 
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DENOMINATIONS V ARIET ALES 

19. D'apres Ia Convention, Ia protection ne peut etre 
accordee que si une denomination est donnee a Ia variete 
(article 6.1)e)). L'article 13 de Ia Convention contient un 
certain nombre de dispositions ayant pour but d'assurer 
qu'une variete est designee par Ia meme denomination dans 
tous les Etats membres dans lesquels Ia protection est 
accordee, que Ia denomination est utilisee par quiconque 
offre a Ia vente ou commercialise du materiel de 
reproduction ou de multiplication de Ia variete dans un Etat 
membre dans lequel celle-ci est protegee (meme apres 
!'expiration de cette protection) et que, autant que possible, 
des droits de tiers ne font pas obstacle a cette utilisation. 
L'article 13 commence par indi9uer que Ia denomination est 
destinee a etre Ia designation generique de Ia variete, ce qui 
interdit pour une grande partie son appropriation a titre de 
marque de fabrique ou de commerce. II fait ensuite 
obligation aux Etats membres d'assurer qu'aucun droit 
relatif a Ia designation qui est enregistree en tant que 
denomination varietale n'entrave Ia libre utilisation de cette 
derniere, sauf dans le cas oil des droits anterieurs existent 
deja en faveur de tiers - auquel cas l'obtenteur doit 
normalement proposer une autre denomination pour Ia 
variete. Ensuite, !'article 13 enonce certaines conditions 
fondamentales qu'une designation doit remplir pour 
convenir a !'utilisation en tant que denomination varietale 
et fixe Ia procedure pour !'acceptation d'une denomination 
varietale dans un Etat membre: Ia denomination doit etre 
proposee par l'obtenteur au service competent en matiere de 
protection des obtentions vegetates, qui examine si elle 
remplit les conditions prevues par Ia Convention. L'arti
cle 13 prevoit expressement que l'obtenteur doit presenter 
une variete dans tous les Etats membres sous Ia meme 
denomination et que le service competent d'un Etat membre 
doit enregistrer une denomination deja utilisee pour cette 
variete dans un autre Etat membre, a moins qu 'il ne constate 
Ia non-convenance de cette denomination dans son Etat. 
Dans ce cas,l'obtenteur peut etre prie de proposer une autre 
denomination. 

20. En ce qui concerne les marques de fabrique ou de 
commerce, les noms commerciaux et les indications 
similaires, !'article 13 permet leur association avec Ia 
denomination varietale lorsque Ia variete designee par cette 
derniere est offerte a Ia vente ou commercialisee, a condition 
toutefois que dans de tels cas Ia denomination reste 
facilement reconnaissable. 

21. Le service de Ia protection des obtentions vegetates 
d'un Etat membre doit faire en sorte que les services 
similaires des autres Etats membres soient informes de fa~n 
ad~uate des questions relatives aux denominations 
varietales. Ces services peuvent adresser des observations sur 
!'enregistrement d'une denomination varietale au service 
ayant communique des renseignements au sujet de cette 
denomination. 

DUREE DE LA PROTECTION 

22. Les droits d'obtenteur ne soot accordes que pour une 
duree limitee. La Convention ne determine pas cette duree, 
mais prevoit un minimum de 15 ans, porte a 18 ans dans le 
cas de certaines plantes (article 8; exception a !'article 37.2)). 

LIBRE EXERCICE DES DROITS; REsTRICTION DE CET EXERCICE 

23. Deja dans son preambule, Ia Convention se refere a Ia 
necessite eventuelle, pour un Etat membre, d'imposer des 
restrictions dans !'interet du public au libre exercice du droit 
d'obtenteur. L'article 9 prevoit toutefois que !'interet public 
est le seul motif de restriction et il fait obligation aux Etats 
membres qui imposent une telle restriction en vue d'assurer 
Ia diffusion de Ia variete de faire en sorte que l'obtenteur 
re~;oive une remuneration equitable. 

INDEPENDANCE DE LA PROTECTION 

24. Une garantie importante est donnee a l'obtenteur par 
!'article 14, qui prevoit qu'un droit d'obtenteur doit etre 
independant des mesures prises par les Etats membres pour 
reglementer Ia production, Ia certification et Ia commerciali
sation des semences et plants. Lorsque de telles mesures soot 
prises,les Etats membres doivent eviter, autant que possible, 
de faire obstacle a !'application des dispositions de Ia 
Convention. 

PRIORITE 

25. A !'article 12, un droit de priorite d'une duree d'un an, 
semblable a celui du systeme des brevets, est accorde a 
l'obtenteur. Un obtenteur revendiquant la priorite d'une 
demande anterieure se voit accorder un delai supplementaire 
de quatre ans pour fournir, au service de I'Etat membre dans 
lequel Ia demande subsequente est deposee, les documents 
additionnels et le materiel requis par les lois et reglements de 
cet Etat, a moins que Ia premiere demande ne soit rejetee ou 
retiree, auquel cas Ia fourniture anticipee peut etre exigee 
(article 12.3)). 

FORMES DE PROTECTION 

26. Le droit d'obtenteur peut etre accorde sous Ia forme 
d'un titre de protection particulier ou sous Ia forme d'un 
brevet, mais les Etats membres ne peuvent pas prevoir Ia 
protection sous les deux formes pour un meme genre ou une 
meme espece (article 2.1)). Une exception a cette regie est 
menagee pour le cas oil un Etat prevoit Ia protection sous 
deux formes avant le 31 octobre 1979 et declare son intention 
de continuer cet usage au moyen d'une notification au 
Secretaire general de !'Union qu'il effectue en meme temps 
qu'il prend les dernieres mesures en vue de devenir membre 
de !'Union, plus precisement: dans le cas d'un Etat adherant 
a Ia Convention,lorsqu'il depose son instrument d'adhesion, 
dans le cas d'un Etat signataire, soit lorsqu'il signe, soit 
lorsqu'il ratifie, accepte ou approuve Ia Convention (arti
cle 37.1)). 

ORGANISATION DE L'UNION 

27. Comme cela a deja ete indique brievement au 
paragraphe I du present memorandum, les Etats parties a Ia 
Convention constituent une Union (article premier, 
paragraphe 2)). L'Union est une organisation intergouverne
mentale possedant Ia personnalite juridique au sens du droit 
international public et disposant, sur le territoire de chaque 
Etat membre, de Ia capacite juridique necessaire pour 
atteindre son but et pour exercer ses fonctions (article 24). 

28. L'organe supreme de Ia Convention est le Conseil, dont 
le president est elu pour trois ans. Au moins un vice
president doit aussi etre elu. Le Conseil tient une session 
ordinaire par an et peut etre convoque par son president en 
sessions extraordinaires. Le Conseil a cree des organes 
subsidiaires. II va sans dire que Ia Convention contient une 
liste des missions du Conseil et des regles fondamentales sur 
les majorites requises pour ses decisions et sur le 
fonctionnement du Conseil et du deuxieme organe 
permanent de I'UPOV,Ie Bureau de !'Union. La Convention 
prevoit egalement que le Conseil doit etablir son propre 
reglement interieur ainsi que le reglement administratif et 
financier de !'Union (articles 16 a 23 de Ia Convention). 

FINANCES 

29. Les depenses de !'Union soot couvertes principalement 
par les contributions annuelles, exprimees en «unites», des 
Etats membres de !'Union. Chaque Etat a le choix du 
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nombre d'unites en fonction duquel il paiera ses contribu
tions annuelles. Les nombres d'unites de contribution sont 
exprimes en nombres entiers ou en fractions. La plus petite 
unite pouvant etre choisie est de un cinquieme d'unite. Les 
Etats membres peuvent modifier le nombre d'unites de 
contribution choisi a l'origine, sous reserve d'observer 
certains delais. Le montant de l'unite de contribution est fixe 
par le Conseil pour chaque exercice et il est obtenu en 
divisant le montant total des depenses a couvrir par les 
contributions par le nombre total d'unites que les Etats 
membres se sont enga$es a payer. Pour determiner le 
montant de sa contribut1on annuelle, chaque Etat membre 
multiplie Ia valeur de l'unite de contribution par le nombre 
d'unites choisi par lui (article 26). 

AlutANGEMENTS PARTICULIERS 

30. Les Etats membres peuvent conclure entre eux des 
arrangements particuliers pour Ia protection des obtentions 
vegetates. Les dispositions de ces arrangements ne doivent 
pas contrevenir aux dispositions de Ia Convention (arti
cle 29). 

APPLICATION DE LA CONVENTION 

31. L'article 30 prevoit que les Etats membres doivent 
adopter toutes les mesures necessaires pour l'application de 
Ia Convention, trois mesures faisant l'objet d'une mention 
particuliere: prevision des recours legaux appropries 
~ettant de defendre efficacement Ies droits d'obtenteur; 
etablissement d'un service special charge de Ia protection des 
obtentions vegetales ou attribution de cette charge a un 
service existant; prise des dispositions necessaires pour Ia 
publication de certains renseignements relatifs a Ia 
protection des obtentions vegetales. En outre, il est entendu 
que les Etats doivent etre en mesure de donner effet aux 
dispositions de Ia Convention en vertu de leur legislation 
interne lorsqu'ils prennent les dernieres mesures en vue de 
l'adhesion a l'Uruon - dans le cas des Etats adherant a Ia 
Convention, lorsqu'ils deposent leur instrument d'adhesion, 
dans le cas des Etats signataires, lorsqu'ils deposent leur 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 
En ce qui conceme cette lepslation, il a deja ete mentionne 
que les Etats desirant adherer a Ia Convention (au lieu de 
signer et de ratifier, d'accepter ou d'approuver celle-ci) 
doivent demander au Conseil son avis en ce qui conceme Ia 
conformite de cette legislation avec les dispositions de Ia 
Convention, et qu'ils ne peuvent deposer leur instrument 
d'adhesion que si cet avis est positif (article 32.3)). 

CLAUSES FINALES 

32. La Convention contient les clauses finales qui sont 
habituelles dans les Conventions intemationales de ce type. 
Les fonctions de depositaire sont confiees au Secretaire 
general de l'Union, qui est egalement responsable d'un 
certain nombre de notifications et de publications. Le texte 
revise de Ia Convention entrera en vigueur un mois apres 
qu'il a ete ratifie, accepte ou approuve, ou a fait I' objet d'une 
adhesion, P.ar cinq Etats au moins, dont trois au moins 
doivent de.Ja etre parties a Ia Convention originale de 1961 ; 
le texte revise entrera en vigueur a l'egard de chaque Etat qui 
depose son instrument de ratification, d'acceptation, 
d'al?probation ou d'adhesion a une date ulterieure un mois 
apres le depot correspondant (article 33). 

LANGUES 

33. La Convention a ete signee en trois langues, en 
fran~s. en allemand et en anglais, le texte fran~is faisant 
foi en cas de doute (article 42.1)). Ces trois langues sont a 
utiliser par le Bureau et lors des reunions du Conseil et des 
Conferences de revision (article 28.1) et 2)). Le Conseil peut 
decider de l'utilisation de langues supplementaires (arti
cle 28.3)). D'autres textes officiels de Ia Convention seront 
etablis, apres consultation des Etats interesses, dans les 
lan$U:es arabe, espagnole, italienne,Japonaise et neerlandaise 
(article 42.3)). Le Conseil peut des1gner d'autres langues 
dans lesquelles des textes officiels doivent etre prepares 
(article 42.3)). 

DC/PCD/31 

DC/PCDJ41 
DC/PCD/52 

BUREAU DE L'UNION 

28 mars 1980 (original: anglais) 
25 juillet 1980 (original: allemand) 

25 aout 1980 (original: fran~is) 

Comptes rendus analytiques provisoires des seances plenteres 
de Ia Conference diplomatique 

1 Ces documents ne sont pas reproduits dans /e present 
ouvrage. 
2 Ce document n 'est pas reproduit dans /e present ouvrage. Les 
Comptes rendus ana/ytiques de.finitifs, qui tiennent compte des 
modifications proposees par /es orateurs, sont pub/res dans Ia 
partie «Comptes rendus ana/ytiques», aux pages 129 a 200. 

(N.d.l.r.) 
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Chef de Ia d/!legation 
Mr. J. E. VAN WvK, Director, Division of Plant and Seed 

Control, Pretoria 

Membre de Ia dell!gation 
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nente, Geneve 

Suppleant 
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Institut national de Ia propriete industrielle, Paris 
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Ia production et des marches, Ministere de !'agriculture, 
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Conseillers 
Mme M. ARGOT, Bureau de l'examen des marques 
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ITALIE 

Chef de Ia delegation 
M. I. PAPINI, Ministre plenipotentiaire, Delegue aux 
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Membres de Ia delegation 
Prof. A. SINAGRA, Conseiller juridique, Bureau du 

Delegue aux accords pour Ia propriete intellectuelle, 
Ministere des affaires etrangeres, Rome 

M.G. ARMENTa, Directeur adjoint de division, Ministere 
du Tresor, Rome 

M.G. CUROTTI, Directeur, Division production vegetate, 
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M. F. PINI, Premier secretaire, Mission permanente, 
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Chef de Ia delegation 
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Chef adjoint de Ia delegation 
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Membres de Ia delegation 
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ROYAUME-UNI 

Chef de Ia delegation 
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M. W. GFELLER, Chef du Bureau de Ia protection des 

varietes, Division de !'agriculture, Berne 
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Permanent Mission, Geneva 

BRFsiL 

Chef de Ia delegation 
Dr. F. PoPJNIGJS, Production Manager, Basic Seed 

Production Service, Empresa Brasileira de Pesquisa 
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discussion: 252-312, 868-903, 1004-1011, 1034-1044 
adoption: 1101 
compte rendu du groupe de travail: 

DC/82 (122); 1006-1011 
recommandation: DC/77 (120) 
adoption de Ia recommandation: 1081, 1102-1103 
texte final de l'article: 210 
texte final de Ia recommandation: 282 

Article 6: Conditions reqnises pour beneticier de Ia protection 
article correspondant dans le projet de base: 

article 6 
texte de l'article dans le projet de base: 22 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
Danemark, DC/II (102) 
Suede, DC/6 (87) 
AIPH, DC/7 (87) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 
CIOPORA, DC/7 (91) 

propositions ecrites d'amendements: 
Allemagne (Republique federated') DC/19 (110), DC/21 

(110) 
Royaume-Uni, DC/15 (104), DC/20 (110) 

resultat provisoire des discussions: 
Bureau de l'Union, DC/31 (112) 

discussion: 322-391, 1045 
adoption: 1101 
texte final de l' article: 211 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
Dans ce dernier cas, ils renvoient aux numeros des paragraphes des Comptes rend us analytiques 

figurant aux pages 129 a 200. 
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Article 7: Examen officiel des varietes; protection provisoire 
article correspondant dans le pro jet de base: 

article 7 
texte de l'article dans le projet de base: 25 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
AIPH, DC/7 (87) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 
CIOPORA, DC/7 (91) 
FIS, DC/7 (93) 

propositions ecrites d'amendements: 
Allemagne (Republique federale d'), DC/22 (110) 
France, DC/40 (113) 

discussion: 392-412, 455-460, 1045 
adoption: 1101 
texte final de I' article : 212 

Article 8: Duree de Ia protection 
article correspondant dans le projet de base: 

article 8 
texte de l'article dans le projet de base: 26 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
AIPH, DC/7 (87) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 

propositions ecrites d'amendements: 
Allemagne (Republique federale d'), DC/23 (110) 
Italie, DC/41 (113) 

discussion: 413-423, 549-564, 1045 
adoption: 1101 
texte final de !'article: 213 

Article 9: limitation de l'exercice des droits proteges 
article correspondant dans le pro jet de base: 

article 9 
texte de l'article dans le projet de base: 27 
observations ecrites sur le projet de base: 

AIPH, DC/7 (87) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 

propositions ecrites d'amendements:
discussion: 424-429, 1045 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 213 

Article 10: Nullite et decheance des droits proteges 
article correspondant dans le projet de base: 

article 10 
texte de l'article dans le projet de base: 28 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
propositions ecrites d'amendements: 

Royaume-Uni, DC/24 (110) 
discussion: 430-454, 1045 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 213 

Article 11: Libre choix de l'Etat de l'Union dans lequel Ia 
premiere demande est deposee; demandes dans d'autres Etats 
de l'Union; independance de Ia protection dans ditferents Etats 
de l'Union 
article correspondant dans le projet de base: 

article ll 
texte de I' article dans le pro jet de base: 29 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
propositions ecrites d'amendements: 

Afrique du Sud, DC/34 (112) 
discussion: 461-467, 1045 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 214 

Article 12: Droit de priorite 
article correspondant dans le projet de base: 

article 12 

texte de 1' article dans le pro jet de base: 30 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
Danemark, DCfll (102) 
AIPH, DC/7 (87) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 
CIOPORA, DC/7 (91) 

propositions ecrites d'amendements: 
Danemark, DC/52 (115) 
France, DC/53 (115) 

discussion: 468-480, 565-586, 1045 
adoption: 1101 
texte final de 1' article : 214 

Article 13: Denomination de Ia variete 
article correspondant dans le projet de base: 

article 13 
texte de !'article dans le projet de base: 32 
texte de l'article dans l'autre projet soumis par le Comite 
. administratif et juridique de l'Union, DC/4 (83) 
observations ecrites sur le projet de base et sur !'autre projet: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
Bangladesh, DC/8 (96) 
Canada, DC/6 (86) 
Danemark, DC/11 (102) 
Sri Lanka, DC/8 (96) 
Suede, DC/6 (87) 
AIPH, DC/7 (87) 
AIPPI, DC/7 (88) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 
CIOPORA, DC/7 (91) 
FIS, DC/7 (93) 

propositions ecrites d'amendements: 
Belgique, DC/39 (113) 
Etats-Unis d'Amerique, DC/12 (103) 
France, DC/51 (115) 
Royaume-Uni, DC/25 (Ill) 

discussion: 54-73.1,80-87.1,95, 117-177,481-482,996-1003, 
1046-1051 

adoption: 1101 
compte rendu du groupe de travail: DC/78 (120); 

997-1003 
texte final de I' article: 215 

Article 14: Protection independante des mesures reglementant 
Ia production, le contr61e et Ia commercialisation 
article correspondant dans le pro jet de base: 

article 14 
texte de l'article dans le projet de base: 36 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
propositions ecrites d'amendements:
discussion: 483-484, 1052 
adoption: 1101 
texte final de !'article: 216 

Article 15: Organes de I'Union 
article correspondant dans le projet de base: 

article 15 
texte de l'article dans le projet de base: 37 
observations ecrites sur le projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions ecrites d'amendements:
discussion: 485-486, 1052 
adoption: 1101 
texte final de !'article: 217 

Article 16: Composition du Conseil; nombre de voix 
article correspondant dans le pro jet de base: 

article 16 
texte de 1' article dans le pro jet de base: 38 
observations ecrites sur Ie pro jet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
Dans ce dernier cas, ils renvoient aux numeros des paragraphes des Comptes rendus analytiques 

figurant aux pages 129 a 200. 
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propositions ecntes d'amendements: 
Pays-Bas, DC/43 (113) 

discussion: 487, 587-591, 1052 
adoption: 1101 
texte final de l' article: 217 

Article 17: Observateurs admis aux reunions du Conseil 
article correspondant dans le projet de base: 

article 17 
texte de l'article dans le projet de base: 39 
observations ecntes sur le projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (91) 
propositions ecntes d'amendements: 

Pays--Bas, DC/44 (113) 
discussion: 487, 592-594, 686-688, 1052 
adoption: 1101 
texte final de l' article: 217 

Article 18: President et ~plisldents du Conseil 
article correspondant dans le projet de base: 

article 18 
texte de l'article dans le projet de base: 40 
observations ecntes sur le projet de base: 

Pays-Bas, DCf9 (97) 
propositions ecntes d'amendements: 

Pays-Bas, DC/45 (113) 
discussion: 487, 595-604, 1052 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 217 

Article 19: Sessions du ConseD 
article correspondant dans le projet de base: 

article 19 
texte de l'article dans le projet de base: 41 
observations ecntes sur le projet de base:
propositions ecntes d'amendements:
discussion: 488-489, 1052 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 218 

Article 20: Reglenaent ioterieur du Conseil; riglement adllli· 
nistratif et financier de I'Unlon 
article correspondant dans le projet de base: 

article 20 
texte de l'article dans le projet de base: 42 
observations ecntes sur le projet de base:
propositions ecntes d'amendements: -· 
discussion: 490-491, 1052 
adoption: 1101 
texte final de l' article: 218 

Article 21: Missions du Conseil 
article correspondant dans le projet de base: 

article 21 
texte de l'article dans le projet de base: 43 
observations ecntes sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
propoSttions ecntes d'amendements: 

Afrique du Sud, DC/36 (112) 
Allemagne (Republique federated'), DC/26 (Ill) 

discussion: 492-512, 1053-1056 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 218 

Article 22: Majorites requises pour les declsions du Conseil 
article correspondant dans le projet de base: 

article 22 
texte de l'article dans le projet de base: 44 
observations ecntes sur le projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions ecntes d'amendements: 

Pays-Bas, DC/46 (113) 
discussion: 513, 605-610, 1057-1058 
adoption: 1101 
texte final de l' article: 219 

Article 23: Missions du Bureau de I'Unlon; responsabitites du 
Secretaire geueral; nomination des fonctionnaires 
article correspondant dans le projet de base: 

article 23 
texte de l'article dans le projet de base: 45 
observations ecntes sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
propositions ecrites d'amendements: 

Afrique du Sud, DC/27 (Ill) 
discuss10n: 514-524, 1059-1060 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 219 

Article 24: Statut juridique 
article correspondant dans le projet de base: 

article 23A 
texte de l'article dans le projet de base: 46 
observations ecrites sur le projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions ecntes d'amendements: 

France, DC/60 (111) 
Pays-Bas, DC/47 (113) 

discussion: 525, 611-612, 904-933, 975-977, 1061 
adoption: 1101 
texte final de l' article : 219 

Article 25: Verification des comptes 
article correspondant dans le projet de base: 

article 24 
texte de l'article dans le projet de base: 47 
observations ecrites sur le projet de base:
propositions ecntes d'amendements:
discussion: 526-527, 679-681, 1061 
adoption: 1101 
texte final de l' article: 219 

Article-: (ne fait pas partie du texte revise de Ia Convention) 
!Cooperation avec les Unions genes par les BIRPIJ 
article correspondant dans le projet de base: 

article 25 
texte de l'article dans le projet de base: (ne faisait pas partie 

du projet de base) 
discussion: 528 
suppression notee: 528 

Article 26: Finances 
article correspondant dans le projet de base: 

article 26 
texte de l'article dans le projet de base: 49 
observations ecrites sur le projet de base:
propositions ecntes d'amendements: 

Allemagne (Republique federate d'), DC/28 Rev. 2 (Ill) 
discussion: 529, 613-627, 934-939, 1062-1063 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 220 

Article 27: Revision de Ia Convention 
article correspondant dans le projet de base: 

article 27 
texte de l'article dans le projet de base: 51 
observations ecntes sur le projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions ecntes d'amendements: 

Pays-Bas, DC/48 (113) 
discussion: 530, 628-635, 1064-1067 
adoption: 1101 
texte final de l' article: 221 

Article 28: Langues utilisees par le Bureau et lors des reunions 
du ConseD 
article correspondant dans le projet de base: 

article 28 
texte de l'article dans le projet de base: 53 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
Dans ce dernier cas, ils renvoient aux numeros des paragraphes des Comptes rendus analytiques 

figurant aux pages 129 a 200. 
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observations. Ccrites sur le projet de base: 
Pays-Bas; .DC/9 (97) 

propositions Ccrites d'amendements: 
Italic, DC/67 (118) 
Jamahiriya arabe libyenne, DC/71 (119) 
Mexique et Perou (conjointement), DC/65 (118) 
Pays-Bas, DC/48 (113) 

discussion: 530, 636-638, 762-794, 1068 
adoption: 1101 
texte final de I' article: 221 

Article 29: Arrangements particuUers pour Ia protection des 
obtentions vegetates 
article correspondant dans le projet de base: 

article 29 
texte de l'article dans le projet de base: 54 
observations Ccrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
propositions Ccrites d'amendements:
discussion: 531-532, 1068 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 221 

Article 30: AppHeation de Ia Convention sur le plan national; 
aeeonls partieuUers pour l'utiHsation en eommun de serviees 
charges de l'examen 
article correspondant dans le projet de base: 

article 30 
texte de l'article dans le projet de base: 55 
observations Ccrites sur le projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions i:crites d'amendements: 

President de Ia Confi:rence, DC/70 (119) 
Afrique du Sud, DC/37 (112), DC/79 (121) 
Allemagne (Ri:publique fi:derale d'), D{;/29 (111) 
Italie, DC/69 (119) 
Pays-Bas, DC/49 Rev. (114) 

discussion: 533, 639-678, 940-953, 1069-1072 
adoption: 1101 
texte final de I' article: 222 

Article 31: Signature 
article correspondant dans le projet de base: 

article 31 
texte de l'article dans le projet de base: 56 
observations Ccrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
Pays-Bas, DCf9 (97) 

propositions i:cntes d'amendements: 
Pays-Bas, DC/54 (116) 

discussion: 533, 682-685, 1073 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 222 

Article 32: Ratification, acceptation ou approbation; adhi:sion 
article correspondant dans le projet de base: 

article 32 
texte de l'article dans le projet de base: 57 
observations i:crites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
Pays-Bas, DC/9 (97) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 

propositions i:crites d'amendements: 
Pays-Bas, DC/54 (116) 

discussion: 533, 689-691, 699-706, 1073 
adoption: 1101 
texte final de I' article: 222 

Article 33: Entree en vlgueur; imposslbllite d'adh&er aux 
textes anterieurs 
article correspondant dans le projet de base: 

article 32A 
texte de l'article dans le projet de base: 59 

observations i:crites sur le projet de base: 
Afrique du Sud, DC/6 (85) 
Pays-Bas, DC/9 (97) 

propositions i:crites d'amendements: 
Mrique du Sud, DC/30 (112) 
Pays-Bas, DC/54 (116) 

discussion: 533, 692-698, 1073 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 223 

Article 34: Relations entre Etats Hes par des textes dHI'erents 
article correspondant dans le projet de base: 

article 32B 
texte de l'article dans le projet de base: 60 
observations i:crites sur le projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions Ccrites d'amendements: 

Allemagne (Ri:publique f'edi:rale d'), DC/42 (113) 
Pays-Bas, DC/55 (116) 

discussion: 533, 707-718, 954-957, 1073 
adoption: 1101 
texte final de I' article: 223 

Article 35: Communications eoneemant les genres et espkes 
proteges; renselgnements a pubHer 
article correspondant dans le projet de base: 

article 33 
texte de l'article dans le projet de base: 62 
observations Ccrites sur le projet de base: 

Mrique du Sud, DC/6 (85) 
Pays-Bas, DC/9 (97) 

propositions Ccrites d'amendements: 
Pays-Bas, DC/54 (116) 

discussion: 533, 719-721, 1073 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 224 

Article 36: Territoires 
article correspondant dans le projet de base: 

article 34 
texte de l'article dans le projet de base: 64 
observations Ccrites sur le projet de base: 

Pays-Bas, DCf9 (97) 
propositions i:cr1tes d'amendements: 

Maroc, DC/68 (118) 
Pays-Bas, DC/56 (116) 

discussion: 533, 722-737, 1073-1074 
adoption: 1101 
texte final de I' article: 225 

Article 37: Derogation pour la protection sons deux formes 
article correspondant dans le projet de base: 

article 34A 
texte de l'article dans le projet de base: 65 
observations Ccrites sur le projet de base: 

Mrique du Sud, DC/6 (85) 
propositions i:crites d'amendements: 

Mrique du Sud, DC/38 (112) 
Etats-Unis d'Ami:rique, DC/32 (112) 
Japon, DC/73 (119) 

resultat provisoire des discussions: 
Bureau de l'Union, DC/75 (119) 

discussion: 534-537, 813-833, 958-974, 978-983, 1075 
adoption: 1101 
texte final de l'article: 225 

Article ·38: Limitation transitoire de l'exlgenee de nonveante 
article correspondant dans le projet de base: 

article 35 
texte de l'article dans le projet de base: 66 
observations Ccrites sur le projet de base:
propositions i:crites d'amendements:-

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
Dans ce dernier cas, ils renvoient aux numi:ros des paragraphes des Comptes rendus analytiques 

figurant aux pages 129 a 200. 
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discussion: 538-539, 1075 
adoption: I 10 I 
texte final de )'article: 226 

Article-: (ne fait pas partie du texte revise de Ia Convention) 
(Regtes transitoires concernant les rapports entre les denomi
nations de variete crt les IDill'fi'HlS de fabrlque ou de commerceJ 
article correspondant dans Je projet de base: 

article 36 
texte de J'article dans Je projet de base: 67 
observations ecntes sur le projet de base: 

ASSINSEL, DC/7 (88) 
propositions ecntes d'amendements: -
discussion: 540, 996-I002 
decision de supprimer: I002 

Article-: (ne fait pas partie du texte revise de Ia Convention) 
(Derogation pour !'utilisation de denominations composees 
uniquement de chift'res) 
article correspondant dans Je projet de base: 

article 36A 
texte de )'article dans Je projet de base: 68 
observations ecrites sur le projet de base: 

Canada, DC/6 (86) 
ASSINSEL, DC/7 (88) 

propositions ecrites d'amendements:
discussion: 540, 996-I002 
decision de supprimer: I002 

Article 39: Maintien des droits aequis 
article correspondant dans Je projet de base: 

article 37 
texte de )'article dans le projet de base: 69 
observations ecntes sur Je projet de base:
propositions ecrites d'amendements:
discussion: 54I-542, 738-743, 1075 
adoption: JJOI 
texte final de l'article: 226 

Article-: (ne fait pas partie du texte revise de Ia Convention) 
(Reglement des difl'erendsJ 
article correspondant dans le projet de base: 

article 38 
texte de J'article dans le projet de base: 70 

observations ecrites sur le projet de base: 
Pays-Bas, DC/9 (97) 

propositions ecntes d'amendements: 
France, DC/61 (ll7) 
Pays-Bas, DC/57 (116) 
Royaume-Uni, DC/74 (119) 

discussion: 543, 744-753, 984-995 
deci11ion de supprimer: 995 

Article 40: Reserves 
article correspondant dans Je projet de base: 
, Jai"ticle 39 

texte de )'article dans le projet de base: 72 
observations ecrites sur Je projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions ecntes d'amendements: 

Pays-Bas, DC/58 (117) 
discussion: 543, 754-76I, 1075 
adoption: IIOI 
texte final de J'article: 226 

Article 41: Dnree et denonclation de Ia Convention 
article correspondant dans Je projet de base: 

article 40 
texte de l'article dans le projet de base: 73 
observations ecrites sur le projet de base: 

Afrique du Sud, DC/6 (85) 
propositions ecntes d'amendements:
discussion: 544-547, I075 
adoption: I 10 I 
texte final de I' article: 226 

Article 42: Langnes; fonctions du depositaire 
article correspondant dans le projet de base: 

article 41 
texte de J'article dans le projet de base: 74 
observations ecntes sur Je projet de base: 

Pays-Bas, DC/9 (97) 
propositions ecntes d'amendements: 

Jamahiriya arabe Jibyenne, DC/72 (119) 
Mexique et Perou (conjointement), DC/66 (118) 
Pays-Bas, DC/59 (117) 

discussion: 548, 762-8I2, 1076-I080 
adoption: IIOI 
texte final de I' article: 227 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
Dans ce dernier cas, ils renvoient aux numeros des paragraphes des Comptes rendus analytiques 

figurant aux pages 129 a 200. 
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INDEX DES MOTS CLES DU TEXTE REVISE 
DE LA CONVENTION 

AccEPTATION 
ACCORD(S) 
ACTE 
ADHEsiON 
APPROBATION 
ARRANGEMENTS 
AUTORISATION 
AUTORITE 
AVANT CAUSE 

BREVET(S) 
BUDGET 
BUREAU DE L'UNION 

CARACTEREs 
CARAcrERES DISTINCTIFS 
CARACTERISTIQUES 
COMMERCIALISATION 
COMPTES 
CONDITIONS REQUISES POUR BilNEFJCIER 

DE LA PROTECTION 
CONFEoERA TION SUISSE 
CONFfutENCE(S) DE REVISION 
CONSEIL 
CONTRIBUTION(S) 
CONTR0LE 
CONVENTION 
COOPERATION INTERNA TIONALE 
COPIES CERTIFJims 

DECHEANCE 
DECISIONS DU CONSEIL 
DECLARATION 
DENOMINATION(S) VARIETALE(S) 
DENONCIA TION 
DEsiGNATION GENERIQUE 
DOMICILE 
DROIT(S) 
DUREE DE LA PROTECTION 

EcoULEMENT COMMERCIAL 
EMPWI 
ENTREE EN VIGUEUR 
ESPECE(S) 
ETAT(S) DE L'UNION 
ETENDUE DE LA PROTECTION 
EXAMEN 
EXTENSION 

FINANCES 
FONCTIONNAIRES 
FONCTIONS DE DEPOSITAIRE 

GENRE(s) ET/OU ESPEcE(S) BOTANIQuE(S) 
GOUVERNEMENTS 

HOMOGENEITE 

INFORMATIONS 
INTERET PUBLIC 
LANGUES 
LEGISLATION(S) 
LIMITATION 
LOI(S) 

Liste des mots cles 

MAJORITi!(s) 
MARQUE DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 
MATERIEL 
MISE EN VENTE 
MISSIONS 
MUL TIPLICA TION(S) 

NATIONAUX 
NOTIFICATION 
NOTORIETE 
NOUVEAUTE 
NUL LITE 

0BSERVATEURS 
OBTENTEUR(S) 
OFFRE A LA VENTE 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

PERsoNNES 
PLANTS 
PREMIERE DEMANDE 
PREsiDENT 
PRIORITE 
PRODUCTION 
PRODUIT COMMERCIALISE 
PROTECTION 
PUBLICATION 

RAPPORT ANNUEL 
RATIFICATION 
RECIPROCITE 
RECOURS LEoAUX 
REGLEMENT(S) 
RELATIONS ENTRE ETATS LIEs PAR DES 

TEXTES DJFFfutENTS 
REMUNERATION EQUITABLE 
RENSmGNEMENTS 
REPREsENT ANTS 
REPRODUCTION(S) 
RESERVES 
REUNIONS 

SEcRET AIRE GENERAL 
SECRETAJRE GENERAL ADJOINT 
SEMENCES 
SERVICE(S) 
SESSIONS 
SIEGE 
SIGNATURE 
STABILITE 
STATUT JURIDIQUE 

TAXES 
TER.RI'FOIRES 
TEXTE(S) 
TIERS 
TRAJTEMENT NATIONAL 

UNION 
UNJTi!(S) DE CONTRIBUTION 
UTILISATION 

V ARIETi!(s) 
voTE(s) 
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Index des mots cles 

ACCEPTATION 
- de l'Acte de 1978: (voir ACTE) 

ACCORD(S) 
- de siege avec Ia Confederation suisse: 24.3) 
- particuliers entre les services competents en vue de 

l'utilisation en commun de services charges de 
proceder a l'examen des varietes: 30.2) 

(voir ega[ement AllRANGEMENTS) 
ACTE 

acceptation de 1'- de 1978: 30.3); 32.l)a), 2); 35.1); 36.1); 
37.1); 42.5) 

adhesion a 1'- de 1978: 30.3); 32.1)b), 2), 3); 35.1); 36.1); 
37.1); 42.5) 

approbation de 1'-de 1978: 30.3); 32.1)a), 2); 35.1); 36.1); 
37.1); 42.5) 

consentement a etre lie par 1'- de 1978: 32.1) 
copies certifiees conformes de 1'- de 1978: 42.2) 
enrepstrement de 1'- de 1978: 42.4) 
entree en vigueur de 1'- de 1978: 33 
ratification de 1'-de 1978: 30.3); 32.1)a), 2); 35.1); 36.1); 

37.1); 42.5) 
signature de 1'- de 1978: 31 ; 42.5) 

ADHi!sJON 
- a I'Acte de 1978: (voir ACTE) 

APPROBATION 
- de I'Acte de 1978: (voir ACTB) 
examen et- des comptes: 21.f) 
examen et- du budget de l'Union: 21.e) 

AllRANGEMENTS 
- particuliers pour Ia protection des obtentions vegetates: 

5.4); 29 
(voir egalement ACCORD{s)) 

AUTORJSA TION 
- de l'obtenteur: 5.1), 2), 3) 

AUTORITE 
- competente: (voir SERVICE(s)) 

AVANT CAUSE 
obtenteur d'une variete vegetate nouvelle ou son- ( designe 

par l'expression «l'obtenteur»): 1.1) 

BRI!VET(s) 
application des criteres de brevetabilite et de Ia duree de 

protection de Ia legislation sur les - si Ia protection est 
demandee en vertu de cette legislation: 37.2) 

reconnaissance de Ia protection par I' octroi d'un -: 2.1) 
BUDGET 

examen et approbation du-de l'Union: 21.e) 
soumission du- a I' approbation du Conseil et execution 

du -: 23.2) 
BUREAU DE L'UNION 

langues utilisees par le -: 28.1) 
mission du -: 23 
Secretariat general, denomme - intemationale pour Ia 

protection des obtentions vegetates: 15.b) 

CARAcrBREs 
- essentiels dans lesquels Ia variete doit etre stable: 6.1)d) 
- importants par lesquels Ia variete doit pouvoir etre 

nettement distinguee: 6.1)a) 
- permettant de definir et de distinguer une variete: 6.1)a) 

CARAcrBREs DISTINCTIFS 
nullite des droits pour manque de-: 10.1) 
variete devant pouvoir etre nettement distinguee: 6.1)a) 

CARACTfnusTIQUFS 
denomination susceptible d'induire en erreur ou de preter 

a confusion sur les- de Ia variete: 13.2) 
COMMERCIALISATION 

- [de varietes]: 5.3); 6.1)a), b); 13.8) 
- du materiel de reproduction ou de multiplication vege-

tative: 5.1); 13.7) 

production a des fins d'ecoulement commercial: 5.1) 
protection independante des mesures reglementant Ia 

production, le controle, et Ia- des semences et plants: 
14 

COMPTBS 
examen et approbation des-: 21.f) 
verification des- de l'Union: 25 

CONDITIONS REQUISES POUR BENEFICIER DE LA PROTBCTION 
-:6 

CONFEDERATION SUISSE 
accord de siege avec Ia -: 24.3) 

CONFERENCE(S) DE REVISION 
date et lieu des-: 2l.g) 
lanJUes utilisees tors des-: 28.2) 
ma)orite des cinq sixiemes des Etats de l'Union representes 

a une- requise pour l'adoption d'un texte rev1se: 27.2) 
CONSEIL 

composition du -: 16.1) 
decisions du -: (voir DEciSIONS DU CONSEIL) 
(droit de] vote au-: 16.3); 26.5) 
angues utilisees tors des reunions du -: 28.2), 3) 
missions du -: 21 
nomination des membres du -: 16.1) 
observateurs admis aux reunions du -: 17 
or~e permanent de l'Union: 15.a) 
president et vice-presidents du -: 18 
reglement interieur du -: 20 
sessions du -: 19 

CONTRIBUTION(S) 
fixation de Ia- de chaque Etat de l'Union: 21.e) 
montant de Ia- de chaque Etat de l'Union: 26.2)a), 4.b) 
retard dans le paiement des-: 26.5)a), b) 
(voir egalement UNITE(S) DE CONTRmUTION) 

CONTRt'kE 
protection independante des mesures reglementant Ia 

production, le- et Ia commercialisation des semences et 
plants: 14 

satisfaction aux obligations imposees en vue de permettre 
le- de Ia multiplication des varietes: 3.2) 

CONVENTION 
adoption d'un texte revise de Ia -: 27.2) 
applicabilite de Ia-a tous les genres et especes botaniques: 

4.1) 
application de Ia - sur le plan national: 30 
conclusion de Ia- sans limitation de duree: 41.1) 
denonciation de Ia -: 41.2), 3), 4) 
objet de Ia -: 1.1) 
revision de Ia -: 27.1) 

COOPERATION INTBRNATIONALE 
- en matiere d'examen des varietes: 30.2) 
- pour Ia protection des obtentions vegetates: 29 

COPIFS CERTIFifms 
- de l'Acte de 1978: 42.2) 

DECHEANCE 
nullite et- des droits proteges: 10 

DECISIONS DU CoNSEIL 
- d'autoriser un Etat a conserver l'exercice de son droit 

de vote: 26.5)b) 
- de convoquer une conference de revision: 27.1) 
- de prolonger les delais preVliS a l'article 4.3): 4.4), 5) 
- de reduire les nombres minimaux preVliS a I' article 4.3): 

4.4) 
- sur Ia conformite de Ia legislation d'un Etat non 

membre avec les dispositions de 1' Acte de 1978: 32.3) 
- sur les langues dans lesquelles seront etablis des textes 

officiels de l'Acte de 1978: 42.3) 
- sur les langues utilisees par Ie Bureau de l'Union et tors 

des reunions du Conseil et des conferences de 
revision: 28.3) 

Les chiffres renvoient aux articles de Ia Convention tels qu 'ils .figurent 
dans le texte signe, reproduit aux pages 207 a 227. 
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execution des- par le Secretaire general: 23.2) 
majorites requises pour les -: 22 

DECLARATION 
- du nombre d'unites de contribution applicable: 

26.3)b), c) 
- des territoires auxquels I'Acte de 1978 est applicable: 

36.1), 2), 3)a); 42.5) 
DENOMINATION(S) VARIETALE(S) 

en general: 6.1)e); 13 
communication des informations relatives aux -: 13.6) 
depot [proposition] de Ia -: 13.3), 4), 5) 
designation enregistree:en tant que-: 13.1) 
enregistrement de Ia -: 13.3), 5) 
libre utilisation de Ia -: 13.1) 
non-convenance de Ia -: 13.5) 
observations sur I' enregistrement d'une -: 13.6) 
reconnaissance facile de Ia -: 13.8) 
refus d'enregistrer Ia -: 13.3) 
utilisation de Ia -: 13.1), 4), 7) 

DENONCIATION 
- de Ia Convention: (voir CoNVENTION) 

DEsJGNA TION GENERJQUE 
denomination destinee a etre Ia- de Ia variete: 13.1) 

DOMICILE 
-: (voir NATIONAUX) 

DROIT(S) 
Convention ayant pour objet de reconnaitre et d'assurer 

un-a l'obtenteur: 1.1) 
- acquis a l'egard d'une variete avant Ia denonciation de 

Ia Convention: 41.4) 
- anterieurs [des tiers]: 13.4), 7) 
- de priorite: 12 
- plus etendu accorde aux obtenteurs pour certains genres 

ou especes botaniques: 5.4); 35.2)d) 
duree du- confere a l'obtenteur: 8; 35.2)g); 37.2) 
effet du - accorde a l'obtenteur: 5 
limitation du libre exercice du - exclusif accorde a 

l'obtenteur: 9 
maintien des- acquis: 39 
nullite et decheance des - proteges: 10 
reconnaissance du-de l'obtenteur par l'octroi d'un titre 

de protection particulier ou d'un brevet: 2.1); 37 
traitement national en ce qui concerne Ia reconnaissance 

et Ia protection du-de l'obtenteur: 3 
(voir ega/ement PROTECfJON) 

DUREE DE LA PROTECfJON 
-: 8; 35.2)g); 37.2) 

EcouLEMENT COMMERCIAL 
production a des fins d'- du materiel de reproduction ou 

de multiplication: 5.1) 
EMPWI 

-: (voir UTILISATION) 
ENTREE EN VJGUEUR 

- de l'Acte de 1978: 33 
ESPEcE(S) 

genre(s) etfou- botanique(s): (voir GENRE(s) ou ESPEcE(S) 
, BOTANJQuE(S)) 
ETAT(S) DE L'UNJON 

-: (voir UNION) 
ETENDUE DE LA PROTECTION 

-:5 
EXAMEN 

- des varietes: 7.1), 2); 30.2) 
EXTENSION 

- de l'application de Ia Convention a d'autres genres et 
especes: 4.3); 35.2)a) 

- du droit accorde a l'obtenteur: 5.4); 35.2)d) 

FINANCES 
-:26 

FONCTIONNAIRES 
nomination des -: 23.3) 
(voir egalement SECRETAJRE GENERAL; SECRETAIRE GENE
RAL ADJOINT) 

FONCTIONS DE DEPOSITAIRE 
- du Secretaire general: 32.2); 34.2); 35; 36; 37.1), 3); 

41.2); 42 

GENRE(S) ET/OU ESPECE(S) BOTANJQUE(S) 
applicabilite de Ia Convention a tousles-: 4.1) 
application [des dispositions] de Ia Convention aux -: 3.3); 

4.2), 3)a), b) 
communications concernant les- proteges: 35.1), 2)a), d) 
differentes formes de protection pour un meme -: 2.1); 

37.1) 
droit plus etendu accorde aux obtenteurs pour certains-: 

5.4); 35.2)d) 
examen approprie a chaque -: 7.1) 
limitation de l'application de Ia Convention a l'interieur 

d'un -: 2.2); 4.3)c) 
GOUVERNEMENTS 

- des Etats de l'Union: 42.5) 
- des Etats representes a Ia Conference diplomatique: 

42.2), 3), 5) 

HOMOGENEITE 
variete devant etre suffisatnment homogene: 6.1 )c) 

INFORMATIONS 
- sur Ia legislation nationale a publier par le Secretaire 

general: 35.2) 
- exigees en vue de l'examen de Ia variete: 7.2) 
- relatives a Ia protection des obtentions vegetates: 

30.1)c) 
- relatives aux denominations varietales: 13.6) 

IN'fERtr PUBLIC 
limitation du libre exercice du droit pour des raisons d'-: 9 

LANGUES 
- dans lesquelles l'Acte de 1978 est signe: 42.1) 
- dans lesquelles sont etablis des textes officiels de l' Acte 

de 1978: 42.3) 
- utilisees Iors des conferences de revision: 28.2) 
- utilisees lors des reunions du Conseil: 28.2) 
- utilisees par le Bureau de l'Union: 28.1) 
utilisation d'autres - decidee par le Conseil: 28.3); 42.3) 

LEGISLATION(S) 
application des criteres de brevetabilite et de Ia duree de 

protection de Ia - sur les brevets si Ia protection est 
demandee en vertu de cette -: 37.2) 

conformite de Ia - d'un Etat non membre avec les 
dispositions de l' Acte de 1978: 32.3) 

- d'un Etat de l'Union: 2.1); 3.1); 5.4); 6.l)b), 2); 10.1); 
12.3); 24.2); 35.2)f); 39 

- interne: 30.3) 
LIMITATION 

- de l'exercice des droits proteges: 9 
Wl(S) 

-: (voir LEGISLATION(S)) 

MAJORITE(s) 
. - des cinq sixiemes des Etats de l'Union representes a une 

conference de revision requise pour l'adoption d'un 
texte revise: 27.2) 

- requises pour les decisions du Conseil: 22 
MARQUE DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

association a Ia denomination varietale enregistree 
d'une -, d'un nom commercial ou d'une indication simi
laire: 13.8) 

MATERIEL 
documents et- requis par les lois et reglements d'un Etat 

de.l'Union: 12.3) 
- de reproduction ou de multiplication [vegetative]: 5.1); 

7.2); 10.2), 3)a); 13.7); 14.1) 
MISE EN VENTE 

-:(voir OFFRE A LA VENTE) 
MISSIONS 

- du Bureau de l'Union: 23 
- du Conseil: 21 

Les chiffres renvoient aux articles de Ia Convention tels qu'i/s figurent 
dons le texte signe, reproduit aux pages 207 a 227. 
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MUL TIPLICA TION(S) 
cycle particulier de reproductions ou de-: 6.1)d) 
droit etendu aux plantes ornementales ou partie de ces 

plantes normalement commercialisees a d'autres fins 
que Ia -, au cas oti elles seraient utilisees commerciale
ment comme materiel de - en vue de Ia production de 
plantes d'ornement ou de fteurs coupees: 5.1) 

materiel [de reproduction] ou de-: (voir MATERIEL) 
particularites de Ia- vegetative d'une variete: 6.1)c) 
reproductions ou - successives: 6.1 )d) 
satisfaction aux obligations imposees en vue de permettre 

le controle de Ia- des varietes: 3.2) 
systeme particulier de reproduction ou de-: 2.2) 

NATIONAUX 
- des Etats de I'Union n'ayant ni domicile ni siege dans 

l'un de ces Etats: 3.2) 
personnes physiques et morales ayant leur domicile ou 

siege dans certains Etats de I'Union (reciprocite): 3.3); 
5.4) 

personnes physiques et morales ayant leur domicile ou 
siege dans un des Etats de I'Urtion: 3.1) 

traitement accorde aux -: 3.1), 2) 
NOTIFICATION 

- concernant les territoires auxquels l'Acte de 1978 est 
applicable: 36; 42.5) 

- de Ia denonciation de Ia Convention: 41.2), 3); 42.5) 
- de Ia liste des genres et especes proteges: 35.1) 
- par le Secretaire general: 35.2); 36.3)a); 42.5) 
- qu'un Etat appliquera Ia Convention de 1961 modifiee 

par I'Acte additionnel de 1972 dans ses relations avec 
certains Etats: 34.2); 42.5) 

- qu'un Etat prevoit Ia protection sous deux formes: 
37.1), 3); 42.5) 

NOTORifrrE 
autre variete dont !'existence est notoirement connue: 

6.1)a) 
fait que la variete est devenue notoire autrement que par 

I'offre ala vente ou Ia commercialisation: 6.1)b) 
references par lesquelles Ia- peut etre etablie: 6.1)a) 

NOUVEAUTE 
-: 6.1)b); 10.1) 
limitation transitoire de l'exigence de-: 38 

NULLITE 
- et decheance des droits proteges: lO 

0BSERVATEURS 
- admis aux reunions du Conseil: 17 

0BTENTEUR(S) 
autorisation de 1'-: 5.1), 2), 3) 
droit [exclusit] accorde [confere, reconnu] a 1'-: 5; 8; 9.1); 

14.1) 
effet du droit accorde a 1'-: 5.1) 
extension du droit accorde aux -: 5.4) 
mesures destinees a defendre 1'- contre les agissements 

abusifs des tiers (protection provisoire): 7.3) 
- d'une variete vegetale nouvelle ou son ayant cause 

(designe par l'expression «1'-»): l.l) 
reconnaissance [et concession ou protection] du droit de 

1'-: (voir DROIT(S), PROTECTION) 
OFFRE A LA VENTE 

- de materiel de reproduction ou de multiplication de Ia 
variete: 5.1); 6.1)b); 13.7), 8) 

ORGANISATION DFS NATIONS UNIFS 
enregistrement de I'Acte de 1978 aupres du Secretariat de 

1'-: 42.4) 

PERSONNES 
- physiques et morales: (voir NATIONAUX) 

PLANTS 
-: (voir MATERmL) 

PREMIERE DEMANDE 
demandes ulterieures independantes du sort de Ia -: 11.2) 
libre choix de I'Etat de !'Union dans lequel Ia - est 

deposee: 11.1) 
priorite de Ia -: 12 

PREsiDENT 
- et vice-presidents du Conseil: 18 

PRIORITE 
-: 12 

PRODUCTION 
- a des fins d'ecoulement commercial du materiel de 

reproduction ou de multiplication vegetative: 5.1) 
- commerciale d'une autre variete pour Iaquelle l'emploi 

repete d'une variete protegee est necessaire: 5.3) 
- de plantes d'ornement ou de fleurs coupees: 5.1) 
protection independante des mesures reglementant Ia -, le 

controle et Ia commercialisation des semences et plants: 
14 

PRODUIT COMMERCIALISE 
droit plus etendu pouvant notamment s'etendre jus

qu'au -: 5.4) 
PROTECTION 

conditions requises pour beneficier de Ia -: 6 
differentes formes de-: 2.1); 37.1) 
duree de Ia -: 8; 35.2)g) 
duree de- de Ia legislation sur Ies brevets: 37.2) 
etendue de Ia -: 5 
independance de Ia - dans differents Etats de I'Union: 

11.3) 
independance de Ia - des mesures reglementant Ia produc

tion, Ie controle et Ia commercialisation des semences et 
plants: 14 

- accordee apres un examen de Ia variete: 7.1) 
- demandee en vertu de Ia legislation sur les brevets: 37.2) 
- provisoire: 7.3) 
publication periodique de Ia liste des titres de- delivres: 

30.1)c) 
reconnaissance du droit de l'obtenteur par l'octroi d'un 

titre de - particulier: 2.1) 
(voir ega/ement DROIT(S)) 

PUBLICATION 
- de renseignements sur Ia legislation nationa1e par le 

Secretaire general: 35.2) 
- periodique de Ia liste des titres de protection delivres: 

30.1)c) 

RAPPORT ANNUEL 
examen du- d'activite de I'Union: 2l.c) 
- sur Ia gestion et sur Ies activites et Ia situation financiere 

de !'Union: 23.2) 
RATIFICATION 

- de I'Acte de 1978: (voir ACTE) 
RECIPROCITE 

limitation du benefice de Ia protection aux nationaux de 
certains Etats: 3.3) 

limitation du benefice d'un droit plus etendu aux natio
naux de certains Etats: 5.4); 35.2)e) 

RECOURS LEGAUX 
mise en place des - appropries permettant de defendre 

efficacement les droits prevus par Ia Convention: 
30.1)a) 

REGLEMENT(S) 
lois et -: (voir LEGISLATION(S)) 
- administratif et financier de I'Union: 20; 23.3); 25 
- interieur du Conseil: 20 

RELATIONS ENTRE ETATS LIEs PAR DFS TEXTFS DIFFERENTS 
-:34 

REMUNERATION EQUITABLE 
mesures necessaires pour que l'obtenteur re~oive une -

Iorsque le libre exercice de son droit est limite: 9.2) 
RENSEIGNEMENTS 

-: (voir INFORMATIONS) 
REPREsENT ANTS 

nomination des- au Conseil: 16.1) 
REPRODUCTION(S) 

cycle particulier de- ou de multiplications: 6.1)d) 
matenel de- ou de multiplication: (voir MATERIEL) 
particularites de Ia- sexuee d'une variete: 6.l)c) 
- ou multiplications successives: 6.1 )d) 
systeme particulier de- ou de multiplication: 2.2) 

Les chiffres renvoient aux articles de Ia Convention tels qu'ils figurent 
dans le texte signe, reproduit aux pages 207 a 227. 
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REsERVES 
-:40 

REuNIONS 
langues utilisees lors des -: 28.2), 3) 
observateurs admis aux - du Conseil: 17 

SECRET AIRE GENERAL 
attributions et responsabilites du -: 21.d); 23.1), 2) 
nomination du -: 2l.b) 
notifications par le -: 42.5) 
renseignements sur Ia legislation nationale a publier par 

le -: 35.2) 
SECRETAIRE GENERAL ADJOINT 

nomination d'un -: 2l.b) 
SEMENCFS 

-: (voir MATERIEL) 
SERVICE(S) 

accords particuliers entre les - competents en vue de 
l'utilisation en commun de - charges de proceder a 
l'examen des varietes: 30.2) 

- competent: 7.2); 10.2), 3)a); 30.2) 
- prevu a l'article 30.l)b): 13.3), 4), 5), 6) 

SESSIONS 
- du Conseil: 19 

SIEGE 
accord de- avec Ia Confederation suisse: 24.3) 
- de l'Union: 1.3) 
- de personnes morales: (voir NATIONAUX) 

SIGNATURE 
- de l'Acte de 1978: (voir ACTE) 

STABILITE 
variete devant etre stable dans ses caracteres essentiels: 

6.l)d) 
STATUT JURIDIQUE 

-:24 

TAXES 
defaut de paiement des- dues pour le maintien en vigueur 

des droits: 10.3)b) 
paiement des -: 6.2) 

TERRITO IRES 
- auxquels l' Acte de 1978 est applicable: 36 

TEXTE(S) 
adoption d'un- revise de Ia Convention: 27.2) 
impossibilite d'adherer aux- anterieurs: 33.3) 
relations entre Etats lies par des - differents: 34 
- franc;:ais faisant foi en cas de differences entre les-: 42.1) 
- officiels de l'Acte de 1978: 42.3) 

TIERS 
droits anterieurs de - interdisant l'utilisation d'une 

denomination varietale: 13.4), 7) 
TRAITEMENT NATIONAL 

-: 3.1), 2) 

UNION 
budget de 1'-: (voir BUDGET) 
Bureau de l'- internationale pour Ia protection des obten-

tions vegetates: 15.b) 
comptes de 1'-: (voir COMPTES) 
constitution d'une -: 1.2) 
decisions en vue du bon fonctionnement de 1'-: 2l)h) 
depenses de 1'-: 26.1) 
Etats de 1'-: 1.2) 
jouissance par 1'- de Ia capacite juridique necessaire pour 

atteindre son but et exercer ses fonctions: 24.2) 
mesures propres a assurer Ia sauvegarde et a favoriser le 

developpement de 1'-: 2l.a) 
organes de I'-: 15 
personnalitejuridique de 1'-: 24.1) 
programme des travaux futurs de 1'-: 2l.c) 
rapport annuel d'activite de 1'- et rapport sur Ia gestion 

et Ia situation financiere de 1'-: 21.c); 23.2) 
reglement administratif et financier de 1'-: 20; 23.3); 25 
siege de 1'-: 1.3) 

UNITE(S) DE CONTRIBUTION 
montant d'une -: 26.4)a) 
nombre d'- [applicable a un Etat membre]: 26.2), 3), 4) 
(voir ega/ement CONTRIBUTION) 

UTILISATION 
accords particuliers en vue de I'- en commun de services 

charges de proceder a l'examen des varietes: 30.2) 
- de Ia denomination: 13.1), 4), 7) 
- d'une variete protegee comme source initiale de varia-

tion: 5.3) 
- repetee d'une variete protegee pour Ia production 

commerciale d'une autre variete: 5.3) 
varietes ayant une certaine- finale: 2.2) 

VARIETE(s) 
commercialisation de Ia -: (voir COMMERCIALISATION) 
denomination de Ia -: (voir DENOMINATION(s) 

VARIETALE(S)) 
emploi de Ia- comme source initiale de variation: 5.3) 
emploi repete de Ia - pour Ia production commerciale 

d'une autre variete: 5.3) 
examen des-: 7.1), 2); 30.2) 
inspection des mesures prises en vue de Ia conservation de 

Ia -: 10.3)a) 
offre a Ia vente de Ia -: 6.1)b) 
- ayant un systeme particulier de reproduction ou de 

multiplication ou une certaine utilisation finale: 2.2) 
- de creation recente: 38 
- devenant notoire autrement que par l'offre a Ia vente ou 

Ia commercialisation: 6.1)b) 
- dont !'existence est notoirement connue: 6.l)a) 
- protegees selon Ia legislation sur les brevets: 37.2) 

VOTE(S) 
abstention non consideree comme vote: 22 
droit de- [nombre de voix] au Conseil: 16.3); 26.5) 

Les chiffres renvoient aux articles de Ia Convention tels qu 'its figurent 
dans le texte signe, reproduit aux pages 207 a 227. 
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INDEX DES ETATS 

AFRIQUE ou Suo 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 301 
observations ecrites, DC/6 (85) 
propositions ecrites d'amendements, DC/27 (Ill), DC/30 

(112), DC/34 (112), DC/36 (112), DC/37 (112), DC/38 
(112), DC/79 (121) 

interventions, 21, 31, 188, 275, 305, 321, 343, 353, 462, 
494,502,515,556,599,644,693,818,857,951,1069 

signature du texte revise de Ia Convention, 276 

ALLEMAGNE (REPUBLIQUE FEDERALE o') 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 301 
membre de Ia Commission de verification des pouvoirs, 

306 
membre du Comite de redaction, 306 
propositions ecrites d'amendements, DC/13 (103), DC/18 

(110), DC/19 (110), DC/21 (110), DC/22 (110), DC/23 
(110), DC/26 (Ill), DC/28 Rev. 2 (lll), DC/29 (I 11), 
DC/42 (ll3) 

interventions, 8,14, 18, 28, 43, 66, 83, 86, 93, 107,114, 120, 
131,144,150,184,239,259,279,287,293,310,330,341, 
346,349,351,362,368,380,393,396,401,414,418,437, 
463,493,496,522,536,545,551,562,571,601,614,617, 
625,630,662,671,710,748,814,843,845,851,864,876, 
898, 911, 920, 935, 937, 943, 964, 966, 969, 972, 980, 
1000, 1034, 1041, 1076, 1088 

signature du texte revise de Ia Convention, 275 

ARABIE SAOUDITE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 302 

ARGENTINE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 302 
intervention, 765 

AUSTRALIE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 302 
interventions, 52, 111 

BANGLADESH 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 302 
observations ecrites, DC/8 (96) 

BELGIQUE 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 301 
propositions ecrites d'amendements, DC/35 (112), DC/39 

(I 13) 
interventions, 181, 201, 277, 286, 291, 500, 561, 670, 673, 

756, 758, 778 . 
signature du texte revise de Ia Convention, 276 

BREsiL 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 302 
interventions, 237, 766, 1090 

BULGARIE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 302 

CANADA 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
observations ecrites, DC/6 (86) 
interventions, 49, 62, 109, 132, 136, 154, 157, 295, 340, 

367,431,436,441,452,849,862,1082 
signature du texte revise de Ia Convention, 278 

C6TE o'IVOIRE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 

DANEMARK 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 301 
observations ecrites, DC/11 (102) 
propositions ecrites d'amendements, DC/52 (115) 
interventions, 88, 182, 260, 297, 306, 329, 355, 365, 371, 

440,503,554,566,572,582,776,860,893,897,938 
signature du texte revise de Ia Convention, 277 

EsPAGNE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
interventions, 48, 307, 764, 791, 1092, 1106 

ETATS-UNIS o'AMERIQUE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
membre du Comite de redaction, 306 
propositions ecrites d'amendements, DC/12 (103), DC/32 

(112) 
interventions, 41, 59, 64, 123, 128,135,137,142,148, 153, 

161,164,167,172,175,223,271,294,370,394,422,425, 
449,471,474,476,504,574,584,608,619,621,624,626, 
649,658,667,715,730,742,750,824,826,831,863,873, 
926, 949, 959, 961, 967, 970, 973, 979, 986, 991, 1001, 
1038, 1050, 1085 

signature du texte revise de Ia Convention, 277 

FINLANDE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
intervention, 901 

FRANCE 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 301 
membre de Ia Commission de verification des pouvoirs, 

306 
membre du Comite de redaction, 306 
propositions ecrites d'amendements, DC/17 Rev. (I 10), 

DC/40 (113), DC/51 (115), DC/53 (115), DC/60 (117), 
DC/61 (117) 

interventions, 20, 30, 69, 89, 106, 180, 199, 266, 268, 274, 
285,288,308,327,336,338,344,350,359,361,363,378, 
389,397,400,403,410,434,439,457,464,497,510,579, 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
Dans ce dernier cas, ils renvoient aux numeros des paragraphes des Comptes rendus analytiques 

figurant aux pages 129 a 200. 
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597,600,632,652,656,659,665,672,745,757,779,829, 
841,858,875,879,887,910,912,917,921,945,962,968, 
981,989,992 

signature du texte revise de Ia Convention, 275 

HONGRIE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
membre du Comite de redaction, 306 
interventions, 40, 317, 752 

IRAN 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
intervention, 318 

IRAQ 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
intervention, 316 

IRLANDE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
signature du texte revise de Ia Convention, 278 

ITALIE 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 301 
membre de Ia Commission de verification des pouvoirs, 

306 
propositions ecrites d'amendements, DC/41 (113), DC/67 

(118), DC/69 (119) 
interventions, 187, 276, 300, 354, 417, 499, 508,550,583, 

633,657,664,668,694,726,728,732,738,741,767,772, 
780,783,789,808,827,830,922 

signature du texte revise de Ia Convention, 276 

JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
propositions ecrites d'amendements, DC/71 (119), DC/72 

(119) 
interventions, 53, 725, 771, 795 

JAPON 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 303 
propositions ecrites d'amendements, DC/73 (119) 
interventions, 45, 280, 292, 535, 555, 751, 769, 807, 811, 

1105 
signature du texte revise de Ia Convention, 278 

LUXEMBOURG 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 
intervention, 50 

MAROC 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 
propositions ecrites d'amendements, DC/68 (118) 
interventions, 113, 200, 281, 319, 724, 729, 773, 880,886, 

947, 1083 

MEXIQUE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 
propositions ecrites d'amendements, DC/65 (118), DC/66 

(118) 
declaration ecrite, DC/81 (122) 
interventions, 314, 637, 763, 792, 798, 802, 1087, 1089 
signature du texte revise de Ia Convention, 277 

NoRvOOE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 

NoUVELLE-ZELANDE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 
interventions, 303, 558 
signature du texte revise de Ia Convention, 277 

PANAMA 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 

PAYS-BAS 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 302 
membre du Comite de redaction, 306 
observations ecrites, DC/9 (97) 
propositions ecrites d'amendements, DC/14 (103), DC/33 

(112), DC/43 (113), DC/44 (113), DC/45 (113), DC/46 
(113), DC/47 (113), DC/48 (113), DC/49 Rev. (114), 
DC/54 (116), DC/55 (116), DC/56 (116), DC/57 (116), 
DC/58 (117), DC/59 (117), DC/62 (117), DC/63 (118), 
DC/64 (118) 

interventions, 21, 97, 99, 104,159,179,183,258,265,267, 
269,304,328,334,33~339,342,345,352,395,398,402, 
432,438,456,465,501,559,570,573,588,593,596,603, 
606,618,629,640,647,655,661,683,687,690,697,700, 
704,712,717,720,723,733,740,747,755,788,800,806, 
815,839,848,850,856,883,907,915,928,952,955,987, 
1025, 1064 

signature du texte revise de Ia Convention, 276 

PERou 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 
propositions ecrites d'amendements, DC/65 (118), DC/66 

(118) 
interventions, 315, 774 

ROYAUME-UNI 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 302 
membre de Ia Commission de verification des pouvoirs, 

306 
membre du Comite de redaction, 306 
propositions ecrites d'amendements, DC/15 (104), DC/20 

(110), DC/24 (110), DC/25 (111), DC/63 (118), DC/74 
(119) ' 

interventions, 19, 29, 68, 92, 103, 155, 166, 174, 185, 198, 
202,217,244,246,248,261,278,301,309,326,331,335, 
356,377,381,390,419,444,446,473,498,521,553,589, 
602,616,620,631,648,651,654,663,666,684,702,705, 
716,731,746,749,760,785,819,825,836,840,853,859, 
895,909,913,925,942,985,1030,1074 

signature du texte revise de Ia Convention, 277 

SENEGAL 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 
membre du Comite de redaction, 306 
interventions, 76, 209, 230, 320, 804, 1091 

SuEDE 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 302 
membre du Comite de redaction, 306 
observations ecrites, DC/6 (87) 
interventions, 21, 189, 273, 299, 357, 505, 507, 557, 569, 

777,842,861,894,924,950,960,988,994 
signature du texte revise de Ia Convention, 276 
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SUISSE 
(Etat membre) 

composition de Ia delegation, 302 
membre de Ia Commission de verification des pouvoirs, 

306 
interventions, 4, 27, 70, 138, 146, 165, /86, 272, 302, 333, 

358,509,560,680,787,865,918,975,998,1054 
signature du texte revise de Ia Convention, 275 

THAILANDE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 

YOUGOSLA VIE 
(Etat non membre) 

composition de Ia delegation, 304 
interventions, 1035, 1048 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
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figurant aux pages 129 a 200. 
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INDEX DES ORGANISATIONS 

AssoCIATION INTERNATIONALE DES PRODUCTEURS DE L'HORTI
CULTURE (AIPH) 

representants, 305 
observations ecntes, DC/7 (87), DC/10 (102), DC/80 (121) 
interventions, 47, 58, 126, 220, 563, 581, 888 

AssociATION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRDrrE INDUSTRIELLE (AIPPI) 

representants, 305 
observations ecrites, DC/7 (88) 
interventions, 39, 60, 119, 125, 141, 206, 222 

AssociATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA 
PROTECTION DES OBTENTIONS vOOETALES (ASSINSEL) 

representants, 305 
observations ecrites, DC/7 (88), DC/50 (114) 
interventions, 12, 38, 55, 118, 124, 133, 139, 143, 145, 151, 

204,229,232,254,256,262,408,416,427,435,458,552, 
568,580,653,878,882,884,899 

AssociATION INTERNATIONALE D'ESSAIS DE SEMENCES (ISTA) 
representant, 305 

BUREAU DE L'UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION 
DES OBTENTIONS vOOETALES (BUREAU DE L'UPOV) 

composition de Ia delegation, 305 
comptes rendus ecrits de discussions, DC/31 (112), DC/75 

(119) 
interventions, 2, 5, 13, 17, 22, 34, 78, 98, 110,129, 140, 147, 

152,156,158,163,168,170,245,247,313,323,360,399, 
409,420,426,445,453,714,801,828,835,837,844,852, 
892,908,914,919,923,929,936,941,944,946,948,963, 
965, 977, 990, 1026, 1040, 1066, 1070, 1100 

BUREAU INTERNATIONAL DE L'0RGANISATION MONDIALE DE 
LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (BUREAU INTERNATIONAL DE 
L'OMPI) 

composition de 1a delegation, 305 
interventions, 623, 782, 1077 

CoMMISSION INTERNATIONALE DE NOMENCLATURE DES PLAN
YES CULTJVi!ES DE L'UNION INTERNATIONALE DES SCIENCES 
BIOLOGIQUES 

representant, 305 
interventions, 51, 108, 211 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE (CEE) 
representants, 305 
interventions, 44, 61, 176 

COMMUNAUTE INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE PLANTES 
ORNEMENTALES DE REPRODUCTION ASEXuEE (CIOPORA) 

representants, 305 
observations ecntes, DC/7 (91), DC/50 (115) 
interventions, 11, 42, 56, 81, 84, 121, 130, 171,221, 236, 

238,255,263,289,296,298,871,874,877,881,885,889, 
900 

Fi!DERATION INTERNATIONALE DU COMMERCE DES SEMENCES 
(FIS) 

representants, 305 
observations ecrites, DC/7 (93) 
interventions, 46, 57, 253, 257, 575, 872 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET 
L'AGRICULTURE (FAO) 

representant, 305 
interventions, 768, 784, 890 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
Dans ce dernier cas, ils renvoient aux numeros des paragraphes des Comptes rendus ana1ytiques 

figurant aux pages 129 a 200. 
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INDEX DES PARTICIPANTS 

ABERG, E. (Suede) 
delegue, 302 

ADANJA, M. (Mm•) (Yougoslavie) 
observateur, 304 

AGUILAR YEPEZ, S. (Mexique) 
observateur, 304 
comptes rendus, 1089 

AKABOY A, H. (Japon) 
observateur, 303 
comptesrendus,45,280,292,555, 751,769,807,811,1105 

AL-BURAIDI, F. H. (Arabie saoudite) 
observateur, 302 

AL-HAMRAN, H. M. (Arabie saoudite) 
observateur, 302 

ANDERSON, A. (Mme) (lrlande) 
observateur, 303 

ARGOT, M. (Mm•) (France) 
conseiller, 30 I 

ARMENTO, G. (ltalie) 
delegue, 301 

AvRAM, D. (France) 
deiegue, 301 
vice-president de Ia Commission de verification des pou

voirs, 306 

BARREIRO, J. (Espagne) 
observateur, 303 

BENITO, F. (Espagne) 
observateur, 303 
comptes rendus, 48, 1106 

BEN SAAD, A. (Jamahiriya arabe libyenne) 
observateur, 303 
comptes rend us, 53, 725, 771, 795 

BaascH, A. (Union internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales (UPOV)) 

Secretaire general de l'UPOV, 305 
comptes rendus, 2, 5, 13, 17, 22, 34, 78, 98, 129, 140, 147, 

152,156,158,163,168,170,245,247,313,360,399,409, 
420,426,445,453,835,837,844,852,892,908,914,919, 
923, 929, 936, 941, 944, 946, 948, 963, 965, 977, 990, 
1026, 1040, 1066, 1070 

BORINGER, D. (Allemagne, Republique federale d') 
chef adjoint de Ia delegation, 30 I 
president par interim de Ia Conference 
vice-president de Ia Conference, 306 
observateur pour Ia Communaute economique euro

peenne (CEE), 305 
comptes rendus (en qualite de president par interim de Ia 

Conference), 565, 567, 576 
comptes rend us (en qualite de chef adjoint de Ia delegation 

de Ia Republique federale d'Allemagne), 8, 14, 18, 28, 
43,66,83,86,93,107, 114,120,131,144,150,184,239, 
259,287,293,310,330,341,346,349,351,362,368,396, 
401,414,418,437,463,522,536,551,562,601,630,662, 
671,710,814,843,845,851,864,876,898,911,920,943, 
964,966,969,972,980,1000,1088 

comptes rendus (en qualite d'observateur P.OUr Ia CEE), 
44 . 

BouAH, C. (Cote d'Ivoire) 
observateur, 303 

BRADNOCK, W. T. (Canada) 
observateur, 303 
comptesrendus,49, 132,295,340,367,431,436,441,452, 

1082 

BOCHTING, C.-E. (Association internationale des selection
neurs pour Ia protection des obtentions vegetales 
(ASSINSEL)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 12, 38, 55, 118, 124, 133, 139, 145, 151 

BuRR, W. (Allemagne, Republique federale d') 
delegue, 301 
comptes rendus, 279, 380, 393,493, 496, 545, 571, 748 

BUSTARRET, J. (France) 
deiegue, 301 
comptes rendus, 199, 266, 268, 274, 327, 336, 338, 344, 

350,361,389,397,400,403,410,434,439,652,656,659, 
665, 829, 875, 879, 887, 945, 962, 968, 981 

CARLSEN, R. (Mme) (Danemark) 
delegue, 301 

CECIL, D. (Royaume-Uni) 
delegue, 302 

CHABRAND, P. (France) 
delegue, 301 

ClsNETTI, L. (Communaute economique europeenne (CEE)) 
observateur, 305 

CRUMP, D. K. (Nouvelle-Zelande) 
observateur, 304 

CUROTTI, G. (Italie) 
delegue, 301 
vice-president du Groupe de travail sur !'article 5, 306 
comptes rendus, 187, 276, 300, 354, 417, 583 

DERVEAUX, R. (Belgique) 
chef suppleant de Ia delegation, 301 
vice-president du Groupe de travail sur !'article 5, 306 
comptes rendus, 181, 201, 277, 286, 291, 500, 561, 670, 

673, 756, 758, 778 
DESPREZ, V. (Federation internationale du commerce des 
semences (FIS)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 46 

D'HOOGH, R. (Belgique) 
delegue, 301 

DoH, G. (Cote d'Ivoire) 
observateur, 303 

DoNAHUE, L. (Etats-Unis d'Amerique) 
observateur, 303 
comptes rendus, 824, 826, 831 

DUYVENDAK, R. (Pays-Bas) 
deJegue, 302 
president du Groupe de travail sur !'article 5, 306 
comptes rendus (en qualite de president du Groupe de 

travail sur !'article 5), 1007, 1037, 1039 
comptes rend us (en qualite de delegue), 104, 265, 267,269, 

304,328,334,337,339,342,395,398,402,432,438,456, 
717, 955 

EL-BUNI, A. (Jamahiriya arabe libyenne) 
observateur, 303 

ELENA ROSSELLO, J. M. (Espagne) 
observateur, 303 
comptes rendus, 764, 791 

EsPENHAIN, F. (Danemark) 
de!egue, 301 
comptes rendus, 297, 306, 329, 355, 365, 371, 440, 503, 

554, 582, 776, 860, 938 

Les chiffres renvoient aux pages du present ouvrage sauf s'ils sont en italiques. 
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FAVRE, P. (Communaute internationale des obtenteurs de 
plantes ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA)) 

observateur, 305 
FEELEY, D. (lrlande) 

observateur, 303 
FEISTRITZER, W. P. (Organisation des Nations Unies pour 
!'alimentation et !'agriculture (FAO)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 768, 784, 890 

FtKKERT, K. A. (Pays-Bas) 
chef adjoint de la delegation, 302 
comptes rendus, 21, 97, 99, 159, 179, 183, 258, 700, 704, 

712,839,848,850,856,907,915,928,987,1025,1064 
FtscHER, P. (Ailemagne, Republique federate d') 

chef de la delegation, 301 
observateur pour Ia Communaute economique euro

peenne (CEE), 305 
signature du texte revise de Ia Convention, 275 

FRISCH, J. (Luxembourg) 
observateur, 304 
comptes rendus, 50 

GALVEZ DE RIVERO, A. (Perou) 
observateur, 304 

GAULTIER, G. (Association internationale pour Ia protection 
de Ia propriete industrielle (AIPPI)) 

observateur, 305 
GFELLER, W. (Suisse) 

chef de Ia delegation, 302 
president du Groupe de travail sur )'article 13, 306 
comptes rendus (en qualite de president du Groupe de 

travail sur )'article 13), 997 
comptes rend us (en qualite de chef de Ia delegation), 4, 27, 

186, 865, 918, 975, 998, 1054 
signature du texte revise de Ia Convention, 275 

GRAEBER, R. E. L. (Communaute economique europeenne 
(CEE)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 61 

GRAEVE, H. (Ailemagne, Republique federate d') 
delegue, 301 
president de Ia Commission de verification des pouvoirs, 

306 
GRUNDLER, E. (Association internationale des selection
neurs pour Ia protection des obtentions vegetates 
(ASSINSEL)) 

observateur, 305 
GuY, R. (Suisse) 

chef adjoint de Ia delegation, 302 
comptes rendus, 272, 302, 333, 358, 509, 560 

HAINES, K. R. (Royaume-Uni) 
conseiller, 302 

HANSEN, L. R. (Norvege) 
observateur, 304 

HATAKAWA, K. (Japon) 
observateur, 303 

HEITZ, A. (Union internationale pour la protection des 
obtentions vegetates (UPOV)) 

Assistant administratif et technique, 305 
secretaire du Comite de redaction, 306 
comptes rendus, 323 

HICKEY, D. M. (lrlande) 
observateur, 303 

HossAIN, M. M. (Bangladesh) 
observateur, 302 

JAcoBssoN, M. (Suede) 
detegue, 302 
comptes rendus, 842, 861, 924, 950, 960, 988, 994 

JEANRENAUD, M. (Suisse) 
deiegue, 302 
comptes rendus, 680, 787 

JELIC, D. (Yougoslavie) 
observateur, 304 

KAMPF, R. (Suisse) 
detegue, 302 
comptes rendus, 70, 138, 146, 165 

KELLER, P. (Etats-Unis d'Amerique) 
observateur, 303 

KELLY, A. F. (Royaume-Uni) 
delegue, 302 
comptes rendus, 103, 198, 202, 326, 331, 335, 356, 377, 

381, 390 
KITAZAWA, K. (Japon) 

observateur, 303 
KORDES, R. (Communaute internationale des obtenteurs de 
plantes ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 42 

KovAcs, L. (Hongrie) 
observateur, 303 

KUNHARDT, H. (Ailemagne, Republique federate d') 
delegue, 301 
vice-president du Comite de redaction, 306 
comptesrendus,614,617,625,935,937, 1034,1041,1076 

LACLAVIERE, B. (France) 
chef de Ia delegation, 301 
president du Comite de redaction, 306 
comptes rendus (en qualite de president du Comite de 

redaction), 1003, 1021, 1027, 1031, 1036, 1046, 1053 
comptes rendus (en qualite de chef de Ia delegation), 20, 

30, 69, 89, 106, 180, 285, 288, 308, 359, 363, 378, 457, 
464,497,510,579,597,600,632,672,745,757,779,841, 
858, 910, 912, 917, 921, 989, 992 

signature du texte revise de Ia Convention, 275 
LAM, M. (Senegal) 

observateur, 304 
comptes rendus, 76, 209, 230, 320, 804, 1091 

LANCASHIRE, J. A. (Nouvelle-Zelande) 
observateur, 304 

LAOWHAPHAN, P. (Thailande) 
observateur, 304 

LAUGIER, Y.-D. (France) 
delegue, 301 

LEDAKIS, G. (Bureau international de )'Organisation Mon
diale de la Propriete Intellectuelle (OMPI)) 

conseiller juridique, 305 
secretaire de Ia Commission de verification des pouvoirs, 

306 
comptes rendus (en qualite de secretaire de Ia Commission 

de verification des pouvoirs), 1096 
comptes rendus (en qualite de conseiller juridique), 623, 

782, 1077 
LEENDERS, H. H. 

observateur pour !'Association internationale des selec
tionneurs pour la protection des obtentions vegetates 
(ASSINSEL), 305 

observateur pour Ia Federation internationale du com
merce des semences (FIS), 305 

comptes rendus (en qualite d'observateur pour 
l'ASSINSEL), 204, 653, 878, 882, 884 

comptes rendus (en qualite d'observateur pour Ia FIS), 57, 
253, 257, 575, 872 

LEESE, B. M., Jr. (Etats-Unis d'Amerique) 
observateur, 303 
comptes rendus, 142, 153, 175, 223, 271, 294, 370, 394, 

422, 425, 449, 584 
LEIR, M. R. (Canada) 

observateur, 303 
LENHARDT, W.A.J. (Canada) 

observateur, 303 
comptes rendus, 62, 109, 136, 154, 157, 849, 862 

LoDEN, H. D. (Etats-Unis d'Amerique) 
observateur, 303 
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LoPEZ DE HARO, R. (Espagne) 
observateur, 303 
comptes rendus, 307, 1092 

MANNER, R. K. (Finlande) 
observateur, 303 
comptes rendus, 901 

MAOULAININE, M. (Maroc) 
observateur, 304 

MARTINEAU, D. (Mme) (France) 
detegue, 301 

MARX, J. (Afrique du Sud) 
conseiller, 301 

MARX, W. (Association internationale des selectionneurs 
pour Ia protection des obtentions vegetales (ASSINSEL)) 

observateur, 305 
MAST, H. (Union internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales (UPOV)) 

Secretaire general adjoint de l'UPOV, 305 
secretaire general de Ia Conference, 306 
comptes rendus, JJO, 714,801,828, JJOO 

MmooA.RD, S. (Suede) 
chef de Ia delegation, 302 
comptesrendus,21, 189,273,299,357,505,507,557,569, 

777,894 
signature du texte revise de Ia Convention, 276 

MOORE, R. M. (Australie) 
observateur, 302 
comptes rendus, 52, Ill 

MOHLEN, A. (Allemagne, Republique federale d') 
detegue, 301 

MURPHY, P. W. (Royaume·Uni) 
chef de Ia delegation, 302 
vice-president de Ia Conference, 306 
comptes rendus, 19, 29, 68, 92, 155, 166, 174, 185, 217, 

261,836,859,895,985,1030,1074 
signature du texte revise de Ia Convention, 277 

NASTEV, G. (Bulgarie) 
observateur, 302 

NEMO, A. (France) 
conseiller, 301 

NoRRIS, T. E. (Nouvelle-Zl:lande) 
observateur, 304 
comptes rendus, 303, 558 

NOTERDAEME, P. (Belgique) 
chef de Ia delegation, 301 
signature du texte revise de Ia Convention, 276 

0BST, D. M. R. (Communaute economique europeenne 
(CEE)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 176 

OMAR, S. (Iraq) 
observateur, 303 
comptes rendus, 316 

PAPINI, I. (ltalie) 
chef de Ia delegation, 301 
signature du texte revise de Ia Convention, 276 

PARRY, A. (Royaume-Uni) 
delegue, 302 
vice-president de Ia Commission de verification des pou

voirs, 306 
comptes rendus (en qualite de vice-president de Ia Com

mission de verification des pouvoirs), 1017 
comptes rendus (en qualite de delegue), 244, 246, 248, 521, 

589,616,620,631,648,651,654,663,666,684,702,705, 
716,731,746,749,760,785,819,825,840,853,909,913, 
925, 942 

PASSALACQUA, C. A. (Argentine) 
observateur, 302 
comptes rendus, 765 

PECHMANN, E. FREIHERR VON (Association internationale 
pour Ia protection de Ia propriete industrielle (AIPPI)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 39, 60, JJ9, 125, 141, 206, 222 

PETIT, R. 
observateur pour !'Association international~! des selec

tionneurs pour Ia protection des obtentions vegetales 
(ASSINSEL), 305 

observateur pour Ia Federation internationale du com
merce des semences (FIS), 305 

PINI, F. (ltalie) 
delegue, 301 
comptes rendus, 499, 508 

POPINIGIS, F. (Bresil) 
observateur, 302 
observateur pour I'Association internationale d'essais de 

semences (1ST A), 305 
comptes rendus, 237, 766, 1090 

PuszTAI, G. (Hongrie) 
observateur, 303 
comptes rendus, 752 

RANTZAU, D. GRAF zu (Allemagne, Republique federale d') 
delegue, 301 

Rl!KOLA, 0. (Finlande) 
observateur, 303 

REYFS-Rl!TANA, 0. (Mme) (Mexique) 
observateur, 304 
comptes rendus, 314, 637, 763, 792, 798, 802, 1087 

RIETMANN, J. U. (Afrique du Sud) 
delegue, 301 
vice-president du Groupe de travail sur l'article 13, 306 

ROYON, R. (Communaute internationale des obtenteurs de 
plantes ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA)) 

observateur, 305 
comptes rendus, JJ, 56, 81, 84, 121, 130, 171, 221, 236, 

238,255,263,289,296,298,871,874,877,881,885,889, 
900 

SADRI, B. (Iran) 
observateur, 303 
comptes rendus, 318 

SCHLOSSER, S.D. (Etats-Unis d'Amerique) 
observateur, 303 
comptes rendus, 41, 59, 64, 123, 128, 135, 137, 148, 161, 

164,167,172,959,961.967,970,973,979,1001,1038 
SCHNEIDER, F. (Pays-Bas) 

delegue, 302 
vice-president du Groupe de travail sur l'article 13, 306 
observateur pour Ia Commission internationale de 

nomenclature des plantes cultivees de I'Union interna
tionale des sciences biologiques, 306 

comptes rendus (en qualite d'observateur), 51, 108, 211 
SHAKLAWOON, A. (Jamahiriya arabe libyenne) 

observateur, 303· 
SHIRAI, H. (Japon) 

observateur, 303 
comptes rendus, 535 

SILVA Y SILVA, R. E. (Mile) (Perou) 
observateur, 304 
comptes rendus, 315, 774 

SINAGRA, A. (ltalie) 
detegue, 301 
comptes rendus, 550, 633, 657, 664, 668, 694, 726, 728, 

732,738,741,767,772.780,783,789,808,827,830,922 
SKALLI, A. (Maroc) 

observateur, 304 
SKIDMORE, R. W. (Association internationale des selection
neurs pour Ia protection des obtentions vegetates 
(ASSINSEL)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 143 
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SKov, H. (Danemark) 
President du Conseil de l'UPOV 
chef de Ia delegation, 301 
President de Ia Conlerence, 306 
comptes rendus (en qualite de President de Ia Conference), 
23,25,26,32,33,3~54,63,65,6~ 71, 73, 75, 77,80, 
82,85,87,91,95,96,100. 102,105,112.115,117,122, 
127,134,149,160,162,169,173,177,178,190,192,195, 
197,203,205,208,210,212,214,216,219,224,226,228, 
231,233,235,241,243,250,252,264,270,282,284,290, 
311,322,325,332,348,364,366,369,372,374,376,379, 
382,384,386,388,392,405,407,413,415,424,428,430, 
433,443,448,451,455,461,466,468,470,472,475,479, 
481,483,485,488,490,492,506,514,518,520,526,531. 
534,538,541,544,549,578,585,587,590,592,595,598, 
605,609,611,613,615,622,628,636,639,641,643,646, 
650,660,669,679,681,682,686,689,692,696,699,701, 
703,707,709,711,713,719,722,727,739,743,744,754, 
759,762,770,775,781,786,790,793,796,799,803,805, 
809,813,817,820,823,834,838,847,855,868,870,891, 
896,904,906,916,927,931,934,940,954,958,971,976, 
978, 982, 984, 993, 996, 999, 1004, 1006, 1008, 1012, 
1014, 1016, 1018, 1020, 1022, 1024, 1042, 1049, 1065, 
1081, 1084, 1086, 1093, 1094, 1095, 1097, 1099, ll02, 
JJ04, JJ07 

comptes rendus (en qualite de chef de Ia delegation), 566, 
572 

comptes rendus (en qualite de President du Conseil de 
l'UPOV), 1 

signature du texte revise de Ia Convention, 277 
SLOCOCK, M. 0. (Association internationale des producteurs 
de !'horticulture (AIPH)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 563, 581, 888 

SPANllJNG, J. (Yougoslavie) 
observateur, 304 
comptes rendus, 1035, 1048 

SUNESBN, A. (Danemark) 
chef adjoint de Ia delegation, 301 
comptes rendus, 88, 182, 260, 893, 897 

Sz£NAs1, G. (Hongrie) 
observateur, 303 

SziLvAssv, Z. (Hongrie) 
observateur, 303 
comptes rendus, 40, 317 

THIELE-Wrrno, M.-H. (Union intemationa1e pour Ia pro
tection des obtentions vegetales (UPOV)) 

Assistant technique principal, 305 
secretaire du Groupe de travail sur l'article 5, 306 
secretaire du Groupe de travail sur l'artic1e 13, 306 

THORNTON, E. V. (Mne) (Royaume-Uni) 
delegue, 302 
vice-president du Comite de redaction, 306 
comptes rendus, 278, 301, 309, 419, 444, 446, 473, 498, 

553,602 

TILMANN, W. (Allemagne, Republique federale d') 
delegue, 301 

ToUR.KMANI, M. (Maroc) 
observateur, 304 
comptes rendus, JJ3, 200, 281, 319, 724, 729, 773, 880, 

886, 947, 1083 
TR.oosT, R. (Association intemationale des producteurs de 
l'horticu1ture (AIPH)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 47, 58, 126, 220 

UGGLA, C. (Suede) 
delegue, 302 

VAN ANDEL, J. (Communaute intemationale des obtenteurs 
de plantes omementales de reproduction asexuee 
(CIOPORA)) 

observateur, 305 
VAN DER. MEER.EN, A. W. A.M. (Pays-Bas) 

delegue, 302 
comptes rendus, 345, 352, 465, 559, 570, 573, 588, 593, 

596,603,606,618,629,640,647,655,661,683,687,690, 
697,720,723,733,740,747,755,800,806,815,883 

VAN SoEST, W. (Pays-Bas) 
chef de Ia delegation, 302 
comptes rendus, 501, 788, 952 
signature du texte revise de Ia Convention, 276 

VAN WYK, J. F. (Afrique du Sud) 
chef de Ia delegation, 301 
comptes rendus, 21, 31,.188, 275,305, 321, 343, 353, 462, 

494,502,515,556,599,644,693,818,857,951,1069 
signature du texte revise de Ia Convention, 276 

VELDHUYZEN VANZANTEN, J. E. (Association intemationale 
des selectionneurs pour Ia protection des obtentions vege
tates (ASSINSEL)) 

observateur, 305 
comptes rendus, 229, 232, 254, 256, 262 

VILLAMONTE, D. C. (Mme) (Panama) 
observateur, 304 

WHEELER., A. (Union internationale pour Ia protection des 
obtentions vegetales (UPOV)) 

Assistant juridique, 305 
WINTER., H.J. (Etats-Unis d'Amerique) 

observateur, 303 
comptes rendus, 471, 474, 476, 504, 574, 608, 619, 621, 

624,626,649,658,667,715,730,742,750,863,873,926, 
949,986,991,1050,1085 

signature du texte revise de Ia Convention, 277 
WINTER., J. (Association intemationale des selectionneurs 
pour Ia protection des obtentions vegetales (ASSINSEL)) 

observateur, 305 
comptesrendus,408,416,427,435,458,552,568,580,899 

ZLITNI, H. A. (Jamahiriya arabe libyenne) 
observateur, 303 
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